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Chapitre 1 : L’accès aux années d’études supérieures 

Section 1 : Les droits d’inscription 

Partie 1 : Règles générales 

Code de l’éducation 

Article L612-3 : 

Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du baccalauréat et à ceux qui ont obtenu 

l'équivalence ou la dispense de ce grade en justifiant d'une qualification ou d'une 

expérience jugées suffisantes" conformément à l'article L. 613-5. 

Tout candidat est libre de s'inscrire dans l'établissement de son choix, sous réserve d'avoir, 

au préalable, sollicité une préinscription lui permettant de bénéficier du dispositif 

d'information et d'orientation dudit établissement, qui doit être établi en concertation avec 

les lycées. Il doit pouvoir, s'il le désire, être inscrit en fonction des formations existantes 

lors de cette inscription dans un établissement ayant son siège dans le ressort de 

l'académie où il a obtenu le baccalauréat ou son équivalent ou dans l'académie où est 

située sa résidence. Lorsque l'effectif des candidatures excède les capacités d'accueil d'un 

établissement, constatées par l'autorité administrative, les inscriptions sont prononcées, 

après avis du président de cet établissement, par le recteur chancelier, selon la 

réglementation établie par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, en fonction du 

domicile, de la situation de famille du candidat et des préférences exprimées par celui-ci. 

Les dispositions relatives à la répartition entre les établissements et les formations 

excluent toute sélection. Toutefois, une sélection peut être opérée, selon des modalités 

fixées par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, pour l'accès aux sections de 

techniciens supérieurs, instituts, écoles et préparations à celles-ci, grands établissements 

au sens du titre Ier du livre VII, et tous les établissements où l'admission est subordonnée à 

un concours national ou à un concours de recrutement de la fonction publique. En tenant 

compte de la spécialité du diplôme préparé et des demandes enregistrées dans le cadre de 

la procédure de préinscription mentionnée au deuxième alinéa, le recteur d'académie, 

chancelier des universités, prévoit, pour l'accès aux sections de techniciens supérieurs et 

aux instituts universitaires de technologie, respectivement un pourcentage minimal de 

bacheliers professionnels et un pourcentage minimal de bacheliers technologiques ainsi 

que des critères appropriés de vérification de leurs aptitudes. Les pourcentages sont fixés 

en concertation avec les présidents d'université, les directeurs des instituts universitaires 

de technologie, les directeurs des centres de formation d'apprentis et les proviseurs des 

lycées ayant des sections de techniciens supérieurs. 

Les classes préparatoires des lycées et les établissements publics d'enseignement 

supérieur assurent la préparation aux écoles, aux formations de l'enseignement supérieur 

qui font l'objet d'une sélection et aux concours de la fonction publique. Les étudiants 

boursiers bénéficient de la gratuité d'accès à ces préparations. 

Chaque lycée public disposant d'au moins une formation d'enseignement supérieur 

conclut une convention avec un ou plusieurs établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel de son choix dans son académie afin de prévoir des 

rapprochements dans les domaines de pédagogie et de recherche, et de faciliter les 
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parcours de formation des étudiants. Lorsqu'aucun établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel de l'académie ne propose pas de formations 

d'enseignement supérieur en lien avec celles dispensées dans le lycée, ce dernier peut 

conclure une convention avec un établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel situé en dehors de son académie. La convention prévoit les modalités de 

mise en œuvre d'enseignements communs aux formations dispensées par les 

établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel et à celles 

dispensées par les lycées. L'établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel motive son refus de conclure une convention. La préinscription assure aux 

élèves la connaissance des conventions existantes entre les lycées disposant d'au moins 

une formation d'enseignement supérieur et les établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel auxquelles elles sont associées. 

Les élèves inscrits dans une classe préparatoire aux grandes écoles d'un lycée public sont 

également inscrits dans une formation proposée par l'un des établissements publics à 

caractère scientifique, culturel et professionnel ayant conclu une convention avec ce lycée, 

selon des modalités précisées par décret. Cette inscription emporte paiement des droits 

d'inscription prévus à l'article L. 719-4. 

Conformément à l'objectif de réussite de tous les étudiants, les établissements 

d'enseignement supérieur peuvent mettre en place des dispositifs d'accompagnement 

pédagogique qui tiennent compte de la diversité et des spécificités des publics étudiants 

accueillis, dans des conditions fixées par leur arrêté d'accréditation. 

Article L612-3-1 : 

Sur la base de leurs résultats au baccalauréat, les meilleurs élèves par filière de chaque 

lycée bénéficient d'un droit d'accès dans les formations de l'enseignement supérieur public 

où une sélection peut être opérée. Le pourcentage des élèves bénéficiant de ce droit 

d'accès est fixé chaque année par décret. Le recteur d'académie, chancelier des 

universités, réserve dans ces formations un contingent minimal de places au bénéfice de 

ces bacheliers. 

Article D612-2 : 

Nul ne peut être admis à participer en qualité d'étudiant aux activités d'enseignement et de 

recherche d'un établissement d'enseignement supérieur s'il n'est régulièrement inscrit 

dans cet établissement. 

L'inscription est annuelle. Elle est renouvelée au début de chaque année universitaire. 

Toutefois, des dispositions particulières peuvent être arrêtées par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur en vue de favoriser la formation professionnelle continue dans le 

cadre de la formation tout au long de la vie. 

L'inscription est personnelle. Elle peut être obtenue par correspondance. Nul ne peut se 

faire inscrire par un tiers, sauf dans le cas d'inscriptions collectives résultant d'une 

convention de coopération entre un établissement d'enseignement supérieur et un 

établissement public ou privé. 

Article D612-3 : 

Toute personne qui s'inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur en qualité 

d'étudiant doit satisfaire aux conditions particulières exigées à cet effet par la 

réglementation nationale, complétées, s'il y a lieu, par les règlements de l'établissement. 
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Le choix initial de l'étudiant peut être modifié conformément aux règles éventuellement 

posées à cette fin par l'établissement. 

Article D612-4 : 

L'inscription est subordonnée à la production, par l'intéressé, d'un dossier personnel dont 

la composition est définie par le chef d'établissement en application des dispositions 

générales arrêtées par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, ainsi qu'à 

l'accomplissement des formalités prévues par la réglementation des droits universitaires. 

L'acquittement de la totalité du montant des droits d'inscription conditionne la délivrance 

du diplôme et de tout ou partie des crédits européens validés en vue de son obtention. 

Article D612-5 : 

Il est délivré à tout étudiant régulièrement inscrit une carte d'étudiant. 

Cette carte donne accès aux enceintes et locaux de l'établissement. Elle doit être présentée 

aux autorités de l'établissement ou aux agents qu'elles désignent chaque fois que ceux-ci 

le demandent. 

Article D612-6 : 

Sous réserve des dispositions de l'article D. 612-1-9, les périodes et modalités des 

opérations d'inscription administrative sont fixées par le chef d'établissement. 

Article D613-14 : 

Le diplôme d'accès aux études universitaires confère les mêmes droits que ceux qui 

s'attachent au succès au baccalauréat. 

Partie 2 : L’accès aux études supérieures par Parcoursup 

Sous-partie 1 : Phase principale 

Code de l’éducation 

Article D612-1-1 : 

La procédure nationale de préinscription comporte une phase principale et une phase 

complémentaire. 

La phase principale permet aux candidats de formuler des vœux d'inscription dans une ou 

plusieurs des formations initiales du premier cycle de l'enseignement supérieur proposées 

sur la plateforme Parcoursup, lesquels seront examinés dans les conditions fixées à 

l'article D. 612-1-13. 

La phase complémentaire permet aux candidats, à partir d'une date fixée par le calendrier 

mentionné à l'article D. 612-1-2, de se porter candidat, à titre subsidiaire, dans les 

formations au sein desquelles des places sont restées vacantes à partir de la date 

d'ouverture de cette phase ou le deviennent du fait des réponses des candidats.’’ 

Article D612-1-2 : 

Le calendrier de la procédure nationale de préinscription est défini annuellement par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. Ce calendrier précise notamment les dates 

d'ouverture et de clôture des phases principale et complémentaire ainsi que les dates et 

échéances opposables aux candidats ainsi qu'aux établissements dispensant des 
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formations initiales du premier cycle de l'enseignement supérieur qui sont proposées sur la 

plateforme Parcoursup. 

Le candidat est averti via la plateforme Parcoursup de la fin du délai pouvant entraîner 

l'annulation de ses vœux et des propositions d'admission reçues via la plateforme. Il est 

également informé via cette plateforme des périodes au cours desquelles il doit confirmer 

la proposition d'admission qu'il a acceptée ou les placements sur liste d'attente dont il 

bénéficie, sous peine d'être réputé y avoir renoncé. 

Article D612-1-4 : 

I.-Les capacités d'accueil des formations initiales du premier cycle de l'enseignement 

supérieur des établissements relevant des ministres chargés de l'éducation nationale et de 

l'enseignement supérieur, arrêtées chaque année par le recteur de région académique 

après dialogue avec chaque établissement, sont portées à la connaissance des candidats 

sur la plateforme Parcoursup. 

Ces capacités d'accueil sont actualisées, si nécessaire, au plus tard au terme de la phase 

principale de la procédure de préinscription. 

II.-Pour déterminer chaque année les capacités d'accueil de chaque formation du premier 

cycle, le recteur de région académique tient compte : 

-de l'évolution des projets de formation des candidats, appréciée au regard des vœux 

d'inscription formulés dans le cadre de la procédure nationale de préinscription les trois 

années précédentes ; 

-du projet de formation et de recherche de l'établissement, tel qu'inscrit dans le projet 

stratégique validé lors de la contractualisation de l'établissement avec l'Etat, 

conformément à l' article L. 711-1 du code de l'éducation ; 

-des perspectives d'insertion professionnelle des formations dont il a connaissance. 

Lorsque l'analyse de ces informations ne conduit pas à un diagnostic partagé entre le 

recteur de région académique et l'établissement concerné, le recteur de région 

académique tient prioritairement compte de l'évolution des projets de formation exprimés 

par les candidats constatée les trois années précédentes. 

III.-Les capacités d'accueil des formations initiales du premier cycle de l'enseignement 

supérieur autres que celles dispensées par les établissements relevant des ministres 

chargés de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur sont arrêtées par l'autorité 

dont relève l'établissement dispensant la formation dans le respect des instructions 

préalables à l'ouverture de la plateforme Parcoursup fixées, notamment en termes de 

calendrier, par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. Elles sont portées à la 

connaissance des candidats sur la plateforme Parcoursup. Le deuxième alinéa du I et le II 

sont applicables à ces formations. 

Article D612-1-5 : 

Les caractéristiques des formations proposées sur la plateforme Parcoursup sont portées à 

la connaissance des candidats. Elles comprennent notamment : 

-le statut de l'établissement, 

-les modalités d'organisation de la formation, 

-les contenus de la formation et les modalités pédagogiques de leur mise en œuvre, 

incluant les stages, 

-l'utilisation éventuelle d'outils numériques pour tout ou partie de la formation, 
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-une information sur les spécificités de la formation, en particulier lorsqu'il s'agit d'une 

formation dispensée, partiellement ou en totalité, à distance ou lorsqu'il s'agit d'une 

formation dispensée par la voie de l'apprentissage, 

-les différentes possibilités de poursuite d'études à l'issue de la formation, les métiers 

auxquels elle conduit, 

-les informations statistiques sur la réussite des étudiants notamment au cours du 

parcours de formation, à l'issue de celui-ci et, le cas échéant, après l'obtention de la 

certification à laquelle il prépare, 

-les capacités d'accueil dans la formation pour l'année à venir, ainsi que, le cas échéant, le 

nombre de vœux d'inscription enregistrés l'année précédente, 

-les connaissances et compétences attendues pour la réussite dans la formation, 

-les critères généraux encadrant l'examen des candidatures par les commissions d'examen 

des vœux mentionnées à l'article D. 612-1-13, 

-les éléments, pièces et documents qui sont demandés pour l'analyse des candidatures. 

Article D612-1-7 : 

Les formations initiales du premier cycle de l'enseignement supérieur entièrement 

dispensées à distance sont des formations dont le bassin de recrutement est constitué de 

l'ensemble du territoire national au sens du dernier alinéa du V de l'article L. 612-3 

Article D612-1-8 : 

A partir de l'inscription sur la plateforme Parcoursup et pendant tout le déroulement de la 

procédure nationale de préinscription, l'adresse de référence du candidat lycéen scolarisé 

dans un établissement français est, par défaut, l'adresse du domicile de ses représentants 

légaux. 

Le changement de domicile du candidat peut être pris en compte : 

-en cas de déménagement familial, prévu pour la rentrée en raison d'un changement de 

situation professionnelle de l'un des représentants légaux ; 

-pour les sportifs de haut niveau, en cas de recrutement par un club de la région 

académique dans laquelle sont dispensées les formations demandées ; 

-lorsque la situation d'un candidat le justifie, eu égard à des circonstances exceptionnelles 

tenant notamment à son état de santé, à son handicap ou à ses charges de famille. 

Cette demande doit être faite via la plateforme Parcoursup selon le calendrier défini en 

application de l'article D. 612-1-2. 

Lorsque la demande de changement de domicile est acceptée par le recteur de l'académie 

dont relève la nouvelle résidence du candidat, le nouveau domicile de ce dernier est pris en 

compte au même titre que celui initialement renseigné. 

Le candidat qui a connaissance tardivement d'un changement de domicile et n'est pas en 

mesure de le communiquer dans le délai fixé par le calendrier défini en application de 

l'article D. 612-1-2, se rapproche directement du recteur de l'académie dont relève sa 

nouvelle résidence via la plateforme Parcoursup. 

Article D612-1-9 : 

I.-Le candidat est informé via la plateforme Parcoursup des périodes et modalités 

d'inscription administrative dans la formation, proposée par la plateforme, dans laquelle il 

a été admis. Ces dates sont fixées par chaque chef d'établissement dispensant des 

formations du premier cycle de l'enseignement supérieur en respectant les prescriptions 
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posées en la matière par le calendrier de la procédure nationale de préinscription 

mentionné à l'article D. 612-1-2. 

Le candidat qui ne respecte pas le délai d'inscription administrative ou ne se présente pas, 

sans justification valable, le jour de la rentrée fixé par l'établissement est réputé avoir 

renoncé à la proposition d'admission. L'établissement signale sur la plateforme 

Parcoursup, aux dates mentionnées dans le calendrier prévu à l' article D. 612-1-2 du code 

de l'éducation, les places qui sont ainsi laissées vacantes. 

II.-Pour l'inscription définitive dans une formation initiale du premier cycle de 

l'enseignement supérieur qui n'est pas proposée sur la plateforme Parcoursup, tout 

candidat inscrit sur la plateforme Parcoursup produit l'attestation délivrée par ladite 

plateforme confirmant qu'il a renoncé à tous ses vœux acceptés ou en attente d'une 

réponse de sa part ou de la part d'un établissement de formation. Une attestation de non-

inscription sur la plateforme Parcoursup peut également être fournie sur demande. Les 

établissements dispensant des formations initiales du premier cycle de l'enseignement 

supérieur qui ne sont pas proposées sur la plateforme Parcoursup s'assurent du respect de 

ces formalités par leurs étudiants. 

Les obligations mentionnées à l'alinéa précédent sont également applicables aux 

candidats relevant de la formation professionnelle continue, pour leur inscription dans les 

établissements dispensant la formation préparant au diplôme d'Etat d'infirmier ainsi qu'aux 

diplômes de travail social. 

III.-Les établissements dispensant des formations du premier cycle de l'enseignement 

supérieur assurent auprès de leurs propres étudiants qui se sont inscrits sur la plateforme 

Parcoursup, l'information sur les dates d'inscription à respecter pour poursuivre leur 

cursus ou pour redoubler au sein de l'établissement. Ils veillent aussi à ce que ces 

étudiants renoncent à leurs vœux acceptés ou en attente d'une réponse sur Parcoursup, 

lorsqu'ils procèdent à leur inscription administrative pour poursuivre leur cursus ou pour 

redoubler au sein de l'établissement. 

Article D612-1-9-1 : 

I.-Pour améliorer les conditions d'accès des candidats en situation de handicap ou 

présentant un trouble de santé invalidant aux formations initiales du premier cycle de 

l'enseignement supérieur et faciliter leur accueil dans la formation choisie, une fiche de 

liaison est mise à la disposition de ceux d'entre eux qui le souhaitent par la plateforme 

Parcoursup. 

Cette fiche de liaison est également prise en compte par l'autorité académique lorsqu'elle 

est saisie par un candidat d'une demande de réexamen de sa candidature sur le fondement 

du IX de l'article L. 612-3. 

II.-Pour tenir compte de la situation particulière des candidats inscrits sur la plateforme 

Parcoursup dans le cadre d'une réorientation ou d'une reprise d'études, une fiche de suivi 

est mise à la disposition de ceux d'entre eux qui le souhaitent par la plateforme 

Parcoursup. Cette fiche de suivi a pour objet de valoriser auprès d'un service d'orientation 

la démarche de réflexion dans laquelle le candidat s'est engagé afin que ce service 

l'accompagne dans sa démarche et formule un avis sur son projet de réorientation ou de 

reprise d'études. 
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Article D612-1-10 : 

Le nombre total de vœux d'inscription est limité à dix par candidat lors de la phase 

principale. Toutefois, un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur peut, pour 

assurer le bon déroulement de la procédure, limiter compte tenu des caractéristiques des 

formations et de leurs capacités d'accueil, le nombre de vœux d'inscription dans certaines 

formations. Ce nombre de vœux ne peut alors être inférieur à cinq par candidat. 

Le candidat ne peut formuler qu'un vœu pour une même formation. 

Il dispose de dix vœux supplémentaires au plus lorsqu'il se porte candidat à des formations 

dispensées par la voie de l'apprentissage et auxquelles l'accès est conditionné à la 

signature d'un contrat d'apprentissage. 

A défaut d'avoir confirmé ses voeux dans les délais figurant dans le calendrier prévu à 

l'article D. 612-1-2, les vœux d'inscription formulés par le candidat sont annulés. 

Le candidat peut supprimer tout ou partie de ses vœux à tout moment de la procédure. 

Article D612-1-11 : 

A l'initiative des établissements concernés, plusieurs formations dont l'objet est similaire 

peuvent être regroupées en vue de faire l'objet d'un même vœu. 

Ces vœux, dits multiples, qui comptent pour un seul vœu parmi les dix mentionnés à 

l'article D. 612-1-10, sont composés de sous-vœux qui correspondent chacun à une 

formation dispensée par l'un des établissements qui ont choisi de regrouper leurs 

formations similaires en application du premier alinéa. 

Pour chaque vœu multiple, le candidat est autorisé à sélectionner une ou plusieurs 

formations dans la limite de dix sous-vœux par vœu multiple et de vingt sous-vœux pour 

l'ensemble des vœux multiples qu'il aura formulés. Toutefois, un arrêté du ministre chargé 

de l'enseignement supérieur détermine les catégories de formations pour lesquelles les 

sous-vœux qui composent un vœu multiple ne sont pas comptabilisés pour le calcul du 

nombre total de sous-vœux. 

Lorsque le vœu multiple porte sur une formation initiale du premier cycle de 

l'enseignement supérieur dispensée dans un lycée, la demande de la même formation, 

avec ou sans hébergement en internat, compte pour un seul sous-vœu. 

Pour chaque vœu multiple à dossier unique donnant lieu à un classement commun, le 

nombre de sous-vœux peut être modifié au plus tard jusqu'à la date fixée par le calendrier 

mentionné à l'article D. 612-1-2. 

Article D612-1-13 : 

I.-Les établissements dispensant des formations initiales du premier cycle de 

l'enseignement supérieur proposées sur la plateforme Parcoursup examinent les dossiers 

de candidature des candidats selon le calendrier défini en application de l'article D. 612-1-2. 

Les dossiers de candidature ne mentionnent pas le nom, le prénom, l'adresse du domicile 

et l'âge du candidat, sauf si ces renseignements figurent dans des documents produits par 

le candidat ou par l'établissement scolaire dans lequel il est inscrit et s'ils ne peuvent être 

supprimés par les moyens techniques mis en œuvre par la plateforme. 

Toutefois, les informations nominatives mentionnées au précédent alinéa sont 

communiquées aux établissements lorsque cette communication est nécessaire pour 

l'attribution d'une place d'hébergement en internat, pour la convocation du candidat aux 
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épreuves d'entretiens ou de concours ou pour l'accompagnement du candidat dans la 

signature d'un contrat d'apprentissage. 

II.-Pour procéder à l'examen mentionné au premier alinéa du I, les établissements dont les 

formations ne relèvent pas du VI de l'article L. 612-3 réunissent, pour chaque formation 

ayant enregistré des vœux, une commission d'examen des vœux dont la composition est 

arrêtée par le chef d'établissement. Cette commission définit, dans le respect des critères 

généraux fixés en application de l'article D. 612-1-5, les modalités et les critères d'examen 

des candidatures et propose au chef d'établissement les réponses à faire aux candidats. 

Lorsque le nombre de candidatures excède les capacités d'accueil de la formation à la date 

de confirmation des vœux prévue par le calendrier mentionné à l'article D. 612-1-2, elle 

ordonne également les candidatures. Toutefois, lorsque les statistiques des années 

précédentes permettent d'estimer que le nombre d'étudiants finalement inscrits dans une 

formation sera inférieur à la capacité d'accueil de cette formation, le recteur de région 

académique peut répondre favorablement à la demande du chef d'établissement de ne pas 

ordonner les candidatures sous réserve que ce dernier s'engage en conséquence à 

accueillir effectivement la totalité des candidats. 

Pour procéder à l'examen des dossiers de candidature pour l'accès aux formations relevant 

du VI de l'article L. 612-3, les établissements mettent en œuvre les modalités d'examen des 

candidatures prévues par les dispositions législatives et réglementaires les concernant. 

III.-Le délai de transmission par l'établissement du résultat de l'examen des vœux est 

précisé par le calendrier prévu à l'article D. 612-1-2. 

Avant la phase de réponse des établissements et de choix des candidats fixée par le 

calendrier prévu à l'article D. 612-1-2, une vérification du résultat de l'examen des vœux et 

des données d'appel saisis par chaque établissement dispensant des formations initiales 

du premier cycle de l'enseignement supérieur proposées sur la plateforme Parcoursup est 

assurée par chaque établissement. Cette vérification est organisée aux dates mentionnées 

par le calendrier prévu à l'article D. 612-1-2. 

Article D612-1-14 : 

I.-Les candidats reçoivent, via la plateforme Parcoursup, le résultat de l'examen de leurs 

vœux d'inscription dans chaque formation, sélective ou non sélective. 

A l'initiative des établissements concernés, une réponse unique peut être apportée aux 

candidats ayant présenté des vœux multiples en application de l'article D. 612-1-11. 

Lorsque la formation demandée est sélective, la décision du chef d'établissement 

dispensant cette formation peut être négative. 

La proposition d'admission dans la formation sollicitée peut être subordonnée à 

l'acceptation par le candidat d'un dispositif d'accompagnement pédagogique ou d'un 

parcours de formation personnalisé proposé par l'établissement pour favoriser sa réussite. 

Le refus par le candidat de cette proposition de l'établissement vaut renonciation à 

l'inscription dans la formation sollicitée.  

[...] 

II.-Lorsque le nombre de candidatures excède les capacités d'accueil de la formation, les 

candidats dont le rang de classement se situe au-delà de cette capacité d'accueil sont 

placés sur liste d'attente. Il est tenu compte, pour la constitution de cette liste d'attente 

comme pour celle de la liste principale établie dans les limites des capacités d'accueil, des 

pourcentages prévus au V, VI et VII de l'article L. 612-3 ou par d'autres dispositions 
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réglementaires. Les candidats se voient proposer une admission dans cette formation, en 

fonction de leur rang de classement sur la liste d'attente, au fur et à mesure des places qui 

se libèrent pour cette formation au cours de la procédure nationale de préinscription. 

Le candidat est informé via la plateforme Parcoursup de son rang de classement sur la 

liste d'attente ainsi que du rang de classement du dernier candidat auquel une proposition 

d'admission dans la formation a été faite l'année précédente, lorsque cette dernière 

information est disponible. 

Pour les formations sélectives, seuls sont placés sur liste d'attente les candidats retenus 

par l'établissement 

III.-Lorsqu'un candidat reçoit une proposition d'admission, qu'elle soit subordonnée ou non 

à l'acceptation d'un dispositif d'accompagnement pédagogique ou d'un parcours de 

formation personnalisé, il indique, via la plateforme Parcoursup, s'il l'accepte ou la refuse, 

dans un délai précisé dans le calendrier prévu à l'article D. 612-1-2. 

A défaut de réponse dans ce délai, le candidat perd le bénéfice de la proposition 

d'admission qui lui a été faite. Si, à l'issue d'un nouveau délai précisé par le même 

calendrier, le candidat n'a pas confirmé, via la plateforme, le maintien des autres vœux 

d'inscription qu'il a formulés dans le cadre de la procédure nationale de préinscription et 

des placements sur liste d'attente dont il bénéficie en application du II, il est réputé y avoir 

renoncé. 

Lorsqu'il accepte une proposition d'admission qui lui a été faite, le candidat conserve, s'il le 

demande, le maintien des vœux d'inscription qu'il a formulés dans le cadre de la procédure 

et des placements sur liste d'attente dont il bénéficie en application du II, et ce, tout au 

long du déroulement de la procédure nationale de préinscription, jusqu'à ce que ces 

placements en liste d'attente se traduisent par une proposition d'inscription. Toutefois, le 

candidat doit confirmer, lors de la période de confirmation prévue par le calendrier 

mentionné à l'article D. 612-1-2, qu'il maintient tout ou partie des placements en liste 

d'attente dont il bénéficie, sous peine d'être réputé y avoir renoncé. 

Tout au long de la procédure nationale de préinscription, un candidat ne peut conserver 

qu'une seule proposition d'admission. Lorsqu'un candidat a déjà accepté une proposition 

d'admission et en reçoit une nouvelle, il indique, dans le délai mentionné au premier alinéa 

du présent III, laquelle des propositions il conserve et s'il souhaite le maintien des autres 

vœux d'inscription qu'il a formulés dans le cadre de la procédure ainsi que des placements 

sur liste d'attente dont il bénéficie en application du II. A défaut de choix effectué au terme 

de ce délai, il est réputé avoir choisi de conserver la proposition qu'il a déjà acceptée. Il est 

également réputé avoir renoncé au maintien des autres vœux d'inscription qu'il a formulés 

dans le cadre de la procédure et des placements sur liste d'attente dont il bénéficie en 

application du II s'il ne les confirme pas dans le délai et selon les modalités prévus dans la 

deuxième phrase du deuxième alinéa du présent III. 

Si un candidat fait valoir, via la plateforme Parcoursup, des circonstances particulières de 

nature à justifier la modification des décisions prises en application du présent III, il peut 

se voir réattribuer les propositions d'admission qui lui avaient été faites dans le cadre du I 

du présent article, au fur et à mesure des places qui se libèrent dans les formations qu'il 

avait sollicitées et en fonction de sa position dans l'ordonnancement initial des dossiers de 

candidature. 

IV.-Le candidat qui le souhaite peut choisir, à compter d'une date prévue par le calendrier 

mentionné à l'article D. 612-1-2, d'ordonner sur la plateforme Parcoursup les placements 
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sur liste d'attente qu'il a maintenus au titre de la phase principale afin que toute 

proposition d'admission qu'il reçoit pour l'un d'eux, qu'elle soit subordonnée ou non à 

l'acceptation d'un dispositif d'accompagnement pédagogique ou d'un parcours de 

formation personnalisé, soit automatiquement acceptée. L'acceptation automatique d'une 

proposition d'admission entraine la suppression des placements sur liste d'attente que le 

candidat a moins bien classés dans sa liste établie par ordre de priorité. 

V.-Lors de la période de confirmation des vœux en attente fixée par le calendrier mentionné 

à l'article D. 612-1-2, tout candidat bénéficiant de placements sur liste d'attente qu'il a 

maintenus est tenu de confirmer le maintien de tout ou partie de ces placements dans le 

délai prescrit par le même calendrier. A défaut de réponse, le candidat perd le bénéfice du 

maintien de ses placements sur liste d'attente. 

VI.-Au terme de la phase principale de la procédure nationale de préinscription, telle que 

prévue par le calendrier mentionné à l'article D. 612-1-2, les placements sur liste d'attente 

dont bénéficient les candidats en application du II et qu'ils ont maintenus sont archivés par 

la plateforme Parcoursup. Ils peuvent, à titre exceptionnel, être utilisés pour adresser des 

propositions d'admission aux candidats concernés, si d'autres candidats dans la formation 

correspondante n'ont pas respecté les délais d'inscription administrative mentionnés à 

l'article D. 612-1-9, se sont désistés ou ont démissionné de la plateforme Parcoursup. 

Les propositions d'admission formulées dans le cadre du présent VI sont portées à la 

connaissance des candidats, jusqu'à une date prévue par le calendrier mentionné à l'article 

D. 612-1-2, dès que la plateforme Parcoursup est informée de l'absence d'inscription, du 

désistement ou de la démission d'un candidat pour la formation correspondante. Au-delà 

de cette date, les propositions d'admission éventuellement formulées via la plateforme 

Parcoursup le sont sur décision du chef d'établissement. 

VIII.-Au terme de la phase principale de la procédure nationale de préinscription, les 

candidats qui n'ont pas reçu de proposition d'admission dans une formation qu'ils ont 

sollicitée sont informés qu'il n'a pu être donné une suite favorable à leur candidature 

compte tenu du nombre de places disponibles dans la formation et de leur rang de 

classement parmi les candidats retenus conformément au I du présent article. Ces 

décisions sont notifiées aux candidats par les chefs des établissements concernés, par 

voie électronique, via la plateforme Parcoursup. 

Les informations relatives aux critères et modalités d'examen de leur candidature ainsi que 

les motifs pédagogiques qui justifient la décision prise sont communiqués par le chef 

d'établissement aux candidats qui lui en font la demande dans le délai d'un mois qui suit la 

notification de la décision de refus.’’ 

Article D612-1-14-1 : 

Lorsque le service à compétence nationale Parcoursup constate ou est averti d'une erreur 

matérielle dans le résultat de l'examen des vœux produit par un établissement après le 

début de la phase de réponse des établissements et de choix des candidats fixé par le 

calendrier prévu à l'article D. 612-1-2, la procédure de propositions d'admission peut être 

interrompue. Il procède alors, en lien avec l'établissement concerné, à une rectification de 

manière à garantir un résultat établi conformément à l'examen des vœux arrêté en 

application de l'article D. 612-1-13. 
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La procédure de rectification est conduite par le service à compétence nationale en lien 

avec le responsable de l'établissement concerné. Elle garantit l'information des candidats 

par l'établissement de formation concerné. 

Sous-Partie 2 : Phase complémentaire 

Code de l’éducation 

Article D612-1-17 : 

La phase complémentaire, qui débute à partir de la date mentionnée dans le calendrier 

prévu à l'article D. 612-1-2, permet au candidat qui remplit les conditions fixées au premier 

alinéa du I de l'article L. 612-3, qu'il ait ou non formulé des vœux d'inscription ou accepté 

une proposition d'admission dans le cadre de la phase principale de la procédure nationale 

de préinscription, de se porter candidat dans des formations qui disposent de places 

vacantes. 

Par exception au premier alinéa, le candidat dont les études en France sont soumises à 

l'obtention d'un visa en raison de sa nationalité ne peut présenter de candidature dans le 

cadre de la phase complémentaire s'il ne dispose pas de ce visa à la date à laquelle il 

présente un vœu. Ces dispositions ne s'appliquent pas au candidat qui a obtenu ou prépare 

le baccalauréat français. 

Article D612-1-19 : 

Le nombre total de vœux d'inscription est limité à dix par candidat. Ces vœux s'ajoutent à 

ceux qui, le cas échéant, ont été formulés dans le cadre de la phase principale. Aucun vœu 

formulé en phase complémentaire ne peut porter sur une formation sélective pour laquelle 

le candidat a déjà formulé un vœu en phase principale et n'a été ni retenu ni placé sur liste 

d'attente. 

L'avis mentionné aux articles D. 331-64-1, R. 421-51 et D. 422-43 n'est pas requis pour 

l'enregistrement des vœux d'inscription formulés lors de la phase complémentaire. 

Article D612-1-20 : 

Pour l'accès à une formation ne relevant pas du VI de l'article L. 612-3, le candidat qui a 

formulé un vœu en phase complémentaire reçoit, via la plateforme Parcoursup, une 

proposition d'admission dans le délai prévu par le calendrier mentionné à l'article D. 612-1-

2. 

Lorsque cette proposition est subordonnée à l'acceptation, par le candidat, d'un dispositif 

d'accompagnement pédagogique ou d'un parcours de formation personnalisé en 

application du troisième alinéa du I de l'article L. 612-3, l'établissement en informe le 

candidat, dans le même délai, en précisant la nature du dispositif d'accompagnement 

prévu conformément au dernier alinéa du I de l'article D. 612-1-14. 

Lorsque la formation demandée est sélective, la décision du chef d'établissement, qui peut 

être négative, est communiquée au candidat dans le même délai que celui prévu aux deux 

alinéas précédents. En l'absence de décision du chef d'établissement à l'expiration de ce 

délai, la demande du candidat qui remplit les conditions posées à l'article D. 612-1-23 est 

transmise au recteur de région académique qui peut prononcer son inscription en 

application des dispositions du VIII de l'article L. 612-3. 



30 
 

Les propositions d'admission faites au candidat sont soumises aux modalités et délais 

d'acceptation prévus au III de l'article D. 612-1-14, y compris ceux relatifs au maintien, sur 

demande du candidat, des vœux placés sur liste d'attente. 

Article D612-1-22 : 

Pour l'application des VIII et IX de l'article L. 612-3, les candidats ressortissants français ou 

d'un État membre de l'Union européenne qui sont établis hors de France et les candidats 

préparant ou ayant obtenu le baccalauréat français dans un centre d'examen à l'étranger 

saisissent via la plateforme le recteur de la région académique de leur choix. 

Article D612-1-23 : 

I.-Sont informés, via la plateforme Parcoursup, qu'ils peuvent demander la mise en œuvre 

de la procédure d'accompagnement prévue au VIII de l'article L. 612-3 : 

-les candidats qui, à une date mentionnée dans le calendrier prévu à l'article D. 612-1-2, 

n'ont reçu que des réponses négatives à leurs demandes d'inscription formulées dans le 

cadre de la phase principale de la procédure nationale de préinscription ; 

-les candidats qui, à une date mentionnée dans le calendrier prévu à l'article D. 612-1-2, 

n'ont reçu aucune proposition d'admission à leurs demandes d'inscription formulées dans 

le cadre de la phase principale ou de la phase complémentaire de la procédure nationale 

de préinscription ; 

-les candidats qui, n'ayant pas participé à la phase principale de la procédure nationale de 

préinscription, se sont inscrits sur la plateforme Parcoursup au cours de la phase 

complémentaire, dès qu'ils reçoivent au moins une réponse négative. 

II.-L'accompagnement prévu au bénéfice des candidats mentionnés au deuxième alinéa du 

I peut prendre la forme d'entretiens individuels ou collectifs, proposés pour préparer la 

phase complémentaire. 

III.-Ne peut prétendre au bénéfice de l'accompagnement prévu au VIII de l'article L. 612-3 le 

candidat qui a renoncé à ses vœux d'inscription formulés sur la plateforme Parcoursup, y 

compris lorsque cette renonciation répond aux obligations prévues au II de l'article D. 612-

1-9. 

Article D612-1-24 : 

Lorsque le recteur de région académique fait au candidat qui le saisit conformément aux 

dispositions de l'article D. 612-1-23 une proposition d'inscription dans une formation, il tient 

compte de son projet de formation, des acquis de sa formation, de ses compétences et de 

ses préférences ainsi que des caractéristiques des formations restant disponibles compte 

tenu des capacités d'accueil prévues au III de l'article L. 612-3. 

A compter de la date à laquelle cette proposition lui est faite, le candidat dispose d'un délai 

précisé dans le calendrier prévu à l'article D. 612-1-2 pour faire part de son accord. A défaut 

de réponse dans ce délai, le candidat est réputé avoir refusé cette proposition d'inscription. 

Si le candidat accepte la proposition qui lui est faite par le recteur de région académique, 

ce dernier procède à son inscription dans la formation retenue. Le recteur de région 

académique procède à cette inscription en lien avec l'autorité dont relève l'établissement 

lorsque la formation retenue est dispensée par un établissement ne relevant pas des 

ministres chargés de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur ou de l'agriculture. 

Lorsque la formation retenue est dispensée par un établissement relevant du ministre 
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chargé de l'agriculture, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

procède à l'inscription du candidat. 

Le candidat qui a saisi le au recteur de région académique sur le fondement du VIII de 

l'article L. 612-3 est réputé avoir renoncé au bénéfice de ce dispositif d'accompagnement 

lorsqu'il reçoit une proposition d'admission qui lui est faite via la plateforme Parcoursup. 

Sous-partie 3 : Recours 

Code de l’éducation 

Article D612-1-25 : 

Le candidat inscrit sur la plateforme Parcoursup qui, justifiant de circonstances 

exceptionnelles au sens du IX de l'article L. 612-3, souhaite obtenir le réexamen de sa 

candidature adresse sa demande au recteur de la région académique dont il relève en 

application de l'article D. 612-1-8. 

Lorsque le candidat sollicite son inscription dans un établissement situé dans une région 

académique ou collectivité d'outre-mer différente de son lieu de résidence, le recteur de sa 

région académique de résidence peut, s'il le juge utile pour l'examen de la demande, la 

transmettre à l'autorité académique dont relève l'établissement demandé. Le candidat en 

est alors informé. 

Article D612-1-26 : 

La demande peut être présentée, tout au long de la procédure nationale de préinscription, 

par le candidat qui a confirmé au moins un vœu en phase principale ou, à défaut, a formulé 

au moins un vœu en phase complémentaire, et qui remplit l'une au moins des quatre 

conditions suivantes : 

-le candidat remplit les conditions posées au troisième alinéa de l'article D. 612-1-23 pour 

solliciter l'intervention de la commission régionale d'accès à l'enseignement supérieur en 

application du VIII de l'article L. 612-3 ; 

-le candidat a été refusé dans toutes les formations pour lesquelles il avait formulé des 

vœux et il n'envisage pas de se porter candidat à d'autres formations eu égard à ses 

besoins spécifiques ; 

-le candidat a accepté une proposition d'admission mais fait valoir que les conditions 

d'accueil ne lui permettent pas, eu égard à ses besoins spécifiques, de suivre la formation 

dans des conditions satisfaisantes et de procéder à son inscription administrative ; 

-le candidat a reçu une ou plusieurs propositions d'admission mais un changement dans 

sa situation, intervenu après la date de confirmation des vœux, ne lui permet plus, eu 

égard à ses besoins spécifiques, de suivre la ou les formations proposées dans des 

conditions satisfaisantes et de procéder à son inscription administrative.’’ 

Article D612-1-27 : 

Le candidat transmet à l'appui de sa demande motivée les pièces justificatives nécessaires. 

Pour les seuls besoins de l'évaluation de sa situation, il peut être invité à produire, dans un 

délai fixé par le recteur de région académique, tout document complémentaire nécessaire 

à l'appréciation de sa situation. 

Lorsque le candidat a choisi de la produire, la fiche de liaison mentionnée à l'article D. 612-

1-9-1 est adressée au recteur de région académique. 



32 
 

Lorsque les pièces justificatives transmises par le candidat, à son initiative ou sur 

demande du recteur de région académique, comportent des informations relatives à une 

situation médicale ou de handicap, elles sont adressées sous pli confidentiel à l'attention 

du médecin, conseiller technique du recteur de région académique 

Article D612-1-28 : 

La commission régionale d'accès à l'enseignement supérieur est chargée de l'examen des 

demandes présentées au recteur de région académique sur le fondement du IX de l'article 

L. 612-3. 

La commission s'assure, en premier lieu, de la recevabilité de la demande au regard de la 

qualité dont se prévaut le demandeur et des conditions posées à l'article D. 612-1-26. 

Si la demande est recevable, la commission apprécie son bien-fondé sur la base des 

éléments produits par le candidat pour justifier son inscription dans un établissement situé 

dans une zone géographique déterminée. 

Lorsque la commission régionale d'accès à l'enseignement supérieur considère que la 

demande du candidat est justifiée, elle soumet, le cas échéant, au recteur de région 

académique une ou plusieurs propositions d'inscription qui tiennent compte des acquis de 

la formation antérieure du candidat, de ses compétences et de son projet ainsi que des 

caractéristiques des formations souhaitées par le candidat. 

Pour les besoins de l'instruction de la demande, la commission peut solliciter l'avis du 

responsable de l'établissement d'origine du candidat et des responsables des 

établissements délivrant les formations demandées par ce dernier. Elle peut également 

solliciter toute personne susceptible d'apporter une expertise sur le bien-fondé de la 

demande de réexamen ou sur l'adaptation des formations aux besoins spécifiques du 

candidat.’’ 

Article D612-1-29 : 

Lorsque la demande est présentée en raison de la situation de handicap du candidat ou de 

son état de santé, la commission régionale d'accès à l'enseignement supérieur tient 

notamment compte, pour l'examen de cette demande, des besoins d'accompagnement, de 

compensation, de soins, de transport du candidat, de la situation de l'élève ou de l'étudiant, 

d'une reconnaissance, le cas échéant, de sa situation de handicap et des modalités de 

prise en compte de sa situation en matière d'accessibilité par les établissements qui 

délivrent les formations souhaitées. 

Article D612-1-30 : 

A l'issue de l'instruction, le recteur de région académique propose au candidat dont la 

demande est justifiée une inscription dans une ou plusieurs des formations demandées, ou 

dans une autre formation tenant compte des acquis de sa formation antérieure, de ses 

compétences et de son projet et permettant de répondre à ses besoins spécifiques. 

Après accord du candidat dans les mêmes conditions que celles prévues à l'article D. 612-

1-24, le recteur de région académique prononce son inscription dans une formation du 

premier cycle. Le recteur de région académique procède à cette inscription en lien avec 

l'autorité dont relève l'établissement lorsque la formation retenue est dispensée par un 

établissement ne relevant pas des ministres chargés de l'éducation nationale, de 

l'enseignement supérieur ou de l'agriculture. Lorsque la formation retenue est dispensée 
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par un établissement relevant du ministre chargé de l'agriculture, le directeur régional de 

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt procède à l'inscription du candidat. 

Article D612-1-34 : 

Les candidats distingués comme meilleurs bacheliers qui sont placés sur liste d'attente 

pour l'accès à une formation du premier cycle en application du II de l'article D. 612-1-14 

reçoivent, via la plateforme Parcoursup, une proposition d'admission dans cette formation 

en fonction du nombre de places consacrées à la mise en œuvre du dispositif prévu à 

l'article D. 612-1-32. Lorsque, sur la même liste d'attente d'une formation, plusieurs 

candidats peuvent se prévaloir de la qualité de meilleurs bacheliers, les propositions 

d'admission leur sont faites compte tenu de leurs résultats au baccalauréat et dans la 

limite des places consacrées à la mise en œuvre du dispositif prévu à l'article D. 612-1-32.’’ 

Article D612-1-35 : 

Les propositions d'admission faites aux candidats en leur qualité de meilleurs bacheliers 

sont soumises aux modalités et délais d'acceptation prévus au III de l'article D. 612-1-14 y 

compris ceux relatifs au maintien, sur demande du candidat, des vœux placés sur liste 

d'attente. 

Code des relations entre le public et l’administration 

Article R311-3-1-2 :  

L'administration communique à la personne faisant l'objet d'une décision individuelle prise 

sur le fondement d'un traitement algorithmique, à la demande de celle-ci, sous une forme 

intelligible et sous réserve de ne pas porter atteinte à des secrets protégés par la loi, les 

informations suivantes : 

1° Le degré et le mode de contribution du traitement algorithmique à la prise de décision ; 

2° Les données traitées et leurs sources ; 

3° Les paramètres de traitement et, le cas échéant, leur pondération, appliqués à la 

situation de l'intéressé ; 

4° Les opérations effectuées par le traitement. 

Partie 3 : Règles quant à la réorientation  

Code de l’éducation 

Article D611-3 : 

Les conditions d'acquisition des crédits européens au sein d'un parcours type de formation 

et les règles de prise en compte des crédits antérieurement acquis sont fixées de manière à 

assurer la cohérence des formations, à garantir la validation par le diplôme national 

concerné et à favoriser les réorientations. 

Article D612-36-4 : 

L'inscription d'un étudiant qui souhaite poursuivre sa formation dans une autre mention de 

master proposée par l'établissement dans lequel il a débuté sa formation en deuxième 

cycle est subordonnée à la vérification par le responsable de la formation dans laquelle 

l'inscription est demandée que les unités d'enseignement déjà acquises sont de nature à 

lui permettre de poursuivre sa formation en vue de l'obtention du master. 
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L'inscription d'un étudiant désirant poursuivre sa formation de master à l'issue d'une année 

universitaire dans un établissement d'enseignement supérieur autre que celui dans lequel 

il était inscrit est subordonnée à la vérification, par le responsable de la formation de 

l'établissement d'accueil, que les unités d'enseignement déjà acquises dans son 

établissement d'origine sont de nature à lui permettre de poursuivre sa formation en vue de 

l'obtention du diplôme de master. 

Partie 4 : L’accès aux études de santé 

Code de l’éducation 

Article R631-1 :  

I.-Les catégories de parcours de formation permettant d'accéder aux formations de 

médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique sur le fondement du troisième 

alinéa de l'article L 631-1 sont les suivantes : 

1° Une formation du premier cycle de l'enseignement supérieur dans les conditions 

prévues au I de l'article R. 631-1-1 et de l'article R. 631-1-2 et conduisant à un diplôme 

national de licence dispensée dans une université comportant ou non une unité de 

formation et de recherche de médecine, de pharmacie, d'odontologie, une structure de 

formation en maïeutique ou une composante qui assure ces formations au sens de l'article 

L. 713-4 ; 

2° Une année de formation du premier cycle de l'enseignement supérieur spécialement 

proposée par les universités comportant une unité de formation et de recherche de 

médecine, de pharmacie, d'odontologie, une structure de formation en maïeutique ou une 

composante qui assure ces formations au sens de l'article L. 713-4. Cette année permet aux 

étudiants d'accéder soit aux formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de 

maïeutique, soit à d'autres formations conduisant à la délivrance de diplômes permettant 

l'exercice des professions d'auxiliaire médical mentionnées dans le livre III de la quatrième 

partie du code de la santé publique, soit à des formations conduisant à un diplôme 

national de licence. Les modalités d'organisation de cette année de formation sont fixées 

par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé ; 

3° Une formation conduisant à un titre ou diplôme d'Etat d'auxiliaire médical mentionné au 

livre III de la quatrième partie du code de la santé publique d'une durée de trois années 

minimum. 

Les étudiants qui souhaitent accéder aux formations de médecine, de pharmacie, 

d'odontologie ou de maïeutique s'inscrivent dans l'une des formations mentionnées aux 1°, 

2° et 3° dans les conditions prévues aux articles L. 612-3 et L. 612-4. 

Chaque université dispensant des formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie 

ou de maïeutique doit proposer pour chacune d'elles un accès par au moins deux 

formations, dont au moins une formation mentionnée au 1°. 

Ces parcours de formation sont recensés et portés à la connaissance des étudiants dans le 

cadre de la procédure nationale de préinscription mentionnée au I de l'article L. 612-3. 

Les universités proposent aux candidats ayant validé le parcours de formation mentionné 

au 2°, mais ne poursuivant pas en deuxième année d'une formation de médecine, de 

pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique, une poursuite d'études dans un ou plusieurs 

parcours de formation relevant du 1°. 
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Les candidats n'ayant pas validé ou n'ayant validé que partiellement le parcours de 

formation mentionné au 2° participent à la procédure nationale de préinscription 

mentionnée au I de l'article L. 612-3. 

II.-Les titulaires des grades, titres ou diplômes, dont la liste est établie par un arrêté des 

ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé, peuvent être admis en 

deuxième ou troisième année de premier cycle des formations de médecine, de pharmacie, 

d'odontologie ou de maïeutique, sur le fondement du quatrième alinéa de l'article L. 631-1 

dans les conditions prévues à l'article R. 631-1-3. 

La liste des grades, titres ou diplômes permettant à leurs titulaires de déposer leur 

candidature à l'accès à ces formations est fixée en fonction de la date d'obtention de ces 

grades, titres ou diplômes et du pays dans lequel ils ont été obtenus, et mentionne, le cas 

échéant, l'exigence d'une expérience professionnelle. 

Les étudiants ayant validé le diplôme de formation générale en sciences médicales, 

pharmaceutiques, odontologiques ou maïeutiques à l'issue de leur parcours de formation 

antérieur et souhaitant se réorienter vers une formation différente de celle d'origine 

peuvent également être admis dans une des formations de médecine, de pharmacie, 

d'odontologie ou de maïeutique dans les conditions prévues à l'article R. 631-1-3. 

Article R631-1-1 :  

I.-Peuvent présenter leur candidature à l'admission en deuxième ou troisième année du 

premier cycle des formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique 

au titre des dispositions du I de l'article R. 631-1, les étudiants ayant respectivement validé 

au moins 60 ou 120 crédits du système européen d'unités d'enseignement capitalisables et 

transférables (crédits-ECTS) au cours d'un des parcours de formation antérieurs définis 

aux 1°, 2° et 3° du I du même article. 

Les candidats doivent avoir obtenu au moins 10 crédits ECTS dans des unités 

d'enseignement relevant du domaine de la santé, définies par un arrêté des ministres 

chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. 

Les étudiants peuvent présenter leur candidature à une ou plusieurs des formations de 

médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique. 

Tout candidat peut présenter deux fois sa candidature pour une admission dans les 

formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique sous réserve 

d'avoir validé au moins 60 crédits ECTS supplémentaires lors de sa seconde candidature. 

La condition requise de validation des 60 crédits ECTS supplémentaires lors de la seconde 

candidature ne s'applique pas aux étudiants ayant déjà préalablement validé 180 crédits 

ECTS. 

L'inscription dans un parcours relevant de la catégorie mentionnée au 2° du I de l'article R. 

631-1 épuise une des possibilités de candidature, que l'étudiant ait ou non obtenu 60 

crédits ECTS et qu'il ait ou non eu la possibilité de déposer sa candidature pour une 

admission dans les formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de 

maïeutique. 

II.-Pour les candidats ayant validé au moins 120 crédits ECTS, chaque président 

d'université procède, après avis des directeurs concernés des unités de formation et de 

recherche de médecine, de pharmacie, d'odontologie, du directeur de la structure de 

formation en maïeutique ou du directeur de la composante concernée, à la répartition des 

candidats admis entre la deuxième ou la troisième année de premier cycle des formations 
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de médecine, de pharmacie, d'odontologie et de maïeutique en fonction du parcours de 

formation antérieur de l'étudiant et des compétences acquises. 

III.-Pour chaque formation de médecine, de pharmacie, d'odontologie et de maïeutique, le 

nombre de places en deuxième ou troisième année du premier cycle est réparti entre les 

parcours de formation mentionnés à l'article R. 631-1 de façon à garantir la diversification 

des voies d'accès. Cette répartition est effectuée en précisant le nombre de places 

proposées pour chaque parcours, ou pour des groupes de parcours. Un arrêté des 

ministres en charge de la santé et de l'enseignement supérieur fixe le nombre de places 

proposées pour chaque formation de médecine, de pharmacie, d'odontologie et de 

maïeutique, pour un parcours ou un groupe de parcours qui ne peut excéder 50 % du 

nombre total de places proposées. 

Le nombre de places ainsi réparti est porté à la connaissance des candidats dans le cadre 

de la procédure nationale de préinscription prévue à l'article L. 612-3. 

IV.-Des conventions sont conclues entre les universités comportant une unité de formation 

et de recherche de médecine, de pharmacie, d'odontologie, une structure de formation en 

maïeutique ou une composante assurant ces formations au sens de l'article L. 713-4 et 

celles qui sont dépourvues de ces unités de formation et de recherche, de ces structures de 

formations ou de ces composantes ou qui ne comportent pas l'ensemble de celles-ci. 

Ces conventions précisent les modalités d'admission en deuxième ou troisième année du 

premier cycle d'étudiants ayant effectué leur parcours de formation antérieur tel que défini 

à l'article R. 631-1 dans une université ne proposant pas l'ensemble de ces formations ou 

dans une université ne proposant aucune de ces formations. 

Ces conventions déterminent également le nombre de places proposées pour un parcours 

ou un groupe de parcours de formation antérieur tel que défini au I de l'article R. 631-1 

conformément aux conditions et critères de répartition géographiques fixés par arrêté des 

ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé ainsi que les conditions dans 

lesquelles les modules de préparation au deuxième groupe d'épreuves d'admission en 

deuxième ou troisième année du premier cycle de ces formations sont organisés entre les 

universités. 

Le pourcentage maximum d'admissions en deuxième ou troisième année du premier cycle 

dans une université dispensant des formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie 

ou de maïeutique d'étudiants ayant effectué leur parcours de formation antérieur tel que 

défini au I de l'article R. 631-1 dans un établissement n'ayant pas conclu de conventions 

prévues aux alinéas précédents est fixé par arrêté des ministres chargés de l'enseignement 

supérieur et de la santé. 

Article R631-1-2 :  

L'admission en deuxième ou en troisième année du premier cycle des formations de 

médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique, au titre des dispositions du I de 

l'article R. 631-1, est subordonnée à la réussite à des épreuves organisées selon les deux 

groupes suivants : 

1° Un premier groupe d'épreuves est défini par les universités pour chaque parcours de 

formation antérieur mentionné au I de l'article R. 631-1. Chaque université dans laquelle 

seront inscrits les étudiants en deuxième ou en troisième année du premier cycle des 

formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique détermine les 

épreuves des unités d'enseignements du parcours de formation antérieur tel que défini à 
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l'article R. 631-1 dont les résultats sont pris en compte pour l'admission dans chacune des 

formations. 

Le nombre maximum d'étudiants admis à l'issue de ce premier groupe d'épreuves dans 

chacune des formations de médecine, pharmacie, odontologie et maïeutique, doit, pour 

chaque parcours ou groupe de parcours de formation antérieur être inférieur à un 

pourcentage du total des places proposées pour ce parcours de formation ou ce groupe de 

parcours déterminé par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la 

santé. 

Les candidatures sont examinées par un jury dans les conditions fixées par arrêté des 

ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. Cet arrêté fixe également les 

règles de composition du jury dont les membres sont nommés par le président de 

l'université. 

Le jury fixe les notes minimales permettant aux candidats d'être admis en deuxième ou en 

troisième année du premier cycle des formations de médecine, de pharmacie, 

d'odontologie ou de maïeutique immédiatement après le premier groupe d'épreuves, ainsi 

que les notes minimales autorisant les autres candidats à se présenter au second groupe 

d'épreuves ; 

2° Un second groupe d'épreuves évalue des compétences transversales. Il comporte une ou 

plusieurs épreuves orales et peut comporter une ou plusieurs épreuves écrites 

majoritairement rédactionnelles. 

Les épreuves peuvent être communes à plusieurs parcours de formation antérieurs pour 

l'accès à chacune des formations de médecine, pharmacie, odontologie et maïeutique, et 

peuvent être communes à plusieurs de ces formations. 

Un module de préparation au second groupe d'épreuves est obligatoirement proposé à tout 

candidat par les universités admettant des étudiants dans les formations de médecine, de 

pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique. Les conditions d'organisation et d'inscription à 

ce module sont régies par les conventions mentionnées au IV de l'article R. 631-1-1. 

L'université détermine pour chaque formation de médecine, pharmacie, odontologie et 

maïeutique, et pour chaque parcours ou groupe de parcours de formation antérieurs les 

modalités selon lesquelles les résultats aux deux groupes d'épreuves sont pris en compte 

pour établir les listes d'admission. 

Le jury établit pour l'admission dans les formations de médecine, de pharmacie, 

d'odontologie ou de maïeutique, par ordre de mérite, une liste principale et le cas échéant, 

une liste complémentaire, pour le cas où des vacances viendraient à se produire sur la liste 

principale. L'université organisatrice assure la publicité des listes principale et 

complémentaire d'admission, pour chacune des formations par voie électronique sur son 

site internet. 

Les étudiants sont admis conformément aux capacités d'accueil fixées par l'université en 

fonction de leur parcours ou groupe de parcours de formation antérieur. 

S'il le juge nécessaire, le président de l'université peut nommer des examinateurs adjoints 

pour participer, avec les membres du jury, à l'évaluation des épreuves du second groupe. 

Les examinateurs adjoints peuvent participer aux délibérations du jury avec voix 

consultative pour l'attribution de notes se rapportant aux épreuves qu'ils ont évaluées. 
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Article R631-1-3 :  

Les étudiants qui souhaitent présenter leur candidature dans le cadre de la procédure 

d'admission en deuxième ou en troisième année mentionnée au II de l'article R. 631-1 

déposent un dossier dont le contenu, le calendrier et les conditions de dépôt sont définis 

par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. 

Tout étudiant peut présenter à deux reprises sa candidature pour une admission dans les 

formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique. 

Les candidatures déposées dans le cadre de cette procédure ne s'imputent pas sur le 

nombre de candidatures défini au I de l'article R. 631-1-1. 

Les dossiers recevables au regard des conditions mentionnées au II de l'article R. 631-1 

sont examinés par un jury d'admission désigné par le président de l'université. Les règles 

de sa composition sont fixées par arrêté des ministres chargés de l'enseignement 

supérieur et de la santé. Les candidats dont le dossier est retenu par le jury sont 

auditionnés par celui-ci. Une liste de candidats admis est établie par le jury à la suite de 

l'audition. 

La répartition entre la deuxième ou la troisième année du premier cycle des formations de 

médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique des candidats admis en fonction 

de leurs compétences acquises et de la nature de leurs grades, titres ou diplômes est 

établie par le jury. 

Article R631-1-4 : 

Les titulaires de certains grades, titres ou diplômes d'un Etat membre de l'Union 

européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, de la 

Confédération suisse ou de la Principauté d'Andorre, dont la liste est fixée par arrêté des 

ministres en charge de l'enseignement supérieur et de la santé, peuvent accéder en 

deuxième ou en troisième année du premier cycle des formations de médecine, de 

pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique dans les conditions prévues au II de l'article R. 

631-1. 

Article R631-1-5 :  

I.-Les titulaires de certains titres ou diplômes d'un pays autre que ceux mentionnés à 

l'article R. 631-1-4 d'un niveau équivalent au doctorat, dont la liste est fixée par arrêté des 

ministres en charge de l'enseignement supérieur et de la santé, peuvent également 

accéder aux formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique dans 

les conditions prévues II de l'article R. 631-1. 

II.-Les titulaires d'un diplôme de santé validé dans un pays autre que ceux mentionnés à 

l'article R. 631-1-4 et permettant d'exercer dans le pays de délivrance ainsi que les 

candidats ayant accompli tout ou partie des études qui y conduisent accèdent aux 

formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique dans les 

conditions prévues à l'article R. 631-1-2. 

Les candidats ayant satisfait aux épreuves dans les conditions prévues à l'article R. 631-1-2 

sont admis en premier cycle des formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie ou 

de maïeutique dans le cadre des capacités d'accueil fixées par l'université. 

Le président de l'université peut permettre à ces candidats d'accéder directement jusqu'à 

l'avant-dernière année du deuxième cycle des formations lorsque la nature de leur diplôme 

ou de leur parcours le justifie. Pour accéder en première année du troisième cycle des 
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formations de médecine, de pharmacie ou d'odontologie, ou en première année du 

deuxième cycle de formation de maïeutique, ils doivent réussir les épreuves d'un examen 

de vérification des connaissances et compétences correspondant aux années d'études 

qu'ils n'ont pas suivies. 

Un arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé détermine les 

conditions et modalités de cet accès ainsi que les modalités d'organisation de l'examen de 

vérification des connaissances et compétences. 

III.-Les candidats titulaires d'un diplôme de docteur d'une université française mention “ 

médecine ” ou mention “ chirurgie dentaire ”, ou ayant accompli des études en vue de ce 

diplôme ou d'un diplôme de chirurgien-dentiste d'une université française, sont autorisés à 

postuler le diplôme d'Etat de docteur en médecine ou le diplôme d'Etat de docteur en 

chirurgie-dentaire dans des conditions prévues par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé. 

Les candidats titulaires d'un diplôme d'université de pharmacien obtenu sous le régime du 

décret du 4 mai 1937 relatif au régime des études afférentes au diplôme de pharmacien et 

les candidats titulaires d'un diplôme d'université de pharmacien obtenu sous le régime du 

décret du 26 novembre 1962 modifiant le régime des études et des examens en vue du 

diplôme de pharmacien peuvent bénéficier de dispenses d'études et d'examen dans des 

conditions prévues par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur et du 

ministre chargé de la santé. 

Partie 5 : Règles quant au double cursus 

Code de l’éducation 

Article D612-7 : 

Un étudiant régulièrement inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur peut 

obtenir son inscription dans un autre établissement public d'enseignement supérieur pour 

y acquérir une formation différente. Il est soumis pour cette deuxième inscription aux 

dispositions prévues aux articles D. 612-2 et D. 612-3. 

Nul ne peut s'inscrire dans deux établissements publics d'enseignement supérieur en vue 

de préparer un même diplôme. 

Partie 6 : Règles quant au transfert vers une autre Université 

Code de l’éducation 

Article D612-8 : 

Un étudiant régulièrement inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur et 

désirant obtenir son transfert dans un autre établissement public d'enseignement 

supérieur doit en faire la demande à son chef d'établissement ainsi que, sous son couvert, 

au chef de l'établissement dans lequel il désire poursuivre ses études. Le transfert est 

subordonné à l'accord des deux chefs d'établissement. Dans ce cas, l'inscription annuelle 

prise dans l'établissement de départ est valable dans l'établissement d'accueil. Le chef de 

l'établissement de départ transmet le dossier de l'intéressé au chef de l'établissement 

d'accueil. 
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Lorsqu'un étudiant change d'établissement, les études qu'il a effectuées sont prises en 

considération dans les conditions déterminées par l'établissement d'accueil, au vu de la 

scolarité déjà accomplie. 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence 

Article 14 : 

Au sein d'un parcours de formation, les unités d'enseignement sont définitivement 

acquises et capitalisables dès lors que l'étudiant y a obtenu la moyenne. L'acquisition de 

l'unité d'enseignement emporte l'acquisition des crédits européens correspondants. De 

même, sont capitalisables les éléments constitutifs des unités d'enseignement, lorsque 

leur valeur en crédits européens est également fixée. 

Lorsqu'un étudiant change d'établissement pour poursuivre son cursus dans une formation 

conduisant à la même mention de licence, les crédits européens délivrés dans 

l'établissement d'origine lui sont définitivement acquis et sont transférables. Il valide 

seulement les crédits européens qui lui manquent pour l'obtention de son diplôme. 

S'agissant des enseignements de mise à niveau et de remédiation suivis par un étudiant 

dans le cadre de son contrat pédagogique pour la réussite étudiante, ils peuvent être pris 

en compte au sein des unités d'enseignement constituant le parcours de licence, 

notamment par une modulation adaptée ou un renforcement des heures d'enseignement 

encadrées dont bénéficie l'étudiant. 

Section 2 : Droits au redoublement, à la validation d’acquis 

par expérience et à la validation par acquis professionnels 

Partie 1 : Droit au redoublement 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence 

Article 2 :  

La licence atteste l’acquisition d’un socle de connaissances et de compétences dans un 

champ disciplinaire ou pluridisciplinaire. 

Elle prépare à la poursuite d’études en master comme à l’insertion professionnelle 

immédiate après son obtention et est organisée pour favoriser la formation tout au long de 

la vie. [...] 

Article 12 : 

Dans le cadre des dispositions de l’article 14 de l’arrêté du 22 janvier 2014 susvisé et des 

articles 10, 11 et 13 à 16 du présent arrêté, les modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences sont fixées par décision de la commission de la formation et de la vie 

universitaire ou du conseil ayant compétence en matière de formation. A cette fin, la 

commission prend en compte les résultats des dispositifs d’évaluation interne mentionnés 

à l’article 17. 

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences mises en place en 

application des articles 10 et 11 ci-dessus sont organisées de telle sorte qu’elles 
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garantissent à l’étudiant de bénéficier d’une seconde chance. Cette seconde chance peut 

prendre la forme : 

1° D’une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de 

l’évaluation initiale ;  

2° Ou, en cas d’évaluation continue intégrale, être comprise dans ses modalités de mise en 

œuvre. 

Lorsqu’un étudiant a des contraintes particulières, et notamment lorsqu’il s’agit d’un 

étudiant relevant d’un régime spécial d’études prévu à l’article 12 de l’arrêté du 22 janvier 

2014 susvisé il bénéficie de droit d’une évaluation de substitution organisée par les 

établissements dans des conditions arrêtées par la commission de la formation et de la vie 

universitaire. 

Article 14 :   

Au sein d’un parcours de formation, les unités d’enseignement sont définitivement 

acquises et capitalisables dès lors que l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’acquisition de 

l’unité d’enseignement emporte l’acquisition des crédits européens correspondants. De 

même, sont capitalisables les éléments constitutifs des unités d’enseignement, lorsque 

leur valeur en crédits européens est également fixée. [...] 

Partie 2 : Droit à la validation d’acquis par l'expérience (VAE) 

Code de l’éducation 

Article L613-3 : 

Toute personne justifiant d'une activité professionnelle salariée, non salariée, bénévole ou 

de volontariat, inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au premier 

alinéa de l'article L. 221-2 du code du sport ou ayant exercé des responsabilités syndicales, 

un mandat électoral local ou une fonction élective locale en rapport direct avec le contenu 

du diplôme ou du titre visé peut demander la validation des acquis de son expérience 

prévue à l'article L. 6411-1 du code du travail pour justifier de tout ou partie des 

connaissances et des aptitudes exigées pour l'obtention d'un diplôme ou titre délivré, au 

nom de l'Etat, par un établissement d'enseignement supérieur. 

La durée minimale d'activité requise pour que la demande de validation soit recevable est 

de d'un an, que l'activité ait été exercée de façon continue ou non. Pour apprécier cette 

durée, l'autorité ou l'organisme qui se prononce sur la recevabilité de la demande 

mentionnée à l'article L. 6412-2 du même code peut prendre en compte des activités 

mentionnées au premier alinéa du présent article, de nature différente, exercées sur une 

même période, ainsi que les périodes de formation initiale ou continue en milieu 

professionnel suivie de façon continue ou non. 

Lorsqu'une demande de validation des acquis de l'expérience émane d'un membre 

bénévole d'une association, le conseil d'administration de l'association ou, à défaut, 

l'assemblée générale peut émettre un avis pour éclairer le jury sur l'engagement du 

membre bénévole. 

Toute personne peut également demander la validation des études supérieures qu'elle a 

accomplies, notamment à l'étranger. 
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Article L613-4 :  

La validation prévue à l'article L. 613-3 est prononcée par un jury dont les membres sont 

désignés par le président de l'université ou le chef de l'établissement d'enseignement 

supérieur en fonction de la nature de la validation demandée. Pour la validation des acquis 

de l'expérience, ce jury comprend, outre les enseignants-chercheurs qui en constituent la 

majorité, des personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis, notamment 

professionnels, dont la validation est sollicitée. Les jurys sont composés de façon à 

concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 

Le jury se prononce au vu d'un dossier constitué par le candidat, à l'issue d'un entretien 

avec ce dernier et, le cas échéant, d'une mise en situation professionnelle réelle ou 

reconstituée, lorsque cette procédure est prévue par l'autorité qui délivre la certification. 

Le jury peut attribuer la totalité de la certification. A défaut, il se prononce sur l'étendue de 

la validation et, en cas de validation partielle, sur la nature des connaissances et aptitudes 

devant faire l'objet d'un contrôle complémentaire. Les parties de certification obtenues sont 

acquises définitivement. Ces parties de certifications permettent des dispenses d'épreuve 

si le règlement fixé par l'autorité administrative, l'établissement ou l'organisme qui délivre 

la certification prévoit des équivalences totales ou partielles. 

La validation produit les mêmes effets que le succès à l'épreuve ou aux épreuves de 

contrôle des connaissances et des aptitudes qu'elle remplace. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application de l'article L. 613-3 et du 

présent article. 

Article L613-5 :  

Les études, les expériences professionnelles, les acquis personnels ou résultant de 

l'exercice d'un mandat électoral local ou d'une fonction élective locale peuvent être validés, 

dans des conditions définies par décret, en vue de l'accès aux différents niveaux de 

l'enseignement supérieur. 

Les établissements d'enseignement supérieur mettent en œuvre un enseignement 

modulaire capitalisable. 

Article L613-6 :  

Les mères de famille et les personnes chargées de famille élevant ou ayant élevé un ou 

plusieurs enfants bénéficient des dispositions prévues par les articles L. 613-3 à L. 613-5, 

dans les mêmes conditions d'aptitude et de délai que les personnes engagées dans la vie 

professionnelle. Les périodes d'activité professionnelle dont elles peuvent se prévaloir sont 

prises en considération pour le calcul du délai. 

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article. 

Article R335-6 : 

I.-Sont prises en compte dans une demande de validation des acquis de l'expérience 

l'ensemble des activités professionnelles salariées, non salariées, bénévoles, de 

volontariat, ou exercées par une personne inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau 

mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2 du code du sport, ou exercées dans le 

cadre de responsabilités syndicales, d'un mandat électoral local ou d'une fonction élective 

locale. 

Lorsqu'il s'agit d'activités réalisées en formation initiale ou continue, peuvent être prises en 

compte les périodes de formation en milieu professionnel, les périodes de mise en 
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situation en milieu professionnel, les stages pratiques et les périodes en entreprise des 

préparations opérationnelles à l'emploi. Peuvent également être prises en compte les 

périodes d'activité réalisées en milieu professionnel avec l'accompagnement d'un tuteur 

dans le cadre d'un contrat d'apprentissage, d'un contrat de professionnalisation ou d'un 

contrat de travail aidé. 

II.-Sont prises en compte les activités en rapport direct avec la certification professionnelle 

pour lequel la demande est déposée, que ces activités, qui peuvent être de nature 

différente, aient été exercée de façon continue ou non. La durée minimale d'activité requise 

pour qu'une candidature soit recevable correspond à la durée de travail annuelle résultant 

de l'application durant cette période de la durée légale du travail, soit 1 607 heures. 

La durée des activités mentionnées au deuxième alinéa du I doit représenter moins de la 

moitié des activités prises en compte. 

Article R335-7 : 

I.-La procédure de validation des acquis de l'expérience comprend une étape de 

recevabilité de la demande de validation des acquis de l'expérience et une étape 

d'évaluation par le jury, le ministère ou l'organisme certificateur. 

Le ministère ou l'organisme certificateur peut proposer au candidat une aide gratuite à la 

constitution de son dossier de recevabilité. 

II.-Le dossier de recevabilité comprend : 

1° Un formulaire de candidature dûment renseigné avec la signature manuscrite ou 

électronique du candidat dont le modèle et la notice sont fixés par arrêté du ministre 

chargé de l'emploi ; 

2° Les documents justifiant de la nature et de la durée des activités exercées par le 

candidat en rapport direct avec la certification visée, les attestations de formations suivies 

antérieurement distinguant la durée des périodes de formation initiale ou continue 

réalisées en situation de travail, en rapport direct avec la certification visée et, le cas 

échéant, les certifications ou parties de certifications obtenues antérieurement attestant de 

la maîtrise d'un ou plusieurs blocs de compétences constitutifs de la certification visée ; 

3° Le cas échéant, les documents supplémentaires requis par le référentiel de la 

certification ciblée. 

Un candidat ne peut déposer qu'un seul dossier de recevabilité pendant la même année 

civile et pour la même certification professionnelle. Pour des certifications professionnelles 

différentes, il ne peut déposer plus de trois dossiers de recevabilité au cours de la même 

année civile. Ces obligations et l'engagement sur l'honneur du candidat à les respecter 

sont rappelés sur chaque formulaire de candidature à une validation. 

Le candidat adresse le dossier de recevabilité au ministère ou à l'organisme certificateur, 

dans les conditions que ce dernier a préalablement fixées et rendues publiques, 

notamment sur son site internet ou sur le portail gouvernemental dématérialisé dédié à la 

validation des acquis de l'expérience. A réception du dossier, le ministère ou l'organisme 

certificateur indique, le cas échéant, au candidat la ou les pièces manquantes. Lorsque le 

dossier de recevabilité est complet, le ministère ou l'organisme certificateur en accuse 

réception par tout moyen permettant de lui conférer date certaine. 

L'examen du dossier de recevabilité est réalisé par le ministère ou l'organisme certificateur. 

Il consiste d'une part, à contrôler la conformité de la durée effective d'activité par rapport à 
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la durée requise et, d'autre part, à vérifier le rapport direct des activités déclarées par le 

candidat avec le référentiel d'activités de la certification. 

III.-Le ministère ou l'organisme certificateur notifie sa décision au candidat dans les deux 

mois à compter de la réception du dossier de recevabilité complet. Cette notification 

comprend le résultat de l'analyse des écarts entre les activités déclarées par le candidat et 

le référentiel d'activités de la certification visée. Elle peut comporter des recommandations, 

relatives notamment aux formations complémentaires prévues à l'article R. 6423-3 du code 

du travail. 

L'absence de réponse dans ce délai vaut acceptation de la recevabilité de la candidature, 

sous réserve des exceptions prévues par décret en Conseil d'Etat en application des 

articles L. 231-5 et L. 231-6 du code des relations entre le public et l'administration et 

répertoriées sur une liste dressée par arrêté du ministre chargé de la formation 

professionnelle. 

Lorsque la candidature est recevable, le ministère ou l'organisme certificateur indique au 

candidat la durée de validité de cette recevabilité, à l'expiration de laquelle le candidat doit 

renouveler sa demande ou solliciter sa prorogation si le contenu du référentiel de la 

certification est demeuré inchangé. Il propose au candidat au moins une date de session 

d'évaluation dans les douze mois suivant la date d'envoi de la notification de la décision 

favorable sur la recevabilité ou de la naissance d'une décision implicite de recevabilité. 

Article R335-8 : 

I. - Le candidat, ayant reçu une décision favorable à sa demande de recevabilité, constitue 

son dossier de validation comprenant la description de ses aptitudes, compétences et 

connaissances mobilisées au cours de son expérience dans les différentes activités 

exercées et, le cas échéant, au cours de formations complémentaires mentionnées à 

l'article R. 6423-3 du code du travail. Il l'adresse à l'organisme certificateur, chargé de 

l'organisation du jury de la certification professionnelle, dans les délais et les conditions 

que ce dernier lui aura préalablement fixés et communiqués. 

II. - Le dossier de validation est soumis au jury constitué et présidé conformément au 

règlement et aux dispositions régissant le diplôme, le titre ou le certificat de qualification 

postulé. 

Ce jury est composé à raison d'au moins deux représentants qualifiés des professions, 

représentant au moins un quart des membres du jury, et de façon à concourir à une 

représentation équilibrée des hommes et des femmes. 

Lorsque des personnes appartenant à l'entreprise ou à l'organisme où le candidat exerce 

son activité, ou ayant accompagné le candidat dans sa démarche, sont membres de ce 

jury, elles ne peuvent participer à ses délibérations concernant le candidat concerné. 

Article R613-33 :  

Peuvent donner lieu à validation toutes études supérieures suivies par le candidat dans un 

établissement ou un organisme de formation public ou privé, en France ou à l'étranger, 

quelles qu'en aient été les modalités et la durée. 

Peuvent également donner lieu à validation, les acquis de l'expérience correspondant à 

l'exercice d'activités dont la nature et la durée sont définis à l'article R. 335-6. 
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Article R613-34 :  

Le candidat adresse un dossier de recevabilité de sa demande au ministère ou à 

l'organisme certificateur, dans les conditions qu'il a préalablement fixées et rendues 

publiques, notamment sur son site internet ou sur le portail gouvernemental dématérialisé 

dédié à la validation des acquis de l'expérience. 

Un candidat ne peut déposer, au cours de la même année civile et pour un même diplôme, 

qu'une seule demande et ne peut en saisir qu'un seul établissement. La demande précise le 

diplôme postulé. S'il postule des diplômes différents, le candidat ne peut au total déposer 

plus de trois demandes de validation au cours de la même année civile. 

La demande est accompagnée d'un dossier dans les conditions prévues à l'article R. 613-35. 

Article R613-35 :  

Pour la validation des études supérieures, le formulaire de candidature est accompagné 

d'un dossier comprenant les diplômes, certificats et toutes autres pièces permettant au 

jury de validation d'apprécier la nature et le niveau de ces études. Il comprend l'annexe 

descriptive du diplôme et les attestations certifiant les crédits européens obtenus 

représentatifs des études suivies lorsque celles-ci l'ont été dans le cadre défini par l'Union 

européenne pour favoriser la mobilité, dans un autre Etat européen. 

Pour la validation des acquis de l'expérience, l'étape de recevabilité de la demande est 

régie par les dispositions de l'article R. 335-7. 

Le candidat, ayant reçu une décision favorable à sa demande de recevabilité, constitue son 

dossier de validation dans les conditions prévues à l'article R. 335-8. 

Article R613-36 :  

Le conseil d'administration ou l'instance qui en tient lieu définit les règles communes de 

validation des études ou des acquis de l'expérience par l'établissement et de constitution 

des jurys de validation ainsi que, le cas échéant, les modalités particulières applicables 

aux divers types de diplômes dans le cadre de la réglementation propre à chacun d'eux. 

Pour la validation des études, les jurys sont soit les jurys des diplômes concernés, soit une 

émanation de ceux-ci, sous leur contrôle. 

Pour la validation des acquis de l'expérience, le jury comprend une majorité d'enseignants-

chercheurs ainsi que des personnes ayant une activité principale autre que l'enseignement 

et compétentes pour apprécier la nature des acquis, notamment professionnels, dont la 

validation est sollicitée. 

Lorsque des personnes appartenant à l'entreprise ou à l'organisme où le candidat a exercé 

son activité sont membres du jury, elles ne peuvent participer aux délibérations concernant 

ce candidat. 

Les membres des jurys sont nommés par le chef d'établissement en considération de leurs 

compétences, aptitudes et qualifications, en s'efforçant en outre d'assurer une 

représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 

Article R613-37 :  

I.-Le dossier de validation des acquis de l'expérience ou le dossier de la demande de 

validation des études supérieures est soumis au jury constitué et présidé conformément au 

règlement et aux dispositions régissant le diplôme ou le titre à finalité professionnelle 

auquel il est postulé. 
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Le jury de validation procède à l'examen du dossier du candidat et s'entretient avec lui au 

regard de ce dossier. 

Pour la validation des acquis de l'expérience et lorsque le référentiel de la certification 

ciblée l'a prévu, une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée du candidat 

est organisée. 

Les procédures d'évaluation permettent au jury de vérifier si les acquis dont fait état le 

candidat correspondent aux aptitudes, compétences et connaissances exigées par le 

règlement du diplôme ou du titre postulé. 

II.-Par sa délibération, le jury décide de l'attribution ou de la non-attribution du diplôme ou 

du titre visé. Il peut néanmoins délivrer une ou plusieurs parties identifiées de certification 

professionnelle enregistrée au répertoire national prévu à l'article L. 6113-1, attestant de 

l'acquisition d'un ou plusieurs blocs de compétences. Dans ce cas, il se prononce sur les 

aptitudes, compétences et connaissances qui doivent faire l'objet de l'évaluation 

complémentaire nécessaire à l'obtention du diplôme ou du titre postulé. 

Le président du jury adresse au ministère ou à l'organisme certificateur un rapport 

précisant l'étendue de la validation accordée ainsi que la nature des aptitudes, 

compétences et connaissances que le candidat doit acquérir et qui doivent faire l'objet 

d'une évaluation complémentaire en cas d'attribution d'une ou plusieurs parties de 

certification. Le ministère ou l'organisme certificateur notifie cette décision au candidat. 

Les parties de certification obtenues font l'objet d'attestations de compétences remises au 

candidat, mentionnant les blocs de compétences acquis définitivement. 

Le ministère ou l'organisme certificateur prend les mesures nécessaires pour satisfaire 

toute demande de duplicata de ces attestations ou de la certification obtenue. 

Un arrêté du ministère chargé de la formation professionnelle fixe les règles de 

conservation des documents relatifs à la procédure de validation des acquis de 

l'expérience. 

Partie 3 : Droit à la validation par acquis professionnels (VAP) 

Code de l’éducation 

Article D613-38 :  

Les études, les expériences professionnelles et les acquis personnels peuvent être validés 

en vue de l'accès aux différents niveaux des formations post-baccalauréat dispensées par 

un établissement relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur, dans les 

conditions fixées par les articles D. 613-39 à D. 613-50, sous réserve de dispositions 

législatives ou réglementaires particulières. 

Article D613-39 :  

La validation permet soit d'accéder directement à une formation dispensée par 

l'établissement et conduisant à la délivrance d'un diplôme national ou d'un titre dont 

l'obtention est réglementée par l'Etat, soit de faire acte de candidature au concours d'entrée 

dans un établissement. Un candidat ne peut être admis que dans l'établissement qui a 

contrôlé, dans les conditions prévues à l'article D. 613-44, son aptitude à suivre une des 

formations qu'il dispense. 
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Dans les formations, dont le nombre d'étudiants est limité par voie législative ou 

réglementaire, la validation ne peut dispenser les candidats de satisfaire aux épreuves 

organisées en vue de limiter les effectifs. 

Article D613-40 :  

A l'exception des sportifs de haut niveau, mentionnés à l'article L. 611-4, les candidats non 

titulaires du baccalauréat ou d'un titre admis en dispense doivent avoir interrompu leurs 

études initiales depuis au moins deux ans et être âgés de vingt ans au moins à la date 

prévue pour la reprise de leurs études. 

Les candidats, qui ont été inscrits dans une formation et qui n'auraient pas satisfait aux 

épreuves de contrôle des connaissances permettant d'accéder à l'année d'études suivante, 

ne peuvent déposer une demande de validation pour être admis dans cette année d'études, 

avant un délai de trois ans. Cette condition de délai n'est pas applicable aux élèves des 

classes préparatoires qui demandent à bénéficier de la procédure de validation définie par 

la présente sous-section en vue d'accéder à une formation de premier ou de second cycle. 

Section 3 : Droits aux aménagements d'études 

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations  

conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence,  

de licence professionnelle et de master 

Article 12 : 

Dans le cadre défini par la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil 

académique ou, à défaut, de l'instance en tenant lieu, l'établissement concilie les besoins 

spécifiques des étudiants avec le déroulement de leurs études. 

A ce titre, il fixe les modalités pédagogiques spéciales applicables notamment aux 

étudiants salariés qui justifient d'une activité professionnelle d'au moins 10 heures par 

semaine en moyenne, aux femmes enceintes, aux étudiants chargés de famille, aux 

étudiants engagés dans plusieurs cursus, aux étudiants en situation de handicap, aux 

étudiants à besoins éducatifs particuliers, aux étudiants en situation de longue maladie, 

aux étudiants entrepreneurs, aux artistes et sportifs de haut niveau et aux étudiants 

exerçant les activités mentionnées à l'article L611-11 du code de l'éducation. 

Ces modalités pédagogiques spéciales portent, en fonction des besoins, sur l'emploi du 

temps, les modalités de contrôle des connaissances et des compétences, la durée du 

cursus d'études ou peuvent prendre toute autre forme définie par les établissements qui 

peuvent, en particulier, avoir recours à l'enseignement à distance et aux technologies 

numériques. Pour les étudiants de licence, ces aménagements sont intégrés au contrat 

pédagogique pour la réussite étudiante qui peut comporter des stipulations plus favorables 

que les dispositions du présent article, afin de favoriser la réussite des étudiants au début 

de leurs études supérieures. 
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Partie 1 : Les étudiants sportifs de haut niveau 

Code de l’éducation 

Article L611-4 : 

Les établissements d'enseignement supérieur permettent aux sportifs ayant une pratique 

sportive d'excellence et d'accession au haut niveau et aux bénéficiaires d'une convention 

de formation prévue à l'article L. 211-5 du code du sport de poursuivre leur carrière sportive 

par les aménagements nécessaires dans l'organisation et le déroulement de leurs études et 

de leurs examens ainsi que par le développement de l'enseignement à distance et le 

recours à des moyens de télécommunication audiovisuelle. 

Ils favorisent l'accès des sportifs ayant une pratique sportive d'excellence et d'accession au 

haut niveau et des bénéficiaires d'une convention de formation prévue au même article L. 

211-5, qu'ils possèdent ou non des titres universitaires, à des enseignements de formation 

ou de perfectionnement, dans les conditions définies aux articles L. 612-2 à L. 612-4 et L. 

613-3 à L. 613-5 du présent code. 

Un décret fixe les conditions d'utilisation de l'enseignement à distance et du recours à des 

moyens de télécommunication audiovisuelle. 

Code du sport 

Article L221-2 : 

Le ministre chargé des sports arrête, au vu des propositions des fédérations, la liste des 

sportifs, entraîneurs, arbitres et juges sportifs de haut niveau. 

Il arrête dans les mêmes conditions la liste des sportifs Espoirs et celle des sportifs des 

collectifs nationaux. 

Il arrête, dans les mêmes conditions, les projets de performance fédéraux définis au 3° de 

l'article L. 131-15. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

Article L221-3 : 

L'inscription sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au premier alinéa de 

l'article L. 221-2 est subordonnée à la conclusion d'une convention entre la fédération et le 

sportif. 

Cette convention détermine les droits et obligations du sportif et de la fédération en 

matière de formation et d'accompagnement socioprofessionnel, de pratique compétitive, 

de suivi médical, de respect des règles d'éthique sportive et de droit à l'image. 

Un décret fixe le contenu de la convention mentionnée au présent article. 

Article L211-10 : 

Les règles relatives à la préparation des étudiants, dans les établissements d'enseignement 

supérieur, en vue de la pratique sportive d'excellence et d'accession au haut niveau et de la 

pratique professionnelle d'une discipline sportive, lorsqu'ils ont conclu une convention 

mentionnée à l'article L. 211-5 du présent code, sont fixées à l'article L. 611-4 du code de 

l'éducation. 
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Article L211-11 : 

Un décret précise les droits et obligations des sportifs de haut niveau, des sportifs Espoirs 

et des sportifs des collectifs nationaux. Il définit notamment : 

1° Les conditions d'accès aux formations scolaires, universitaires et professionnelles 

aménagées, en lien avec les services de l'Etat et les régions ; 

2° Les modalités de la formation sportive et citoyenne du sportif ; 

3° Les modalités d'orientation destinées à construire un projet professionnel adapté à 

chaque sportif ainsi que les dispositifs de formation et d'insertion pouvant être mobilisés ; 

4° La participation à des manifestations d'intérêt général. 

Partie 2 : Les étudiants engagés 

Code de l’éducation 

Article L811-3 : 

Sont regardées comme représentatives les associations d'étudiants qui ont pour objet la 

défense des droits et intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels, des 

étudiants et, à ce titre, siègent au Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche ou au conseil d'administration du Centre national des oeuvres universitaires et 

scolaires. Elles bénéficient d'aides à la formation des élus. Elles sont associées au 

fonctionnement d'un observatoire de la vie étudiante qui rassemble des informations et 

effectue des études concernant les conditions de vie matérielle, sociale et culturelle des 

étudiants et des stagiaires. 

Ces études et informations font l'objet d'un rapport annuel remis au Parlement incluant des 

recommandations pour agir contre les inégalités sociales repérées. 

Article L811-3-1 : 

Les élus étudiants aux différentes instances des établissements publics d'enseignement 

supérieur bénéficient d'une information et d'actions de formation, le cas échéant 

qualifiantes, définies par les établissements et leur permettant d'exercer leurs mandats. 

Article D611-7 : 

Les établissements d'enseignement supérieur dispensant des formations sanctionnées par 

un diplôme d'enseignement supérieur valident, au titre de la formation suivie par l'étudiant 

et sur sa demande, les compétences, connaissances et aptitudes qu'il a acquises dans 

l'exercice des activités mentionnées à l'article L. 611-9 et qui relèvent de celles attendues 

dans son cursus d'études. 

Cette validation prend la forme notamment de l'attribution d'éléments constitutifs d'une 

unité d'enseignement, de crédits du système européen d'unités d'enseignement 

capitalisables et transférables (“ système européen de crédits-ECTS ”), d'une dispense, 

totale ou partielle, de certains enseignements ou stages relevant du cursus de l'étudiant. 

Les modalités de demande et de validation prévues au deuxième alinéa sont définies au 

plus tard dans les deux mois qui suivent le début de l'année universitaire par la 

commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique de l'université 

ou, à défaut, par l'instance en tenant lieu. 

Les mêmes activités ne peuvent donner lieu qu'à une seule validation des compétences, 

connaissances et aptitudes acquises. 
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Article D611-8 :  

La validation s'accompagne d'une inscription dans l'annexe descriptive au diplôme ou de 

toute autre modalité déterminée par l'instance compétente en matière d'organisation des 

formations définie à l'article D. 611-7. 

Article D611-9 : 

Sur demande de l'étudiant, les établissements d'enseignement supérieur prévoient les 

aménagements dans l'organisation et le déroulement des études et des examens ainsi que 

les droits spécifiques, qui permettent de concilier l'exercice des activités mentionnées à 

l'article L. 611-11 avec la poursuite de ses études. Ces aménagements et ces droits 

spécifiques sont définis, après évaluation des besoins, par la commission de la formation 

et de la vie universitaire du conseil académique de l'université ou, à défaut, par l'instance 

en tenant lieu. 

Les aménagements portent, en fonction des besoins, sur l'emploi du temps, les modalités 

de contrôle des connaissances, la durée du cursus d'études ou peuvent prendre toute autre 

forme définie par les établissements qui peuvent s'appuyer sur le développement de 

l'enseignement à distance et le recours aux technologies numériques. Ils sont formalisés 

dans un document écrit signé par l'étudiant et le chef d'établissement. 

Les droits spécifiques peuvent comprendre des actions d'information et de formation, des 

moyens matériels, des aides financières et, pour les étudiants élus dans les conseils des 

établissements et des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, des 

dispositions destinées à faciliter l'exercice de leur mandat. 

Article L611-10 : 

Les établissements d'enseignement supérieur élaborent une politique spécifique visant à 

développer l'engagement des étudiants au sein des associations. 

Article L611-11 : 

Des aménagements dans l'organisation et le déroulement des études et des droits 

spécifiques liés à l'exercice de responsabilités particulières sont prévus par les 

établissements d'enseignement supérieur, dans des conditions fixées par décret, afin de 

permettre aux étudiants exerçant des responsabilités au sein du bureau d'une association, 

aux étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au 

livre II de la quatrième partie du code de la défense, aux étudiants réalisant une mission 

dans le cadre du service civique mentionné à l'article L. 120-1 du code du service national 

ou un volontariat militaire prévu à l'article L. 121-1 du même code, aux étudiants exerçant 

une activité professionnelle et aux étudiants élus dans les conseils des établissements et 

des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires de concilier leurs études et 

leur engagement. 

Partie 3 : Les étudiants salariés 

Code de l’éducation 

Article L611-11 : 

Des aménagements dans l'organisation et le déroulement des études et des droits 

spécifiques liés à l'exercice de responsabilités particulières sont prévus par les 
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établissements d'enseignement supérieur, dans des conditions fixées par décret, afin de 

permettre aux étudiants exerçant des responsabilités au sein du bureau d'une association, 

aux étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au 

livre II de la quatrième partie du code de la défense, aux étudiants réalisant une mission 

dans le cadre du service civique mentionné à l'article L. 120-1 du code du service national 

ou un volontariat militaire prévu à l'article L. 121-1 du même code, aux étudiants exerçant 

une activité professionnelle et aux étudiants élus dans les conseils des établissements et 

des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires de concilier leurs études et 

leur engagement. 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence 

Article 12 : 

Dans le cadre des dispositions de l'article 14 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé et des 

articles 10, 11 et 13 à 16 du présent arrêté, les modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences sont fixées par décision de la commission de la formation et de la vie 

universitaire ou du conseil ayant compétence en matière de formation. A cette fin, la 

commission prend en compte les résultats des dispositifs d'évaluation interne mentionnés 

à l'article 17. 

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences mises en place en 

application des articles 10 et 11 ci-dessus sont organisées de telle sorte qu'elles 

garantissent à l'étudiant de bénéficier d'une seconde chance. Cette seconde chance peut 

prendre la forme : 

1° D'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de 

l'évaluation initiale ; 

2° Ou, en cas d'évaluation continue intégrale, être comprise dans ses modalités de mise en 

œuvre. 

Lorsqu'un étudiant a des contraintes particulières, et notamment lorsqu'il s'agit d'un 

étudiant relevant d'un régime spécial d'études prévu à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 

2014 susvisé il bénéficie de droit d'une évaluation de substitution organisée par les 

établissements dans des conditions arrêtées par la commission de la formation et de la vie 

universitaire. 

Code du travail 

Article R5221-26 : 

L'étranger titulaire du titre de séjour ou du visa pour un séjour d'une durée supérieure à 

trois mois mentionné au 7° de l'article R. 5221-3 portant la mention étudiant est autorisé à 

exercer une activité salariée, à titre accessoire, dans la limite d'une durée annuelle de 

travail égale à 964 heures. 

Il en est de même pour l'étudiant ayant été admis au séjour dans un autre Etat membre de 

l'Union européenne et séjournant en France, après notification de sa mobilité aux autorités 

administratives compétentes, pour effectuer une partie de ses études dans les conditions 

prévues à l'article L. 313-7. 
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Article R5221-27 : 

La déclaration nominative préalable prévue à l'article L. 5221-9 est adressée par l'employeur 

au préfet qui a accordé à l'étranger le titre de séjour mentionné à l'article R. 5221-26 ou, 

s'agissant d'un étranger titulaire d'un visa pour un séjour d'une durée supérieure à trois 

mois mentionné au 7° de l'article R. 5221-3, au préfet du département du lieu de résidence 

de l'étranger, au moins deux jours ouvrables avant la date d'effet de l'embauche. Cette 

formalité est accomplie soit par lettre datée, signée et recommandée avec avis de 

réception, soit par courrier électronique. 

Article R5221-28 : 

La déclaration nominative comporte la transmission d'une copie du titre produit par 

l'étranger ou, à la demande du préfet, le document original. 

La déclaration comporte également les indications suivantes : 

1° La dénomination sociale ou les nom et prénoms de l'employeur, l'adresse de l'employeur, 

le numéro du système d'identification du répertoire des entreprises et de leurs 

établissements ou, à défaut, le numéro sous lequel les cotisations de sécurité sociale sont 

versées ; 

2° Les nom de famille, prénoms, nationalité, date et lieu de naissance du salarié ; 

3° Le numéro du titre de séjour de l'étranger ou le numéro du visa pour un séjour d'une 

durée supérieure à trois mois mentionné au 7° de l'article R. 5221-3 ; 

4° La nature de l'emploi, la durée du contrat et le nombre d'heures de travail annuel ; 

5° La date prévue d'embauche. 

Article R-5521-45 : 

La déclaration de l'employeur accomplie en application de l'article R. 5221-27 pour 

l'embauche d'un étranger titulaire de la carte de séjour temporaire ou du visa pour un 

séjour d'une durée supérieure à trois mois mentionné au 7° de l'article R. 5221-3, portant la 

mention étudiant vaut accomplissement de la vérification de l'existence des autorisations 

de travail, à défaut de réponse du préfet dans un délai de deux jours ouvrables à compter 

de la réception de cette déclaration. 

Partie 4 : Les étudiants salariés de l’Université 

Code de l’éducation 

Article L811-2 : 

Les étudiants sont associés à l'accueil des nouveaux étudiants, à l'animation de la vie des 

établissements d'enseignement supérieur et aux activités d'aide à l'insertion 

professionnelle. 

A cette fin, le chef d'établissement peut recruter, dans des conditions fixées par décret, 

tout étudiant, notamment pour des activités de tutorat ou de service en bibliothèque, sous 

réserve que l'étudiant soit inscrit en formation initiale dans un établissement public 

d'enseignement supérieur. 

Le recrutement s'opère prioritairement sur des critères académiques et sociaux. 

Pour contribuer à l'animation de la vie étudiante, les centres régionaux des œuvres 

universitaires et scolaires peuvent recruter des étudiants dans les mêmes conditions. 
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Article D811-1 : 

En application des dispositions de l'article L. 811-2, les étudiants sont associés à l'accueil 

des nouveaux étudiants, à l'animation de la vie des établissements d'enseignement 

supérieur et de la vie étudiante ainsi qu'aux activités d'aide à l'insertion professionnelle. A 

cette fin, ils peuvent être recrutés, par contrat, par les présidents, les directeurs des 

établissements publics d'enseignement supérieur et les directeurs généraux des centres 

régionaux des œuvres universitaires et scolaires pour exercer les activités suivantes : 

1° Accueil des étudiants ; 

2° Assistance et accompagnement des étudiants handicapés ; 

3° Tutorat ; 

4° Soutien informatique et aide à l'utilisation des nouvelles technologies ; 

5° Appui aux personnels des bibliothèques et des autres services ; 

6° Animations culturelles, artistiques, scientifiques, sportives et sociales ; actions dans le 

domaine de la promotion de la santé et du développement durable ; 

7° Aide à l'insertion professionnelle ; 

8° Promotion de l'offre de formation. 

Article D811-2 : 

L'établissement assure un suivi des étudiants recrutés qui peut comporter une assistance 

ou une formation complémentaire. La gestion des emplois étudiants est confiée à l'un des 

services de l'établissement. 

La commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique, ou l'organe 

en tenant lieu, débat chaque année de la politique d'emploi étudiant de l'établissement. 

Article D811-3 :  

Les contrats sont conclus pour une période maximale de douze mois entre le 1er 

septembre et le 31 août. La durée effective de travail ne peut excéder 670 heures entre le 

1er septembre et le 30 juin et 300 heures entre le 1er juillet et le 31 août. Ces durées 

maximales sont réduites au prorata de la durée du contrat sur chacune des périodes 

considérées. 

La reconduction du contrat est expresse dans la limite maximale définie à l'article 6 bis de 

la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l'Etat. 

Article D811-4 : 

Les étudiants bénéficiaires des contrats poursuivent leurs études et exercent les activités 

prévues au contrat, en temps partagé, selon un rythme approprié. Les modalités d'exercice 

des activités et d'accomplissement du volume effectif de travail, prévues au contrat, sont 

organisées et aménagées en fonction des exigences spécifiques de la formation suivie afin 

de permettre la poursuite simultanée des études et l'insertion professionnelle des 

étudiants. Les étudiants ne peuvent être astreints à une obligation de travail pendant leurs 

enseignements obligatoires et pendant leurs examens, à l'exception des fonctions d'appui 

aux étudiants handicapés assurées par un étudiant inscrit dans la même formation. 

Toutefois, pendant les périodes de congés universitaires, le travail peut être organisé dans 

le cadre d'un volume horaire maximal hebdomadaire de trente-cinq heures. 
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Les compétences, connaissances et aptitudes acquises par les étudiants dans le cadre des 

contrats conclus en application des présentes dispositions sont validées au titre de leur 

formation dans les conditions fixées à l'article L. 611-9. 

Article D811-5 : 

Le montant de la rémunération ne peut être inférieur au produit du montant du salaire 

minimum de croissance par le nombre d'heures de travail effectuées. 

Article D811-6 : 

L'étudiant recruté en application de la présente section s'engage à respecter l'ensemble 

des obligations liées à son inscription dans un cycle d'études. S'il interrompt ses études, 

manque à l'obligation d'assiduité aux enseignements obligatoires ou ne se présente pas 

aux épreuves de contrôle des connaissances sans motif légitime, l'établissement peut 

résilier son contrat après l'avoir mis en mesure de justifier de l'existence d'un motif légitime 

au cours d'un entretien préalable à la décision de résiliation. 

L'étudiant licencié dans ces conditions a droit à un préavis de quinze jours. La décision de 

licenciement est notifiée à l'intéressé par une lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. Cette lettre précise le ou les motifs du licenciement et la date à laquelle celui-ci 

doit intervenir compte tenu des droits à congés annuels restant à courir et de la durée du 

préavis. 

Article D811-7 : 

Les offres d'emploi ainsi que la procédure et les conditions de recrutement sont rendues 

publiques selon des modalités définies par le chef d'établissement. 

Le dossier de candidature est déposé auprès du chef d'établissement. Il comprend 

notamment un curriculum vitae et une lettre de motivation pour chaque emploi auquel il 

postule. 

La candidature est appréciée prioritairement au regard de critères académiques et sociaux. 

Article D811-8 :  

Les étudiants recrutés doivent être inscrits, en formation initiale, à la préparation d'un 

diplôme délivré au nom de l'Etat ou à la préparation d'un concours de recrutement dans 

l'une des trois fonctions publiques. 

Au cours de la même année universitaire, un étudiant peut conclure plusieurs contrats en 

application des présentes dispositions, avec un même établissement ou avec des 

établissements différents, dans la limite de la durée effective de travail fixée à l'article D. 

811-3. L'établissement employant un étudiant, en application des présentes dispositions, 

en informe l'établissement dans lequel l'étudiant est inscrit et poursuit sa formation. 

Sous réserve des dispositions prévues au deuxième alinéa, les contrats conclus en 

application du présent décret sont incompatibles avec tout autre contrat de travail conclu 

avec un établissement d'enseignement supérieur ou un organisme de recherche et avec le 

bénéfice de l'allocation de recherche ou l'exercice des fonctions de doctorant contractuel 

dans les conditions fixées par le décret n° 2009-464 du 23 avril 2009 relatif aux doctorants 

contractuels des établissements publics d'enseignement supérieur ou de recherche. 
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Article D811-8-1 : 

Dans chaque établissement, une évaluation qualitative et quantitative des contrats conclus 

en application de l'article D. 811-1 est établie annuellement et présentée au conseil 

d'administration ou à l'organe en tenant lieu. 

Article D811-9 :  

Sous réserve des dispositions prévues par la présente section, les dispositions des articles 

1er-1, 2, 3, 4, 10, 26, des titres X, XI et XII ainsi que de l'article 56-1 du décret n° 86-83 du 17 

janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'Etat 

pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat sont applicables aux étudiants recrutés 

en application de l'article L. 811-2 du code de l'éducation. 

Partie 5 : La césure 

Code de l’éducation 

Article D611-13 : 

La période pendant laquelle un étudiant, inscrit dans une formation initiale d'enseignement 

supérieur, suspend temporairement ses études dans le but d'acquérir une expérience 

personnelle ou professionnelle, soit en autonomie, soit encadré dans un organisme 

d'accueil en France ou à l'étranger, est dénommée "période de césure". 

Article D611-14 : 

La période de césure intervient à l'initiative de l'étudiant et ne peut être rendue obligatoire 

dans le cursus dans lequel l'étudiant est engagé. 

La période de césure ne peut se substituer aux modalités d'acquisition des compétences 

prévues dans le cadre de la formation, telles que le projet de fin d'études, les stages en 

milieu professionnel ou l'enseignement en langue étrangère. 

Article D611-15 : 

Le début d'une période de césure coïncide nécessairement avec celui d'un semestre 

universitaire. Sa durée ne peut être inférieure à celle d'un semestre universitaire, ni 

supérieure à deux semestres consécutifs. 

Chaque cycle d'études ouvre droit à une seule période de césure. Elle peut débuter dès 

l'inscription dans la formation et s'achève au plus tard avant le dernier semestre de la fin de 

cette formation quelle que soit la durée du cycle d'études. 

Le télé-service défini par l'article D. 612-1 qui gère la procédure nationale de préinscription 

dans une formation initiale du premier cycle mentionnée à l'article L. 612-3 permet au 

candidat qui souhaite débuter une césure dès l'entrée dans l'enseignement supérieur de 

transmettre sa demande une fois qu'il a accepté la proposition d'inscription faite par 

l'établissement. 

Article D611-16 : 

La césure peut prendre notamment l'une des formes suivantes : 

1° Une formation dans un domaine différent de celui de la formation dans laquelle 

l'étudiant est inscrit ; 
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2° Une expérience en milieu professionnel en France ou à l'étranger ; 

3° Un engagement de service civique en France ou à l'étranger, qui peut notamment 

prendre la forme d'un volontariat de solidarité internationale, d'un volontariat international 

en administration ou en entreprise ou d'un service volontaire européen ; 

4° Un projet de création d'activité en qualité d'étudiant-entrepreneur." 

Article D611-17 : 

Les établissements fixent le calendrier et la procédure applicables aux demandes de 

césure et précisent les pièces que l'étudiant produit à l'appui de sa demande, les modalités 

d'organisation de l'encadrement pédagogique et de l'accompagnement de l'étudiant 

mentionnés à l'article D. 611-20, ainsi que les modalités d'association de représentants des 

étudiants à la procédure. 

Pour les étudiants qui demandent à effectuer une période de césure dès leur inscription 

dans une formation du premier cycle de l'enseignement supérieur, le calendrier fixé en 

application de l'alinéa précédent tient compte du calendrier de la procédure nationale de 

préinscription prévue à l'article D. 612-1. 

Tout étudiant désirant effectuer une période de césure soumet son projet au président ou 

au directeur de l'établissement dans lequel il est inscrit en indiquant la nature, les 

modalités de mise en œuvre et les objectifs de son projet, conformément à la procédure 

prévue par l'établissement en application du premier alinéa du présent article. 

Lorsque l'étudiant souhaite interrompre la période de césure avant le terme prévu dans la 

convention mentionnée à l'article D. 611-18, la réintégration dans la formation ne peut 

intervenir sans l'accord du président ou du directeur de l'établissement. 

Article D611-18 : 

Lorsque le président ou le directeur de l'établissement donne son accord à la demande de 

césure, compte tenu de la qualité et de la cohérence du projet présenté par l'étudiant, il 

signe avec ce dernier une convention qui comporte les mentions obligatoires suivantes : 

1° Les modalités de la réintégration de l'étudiant dans la formation dans laquelle il est 

inscrit pour effectuer le semestre ou l'année suivant ceux qu'il a validés avant la 

suspension de sa formation. Cette garantie est valable quelles que soient les modalités 

d'accès à la formation. 

2° Le dispositif d'accompagnement pédagogique ; 

3° Les modalités de validation de la période de césure soit par l'attribution de crédits du 

système européen d'unités d'enseignement capitalisables et transférables, soit par la mise 

en œuvre de l'une des modalités prévues à l'article D. 611-7." 

Article D611-19 : 

Pendant toute la période de césure, l'étudiant demeure inscrit dans l'établissement qui lui 

délivre une carte d'étudiant. 

Lorsque le diplôme préparé dans l'établissement d'inscription est un diplôme national, 

l'étudiant acquitte des droits de scolarité au taux réduit prévu dans l'annexe de l'arrêté 

fixant les droits de scolarité d'établissements publics d'enseignement supérieur relevant du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
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Article D611-20 : 

L'établissement assure un encadrement pédagogique lors de la période de césure et 

accompagne l'étudiant dans la préparation de cette période et pour l'établissement de son 

bilan. 

En fonction de la nature du projet, cet accompagnement pédagogique est renforcé afin de 

permettre d'évaluer les compétences acquises et de délivrer le cas échéant des crédits du 

système européen d'unités d'enseignement capitalisables et transférables. 

Lorsque la césure donne lieu à l'attribution de crédits du système européen d'unités 

d'enseignement capitalisables et transférables, ceux-ci s'ajoutent au nombre total de 

crédits européens délivrés à l'issue de la formation. 

Ces crédits peuvent faciliter, si nécessaire, la réorientation de l'étudiant vers un cursus de 

formation différent de celui qu'il suivait avant sa césure. 

Section 4 : L'accès au Master 

Partie 1 : Les règles générales 

Loi n°2016-1828 du 23 décembre 2016 portant adaptation du deuxième cycle de 

l’enseignement supérieur français au système Licence-Master-Doctorat. 

Article 1 : 

I.-La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre VI de la troisième partie du code de 

l'éducation est ainsi modifiée : 

1° L'article L. 612-6 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 612-6.-Les formations du deuxième cycle sont ouvertes aux titulaires des diplômes 

sanctionnant les études du premier cycle ainsi qu'à ceux qui peuvent bénéficier de l'article 

L. 613-5 ou des dérogations prévues par les textes réglementaires. 

« Les établissements peuvent fixer des capacités d'accueil pour l'accès à la première année 

du deuxième cycle. L'admission est alors subordonnée au succès à un concours ou à 

l'examen du dossier du candidat. 

« Cependant, s'ils en font la demande, les titulaires du diplôme national de licence 

sanctionnant des études du premier cycle qui ne sont pas admis en première année d'une 

formation du deuxième cycle de leur choix conduisant au diplôme national de master se 

voient proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle en tenant compte de 

leur projet professionnel et de l'établissement dans lequel ils ont obtenu leur licence, dans 

des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat pris après avis du Conseil national de 

l'enseignement supérieur et de la recherche. 

« Cette demande est faite par l'étudiant immédiatement après l'obtention de la licence 

sanctionnant des études du premier cycle ou de manière différée. 

« Les capacités d'accueil fixées par les établissements font l'objet d'un dialogue avec l'Etat. 

« Les titulaires du diplôme national de licence sanctionnant des études du premier cycle 

qui ne poursuivent pas une formation du deuxième cycle sont informés des différentes 

perspectives qui s'offrent à eux en matière d'insertion professionnelle ou de poursuite de 

leur formation. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de cette information. » ; 

2° Il est ajouté un article L. 612-6-1 ainsi rédigé :  
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« Art. L. 612-6-1.-L'accès en deuxième année d'une formation du deuxième cycle conduisant 

au diplôme national de master est de droit pour les étudiants qui ont validé la première 

année de cette formation. 

« Un décret pris après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche peut fixer la liste des formations du deuxième cycle conduisant au diplôme 

national de master pour lesquelles l'accès à la première année est ouvert à tout titulaire 

d'un diplôme du premier cycle et pour lesquelles l'admission à poursuivre cette formation 

en deuxième année peut dépendre des capacités d'accueil des établissements et, 

éventuellement, être subordonnée au succès à un concours ou à l'examen du dossier du 

candidat. » 

II.-Au cours du dernier trimestre 2019, le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de 

l'enseignement supérieur réalise une évaluation de l'application du troisième alinéa de 

l'article L. 612-6 du code de l'éducation relatif à la poursuite d'études en deuxième cycle. 

Cette évaluation porte sur l'impact de ces dispositions sur la qualité de l'offre de formation 

en deuxième cycle ainsi que sur la sécurisation juridique des parcours. Elle est transmise 

au Parlement au plus tard le 1er mars 2020.” 

Partie 2 : Le refus d'accès au master  

Décret n° 2017-83 du 25 janvier 2017 relatif aux conditions dans lesquelles les 

titulaires du diplôme national de licence non admis en première année d'une 

formation de leur choix conduisant au diplôme national de master se voient 

proposer l'inscription dans une formation du deuxième cycle 

Article 1 : 

Le code de l'éducation est ainsi modifié : 

1° A l'article D. 612-32-1, les mots : « à D. 612-32-4 » sont remplacés par les mots : « à D. 612-

32-5 » ; 

2° Après l'article D. 612-32-4, il est ajouté un article D. 612-32-5 ainsi rédigé : 

« Art. D. 612-32-5.-La licence est un diplôme national de l'enseignement supérieur 

sanctionnant des études de premier cycle et conférant à son titulaire le grade de licence. 

« Le diplôme national de licence sanctionne un niveau correspondant à l'obtention de 180 

crédits européens au-delà du baccalauréat. Les parcours types des formations préparant 

au diplôme sont organisés sur trois années. 

« L'intitulé de chaque diplôme de licence est défini par un nom de mention » ; 

3° A l'article D. 612-33, les mots : « à D. 612-36-2 » sont remplacés par les mots : « à D. 612-

36-4 » ; 

4° L'article D. 612-36-2 devient l'article D. 612-36-4 ; 

5° L'article D. 612-36-2 est ainsi rédigé : 

« Art. D. 612-36-2.-Les établissements autorisés par l'Etat à délivrer le diplôme national de 

master peuvent organiser un processus de recrutement conformément aux dispositions de 

l'article L. 612-6. Les refus d'admission sont notifiés. Les motifs pour lesquels l'admission 

est refusée sont communiqués aux candidats qui en font la demande dans le mois qui suit 

la notification de ce refus. » 
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Article 2 : 

Après l'article D. 612-36-2 du code de l'éducation, il est ajouté un article R. 612-36-3 ainsi 

rédigé : 

« Art. R. 612-36-3.-I.-Un étudiant titulaire du diplôme national de licence qui n'a reçu aucune 

réponse positive à ses demandes d'admission en première année d'une formation 

conduisant au diplôme national de master pour une année universitaire se voit présenter, à 

sa demande et pour cette même année universitaire, par le recteur de la région 

académique dans laquelle il a obtenu son diplôme national de licence et après accord des 

chefs d'établissement concernés, au moins trois propositions d'admission dans une 

formation conduisant au diplôme national de master. Ces propositions tiennent compte de 

l'offre de formation existante, des capacités d'accueil telles que définies à l'article L. 612-6, 

du projet professionnel de l'étudiant et de la compatibilité de la mention du diplôme 

national de licence qu'il a obtenu avec les mentions de master existantes, telle que définie 

par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

« L'étudiant saisit le recteur de région académique, par l'intermédiaire d'un téléservice 

national créé à cet effet par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, dans un 

délai de quinze jours : 

« 1° A compter de la date d'obtention de son diplôme national de licence dans le cas où, à 

cette date, il a reçu notification de l'ensemble des décisions de refus opposées à ses 

candidatures à une inscription dans une formation conduisant au diplôme national de 

master ; 

« 2° A compter de la notification de la dernière décision de refus opposée à ses 

candidatures à une inscription dans une formation conduisant au diplôme national de 

master dans le cas où celle-ci intervient postérieurement à la date d'obtention de son 

diplôme national de licence. 

« Le recteur de région académique veille à ce que l'une au moins des trois propositions 

d'inscription faites à l'étudiant concerne en priorité l'établissement dans lequel il a obtenu 

sa licence lorsque l'offre de formation dans cet établissement le permet et, à défaut, un 

établissement de la région académique dans laquelle l'étudiant a obtenu sa licence. 

« Si l'étudiant n'a pas donné de réponse aux propositions du recteur dans un délai de 

quinze jours suivant leur notification, il est réputé les avoir refusées. 

« II.-Les dispositions du I sont applicables aux titulaires du diplôme national de licence 

candidats à une inscription en première année de formation conduisant au diplôme 

national de master pour les trois années universitaires qui suivent l'obtention de la 

licence.» 

Partie 3 : La dérogation pour la sélection entre le Master 1 et le Master 2 

Décret n° 2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master 

Article 2 : 

La liste par établissement des intitulés de mention du diplôme national de master dans 

lesquelles l'admission en seconde année du deuxième cycle conduisant au diplôme 

national de master peut dépendre des capacités d'accueil des établissements et, 

éventuellement, être subordonnée au succès à un concours ou à l'examen du dossier du 
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candidat, concerne les seules formations pour lesquelles l'établissement concerné est 

dûment habilité par le ministre chargé de l'enseignement supérieur à délivrer le diplôme 

national de master pour la mention donnée. 
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Chapitre 2 : Les droits des étudiants dans l’enseignement supérieur 

Section 1 : Les dispositions générales relatives aux types 

d’enseignement à l’Université 

Partie 1 : Règles générales.  

Arrêté du 30 juillet 2019 définissant le cadre national de scolarité et d'assiduité des 

étudiants inscrits dans une formation relevant du ministère chargé de 

l'enseignement supérieur 

Article 1 :  

Dans le respect du cadre national défini par le présent arrêté et sans préjudice des 

compétences prévues aux articles L. 712-2 à L. 712-6-1 du code de l'éducation, le président 

ou le directeur des établissements qui relèvent de l'autorité ou du contrôle du ministère 

chargé de l'enseignement supérieur détermine les conditions de scolarité et d'assiduité 

applicables aux étudiants inscrits dans leurs formations. 

Les conditions de scolarité et d'assiduité incluent l'obligation pour chaque étudiant de 

procéder à son inscription pédagogique, conformément au règlement de la scolarité et des 

études. Elles précisent par ailleurs les faits qui caractérisent la méconnaissance de 

l'obligation d'assiduité, par enseignement ou type d'enseignement, pour : 

- les enseignements en présentiel, notamment les cours magistraux, les travaux dirigés, les 

travaux pratiques ; 

- les enseignements à distance ; 

- les enseignements mobilisant les outils numériques ; 

- les séquences d'observation ou de mise en situation professionnelle ; 

- les projets individuels ou collectifs qui favorisent la mise en perspective, sur un même 

objet d'étude, de plusieurs disciplines et compétences. 

Article 4 : 

Les conditions de scolarité et d'assiduité font l'objet d'une présentation annuelle au conseil 

d'administration et à la commission de la formation et de la vie universitaire ou à l'instance 

compétente, avec un bilan de leur mise en œuvre pour l'année précédente. Ce bilan fait 

également l'objet d'un échange avec le recteur d'académie. 

Article 5 :  

L'étudiant bénéficiaire d'une bourse de l'enseignement supérieur sur critères sociaux ou 

d'une allocation annuelle accordée dans le cadre du dispositif des aides spécifiques du 

ministère chargé de l'enseignement supérieur doit remplir les conditions générales de 

scolarité et d'assiduité auxquelles est subordonné ce droit, conformément aux dispositions 

des articles D. 821-1 et D. 821-4 du code de l'éducation. 

Article 6 :  

En cas de méconnaissance de sa part des obligations mentionnées à l'article 1er, 

l'établissement en informe l'étudiant relevant de l'article 5, en vue de lui permettre de 

justifier du non-respect de ces conditions. 
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Si cette justification est insuffisante, l'établissement en informe le centre régional des 

œuvres universitaires et scolaires ou le vice-rectorat territorialement compétent, qui 

suspend l'aide financière mentionnée à l'article 5. Les mensualités indûment perçues 

peuvent faire l'objet d'un ordre de reversement. 

L'information prévue à l'alinéa précédent est transmise au moins deux fois par semestre, 

c'est-à-dire dans les deux mois qui suivent les inscriptions pédagogiques et après les 

examens. 

Article 7 : 

L'étudiant bénéficiant d'une aide financière pour effectuer des études dans l'un des pays 

membres du Conseil de l'Europe doit transmettre au centre régional des œuvres 

universitaires et scolaires ou au vice-rectorat territorialement compétent avant la fin du 

mois de janvier un relevé de notes correspondant à la période écoulée de l'année 

universitaire en cours. Ce relevé conditionne le paiement des mensualités de bourse 

ultérieures. Il doit également transmettre au centre régional des œuvres universitaires et 

scolaires ou au vice-rectorat avant le 15 juillet un second relevé de notes correspondant 

aux cinq derniers mois de l'année universitaire écoulée afin d'attester le respect des 

conditions de scolarité et d'assiduité prévues à l'article 1er. 

Partie 2 : Les travaux dirigés.  

Décret n° 93-461 du 25 mars 1993 relatif aux obligations de service des personnels 

enseignants du second degré affectés dans les établissements 

d'enseignement supérieur 

Article 2 :  

Les enseignants titulaires ou stagiaires du second degré auxquels s’appliquent les 

dispositions du présent décret sont tenues d’accomplir, dans le cadre de l’année 

universitaire, un service d’enseignement en présence des étudiants de 384 heures de 

travaux dirigés ou de travaux pratiques. 

Dans le cas particulier où des cours magistraux leur sont confiés, ceux-ci sont pris en 

compte, pour le calcul du service d’enseignement énoncé à l’alinéa précédent, à raison 

d’une heure et demie pour une heure d’enseignement effective. 

Les dispositions des alinéas qui précédent sont applicables aux personnels enseignants 

d’éducation physique et sportive, lorsque ces personnels dispensent des enseignements 

sous forme de cours magistraux, de travaux dirigés ou de travaux pratiques. Les services 

accomplis par les personnels enseignants d’éducation physique et sportive au titre de la 

pratique des activités physiques et sportives des étudiants et des personnels, en 

application de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion 

des activités physiques et sportives, sont pris en compte pour les deux tiers de leur durée 

réelle dans le calcul des obligations de service d’enseignement fixées au premier alinéa du 

présent article. 

Article 3 :  

La charge annuelle d’enseignement définie à l’article 2 ci-dessus peut donner lieu à des 

répartitions diverses ne portant pas obligatoirement, pendant l’année universitaire, sur le 
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même nombre de semaines et ne comportant pas nécessairement l’application uniforme 

du même service hebdomadaire durant toute l’année. 

Le service hebdomadaire d’enseignement assuré par les personnels visés par le présent 

décret ne doit toutefois pas être supérieur à quinze heures pour les professeurs agrégés de 

l’enseignement du second degré et à dix-huit heures pour les autres enseignants. 

Partie 3 : Les travaux pratiques. 

Code de l’éducation 

Article R444-6 : 

Lorsque l'organisme a prévu, à titre accessoire et pour donner son efficacité pédagogique à 

l'enseignement à distance, de regrouper des élèves en vue de leur dispenser des cours 

oraux ou de les faire participer à des travaux pratiques, la déclaration contient, en outre, la 

description précise des locaux et des matériels utilisés ; lorsque ces regroupements sont 

effectués, même partiellement, dans le ressort d'une autre académie, le représentant de 

l'établissement privé en avise spécialement le recteur d'académie qui en informe le préfet 

territorialement compétent et, le cas échéant, le représentant compétent du ministre 

concerné par l'enseignement dispensé. 

Partie 4 : Les projets tutorés.  

Arrêté du 3 août 2005 relatif au diplôme universitaire de technologie dans l'Espace 

européen de l'enseignement supérieur. 

Article 14 :  

Pour chacun des quatre semestres, le programme pédagogique national de chaque 

spécialité peut prévoir d'inclure dans une unité d'enseignement les notes et appréciations 

obtenues lors de projets tutorés et de stages en entreprise. Les stages en entreprise, dont 

les modalités d'organisation font l'objet, pour chaque stagiaire, d'une convention écrite 

avec l'entreprise d'accueil, donnent lieu à la rédaction d'un rapport et à une présentation 

orale par l'étudiant. La convention de stage doit faire mention de l'article L. 412 (8, 2°) du 

code de la sécurité sociale 

Arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle 

Article 6 :  

Les parcours conduisant à la licence professionnelle articulent et intègrent enseignements 

théoriques, enseignements pratiques, mises en situation professionnelle, apprentissage de 

méthodes et d'outils, périodes de formation en milieu professionnel, notamment stages et 

projets tutorés individuels ou collectifs. [...] 

La pédagogie doit faire une large place à l'initiative de l'étudiant et à son travail personnel, 

pour mettre en œuvre et démontrer les connaissances et les compétences acquises. A 

cette fin, les stages ou les projets tutorés impliquent l'élaboration d'un mémoire qui donne 

lieu à une soutenance orale. Lorsque la formation est dispensée en alternance, les périodes 

en milieu professionnel tiennent lieu de périodes de stage. 
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Article 10 : 

[...] 2. Les mises en situation professionnelles notamment projets tutorés et stages 

représentent au minimum un tiers des crédits européens du parcours de licence 

professionnelle de l'étudiant, selon des modalités précisées dans son contrat pédagogique 

mentionné à l'article 5 ci-dessus ; [...] 

Article 17 : 

[...] Le bachelor universitaire de technologie comprend des activités de formation 

correspondant pour l'étudiant à l'équivalent de 2 000 heures d'enseignement encadré pour 

les spécialités du secteur d'activités « production », et de 1 800 heures d'enseignement 

encadré pour les spécialités du secteur d'activités « services », conformément à l'annexe du 

présent arrêté. 

En cohérence avec ses objectifs d'accueil, d'encadrement et de réussite, et afin de 

permettre une pédagogie innovante et différenciée, tout en laissant une large place au 

travail en mode projet et aux mises en situation, des activités dirigées sont proposées aux 

étudiants. Elles correspondent à un total de 600 heures de projets tutorés et de 22 à 26 

semaines de stages et s'ajoutent aux activités encadrées définies comme les 

enseignements en présentiel ou organisés selon des modalités équivalentes. [...] 

Jurisprudence : 

Cour administrative d’appel de Bordeaux, 26 octobre 2004 / n° 01BX01235 : 

Considérant qu'aux termes de l'article 17 de l'arrêté du 20 avril 1994 : (...) Le diplôme 

universitaire de technologie est décerné aux étudiants qui ont obtenu à la fois une 

moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 sur l'ensemble des matières affectées de 

leur coefficient, y compris les projets tutorés et les stages, et une moyenne égale ou 

supérieure à 8 sur 20 dans chacune des unités d'enseignement. Le jury peut proposer la 

délivrance du diplôme universitaire de technologie dans les autres cas. ; que l'article 19 du 

même arrêté dispose que : Le redoublement est de droit dans le cas où l'étudiant a obtenu 

la moyenne générale et lorsque celle-ci ne suffit pas pour être admis en seconde année ou 

pour obtenir le diplôme universitaire de technologie selon les conditions définies aux 

articles 16 et 17 ci-dessus. Dans les autres cas, l'étudiant peut être autorisé à redoubler par 

décision du directeur de l'institut universitaire de technologie, sur proposition du jury de 

passage en seconde année ou du jury de délivrance pour l'obtention du diplôme 

universitaire de technologie... ; 

Partie 5 : L’enseignement à distance.  

Code de l’éducation 

Article L. 444-1 :  

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent à toutes les formes d'enseignement privé 

à distance. 

Constitue un enseignement à distance l'enseignement ne comportant pas, dans les lieux 

où il est reçu, la présence physique du maître chargé de le dispenser ou ne comportant une 

telle présence que de manière occasionnelle ou pour certains exercices.  
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Article L. 444-2 : 

La création des organismes privés d'enseignement à distance est soumise à déclaration. 

Article L. 444-3 :  

Les organismes privés d'enseignement à distance sont soumis au contrôle pédagogique – 

ainsi que financier dans le cas où ils bénéficient d'une aide sur fonds publics – du ministre 

chargé de l'éducation et des ministres dont relève la formation. Ils sont dans tous les cas 

soumis au pouvoir disciplinaire du  «recteur d'académie».  

Les membres des corps d'inspection compétents peuvent adresser aux organismes privés 

d’enseignement à distance des observations et des injonctions; ils peuvent, en outre, les 

traduire, ainsi que leurs responsables et leurs personnels pris individuellement, devant le  

«recteur d'académie». 

Article L. 444-5 : 

Les personnels de direction et d'enseignement doivent satisfaire à des conditions de 

moralité, diplômes, titres et références «définies par décret». 

Les étrangers non ressortissants d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un 

autre État partie à l'accord sur l'espace économique européen sont autorisés à diriger et à 

enseigner par décision du recteur d'académie, lorsqu'ils remplissent les conditions de 

capacité requises.  

En application de l'art. L. 231-5 du Code des relations entre le public et l’administration, le 

silence gardé pendant 2 mois par l'administration vaut décision de rejet pour une demande 

d'autorisation à un ressortissant d'un État n'appartenant pas à l'Union européenne ou d'un 

autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen de diriger ou d'enseigner 

dans un organisme d'enseignement à distance. 

Article L. 444-6 : 

Sont incapables d'exercer une fonction quelconque de direction et d'être employés à des 

fonctions didactiques supposant, même occasionnellement, la présence physique du 

maître dans les lieux où l'enseignement est reçu, dans un organisme privé d'enseignement 

à distance : 

a) Ceux qui ont  été définitivement condamnés par le juge pénal» pour crime ou délit 

contraire à la probité et aux mœurs ; 

b) Ceux qui ont été privés par jugement de tout ou partie des droits civils, civiques et de 

famille mentionnés à l'article 131-26 du code pénal, ou qui ont été déchus de l'autorité 

parentale ; 

c) Ceux qui ont été frappés d'interdiction d'exercer, à titre définitif, une fonction 

d'enseignement ou une activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact habituel 

avec des mineurs ; 

d) Ceux qui ont été condamnés à une peine d'au moins deux mois d'emprisonnement sans 

sursis pour les délits prévus à l'article 223-15-2 du code pénal. 

Article L. 444-7 : 

A peine de nullité, les conditions dans lesquelles l'enseignement à distance est donné aux 

élèves sont précisées dans le contrat, notamment en ce qui concerne le service 

d'assistance pédagogique, les directives du travail, les travaux à effectuer et leur 

correction. 
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A peine de nullité, également, il doit en outre être annexé à ce contrat le plan d'études, qui 

comporte des indications sur le niveau des connaissances préalables, le niveau des 

études, leur durée moyenne et les emplois auxquels elles préparent. La fourniture des 

livres, objets ou matériels doit être comptabilisée à part.  

Article R. 444-11 : 

Les diplômes, titres et références exigés pour enseigner dans un organisme privé 

d’enseignement à distance ne peuvent être inférieurs, lorsque la matière qui fait l'objet de 

l'enseignement à distance est dispensée dans les établissements publics d'enseignement, 

à ceux qui sont exigés pour être admis à enseigner dans des établissements publics de 

nature et de niveau correspondants. Dans les autres cas, la qualification exigée tient 

compte de la nature et du niveau de l'enseignement en cause. 

Pour diriger un organisme privé d'enseignement à distance, il est nécessaire de justifier, 

outre des diplômes, titres et références exigés pour enseigner dans cet organisme, de cinq 

ans de fonctions d'enseignement dans un établissement quelconque d'enseignement. 

Toutefois, le recteur d'académie peut dispenser de cette dernière condition toute personne 

qui justifie de diplômes, titres et références supérieurs à ceux qui sont normalement 

exigés.  

Article R. 444-12 : 

Les étrangers ne ressortissant pas à un autre État membre de la Communauté européenne 

ou à un État partie à l'Espace économique européen et désireux de diriger un organisme 

privé d'enseignement à distance ou d'y enseigner peuvent être appelés à fournir : 

Un bulletin n°3 du casier judiciaire ayant moins de trois mois de date; 

Un document officiel dont l'équivalence avec le bulletin du casier judiciaire français est 

établie par un certificat administratif, délivré depuis moins de trois mois soit par les 

autorités compétentes de l'État dont ils sont ressortissants, soit par l'Office français de 

protection des réfugiés et apatrides, dans les conditions définies à l'article L. 721-3 du code 

de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 

Article R. 444-13 : 

Le recteur d'académie, après consultation, s'il y a lieu, du représentant du ministre dont 

dépend l'enseignement dispensé, examine dans chaque cas la valeur des diplômes et titres 

produits par tout étranger mentionné à l'article R. 444-12 et accorde, le cas échéant, des 

dérogations aux exigences fixées dans les conditions définies à l'article R. 444-11.  

Article R. 444-14 : 

Le contrôle des organismes privés d'enseignement à distance porte sur : 

La conformité des programmes aux documents annexés à la déclaration prévue à l'article 

R. 444-5; 

La régularité de la situation des personnels de direction et d'enseignement au regard des 

exigences définies aux articles L. 444-5 et L. 444-6 et R. 444-10 à R. 444-13; 

Le caractère suffisant de l'effectif des enseignants par rapport aux élèves inscrits; 

Les méthodes pédagogiques utilisées pour la mise en œuvre des programmes 

d'enseignement; 

Les conditions dans lesquelles sont assurés le service d'assistance pédagogique, l'envoi à 

l'élève de tous documents et les corrections de ses travaux de toute nature; 
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Les locaux utilisés en cas de regroupements d'élèves, pour vérifier que ces locaux sont 

conformes aux règles d'hygiène et de sécurité et qu'ils comportent un matériel 

d'enseignement et de travaux pratiques suffisant et adapté à la matière de la formation et 

au nombre d'élèves accueillis. 

Lorsque l'organisme bénéficie d'une aide sur fonds publics, le contrôle porte également sur 

les conditions de sa gestion financière.  

Article R. 444-15 : 

Pour faciliter l'exercice du contrôle, le directeur de l'organisme privé d'enseignement à 

distance tient à jour des registres où sont reportés respectivement les noms des 

enseignants et des élèves avec les indications pédagogiques les concernant.  

Article R. 444-16 : 

Le contrôle est effectué par les membres des corps d'inspection du ministère de l'éducation 

nationale et par les membres des corps d'inspection compétents des départements 

ministériels dont relèvent les enseignements dispensés par l'organisme privé 

d'enseignement à distance. 

Pour les enseignements dont le niveau ressortit à l'enseignement supérieur, le contrôle est 

assuré par des enseignants de l'enseignement supérieur public accompagnés, le cas 

échéant, par des personnes choisies pour leur compétence. Ces enseignants sont 

désignés, après avis du président de l'université dont ils dépendent, par le recteur 

d'académie, après consultation éventuelle du représentant compétent du ministre dont 

relève l'enseignement dispensé.  

Article R. 444-17 : 

Les observations et les injonctions que peuvent formuler les inspecteurs ou les 

enseignants, chargés d'une mission d'inspection par application des dispositions de 

l'article R. 444-16, sont notifiées aux intéressés par l'intermédiaire du recteur d'académie, 

après accord, le cas échéant, avec le représentant du ministre dont dépend l'enseignement 

en cause. 

Les membres des corps d'inspection compétents qui estiment que des mesures doivent 

être prises, ou des poursuites engagées, à l'encontre d'un organisme privé d’enseignement 

à distance, ou de l'un quelconque des membres de son personnel, en saisissent le recteur. 

Le recteur en informe, le cas échéant, le représentant du ministre dont relève 

l'enseignement dispensé. 

Article R. 6341-12 : 

Les stages comportant un enseignement dispensé en totalité ou en partie à distance 

donnent lieu, avant le début des travaux du stagiaire, à l'élaboration d'un plan de formation 

établi par accord entre le directeur de l'établissement et le stagiaire.  

Partie 6 : Les parcours d’accompagnement personnalisés.  

Loi « Orientation et Réussite des Etudiants » du 8 mars 2018 

Article 1 : 

I. L'article L. 612-3 du code de l'éducation est ainsi modifié : 

1° Les trois premiers alinéas sont remplacés par des I à XII ainsi rédigés : 
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« I.-Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du baccalauréat et à ceux qui ont 

obtenu l'équivalence ou la dispense de ce grade en justifiant d'une qualification ou d'une 

expérience jugées suffisantes conformément au premier alinéa de l'article L. 613-5. Afin de 

favoriser la réussite de tous les étudiants, des dispositifs d'accompagnement pédagogique 

et des parcours de formation personnalisés tenant compte de la diversité et des 

spécificités des publics étudiants accueillis sont mis en place au cours du premier cycle 

par les établissements dispensant une formation d'enseignement supérieur. Les 

établissements communiquent chaque année au ministre chargé de l'enseignement 

supérieur des statistiques, qui sont rendues publiques, sur le suivi et la validation de ces 

parcours et de ces dispositifs. 

« L'inscription dans une formation du premier cycle dispensée par un établissement public 

est précédée d'une procédure nationale de préinscription qui permet aux candidats de 

bénéficier d'un dispositif d'information et d'orientation qui, dans le prolongement de celui 

proposé au cours de la scolarité du second degré, est mis en place par les établissements 

d'enseignement supérieur. Au cours de cette procédure, les caractéristiques de chaque 

formation, y compris des formations professionnelles et des formations en apprentissage, 

et les statistiques prévues à l'article L. 612-1 sont portées à la connaissance des candidats ; 

ces caractéristiques font l'objet d'un cadrage national fixé par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. L'inscription est prononcée par le président ou le directeur de 

l'établissement ou, dans les cas prévus aux VIII et IX du présent article, par l'autorité 

académique. 

« L'inscription peut, compte tenu, d'une part, des caractéristiques de la formation et, d'autre 

part, de l'appréciation portée sur les acquis de la formation antérieure du candidat ainsi 

que sur ses compétences, être subordonnée à l'acceptation, par ce dernier, du bénéfice des 

dispositifs d'accompagnement pédagogique ou du parcours de formation personnalisé 

proposés par l'établissement pour favoriser sa réussite. Il est tenu compte, à cette fin, des 

aménagements et des adaptations dont bénéficient les candidats en situation de handicap. 

« Le silence gardé par un établissement sur une candidature présentée dans le cadre de la 

procédure nationale de préinscription prévue au deuxième alinéa du présent I ne fait naître 

aucune décision implicite avant le terme de cette procédure. 

[...] 

VIII. L'autorité académique propose aux candidats auxquels aucune proposition 

d'admission n'a été faite dans le cadre de la procédure nationale de préinscription une 

inscription dans une formation, dans la limite des capacités d'accueil prévues au III, en 

tenant compte, d'une part, des caractéristiques de cette formation et, d'autre part, du projet 

de formation des candidats, des acquis de leur formation antérieure et de leurs 

compétences. Cette proposition fait l'objet d'un dialogue préalable avec le candidat et le 

président ou le directeur de l'établissement concerné au cours duquel ce dernier peut 

proposer au candidat une inscription dans une autre formation de son établissement. Avec 

l'accord du candidat, l'autorité académique prononce son inscription dans la formation 

retenue, laquelle peut être subordonnée, par le président ou le directeur de l'établissement 

concerné, à l'acceptation, par le candidat, du bénéfice des dispositifs d'accompagnement 

pédagogique ou du parcours de formation personnalisé nécessaires à sa réussite. 
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Section 2 : Le centre national des études à distance. 

Code de l’éducation 

Article L131-2 : 

L'instruction obligatoire peut être donnée soit dans les établissements ou écoles publics ou 

privés, soit dans les familles par les parents, ou l'un d'entre eux, ou toute personne de leur 

choix. 

Dans le cadre du service public de l'enseignement et afin de contribuer à ses missions, un 

service public du numérique éducatif et de l'enseignement à distance est organisé pour, 

notamment : 

1° Mettre à disposition des écoles et des établissements scolaires une offre diversifiée de 

services numériques permettant de prolonger l'offre des enseignements qui y sont 

dispensés, d'enrichir les modalités d'enseignement et de faciliter la mise en œuvre d'une 

aide personnalisée à tous les élèves ; 

2° Proposer aux enseignants une offre diversifiée de ressources pédagogiques, des 

contenus et des services contribuant à leur formation ainsi que des outils de suivi de leurs 

élèves et de communication avec les familles ; 

3° Assurer l'instruction des enfants qui ne peuvent être scolarisés dans une école ou dans 

un établissement scolaire, notamment ceux à besoins éducatifs particuliers. Des supports 

numériques adaptés peuvent être fournis en fonction des besoins spécifiques de l'élève ; 

4° Contribuer au développement de projets innovants et à des expérimentations 

pédagogiques favorisant les usages du numérique à l'école et la coopération. 

Dans le cadre de ce service public, la détermination du choix des ressources utilisées tient 

compte de l'offre de logiciels libres et de documents au format ouvert, si elle existe. 

Article R426-1 :  

Le Centre national d'enseignement à distance est un établissement public national à 

caractère administratif doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière, placé 

sous la tutelle des ministres chargés de l'éducation et de l'enseignement supérieur. 

Article R426-2 : 

Le Centre national d'enseignement à distance dispense un enseignement et des formations 

à distance dans le cadre de la formation initiale et de la formation professionnelle tout au 

long de la vie. 

Cet enseignement et ces formations sont assurés à tous les niveaux de l'enseignement 

scolaire et de l'enseignement supérieur dans le cadre de formations complètes ou 

particulières. En matière d'enseignement supérieur, le centre exerce ses missions en 

coopération avec les universités et les autres établissements d'enseignement supérieur. 

Le centre favorise le développement, notamment à l'étranger, de cet enseignement et de 

ces formations ainsi que des techniques d'enseignement et de formation à distance. Il 

participe à la coopération européenne et internationale en la matière. 

Le Centre national d'enseignement à distance assure, pour le compte de l'Etat, le service 

public de l'enseignement à distance.A ce titre, il dispense un service d'enseignement à 

destination des élèves, notamment ceux qui relèvent de l'instruction obligatoire, ayant 

vocation à être accueillis dans un des établissements mentionnés aux articles L. 132-1 et L. 
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132-2 et ne pouvant être scolarisés totalement ou partiellement dans un de ces 

établissements. 

Article R426-2-1 : 

La décision d'inscription des élèves mentionnés au quatrième alinéa de l'article R. 426-2 est 

prise par le directeur général du centre au vu d'un dossier défini par arrêté du ministre 

chargé de l'éducation nationale et, en ce qui concerne les élèves relevant de l'instruction 

obligatoire, sur avis favorable du directeur académique des services de l'éducation 

nationale agissant sur délégation du recteur d'académie du département de résidence de 

l'élève. 

Le recours administratif contre la décision de refus d'inscription s'exerce auprès du 

ministre chargé de l'éducation nationale. 

Sauf en ce qui concerne les élèves relevant de l'instruction obligatoire, l'inscription peut 

donner lieu au paiement de droits. Ceux-ci ne peuvent excéder le coût résultant des 

charges spécifiques à l'enseignement à distance. 

Article R426-3 : 

Pour l'exercice de ses missions, le Centre national d'enseignement à distance peut 

notamment : 

1° Participer à des groupements d'intérêt public, à des groupements d'intérêt économique 

et à des groupements européens d'intérêt économique ; 

2° Prendre des participations ou créer des filiales ; 

3° Acquérir ou exploiter tout droit de propriété intellectuelle ; 

4° Concevoir et distribuer des produits ou des services liés à ses activités ; 

5° Délivrer des attestations ou des certificats d'établissement. 

Circulaire du 8 juin 2020 relative à l’attribution des bourses dans l’enseignement 

supérieur pour l’année scolaire 2020-2021 - bulletin officiel n°25 du 18 juin 2020 

[...] Les préparations supérieures dispensées dans le cadre d'une formation ouverte à 

distance (FOAD), d'un centre de téléenseignement et notamment celles organisées dans 

les campus numériques. Ces études peuvent être proposées par l'établissement ou par le 

Centre national d'enseignement à distance (CNED). Les étudiants doivent remplir les 

conditions générales d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères 

sociaux fixées par la présente circulaire. 

Section 3 : Les étudiants en BTS. 

Partie 1 : Dispositions générales  

Code de l’éducation 

Article D643-1 :  
Le brevet de technicien supérieur est un diplôme national de l'enseignement supérieur qui 
confère à ses titulaires le titre de technicien supérieur breveté. 
Les formations préparant au brevet de technicien supérieur s'inscrivent dans le cadre de 
l'architecture européenne des études définie par l'article D. 123-13. 
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Il atteste que ses titulaires ont acquis une qualification professionnelle, sont aptes à tenir 
les emplois de technicien supérieur dans les professions industrielles et commerciales, 
dans les activités de service ou celles relevant des arts appliqués et capables de mobiliser 
leurs connaissances et leurs aptitudes pour se perfectionner et s'adapter au cours de leur 
vie professionnelle et pour valoriser et valider leurs acquis pour des poursuites ou des re-
prises d'études éventuelles. 
Le brevet de technicien supérieur est délivré au titre d'une spécialité professionnelle. 

Article D643-2 : 
Les spécialités du brevet de technicien supérieur sont créées par arrêté du ministre chargé 
de l'enseignement supérieur, après avis des commissions professionnelles consultatives 
compétentes. 
Pour chaque spécialité, cet arrêté établit le référentiel de certification ainsi que le règle-
ment particulier qui fixe les conditions de délivrance de ce diplôme. 

Article D643-3 : 
Le référentiel de certification de chaque spécialité énumère les capacités, savoir-faire, 
compétences professionnelles, technologiques et générales et savoirs que les titulaires du 
diplôme doivent posséder et détermine les niveaux d'exigence requis pour l'obtention du 
diplôme. 
Le référentiel de certification est organisé en unités constituées d'un ensemble, cohérent 
au regard de la finalité du diplôme, de capacités, savoir-faire, compétences et savoirs. Une 
unité correspond à un bloc de compétences mentionné au 1° du II de l'article L. 6323-6 du 
code du travail. Certaines unités peuvent être communes à plusieurs diplômes. Le référen-
tiel de certification peut comporter des unités, dans la limite de trois, dont l'obtention est 
facultative. 

Article D643-4 : 
La formation préparant au brevet de technicien supérieur comporte, en application de l'ar-
ticle L. 331-4, des stages de formation organisés sous la responsabilité des établissements 
de formation. 
Les modalités d'organisation de la formation et des stages en milieu professionnel sont 
précisées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Partie 2 : les modalités de préparation 

Code de l’éducation 

Article D643-5 : 
Le brevet de technicien supérieur est préparé : 
1° Par la voie scolaire, dans les lycées ainsi que dans les écoles d'enseignement technique 
privées mentionnées aux articles L. 443-2 et R. 443-1 du présent code ; 
2° Par la voie de l'apprentissage définie au livre II de la sixième partie du code du travail ; 
3° Par la voie de la formation professionnelle continue, définie au livre III de la sixième par-
tie du même code. 
Le brevet de technicien supérieur peut également être préparé par des établissements 
d'enseignement à distance dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'en-
seignement supérieur. 

Article D643-6 : 
La formation dispensée au titre de la préparation du brevet de technicien supérieur par la 
voie scolaire est organisée en un cycle d'études, au sens de l'article L. 612-2, d'une durée de 
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deux ans. Le passage des étudiants en deuxième année est prononcé par le chef d'établis-
sement après avis du conseil de classe. 
Dans chaque région académique, sous l'autorité du recteur de région académique ou de 
son représentant, une commission de recours est organisée devant laquelle les étudiants 
non admis en deuxième année peuvent faire appel de la décision de redoublement. Cette 
commission comprend au moins un chef d'établissement ainsi qu'un enseignant de la spé-
cialité ou d'une spécialité proche du brevet de technicien supérieur préparé par l'étudiant. 
Selon l'avis de cette commission, le recteur confirme, au besoin en la complétant, ou in-
firme la décision du chef d'établissement. 
A titre dérogatoire, pour les candidats justifiant de certains titres ou diplômes ou ayant 
suivi des études supérieures, ainsi que pour certains brevets de technicien supérieur, la 
durée et l'organisation de ce cycle de formation de deux ans peuvent être modifiées par 
arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
Pour chaque brevet de technicien supérieur, un arrêté fixe la durée hebdomadaire des en-
seignements en formation initiale sous statut scolaire. 

Article D643-7 : 
Les candidats, qui ont suivi un premier cycle de l'enseignement supérieur ou des classes 
préparatoires aux grandes écoles, peuvent, en fonction de leurs acquis et du brevet de 
technicien supérieur préparé, accéder à des formations aménagées. 
L'accès des candidats à ces formations est décidé par le recteur de région académique 
après examen de leur dossier et avis de l'équipe pédagogique de l'établissement. 
Cette décision ne peut avoir pour effet de ramener la durée de la formation à moins d'une 
année scolaire. 

Article D643-8 : 
La durée de la formation dispensée en centre de formation d'apprentis, nécessaire à la pré-
paration du brevet de technicien supérieur par la voie de l'apprentissage, est au moins 
égale à 1 350 heures conformément aux dispositions prévues au cinquième alinéa de l'ar-
ticle L. 6211-2 du code du travail. En cas de réduction de la durée du contrat d'apprentis-
sage dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 6222-7-1 du code du tra-
vail à un an, cette durée de formation ne peut être inférieure à 675 heures. 
En cas de réduction de la durée du contrat d'apprentissage s'étendant de six mois à deux 
ans, la durée de formation en centre de formation d'apprentis prévue pour le cas de réduc-
tion de la durée du contrat à un an s'applique prorata temporis. 

Article D643-9 : 
A l'exception des périodes de stage, dont la durée peut être réduite dans les conditions 
prévues à l'article D. 643-12, aucune durée de formation n'est exigée pour les candidats 
préparant le brevet de technicien supérieur dans le cadre de la formation professionnelle 
continue ou de la validation des acquis de l'expérience. 

Article D643-10 : 
Pour les candidats autres que ceux qui préparent le brevet de technicien supérieur dans le 
cadre de la formation professionnelle continue ou de la validation des acquis de l'expé-
rience, la durée de formation requise peut être réduite par une décision de positionnement, 
dès lors qu'ils justifient d'études ou d'activités professionnelles ou de dispenses d'épreuves 
ou d'unités constitutives du diplôme. 
La décision de positionnement fixe, lors de l'inscription à la formation, la durée de forma-
tion requise. Elle est prononcée par le recteur de région académique, à la demande du 
candidat, après son admission dans un établissement et selon des modalités fixées par 
arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027865592&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle est prise au titre du brevet de technicien supérieur que le candidat souhaite préparer et 
vaut jusqu'à l'obtention de ce diplôme. 

 
Article D643-11 : 
La décision de positionnement prend en compte les études suivies en France ou à l'étran-
ger par le candidat, les titres ou diplômes français ou étrangers possédés, les compétences 
professionnelles qu'il peut faire valoir ainsi que les dispenses d'épreuves ou d'unités dont il 
bénéficie au titre de l'article D. 643-17 ou au titre de la validation des acquis de l'expérience. 

Article D643-12 : 
La durée des stages peut être réduite pour les candidats préparant le brevet de technicien 
supérieur dans le cadre de la formation professionnelle continue ou de la validation des 
acquis de l'expérience dans les conditions fixées par le règlement particulier du diplôme. 

Partie 3 : Conditions de délivrance 

Code de l’éducation 

Article D643-13 : 
Le brevet de technicien supérieur est délivré au vu des résultats obtenus à un examen 
sanctionnant l'acquisition par le candidat des capacités, compétences et savoirs et savoir-
faire constitutifs des unités prévues par le référentiel de certification de chaque spécialité 
du diplôme. 
Tout candidat peut présenter à titre facultatif une ou deux unités choisies parmi celles pro-
posées, le cas échéant, par le référentiel. 
Version applicable à compter de la session 2022 (article 2 du décret n° 2020-398 du 3 avril 
2020) : Le brevet de technicien supérieur est délivré au vu des résultats obtenus à un exa-
men sanctionnant l'acquisition par le candidat des capacités, compétences et savoirs et 
savoir-faire constitutifs des unités prévues par le référentiel de certification de chaque spé-
cialité du diplôme et après passation de la certification en langue anglaise mentionnée à 
l'article D. 643-13-1. 
Tout candidat peut présenter à titre facultatif une ou deux unités choisies parmi celles pro-
posées, le cas échéant, par le référentiel. 
 
Article D643-13-1 (applicable à compter de la session 2022) : 
Les candidats au brevet de technicien supérieur se présentent au moins à une certification 
en langue anglaise faisant l'objet d'une évaluation externe et étant reconnue au niveau in-
ternational et par le monde socio-économique. 

Article D643-14 : 
L'examen conduisant à la délivrance du diplôme peut prendre deux formes : 
1° Une forme globale dans laquelle le candidat présente l'ensemble des unités constitu-
tives du diplôme au cours d'une même session, sous réserve des dispositions du premier 
alinéa de l'article D. 643-23. 
2° Une forme progressive dans laquelle le candidat choisit de ne présenter que certaines 
unités constitutives du diplôme, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 
D. 643-22 ; dans ce cas, il choisit de ne présenter que certaines unités constitutives du di-
plôme au cours d'une même session. Le règlement particulier du diplôme peut prévoir un 
ordre de présentation ou d'obtention des unités. 
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Article D643-15 : 
L'examen est constitué d'au plus six épreuves obligatoires ; il est organisé dans les condi-
tions fixées aux articles D. 643-19, D. 643-20 et D. 643-23. 
L'obtention d'une note supérieure ou égale à 10 sur 20 à une épreuve de l'examen donne 
lieu à la délivrance d'une ou plusieurs unités. Les notes et unités correspondantes sont 
valables cinq ans à compter de leur date d'obtention. Elles peuvent donner lieu à délivrance 
par le recteur de région académique d'attestations de réussite valables pour cette durée. 
Quelle que soit la forme d'examen choisie, les candidats préparant le brevet de technicien 
supérieur dans le cadre de la formation professionnelle continue ou dans le cadre de la 
validation des acquis de l'expérience reçoivent, pour les unités du diplôme préparé qui ont 
fait l'objet, au titre de la session en cours ou dans les cinq années précédentes, d'une note 
égale ou supérieure à 10 sur 20 ou d'une validation des acquis de l'expérience, y compris si 
elles ont été obtenues par la voie scolaire ou par la voie de l'apprentissage, une attestation 
délivrée par le recteur de région académique reconnaissant l'acquisition des compétences 
constitutives de ces unités du diplôme. 

Article D643-16 : 
Pour se présenter à l'examen, les candidats doivent : 
1° Soit avoir suivi une préparation au diplôme par la voie scolaire, de l'apprentissage ou de 
la formation professionnelle continue dont la durée est fixée conformément aux disposi-
tions des articles D. 643-5 à D. 643-12 ; 
2° Soit avoir accompli trois ans d'activités professionnelles effectives dans un emploi de 
niveau au moins égal à celui de technicien et dans un domaine professionnel en rapport 
avec la finalité du diplôme postulé. 
Ils doivent, en outre, être inscrits en vue de l'obtention du diplôme. 
Les candidats mentionnés au 1° qui, au cours de leur préparation au diplôme, ont changé 
de voie de préparation s'inscrivent à l'examen au titre de celle dans laquelle ils achèvent 
leur formation. 
Le recteur de région académique, en fonction de la situation personnelle exceptionnelle 
d'un candidat résultant notamment d'une formation incomplète pour raisons de force ma-
jeure, de maladie, d'accident ou de maternité, peut accorder une dérogation aux conditions 
de durée de formation énoncées au 1°. 
Les conditions de titre ou d'exercice professionnel sont exigibles à la date à laquelle le 
candidat se présente à la dernière unité ouvrant droit à la délivrance du diplôme ou à l'en-
semble du diplôme. 

Article D643-17 : 
Dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, les 
candidats titulaires de certains titres ou diplômes français peuvent être dispensés de l'ob-
tention d'une ou plusieurs unités constitutives d'un brevet de technicien supérieur. Cet ar-
rêté peut également prévoir qu'une dispense peut être accordée aux candidats justifiant de 
l'obtention de certaines unités ou du bénéfice de certaines épreuves d'un diplôme dans la 
limite de leur validité. 
Au-delà de la durée de cinq ans pendant laquelle ils peuvent demander à conserver les 
notes obtenues, les candidats titulaires de l'attestation mentionnée à l'article D. 643-15 
peuvent être dispensés à leur demande de l'obtention des unités constitutives du brevet de 
technicien supérieur correspondantes, sous réserve du maintien de ces unités dans le rè-
glement d'examen de la spécialité du diplôme. En cas de modification de celle-ci, il est te-
nu compte d'un tableau de correspondance entre anciennes et nouvelles unités. 
Sur décision du ministre prise dans des conditions fixées par arrêté, des dispenses d'unités 
peuvent également être accordées à des candidats titulaires de diplômes étrangers. 
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Article D643-18 :  
Lorsqu'un candidat justifie de dispenses au titre de la validation des acquis de l'expérience 
définie aux articles R. 335-5 et R. 613-33 à R. 613-38, l'appréciation du jury de validation de 
ces acquis est transmise au jury de délivrance du diplôme. 

Article D643-19 : 
Passent l'examen sous forme d'au moins trois épreuves ponctuelles et, le cas échéant, 
d'épreuves qui peuvent être validées totalement ou partiellement par contrôle en cours de 
formation, dans les conditions fixées par le règlement particulier du diplôme : 
1° Les candidats ayant préparé le brevet de technicien supérieur par la voie scolaire dans 
un établissement public ou privé sous contrat ; 
2° Ceux qui l'ont préparé par la voie de la formation professionnelle continue dans un éta-
blissement public habilité ; 
3° Ceux qui l'ont préparé par la voie de l'apprentissage dans un centre de formation d'ap-
prentis habilité ou une section d'apprentissage habilitée. 
Passent l'examen sous forme d'épreuves ponctuelles, dans les conditions fixées par le rè-
glement particulier du diplôme : 
1° Les candidats ayant préparé un brevet de technicien supérieur par la voie scolaire dans 
un établissement privé hors contrat ; 
2° Ceux qui l'ont préparé par la voie de la formation professionnelle continue dans un éta-
blissement non habilité ; 
3° Ceux qui l'ont préparé par la voie de l'apprentissage dans un centre de formation d'ap-
prentis non habilité ou une section d'apprentissage non habilitée ; 
4° Les candidats ayant suivi une préparation par la voie de l'enseignement à distance, quel 
que soit leur statut, ainsi que les candidats qui se présentent au titre de leur expérience 
professionnelle en application du troisième alinéa (2°) de l'article D. 643-16. 

Article D643-19 : 
Les candidats ayant préparé le diplôme par la voie de la formation professionnelle continue 
dans un établissement public habilité peuvent passer l'examen, dans les conditions fixées 
par le règlement particulier du diplôme, en faisant l'objet d'une évaluation en cours de for-
mation validée par le jury. La demande d'habilitation précise les conditions de cette évalua-
tion.  

Article D643-20 : 
Les candidats ayant préparé le diplôme par la voie de la formation professionnelle continue 
dans un établissement public habilité peuvent passer l'examen, dans les conditions fixées 
par le règlement particulier du diplôme, en faisant l'objet d'une évaluation en cours de for-
mation validée par le jury. La demande d'habilitation précise les conditions de cette évalua-
tion.  

Article D643-20-1 : 
L'habilitation mentionnée à l'article D. 643-20 est réputée acquise si, dans un délai de trois 
mois, aucune décision de refus n'a été notifiée aux établissements intéressés. 

Article D643-21 : 
Les conditions relatives à l'octroi et au retrait de l'habilitation des centres de formation 
d'apprentis et des sections d'apprentissage à pratiquer le contrôle en cours de formation 
prévu à l'article D. 643-19 sont précisées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur.  
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Article D643-21-1 : 
L'habilitation mentionnée à l'article D. 643-21 est réputée acquise si, dans un délai de trois 
mois, aucune décision de refus n'a été notifiée aux établissements intéressés. 

Article D643-22 : 
Les candidats ayant préparé le brevet de technicien supérieur par la voie scolaire ou par la 
voie de l'apprentissage présentent obligatoirement l'examen sous la forme globale à l'issue 
de leur formation, sauf dérogation qui peut être accordée par le recteur de région acadé-
mique pour les candidats bénéficiant des dispositions du troisième alinéa de l'article D. 
643-6, de l'article D. 643-7 ou de l'article D. 643-8. 
Les candidats ayant préparé le brevet de technicien supérieur par la voie de la formation 
professionnelle continue, ceux ayant suivi une préparation par la voie de l'enseignement à 
distance, quel que soit leur statut, ainsi que ceux qui se présentent au titre de leur expé-
rience professionnelle en application du troisième alinéa (2°) de l'article D. 643-16 optent, 
lors de leur inscription à l'examen, soit pour la forme globale, soit pour la forme progres-
sive, sous réserve des dispositions de l'article D. 643-20. Le choix pour l'une ou l'autre de 
ces modalités est définitif. 
Le diplôme est délivré aux candidats qui ont obtenu une moyenne générale supérieure ou 
égale à 10 sur 20 à l'ensemble des évaluations affectées de leur coefficient. 
Les notes obtenues aux épreuves facultatives ne sont prises en compte que pour leur part 
excédant la note 10 sur 20. Les points supplémentaires sont ajoutés au total des points 
obtenus aux épreuves obligatoires en vue de la délivrance du diplôme. 

Article D643-23 : 
Les candidats ajournés, ayant présenté l'examen sous la forme globale, conservent, à leur 
demande et dans les conditions précisées à l'article D. 643-15, le bénéfice des notes obte-
nues lorsqu'elles sont supérieures ou égales à 10 sur 20 et présentent alors l'ensemble des 
unités non détenues. 
Les candidats ayant opté pour la forme progressive conservent, à leur demande et dans les 
conditions précisées à l'article D. 643-15, le bénéfice des notes supérieures ou égales à 10 
sur 20 en vue des sessions ultérieures. 
Les candidats ayant opté pour la forme progressive peuvent à chaque session soit conser-
ver et reporter, dans la limite de cinq ans à compter de leur obtention, les notes inférieures 
à 10 sur 20, soit se soumettre à une nouvelle évaluation. Dans ce dernier cas, c'est la der-
nière note obtenue qui est prise en compte. 
Le calcul de la moyenne générale s'effectue sur la base des notes conservées et des notes 
obtenues aux évaluations à nouveau subies affectées de leur coefficient. 

Article D643-24 
Lorsqu'un candidat est déclaré absent à une épreuve obligatoire, le diplôme ne peut lui être 
délivré. 
Toutefois, l'absence d'un candidat à une épreuve pour une cause de force majeure dûment 
constatée est sanctionnée par la note zéro. 

Article D643-25 
Le règlement particulier de chaque spécialité de brevet de technicien supérieur fixe la liste, 
la nature et le coefficient des évaluations sanctionnant l'acquisition des unités et, pour les 
épreuves ponctuelles, leur durée. Il fixe, le cas échéant, la ou les épreuves totalement ou 
partiellement évaluées par contrôle en cours de formation pour les candidats mentionnés 
au premier alinéa de l'article D. 643-19. Il précise la durée des stages de formation exigés 
pour se présenter à l'examen. 
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Article D643-26 : 
Les résultats définitifs des évaluations résultent de la délibération souveraine du jury. 
Aucun candidat ayant fourni un livret scolaire ou de formation ne peut être ajourné sans 
que le jury ait examiné celui-ci. La mention de cet examen est portée au livret scolaire ou 
de formation sous la signature du président du jury. 

Partie 4 : Organisation des examens et délivrance du diplôme 

Code de l’éducation 

Article D643-27 :  
Le ministre chargé de l'enseignement supérieur désigne, pour chaque spécialité du brevet 
de technicien supérieur, un inspecteur général de l'éducation nationale chargé de veiller, 
sur le plan pédagogique, au bon déroulement de l'examen et d'assurer l'harmonisation des 
délibérations des jurys. 

Article D643-28 : 
Une session d'examen au moins est organisée chaque année scolaire dans le cadre d'une 
académie, d'une région académique ou d'un groupement d'académies, selon des modalités 
fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Article D643-28-1 : 
Des épreuves ou parties d'épreuve des différentes spécialités de brevet de technicien supé-
rieur peuvent, lorsque les circonstances le justifient, être organisées par des moyens de 
communication audiovisuelle pour la totalité des candidats ou pour une partie d'entre eux, 
sous réserve que l'organisation matérielle de l'épreuve assure : 
1° La vérification de l'identité du candidat qui subit l'épreuve ; 
2° La présence dans la salle où se déroule l'épreuve des seules personnes autorisées. 
Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur détermine les épreuves qui peu-
vent être organisées par des moyens de communication audiovisuelle, les conditions dans 
lesquelles il peut être recouru à ces modalités techniques et les précautions à prendre pour 
garantir le bon déroulement de l'épreuve. 

Article D643-29 : 
A chaque session, les candidats ne peuvent s'inscrire qu'en vue de l'obtention d'une seule 
spécialité du brevet de technicien supérieur. 

Article D643-30 : 
Les sujets des épreuves sont choisis par le ministre chargé de l'enseignement supérieur 
ou, par délégation de celui-ci, par les recteurs de région académique. 

Article D643-31 : 
Le brevet de technicien supérieur est délivré après délibération d'un jury. 
Le jury est nommé, pour chaque session, par arrêté du recteur de région académique. Il est 
présidé par un enseignant-chercheur ou par un inspecteur d'académie-inspecteur pédago-
gique régional de la spécialité du diplôme. 
Il est composé à parts égales : 
1° De professeurs appartenant à l'enseignement public, dont un enseignant-chercheur, et, 
s'il y a lieu, de professeurs appartenant à l'enseignement privé sous contrat ou exerçant en 
centre de formation d'apprentis ou en section d'apprentissage, les professeurs appartenant 
à l'enseignement public devant représenter la majorité des personnels enseignants ; 
2° De membres de la profession intéressée par le diplôme, employeurs et salariés. 
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Si la parité n'est pas atteinte en raison de la défection d'un ou plusieurs membres avant le 
début de ses travaux, le jury peut néanmoins délibérer valablement. 
Le jury ainsi constitué peut s'adjoindre une ou deux personnes qualifiées étrangères ayant 
participé à la formation dont il propose la nomination au recteur de région académique. 
Si le nombre des candidats ayant composé dans l'académie, dans la région académique ou 
le groupement d'académies constitué pour organiser l'examen le justifie, le recteur peut 
constituer plusieurs jurys. Dans ce cas, la présidence de ces jurys peut être assurée par la 
même personne. Des professeurs ou des membres de la profession peuvent participer à 
plusieurs jurys. 

Article D643-31-1 : 
A l'exception du président, les membres du jury ainsi que les personnalités qualifiées men-
tionnées à l'article D. 643-31 qui prennent part aux délibérations peuvent participer aux ré-
unions et délibérations par tous moyens de communication audiovisuelle permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective selon des modalités précisées par 
arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Article D643-32 : 
Le diplôme du brevet de technicien supérieur est délivré par le recteur de région acadé-
mique sur proposition du jury. 

Partie 5 : Procédure disciplinaire 

Code de l’éducation 

Article D643-32-1 : 
Dans chaque région académique, une commission de discipline du brevet de technicien 
supérieur est compétente pour prononcer des sanctions disciplinaires à l'égard des candi-
dats auteurs ou complices d'une fraude ou d'une tentative de fraude commise à l'occasion 
des épreuves de l'examen du brevet de technicien supérieur. 

Article D643-32-2 : 
La commission de discipline du brevet de technicien supérieur est présidée par un ensei-
gnant-chercheur ou par un inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional qui a 
été nommé en qualité de président du jury du brevet de technicien supérieur, désigné par 
le recteur de région académique, chancelier des universités. Le président ne peut siéger au 
sein de la commission lorsque le candidat qui fait l'objet d'une procédure disciplinaire a été 
évalué par le jury qu'il a présidé. 
Cette commission comprend, outre son président, les personnes suivantes nommées par le 
recteur : 
1° Un inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional désigné comme vice-
président ; 
2° Un chef de centre des épreuves du brevet de technicien supérieur ; 
3° Un enseignant membre de jury du brevet de technicien supérieur ; 
4° Un étudiant désigné, sur proposition du président de l'établissement, parmi les repré-
sentants des étudiants au conseil d'administration d'un établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, désigné par le recteur de région académique et dont 
le siège est situé dans le ressort de la région académique où la fraude ou la tentative de 
fraude a été commise ; 
5° Un étudiant inscrit en section de technicien supérieur au titre de l'année au cours de 
laquelle est organisée la session. Celui-ci est désigné sur proposition du conseil acadé-
mique de la vie lycéenne, parmi les élus de ce conseil. Le candidat qui fait l'objet d'une 
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procédure disciplinaire à raison d'un soupçon de fraude au brevet de technicien supérieur 
ne peut siéger au sein de la commission. 
Pour chaque membre de la commission, un suppléant est désigné dans les mêmes condi-
tions. 
En l'absence de son président et du suppléant de ce dernier, la commission est présidée 
par son vice-président. 
La commission de discipline du brevet de technicien supérieur est assistée d'un secrétaire 
mis à sa disposition par le recteur de région académique. 

Article D643-32-3 : 
En cas de fraude ou de tentative de fraude flagrante commise à l'occasion du brevet de 
technicien supérieur, le surveillant responsable de la salle prend toutes mesures pour faire 
cesser la fraude ou la tentative de fraude, sans interrompre la participation à l'épreuve du 
ou des candidats. Il saisit les pièces ou matériels permettant d'établir la réalité des faits. 
En cas de substitution de personne ou de troubles affectant le déroulement des épreuves, 
l'expulsion de la salle des examens peut être prononcée par le chef de centre des épreuves 
du brevet de technicien supérieur.  
Dans tous les cas, le surveillant responsable de la salle dresse un procès-verbal contresi-
gné par le ou les autres surveillants, le chef de centre ou son représentant et par le ou les 
auteurs des faits. En cas de refus de contresigner, mention est portée au procès-verbal. 
Le recteur est saisi sans délai des procès-verbaux correspondants. 

Article D643-32-4 : 
Les poursuites devant la commission de discipline du brevet de technicien supérieur sont 
engagées par le recteur de région académique. 
Dix jours au moins avant la date de réunion de la commission de discipline du brevet de 
technicien supérieur, le recteur de région académique convoque le candidat poursuivi et, le 
cas échéant, son représentant légal par lettre recommandée avec demande d'avis de récep-
tion. 
La convocation comporte l'énoncé des faits reprochés et précise à l'intéressé sous quel 
délai et dans quel lieu il peut prendre connaissance de son dossier. 
Elle mentionne le droit pour l'intéressé de présenter des observations écrites et orales et de 
se faire assister d'un conseil de son choix ou, le cas échéant, de se faire représenter par ce 
dernier. 

Article D643-32-5 : 
Au regard des observations éventuellement produites et des éléments recueillis, le recteur 
de région académique peut décider de ne pas donner suite aux poursuites. Il en informe 
l'intéressé et, le cas échéant, son représentant légal. 

Article D643-32-6 : 
Dans le cas contraire, le recteur de région académique saisit la commission de discipline 
du brevet de technicien supérieur par écrit. Ce document mentionne le nom et l'adresse du 
candidat poursuivi ainsi que les faits qui lui sont reprochés. Il est accompagné de toutes 
pièces justificatives. 
La séance de la commission de discipline du brevet de technicien supérieur n'est pas pu-
blique. Elle se tient valablement même en l'absence du candidat poursuivi. 
Lorsque la commission de discipline du brevet de technicien supérieur examine l'affaire au 
fond, son président expose les faits et donne lecture, le cas échéant, des observations 
écrites produites par l'intéressé. Celui-ci est entendu dans ses explications. Il peut à tout 
moment, ainsi que son représentant légal s'il est mineur et éventuellement son conseil, 
demander l'autorisation au président de présenter des observations orales. 
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La commission peut entendre des témoins. Cette audition a lieu contradictoirement en 
présence du candidat poursuivi, sauf s'il est absent, le cas échéant, de son représentant 
légal et éventuellement de son conseil. 
Le recteur de région académique, ou toute personne désignée par lui à cet effet, peut assis-
ter à la séance de la commission de discipline du brevet de technicien supérieur et présen-
ter des observations. 
Le candidat est invité à présenter ses ultimes observations avant que la commission ne 
commence à délibérer. 
Si elle se juge insuffisamment éclairée, la commission de discipline du brevet de techni-
cien supérieur peut décider de reporter l'affaire à une séance ultérieure. Il en est de même 
si le candidat, pour des motifs impérieux, n'est ni présent ni représenté et n'a pas fait par-
venir d'observation. 

Article D643-32-7 : 
Seules les personnes composant la commission de discipline du brevet de technicien su-
périeur et celle qui en assure le secrétariat ont accès à la salle des délibérations. Aucun 
des membres de la commission ne peut délibérer s'il n'a assisté à la totalité de la séance. 
La commission ne peut valablement délibérer que si quatre membres au moins sont pré-
sents. Le vote a lieu à bulletin secret. 
La décision prise à la majorité des membres présents est motivée. Elle est signée par le 
président. En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 
Elle est notifiée à l'intéressé et, le cas échéant, à son représentant légal, par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception. Elle mentionne les voies et les délais de re-
cours. 
La commission de discipline du brevet de technicien supérieur statue dans un délai de 
deux mois suivant la proclamation des résultats de la session à laquelle se rattachent les 
faits ayant donné lieu aux poursuites. 
Le recteur de région académique informe le ministre chargé de l'enseignement supérieur 
de la décision de la commission de discipline. 

Article D643-32-8 : 
Les sanctions disciplinaires qui peuvent être prononcées par la commission de discipline 
du brevet de technicien supérieur sont : 
1° Le blâme ; 
2° L'interdiction de subir tout examen conduisant à l'obtention du brevet de technicien su-
périeur pour une durée maximum de cinq ans ou d'un titre ou diplôme délivré par un éta-
blissement public dispensant des formations post-baccalauréat pour une durée maximum 
de cinq ans. Cette sanction peut être prononcée avec sursis si l'interdiction n'excède pas 
deux ans ; 
3° L'interdiction de prendre toute inscription dans un établissement public dispensant des 
formations post-baccalauréat pour une durée maximum de cinq ans. 
Dans le cas du blâme, cette inscription est effacée au terme d'une période d'un an après 
son prononcé. Dans le cas des autres sanctions, l'effacement intervient au terme de la pé-
riode d'interdiction qui est prononcée. 

Article D643-32-9  
Toute sanction prononcée entraîne, pour l'intéressé, la nullité de l'épreuve au cours de la-
quelle la fraude ou la tentative de fraude a été commise. L'intéressé est réputé avoir été 
présent sans l'avoir subie. La commission de discipline du brevet de technicien supérieur 
peut en outre décider de prononcer à l'égard de l'intéressé la nullité de la session d'exa-
men. 
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Article D643-32-10 
Lorsqu'un candidat fait l'objet de poursuites disciplinaires dans le cas de fraude ou de ten-
tative de fraude flagrante commise à l'occasion du brevet de technicien supérieur, il ne 
peut lui être délivré un relevé de notes ou un certificat de réussite avant que la commission 
de discipline du brevet de technicien supérieur ait statué. En cas de nullité de l'épreuve ou 
de la session d'examen prononcée par la commission de discipline du brevet de technicien 
supérieur dans les conditions prévues par l'article D. 643-32-9, le recteur de région acadé-
mique saisit le jury pour une nouvelle délibération sur les résultats obtenus par l'intéressé. 
Lorsqu'une fraude est découverte postérieurement à la délivrance du brevet de technicien 
supérieur, le recteur de région académique engage les poursuites devant la commission de 
discipline du brevet de technicien supérieur dans les conditions prévues par les articles D. 
643-32-4 à D. 643-32-6. Si la sanction prononcée en application de l'article D. 643-32-8 et D. 
643-32-9 implique que le jury se prononce à nouveau, le recteur de région académique re-
tire le diplôme du brevet de technicien supérieur et saisit le jury pour une nouvelle délibé-
ration sur les résultats obtenus par l'intéressé. 

Article D643-32-11  
Toute sanction prononcée en application des dispositions de la présente sous-section peut 
faire l'objet d'un recours de plein contentieux devant le tribunal administratif territoriale-
ment compétent. 

Partie 6 : Inscription du brevet de technicien supérieur dans le 

dispositif européen d'enseignement supérieur 

Code de l’éducation 

Article D643-33 : 
L'obtention du brevet de technicien supérieur emporte l'acquisition de 120 crédits euro-
péens. 

Article D643-34 : 
Lorsque la section de technicien supérieur est implantée dans un établissement public ou 
privé sous contrat, le chef d'établissement délivre aux étudiants, après consultation du 
conseil de classe, une attestation descriptive du parcours de formation qu'ils ont suivi et 
des connaissances et aptitudes qu'ils ont acquises. 
L'attestation descriptive est établie conformément au référentiel de certification de la spé-
cialité mentionné à l'article D. 643-3, dans le respect des conditions prévues pour la des-
cription des parcours de formation dans la mise en œuvre du système de crédits européens 
définie à l'article D. 611-2. 
En outre, lorsqu'une ou plusieurs unités constitutives du référentiel de certification ont été 
validées sous forme ponctuelle ou par contrôle en cours de formation, l'attestation descrip-
tive mentionne pour chaque épreuve les crédits définis en fonction de leur coefficient à 
l'examen. 

Article D643-35 : 
Outre les conventions prévues au deuxième alinéa du XIII de l'article L. 612-3, et en vue de 
faciliter la poursuite d'études et l'orientation des étudiants dans une autre formation de 
l'enseignement supérieur, des conventions de coopération pédagogique peuvent être con-
clues entre les lycées publics préparant au brevet de technicien supérieur et des établis-
sements, français ou étrangers, dispensant cette formation. Ces conventions précisent, sur 
la base de l'attestation descriptive prévue à l'article D. 643-34 et en fonction des divers 
types d'études auxquelles peuvent postuler les étudiants issus des sections de techniciens 
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supérieurs, les conditions de validation des acquis de ces étudiants dans le cadre des cur-
sus de formation de l'établissement d'accueil. Elles prévoient, pour l'examen des dossiers 
individuels, l'organisation de commissions associant des représentants du lycée et de 
l'établissement d'accueil, présidées par un enseignant-chercheur désigné par le chef de 
l'établissement d'enseignement supérieur. 

Article D643-35-1 : 
En vue de faciliter la poursuite d'études et l'orientation des étudiants dans une autre forma-
tion de l'enseignement supérieur, les organismes de formation préparant au brevet de 
technicien supérieur ne relevant pas de l'article D. 643-35 concluent des conventions de 
coopération pédagogique avec des établissements, français ou étrangers, dispensant cette 
formation. Ces conventions sont conclues selon les dispositions du même article. 

Partie 7 : Autre disposition 

Code de l’éducation 

Article D612-1-16 : 
Pour l'attribution des places d'hébergement en internat accueillant les élèves des forma-
tions de l'enseignement supérieur dispensées dans un lycée, il est tenu compte de la situa-
tion sociale des candidats appréciée sur la base des ressources de leurs représentants lé-
gaux, de la distance entre leur domicile et l'établissement de formation, de leur âge et 
d'une situation familiale particulière susceptible de compromettre leur scolarité. 
Le candidat qui a formulé, pour une même formation initiale du premier cycle de l'ensei-
gnement supérieur dispensée dans un lycée, un vœu multiple, avec ou sans hébergement 
en internat, peut conserver le placement en liste d'attente de son sous-vœu portant sur la 
demande de formation avec hébergement en internat, y compris lorsqu'il a renoncé à tous 
les autres placements en liste d'attente dont il bénéficie. 
Pour les places labellisées " internat de la réussite ", il est tenu compte de la situation so-
ciale appréciée sur la base des ressources des représentants légaux du candidat, de sa 
résidence dans un quartier relevant de la politique de la ville ou en zone rurale, de sa scola-
risation dans un établissement de l'éducation prioritaire, d'une situation familiale particu-
lière susceptible de compromettre la scolarité. 

Section 4 : Les étudiants en DUT.  

Code de l’éducation 

Article D612-32 : 

L'admission à la préparation du diplôme universitaire de technologie est de droit pour les 

élèves qui, ayant préalablement fait acte de candidature dans les formes et les délais 

prévus, obtiennent la même année une mention "bien" ou "très bien" au baccalauréat 

technologique dont le champ professionnel est en cohérence avec le département d'institut 

universitaire de technologie demandé. 

En outre, après vérification du niveau des candidats, dans des conditions fixées par arrêté 

du ministre chargé de l'enseignement supérieur après avis du Conseil national de 

l'enseignement supérieur et de la recherche, peuvent être admis : 

1° Les titulaires du baccalauréat ou d'une équivalence ou dispense de ce grade, ainsi que 

les candidats reçus à un examen spécial d'entrée ; 
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2° Les étudiants ayant suivi un enseignement supérieur de deux ans qu'ils souhaitent 

compléter par une formation technologique courte ; 

3° Après validation de leurs études, expériences professionnelles ou acquis personnels, des 

personnes engagées ou non dans la vie active. 

Article D643-59 : 

Les instituts universitaires de technologie dispensent en formation initiale et en formation 

professionnelle continue un enseignement supérieur destiné à préparer aux fonctions 

d'encadrement technique et professionnel dans certains secteurs de la production, de la 

recherche appliquée et des services. 

Article D643-60 : 

Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur détermine, après avis de la 

Commission consultative nationale des instituts universitaires de technologie et des 

instituts universitaires professionnalisés, sous-commission relative aux instituts 

universitaires de technologie, des commissions pédagogiques nationales et du Conseil 

national de l'enseignement supérieur et de la recherche, les spécialités enseignées dans 

les instituts universitaires de technologie ainsi que les options auxquelles elles peuvent 

donner lieu. 

Article D643-61 : 

La durée des études est de quatre semestres à temps plein pour les étudiants mentionnés 

au troisième alinéa (1°) de l'article D. 612-32, d'un an à temps plein pour ceux mentionnés 

au quatrième alinéa (2°) du même article. Pour ceux mentionnés au cinquième alinéa (3°) 

du même article, la formation est organisée à temps plein, à temps partiel ou en 

alternance. 

Dans les trois cas, la formation est sanctionnée par un diplôme national appelé diplôme 

universitaire de technologie, portant mention de la spécialité correspondante et, s'il y a 

lieu, de l'option suivie. 

L'organisation des études est fixée par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Article D643-62-1 : 

Des commissions pédagogiques nationales sont créées auprès du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur, par groupe de spécialités de diplôme universitaire de 

technologie enseignées dans les instituts universitaires de technologie. 

Article D643-62-2 : 

Les commissions pédagogiques nationales émettent des avis sur les projets de 

développement des spécialités de diplôme universitaire de technologie sur le territoire. 

Elles évaluent les formations préparant au diplôme universitaire de technologie délivrées 

dans les départements des instituts universitaires de technologie proposant les spécialités 

concernées. Elles formulent des propositions sur les programmes conduisant à la 

délivrance du diplôme universitaire de technologie et sur leurs évolutions, le cas échéant 

dans le cadre d'un cadrage national par la commission consultative nationale chargée des 

instituts universitaires de technologie. 
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Pour mener à bien ses missions, chaque commission pédagogique nationale suit 

l'évolution des activités économiques, des technologies et de l'organisation du travail dans 

les secteurs professionnels relevant des spécialités dont elle a la charge. Elle peut être 

chargée de : 

-réaliser des expertises sur le fonctionnement des départements d'institut universitaire de 

technologie relevant de sa compétence ; 

-conduire des études sur l'insertion et le devenir professionnel des diplômés, en liaison, en 

tant que de besoin, avec tous organismes ou personnes susceptibles de l'éclairer. 

Article D643-62-3 : 

La composition de chaque commission pédagogique nationale est fixée comme suit : 

a) Dix enseignants-chercheurs ou enseignants, dont au moins trois exerçant ou ayant 

exercé la fonction de chef de département d'institut universitaire de technologie dans les 

spécialités concernées et dont au moins un pour chacune d'entre elles ; 

b) Cinq représentants des employeurs intéressés par les spécialités concernées, nommés 

parmi les personnes proposées par les organisations les plus représentatives ; 

c) Cinq représentants des salariés des professions concernées par les spécialités, nommés 

parmi les personnes proposées par les organisations les plus représentatives ; 

d) Cinq représentants des étudiants des instituts universitaires de technologie dans les 

spécialités de diplôme universitaire de technologie concernées ou des titulaires du 

diplôme universitaire de technologie de ces spécialités depuis moins de trois ans, dont au 

moins un pour chacune des spécialités. Ces représentants sont nommés parmi ceux qui 

sont proposés par les organisations d'étudiants représentées à la sous-commission relative 

aux instituts universitaires de technologie de la commission consultative nationale des 

instituts universitaires de technologie et des instituts universitaires professionnalisés ; 

e) Six représentants au plus des pouvoirs publics, dont au moins deux inspecteurs 

généraux de l'éducation nationale nommés parmi les personnes proposées par le doyen de 

l'inspection générale de l'éducation nationale et deux membres du centre d'études et de 

recherches sur les qualifications nommés parmi les personnes proposées par son directeur 

; 

f) Six personnalités qualifiées appartenant au secteur public ou au secteur privé, dont les 

activités professionnelles, les travaux, études ou recherches dans le domaine 

technologique présentent un intérêt pour les spécialités concernées. 

En même temps que les membres titulaires mentionnés aux a à d, sont désignés des 

suppléants chargés de les remplacer en cas d'absence. 

Article D643-62-4 : 

Les membres des commissions pédagogiques nationales sont nommés par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur pour une durée de cinq ans, à l'exception des 

représentants des usagers mentionnés au d) de l'article D. 643-62-3 qui sont nommés pour 

deux ans. Le nombre de mandats est limité à deux consécutifs. 

Article D643-62-5 : 

Chaque commission pédagogique nationale est présidée par l'un de ses membres, choisi 

alternativement dans le collège des employeurs et dans celui des salariés. La première 

présidence est déterminée par tirage au sort. 

Le président est assisté d'un vice-président appartenant à l'autre collège. 
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Chaque commission désigne un ou plusieurs secrétaires parmi les membres des autres 

collèges. 

Article D643-62-6 : 

Les commissions pédagogiques nationales se réunissent au moins deux fois par an. 

Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle convoque 

chaque commission et établit à cet effet, après avis de son président, l'ordre du jour des 

réunions. 

Article D713-1 : 

Les instituts universitaires de technologie constituent des instituts au sens de l'article L. 

713-1, organisés dans les conditions définies à l'article L. 713-9. 

Le directeur est élu à la majorité absolue des membres composant le conseil. 

La répartition des sièges réservés aux enseignants au sein du conseil est fixée par les 

statuts de l'institut dans le respect des règles suivantes. 

Les trois catégories de personnels ayant vocation à enseigner dans les instituts 

universitaires de technologie qui doivent être représentées sont les enseignants-

chercheurs et assimilés au sens de l'article 5 du décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au 

Conseil national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques, ou de l'article 6 du décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil 

national des universités, les autres enseignants et les chargés d'enseignement. Le nombre 

de sièges réservés aux enseignants-chercheurs doit être au moins égal au tiers du total des 

sièges attribués aux personnels enseignants. Le nombre de sièges réservés aux chargés 

d'enseignement doit être au plus égal à ce tiers. 

L'élection des représentants enseignants s'effectue par collèges distincts, le premier 

regroupant les professeurs des universités, le deuxième les autres enseignants-chercheurs 

et assimilés au sens de l'article 5 du décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au Conseil 

national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et 

pharmaceutiques, ou de l'article 6 du décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil 

national des universités, le troisième les autres enseignants et le quatrième les chargés 

d'enseignement. 

Article D713-2 : 

Les personnalités extérieures du conseil sont choisies conformément aux dispositions de 

l'article L. 719-3 et dans le respect des règles ci-après. 

Les statuts de l'institut, adoptés à la majorité des deux tiers des membres en exercice, élus 

et nommés, du conseil fixent le nombre et la répartition des sièges réservés aux 

personnalités extérieures ainsi que la durée, qui ne peut être supérieure à quatre ans, du 

mandat de ces personnalités. Le conseil doit comprendre au moins un représentant des 

collectivités territoriales. Lorsque les statuts prévoient la représentation d'organisations 

syndicales, les représentants des organisations syndicales d'employeurs et de salariés 

doivent être en nombre égal. 

La liste des collectivités, institutions et organismes, publics ou privés, appelés à être 

représentés au conseil de l'institut est fixée par délibération prise à la majorité des deux 

tiers des membres en exercice, élus et nommés, du conseil. Elle peut être modifiée, avant 

chaque renouvellement, dans les mêmes formes. 
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Les collectivités, institutions et organismes retenus désignent nommément la ou les 

personnes qui les représentent ainsi que les suppléants appelés à les remplacer en cas 

d'empêchement. Les représentants titulaires des collectivités territoriales doivent être 

membres de leurs organes délibérants. 

Les personnalités extérieures siégeant à titre personnel sont désignées à la majorité 

absolue des membres en exercice, élus et nommés, du conseil. 

Les personnalités extérieures, qu'elles soient désignées par des institutions, collectivités 

ou organismes ou cooptées à titre personnel par le conseil, sont choisies en raison de leur 

compétence et, notamment, de leur rôle dans les activités correspondant aux spécialités 

enseignées à l'institut. 

Article D713-3 : 

Les instituts universitaires de technologie regroupent des départements correspondant aux 

spécialités enseignées dans chacun d'entre eux. L'organisation de ces départements est 

fixée par les statuts de l'institut universitaire de technologie. 

Chaque département est dirigé, sous l'autorité du directeur de l'institut, par un chef de 

département choisi dans l'une des catégories de personnels ayant vocation à enseigner 

dans les instituts universitaires de technologie. 

Le chef de département est assisté d'un conseil dont la composition est fixée 

statutairement. 

La nomination du chef de département est prononcée par le directeur de l'institut après 

avis favorable du conseil. 

La délibération du conseil de l'institut est précédée, dans des conditions prévues 

statutairement, d'une consultation du conseil de département. 

La nomination est prononcée pour une durée de trois ans, immédiatement renouvelable 

une fois. 

Article D713-4 : 

Lorsqu'il est consulté sur les recrutements, le conseil siège en formation restreinte aux 

enseignants, éventuellement complétée, selon des règles fixées statutairement, par 

d'autres enseignants de l'institut relevant des diverses spécialités enseignées dans 

l'établissement ou, en cas de nécessité, par des enseignants d'autres établissements. Le 

président du conseil assiste alors aux délibérations avec voix consultative. 

Section 5 : Les étudiants en Licence professionnelle. 

Arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle 

Article 1 : 

Les études universitaires conduisant à la licence professionnelle sont régies par l'arrêté 

relatif au cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux 

de licence, de licence professionnelle et de master susvisé et par les dispositions du 

présent arrêté. 

La licence professionnelle est un diplôme national de l'enseignement supérieur qui confère 

à son titulaire le grade de licence et poursuit un objectif d'insertion professionnelle. 

Compte tenu de cet objectif, la poursuite d'études en master au sens de l'article L. 612-6 du 

code de l'éducation n'est pas de droit. 
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Les parcours de formation conduisant à ce diplôme sont partie intégrante de l'offre de 

formation de premier cycle des universités. Par leur diversité, leur flexibilité et leur 

caractère professionnalisé, ces parcours favorisent la réussite de tous les étudiants, qu'ils 

soient précédemment inscrits dans une formation de licence régie par l'arrêté du 30 juillet 

2018 relatif au diplôme national de licence ou bien dans toute autre formation de premier 

cycle. 

Article 2 : 

La licence professionnelle sanctionne un niveau correspondant à 180 crédits européens à 

l'issue de parcours de formation spécifiques et professionnalisés qui permettent 

l'élaboration progressive des projets professionnels des étudiants et qui correspondent à 

l'acquisition d'un nombre de crédits compris entre 60 et 180. 

La licence professionnelle offre ainsi aux établissements la capacité d'organiser des 

parcours de réussite et d'insertion professionnelle flexibles et professionnalisés en 180 

crédits européens dans l'ensemble des composantes dispensant des formations de 

premier cycle, et notamment dans les unités de formation et de recherche et les instituts 

universitaires de technologie. Dans ce dernier cas, la licence professionnelle prend le nom 

d'usage de « bachelor universitaire de technologie ». 

Article 3 : 

Le diplôme de licence professionnelle est défini, conformément à l'article 7 de l'arrêté du 22 

janvier 2014 susvisé, par un nom de domaine et de mention et, en tant que de besoin, de 

parcours. 

Une architecture différente des domaines peut être proposée pour traduire, au niveau d'un 

établissement ou d'un site, la déclinaison de la stratégie en matière d'offre de formation. 

Les intitulés de mention et de parcours correspondent à un champ de sciences appliquées 

ou à un ou des métiers déterminés, dans l'industrie comme dans les services. 

Afin de favoriser la reconnaissance du parcours de formation suivi par l'étudiant, de 

renforcer son insertion professionnelle et de développer sa mobilité nationale et 

internationale, le diplôme de licence professionnelle est enregistré au répertoire national 

des certifications professionnelles dans les conditions prévues au I de l'article L. 6113-5 du 

code du travail et classé au niveau 6 des niveaux de qualification du cadre national des 

certifications professionnelles mentionné à l'article D. 6113-19 du code du travail. Il est 

également accompagné du supplément au diplôme mentionné au d de l'article D. 123-13 

du code de l'éducation qui permet de rendre compte des connaissances et compétences 

acquises par l'étudiant, des particularités du parcours de formation et des acquis 

spécifiques de l'étudiant, y compris lorsqu'ils ont été acquis au sein d'une autre formation, 

interne ou externe à l'établissement. 

Article 4 :  

Les parcours de formation conduisant à la licence professionnelle sont conçus dans un 

objectif de réussite des étudiants et visent spécialement une insertion professionnelle en 

fin premier cycle. Ils sont organisés, en application de l'article 11 de l'arrêté du 22 janvier 

2014 susvisé, dans le cadre de partenariats avec le monde professionnel. 

Par son adossement à la recherche et ses interactions avec l'environnement socio-

économique, la licence professionnelle conduit à l'acquisition de connaissances et 
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l'obtention de compétences renforcées dans les secteurs concernés et ouvre à des 

disciplines complémentaires ou transversales. 

Elle vise à : 

- apporter les compétences nécessaires à l'activité professionnelle visée et conduire à 

l'autonomie dans leur mise en œuvre ; 

- permettre, au titre de la formation continue, à des personnes engagées dans la vie 

professionnelle de valider les connaissances et les compétences acquises dans leurs 

activités professionnelles, de les compléter et d'obtenir la reconnaissance d'un diplôme 

national et l'attribution de certifications associées aux blocs de compétences ; 

- donner à ses titulaires les moyens de s'adapter aux évolutions futures de l'emploi, de 

maîtriser le développement de leur carrière professionnelle et de leurs besoins de 

qualification et leur permettre de continuer à se former tout au long de leur vie ; 

- contribuer à l'appropriation des valeurs citoyennes et concourir à l'épanouissement 

personnel, au développement du sens des responsabilités et à l'apprentissage du travail 

individuel et en équipe. 

Article 5 : 

Pour intégrer à différents niveaux les parcours de formation conduisant à la licence 

professionnelle, les étudiants doivent justifier : 

- pour les parcours de licence professionnelle organisés spécifiquement en 180 crédits 

européens, du baccalauréat ou d'un titre de niveau 4 enregistré au répertoire national des 

certifications professionnelles ; 

- pour les autres parcours, d'un nombre de crédits européens validés dans le cadre d'une 

formation de premier cycle de l'enseignement supérieur et compris entre 30 et 120 ou de 

l'une des validations prévues aux articles L. 613-3, L. 613-4 et L. 613-5 du code de 

l'éducation. 

Les parcours de formation conduisant à la licence professionnelle sont conçus pour 

accueillir des publics divers. De même, les autres parcours de formation sont conçus pour 

accueillir des étudiants inscrits dans un parcours conduisant à la licence professionnelle. 

Notamment, les universités doivent prévoir les dispositifs pédagogiques, les passerelles et 

les enseignements d'adaptation nécessaires à l'accueil : 

- des étudiants engagés dans une formation de licence professionnelle et souhaitant 

rejoindre une autre formation en cours de cursus ; 

- des étudiants engagés dans les formations de licence régies par l'arrêté du 30 juillet 2018 

susvisé et souhaitant rejoindre une formation de licence professionnelle en bénéficiant 

d'un accompagnement pédagogique adapté à leur projet professionnel ; 

- des étudiants titulaires d'un BTS, d'un BTSA ou d'un diplôme de niveau 5 enregistré au 

répertoire national des certifications professionnelles. 

Chaque étudiant s'engageant dans un parcours de formation conduisant à la licence 

professionnelle conclut un contrat pédagogique pour la réussite étudiante qui précise son 

parcours de formation, les mesures d'accompagnement destinées à favoriser sa réussite, 

ainsi que les éléments qui lui permettront de bénéficier d'une insertion professionnelle. 

Ce contrat constitue un engagement à visée pédagogique et professionnalisante. Il : 

1° Prend en compte le profil, le projet personnel, le projet professionnel ainsi que ses 

contraintes particulières ; 
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2° Précise l'ensemble des caractéristiques du parcours de formation professionnalisant, les 

objectifs qu'il vise et, le cas échéant, ses modalités pédagogiques et les rythmes de 

formation spécifiques ; 

3° Définit les modalités d'application des éventuels dispositifs personnalisés visés au 

troisième alinéa du I de l'article L. 612-3 du code de l'éducation ; 

4° Enonce les engagements réciproques de l'étudiant et de l'établissement. 

Article 6 : 

Les parcours conduisant à la licence professionnelle articulent et intègrent enseignements 

théoriques, enseignements pratiques, mises en situation professionnelle, apprentissage de 

méthodes et d'outils, périodes de formation en milieu professionnel, notamment stages et 

projets tutorés individuels ou collectifs. 

La licence professionnelle réalise une mise en relation réelle de l'étudiant avec le monde 

socioprofessionnel qui lui permet d'approfondir sa formation et son projet personnel et 

professionnel, d'appliquer ses connaissances en situation professionnelle, d'acquérir des 

compétences nouvelles professionnalisées et qui facilite son insertion dans l'emploi. 

La pédagogie doit faire une large place à l'initiative de l'étudiant et à son travail personnel, 

pour mettre en œuvre et démontrer les connaissances et les compétences acquises. A 

cette fin, les stages ou les projets tutorés impliquent l'élaboration d'un mémoire qui donne 

lieu à une soutenance orale. Lorsque la formation est dispensée en alternance, les périodes 

en milieu professionnel tiennent lieu de périodes de stage. 

Article 7 : 

Les enseignements de la licence professionnelle sont dispensés en formation initiale et en 

formation continue. 

Ils sont organisés de façon intégrée entre établissement de formation et milieu 

professionnel. 

Ils peuvent être organisés à distance et recourir aux technologies numériques. 

Les parcours de licence professionnelle peuvent être organisés en alternance. En 

particulier, des contrats d'apprentissage ou de professionnalisation peuvent être conclus, y 

compris sur 180 crédits européens. 

Les étudiants relevant de la formation continue peuvent être dispensés de certains 

enseignements ou autres activités pédagogiques qui sont ainsi réputés acquis dans les 

conditions fixées par les articles R. 613-32 à R. 613-37 du code de l'éducation. 

Lorsqu'ils sont organisés en 180 crédits européens, ces parcours de licence professionnelle 

sont sanctionnés, au niveau intermédiaire de 120 crédits, par la délivrance du diplôme de 

DEUST et, lorsqu'ils sont portés par un institut universitaire de technologie, par la 

délivrance du diplôme de DUT correspondant au niveau 5 des niveaux de qualification du 

cadre national des certifications professionnelles mentionné à l'article D. 6113-19 du code 

du travail. 

Article 8 : 

L'établissement assure la flexibilité des parcours et, en tant que de besoin, la réorientation 

des étudiants, par l'organisation de passerelles entre formations qui visent, pour certaines, 

l'insertion professionnelle au niveau licence et, pour d'autres, la poursuite d'études 

ultérieures. 
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Les parcours et les passerelles permettent ainsi de mieux répondre aux projets des 

étudiants, en tenant compte de leurs acquis antérieurs et de leurs besoins. 

Cette flexibilité est assurée par : 

- des dispositifs de réorientation qui permettent d'accompagner le projet de l'étudiant tout 

au long de son parcours et à chaque niveau de formation. A cet effet, des paliers de 

réorientation, des passerelles et des enseignements d'adaptation sont mis en place si 

nécessaire par des équipes pédagogiques inter-composantes qui accompagnent les 

étudiants désireux de se réorienter ; 

- des modules d'enseignement qui peuvent, selon la réorientation visée par l'étudiant, 

renforcer le caractère professionnalisant ou académique de la formation ; 

- des équipes pédagogiques mixtes et constituées d'enseignants et d'enseignants-

chercheurs issus de diverses composantes de l'université ainsi que d'acteurs du monde 

socioprofessionnel. 

Article 9 : 

La licence professionnelle offre à l'étudiant : 

- l'acquisition de connaissances et de compétences dans les secteurs concernés ; 

- un apprentissage de la mise en œuvre de ces connaissances et compétences dans les 

métiers visés ; 

- une formation générale visant à acquérir des compétences transversales et à permettre 

aux étudiants de développer une pensée critique afin notamment d'appréhender les 

concepts et les enjeux de développement durable, de responsabilité sociétale, d'éthique, de 

mondialisation, d'interculturalité et de transition écologique ; 

- un apprentissage des outils numériques et d'au moins une langue vivante étrangère dont 

l'objectif est d'atteindre un niveau certifié du cadre européen commun de référence pour 

les langues. 

Article 10 : 

En application des dispositions du présent arrêté, l'université explicite, dans le dossier de 

demande d'accréditation de l'offre de formation prévu à l'article 14 ci-après, sa politique de 

professionnalisation du premier cycle et les mesures prises aux plans pédagogique, 

organisationnel et partenarial pour assurer sa mise en œuvre et son effectivité. 

Notamment, et en fonction des publics diversifiés d'étudiants accueillis et des secteurs 

professionnels concernés, elle précise la répartition et l'équilibre des enseignements et des 

autres activités pédagogiques proposées (périodes de formation en milieu professionnel, 

projets, etc.). 

Pour garantir la qualité de la professionnalisation des parcours, l'accréditation est 

accordée aux conditions suivantes : 

1. Les enseignements sont assurés par des enseignants-chercheurs, des enseignants et, 

pour au moins 25 % de leur volume, par des enseignants associés ou des chargés 

d'enseignements exerçant leur activité professionnelle principale dans un secteur 

correspondant à la licence professionnelle. Dans ce cadre, sont constituées les équipes 

mixtes mentionnées à l'article 8 ci-dessus ; 

2. Les mises en situation professionnelles notamment projets tutorés et stages 

représentent au minimum un tiers des crédits européens du parcours de licence 
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professionnelle de l'étudiant, selon des modalités précisées dans son contrat pédagogique 

mentionné à l'article 5 ci-dessus ; 

3. Des passerelles sont organisées dans l'architecture de l'offre de formation permettant 

des réorientations effectives entre les diverses formations ; 

4. L'objectif d'insertion professionnelle des diplômés de licence professionnelle est fixé au 

minimum à 50 % et l'insertion est mesurée annuellement. 

Article 11 : 

Les parcours de formation sont structurés en ensembles cohérents d'unités 

d'enseignement permettant l'acquisition de blocs de connaissances et de compétences. 

Sont proposées aux étudiants des progressions pédagogiques adaptées qui prennent en 

compte leurs acquis antérieurs et leur projet personnel et professionnel. 

Les blocs de connaissances et de compétences de même que les unités d'enseignement 

sont capitalisables. 

Pour chaque mention de licence professionnelle, les établissements explicitent ses 

caractéristiques et, notamment, les attendus et les exigences des parcours qui y 

conduisent, ainsi que ses débouchés. 

Les unités d'enseignement validées donnent lieu à l'obtention de crédits européens, dans 

les conditions fixées à l'article 8 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé. 

Article 12 : 

La commission de la formation et de la vie universitaire ou l'instance en tenant lieu fixe les 

modalités de contrôle de connaissances et de compétences en fonction : 

- des objectifs spécifiques de chaque licence professionnelle ; 

- des types diversifiés de parcours proposés aux étudiants, compte tenu de leurs acquis 

antérieurs. 

Les établissements arrêtent également, pour chacune des formations, les modalités 

d'obtention du diplôme qui font l'objet d'une compensation des résultats obtenus. Cette 

compensation respecte la progressivité des parcours. Elle s'effectue au sein des unités 

d'enseignement définies par l'établissement. Elle s'effectue également au sein de 

regroupements cohérents d'unités d'enseignement, organisés notamment en blocs de 

connaissances et de compétences clairement identifiés dans les modalités de contrôle des 

connaissances et des compétences communiquées aux étudiants. 

Ces modalités reposent sur la capitalisation des unités d'enseignement et des blocs de 

connaissances et de compétences ainsi que celle des crédits correspondants. 

Les unités d'enseignement sont affectées par l'établissement d'un coefficient qui peut 

varier dans un rapport de 1 à 3. De même les blocs de connaissances et de compétences 

peuvent être affectés d'un coefficient qui peut varier de 1 à 2. 

La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu 180 crédits européens 

selon des modalités de contrôle de connaissances et de compétences tel que fixées à 

l'alinéa précédent. 

Ces modalités doivent garantir l'acquisition des blocs de connaissances et de compétences 

caractéristiques du diplôme et du parcours. 

La délivrance du diplôme est subordonnée à la présentation d'au moins une certification en 

langue anglaise faisant l'objet d'une évaluation externe et reconnue au niveau international 

et par le monde socio économique. 
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Lorsque la licence professionnelle n'a pas été obtenue, les unités d'enseignement dans 

lesquelles la moyenne de 10 a été obtenue sont capitalisables. Ces unités d'enseignement 

font l'objet d'une attestation délivrée par l'établissement. 

Article 13 : 

La licence professionnelle est délivrée sur proposition d'un jury désigné en application des 

articles L. 613-1 et L. 613-4 du code de l'éducation. Ce jury comprend, pour au moins un 

quart et au plus la moitié, des professionnels des secteurs concernés par la licence 

professionnelle. 

Pour favoriser la reconnaissance du parcours de formation suivi par l'étudiant et 

développer la mobilité nationale et internationale, chaque diplôme est accompagné de la 

fiche ayant permis son enregistrement au répertoire national des certifications 

professionnelles ainsi que du supplément au diplôme mentionné au d de l'article D. 123-13 

du code de l'éducation. Ces documents retracent l'ensemble des connaissances et des 

compétences acquises durant le parcours de formation suivi par l'étudiant. Il permet de 

rendre compte des caractéristiques du parcours de formation et des acquis spécifiques de 

l'étudiant, y compris lorsqu'ils ont été obtenus en dehors de l'établissement. 

Lorsque, dans la perspective d'une mobilité internationale, l'étudiant demande à l'université 

une traduction du diplôme et des documents précités, l'établissement établit cette 

traduction au moins en langue anglaise. Dans ce cadre, le vocable « licence 

professionnelle » est traduit par « vocational bachelor » et le vocable « bachelor 

universitaire de technologie » est traduit par « bachelor of technology ». 

Article 14 : 

La licence professionnelle est délivrée par les universités, seules ou conjointement avec 

d'autres établissements publics d'enseignement supérieur, dans le cadre de l'accréditation 

de l'offre de formation par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Dans le cadre de la politique contractuelle, l'établissement présente un dossier de 

demande d'accréditation dans des conditions définies pour chaque campagne par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Dans le cadre de la stratégie générale et de la politique des moyens de l'établissement 

arrêtées par le conseil d'administration, ce dossier est soumis à l'avis des conseils des 

composantes concernées et approuvées par l'instance de l'établissement qui a compétence 

en matière de formation. 

Ce dossier décrit notamment : 

- la stratégie de formation dans laquelle s'inscrit la licence professionnelle. Cette stratégie 

est également décrite le cas échéant dans le contrat d'objectifs et de moyens entre la 

composante et l'université accréditée à délivrer la formation ;- la place et l'articulation des 

parcours de licence professionnelle avec l'ensemble des formations délivrées par 

l'établissement dans le cycle licence, et, le cas échéant, avec les autres formations du site ; 

- les flux d'étudiants en réorientation et les dispositifs de passerelles le permettant ; 

- l'architecture de ces parcours et leur organisation pédagogique ainsi que la nature des 

publics accueillis ; 

- les capacités d'accueil de ces différents parcours ; 
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- les objectifs des licences professionnelles proposées, les dispositions pédagogiques 

prises pour professionnaliser les parcours et la nature des partenariats mis en œuvre avec 

le monde professionnel ainsi que les débouchés professionnels prévus ; 

- les dispositifs d'accueil, de tutorat, d'accompagnement et de soutien à l'orientation de 

chaque étudiant afin de favoriser la définition et la réussite de son projet personnel et 

professionnel ; 

- les partenariats internes entre composantes pédagogiques, les équipes pédagogiques 

constituées et le nom du ou des responsables des parcours de licence professionnelle ; 

- pour les demandes de renouvellement, le taux d'insertion professionnelle des étudiants 

ayant obtenu leur licence professionnelle conformément à l'objectif de 50 % précisé dans 

l'article 10 ; ce taux est calculé annuellement sur la base du nombre d'étudiants diplômés. 

L'accréditation à délivrer la licence professionnelle est soumise au respect de l'ensemble 

de ces exigences. Elle est fixée par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur 

dans les conditions précisées au présent article ainsi qu'aux articles 10 et 15 du présent 

arrêté. Cette décision d'accréditation est prise après avis du Conseil national de 

l'enseignement supérieur et de la recherche auquel sont notamment communiqués les 

cibles visées et résultats obtenus par l'établissement. 

Article 15 : 

Le contrat conclu avec l'établissement ou, le cas échéant, avec le site, pour l'offre de 

parcours de licences professionnelles, fixe, notamment pour l'application de l'article 14 ci-

dessus, des objectifs en termes de publics accueillis et de taux minimaux de réussite. La 

réalisation de ces objectifs constitue une condition du renouvellement de l'accréditation. 

Dans ce cadre, des engagements sont souscrits par les établissements : 

- pour l'accueil et l'accompagnement de publics particuliers, notamment les bacheliers 

technologiques ; 

- pour la mixité des publics au sein des parcours ; 

- pour l'organisation de passerelles entre les différents parcours de formation ; 

- pour l'ouverture des parcours de licence professionnelle à l'alternance et à la formation 

continue ; 

- pour l'insertion professionnelle des étudiants. 

Pour la mise en oeuvre de cette disposition, le ministre chargé de l'enseignement supérieur 

définit des indicateurs permettant le suivi des évolutions au niveau national comme au 

niveau des sites. Les établissements accrédités à délivrer la licence professionnelle 

recueillent les données qui leur permettent de renseigner ces indicateurs. 

Un bilan de ces engagements et des résultats obtenus est effectué dans le cadre de 

l'examen du renouvellement de l'accréditation lors de l'évaluation de l'offre de formation 

effectuée lors de la campagne contractuelle suivante. 

Article 16 : 

1. Evaluation interne : 

Outre le suivi des données mentionné à l'article précédent, l'établissement accrédité 

adopte un dispositif d'évaluation interne de la qualité de son offre de licences 

professionnelles. 

Ce dispositif comprend au minimum : 
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- un suivi des flux et des cohortes d'étudiants tout au long du cycle licence et de leur 

devenir au-delà de ce cycle ; 

- un suivi de l'insertion professionnelle des diplômés de licence professionnelle ; 

- l'examen par les instances compétentes des résultats de l'évaluation des enseignements 

et des formations par les étudiants. 

Afin d'associer les partenaires professionnels à l'amélioration continue de l'offre de 

formation et au pilotage d'ensemble des parcours professionnalisés, un ou des conseils de 

perfectionnement sont mis en place. Ces conseils examinent régulièrement les résultats 

obtenus par le dispositif interne d'évaluation de la qualité et formulent toute proposition ou 

recommandation de nature à en accroître l'efficacité. 

Dans la mesure du possible et en s'inspirant des pratiques internationales, les 

établissements accrédités conduisent des études visant à mesurer les résultats des 

apprentissages et la réalité des compétences acquises. 

2. Evaluation externe : 

Les décisions d'accréditation des licences professionnelles sont prises après une 

évaluation conduite par le Haut Conseil d'évaluation de la recherche et de l'enseignement 

supérieur. Cette évaluation de l'offre de licences professionnelles est conduite par des 

comités d'experts composés à parité de personnalités qualifiées en raison de leurs activités 

professionnelles et d'universitaires engagés dans les formations professionnalisées. 

Outre le dossier de demande d'accréditation, ces comités d'experts disposent des données 

et indicateurs mentionnés à l'article 14 ci-dessus ainsi que de la description du dispositif 

d'évaluation interne et de ses résultats, afin d'en apprécier la pertinence et l'efficacité. 

Article 17 :  

Les parcours de licence professionnelle organisés en 180 crédits européens et opérés dans 

les instituts universitaires de technologie, désignés ci-après « IUT », prennent le nom 

d'usage de « bachelor universitaire de technologie » (BUT) et obéissent aux dispositions 

particulières du présent titre, ainsi qu'à l'ensemble des dispositions applicables à la licence 

professionnelle telle que régie par le présent arrêté. 

Le bachelor universitaire de technologie est défini par des spécialités qui tiennent lieu de 

mention. Celles-ci correspondent aux spécialités du diplôme universitaire de technologie 

mentionnées dans l'arrêté pris en application de l'article D. 643-60 du code de l'éducation. 

Le bachelor universitaire de technologie s'inscrit dans un cadre national défini par arrêté 

du ministre en charge de l'enseignement supérieur. Pour deux tiers du volume global des 

heures, le bachelor universitaire de technologie s'appuie sur un programme national fixé 

après avis de la commission consultative nationale des IUT. Pour un tiers du volume 

horaire global des heures, le bachelor universitaire de technologie s'appuie sur des 

adaptations locales de la formation définies par la commission de la formation et de la vie 

universitaire, sur proposition du conseil de l'IUT. 

Ces modalités d'adaptation permettent : 

- de tenir compte de l'environnement local ; 

- de diversifier les profils des étudiants accueillis tout au long du parcours de 180 crédits 

européens ; 

- d'enrichir les connaissances et compétences des étudiants en intégrant notamment celles 

issues d'une autre spécialité ; 
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- d'adapter les parcours à l'évolution des métiers et aux enjeux socio-culturels et 

internationaux de la société. 

Les programmes du bachelor universitaire de technologie permettent : 

- l'accueil en première année d'au moins 50 % de bacheliers technologiques appréciés sur 

l'ensemble des spécialités portées par l'IUT ; 

- la réussite de tous les étudiants ; 

- l'effectivité des passerelles mises en place au sein de l'ensemble des formations de 

premier cycle, universitaires ou extra-universitaires ; 

- une adaptation progressive du parcours à l'évolution du projet personnel et professionnel 

de l'étudiant ; 

- l'évolution des parcours en fonction de celle du monde socio-économique. 

Le bachelor universitaire de technologie comprend des activités de formation 

correspondant pour l'étudiant à l'équivalent de 2 000 heures d'enseignement encadré pour 

les spécialités du secteur d'activités « production », et de 1 800 heures d'enseignement 

encadré pour les spécialités du secteur d'activités « services », conformément à l'annexe du 

présent arrêté. 

En cohérence avec ses objectifs d'accueil, d'encadrement et de réussite, et afin de 

permettre une pédagogie innovante et différenciée, tout en laissant une large place au 

travail en mode projet et aux mises en situation, des activités dirigées sont proposées aux 

étudiants. Elles correspondent à un total de 600 heures de projets tutorés et de 22 à 26 

semaines de stages et s'ajoutent aux activités encadrées définies comme les 

enseignements en présentiel ou organisés selon des modalités équivalentes. 

En complément de l'article 12 du présent arrêté, la commission de la formation et de la vie 

universitaire ou l'instance en tenant lieu fixe, sur proposition du conseil de l'IUT, les 

modalités de contrôle de connaissances et de compétences en cohérence avec les 

objectifs des programmes nationaux de chaque spécialité. 

Conditions d'admission en première année d'IUT 

Conformément à l'article L. 612-3 du code de l'éducation, les capacités d'accueil des 

formations du premier cycle de l'enseignement supérieur des établissements relevant des 

ministres chargés de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur sont arrêtées 

chaque année par l'autorité académique après dialogue avec chaque établissement. 

Les demandes d'admission en première année d'IUT sont examinées par un jury désigné 

par le président de l'université, sur proposition du directeur de l'IUT. Le jury d'admission 

comprend : 

- le directeur de l'IUT ou son représentant, président ; 

- les chefs de département de l'IUT ; 

- les enseignants-chercheurs ou enseignants, représentant le ou les départements de l'IUT ; 

- un ou plusieurs représentants des milieux socio-professionnels. 

Conditions d'admission au cours du cycle de formation 

L'admission au cours du cycle de formation est possible par validation d'acquis d'études ou 

d'expérience. A cet effet, des paliers de réorientation, des passerelles et des 

enseignements d'adaptation sont mis en place après validation par la commission de la 

formation et de la vie universitaire ou l'organe en tenant lien par une commission ad hoc 

composée d'équipes pédagogiques issues de plusieurs composantes et présidée par le 

directeur de l'IUT. Cette commission a pour mission d'apprécier toute demande 
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d'admission et de définir les modalités d'adaptation, d'accompagnement et de 

réorientation. 

Délivrance du diplôme 

Le diplôme portant mention du « bachelor universitaire de technologie » et de la spécialité 

correspondante, est délivré par le président de l'université sur proposition d'un jury présidé 

par le directeur de l'IUT et comprenant les chefs de départements, pour au moins la moitié 

des enseignants-chercheurs et enseignants, et pour au moins un quart et au plus la moitié 

de professionnels en relation étroite avec la spécialité concernée, choisies dans les 

conditions prévues à l'article L. 612-1 du code de l'éducation. 

Comme énoncé à l'article 7 du présent arrêté, les universités délivrent au niveau 

intermédiaire le diplôme universitaire de technologie qui correspond à l'acquisition des 120 

premiers crédits européens. 

Section 6 : Les étudiants en classe préparatoire aux grandes 

écoles (CPGE). 

Partie 1 : Accéder en CPGE et s’inscrire  

Code de l’éducation 

Article D612-19 : 

Les classes préparatoires aux grandes écoles sont accessibles aux titulaires du 

baccalauréat ou d'un titre admis en équivalence et à ceux qui ont obtenu la dispense de ce 

diplôme dans les conditions suivantes : 

1° Pour les lycées relevant de la compétence du ministre chargé de l'éducation, sur 

décision du chef d'établissement prise après avis de la commission d'examen des voeux 

mentionnée à l'article D. 612-20 ; 

2° Pour les lycées relevant de la compétence du ministre chargé de l'agriculture, sur 

décision de la commission nationale mentionnée à l'article D. 612-20 ; 

3° Pour les lycées relevant de la compétence du ministre de la défense, en application des 

dispositions des articles R. 425-2 et R. 425-8 à R. 425-12 en ce qui concerne l'admission 

dans les classes préparatoires aux écoles de formation d'officiers des armées et des 

formations rattachées. 

Toutefois, certaines classes préparatoires sont accessibles aux titulaires de diplômes 

obtenus après deux années d'études supérieures dont la liste est fixée respectivement par 

arrêté des ministres chargés de l'éducation et de l'enseignement supérieur et par arrêté du 

ministre chargé de l'agriculture. 

Article D612-29 : 

L'inscription des étudiants des classes préparatoires aux grandes écoles des lycées publics 

dans un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel s'effectue 

dans les conditions prévues aux articles D. 612-2 à D. 612-8 du code de l'éducation, 

notamment le troisième alinéa de l'article D. 612-2. 

Le chef d'établissement du lycée public s'assure de l'inscription de ces étudiants au 15 

janvier de l'année en cours. 
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Partie 2 : Les établissements aptes à mettre en place les CPGE  

Code de l’éducation 

Article D612-20 : 

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur, d'une part, et le ministre chargé de 

l'agriculture, d'autre part, définissent respectivement par arrêté les conditions d'admission 

dans les classes préparatoires aux grandes écoles établies dans les lycées relevant de leur 

compétence. 

Dans chaque lycée relevant de la compétence du ministre chargé de l'éducation 

comportant une ou plusieurs classes préparatoires aux grandes écoles, et pour chaque 

catégorie mentionnée à l'article D. 612-22, une commission d'examen des vœux donne un 

avis sur l'admission des étudiants dans les différentes classes. L'arrêté prévu au premier 

alinéa du présent article fixe la composition et le fonctionnement de cette commission. 

Une commission d'évaluation est en outre constituée dans chaque établissement 

comportant une ou plusieurs classes préparatoires aux grandes écoles. L'arrêté prévu au 

premier alinéa fixe la composition de cette commission qui prévoit la participation à titre 

consultatif d'un enseignant-chercheur. 

Pour les lycées relevant de la compétence du ministre chargé de l'agriculture, l'admission 

des étudiants en classe préparatoire aux grandes écoles est prononcée par une 

commission nationale. Une commission d'évaluation est en outre constituée dans chaque 

établissement comportant une ou plusieurs classes préparatoires aux grandes écoles. 

L'arrêté prévu au premier alinéa du présent article fixe la composition et le fonctionnement 

de ces commissions. 

Pour les lycées relevant de la compétence du ministre de la défense, les dispositions 

concernant l'admission et l'évaluation des étudiants sont prises en application des 

dispositions des articles R. 425-2 et R. 425-8 à R. 425-12 en ce qui concerne l'admission 

dans les classes préparatoires aux écoles de formation d'officiers des armées et des 

formations rattachées. 

Partie 3 : Le but des CPGE. 

Code de l’éducation 

Article D612-21 : 

Les classes préparatoires aux grandes écoles établies dans les lycées dispensent des 

formations de l'enseignement supérieur qui s'inscrivent, dans le cadre de l'architecture 

européenne des études mentionnée à l'article D. 123-13 et fondée principalement sur les 

trois grades de licence, master et doctorat, au sein des études conduisant au grade de 

licence. 

Elles forment les étudiants pour les différents secteurs économiques, l'enseignement, la 

recherche, l'administration et la défense en les préparant notamment aux concours d'accès 

aux grandes écoles. 

A ce titre, la formation dispensée dans ces classes a pour objet de donner aux étudiants 

une compréhension approfondie des disciplines enseignées et une appréhension de leurs 
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caractéristiques générales. Elle prend en compte leurs évolutions, leurs applications et la 

préparation à des démarches de recherche. Elle est définie par des programmes nationaux. 

Partie 4 : Les différents types de CPGE. 

Code de l’éducation 

Article D612-22 : 

Les classes préparatoires aux grandes écoles sont réparties en trois catégories : 

1° Les classes préparatoires économiques et commerciales, qui préparent notamment aux 

écoles supérieures de commerce et de gestion et aux écoles normales supérieures ; 

2° Les classes préparatoires littéraires, qui préparent notamment aux écoles normales 

supérieures, à l'Ecole nationale des chartes, aux écoles supérieures de commerce et de 

gestion et aux instituts d'études politiques ; 

3° Les classes préparatoires scientifiques, qui préparent notamment aux écoles 

d'ingénieurs, aux écoles normales supérieures et aux écoles nationales vétérinaires. 

Les classes préparatoires aux grandes écoles préparent aussi aux grandes écoles relevant 

de la compétence du ministre de la défense. 

Partie 5 : L’organisation et la durée des CPGE. 

Code de l’éducation 

Article D612-23 : 

Les classes préparatoires aux grandes écoles sont organisées en deux ans. 

Peuvent être organisées en une année, par arrêtés des ministres chargés de 

l'enseignement supérieur et de l'agriculture, les classes préparatoires accessibles aux 

titulaires de diplômes obtenus après deux années d'études supérieures. 

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur, d'une part, et le ministre chargé de 

l'agriculture, d'autre part, définissent par arrêté le régime des études dans ces classes 

Partie 6 : Les directives, et les programmes définis par le ministère 

Code de l’éducation 

Article D612-24 : 

Pour chacune des catégories mentionnées à l'article D. 612-22, le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur définit, après avis, d'une part, du ministre chargé de l'agriculture 

et du ministre de la défense et, d'autre part, du Conseil national de l'enseignement 

supérieur et de la recherche et du Conseil supérieur de l'éducation, les objectifs nationaux 

relatifs à la régulation et à l'évolution des flux d'entrée, les lignes directrices de la carte 

scolaire ainsi que les règles générales pour les capacités d'accueil d'une division. Ces 

dispositions ne s'appliquent pas aux classes préparatoires aux grandes écoles établies 

dans les lycées relevant du ministre de la défense. 

Les ministres chargés de l'éducation et de l'agriculture et le ministre de la défense décident 

respectivement de la création et de la suppression des divisions destinées à accueillir les 



100 
 

étudiants de classes préparatoires aux grandes écoles dans les lycées relevant de leur 

compétence. 

Pour les lycées relevant de la compétence du ministre chargé de l'éducation, ces décisions 

interviennent sur proposition des recteurs d'académie au vu des projets présentés par les 

établissements après avis des régions, du comité technique académique et du conseil 

académique de l'éducation nationale. 

Pour les lycées relevant de la compétence du ministre chargé de l'agriculture, ces 

décisions interviennent sur proposition des directeurs régionaux de l'alimentation, de 

l'agriculture et de la forêt au vu des projets présentés par les établissements après avis des 

régions et du Conseil national de l'enseignement agricole. 

Pour les lycées relevant de la compétence du ministre de la défense, ces dispositions sont 

prises conformément aux dispositions des articles R. 425-1 à R. 425-13. 

La liste des divisions de classes préparatoires aux grandes écoles implantées dans les 

lycées fait chaque année l'objet d'une publication. 

Article D612-28 : 

La nature des classes composant les catégories mentionnées à l'article D. 612-22 est 

définie par arrêtés du ministre chargé de l'enseignement supérieur après avis, le cas 

échéant, du ministre chargé de l'agriculture et du ministre de la défense. 

L'organisation générale des études, les objectifs de formation, les horaires et les 

programmes ainsi que les contenus des attestations descriptives mentionnées à l'article D. 

612-25 sont déterminés par arrêtés du ministre chargé de l'enseignement supérieur, après 

avis, le cas échéant, du ministre chargé de l'agriculture et du ministre de la défense. 

L'application de la présente sous-section fait l'objet d'un dispositif de concertation et de 

suivi. 

Partie 7 : La validation d’ECTS lors des années de CPGE 

Code de l’éducation 

Article D612-25 :  

Sur proposition de la commission d'admission et d'évaluation prévue à l'article D. 612-20 

siégeant au titre de l'évaluation, le chef d'établissement délivre aux étudiants des classes 

préparatoires mentionnées à l'article D. 612-23 à l'issue de chaque année d'études, une 

attestation descriptive du parcours de formation suivi par l'étudiant. 

Pour les étudiants des classes préparatoires organisées en deux ans, cette attestation, 

établie sur la base d'une grille nationale de référence, porte, en fin de cursus, sur 

l'ensemble du parcours de deux ans. Elle mentionne pour chaque élément constitutif du 

parcours de formation correspondant à des acquisitions attestées de connaissances et 

d'aptitudes une valeur définie en crédits européens dans la limite de 60 crédits pour la 

première année d'études et de 120 crédits pour le parcours de formation complet en classe 

préparatoire. 

Article D612-26 : 

L'entrée par concours dans un établissement figurant sur une liste fixée par arrêté emporte 

la validation par l'établissement de 60 crédits européens lorsque le concours a lieu à l'issue 

de la première année et de 120 crédits lorsqu'il a lieu à l'issue d'un parcours complet. 
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Partie 8 : L’équivalence entre les universités et les CPGE. 

Code de l’éducation 

Article D612-27 : 

Afin d'assurer à chaque élève admis en deuxième année de classe préparatoire la 

possibilité de poursuivre sa formation, les lycées ne disposant pas de la classe préparatoire 

correspondante peuvent passer convention avec d'autres établissements. 

Article D612-29-1 :  

Outre les conventions prévues au deuxième alinéa du XIII de l'article L. 612-3 , et en vue de 

faciliter la poursuite d'études des étudiants des classes préparatoires aux grandes écoles 

qui souhaitent accéder à une formation supérieure dispensée par un autre type 

d'établissement, une convention de coopération pédagogique peut être conclue entre un 

lycée public et un autre établissement d'enseignement supérieur, français ou étranger. 

Cette convention précise notamment, en fonction du type d'études envisagées par 

l'étudiant et de la cohérence de son parcours de formation, les modalités de validation, par 

l'établissement d'accueil, des parcours et des crédits mentionnés dans l'attestation 

descriptive prévue à l'article D. 612-25 . Elle prévoit, pour l'examen des dossiers individuels, 

l'organisation de commissions associant des représentants du lycée et de l'établissement 

d'accueil, présidées par un enseignant-chercheur désigné par le président ou le directeur 

de l'établissement d'enseignement supérieur. 

Article D612-29-2 : 

Les dispositions des paragraphes 1 et 2 de la présente sous-section sont applicables aux 

classes préparatoires aux grandes écoles organisées dans les établissements privés et 

placées sous contrat d'association. 

Ces établissements concluent, en vue de faciliter la poursuite d'études des étudiants des 

classes préparatoires aux grandes écoles qui souhaitent accéder à une formation 

supérieure dispensée par un autre type d'établissement, une ou plusieurs conventions 

selon les dispositions de l'article D. 612-29-1. 

Section 7 : Les établissements d’enseignement supérieur privé  

Partie 1 : Dispositions générales sur les établissements supérieurs 

privés 

Code de l’éducation 

Article L731-4 : 

Les établissements d'enseignement supérieur privés doivent être administrés par trois 

personnes au moins. 

La déclaration prescrite par l'article L. 731-3 doit être signée par les administrateurs ci-

dessus désignés ; elle indique leurs noms, qualités et domiciles, le siège et les statuts de 

l'établissement ainsi que les autres énonciations mentionnées à l'article L. 731-3. En cas de 

décès ou de retraite de l'un des administrateurs, il doit être procédé à son remplacement 
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dans un délai de six mois. Avis en est donné à l'autorité mentionnée au troisième alinéa de 

l'article L. 731-3. 

La liste des professeurs et le programme des cours sont communiqués chaque année aux 

autorités désignées à l'alinéa précédent. 

Indépendamment des cours proprement dits, il peut être fait dans lesdits établissements 

des conférences spéciales sans qu'il soit besoin d'autorisation préalable. 

Les autres formalités prescrites par l'article L. 731-3 sont applicables à l'ouverture et à 

l'administration desdits établissements. 

Article L731-5 : 

Les établissements d'enseignement supérieur ouverts conformément à l'article L. 731-4, et 

comprenant au moins le même nombre de professeurs pourvus du grade de docteur que 

les établissements de l'Etat qui comptent le moins d'emplois de professeurs des 

universités, peuvent prendre le nom de faculté libre, suivi de l'indication de leur spécialité, 

s'ils appartiennent à des particuliers ou à des associations. 

Les établissements d'enseignement supérieur privés doivent préciser sur leurs documents 

d'inscription les formations sanctionnées par un diplôme qui fait l'objet d'une 

reconnaissance par l'Etat. 

Article L731-6 :  

Pour les facultés des lettres, des sciences et de droit, la déclaration mentionnée à l'article 

L. 731-4 doit établir que lesdites facultés ont des salles de cours, de conférences et de 

travail suffisantes pour cent étudiants au moins et une bibliothèque spéciale. 

S'il s'agit d'une faculté des sciences, il doit être établi, en outre, qu'elle possède des 

laboratoires de physique et de chimie, des cabinets de physique et d'histoire naturelle en 

rapport avec les besoins de l'enseignement supérieur. 

Article L731-6-1 : 

Pour les formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie et de maïeutique et les 

formations paramédicales dont la liste est fixée par arrêté conjoint des ministres chargés 

de l'enseignement supérieur et de la santé, la déclaration mentionnée à l'article L. 731-4 

doit également comporter : 

1° Une convention entre l'établissement dispensant ces formations et un établissement 

public de santé ou un établissement de santé privé participant au service public, 

approuvée par le ministre chargé de la santé, afin d'associer ces derniers établissements à 

la formation dispensée ; 

2° Une convention entre l'établissement dispensant ces formations et une université 

comprenant une composante dispensant un enseignement de médecine, de pharmacie, 

d'odontologie ou de maïeutique ; 

3° Un dossier prouvant que l'établissement de formation satisfait aux modalités 

pédagogiques exigées par arrêté conjoint des ministres chargés de l'enseignement 

supérieur et de la santé. 

Les modalités d'agrément sont précisées par arrêté conjoint des ministres chargés de 

l'enseignement supérieur et de la santé. 
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Article L731-7 : 

Sont incapables d'ouvrir un cours et de remplir les fonctions d'administrateur ou de 

professeur dans un établissement d'enseignement supérieur privé : 

1° Les individus qui ne jouissent pas de leurs droits civils ; 

2° Ceux qui ont subi une condamnation pour crime ou délit contraire à la probité ou aux 

moeurs ; 

3° Ceux qui se trouvent privés par jugement de tout ou partie des droits civils, civiques et 

de famille mentionnés à l'article 131-26 du code pénal. 

Article L731-8 : 

Les étrangers non ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un 

autre Etat partie à l'accord sur l'espace économique européen peuvent être autorisés à 

ouvrir des cours ou à diriger des établissements d'enseignement supérieur privés après 

avis du conseil académique de l'éducation nationale. 

Article L731-9 : 

Toute infraction aux articles L. 731-2 à L. 731-7 est punie de 3750 euros d'amende. 

Sont passibles de cette peine : 

1° L'auteur du cours, dans le cas prévu à l'article L. 731-3 ; 

2° Les administrateurs ou, à défaut d'administrateurs régulièrement constitués, les 

organisateurs, dans les cas prévus par les articles L. 731-2, L. 731-4, L. 731-6 et L. 731-6-1 ; 

3° Tout professeur qui a enseigné en violation des dispositions de l'article L. 731-7. 

Article L731-10 : 

En cas d'infraction aux prescriptions des articles L. 731-2, L. 731-3, L. 731-4, L. 731-5, L. 731-6 

ou L. 731-6-1, le tribunal peut prononcer la suspension du cours ou de l'établissement pour 

un temps qui ne doit pas excéder trois mois. 

En cas d'infraction aux dispositions de l'article L. 731-7, il prononce la fermeture du cours et 

peut prononcer celle de l'établissement. 

Il en est de même lorsqu'une seconde infraction aux dispositions des articles L. 731-2, L. 

731-3, L. 731-4, L. 731-5, L. 731-6 ou L. 731-6-1 est commise dans le courant de l'année qui 

suit la première condamnation. Dans ce cas, le délinquant peut être frappé, pour une durée 

n'excédant pas cinq ans, de l'incapacité édictée par l'article L. 731-7. 

Article L731-11 : 

Lorsque les déclarations faites conformément aux articles L. 731-3 et L. 731-4 indiquent 

comme professeur une personne frappée d'incapacité ou contiennent la mention d'un sujet 

contraire à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, le procureur de la République peut former 

opposition dans les dix jours. L'opposition est notifiée à la personne qui a fait la 

déclaration. 

La demande en mainlevée est formée devant le tribunal compétent, soit par déclaration 

écrite au bas de la notification, soit par acte séparé, adressé au procureur de la 

République. Elle est portée à la plus prochaine audience. 

En cas de pourvoi en cassation, le recours est formé dans la quinzaine de la notification de 

l'arrêt, par déclaration au greffe de la cour ; il est notifié dans la huitaine, soit à la partie, 

soit au procureur général, suivant le cas, le tout à peine de déchéance. Le recours formé 
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par le procureur général est suspensif. L'affaire est portée directement devant la Cour de 

cassation. 

Article L731-12 : 

En cas de condamnation pour délit commis dans un cours, le tribunal peut prononcer la 

fermeture du cours.La poursuite entraîne la suspension provisoire du cours ; l'affaire est 

portée à la plus prochaine audience. 

Article L731-13 : 

I. - Les cours ou établissements d'enseignement supérieur privés sont toujours ouverts et 

accessibles aux délégués du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

La surveillance ne peut porter sur l'enseignement que pour vérifier s'il n'est pas contraire à 

la morale, à la Constitution et aux lois. 

II. - Le fait de refuser de se soumettre à la surveillance, telle qu'elle est prescrite au I, est 

puni de 3750 euros d'amende. 

En cas de récidive dans le courant de l'année qui suit la première condamnation, le tribunal 

peut prononcer la fermeture du cours ou de l'établissement. 

Article L731-14 : 

Les établissements d'enseignement supérieur privés ne peuvent en aucun cas prendre le 

titre d'universités. Les certificats d'études qu'on y juge à propos de décerner aux élèves ne 

peuvent porter les titres de baccalauréat, de licence ou de doctorat. 

Le fait, pour le responsable d'un établissement de donner à celui-ci le titre d'université ou 

de faire décerner des certificats portant le titre de baccalauréat, de licence ou de doctorat, 

est puni de 30000 euros d'amende. 

Est puni de la même peine le responsable d'un établissement qui décerne des diplômes 

portant le nom de master, ou qui décerne des diplômes en référence au grade de master 

sans avoir été accrédité ou autorisé par l'Etat, dans l'un ou l'autre cas. 

Article L731-15 : 

Tout jugement prononçant la suspension ou la fermeture d'un cours est exécutoire par 

provision, nonobstant appel ou opposition. 

Tous les administrateurs de l'établissement sont civilement et solidairement responsables 

du paiement des amendes prononcées contre l'un ou plusieurs d'entre eux. 

Article L731-16 : 

En cas d'extinction d'un établissement d'enseignement privé supérieur reconnu, soit par 

l'expiration de la société, soit par révocation de la reconnaissance d'utilité publique, les 

biens acquis par donation entre vifs et par disposition à cause de mort font retour aux 

donateurs ou aux successeurs des donateurs et testateurs, dans l'ordre réglé par la loi et, à 

défaut de successeurs, à l'Etat. 

Les biens acquis à titre onéreux sont dévolus à l'Etat, si les statuts ne contiennent à cet 

égard aucune disposition. 

Il est fait emploi de ces biens pour les besoins de l'enseignement supérieur par décret en 

Conseil d'Etat, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche. 
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Article L731-17 : 

Les dispositions des articles L. 443-2 à L. 443-4 sont applicables aux écoles d'enseignement 

technique supérieur privées. 

Article L731-18 : 

Les établissements d'enseignement supérieur privés dont l'activité principale conduit à la 

délivrance, au nom de l'Etat, d'un diplôme sanctionnant cinq années d'études après le 

baccalauréat peuvent conclure des contrats de travail intermittent pour des missions 

d'enseignement, de formation et de recherche comportant une alternance de périodes 

travaillées et non travaillées. 

Le contrat de travail est à durée indéterminée. Il doit être écrit et mentionner notamment : 

1° La qualification du salarié ; 

2° Son objet ; 

3° Les éléments de la rémunération ; 

4° Les périodes à l'intérieur desquelles l'employeur peut faire appel au salarié moyennant 

un délai de prévenance de sept jours. Le salarié peut refuser les dates et horaires de travail 

proposés s'ils ne sont pas compatibles avec des obligations familiales impérieuses, avec le 

suivi d'un enseignement scolaire ou supérieur, avec une période d'activité fixée chez un 

autre employeur ou une activité professionnelle non salariée. Dans ce cas, le refus du 

salarié ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement ; 

5° La durée minimale annuelle, semestrielle, trimestrielle ou mensuelle du travail du 

salarié. 

Le total des heures dépassant la durée minimale fixée au contrat ne peut excéder le tiers 

de cette durée, sauf accord du salarié. 

Le salarié employé en contrat de travail intermittent bénéficie des mêmes droits que ceux 

reconnus aux salariés à temps complet sous réserve, en ce qui concerne les droits 

conventionnels, de modalités spécifiques prévues par la convention collective, l'accord 

d'entreprise ou d'établissement. 

Pour la détermination des droits liés à l'ancienneté, les périodes non travaillées sont prises 

en compte en totalité. 

Article L731-19 : 

Les établissements d'enseignement supérieur privés font figurer dans leur publicité une 

mention précisant leur statut et la nature de leurs relations avec l'Etat. 

Partie 2 : Les différents types d’établissements d’enseignement 

supérieur privé 

Code de l’éducation 

Article L732-1 : 

Des établissements d'enseignement supérieur privés à but non lucratif, concourant aux 

missions de service public de l'enseignement supérieur telles que définies par le chapitre 

III du titre II du livre Ier de la première partie, peuvent, à leur demande, être reconnus par 

l'Etat en tant qu'établissements d'enseignement supérieur privés d'intérêt général, par 

arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, après avis du comité consultatif 

pour l'enseignement supérieur privé. 
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Ne peuvent obtenir la qualification d'établissement d'enseignement supérieur privé 

d'intérêt général que les établissements d'enseignement supérieur privés à but non lucratif 

créés par des associations ou fondations, reconnues d'utilité publique, ou des syndicats 

professionnels au sens de l'article L. 2131-1 du code du travail. 

Un établissement bénéficie de la qualification d'établissement d'enseignement supérieur 

privé d'intérêt général pour la durée du contrat pluriannuel mentionné à l'article L. 732-2 du 

présent code. Cette qualification peut, après une évaluation nationale, être renouvelée par 

arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, après avis du comité consultatif 

pour l'enseignement supérieur privé. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

Article L732-2 : 

L'établissement ayant obtenu la qualification d'établissement d'enseignement supérieur 

privé d'intérêt général dans les conditions prévues à l'article L. 732-1 du présent code 

conclut avec l'Etat un contrat pluriannuel d'établissement. Ce contrat définit les conditions 

dans lesquelles l'établissement exerce les missions du service public de l'enseignement 

supérieur, dans le cadre d'une gestion désintéressée au sens du d du 1° du 7 de l'article 261 

du code général des impôts. 

Article L732-3 : 

Il est créé un comité consultatif pour l'enseignement supérieur privé, placé auprès du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Ce comité a pour mission de formuler toute recommandation concernant les relations de 

partenariat entre les établissements d'enseignement supérieur privés et l'Etat. Il examine 

les formations dispensées et leur degré de participation à une mission de service public. Il 

formule des propositions quant à l'appui financier de l'Etat. Il peut être saisi, à la demande 

du ministre chargé de l'enseignement supérieur, de toute question concernant 

l'enseignement supérieur privé. Il peut émettre des recommandations et des propositions 

sur toute question relevant de ses missions. 

Un décret fixe les règles relatives à la composition et au fonctionnement du comité 

consultatif pour l'enseignement supérieur privé. 

Partie 3 : Les écoles consulaires 

Code de l’éducation 

Article L613-7 :  

Les conventions conclues, en application des dispositions de l'article L. 718-16, entre des 

établissements d'enseignement supérieur privé et des établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel peuvent, notamment, avoir pour objet de permettre 

aux étudiants des établissements privés de subir les contrôles nécessaires à l'obtention 

d'un diplôme national. Si, au 1er janvier de l'année universitaire en cours, aucun accord n'a 

été conclu sur ce point, le recteur de région académique chancelier arrête, à cette date, les 

conditions dans lesquelles sont contrôlées les connaissances et aptitudes des étudiants 

d'établissements d'enseignement supérieur privés qui poursuivent des études conduisant à 

des diplômes nationaux. 
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Article L. 711-17 : 

Les établissements d'enseignement supérieur consulaire sont des personnes morales de 

droit privé régies par les dispositions législatives applicables aux sociétés anonymes, dans 

la mesure où elles ne sont pas contraires aux dispositions spécifiques qui les régissent. 

Les chambres de commerce et d'industrie territoriales et les chambres de commerce et 

d'industrie de région détiennent, directement ou indirectement, seules ou conjointement, 

le cas échéant avec un ou plusieurs groupements interconsulaires, la majorité du capital et 

des droits de vote à l'assemblée générale de ces établissements. Aucun autre actionnaire 

ou groupe d'actionnaires, agissant seul ou de concert, ne peut détenir, directement ou 

indirectement, plus de 33 % des droits de vote à l'assemblée générale de ces 

établissements. 

Les régions intéressées, seules ou, dans le cadre d'une convention, avec d'autres 

collectivités territoriales et leurs groupements, peuvent prendre une participation au 

capital des établissements d'enseignement supérieur consulaire. 

Le cas échéant, et par dérogation à l'article L. 225-20, la responsabilité civile des 

représentants des collectivités territoriales au conseil d'administration d'un établissement 

d'enseignement supérieur consulaire incombe à la collectivité territoriale ou au 

groupement dont ils sont mandataires. 

Les élus locaux agissant en tant que mandataires des collectivités territoriales ou de leurs 

groupements au sein du conseil d'administration ou du conseil de surveillance des 

établissements d'enseignement supérieur consulaire et exerçant les fonctions de membre 

du conseil d'administration ou du conseil de surveillance ne sont pas considérés comme 

des entrepreneurs de services municipaux, départementaux ou régionaux au sens des 

articles L. 207, L. 231 et L. 343 du code électoral et non plus considérés comme étant 

intéressés à l'affaire au sens de l'article L. 2131-11 du code général des collectivités 

territoriales, lorsque la collectivité ou le groupement délibère sur ses relations avec 

l'établissement d'enseignement supérieur consulaire. Les élus locaux ne peuvent participer 

aux commissions d'appels d'offres lorsque l'établissement d'enseignement supérieur 

consulaire dont ils sont membres est candidat à l'attribution d'un marché public. 

Sous réserve de l'article L. 443-1 du code de l'éducation, les établissements d'enseignement 

supérieur consulaire sont habilités à exercer en France et à l'étranger, sous réserve de 

l'accord des gouvernements intéressés, eux-mêmes et par l'intermédiaire de filiales ou 

participations, toutes activités qui se rattachent, directement ou indirectement, à leurs 

missions et à leurs activités, définies par la convention mentionnée à l'article L. 711-19 du 

présent code, ainsi que toute autre activité prévue par leurs statuts. 

Lorsqu'un établissement d'enseignement supérieur consulaire a réalisé un bénéfice 

distribuable, au sens du premier alinéa de l'article L. 232-11, il est affecté à la constitution 

de réserves. 

Les statuts des établissements d'enseignement supérieur consulaire sont approuvés par 

arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur, du commerce et de l'industrie.  

Article L. 711-18 : 

Le conseil d'administration ou de surveillance d'un établissement d'enseignement 

supérieur consulaire est composé de douze à vingt-quatre membres, dont au moins un 

représentant des étudiants, au moins trois membres élus, dont deux par les personnels 

enseignants et un par les autres catégories de personnel, y compris, le cas échéant, les 
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personnels mis à la disposition de l'établissement en application du V de l'article 43 de la 

loi no 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises 

et, le cas échéant, le doyen du corps professoral ou toute personne exerçant des fonctions 

analogues. L'élection est régie par les six derniers alinéas de l'article L. 225-28. Un décret en 

Conseil d'État précise les conditions requises pour être électeur et éligible. — V. art. R. 711-

76 à R. 711-78. 

La représentation du comité d'entreprise auprès de ces conseils est assurée par un 

membre titulaire du comité désigné par ce dernier. 

Les membres élus de ces organes ne peuvent recevoir aucune rémunération au titre de 

leurs fonctions. Le remboursement des frais est autorisé, sur justification 

Article L. 711-19 : 

Les chambres de commerce et d'industrie territoriales et les chambres de commerce et 

d'industrie de région définissent par convention leurs relations avec les établissements 

d'enseignement supérieur consulaire qu'elles ont constitués, ensemble ou séparément. Les 

articles L. 225-40 et L. 225-88 ne sont pas applicables à la convention. Un décret en Conseil 

d'État précise les stipulations que doit comporter la convention.  

Les chambres de commerce et d'industrie territoriales et les chambres de commerce et 

d'industrie de région conservent la disposition à titre gratuit des signes distinctifs utilisés 

par les établissements d'enseignement supérieur consulaire ou qui leur sont cédés. 

Article L. 711-20 : 

Les représentants du personnel aux comités d'entreprise des établissements 

d'enseignement supérieur consulaire sont élus sur des listes établies par les organisations 

syndicales pour chaque collège. Les comités comprennent les trois collèges suivants: 

 1° Le collège des ouvriers et employés; 

 2° Le collège des ingénieurs, chefs de service, techniciens, agents de maîtrise et 

assimilés; 

 3° Le collège des enseignants. 

 L'article L. 2324-11 et le deuxième alinéa de l'article L. 2324-12 du code du travail ne sont 

pas applicables à ces comités. 

 Par dérogation aux articles L. 2327-4 et L. 2327-5 du même code, en cas de constitution de 

comités d'établissement et d'un comité central d'entreprise conformément à l'article L. 

2327-1 dudit code, chaque comité d'établissement au sein duquel il existe un collège du 

personnel enseignant est représenté au sein du comité central d'entreprise par au moins 

un délégué titulaire et un délégué suppléant issus de ce collège. 

Article L. 711-21 : 

Les agents de droit public mis à la disposition d'un établissement d'enseignement 

supérieur consulaire choisissent s'ils exercent leur droit de vote et de candidature aux 

élections des représentants du personnel aux commissions paritaires régionales auprès 

des chambres de commerce et d'industrie régionales ou aux élections de délégués du 

personnel et du comité d'entreprise au sein de l'établissement d'enseignement supérieur 

consulaire. Dans ce dernier cas, ils sont électeurs et éligibles aux élections de délégués du 

personnel et du comité d'entreprise dans les mêmes conditions que les salariés de 

l'établissement d'enseignement supérieur consulaire. Pour la condition relative à 
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l'ancienneté, est prise en compte l'ancienneté cumulée au sein de la chambre de 

commerce et d'industrie et au sein de l'établissement d'enseignement supérieur consulaire. 

Section 8 : Les écoles publiques. 

Partie 1 : Les écoles nationales d’architecture 

Code de l’éducation 

Article R672-1 : 

L'enseignement de l'architecture en France répond aux exigences d'intérêt général, définies 

notamment à l'article 1er de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture. Il prépare 

l'architecte à l'exercice de son rôle dans la société, en ses divers domaines de compétence. 

Cet enseignement contribue à la diversification des pratiques professionnelles des 

architectes, y compris dans leurs dimensions scientifique et de recherche. 

L'enseignement du projet est au cœur de la formation et intègre l'apport des autres 

disciplines qui concourent à sa réalisation. 

Article R672-2 :  

Dans le cadre de l'Espace européen de l'enseignement supérieur, l'enseignement de 

l'architecture favorise la mobilité et les programmes de coopération des écoles nationales 

supérieures d'architecture avec les autres établissements d'enseignement supérieur 

français et étrangers. 

Il permet aux étudiants et aux architectes d'élaborer un parcours personnel de formation 

répondant à leurs aspirations et à leurs capacités. 

Article R672-3 :  

Les articles L. 612-1 et L. 612-2, le premier alinéa et les deux premières phrases du 

deuxième alinéa de l'article L. 612-3, les articles L. 612-5, L. 612-6, L. 612-7, L. 613-1, L. 613-2 

et L. 613-5 sont applicables aux études d'architecture sous réserve des adaptations prévues 

par la présente section. 

Article R672-4 : 

Pour l'application de la présente section, l'organisation et le contenu des études 

d'architecture en formation initiale et en formation professionnelle continue au sens des 

dispositions de l'article R. 672-10, ainsi que les conditions d'obtention des différents 

diplômes auxquels elles mènent, sont fixés par arrêté des ministres chargés de 

l'architecture et de l'enseignement supérieur. Les conditions d'obtention de l'habilitation de 

l'architecte diplômé d'Etat à l'exercice de la maîtrise d'œuvre en son nom propre sont fixées 

par arrêté du ministre chargé de l'architecture. 

Article R672-5 : 

Les études d'architecture mènent aux diplômes nationaux d'enseignement supérieur 

dénommés diplôme d'études en architecture et diplôme d'Etat d'architecte, conférant 

respectivement les grades de licence et de master, ainsi qu'à l'habilitation de l'architecte 

diplômé d'Etat à l'exercice de la maîtrise d'œuvre en son nom propre. 
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Elles peuvent également mener à des diplômes de spécialisation et d'approfondissement 

en architecture dans les établissements habilités à cet effet. 

Article R672-6 :  

Les études d'architecture peuvent en outre comporter des formations conduisant à d'autres 

diplômes nationaux de l'enseignement supérieur en architecture ou dans les domaines 

proches de l'architecture, dans les conditions définies par la réglementation propre à ces 

diplômes. 

Article R672-7 : 

Les études d'architecture sont organisées dans les écoles nationales supérieures 

d'architecture placées sous la tutelle du ministre chargé de l'architecture et, le cas échéant, 

dans d'autres établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

habilités, seuls ou conjointement, à délivrer les diplômes. Cette habilitation est prononcée 

après une évaluation nationale périodique, dans le cadre d'un contrat passé avec l'Etat. 

Article R672-8 : 

Les diplômes délivrés par l'Institut national des sciences appliquées de Strasbourg ainsi 

que par l'Ecole spéciale d'architecture peuvent être reconnus dans les conditions définies à 

l'article R. 672-14. 

Les diplômes de spécialisation et d'approfondissement en architecture mentionnés à 

l'article R. 672-5 peuvent être délivrés par la Cité de l'architecture et du patrimoine, 

habilitée à cet effet dans les conditions fixées au deuxième alinéa de l'article R. 672-14. 

Article R672-9 :  

En vue de préparer le diplôme d'études en architecture, le diplôme d'Etat d'architecte, 

l'habilitation de l'architecte diplômé d'Etat à l'exercice de la maîtrise d'œuvre en son nom 

propre et les diplômes de spécialisation et d'approfondissement en architecture, tout 

étudiant ou architecte remplissant les conditions requises peut s'inscrire dans 

l'établissement de son choix, dans la limite des capacités d'accueil de celui-ci, telle que 

constatée par le ministre chargé de l'architecture ou par le ministère de tutelle de 

l'établissement, après avis du conseil d'administration de l'établissement. 

Article R672-10 :  

Dans le cadre de la validation des acquis, l'inscription aux cycles de formation 

professionnelle continue menant au diplôme d'études en architecture et au diplôme d'Etat 

d'architecte est subordonnée à des durées d'activité professionnelle antérieure dans les 

domaines de l'architecture, de la construction ou de l'aménagement de l'espace, à une 

activité professionnelle exercée pendant la formation sous l'autorité d'un architecte ou d'un 

bureau d'architectes et à la réussite à des épreuves destinées à évaluer les aptitudes des 

candidats, définies par arrêté des ministres chargés de l'architecture et de l'enseignement 

supérieur. 

Article R672-11 :  

Les études d'architecture comportent une formation doctorale. Les écoles nationales 

supérieures d'architecture et les autres établissements publics mentionnés à l'article R. 

672-7 qui sont membres d'écoles doctorales accréditées à cet effet peuvent être autorisés à 

délivrer le doctorat en architecture. 
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Article R672-12 :  

L'inscription au doctorat est décidée par le directeur de l'Ecole nationale supérieure 

d'architecture ou le responsable de l'établissement habilité, sur proposition du directeur de 

l'école doctorale, après avis du directeur de thèse, en application des dispositions 

réglementant les études doctorales. 

Article R672-13 : 

Les propositions d'habilitation relatives aux diplômes mentionnés aux articles R. 672-5 et R. 

672-6 et les propositions d'autorisation relatives au diplôme mentionné à l'article R. 672-11 

sont soumises pour avis au Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche, à l'exception de celles relatives à l'habilitation de l'architecte diplômé d'Etat à 

l'exercice de la maîtrise d'œuvre en son nom propre. 

Article R672-14 : 

Les décisions d'habilitation relatives aux diplômes mentionnés au premier alinéa de 

l'article R. 672-5 sont prises par arrêté des ministres chargés de l'architecture et de 

l'enseignement supérieur, à l'exception de celles relatives à l'habilitation de l'architecte 

diplômé d'Etat à l'exercice de la maîtrise d'œuvre en son nom propre, qui sont prises par 

arrêté du ministre chargé de l'architecture. 

Les décisions d'habilitation relatives aux diplômes mentionnés au second alinéa de l'article 

R. 672-5 sont prises par arrêté du ministre chargé de l'architecture après avis conforme du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Les décisions d'habilitation relatives aux diplômes mentionnés à l'article R. 672-6 et les 

décisions d'autorisation relatives au diplôme mentionné à l'article R. 672-11 sont prises par 

arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur après avis conforme du ministre 

chargé de l'architecture. 

La reconnaissance des différents diplômes, définie au premier alinéa de l'article R. 672-8, 

est instruite et décidée selon la même procédure que les habilitations correspondantes. 

Article D672-15 : 

Les études, les expériences professionnelles ou les acquis personnels peuvent être validés 

en vue de l'accès en début ou en cours des cycles de formation conduisant au diplôme 

d'études en architecture, au diplôme d'Etat d'architecte, à l'habilitation de l'architecte 

diplômé d'Etat à l'exercice de la maîtrise d'œuvre en son nom propre ainsi qu'aux diplômes 

de spécialisation et d'approfondissement en architecture, dans les conditions fixées par la 

présente section. 

La procédure de validation permet d'apprécier les connaissances, les méthodes et le savoir-

faire du candidat en fonction du cycle d'études qu'il souhaite suivre au sein de l'Ecole 

nationale supérieure d'architecture. 

Article D672-16 : 

Un candidat ne peut être admis que dans l'école nationale supérieure d'architecture qui a 

contrôlé son aptitude à suivre un des cycles d'études d'architecture qu'elle dispense. 

Article D672-17 : 

A l'exception des sportifs de haut niveau, mentionnés aux articles L. 221-3 et L. 221-5 du 

code du sport, les candidats non titulaires du baccalauréat ou d'un titre admis en 
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équivalence doivent avoir interrompu leurs études initiales depuis au moins deux ans et 

être âgés de vingt ans au moins à la date prévue pour la reprise de leurs études. 

Les candidats qui ont été inscrits dans un cycle des études d'architecture et qui n'auraient 

pas satisfait aux épreuves de contrôle des connaissances permettant d'accéder à l'année 

d'études suivante ne peuvent déposer une demande de validation pour être admis dans 

cette année d'études avant un délai de trois ans. 

Article D672-18 : 

Les candidats titulaires de titres ou diplômes étrangers peuvent demander à bénéficier 

d'une validation selon les modalités fixées par les dispositions de la présente section et 

conformément aux accords internationaux et aux dispositions relatives aux conditions et 

aux modalités d'inscription des étudiants dans les écoles nationales supérieures 

d'architecture fixées par arrêté du ministre chargé de l'architecture. 

Article D672-19 : 

Peuvent donner lieu à validation : 

1° Toute formation suivie par le candidat dans un établissement ou une structure de 

formation publique ou privée, quels qu'en aient été les modalités, la durée et le mode de 

sanction ; 

2° L'expérience professionnelle acquise au cours d'une activité salariée ou non salariée, ou 

d'un stage ; 

3° Les connaissances et les aptitudes acquises hors de tout système de formation. 

Article D672-20 : 

La commission de validation des études, expériences professionnelles ou acquis 

personnels existant au sein de chaque école nationale supérieure d'architecture est 

composée de cinq enseignants au moins, désignés pour deux ans par le collège 

enseignant et chercheur du conseil d'administration et, lorsque la commission statue sur 

les entrées aux différents niveaux de la formation professionnelle continue diplômante en 

architecture, d'un nombre équivalent de professionnels extérieurs à l'établissement. 

Article D672-21 : 

Une demande de validation peut être déposée par un candidat auprès d'une ou de 

plusieurs écoles nationales supérieures d'architecture. Dans ce dernier cas, le candidat 

joint à son dossier une déclaration sur l'honneur faisant état de ses inscriptions multiples 

avec leur ordre de priorité. 

Le candidat fournit un dossier personnel dont le contenu est fixé par la commission de 

validation des études, expériences professionnelles ou acquis personnels. Il peut en outre 

être soumis à un entretien et à des épreuves de vérification des connaissances. 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée annuellement par l'établissement, de 

telle sorte que les inscriptions des candidats après validation de leurs acquis puissent 

intervenir aux dates normales. 

Article D672-22 : 

La décision de validation est prise par le directeur de l'école sur proposition de la 

commission de validation des études, expériences professionnelles ou acquis personnels. 
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La décision motivée, accompagnée, éventuellement, de propositions ou de conseils, est 

transmise au candidat. 

Article D672-23 :  

Les candidats admis dans une formation peuvent être tenus de suivre des enseignements 

complémentaires ou être dispensés de certains enseignements. Dans tous les cas, ils 

doivent procéder aux formalités normales d'inscription. 

Article D672-24 : 

Les écoles nationales supérieures d'architecture dressent chaque année un bilan 

indiquant, par formation, le nombre de demandes examinées, le nombre de demandes 

ayant donné lieu à décision favorable, l'origine des étudiants et le niveau de formation 

auquel ils ont été admis ou le motif de la décision défavorable. 

Ce bilan est communiqué au ministre chargé de l'architecture. 

Partie 2 : Les écoles d’arts 

Code de l’éducation 

Article L1431-1 :  

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent constituer avec l'Etat et les 

établissements publics nationaux un établissement public de coopération culturelle 

chargé de la création et la gestion d'un service public culturel présentant un intérêt pour 

chacune des personnes morales en cause et contribuant à la réalisation des objectifs 

nationaux dans le domaine de la culture. Sont toutefois exclus les services qui, par leur 

nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité territoriale elle-même. 

Les établissements publics de coopération culturelle sont des établissements publics à 

caractère administratif ou à caractère industriel et commercial, selon l'objet de leur activité 

et les nécessités de leur gestion. 

Article L1431-2 : 

La création d'un établissement public de coopération culturelle ne peut intervenir qu'à la 

demande de l'ensemble des collectivités territoriales ou des groupements intéressés, 

exprimée par des délibérations concordantes de leurs conseils ou de leurs organes 

délibérants. 

Elle est décidée par arrêté du représentant de l'Etat dans la région ou le département siège 

de l'établissement. 

Les statuts de l'établissement public, approuvés par l'ensemble des personnes publiques 

participant à sa constitution, sont annexés à cet arrêté. 

Article L1431-3 : 

L'établissement public de coopération culturelle est administré par un conseil 

d'administration et son président. Il est dirigé par un directeur. 

Article L1431-4 :  

I. - Le conseil d'administration de l'établissement public de coopération culturelle est 

composé : 
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1° Pour la majorité de ses membres, de représentants des collectivités territoriales ou de 

leurs groupements, désignés en leur sein par leurs conseils ou leurs organes délibérants, 

de représentants de l'Etat et, le cas échéant, de représentants d'établissements publics 

nationaux. 

Le maire de la commune siège de l'établissement peut, à sa demande, être membre du 

conseil d'administration ; 

2° De personnalités qualifiées désignées par les collectivités territoriales, leurs 

groupements, l'Etat et, le cas échéant, les établissements publics nationaux ; 

3° De représentants du personnel élus à cette fin ; 

4° Le cas échéant, de représentants de fondations. 

Le conseil d'administration des établissements publics de coopération culturelle dont 

l'objet est de dispenser des enseignements ou des formations professionnelles artistiques 

comprend en outre des représentants élus des étudiants. 

Le président du conseil d'administration est élu en son sein. 

II. - Le conseil d'administration détermine la politique de l'établissement, approuve son 

budget et en contrôle l'exécution. 

Il approuve les créations, modifications et suppressions d'emplois. 

Article L1431-5 :  

Nonobstant les dispositions de l'article L. 1431-6, la situation du directeur de 

l'établissement public de coopération culturelle est régie par les dispositions suivantes. 

Le directeur de l'établissement public de coopération culturelle est nommé par le président 

du conseil d'administration, sur proposition de ce conseil et après établissement d'un 

cahier des charges, pour un mandat de trois à cinq ans, renouvelable par période de trois 

ans, parmi une liste de candidats établie d'un commun accord par les personnes publiques 

représentées au sein de ce conseil, après appel à candidatures et au vu des projets 

d'orientations artistiques, culturelles, pédagogiques ou scientifiques. 

Le directeur bénéficie d'un contrat à durée déterminée d'une durée égale à la durée de son 

mandat. Lorsque le mandat est renouvelé, après approbation par le conseil 

d'administration du nouveau projet présenté par le directeur, le contrat de ce dernier fait 

l'objet d'une reconduction expresse d'une durée équivalente à celle du mandat. 

Un arrêté des ministres chargés de la culture et des collectivités territoriales fixe la liste 

des catégories d'établissements pour lesquels le directeur doit relever d'un corps ou cadre 

d'emplois de fonctionnaires ayant vocation à diriger ces établissements ou, à défaut, 

détenir un diplôme selon les modalités fixées par cet arrêté. Ce dernier détermine 

également les conditions dans lesquelles un candidat peut, sur sa demande, être dispensé 

de diplôme et son expérience professionnelle être reconnue par une commission 

d'évaluation. 

Le directeur d'un établissement public de coopération culturelle dispensant un 

enseignement supérieur relevant du ministère chargé de la culture délivre les diplômes 

nationaux que cet établissement a été habilité à délivrer. 

Article L1431-6 :  

I.-Les personnels des établissements publics de coopération culturelle à caractère 

administratif sont soumis aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
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II.-Les personnels des établissements publics de coopération culturelle à caractère 

industriel et commercial, à l'exclusion du directeur et de l'agent comptable, sont soumis 

aux dispositions du code du travail. 

III.-Les fonctionnaires de l'Etat peuvent être détachés ou mis à disposition auprès 

d'établissements publics de coopération culturelle. 

Article L1431-7 :  

Sous réserve des dispositions des décrets en Conseil d'Etat prévus à l'article L. 1431-9, sont 

applicables à l'établissement public de coopération culturelle : 

-les dispositions du titre III du livre Ier de la troisième partie relatives au contrôle de légalité 

et au caractère exécutoire des actes des autorités départementales ; 

-les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI de la première partie 

relatives au contrôle budgétaire et aux comptables publics. 

Article L1431-8 :  

Les ressources de l'établissement public de coopération culturelle peuvent comprendre : 

1. Les subventions et autres concours financiers de l'Etat, des établissements publics 

nationaux, des collectivités territoriales et de leurs groupements par dérogation, le cas 

échéant, aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 2224-2 et du premier alinéa de 

l'article L. 3241-5, et de toute personne publique ; 

2. Les revenus de biens meubles ou immeubles ; 

3. Les produits de son activité commerciale ; 

4. La rémunération des services rendus ; 

5. Les produits de l'organisation de manifestations culturelles ; 

6. Les produits des aliénations ou immobilisations ; 

7. Les libéralités, dons, legs et leurs revenus ; 

8. Toutes autres recettes autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

Partie 3 : Les écoles d’ingénieur 

Code de l’éducation 

Article L642-1 : 

La formation des ingénieurs et des gestionnaires est assurée par des écoles, des instituts, 

des universités et des grands établissements. Elle comporte une activité de recherche 

fondamentale ou appliquée. 

L'accréditation pour délivrer le titre d'ingénieur diplômé est accordée par l'autorité 

administrative compétente après avis de la commission des titres d'ingénieur instituée par 

l'article L. 642-3. 

Article L642-2 :  

Les personnes qui s'intitulent " ingénieur diplômé " doivent faire suivre immédiatement 

cette mention d'un des titres d'ingénieur créés par l'Etat ou reconnus par l'Etat, ou d'un des 

titres d'ingénieur légalement déposés conformément aux articles L. 642-4 et L. 642-10. 
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Article L642-3 :  

La commission des titres d'ingénieur, dont les membres sont nommés par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, est consultée sur toutes les questions concernant les 

titres d'ingénieur diplômé. 

La composition de cette commission est fixée par décret en Conseil d'Etat ; elle comprend 

notamment une représentation des universités, des instituts, des écoles et des grands 

établissements ainsi que des organisations professionnelles. 

Article L642-4 :  

La commission des titres d'ingénieur décide, sur leur demande, si des écoles techniques 

privées légalement ouvertes présentent des programmes et donnent un enseignement 

suffisant pour délivrer des diplômes d'ingénieur. 

La commission des titres d'ingénieur statue en premier et dernier ressort, par des décisions 

motivées, sur les demandes dont elle est saisie. 

Ses décisions ne peuvent être prises que sur un rapport présenté sur ces programmes et 

cet enseignement par un ou plusieurs inspecteurs ou chargés de mission d'inspection. 

Article L642-5 : 

Les représentants des écoles intéressées reçoivent communication du ou des rapports 

d'inspection et peuvent demander à être entendus ; ils sont admis à fournir tous les 

éléments d'information qu'ils jugent utiles. 

Article L642-6 : 

Sur la requête du ministre chargé de l'enseignement supérieur, il peut être procédé au 

retrait de la faculté de délivrer des diplômes d'ingénieur. La décision du retrait est prise 

dans les formes et par les organismes prévus par les articles L. 642-4 et L. 642-5. Toutefois, 

la décision de retrait ne peut intervenir qu'à la suite d'un avertissement donné sur rapport 

d'un inspecteur spécialement désigné à cet effet par la commission des titres d'ingénieur 

et dont une nouvelle inspection, faite à un an d'intervalle, a constaté l'inefficacité. La 

commission prend toutes mesures utiles pour sauvegarder le droit des élèves en cours 

d'études en vue de l'obtention du diplôme d'ingénieur. 

Article L642-7 : 

Sur demande des gouvernements intéressés et après avis de la commission des titres 

d'ingénieur, des diplômes et titres d'ingénieur peuvent être admis par l'Etat. Ils doivent 

comporter l'indication du pays d'origine. 

Article L642-8 :  

Les établissements d'enseignement ayant obtenu la faculté de délivrer des diplômes 

d'ingénieur ou qui délivrent un diplôme d'ingénieur conformément à l'article L. 641-5 sont 

soumis, pour les conditions dans lesquelles est assurée la formation professionnelle de 

l'ingénieur, à l'inspection d'inspecteurs ou de chargés de mission d'inspection. 

La commission des titres d'ingénieur dresse la liste des inspecteurs chargés de ces 

missions ; elle a communication des rapports d'inspection. 
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Article L642-9 :  

Les techniciens autodidactes, les auditeurs libres des diverses écoles, les élèves par 

correspondance, justifiant de cinq ans de pratique industrielle comme techniciens, 

peuvent, après avoir subi avec succès un examen, obtenir un diplôme d'ingénieur. 

Les conditions de la délivrance de ces diplômes sont fixées par décret sur avis favorable de 

la commission des titres d'ingénieur. 

Article L642-10 : 

Les titres constitués par le diplôme d'ingénieur accompagnés obligatoirement du nom de 

l'école dont les programmes et l'enseignement ont été reconnus suffisants conformément 

aux articles L. 642-4 à L. 642-9, les modèles des diplômes constatant leur délivrance, 

doivent faire l'objet d'un dépôt. 

Il ne peut être fait usage de l'un de ces titres d'ingénieur s'il n'a été déposé. Les conditions 

dans lesquelles le dépôt est effectué sont fixées par décret. Il est perçu, au moment du 

dépôt, un droit au profit du Trésor public. 

Les titres d'ingénieur créés ou reconnus par l'Etat ne sont pas soumis à la formalité du 

dépôt. 

Article L642-11 :  

Les groupements d'ingénieurs et les associations d'anciens élèves des écoles techniques 

formant des ingénieurs peuvent être autorisés, après enquête administrative et sur avis 

favorable du Conseil supérieur de l'éducation, à déposer les titres de leurs groupements ou 

associations. Ils peuvent également déposer dans les mêmes conditions les abréviations 

consacrées par un usage d'au moins dix années, qu'ils ont adoptées pour désigner leurs 

membres. 

Article L642-12 : 

Les infractions aux dispositions du présent chapitre sont réprimées conformément aux 

dispositions du code pénal relatives aux faux et à l'usurpation de titres. 

Partie 4 : L'enseignement supérieur agricole et vétérinaire public. 

Code de l’éducation 

Article L671-1 : 

L'enseignement supérieur agricole et vétérinaire public est organisé conformément aux 

dispositions de l'article L. 812-1 du code rural et de la pêche maritime, ci-après reproduites : 

" Art. L. 812-1.- L'enseignement supérieur agricole public a pour objet d'assurer la formation 

d'ingénieurs, de paysagistes, de cadres spécialisés, d'enseignants et de chercheurs ainsi 

que celle des vétérinaires. Il constitue une composante du service public de 

l'enseignement supérieur. 

Dans le cadre des règles définies au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'éducation, l'enseignement supérieur agricole public : 

1° Dispense des formations en matière de production agricole, forestière, aquacole et des 

produits de la mer, de transformation et de commercialisation de ces productions, 

d'industrie agroalimentaire et d'alimentation, d'industries liées à l'agriculture, de santé et 

de protection animales et végétales, d'hygiène, de qualité et de sécurité de l'alimentation, 
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d'aménagement, de développement, de gestion et de protection de l'espace rural, de la 

forêt, de l'eau, des milieux naturels et du paysage ; 

2° Contribue à l'éducation à l'environnement et au développement durable et à la mise en 

œuvre de ses principes ; 

3° Participe à la politique de développement scientifique par des activités de recherche 

fondamentale, appliquée et clinique ; 

4° Conduit des actions de recherche, d'innovation et d'ingénierie dans les domaines de 

l'éducation et de la formation ; 

5° Contribue, en collaboration avec les organismes compétents, à la veille scientifique et 

technique, à l'innovation technologique et au développement ainsi qu'à la valorisation des 

résultats de la recherche, en se fondant notamment sur des expérimentations conduites 

dans ses exploitations, centres hospitaliers universitaires vétérinaires et installations 

techniques et sur des travaux de recherche menés avec l'implication des partenaires ; 

6° Participe à la diffusion de l'information scientifique et technique ; 

7° Concourt à la mise en œuvre de la coopération scientifique, technique et pédagogique 

internationale, notamment par la conclusion de conventions d'échanges d'étudiants, 

d'enseignants-chercheurs, d'enseignants et de chercheurs ; 

8° Contribue à la construction de l'espace européen de l'enseignement supérieur et de la 

recherche et à l'attractivité du territoire national, notamment par la conclusion de 

conventions ; 

9° Promeut la diversité des recrutements et la mixité et contribue à l'insertion sociale et 

professionnelle des étudiants ; 

10° Assure un appui à l'enseignement technique agricole, notamment par la formation 

initiale et continue de ses personnels et par le transfert des résultats de la recherche, en 

particulier dans le domaine de l'agro-écologie. 

L'enseignement supérieur agricole public est régulièrement évalué. 

L'enseignement supérieur agricole public est dispensé selon les voies de la formation 

initiale et de la formation continue. Il comprend des formations supérieures 

professionnelles, des formations supérieures de spécialisation et des formations 

doctorales. 

Les agents contractuels recrutés pour exercer leurs fonctions dans les établissements 

d'enseignement supérieur agricole peuvent être recrutés sur les emplois ouverts par le 

conseil d'administration de l'établissement, à temps complet ou incomplet en fonction des 

besoins du service. 

Les établissements d'enseignement supérieur agricole peuvent recruter, pour exercer leurs 

fonctions dans les exploitations agricoles et les centres hospitaliers universitaires 

vétérinaires de ces établissements, des salariés de droit privé. Ces salariés, lorsqu'ils 

exercent leurs fonctions dans les exploitations agricoles, sont régis par les dispositions du 

code du travail, à l'exception des dispositions pour lesquelles le livre VII du présent code 

prévoit des dispositions particulières. 

Lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans les centres hospitaliers universitaires vétérinaires, 

ces salariés sont régis par les dispositions du code du travail. 

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur est associé à la tutelle et à la définition du 

projet pédagogique des établissements d'enseignement supérieur agricoles publics. 

Les établissements d'enseignement supérieur agricoles publics peuvent être accrédités par 

le ministre chargé de l'enseignement supérieur, après avis conforme du ministre de 
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l'agriculture, à délivrer, dans leurs domaines de compétences, seuls ou conjointement avec 

des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, des diplômes 

nationaux de deuxième et troisième cycles ainsi que des diplômes nationaux du premier 

cycle ayant un objectif d'insertion professionnelle. 

Après concertation avec toutes les parties concernées, les dispositions des articles L. 611-

1, L. 612-1 à L. 612-7, L. 613-1 à L. 613-5 du code de l'éducation, du premier alinéa de son 

article L. 614-3, celles du titre Ier du livre VII, à l'exception des articles L. 713-5 à L. 713-8 et 

celles des articles L. 811-5, L. 811-6, L. 951-1, L. 951-2, L. 952-1, L. 952-3, L. 952-6, L. 952-13 et 

L. 953-1 à L. 953-4 peuvent être étendues par décret en Conseil d'Etat, en totalité ou en 

partie, avec, le cas échéant, les adaptations nécessaires, aux secteurs de formation et aux 

établissements d'enseignement supérieur qui relèvent de l'autorité ou du contrôle du 

ministre de l'agriculture, après accord de ce dernier et avis des conseils d'administration 

des établissements intéressés. 

Article L671-2 : 

Des dispositions sont prises par voie réglementaire afin de permettre aux étudiants en 

sciences vétérinaires de suivre les enseignements qui peuvent être dispensés en commun 

pour eux et pour les étudiants en médecine et en pharmacie. 

Ces dispositions précisent notamment pour les élèves et anciens élèves des écoles 

nationales vétérinaires : 

1° Les conditions d'accès à cet enseignement ; 

2° Le nombre d'étudiants admis à suivre cet enseignement ; 

3° Leur statut et les modalités de leur rémunération. 

Partie 5 : L'enseignement dans les écoles supérieures militaires. 

Code de l'éducation 

Article L675-1 : 

L'Ecole polytechnique a pour mission de donner à ses élèves une culture scientifique et 

générale les rendant aptes à occuper, après formation spécialisée, des emplois de haute 

qualification ou de responsabilité à caractère scientifique, technique ou économique, dans 

les corps civils et militaires de l'Etat et dans les services publics et, de façon plus générale, 

dans l'ensemble des activités de la nation. 

Pour l'accomplissement de cette mission, à vocation nationale et internationale, l'école 

dispense des formations de toute nature et organise des activités de recherche. Elle assure 

une formation de troisième cycle à des étudiants diplômés de l'école ou titulaires d'un 

diplôme de deuxième cycle ou équivalent. 

Elle peut engager des actions de coopération avec des établissements français et étrangers 

d'enseignement ou de recherche. 
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Partie 6 : Les Instituts de Préparation à l’Administration Générale 

(IPAG) 

Code de l’éducation 

Article D613-15 : 

Les instituts de préparation à l'administration générale contribuent à l'information, 

l'orientation, la formation et la préparation des candidats aux concours d'accès aux corps 

de catégorie A de la fonction publique de l'Etat ainsi qu'à la formation générale initiale et 

continue des agents de l'Etat. 

Ils peuvent participer également à la préparation des candidats aux concours d'accès à la 

fonction publique territoriale ainsi qu'à la formation générale initiale et continue des 

fonctionnaires territoriaux. 

Article D613-16 : 

Pour l'accomplissement des missions prévues à l'article D. 613-15, les instituts de 

préparation à l'administration générale dispensent des enseignements de deuxième cycle 

universitaire correspondant à une année d'études et sanctionnés par des diplômes 

nationaux délivrés par l'université dont ils font partie. 

Des certificats sanctionnant des formations particulières peuvent être également délivrés. 

Partie 7 : L'enseignement dans les écoles sanitaires et sociales 

Code de l’action sociale et des familles 

Article L451-1 : 

Les formations sociales contribuent à la qualification et à la promotion des professionnels 

et des personnels salariés et non salariés engagés dans la lutte contre les exclusions et 

contre la maltraitance, dans la prévention et la compensation de la perte d'autonomie, des 

handicaps ou des inadaptations, dans la prévention de la prostitution et l'identification des 

situations de prostitution, de proxénétisme et de traite des êtres humains et dans la 

promotion du droit au logement, de la cohésion sociale et du développement social. 

Les diplômes et titres de travail social sont délivrés par l'Etat conformément aux 

dispositions du I de l'article L. 335-6 du code de l'éducation, dans le respect des 

orientations définies par le ministre chargé des affaires sociales après avis du Conseil 

supérieur du travail social. 

Les établissements publics ou privés sont soumis, pour dispenser une formation préparant 

à un diplôme de travail social, à un agrément délivré par la région sur la base du schéma 

régional des formations sociales, après avis du représentant de l'Etat dans la région, ainsi 

qu'aux obligations et interdictions prévues respectivement aux articles L. 6352-1 et L. 6352-2 

du code du travail. 

La région peut, par voie de convention, déléguer aux départements qui en font la demande 

sa compétence d'agrément des établissements dispensant des formations sociales situés 

sur leur territoire. 

L'Etat contrôle, en outre, dans des conditions fixées par voie réglementaire, le respect des 

textes relatifs aux diplômes, la qualification des formateurs et directeurs d'établissement et 
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la qualité des enseignements délivrés par les établissements agréés pendant la durée des 

formations, préparant aux diplômes et titres de travail social. Ce contrôle pédagogique est 

effectué, pour chaque niveau de diplôme, en tenant compte notamment du rôle des 

partenaires en matière d'alternance, d'enseignements et de recherche ainsi que des 

démarches d'évaluation interne et d'actualisation des compétences pédagogiques. Il est 

formalisé dans un avis qui est transmis à la région. 

Les départements sont consultés sur la définition et le contenu des formations. 

La Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 14-10-1 participe 

aux travaux relatifs à la définition et au contenu des formations qui concernent les 

personnels salariés et non salariés engagés dans la prévention et la compensation des 

handicaps et de la perte d'autonomie. 

Un décret fixe les modalités d'application du présent article et, notamment les conditions 

d'agrément, les modalités d'enregistrement des établissements dispensant une formation 

préparant à un diplôme de travail social et les sanctions encourues en cas de non-respect 

des prescriptions du présent article. 

Article L451-2 : 

La région définit et met en oeuvre la politique de formation des travailleurs sociaux. Dans 

le cadre de l'élaboration du schéma régional des formations sociales, elle recense, en 

association avec les départements, les besoins de formation à prendre en compte pour la 

conduite de l'action sociale et médico-sociale et indique comment elle compte y répondre. 

La région assure, dans les conditions prévues à l'article L. 451-2-1 du présent code, le 

financement des établissements agréés pour dispenser une formation sociale initiale, 

exception faite des établissements mentionnés aux articles L. 214-5 et L. 611-1 du code de 

l'éducation. Ces établissements agréés participent au service public régional de la 

formation professionnelle. 

Elle assure également le financement des établissements agréés pour dispenser une 

formation sociale continue pour les demandeurs d'emplois, lorsqu'ils participent au service 

public régional de la formation professionnelle défini à l'article L. 6121-2 du code du travail. 

Article L451-2-1 : 

Les établissements agréés par la région pour dispenser des formations sociales initiales 

souscrivent avec elle une convention pour bénéficier des financements nécessaires à la 

mise en œuvre desdites formations. 

L'aide financière de la région à ces établissements est constituée par une subvention 

annuelle couvrant les dépenses administratives et celles liées à leur activité pédagogique. 

La région participe également, dans des conditions définies par une délibération du conseil 

régional, à leurs dépenses d'investissement, d'entretien et de fonctionnement des locaux. 

Aucune condition de résidence n'est opposable aux étudiants. 

La gratuité des études dans les établissements de formation dispensant des formations 

sociales initiales est assurée pour lesdites formations. 

Les établissements agréés perçoivent toutefois de la part des étudiants des droits 

d'inscription dont le montant maximum est fixé chaque année par référence au niveau 

arrêté pour les droits de scolarité dans les instituts universitaires professionnalisés. En 

supplément des droits d'inscription, ils peuvent prélever des frais de scolarité 

correspondant à la rémunération de services aux étudiants. Ils peuvent également 
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bénéficier des rémunérations de services, participations des employeurs ou subventions 

des collectivités publiques. 

Article L451-3 : 

La région est compétente pour attribuer des aides aux étudiants inscrits dans les 

établissements mentionnés à l'article L. 451-2-1. La nature, le montant et les conditions 

d'attribution de ces aides sont fixés par délibération du conseil régional. Un décret fixe les 

règles minimales de taux et de barème de ces aides. 

Section 9 : Les regroupements d’établissement  

Partie 1 : Dispositions légales  

Code de l’éducation 

Article L718-2 : 

Sur un territoire donné, qui peut être académique ou interacadémique, sur la base d'un 

projet partagé, les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du seul 

ministère chargé de l'enseignement supérieur et les organismes de recherche partenaires 

coordonnent leur offre de formation et leur stratégie de recherche et de transfert. A cette 

fin, les regroupements mentionnés au 2° de l'article L. 718-3 mettent en œuvre les 

compétences transférées par leurs membres. Les établissements d'enseignement 

supérieur relevant d'autres autorités de tutelle peuvent participer à cette coordination et à 

ces regroupements. 

Lorsqu'un établissement public d'enseignement supérieur est structuré en plusieurs 

implantations régionales, il doit appartenir à au moins un regroupement mentionné au 2° 

de l'article L. 718-3. Il peut conclure pour chacune de ses implantations une convention 

d'association avec une communauté d'universités et établissements.  

Article L718-3 : 

La coordination territoriale prévue à l'article L. 718-2 est organisée de manière fédérale ou 

confédérale pour les établissements d'enseignement supérieur selon les modalités 

suivantes : 

1° La création d'un nouvel établissement d'enseignement supérieur par la fusion de 

plusieurs établissements mentionnée à l'article L. 718-6. 

Les statuts de l'établissement résultant de la fusion peuvent se voir appliquer le II de 

l'article L. 711-4 ; 

2° Le regroupement, qui peut prendre la forme : 

a) De la participation à une communauté d'universités et établissements mentionnée à la 

section 3 du présent chapitre ; 

b) De l'association d'établissements ou d'organismes publics ou privés concourant aux 

missions du service public de l'enseignement supérieur ou de la recherche à un 

établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel. 

La coordination territoriale est organisée par un seul établissement d'enseignement 

supérieur, pour un territoire donné. Cet établissement est soit le nouvel établissement issu 

d'une fusion, soit la communauté d'universités et établissements lorsqu'il en existe une, 

soit l'établissement avec lequel les autres établissements ont conclu une convention 
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d'association. Par dérogation, dans les académies de Paris, Créteil et Versailles, plusieurs 

établissements peuvent assurer la coordination territoriale. 

Article L718-4 : 

L'établissement d'enseignement supérieur chargé d'organiser la coordination territoriale 

dans les conditions fixées par l'article L. 718-3 élabore avec le réseau des œuvres 

universitaires et scolaires un projet d'amélioration de la qualité de la vie étudiante et de 

promotion sociale sur le territoire, en associant l'ensemble des établissements partenaires. 

Ce projet présente une vision consolidée des besoins des établissements d'enseignement 

supérieur implantés sur le territoire en matière de logement étudiant, de transport, de 

politique sociale et de santé et d'activités culturelles, sportives, sociales et associatives. Il 

est transmis à l'Etat et aux collectivités territoriales concernées, préalablement à la 

conclusion du contrat pluriannuel d'établissement mentionné à l'article L. 711-1.  

Article L718-5 : 

Sur la base du projet partagé prévu à l'article L. 718-2, un seul contrat pluriannuel 

d'établissement mentionné à l'article L. 711-1 est conclu entre le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur et les établissements regroupés relevant de sa seule tutelle. Les 

établissements relevant d'autres autorités de tutelle et ces autorités peuvent être parties à 

ce contrat. Les contrats pluriannuels sont préalablement soumis au vote pour avis aux 

conseils d'administration de chaque établissement regroupé ou en voie de regroupement. 

Un seul contrat est également conclu entre le ministre chargé de l'enseignement supérieur 

et les établissements d'un même territoire relevant de sa seule tutelle qui n'ont pas encore 

procédé à la fusion ou au regroupement mentionnés à l'article L. 718-3. Le contrat prévoit 

les différentes étapes de la fusion ou du regroupement, qui doivent intervenir avant son 

échéance. Les établissements relevant d'autres autorités de tutelle et ces autorités peuvent 

être parties à ce contrat. 

Ces contrats comportent, d'une part, un volet commun correspondant au projet partagé 

mentionné à l'article L. 718-2 et aux compétences partagées ou transférées et, d'autre part, 

des volets spécifiques à chacun des établissements regroupés ou en voie de 

regroupement. Ces volets spécifiques sont proposés par les établissements et doivent être 

adoptés par leur propre conseil d'administration. Ils ne sont pas soumis à délibération du 

conseil d'administration de la communauté d'universités et établissements ou de 

l'établissement auquel ils sont associés. 

Ces contrats pluriannuels associent la ou les régions et les autres collectivités territoriales 

accueillant des sites universitaires ou des établissements de recherche, les organismes de 

recherche et le centre régional des œuvres universitaires et scolaires. Ils prennent en 

compte les orientations fixées par les schémas régionaux prévus à l'article L. 214-2 et les 

orientations fixées par les schémas de développement universitaire ou les schémas 

d'enseignement supérieur et de recherche définis par les communes, les établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, les pôles métropolitains et les 

départements. 

Les stratégies en matière d'enseignement supérieur et de recherche poursuivies, sur un 

territoire donné, par les collectivités territoriales accueillant des sites universitaires ou des 

établissements de recherche et leurs groupements et les contrats pluriannuels 

d'établissement font l'objet d'un document d'orientation unique. 
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L'Etat peut attribuer, pour l'ensemble des établissements regroupés, des moyens en crédits 

et en emplois aux établissements chargés de la coordination territoriale, qui les 

répartissent entre leurs membres ou établissements et organismes associés. 

Article L718-6 : 

Les établissements peuvent demander, par délibération statutaire du conseil 

d'administration prise à la majorité absolue des membres en exercice, leur fusion au sein 

d'un établissement public nouveau ou déjà constitué. La fusion est approuvée par décret. 

Elle est compatible avec la création d'une communauté d'universités et établissements 

dans une même cohérence géographique d'intérêt territorial. 

Lorsque la fusion comprend au moins un établissement bénéficiant des responsabilités et 

compétences élargies en matière budgétaire et de gestion des ressources humaines 

prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-3, l'établissement résultant de 

cette fusion bénéficie de ces mêmes responsabilités et compétences dès l'entrée en 

vigueur du décret portant approbation de la fusion. 

Article L718-7 : 

La communauté d'universités et établissements est un établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel auquel sont applicables les chapitres Ier, III, IV, VIII 

bis et IX du titre Ier et le chapitre Ier du titre II du présent livre et le titre V du livre IX de la 

quatrième partie, sous réserve des dispositions de la présente section. 

La communauté d'universités et établissements assure la coordination des politiques de 

ses membres telle que prévue à l'article L. 718-2. 

Article L718-8 : 

La dénomination et les statuts d'une communauté d'universités et établissements sont 

adoptés par chacun des établissements et organismes ayant décidé d'y participer. 

Ils prévoient les compétences que chaque établissement transfère, pour ce qui le 

concerne, à la communauté d'universités et établissements et les compétences des 

instances mentionnées à l'article L. 718-9 qui ne sont pas prévues à la présente section. Ils 

peuvent également prévoir les conditions dans lesquelles des composantes de la 

communauté peuvent être assimilées aux membres. Parmi ses composantes, la 

communauté peut comporter un institut national supérieur du professorat et de 

l'éducation. 

La communauté d'universités et établissements est créée par un décret qui en approuve les 

statuts. 

Une fois adoptés, ces statuts sont modifiés par délibération du conseil d'administration de 

la communauté d'universités et établissements, après un avis favorable du conseil des 

membres rendu à la majorité des deux tiers. Ces modifications sont approuvées par décret. 

Conformément à l'article 63 de la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019, ces dispositions entrent 

en vigueur à la rentrée scolaire 2019. 

Conformément à l'article 63 de la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 : Les directeurs d'école 

supérieure du professorat et de l'éducation dont le mandat est en cours à la date d'entrée 

en vigueur du présent article exercent, pour la durée de leur mandat restant à courir, la 

fonction de directeur d'institut national supérieur du professorat et de l'éducation. 
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Article L718-9 : 

La communauté d'universités et établissements est administrée par un conseil 

d'administration, qui détermine la politique de l'établissement, dont les questions et 

ressources numériques, approuve son budget et en contrôle l'exécution. Le conseil 

d'administration est assisté d'un conseil académique et d'un conseil des membres. 

Article L718-10 : 

Le président, élu par le conseil d'administration, dirige l'établissement. Ce conseil élit 

également un vice-président chargé des questions et ressources numériques. 

Article L718-11 : 

Le conseil d'administration de la communauté d'universités et établissements comprend 

des représentants des catégories suivantes : 

1° Des représentants des établissements d'enseignement supérieur et des organismes de 

recherche membres et, lorsque les statuts le prévoient, des composantes de la 

communauté ; 

2° Des personnalités qualifiées désignées d'un commun accord par les membres 

mentionnés au 1° ; 

3° Des représentants des entreprises, des collectivités territoriales, dont au moins un de 

chaque région concernée, des établissements publics de coopération intercommunale et 

des associations ; 

4° Des représentants des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs exerçant 

leurs fonctions dans la communauté d'universités et établissements ou dans les 

établissements membres, ou à la fois dans la communauté d'universités et établissements 

et l'un des établissements membres ; 

5° Des représentants des autres personnels exerçant leurs fonctions dans la communauté 

d'universités et établissements ou dans les établissements membres, ou à la fois dans la 

communauté d'universités et établissements et l'un des établissements membres ; 

6° Des représentants des usagers qui suivent une formation dans la communauté 

d'universités et établissements ou dans un établissement membre. 

Les statuts de la communauté d'universités et établissements peuvent prévoir, en cas 

d'accord de l'ensemble des établissements membres, qu'il n'y ait pas de membres 

mentionnés au 1° dans le conseil d'administration. Dans ce cas, le conseil des membres 

mentionné à l'article L. 718-13 désigne les personnalités qualifiées mentionnées au 2° du 

présent article. 

Lorsque les statuts prévoient la présence de membres mentionnés au 1° dans le conseil 

d'administration, ces membres représentent au moins 10 % des membres du conseil 

d'administration. 

Les membres mentionnés aux 2° et 3° représentent au moins 30 % des membres du conseil 

d'administration. 

Les membres mentionnés aux 4° à 6° représentent au moins 50 % des membres du conseil 

d'administration, dont au moins la moitié sont des représentants mentionnés au 4°. 

Toutefois, lorsque les membres de la communauté d'universités et établissements sont 

supérieurs à dix, la proportion de leurs représentants mentionnés au 1° peut atteindre 40 %. 

La représentation des membres mentionnés aux 2° à 6° est proportionnellement diminuée 

par voie de conséquence. 
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Les membres mentionnés aux 4° à 6° sont élus au suffrage direct dans des conditions 

fixées par les statuts de la communauté. Lorsque les membres de la communauté 

d'universités et établissements sont supérieurs à dix, les représentants mentionnés aux 

mêmes 4° à 6° peuvent être élus au suffrage indirect, dans des conditions fixées par les 

statuts de la communauté. 

Chaque liste de candidats est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

Article L718-12 : 

Le conseil académique comprend au moins 70 % des représentants des catégories 

mentionnées aux 4° à 6° de l'article L. 718-11, dont 60 % au moins de représentants des 

catégories mentionnées au 4° du même article. Il comprend aussi des représentants des 

établissements et organismes membres et des composantes de la communauté 

d'universités et établissements, et des personnalités extérieures. Sa composition, qui est 

fixée par les statuts, doit assurer une représentation équilibrée des établissements et 

organismes membres. Les représentants des enseignants-chercheurs, enseignants et 

chercheurs, les représentants des autres personnels et les représentants des usagers sont 

élus au suffrage direct ou indirect dans des conditions fixées par les statuts de la 

communauté. 

Le conseil académique élit son président, dont le mandat expire à l'échéance du mandat 

des représentants élus des personnels du conseil académique, selon des modalités fixées 

par les statuts. 

Le conseil académique exerce, pour les compétences transférées à la communauté 

d'universités et établissements, le rôle consultatif prévu à l'article L. 712-6-1. Il donne son 

avis sur le projet partagé et le contrat prévus, respectivement, aux articles L. 718-2 et L. 718-

3. 

Article L718-13 : 

Le conseil des membres réunit un représentant de chacun des membres de la 

communauté d'universités et établissements. Les statuts de la communauté peuvent 

prévoir la participation à ce conseil des directeurs des composantes de cette communauté. 

Le conseil des membres est associé à la préparation des travaux et à la mise en œuvre des 

délibérations du conseil d'administration et du conseil académique. Il est consulté par le 

conseil d'administration préalablement à la définition du projet partagé prévu à l'article L. 

718-2, à la signature du contrat pluriannuel mentionné à l'article L. 718-5 et à l'adoption du 

budget de la communauté d'universités et établissements. Le volet commun du contrat 

pluriannuel conclu entre le ministre chargé de l'enseignement supérieur et la communauté 

d'universités et établissements est approuvé à la majorité des deux tiers de ce conseil. 

Article L718-14 : 

Chaque établissement et organisme membre désigne, selon ses règles propres et dans le 

respect des dispositions statutaires qui leur sont applicables, les agents qui sont appelés à 

exercer tout ou partie de leurs fonctions au sein de la communauté d'universités et 

établissements. 

Ces agents, qui demeurent en position d'activité dans leur établissement ou organisme, 

sont placés, pour l'exercice de leur activité au sein de la communauté d'universités et 

établissements, sous l'autorité du président de cette communauté. 
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Article L718-15 : 

Outre les ressources prévues à l'article L. 719-4, les ressources de la communauté 

d'universités et établissements proviennent des contributions de toute nature apportées 

par les membres. La communauté d'universités et établissements peut percevoir 

directement les droits d'inscription aux formations pour lesquelles elle est accréditée. 

Article L718-16 : 

Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel peuvent 

conclure des conventions de coopération soit entre eux, soit avec d'autres établissements 

publics ou privés. 

Le projet partagé prévu à l'article L. 718-2 porté par l'établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel et le ou les établissements associés est défini d'un 

commun accord par les établissements parties à cette association. Les statuts de 

l'établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel et du ou des 

établissements associés peuvent prévoir une dénomination pour le regroupement opéré 

autour de ce projet partagé. 

Un établissement ou un organisme public ou privé concourant aux missions du service 

public de l'enseignement supérieur ou de la recherche peut être associé à un ou plusieurs 

établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, par décret, sur sa 

demande et sur proposition du ou des établissements auxquels cette association est 

demandée, après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Le décret prévoit les compétences mises en commun entre les établissements ayant 

conclu une convention d'association. Cette convention prévoit les modalités d'organisation 

et d'exercice des compétences partagées entre ces établissements. La convention 

d'association définit les modalités d'approbation par les établissements associés du volet 

commun du contrat pluriannuel mentionné à l'article L. 718-5. 

Un établissement ou un organisme public ou privé concourant aux missions du service 

public de l'enseignement supérieur ou de la recherche peut être intégré à un établissement 

public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dans les conditions fixées au 

troisième alinéa du présent article. 

Les établissements ou organismes privés ne peuvent pas prendre le titre d'université ou 

délivrer les diplômes nationaux de l'établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel de l'association. 

En cas d'association, les établissements conservent leur personnalité morale et leur 

autonomie financière. 

Le conseil académique peut être commun à l'ensemble des établissements sous 

convention. 
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Partie 2 : Expérimentation  

Ordonnance n° 2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l'expérimentation de 

nouvelles formes de rapprochement, de regroupement ou de fusion des 

établissements d'enseignement supérieur et de recherche 

Article 1 : 

A titre expérimental, jusqu'au terme de la période définie au II de l'article 52 de la loi du 10 

août 2018 susvisée, un établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel peut regrouper ou fusionner des établissements d'enseignement supérieur et 

de recherche publics et privés, concourant aux missions du service public de 

l'enseignement supérieur ou de la recherche. Cet établissement expérimente de nouveaux 

modes d'organisation et de fonctionnement dans les conditions prévues au présent 

chapitre, afin de réaliser un projet partagé d'enseignement supérieur et de recherche défini 

par les établissements qu'il regroupe, dans le respect des objectifs et missions de 

l'enseignement supérieur mentionnés aux chapitres Ier et III du titre II du livre Ier du code 

de l'éducation. 

Les établissements regroupés dans l'établissement public expérimental peuvent conserver 

leur personnalité morale. Ils sont dénommés « établissements-composantes » de 

l'établissement public expérimental. 

Un établissement-composante ne peut participer qu'à un seul établissement public 

expérimental. 

Article 2 : 

L'établissement public expérimental mentionné à l'article 1er est créé par décret, après avis 

du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Le décret portant création d'un établissement public expérimental en approuve les statuts 

après qu'ils ont, au préalable, été adoptés par chacun des établissements le composant 

dans les conditions fixées à l'article L. 711-7 du code de l'éducation ou par les instances 

compétentes de tout autre organisme constitutif. 

Le décret portant création d'un établissement public expérimental désigne l'autorité de 

tutelle de l'établissement qui peut être conjointe. Elle exerce les compétences définies aux 

articles L. 711-8, L. 719-4, L. 719-5, L. 719-7, L. 719-8, L. 719-9, L. 719-13, L. 762-1 et L. 953-2 du 

même code et par les textes réglementaires pris pour leur application. 

Les statuts de l'établissement public expérimental sont modifiés par délibération du 

conseil d'administration de l'établissement ou de l'organe en tenant lieu. Ils peuvent prévoir 

que cette délibération est prise après avis ou approbation des établissements-

composantes. Ces modifications sont approuvées par décret. 

Article 3 : 

L'établissement public expérimental mentionné à l'article 1er est soumis aux dispositions 

du code de l'éducation communes à l'ensemble des établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel, ainsi qu'aux dispositions du code de la recherche 

communes à l'ensemble des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel. 
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Lui sont en outre applicables le 6° de l'article L. 712-2 et, le cas échéant, l'article L. 712-6-2, 

les articles L. 713-4 à L. 713-9, L. 721-1 à L. 721-3 et L. 722-1 à L. 722-17 du même code. 

Article 4 : 

Les statuts de l'établissement public expérimental définissent ses règles particulières 

d'organisation et de fonctionnement dans les conditions prévues aux articles 5 à 14. 

Article 5 : 

Les statuts de l'établissement public expérimental définissent ses missions particulières, 

ses compétences propres et, le cas échéant, les compétences qu'il coordonne ou partage 

avec ses établissements-composantes. 

Ils fixent la liste de ses établissements-composantes. 

Les statuts prévoient les modalités selon lesquelles il peut être mis fin, en cours 

d'expérimentation, à la participation d'un établissement-composante à l'établissement 

public expérimental et celles selon lesquelles un établissement peut intégrer 

l'établissement public expérimental ou fusionner avec lui. 

Article 6 : 

Les statuts de l'établissement public expérimental peuvent déroger à la règle de majorité 

prévue dans le code de l'éducation à l'article L. 711-7, à la limite d'âge fixée à l'article L. 711-

10, aux articles L. 713-4 à L. 713-9, aux articles L. 719-1 à L. 719-3 dans le respect des 

principes rappelés au deuxième alinéa du II de l'article L. 711-4. 

Ils peuvent étendre, par dérogation à l'avant-dernier alinéa de l'article L. 711-1 du même 

code, le périmètre des activités pour lesquelles l'établissement peut exercer des 

prestations de service, prendre des participations, créer des services d'activités 

industrielles et commerciales, participer à des groupements et créer des filiales. 

Ils précisent, le cas échéant, l'organe au sein duquel est constituée la section disciplinaire 

compétente en premier ressort prévue aux articles L. 712-6-2, L. 811-5 et L. 952-7 du même 

code et les instances au sein desquelles sont élus les membres la composant. 

Article 7 : 

Lorsque l'établissement public expérimental comprend des établissements-composantes, 

les statuts définissent : 

1° Les conditions dans lesquelles ces établissements-composantes peuvent lui transférer 

des compétences ou lui en déléguer l'exercice ; 

2° Les conditions dans lesquelles il peut déléguer à un ou plusieurs de ces établissements-

composantes l'exercice d'une ou plusieurs de ses compétences ; 

3° Les conditions dans lesquelles l'établissement public expérimental peut s'assurer de la 

conformité de l'action de l'établissement-composante à ses statuts et à la politique 

générale qu'il conduit. A cette fin, les statuts peuvent prévoir les conditions dans lesquelles 

l'établissement public expérimental peut notamment : 

a) Etre représenté au sein du conseil d'administration de ces établissements-composantes 

ou de l'organe en tenant lieu ; 

b) Demander communication de certains de leurs actes et de leurs délibérations pour les 

soumettre à son avis ou à son approbation afin de vérifier qu'ils respectent sa stratégie, ses 

orientations et ses délibérations ; 



130 
 

c) Demander communication de leurs documents, actes et délibérations budgétaires pour 

les soumettre à son avis ou à son approbation afin de vérifier qu'ils respectent sa stratégie, 

ses orientations et ses délibérations ; 

d) Emettre un avis sur les candidatures recevables aux fonctions de dirigeant de chaque 

établissement-composante ; 

e) Soumettre à l'avis ou à l'approbation d'une de ses instances collégiales tout ou partie 

des recrutements des établissements-composantes afin de s'assurer du respect de sa 

stratégie en matière de ressources humaines. 

Article 8 : 

Les statuts définissent les conditions dans lesquelles l'établissement public expérimental, 

les établissements-composantes et les composantes peuvent demander à bénéficier de 

l'accréditation à délivrer des diplômes prévue aux articles L. 613-1 et L. 642-1 du code de 

l'éducation. 

Les statuts précisent les modalités d'inscription des étudiants dans l'établissement public 

expérimental ou dans un ou plusieurs établissements-composantes. 

Article 9 : 

Les statuts de l'établissement public expérimental définissent le titre, les modalités de 

désignation et les compétences de la personne qui exerce la fonction de chef 

d'établissement. 

Ils fixent la durée de son mandat, qui ne peut excéder cinq ans, les conditions de son 

éventuel renouvellement ainsi que la liste des fonctions avec lesquelles la fonction de chef 

d'établissement est incompatible. Les statuts peuvent autoriser le cumul de cette fonction, 

avec celle de président ou directeur d'un établissement-composante ou d'une composante, 

sans toutefois que les rémunérations attachées à ces deux fonctions puissent être 

cumulées. 

Les statuts fixent les conditions dans lesquelles le chef de l'établissement peut déléguer 

ses pouvoirs ou sa signature. 

Article 10 : 

Les statuts fixent la composition du conseil d'administration ou de l'organe en tenant lieu, 

et des autres organes décisionnels de l'établissement public expérimental, dans le respect 

des principes rappelés à l'article L. 711-1 du code de l'éducation, les modalités de 

désignation de leurs membres et de leur président, ainsi que la durée de leurs mandats, 

qui ne peut excéder cinq ans, et les conditions de leur éventuel renouvellement. 

Le conseil d'administration de l'établissement public expérimental ou l'organe en tenant 

lieu, comprend au moins 40 % de représentants élus des personnels et des usagers, ainsi 

que des personnalités extérieures. Il peut comprendre d'autres catégories de membres. 

L'écart entre le nombre de femmes et le nombre d'hommes parmi les personnalités 

extérieures ne peut être supérieur à un. 

Lorsque l'établissement public expérimental ne regroupe aucune université, la proportion 

minimale de représentants élus des personnels et des usagers mentionnée à l'alinéa 

précédent est de 30 %. 

Les statuts définissent les compétences des organes mentionnés au premier alinéa et 

celles qui peuvent être déléguées au chef d'établissement, à un autre organe décisionnel 

ou à l'un des organes décisionnels d'un établissement-composante ou d'une composante 
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non dotée de la personnalité morale. L'approbation du contrat d'établissement, le vote du 

budget initial et l'approbation des comptes ainsi que l'adoption du règlement intérieur de 

l'établissement ne peuvent pas être délégués. 

Les statuts prévoient les modalités de désignation du vice-président étudiant lorsque 

l'établissement public expérimental se substitue à un établissement disposant de cette 

fonction ou lorsqu'elle existe dans un des établissements-composantes. 

Article 11 : 

Dans le respect des principes mentionnés au deuxième alinéa du II de l'article L. 711-4 du 

code de l'éducation et dans la mesure strictement nécessaire à l'organisation et au 

fonctionnement de l'établissement public expérimental, les établissements-composantes 

qu'il regroupe peuvent déroger aux dispositions du livre VII du même code qui leur sont 

applicables. 

Les statuts de l'établissement public expérimental définissent les conditions dans 

lesquelles les dérogations mentionnées à l'alinéa précédent sont soumises à son avis ou à 

son approbation. 

Les modifications ainsi apportées aux statuts des établissements-composantes sont 

approuvées par décret. 

Dans le respect des dispositions statutaires qui leur sont applicables, les agents des 

établissements-composantes peuvent exercer tout ou partie de leurs fonctions au sein de 

l'établissement public expérimental. Lorsqu'ils exercent leur activité au sein de 

l'établissement public expérimental, ils sont placés sous l'autorité du chef de cet 

établissement. Les agents de l'établissement public expérimental peuvent, dans les mêmes 

conditions, exercer tout ou partie de leurs fonctions au sein d'un ou plusieurs 

établissements-composantes et ceux d'un établissement-composante, au sein d'un autre 

établissement-composante. 

Article 12 : 

L'établissement public expérimental peut instituer un comité technique unique ou 

commun à l'établissement et à un ou plusieurs des établissements-composantes ne 

présentant pas un caractère industriel et commercial. 

L'établissement public expérimental peut instituer un comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail unique ou commun à l'établissement et à un ou plusieurs des 

établissements-composantes ne présentant pas un caractère industriel et commercial. 

L'établissement public expérimental peut instituer une commission paritaire 

d'établissement commune à l'établissement et à un ou plusieurs des établissements-

composantes ne présentant pas un caractère industriel et commercial. 

L'établissement public expérimental peut instituer une commission consultative paritaire 

commune à l'établissement et à un ou plusieurs des établissements-composantes ne 

présentant pas un caractère industriel et commercial. 

Article 13 : 

Les statuts de l'établissement expérimental définissent les compétences, les modalités de 

création et d'organisation de ses composantes non dotées de la personnalité morale. 

Ils peuvent confier à ces composantes les prérogatives mentionnées aux troisième et 

quatrième alinéas de l'article L. 713-9 du même code. 
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Article 14 : 

Les statuts définissent les conditions dans lesquelles l'établissement public expérimental 

et ses établissements-composantes peuvent demander à l'autorité de tutelle compétente 

d'affecter directement des crédits et des emplois à l'établissement public expérimental ou à 

ses établissements-composantes. 

Article 15 : 

Lorsque l'établissement public expérimental est substitué à au moins un établissement 

bénéficiant des responsabilités et compétences élargies en matière budgétaire et de 

gestion des ressources humaines prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-

3 du code de l'éducation, l'établissement public expérimental bénéficie de ces mêmes 

responsabilités et compétences dès l'entrée en vigueur du décret portant approbation de 

ses statuts. 

Lorsque la moitié au moins des établissements qu'il regroupe bénéficie des responsabilités 

et compétences élargies en matière budgétaire et de gestion des ressources humaines 

prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-3 du même code et après avis 

conforme du ministre chargé du budget, l'établissement public expérimental bénéficie de 

ces mêmes responsabilités et compétences dès l'entrée en vigueur du décret portant 

approbation de ses statuts. 

Lorsqu'un établissement public expérimental et l'un de ses établissements-composantes 

sont créés simultanément, à partir d'un établissement bénéficiant des responsabilités et 

compétences élargies en matière budgétaire et de gestion des ressources humaines 

prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-3 du même code, ces nouveaux 

établissements bénéficient de ces mêmes responsabilités et compétences dès l'entrée en 

vigueur du décret portant approbation des statuts de l'établissement public expérimental. 

Article 16 : 

Les communautés d'universités et établissements peuvent, dans le respect des 

dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 718-8 du code de l'éducation, 

expérimenter de nouveaux modes d'organisation et de fonctionnement prévus par la 

présente ordonnance. Les dérogations dont peuvent bénéficier les communautés 

d'universités et établissements expérimentales peuvent porter sur le dernier alinéa de 

l'article L. 718-8 et les articles L. 718-9 à L. 718-13 du même code dans les limites fixées aux 

articles 6,9 et 10 de la présente ordonnance. 

Article 17 : 

Outre les cas prévus au dernier alinéa de l'article L. 718-3 du code de l'éducation, une 

coordination territoriale peut être assurée par un établissement public expérimental, une 

communauté d'universités et établissements expérimentale ou, conjointement, par des 

établissements liés par une convention. Cette convention de coordination territoriale 

caractérise un rapprochement d'établissements qui doit comprendre au moins un 

établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel. La convention 

détermine les compétences assurées en commun par les établissements participant au 

rapprochement, leurs modalités d'exercice et, le cas échéant, en fixe la dénomination. 
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La convention est approuvée après délibération de chacun des établissements par arrêté 

du ministre chargé de l'enseignement supérieur et, le cas échéant, du ministre assurant la 

tutelle de l'établissement participant au regroupement. 

Article 18 : 

Les regroupements ou les rapprochements d'établissements prévus au présent chapitre 

déterminent, par dérogation au premier alinéa de l'article L. 718-2 du code de l'éducation, 

au dernier alinéa de l'article L. 718-3 et à l'article L. 718-4 du même code, le territoire pour 

lequel ils assurent la coordination territoriale de leur offre de formation et de leur stratégie 

de recherche. 

Le contrat défini à l'article L. 718-5 du même code peut être adapté, à la demande des 

établissements, à la forme du rapprochement ou du regroupement et ne porter, le cas 

échéant, que sur le volet commun du contrat mentionné au même article L. 718-5. 

Article 19 : 

Les expérimentations conduites en application de la présente ordonnance font l'objet d'une 

évaluation par le Haut conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement 

supérieur mentionné à l'article L. 114-3-1 du code de la recherche au plus tard un an avant 

le terme de la période maximale de dix ans à compter de la publication de la présente 

ordonnance. 

Article 20 : 

I.-A compter de l'issue de la deuxième année suivant l'entrée en vigueur de leurs statuts 

pris en application de la présente ordonnance, les établissements créés ou modifiés en 

application des articles 1er à 14 et 16 de la présente ordonnance, ainsi que les 

établissements ayant conclu une convention prévue par l'article 17, peuvent demander au 

ministre chargé de l'enseignement supérieur qu'il soit procédé à leur évaluation afin de 

sortir du régime expérimental avant le terme de la période mentionnée à l'article 19. 

La demande est formulée par l'autorité exécutive de ces établissements, après délibération 

adoptée à la majorité absolue des membres composant leur conseil d'administration ou 

l'organe en tenant lieu. Pour les établissements expérimentaux qui relèvent du chapitre Ier 

de la présente ordonnance, la demande précise si l'établissement entend obtenir, par 

dérogation aux conditions fixées au premier alinéa de l'article L. 717-1 du code de 

l'éducation, le statut de grand établissement selon les modalités prévues au III. 

Lorsqu'il est fait droit à la demande mentionnée au premier alinéa, le Haut conseil de 

l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur rend son évaluation dans un 

délai de six mois à compter de la demande formulée par l'autorité exécutive de 

l'établissement. 

II.-Au vu de cette évaluation, l'établissement créé ou modifié en application des articles 1er 

à 14 et 16 de la présente ordonnance peut demander soit la pérennisation de ses statuts 

dans l'un des types d'établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel prévus par l'article L. 711-2 du même code, soit la poursuite de 

l'expérimentation jusqu'au terme de la période mentionnée au premier alinéa, soit qu'il y 

soit mis fin par décret. Dans les mêmes conditions, les établissements ayant conclu une 

convention prévue par l'article 17 peuvent demander soit sa pérennisation, soit la poursuite 

de l'expérimentation jusqu'au terme de la période mentionnée au premier alinéa, soit qu'il y 

soit mis fin par arrêté. 
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III.-Les dispositions conférant à l'établissement le statut de grand établissement sont 

approuvées par décret. Ses établissements-composantes peuvent conserver leur 

personnalité morale. 
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Chapitre 3 : Les spécificités des études médicales et paramédicales 

Section 1 : Les études médicales (Médecine, Maïeutique, 

Odontologie, Pharmacie et Kinésithérapie). 

Partie 1 : Dispositions communes 

Arrêté du 24 mars 2017 relatif aux modalités d'admission en 2e ou 3e année des 

études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-femme : 

Article 1 : 
En application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 631-1 et du II de l'article 
R. 631-1 du code de l'éducation, les candidats justifiant d'un grade, titre ou diplôme 
énuméré à l'article 2 du présent arrêté peuvent présenter un dossier de candidature en vue 
d'une admission en deuxième ou troisième année des formations de médecine, de 
pharmacie, d'odontologie ou de maïeutique. 

Article 2 : 
Les candidats doivent, au plus tard au 1er octobre de l'année considérée : 
1° soit être titulaires de l'un des titres ou diplômes suivants : 
- diplôme relevant de l'article D. 612-34 du code de l'éducation ou tout autre diplôme 
conférant le grade de master à la date de sa délivrance ; 
- diplômes suivants obtenus en France : 
a) diplôme d'Etat de docteur en médecine ; 
b) diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 
c) diplôme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire ; 
d) diplôme d'Etat de sage-femme ; 
e) diplôme d'Etat de docteur vétérinaire ; 
f) diplôme national de doctorat ; 
g) diplôme d'Etat d'auxiliaire médical sanctionnant au moins trois années d'études 
supérieures ; 
h) brevet professionnel de préparateur en pharmacie ou diplôme de préparateur en 
pharmacie hospitalière uniquement pour les candidats qui déposent un dossier de 
candidature en vue de l'accès à la formation de pharmacie ; 
- titres suivants : 
a) titre d'ingénieur diplômé ; 
b) titre correspondant à la validation de 300 crédits européens, obtenu dans un autre Etat 
de l'Union européenne ou Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou dans 
la Confédération suisse ou dans la Principauté d'Andorre, répondant aux conditions posées 
par l'article D. 611-2 du code de l'éducation ; 
- titre étranger de niveau doctorat (PhD) ; 
2° soit disposer de la qualité d'ancien élève de l'une des écoles normales supérieures à 
condition d'avoir accompli deux années d'études et validé une première année de master ; 
3° soit appartenir au corps des enseignants-chercheurs de l'enseignement supérieur et 
exercer ses activités d'enseignement dans une unité de formation et de recherche de 
médecine, de pharmacie, d'odontologie ou dans une structure de formation en maïeutique 
; 
4° soit, en vue d'une admission dans une filière différente de leur filière d'origine, justifier 
de la validation, dans l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou dans la Confédération suisse ou dans la Principauté d'Andorre, 
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de trois années d'études ou de 180 crédits européens dans une formation de médecine, 
d'odontologie, de pharmacie ou de maïeutique. 

Article 3 :  
Les candidats doivent déposer au plus tard le 15 mars de chaque année, auprès de l'unité 
de formation et de recherche de médecine, d'odontologie ou de pharmacie ou dans une 
structure de formation en maïeutique dans laquelle ils souhaitent s'inscrire et dans 
laquelle ils poursuivront leur formation en cas d'admission, un dossier comportant les 
pièces suivantes : 
- copie de leur pièce d'identité ; 
- curriculum vitae détaillé à partir de l'année d'obtention du baccalauréat ; 
- copie du (des) diplôme(s) obtenu(s) ou attestation justifiant de la validation, dans l'Union 
européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou dans la 
Confédération suisse ou dans la Principauté d'Andorre, de trois années d'études ou de 180 
crédits européens dans une formation de médecine, d'odontologie, de pharmacie ou de 
maïeutique ; 
- lettre de motivation précisant notamment les raisons de leur candidature ; 
- attestation sur l'honneur indiquant : 
- le nombre de présentations dans le cadre de la procédure prévue par le présent arrêté 
avec la précision de l'année de candidature et de la filière postulée, 
- le nombre de présentations au titre des deux arrêtés susvisés du 26 juillet 2010, 
- le nombre d'inscriptions en première année commune aux études de santé avant la date 
du 1er juillet 2017, 
- pour les enseignants-chercheurs, copie de l'arrêté de nomination. 
Les documents écrits en langue étrangère sont accompagnés d'une traduction en langue 
française effectuée par un traducteur agréé auprès des tribunaux français ou habilité à 
intervenir auprès des autorités judiciaires ou administratives d'un Etat membre de l'Union 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, ou de la 
Confédération suisse ou de la Principauté d'Andorre. 
La présentation du supplément au diplôme ou de tout autre document attestant du 
contenu du cursus suivi, notamment la validation du nombre de crédits européens validés 
par le titre ou le diplôme remis, peut être exigée. 
Les candidats qui estiment qu'ils seront en mesure de remplir, au 1er octobre de l'année 
considérée, l'une des exigences mentionnées à l'article 2 du présent arrêté, présentent une 
attestation émanant de leur établissement d'origine et précisant la date à laquelle ils seront 
susceptibles de remplir ces conditions. 
Au titre d'une année donnée, le candidat postule en vue de l'accès à une seule formation. 
Le dossier de candidature est déposé dans une seule unité de formation et de recherche ou 
structure de formation. 
Nul ne peut bénéficier plus de deux fois des dispositions du présent arrêté, quelle que soit 
la formation postulée. 

Article 4 :  
Le jury d'admission mentionné à l'article R. 631-1-3 du code de l'éducation, désigné par le 
président de l'université centre d'examen, comprend : 
- un directeur d'unité de formation et de recherche de médecine ; 
- un directeur d'unité de formation et de recherche d'odontologie ; 
- un directeur d'unité de formation et de recherche de pharmacie ; 
- un directeur d'une structure de formation en maïeutique ; 
- huit personnels titulaires enseignants relevant du groupe des disciplines médicales, 
odontologiques, pharmaceutiques et maïeutiques du Conseil national des universités, dont 
deux des disciplines médicales, deux des disciplines odontologiques, deux des disciplines 
pharmaceutiques et deux des disciplines maïeutiques. 
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Le président du jury est désigné par le président de l'université parmi les membres. 

Article 5 :  
Après examen des dossiers de candidature, chaque jury retient un nombre de candidats au 
plus égal au double du nombre de places fixé, pour chaque formation par l'université dans 
le cadre de la détermination de ses capacités d'accueil en deuxième ou troisième année 
des formations de médecine, pharmacie, odontologie ou maïeutique. 
Ces candidats sont convoqués individuellement à un entretien avec le jury. 
Suite à ces entretiens, le jury établit la liste des admis pour chacune des deux années et 
par formation. Le nombre d'admis ne peut dépasser celui fixé par l'université dans le cadre 
de la détermination de ses capacités d'accueil en deuxième ou troisième année des 
formations de médecine, pharmacie, odontologie ou maïeutique. 
Le directeur de l'unité de formation et de recherche ou de la structure de formation en 
maïeutique indique au candidat les enseignements complémentaires qu'il doit suivre afin 
de favoriser la poursuite des études. 
Les candidats admis qui n'auraient pas fourni le 15 mars les justificatifs des pièces 
mentionnées à l'article 2 du présent arrêté présentent ces documents au plus tard le 1er 
octobre de l'année considérée, sous peine de perdre le bénéfice de leur admission. 
Toutefois, leur candidature n'est pas décomptée du nombre de chances à concourir. 
Les candidats admis prennent une inscription dans l'université où ils ont déposé leur 
dossier de candidature. Ils ne peuvent bénéficier d'un report d'inscription, sauf cas de force 
majeure. 

Article 7 : 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la procédure organisée au 
titre de l'année universitaire 2017-2018. 
Les candidats ayant présenté leur candidature au titre des arrêtés du 26 juillet 2010 
susvisés disposent de possibilités de candidature définies comme suit : 
1° Les candidats ayant épuisé, avant le 1er juillet 2017, les possibilités de candidature 
prévues au titre de l'arrêté du 26 juillet 2010 relatif aux modalités d'admission directe en 
deuxième année des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-
femme et au titre de l'arrêté du 26 juillet 2010 relatif aux modalités d'admission directe en 
troisième année des études médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou de sage-
femme ne peuvent présenter de candidature ; 
2° Les autres candidats, qui ont présenté au moins une candidature au titre des arrêtés du 
26 juillet 2010 visés au précédent alinéa, considérés séparément ou conjointement, ne 
peuvent présenter qu'une seule candidature au titre du présent arrêté. 
 
Article 9 :  
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle et la 
directrice générale de l'offre de soins, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Code de la santé publique 

Article D4071-1 : 
Le service sanitaire contribue à la promotion de la santé, notamment à la prévention, dans 
tous les milieux et tout au long de la vie. Il répond aux enjeux de santé publique de 
promotion des comportements favorables à la santé et contribue à la réduction des 
inégalités sociales et territoriales en matière de santé. Il permet la formation des futurs 
professionnels de santé et renforce leur sensibilisation à ces enjeux en assurant leur 
maîtrise des connaissances et compétences nécessaires. 
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Article D4071-2 : 
Les étudiants inscrits dans une formation donnant accès aux professions de santé régies 
par la quatrième partie du présent code, effectuent un service sanitaire lorsque le texte 
portant organisation de leur formation le prévoit. 
Le service sanitaire vise à former ces étudiants aux enjeux de la prévention primaire par la 
participation à la réalisation d'actions concrètes de prévention auprès de publics identifiés 
comme prioritaires, notamment les élèves des établissements primaires, secondaires et les 
étudiants des établissements d'enseignement supérieur. Il comprend la préparation de ces 
actions, l'acquisition de connaissances et compétences pédagogiques spécifiques, la 
réalisation encadrée des actions ainsi que leur évaluation tant auprès du public concerné 
qu'au sein de la formation suivie. 
Le service sanitaire est organisé au sein de chaque formation sous la forme d'une ou 
plusieurs unités d'enseignement composées de temps de formation théorique et pratique 
et donne lieu à validation et à attribution de crédits européens dans des conditions fixées 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur. 

Article D4071-3 : 
Les actions menées dans le cadre du service sanitaire privilégient les thématiques relevant 
d'enjeux prioritaires de prévention en santé, notamment l'alimentation, l'activité physique, 
les addictions, la santé sexuelle. 
Les objectifs pédagogiques, les compétences à acquérir, l'organisation générale et les 
modalités de mise en œuvre et de suivi du service sanitaire sont fixés par arrêté des 
ministres chargés de la santé, de l'enseignement supérieur et de la défense. 

Article D4071-4 : 
Le directeur général de l'agence régionale de santé et le recteur de la région académique 
président un comité régional stratégique du service sanitaire. Celui-ci, qui réunit des 
représentants des acteurs concourant à la réalisation du service sanitaire, a pour mission 
de définir la stratégie de mise en œuvre du service sanitaire, consistant notamment à : 
-dresser la liste des thématiques d'actions de prévention à partir des thématiques 
prioritaires mentionnées au premier alinéa de l'article D. 4071-3 et de celles qui seront 
identifiées comme pertinentes au regard des spécificités du territoire ; 
-identifier les publics auprès desquels le service sanitaire peut être effectué à partir des 
publics prioritaires mentionnés au deuxième alinéa de l'article D. 4071-2 et de ceux qui 
seront identifiés comme pertinents au regard des spécificités du territoire ; 
-veiller à faciliter la mise en œuvre de l'inter-professionnalité et de la pluridisciplinarité 
dans la réalisation des actions du service sanitaire ; 
-s'assurer d'une répartition équilibrée de la réalisation des actions du service sanitaire sur 
le territoire ; 
-présenter chaque année auprès du comité mentionné à l'article D. 4071-7 le suivi et 
l'évaluation des actions réalisées. 

Article D4071-5 : 
Une convention est signée entre l'établissement d'enseignement des étudiants et chaque 
structure d'accueil où le service sanitaire est effectué, pour chaque action du service 
sanitaire. Un exemplaire de la convention signée est notifié à chaque étudiant qui en prend 
connaissance et la signe préalablement à la réalisation de l'action de service sanitaire dans 
laquelle il est engagé. 
Une convention type est établie par arrêté des ministres chargés de la santé, de 
l'enseignement supérieur et de la défense. Cette convention type prend en compte es 
spécificités des étudiants en santé et des structures d'accueil militaires, relevant de 
l'autorité du ministre de la défense. 
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Article D4071-6 : 
Les étudiants en santé perçoivent, pour la réalisation du service sanitaire, l'indemnité de 
frais de transport ou bénéficient de la prise en charge des frais de transport, dans les 
conditions et modalités prévues par les dispositions réglementaires relatives à 
l'accomplissement des stages durant leur formation. 
Les étudiants inscrits au diplôme de formation générale en sciences médicales perçoivent, 
pour la réalisation du service sanitaire, une indemnité forfaitaire de transport calculée 
selon les modalités prévues au 2° de l'article D. 6153-58-1 du code de la santé publique. 
Cette indemnité est reversée par l'université à l'étudiant. Un arrêté des ministres en charge 
de la santé, du budget et de l'enseignement supérieur en fixe le montant et les modalités 
de versement. 
Les étudiants en santé militaires ne bénéficient pas de cette indemnité. 

Article D4071-7 : 
Un comité national de pilotage et de suivi du service sanitaire est coprésidé par les 
ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur, ou par une personnalité 
qualifiée désignée par eux. 
Le comité national est chargé du suivi de la mise en œuvre du service sanitaire et de 
l'évaluation du dispositif. 

Arrêté du 12 juin 2018 relatif au service sanitaire pour les étudiants en santé : 

Article 1 :  
Les objectifs de formation du service sanitaire sont : 
- initier les étudiants aux enjeux de la prévention primaire définie par l'Organisation 
mondiale de la santé comme l'ensemble des actes mis en œuvre dans l'objectif de réduire 
l'incidence d'une maladie ou d'un problème de santé par la diminution des causes et des 
facteurs de risque ; 
- permettre la réalisation d'actions concrètes de prévention primaire participant à la 
politique de prévention et de lutte contre les inégalités sociales et territoriales d'accès à la 
santé mise en place par la stratégie nationale de santé ; 
- favoriser l'interprofessionnalité et l'interdisciplinarité lors des formations suivies et des 
actions réalisées ; 
- intégrer la prévention dans les pratiques des professionnels de santé. 

Article 2 :  
Le service sanitaire est intégré aux formations décrites par les arrêtés susvisés selon les 
modalités définies à l'annexe I du présent arrêté. Il constitue un élément de la validation 
des cursus dans les conditions fixées à l'article 6 du présent arrêté. 
La formation théorique ainsi que la réalisation des actions concrètes de prévention 
composant le service sanitaire doivent permettre aux étudiants de formaliser une 
démarche projet concernant une action de prévention réalisée à l'attention d'un public 
cible. 
Cette action de prévention primaire porte sur la promotion de comportements favorables à 
la santé. 

Article 3 : 
Les compétences à acquérir représentent des objectifs d'enseignement et de formation 
relevant de la santé publique avec des contenus théoriques et la réalisation d'actions 
concrètes et sont : 
- concevoir et mettre en œuvre des actions de conseil, de promotion de la santé et de 
prévention auprès de populations ciblées en lien avec les priorités de santé publique ; 
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- acquérir et développer une posture éducative, notamment pour négocier des objectifs 
partagés avec une personne ou un groupe de personnes ; 
- concevoir et mettre en œuvre une évaluation de l'action. 

Article 4 : 
Le service sanitaire tel que défini à l'article D. 4071-2 du code de la santé publique, est 
d'une durée totale de six semaines à temps plein, sans nécessité de continuité entre celles-
ci dont la moitié est consacrée à la réalisation de l'action concrète. Cette durée comprend 
la durée de la formation théorique des étudiants à la prévention, celle du travail personnel 
de l'étudiant, celle de la préparation de l'action de prévention, ainsi que celle de la 
réalisation de l'action et de son évaluation en fonction des spécificités de chaque cursus et 
des terrains où est effectuée l'action. 
Les temps composant le service sanitaire peuvent être répartis sur deux années 
consécutives de chacune des formations décrites par les arrêtés susvisés sans toutefois 
excéder la fin du deuxième cycle pour les étudiants en médecine, pharmacie, maïeutique, 
odontologie. Des dérogations à cette continuité peuvent être mises en œuvre par les 
établissements organisant le service sanitaire dans le cadre d'un projet pédagogique 
particulier qui le nécessite. 

Article 5 : 
Les modalités d'organisation, de réalisation, d'évaluation et de validation du service 
sanitaire mises en œuvre par les établissements d'inscription correspondent à celles 
définies pour chacune des formations décrites par les arrêtés susvisés. Ces modalités 
respectent les termes du modèle de convention cité à l'article 8 en ce qui concerne la 
réalisation et l'évaluation de l'action concrète de service sanitaire. 
Les crédits d'enseignement acquis lors de la réalisation de chacune des phases du service 
sanitaire, telles que définies au premier alinéa de l'article 4 sont inclus dans les unités 
d'enseignements existantes de chaque formation déterminée par les arrêtés susvisés sans 
en augmenter le nombre et dans les conditions définies à l'annexe I. 

Article 6 : 
La validation du service sanitaire est obtenue par l'étudiant lorsque celui-ci a acquis et 
capitalisé l'ensemble des crédits d'enseignement issus des différentes unités 
d'enseignement concernées conformément à l'annexe I et validé l'action concrète de 
prévention, l'ensemble constituant le service sanitaire. Elle donne lieu à la délivrance d'une 
attestation. 
La validation de l'action de prévention est effectuée par l'établissement d'inscription de 
l'étudiant après avis du responsable de la structure d'accueil dans laquelle l'action a été 
réalisée. Un justificatif qui précise le lieu où l'action concrète de prévention a été effectuée 
ainsi que sa date de réalisation, la thématique développée et les publics rencontrés lors de 
cette action est délivré par le responsable de la structure d'accueil. 

Article 7 : 
Les actions de prévention se déroulent notamment dans les lieux suivants : 
- établissements d'enseignement primaire, secondaire et supérieur, ainsi que centres de 
formation militaire ; 
- établissements de santé et médico-sociaux, notamment établissements d'hébergement 
pour personnes âgées dépendantes, maisons de santé et centres de santé ; 
- structures d'accompagnement social notamment crèches, centres de protection 
maternelle et infantile, centres d'hébergement et de réinsertion sociale ; 
- structures associatives ; 
- entreprises ; 
- administrations ; 
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- organismes du ministère de la défense ; 
- lieux de prise en charge judiciaire et de privation de liberté. 
Elles sont réalisées prioritairement auprès de publics relevant de dispositifs d'éducation 
prioritaire et dans les territoires où l'amélioration de l'accès aux soins est une nécessité. 

Article 8 :  
En application de l'article D. 4071-5 du code la santé publique, les lieux où sont réalisées 
les actions de prévention du service sanitaire sont identifiés par la signature d'une 
convention entre le responsable de la structure d'accueil où l'action de prévention est 
réalisée et le responsable de l'établissement d'inscription de l'étudiant. 
Lorsqu'elle concerne un étudiant en santé militaire, la convention ne peut être signée 
qu'après accord de l'autorité militaire. Une copie de cette convention signée lui est 
transmise par le responsable de l'établissement d'inscription. 
Le modèle figurant à l'annexe II du présent arrêté est adapté par arrêté du ministre de la 
défense en ce qui concerne les étudiants en santé et les structures d'accueil militaires. 
L'étudiant signe cette convention après détermination de la structure d'accueil où l'action 
de prévention qu'il devra mener doit être effectuée. 

Article 9 : 
Un référent de proximité accompagnant l‘étudiant lors de la réalisation de l'action de 
prévention est désigné par la structure d'accueil de l'étudiant. 
L'établissement d'inscription de l'étudiant désigne un référent pédagogique chargé de 
l'articulation des enseignements en lien avec les objectifs du service sanitaire et de 
l'organisation de l'action de prévention pour le suivi de la préparation, du déroulement de 
l'action et de son évaluation. 
Un travail conjoint entre l'établissement d'inscription de l'étudiant et le responsable de la 
structure d'accueil est effectué préalablement à la réalisation de l'action concrète de 
prévention afin d'établir un projet adapté aux besoins de la formation et de la structure 
d'accueil, de favoriser l'implication de chaque étudiant dans le processus d'élaboration de 
l'action et d'étudier les différents facteurs pris en compte dans la définition du projet. 
Article 10 
L'indemnité forfaitaire des frais de déplacement mentionnée à l'alinéa 2 de l'article D. 4071-
6 du code de la santé publique est versée aux étudiants par leur établissement d'inscription 
pour un montant de 130 euros bruts pour toute la durée de la réalisation de l'action 
concrète de prévention. Les universités concernées reçoivent les fonds correspondant sur 
justificatif de versement de ces indemnités aux étudiants concernés sur des crédits 
d'assurance maladie. 
La réalisation de l'action de service sanitaire étant incluse dans les temps de stage des 
formations existantes, l'étudiant est alors indemnisé pour sa réalisation dans les conditions 
et modalités prévues par les dispositions réglementaires relatives à l'accomplissement des 
stages durant la formation et lorsque les dispositions réglementaires relatives à cette 
formation prévoient une telle indemnisation. 

Article 11 : 
Le comité régional stratégique du service sanitaire mentionné à l'article D. 4071-4 du code 
de la santé publique est présidé par le directeur général de l'agence régionale de santé et 
par le recteur de la région académique, qui en définissent la composition assurant une 
représentation des administrations, des collectivités, des directeurs des unités de 
formation et de recherche et des structures de formation ainsi que des étudiants 
concernés. 
Un représentant du service de santé des armées est associé, à la demande du ministre de 
la défense, aux travaux du comité régional stratégique du service sanitaire. 
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Ce comité s'efforcera de favoriser la présence concomitante dans une structure d'accueil 
donnée d'un étudiant de plusieurs des formations décrites par les arrêtés susvisés. 
Il remet chaque année au comité national de pilotage et de suivi mentionné à l'article 
D.4071-7 du code de la santé publique un rapport annuel relatif à l'état de la réalisation du 
service sanitaire. 

Article 12 : 
Le comité national de pilotage et de suivi du service sanitaire est présidé par les ministres 
en charge de la santé et de l'enseignement supérieur, qui peuvent en déléguer l'exercice à 
une personnalité qualifiée. 
Il est notamment composé de représentants des ministères en charge de l'éducation 
nationale, de la justice, du travail et des ministères sociaux, à l'échelon national et 
territorial et de représentants du ministère de la défense. 
Il comprend également des représentants des établissements de formation, des étudiants 
en santé, ainsi que des associations concourant à la politique de prévention en santé. 
Il se réunit au moins une fois par an et peut être réuni en tant que de besoin sur 
convocation de l'un des présidents du comité. 

Article 13 : 
1° Est inséré à l'article 40 de l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'état d'infirmier un 
dernier alinéa rédigé ainsi : 
« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique » ; 
2° Est inséré à l'article 1er de l'arrêté du 22 mars 2011 relatif au régime des études en vue du 
diplôme de formation générale en sciences médicales un dernier alinéa rédigé ainsi : 
« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique » ; 
3° Est inséré à l'article 1er de l'arrêté du 22 mars 2011 relatif au régime des études en vue du 
diplôme de formation générale en sciences pharmaceutiques un dernier alinéa rédigé ainsi 
: 
« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique » ; 
4° Est inséré à l'article 1er de l'arrêté du 22 mars 2011 relatif au régime des études en vue du 
diplôme de formation générale en sciences odontologiques un dernier alinéa rédigé ainsi : 
« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique » ; 
5° Est inséré à l'article 1er de l'arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue 
du diplôme de formation générale en sciences maïeutiques un dernier alinéa rédigé ainsi : 
« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique » ; 
6° Est inséré à l'article 1er de l'arrêté du 11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du 
diplôme d'Etat de sage-femme un dernier alinéa rédigé ainsi : 
« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique » ; 
7° Est inséré à l'article 1er de l'arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du 
diplôme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire un dernier alinéa rédigé ainsi : 
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« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique » ; 
8° Est inséré à l'article 1er de l'arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du 
diplôme d'Etat de docteur en pharmacie un dernier alinéa rédigé ainsi : 
« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique » ; 
9° Est inséré à l'article 2 de l'arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d'état de 
masseur-kinésithérapeute un dernier alinéa rédigé ainsi : 
« Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique ». 

Article 14 
Le service sanitaire est applicable aux étudiants accédant à compter de la rentrée 
universitaire 2018 en première année des formations régies par les arrêtés des 22 mars et 
19 juillet 2011 susvisés ainsi que par les arrêtés du 31 juillet 2009 et du 2 septembre 2015 
susvisés. 
Toutefois, dès la rentrée universitaire 2018, les établissements organisant le service 
sanitaire s'assurent qu'un nombre d'étudiants équivalant aux effectifs d'une promotion de 
chaque formation effectue chaque année l'action concrète du service sanitaire. 
L'action concrète du service sanitaire est réalisée dans les années de formation suivantes : 
- première année du diplôme de formation approfondie en sciences maïeutiques ; 
- troisième année du diplôme de formation générale en sciences médicales ; 
- première année du diplôme de formation approfondie en sciences odontologiques ; 
- deuxième année du diplôme de formation approfondie en sciences pharmaceutiques ; 
- deuxième année de formation en sciences infirmières ; 
- deuxième année de formation en masso-kinésithérapie. 
Les établissements organisant le service sanitaire peuvent déroger aux années 
mentionnées à l'alinéa précédent pour la réalisation de l'action concrète, notamment pour 
des raisons liées à leur organisation pédagogique ou à la mise en œuvre de projets 
spécifiques, dans le respect des dispositions du deuxième alinéa du présent article et du 
dernier alinéa de l'article 4 du présent arrêté. 
Dans le cadre de la validation des activités complémentaires à la formation des étudiants 
conformément à l'article D. 611-7 du code de l'éducation, les crédits d'enseignement du 
service sanitaire obtenus par les étudiants inscrits dans les formations définies dans les 
arrêtés susvisés avant l'année universitaire 2018-2019 peuvent être pris en compte pour la 
validation du service sanitaire. 

Article 15 
La directrice centrale du service de santé des armées, la directrice générale de l'offre de 
soins, la directrice de la sécurité sociale et la directrice générale de l'enseignement 
supérieur et de l'insertion professionnelle sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes 

mentionnées à l’article L. 3111-4 du code de la santé publique  

Article 1 : 
Les personnes exerçant leur activité dans les établissements ou organismes publics ou 
privés de prévention ou de soins mentionnés dans l’arrêté du 15 mars 1991 susvisé sont 
exposées à un risque de contamination lorsqu’elles exercent une activité susceptible de 
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présenter une exposition à des agents biologiques à l’occasion du contact avec des 
patients, avec le corps de personnes décédées, ou avec des produits biologiques soit 
directement, y compris par projection, soit indirectement, notamment lors de la 
manipulation et du transport de dispositifs médicaux, de prélèvements biologiques, de 
linge ou de déchets d’activité de soins à risque infectieux.  
Ces personnes sont soumises aux obligations d’immunisation mentionnées à l’article L. 
3111-4 du code de la santé publique et doivent apporter la preuve de leur immunisation au 
moment de leur entrée en fonction. A défaut, elles ne peuvent exercer dans un 
établissement ou organisme public ou privé de prévention ou de soins une activité les 
exposant à un risque de contamination.  
Le médecin du travail apprécie individuellement l’exposition au risque de contamination de 
ces personnes en fonction des caractéristiques du poste occupé par celles-ci et prescrit les 
vaccinations nécessaires.  

Article 2 :  
Les élèves ou étudiants mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 6 mars 2007 susvisé sont 
soumis aux obligations d’immunisation mentionnées à l’article L. 3111-4 du code de la 
santé publique. Au moment de leur inscription dans un établissement d’enseignement et, 
au plus tard, avant de commencer leurs stages dans un établissement ou organisme public 
ou privé de prévention ou de soins, ils apportent la preuve qu’ils satisfont aux obligations 
d’immunisation mentionnées à l’article L. 3111-4. A défaut, ils ne peuvent effectuer leurs 
stages.  

Article 3 :  
La preuve de l’immunisation contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite et la fièvre 
typhoïde est apportée par la présentation d’une attestation médicale de vaccination 
précisant la dénomination des spécialités vaccinales utilisées, les numéros de lots ainsi 
que les doses et les dates des injections.  
La preuve de l’immunisation contre l’hépatite B est apportée par la présentation d’une 
attestation médicale établie dans les conditions définies en annexes I et II du présent 
arrêté.  

Article 4 :  
La vaccination des personnes mentionnées aux articles 1er et 2 peut être effectuée au 
choix de l’intéressé, notamment par le médecin du travail ou de prévention, le médecin 
traitant ou une sage-femme. Cette vaccination est réalisée conformément au calendrier des 
vaccinations mentionné à l’article L. 3111-1 du code de la santé publique. 

Article 5 :  
Sont exemptées de tout ou partie des obligations d’immunisation mentionnées à l’article L. 
3111-4 du code de la santé publique les personnes mentionnées à l’article 1er du présent 
arrêté qui justifient, par la présentation d’un certificat médical, d’une contre-indication à 
une ou plusieurs vaccinations.  
Le médecin du travail apprécie le caractère temporaire ou non de la contre-indication et 
l’exposition au risque de contamination par des agents biologiques des professionnels en 
poste au regard des actes que ceux-ci sont amenés à effectuer dans le cadre de leur 
activité professionnelle. Il détermine s’il y a lieu de proposer un changement d’affectation 
de ces personnes.  

Article 6 : 
Les personnes, élèves ou étudiants mentionnés aux articles 1er et 2 qui ont satisfait à 
l’obligation de vaccination mais qui ne présentent pas de réponse à la vaccination contre 
l’hépatite B, ainsi que cela est défini au 5° de l’annexe II jointe au présent arrêté, sont 



146 
 

considérés comme non répondeurs et nécessitent une surveillance prévue aux deuxième et 
troisième alinéas du présent article.  
Les personnes considérées comme non répondeuses à la vaccination peuvent être admises 
ou maintenues en poste, sans limitation des actes qu’elles sont amenées à effectuer dans 
le cadre de leur activité professionnelle, sous réserve de l’avis du médecin du travail ou de 
prévention. Elles sont soumises à une surveillance au moins annuelle des marqueurs 
sériques du virus de l’hépatite B.  
Les élèves ou étudiants considérés comme non répondeurs à la vaccination peuvent 
cependant être admis dans un établissement d’enseignement. Dans ce cas, ils sont soumis 
à une surveillance au moins annuelle des marqueurs sériques du virus de l’hépatite B.  

Partie 2 : Les études de médecine 

Sous-partie 1 : Le 1er cycle du diplôme de formation générale en sciences 

médicales. 

Arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du premier et du 

deuxième cycle des études médicales :   

Article 1 : 
Le diplôme de formation générale en sciences médicales sanctionne le premier cycle ; il 
comprend six semestres de formation validés par l'obtention de 180 crédits européens 
correspondant au niveau licence. Les deux premiers semestres sont ceux de la première 
année commune aux études de santé, organisée par l'arrêté du 28 octobre 2009 susvisé. 
Le diplôme de formation approfondie en sciences médicales, défini au présent arrêté, 
sanctionne le deuxième cycle ; il comprend six semestres de formation validés par 
l'obtention de 120 crédits européens correspondant au niveau master. 

Article 2 :  
Les études sont organisées par les universités habilitées, par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé, à délivrer le diplôme 
d'Etat de docteur en médecine. 
La formation dispensée est évaluée dans le cadre de l'évaluation périodique des 
établissements. Elle est organisée, dans le respect des dispositions de l'article 24 de la 
directive 2005/36/CE susvisée qui définit la formation médicale de base. 

Article 3 :  
Les étudiants prennent une inscription au début de chaque année universitaire. 
Chapitre II : Diplôme de formation approfondie en sciences médicales (Articles 4 à 20) 

Article 4 : 
Peuvent s'inscrire au diplôme de formation approfondie en sciences médicales les 
étudiants titulaires du diplôme de formation générale en sciences médicales. 
 
Article 5 : 
Le deuxième cycle des études médicales a pour objectif l'acquisition des compétences 
génériques permettant aux étudiants d'exercer par la suite, en milieu hospitalier ou en 
milieu ambulatoire, les fonctions du troisième cycle et d'acquérir les compétences 
professionnelles de la formation dans laquelle ils s'engageront au cours de leur 
spécialisation. 
Les compétences à acquérir sont celles de communicateur, de clinicien, de coopérateur, 
membre d'une équipe soignante pluriprofessionnelle, d'acteur de santé publique, de 
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scientifique et de responsable au plan éthique et déontologique. Il doit également 
apprendre à faire preuve de réflexivité. 
Les enseignements portent essentiellement sur ce qui est fréquent ou grave ou constitue 
un problème de santé publique ainsi que sur ce qui est cliniquement exemplaire. 
Les objectifs de la formation sont : 
1. L'acquisition de connaissances relatives aux processus physiopathologiques, à la 
pathologie, aux bases thérapeutiques et à la prévention complétant et approfondissant 
celles acquises au cours du cycle précédent. 
2. Une formation à la démarche scientifique. 
3. L'apprentissage du raisonnement clinique. 
4. L'acquisition des compétences génériques préparant au troisième cycle des études 
médicales. 
La formation comprend : 
un tronc commun permettant d'atteindre les objectifs définis précédemment ; 
un parcours personnalisé pluriannuel au cours duquel l'étudiant pourra choisir : 
1. D'approfondir ou de compléter ses connaissances et compétences dans un domaine 
médical transversal ou pluridisciplinaire. 
2. D'approfondir ou de compléter ses connaissances et compétences favorisant une 
orientation vers la recherche dans le cadre d'un parcours approprié. 
3. D'approfondir ou de compléter ses connaissances et compétences dans des disciplines 
non strictement médicales. 
Le parcours personnalisé comprend des unités d'enseignement librement choisies parmi 
des formations dispensées à l'université. Elles sont de préférence en continuité avec les 
unités librement choisies au cours du premier cycle. Des parcours types peuvent être 
proposés par les unités de formation et de recherche. 
Le référentiel de compétences génériques, les objectifs de la formation et les 
recommandations pédagogiques qui s'y rapportent, les items correspondant aux 
enseignements du tronc commun ainsi que les propositions d'unités d'enseignement 
pouvant correspondre aux parcours personnalisés sont développés en annexe du présent 
arrêté. 

Article 6 : 
La formation conduisant au diplôme de formation approfondie en sciences médicales 
comprend des enseignements théoriques, pratiques ainsi que l'accomplissement de 
stages. Elle tient compte des priorités de santé publique. 
L'organisation des enseignements est définie par l'unité de formation et de recherche de 
médecine, puis approuvée par le président de l'université. 
Parmi ces enseignements sont prévus : 
1. Un enseignement de langues vivantes étrangères. 
2. Un enseignement conforme au référentiel national du certificat informatique et internet 
de l'enseignement supérieur : C2i ¢ niveau 2 « métiers de la santé ». 
3. Une formation permettant l'acquisition de l'attestation de formation aux gestes et soins 
d'urgence de niveau 2, mentionnée au troisième alinéa de l'article 1er de l'arrêté du 3 mars 
2006 susvisé. 
4. Des enseignements portant sur la formation à la démarche scientifique, les aspects 
réglementaires et l'organisation de la recherche, la méthodologie de la recherche 
expérimentale et clinique. 
5. L'enseignement de thèmes jugés prioritaires. Ces thèmes sont actualisés tous les trois 
ans par les ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. 

Article 7 : 
La formation comprend les unités d'enseignement du tronc commun, des unités 
d'enseignement librement choisies par l'étudiant sur une liste fixée par l'université. Les 
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unités d'enseignement du tronc commun représentent au minimum 80 % et au maximum 
90 % du total des enseignements. 
La mutualisation des enseignements entre les filières de santé est favorisée. 
La formation fait appel aux technologies de l'information et de la communication 
appliquées à l'enseignement et aux soins et aux différentes approches de simulation ; elle 
est dispensée sur site ou à distance ou selon ces deux modes combinés. 

Article 8 :  
Les étudiants accomplissent trente-six mois de stages incluant les congés annuels dont le 
stage librement choisi intervenant entre la validation du deuxième cycle et la nomination 
en qualité d'interne, conformément aux dispositions de l'article R. 6153-47 du code de la 
santé publique. 
Ils participent également à au moins 25 gardes. Les gardes font partie intégrante de la 
formation. 
Les étudiants justifient qu'ils remplissent les conditions exigées par la réglementation en 
vigueur relative à l'immunisation obligatoire contre certaines maladies conformément aux 
dispositions de l'article L. 3111-4 du code de la santé publique. 

Article 9 :  
Sur chaque lieu de stage, un responsable pédagogique coordonne les activités des 
étudiants durant le stage. Il désigne des médecins référents de stage, formés à la 
pédagogie au cours des sessions de formation à l'encadrement et à la pédagogie 
organisées par les unités de formation et de recherche de médecine. Le référent accueille 
et encadre l'étudiant sur le lieu de stage. Il met en œuvre les activités pédagogiques 
adaptées à la construction des compétences à acquérir par l'étudiant et à son évaluation. Il 
définit le positionnement de l'étudiant dans l'équipe de soins. 
L'identification des objectifs pédagogiques et le suivi de la progression de l'étudiant 
figurent dans un carnet de stage dans lequel sont répertoriées les situations que l'étudiant 
peut rencontrer. Ces situations lui permettent d'acquérir les compétences nécessaires à la 
validation du deuxième cycle et notamment de poursuivre l'apprentissage de la réflexion 
éthique. 
L'étudiant est informé des connaissances et compétences à acquérir au cours du stage ; 
cette information lui permet de s'autoévaluer. 
La progression de l'étudiant pendant le stage est évaluée par le référent de stage. 
L'évaluation finale du stage intervient à l'issue d'un entretien entre l'étudiant et le référent 
de stage, en accord avec le responsable pédagogique. Elle porte notamment sur des 
activités adaptées aux compétences transversales et spécifiques à acquérir par l'étudiant. 
Les lieux de stages font l'objet d'une évaluation par les étudiants. 

Article 10 :  
Le directeur de chaque unité de formation et de recherche médicale désigne un professeur 
des universités-praticien hospitalier ou un maître de conférences des universités-praticien 
hospitalier chargé de coordonner les stages sur la base du projet pédagogique élaboré 
pour leur réalisation. 

Article 11 :  
Dans chaque unité de formation et de recherche de médecine, il est créé au sein de la 
commission pédagogique une instance chargée des stages et des gardes qui s'adjoint des 
personnalités extérieures, désignées en raison de leur participation à l'organisation des 
stages. 
Elle est composée : 
- du directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine ou de son 

représentant ; 



149 
 

- du coordonnateur des stages, prévu à l'article 10 ; 
- du responsable administratif de l'unité de formation et de recherche de médecine ou de 

son représentant ; 
- du directeur du département de médecine générale ou de son représentant ; 
- de deux représentants des responsables pédagogiques des stages ; 
- du président de la commission médicale d'établissement du centre hospitalier 

universitaire ou de son représentant ; 
- d'un représentant des présidents de commission d'établissement de centres 

hospitaliers recevant des étudiants ; 
- du responsable des affaires médicales du centre hospitalier universitaire ; 
- de deux représentants des étudiants. 
Elle est chargée de faire des propositions sur : 
- les lieux de stage et de gardes répondant aux objectifs de formation du diplôme de 

formation approfondie en sciences médicales en vue de leur agrément par le directeur 
de l'unité de formation et de recherche de médecine. Elle vérifie notamment 
l'adéquation entre les activités de soins et de recherche du lieu de stage et les objectifs 
de formation ; 

- l'organisation des stages et des gardes ; 
- le contenu du carnet de stage ; 
- les modalités d'évaluation des différents lieux de stage ; 
- l'organisation des sessions de formation à l'encadrement et à la pédagogie destinées 

aux responsables pédagogiques et référents de stage. 
Les projets pédagogiques de chaque lieu de stage lui sont soumis. 

Article 12 :  
Un contrat pédagogique, signé entre le directeur de l'unité de formation et de recherche et 
chaque responsable d'entité agréée comme terrain de stage, rappelle les objectifs 
pédagogiques des stages et des gardes, le cas échéant, en définit les modalités pratiques, 
désigne les référents de stages et précise les modalités d'évaluation des étudiants. 

Article 13 : 
Les stages organisés en application du présent arrêté font l'objet d'une convention signée 
entre le centre hospitalier universitaire, la structure d'accueil et l'université où l'étudiant est 
inscrit. Cette convention précise notamment les modalités d'organisation et de 
déroulement du stage. Le ou les projets pédagogiques correspondant aux stages organisés 
dans cette structure sont annexés à la convention. 
Pour les stages hospitaliers, les conventions sont conclues dans le respect des 
dispositions de l'article R. 6153-60 du code de la santé publique. 
Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur propose les 
modèles de convention. 

Article 14 : 
Les étudiants accomplissent : 
Des stages dans des unités de soins où ils participent à l'activité hospitalière dans les 
conditions prévues à l'article R. 6153-51 du code de la santé publique, en vue de 
l'acquisition des compétences prévues dans le carnet de stage. Ils effectuent en particulier 
un stage en chirurgie et un stage dans une unité d'accueil des urgences, ou de 
réanimation, ou de soins intensifs. 
L'organisation des stages permet la mise en situation pratique de l'étudiant dans un 
ensemble de situations cliniques correspondant aux objectifs de sa formation. Ces 
situations cliniques sont définies par la commission des stages et des gardes. 
Un stage chez un ou des médecins généralistes, praticien(s) agréé(s), maître(s) de stage 
des universités. Ce stage peut se dérouler au sein d'un cabinet individuel ou de groupe, 
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d'une maison, d'un centre ou pôle de santé. Il ne peut être effectué chez plus de trois 
maîtres de stage. 
Il a pour objectif de permettre à l'étudiant : 
- d'appréhender la relation médecin-patient en médecine générale et la place du 

médecin généraliste au sein du système de santé ; 
- de se familiariser avec la démarche clinique en médecine générale, la sémiologie des 

stades précoces des maladies et des maladies prévalentes en ambulatoire : entretien 
avec le patient, analyse des informations recueillies, examen clinique médical, 
démarche diagnostique, prescription, suivi d'une mise en œuvre et coordination d'une 
thérapeutique ; 

- de se familiariser avec la démarche de prévention et les enjeux de santé publique ; 
- d'appréhender les notions d'éthique, de droit et de responsabilité médicale en 

médecine générale ambulatoire ; 
- d'appréhender les conditions de l'exercice de la médecine générale en structure 

ambulatoire, le cas échéant pluriprofessionnelle ; 
- d'appréhender la prise en charge globale du patient en liaison avec l'ensemble des 

professionnels dans le cadre d'une structure ambulatoire de premier recours ; 
- de comprendre les modalités de gestion d'une structure ambulatoire. 
Les stages ont une durée de six à huit semaines à temps plein ou de douze à seize 
semaines à mi-temps. 

Article 15 : 
La validation des stages est prononcée, à l'issue de chaque stage ou ensemble de stages 
par le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale sur avis du responsable 
pédagogique qui tient compte de l'évaluation effectuée par le référent de stage. 
La validation des stages est prononcée au vu d'une évaluation qualitative et d'une 
évaluation quantitative définies en annexe du présent arrêté. 
La validation de la totalité des stages afférents à une année d'études conditionne le 
passage dans l'année supérieure. 

Article 16 : 
Les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtées dans les conditions prévues au 
2e alinéa de l'article 6 du présent arrêté, notamment en ce qui concerne l'acquisition, la 
compensation et la capitalisation des unités d'enseignement. Ces modalités permettent de 
vérifier l'acquisition de l'ensemble des connaissances et compétences constitutives du 
diplôme. 
Les aptitudes et l'acquisition des connaissances et compétences sont appréciées soit par 
un contrôle continu et régulier qui, dans la mesure du possible, doit être privilégié soit par 
un examen terminal, soit par les deux modes de contrôle combinés. Une session de 
rattrapage intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux semaines après la 
publication des résultats semestriels. 
Dans le respect du délai fixé à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, les établissements 
publient l'indication du nombre des épreuves, de leur nature, de leur durée, de leur 
coefficient ainsi que la répartition éventuelle entre le contrôle continu et le contrôle 
terminal et la place respective des épreuves écrites, orales, pratiques et cliniques. 
Le président de l'université nomme le président et les membres des jurys d'examen. 

Article 17 : 
Un certificat de compétence clinique, dont les modalités sont détaillées en annexe du 
présent arrêté, est organisé au cours des deux derniers semestres de formation. Ce 
certificat est destiné à vérifier les compétences acquises par les étudiants et leur capacité 
à synthétiser les connaissances acquises. 
Le jury de ce certificat est pluridisciplinaire. 
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Article 18 :  
Après accord du ou des responsables pédagogiques et sous réserve d'une cohérence 
pédagogique, un étudiant peut effectuer une période d'études à l'étranger dans la limite de 
deux semestres consécutifs. La période d'études, validée par l'établissement étranger, lui 
permet d'acquérir les crédits européens correspondants. 

Article 19 : 
Aucun étudiant ne peut être autorisé à prendre plus de six inscriptions en vue du diplôme 
de formation approfondie en sciences médicales et une des années d'études ne peut faire 
l'objet de plus de trois inscriptions, sauf dérogation exceptionnelle accordée par le 
président de l'université sur proposition du directeur de l'unité de formation et de 
recherche médicale responsable. 

Article 20 : 
La validation des unités d'enseignement ou des éléments constitutifs des unités 
d'enseignement et des stages permet l'acquisition des 120 crédits européens 
correspondants. 
Le diplôme de formation approfondie en sciences médicales est délivré aux étudiants qui 
ont validé l'ensemble des unités d'enseignement ainsi que le certificat de compétence 
clinique. 

Article 21 : 
Des dispositifs d'évaluation par les étudiants de la formation dispensée au cours des 
premier et deuxième cycles des études médicales sont mis en place dans chaque 
établissement habilité à délivrer le diplôme d'Etat de docteur en médecine. 
Ces dispositifs contribuent à faire évoluer le contenu de la formation ainsi que les 
méthodes d'enseignement afin de favoriser l'appropriation des savoirs, des connaissances 
et des compétences et d'améliorer la qualité de la formation. 
Les résultats des évaluations font l'objet d'un échange entre les étudiants et l'équipe 
pédagogique. 

Article 22 :  
Les étudiants qui ont commencé leurs études avant l'année universitaire 2010-2011 doivent 
avoir validé la troisième année d'études de médecine pour pouvoir s'inscrire au diplôme de 
formation approfondie en sciences médicales. 

Article 23 : 
Le présent arrêté est applicable à compter de l'année universitaire 2013-2014. 
Ses dispositions se substituent à celles de l'arrêté du 4 mars 1997 relatif à la deuxième 
partie du deuxième cycle des études médicales, lors de l'année universitaire 2013-2014 en 
ce qui concerne la deuxième année du deuxième cycle, lors de l'année universitaire 2014-
2015 en ce qui concerne la troisième année du deuxième cycle et lors de l'année 
universitaire 2015-2016 en ce qui concerne la quatrième année du deuxième cycle. 
L'arrêté du 4 mars 1997 est abrogé à compter de l'année universitaire 2015-2016. 

Article 24 : 
La directrice générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle, le 
directeur général de l'offre de soins et le directeur central du service de santé des armées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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Arrêté du 22 mars 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de 

formation générale en sciences médicales : 

Article 1 : 
Le diplôme de formation générale en sciences médicales sanctionne la première partie des 
études en vue du diplôme d'Etat de docteur en médecine ; il comprend six semestres de 
formation validés par l'obtention de 180 crédits européens, correspondant au niveau 
licence. 
Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique. 

Article 2 : 
Les candidats au diplôme de formation générale en sciences médicales prennent une 
inscription au début de chaque année universitaire. 

Article 3 :  
La formation est organisée dans les universités habilitées, par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé, à délivrer le diplôme 
d'Etat de docteur en médecine. 
La formation mise en place en vue de ce diplôme est évaluée dans le cadre de l'évaluation 
périodique des établissements. 

Article 4 : 
Les enseignements mis en place doivent permettre aux étudiants d'élaborer 
progressivement leur projet de formation et, à ceux qui le souhaitent, de se réorienter par 
la mise en œuvre de passerelles. 
Un enseignement de langues vivantes étrangères, une formation permettant l'acquisition 
de l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence de niveau 1, un apprentissage à 
la maîtrise des outils informatiques et une initiation à la recherche sont également 
organisés. 

Article 5 : 
La formation a pour objectifs : 
l'acquisition des connaissances scientifiques de base, indispensables à la maîtrise 
ultérieure des savoirs et des savoir-faire nécessaires à l'exercice des métiers médicaux. 
Cette base scientifique est large, elle englobe la biologie, certains aspects des sciences 
exactes et plusieurs disciplines des sciences humaines et sociales ; 
l'approche fondamentale de l'homme sain et de l'homme malade, incluant tous les aspects 
de la séméiologie. 
Quatre principes régissent l'acquisition de ces connaissances : 
le rejet de l'exhaustivité : l'enjeu est d'acquérir des concepts qui permettront à l'étudiant, au 
cours de ses études ultérieures et de sa vie professionnelle, de disposer des outils pour 
faire évoluer ses savoirs et ses savoir-faire. La progression très rapide des connaissances 
impose des choix et conduit à rejeter toute idée d'exhaustivité. Elle rend aussi nécessaire 
une initiation à la recherche dans le champ de la santé ; 
la participation active de l'étudiant : afin de favoriser l'efficience de la formation, il convient 
de privilégier, chaque fois que cela est possible, l'acquisition des connaissances à travers 
la participation active de l'étudiant sous forme de travaux dirigés, d'exposés, de résolution 
de cas, de stages pour lesquels un contrôle des connaissances adapté est mis en place ; 
la pluridisciplinarité : les métiers de la santé, au service de l'Homme, s'appuient sur de 
nombreuses disciplines, et l'apprentissage de la pluridisciplinarité est nécessaire. Cet 
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apprentissage se fait par la mise en place d'unités d'enseignement faisant appel à des 
spécialistes de disciplines différentes autour de l'étude d'un organe, d'une grande fonction, 
d'une problématique de santé publique ; 
l'ouverture : les métiers de la santé sont nombreux et variés, de même que les pratiques 
professionnelles. Il convient de préparer, dès le niveau licence, les différentes orientations 
professionnelles. Dans ce but, la formation comprend, outre un tronc commun, des unités 
d'enseignement librement choisies ou libres, définies à l'article 7 et figurant en annexe du 
présent arrêté. Elles peuvent permettre un approfondissement des connaissances acquises 
dans le cadre du tronc commun. Elles peuvent également correspondre à une initiation à la 
recherche à travers des parcours de masters. Elles peuvent enfin concerner des disciplines 
non strictement médicales. Elles permettent ainsi aux étudiants d'acquérir des spécificités 
et de s'engager éventuellement dans des doubles cursus qu'ils pourront développer au 
cours de leur formation de niveau master. 
Les objectifs et les items correspondant au tronc commun sont énumérés dans l'annexe 
jointe au présent arrêté. Ils constituent la trame destinée à faciliter la réflexion des 
enseignants ainsi qu'une certaine harmonisation des programmes entre les universités. Il 
ne s'agit pas de la définition stricte d'un programme. 

Article 6 :  
Les enseignements conduisant au diplôme de formation générale en sciences médicales 
comprennent des enseignements théoriques, méthodologiques, appliqués et pratiques et 
l'accomplissement de stages. Leur organisation est définie par les instances de l'université, 
après avis du conseil de l'unité de formation et de recherche médicale. 
La formation fait appel aux technologies de l'information et de la communication 
appliquées à l'enseignement ; elle est dispensée sur site ou à distance ou selon ces deux 
modes combinés. 

Article 7 : 
Les enseignements sont organisés par disciplines et en partie de façon intégrée, sous 
forme d'unités d'enseignement articulées entre elles en cohérence avec les objectifs de la 
formation. Ils comprennent les unités d'enseignement du tronc commun, des unités 
d'enseignement librement choisies par l'étudiant sur une liste fixée par l'université ou des 
unités d'enseignement libres. 
Les unités d'enseignement du tronc commun représentent au minimum 80 % et au 
maximum 90 % du total des enseignements. 
La formation comprend également un stage d'initiation aux soins effectué sous la conduite 
de cadres infirmiers d'une durée de quatre semaines, à temps complet et de manière 
continue, dans un même établissement hospitalier. Pendant ce stage, les étudiants sont 
également initiés aux principes de l'hygiène hospitalière et aux gestes de premier secours. 
Ces gestes sont enseignés sous la responsabilité d'un enseignant-praticien hospitalier 
désigné pour organiser cette formation par le directeur de l'unité de formation et de 
recherche de médecine, après avis du conseil de cette dernière. 
Les étudiants doivent justifier qu'ils remplissent les conditions exigées par l'article L. 3111-4 
du code de la santé publique. 
Les établissements susceptibles d'accueillir des stagiaires sont ceux qui ont conclu une 
convention avec l'unité de formation et de recherche de médecine dans laquelle les 
étudiants sont inscrits. Ces conventions précisent les modalités d'organisation et de 
déroulement de ce stage. 
La validation du stage est prononcée par le directeur de l'unité de formation et de 
recherche sur avis du responsable de la structure d'accueil dans laquelle l'étudiant a été 
affecté, dans le cadre de la convention prévue à l'alinéa précédent. 
D'autres stages, tels que définis en annexe du présent arrêté, sont organisés en 
complément des enseignements dispensés. 
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Article 8 :  
Les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtées dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l'article 6 du présent arrêté, notamment en ce qui concerne l'acquisition, 
la compensation et la capitalisation des unités d'enseignement. 
Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées chaque semestre soit par 
un contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de 
contrôle combinés. 
Dans le respect du délai fixé à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, les établissements 
publient l'indication du nombre des épreuves, de leur nature, de leur durée, de leur 
coefficient ainsi que la répartition éventuelle entre le contrôle continu et le contrôle 
terminal et la place respective des épreuves écrites, orales et pratiques. 

Article 9 :  
La validation des unités d'enseignement ou des éléments constitutifs des unités 
d'enseignement permet l'acquisition des crédits européens correspondants. Le nombre de 
crédits européens affectés à chaque unité d'enseignement est fixé sur la base de 30 crédits 
pour l'ensemble des unités d'enseignement d'un semestre. 

Article 10 :  
Après accord du ou des responsables pédagogiques, un étudiant peut effectuer une 
période d'études à l'étranger. La période d'études validée par l'établissement étranger lui 
permet d'acquérir les crédits européens correspondants. 

Article 11 : 
Le contrôle des aptitudes et des connaissances est organisé à la fin de chaque semestre 
d'enseignement. La session de rattrapage intervient dans un délai qui ne peut être inférieur 
à deux semaines après la publication des résultats semestriels. 
Dans les conditions prévues à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, le président de 
l'université nomme le président et les membres des jurys d'examen. 

Article 12 :  
Le diplôme de formation générale en sciences médicales est délivré aux étudiants qui ont 
validé l'ensemble des unités d'enseignement permettant d'acquérir les 180 crédits 
européens correspondant à la formation dispensée. 

Article 13 :  
Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 :  
Ses dispositions se substituent à celles de l'arrêté du 18 mars 1992 relatif au premier cycle 
et à la première année du deuxième cycle des études médicales, lors de l'année 
universitaire 2011-2012 en ce qui concerne la deuxième année du premier cycle et lors de 
l'année universitaire 2012-2013 en ce qui concerne la première année du deuxième cycle. 

Article 15 :  
Le directeur général pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle et la 
directrice générale de l'offre de soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Sous-Partie 2 : Le 2ème cycle du diplôme de formation approfondie des 

sciences médicales. 

Code de santé publique  

Article R6153-46 : 
A partir de la première année du deuxième cycle des études médicales et jusqu'à leur 
nomination en qualité d'interne, les étudiants hospitaliers en médecine, qu'ils soient 
étudiants en médecine en formation approfondie ou auditeurs en application du 2° de 
l'article R. 632-10 du code de l'éducation, participent, dans les conditions définies par la 
présente section, à l'activité hospitalière et ambulatoire et perçoivent, dans les conditions 
prévues à l'article R. 6153-58, une rémunération versée par le centre hospitalier 
universitaire de rattachement lié par convention à l'unité de formation et de recherche 
médicale dans laquelle ils sont inscrits. 
A ce titre, ils ont la qualité d'agent public et sont notamment soumis au secret 
professionnel et à l'obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations 
ou documents dont ils ont connaissance à l'occasion de l'exercice de leur activité 
hospitalière. 
Les dispositions de la présente section sont applicables aux auditeurs mentionnés au 2° de 
l'article R. 632-10 du code de l'éducation, à l'exception du dernier alinéa de l'article R. 6153-
58. 

Article R6153-47 : 
Au cours de la période définie à l'article R. 6153-46, les étudiants en médecine 
accomplissent trente-six mois de stages, incluant les congés annuels prévus à l'article R. 
6153-58, dont les modalités sont déterminées par arrêté conjoint des ministres chargés du 
budget, de l'enseignement supérieur, de la santé et, le cas échéant, de la défense. 
Les auditeurs mentionnés au 2° de l'article R. 632-10 du code de l'éducation accomplissent, 
en sus de ces trente-six mois, douze mois de stage, incluant les congés annuels prévus à 
l'article R. 6153-58, dans les conditions définies par ce même article. 
Les étudiants en médecine accomplissent, au cours du deuxième cycle des études 
médicales, au moins un stage ambulatoire qui se déroule chez un ou plusieurs praticiens 
agréés-maîtres de stage des universités, selon des modalités prévues par arrêté des 
ministres chargés de la santé, de l'enseignement supérieur, et, le cas échéant, de la 
défense. 
Les étudiants hospitaliers ont la possibilité d'accomplir une période d'études à l'étranger 
dans le cadre de conventions conclues par l'université ainsi qu'un stage de recherche dans 
le cadre d'un parcours personnalisé, selon des modalités fixées par arrêté des ministres 
chargés de l'enseignement supérieur, de la santé, et, le cas échéant, de la défense. 
En cas de redoublement au cours du deuxième cycle, les étudiants accomplissent à 
nouveau douze mois de stage incluant les congés annuels et les stages dont la validation 
n'a pas été obtenue. 
Les étudiants hospitaliers accomplissent un stage obligatoire entre la validation du 
deuxième cycle des études médicales et leur nomination en qualité d'interne. A ce titre, ils 
peuvent accomplir : 
1° Soit un stage choisi à leur initiative, après accord conjoint du directeur de l'unité de 
formation et de recherche médicale et du directeur de leur établissement d'affectation, au 
cours duquel ils conservent leur qualité d'étudiant hospitalier en médecine ; 
2° Soit un stage en milieu hospitalier au cours duquel ils peuvent être désignés en qualité 
de faisant fonction d'interne dans les conditions prévues à l'article R. 6153-41, à l'exception 
de son quatrième alinéa, au 2° de l'article R. 6153-42 et à l'article R. 6153-44, à l'exception de 
son dernier alinéa. 
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Article R6153-47-1 : 
Le temps de présence en formation pratique des étudiants hospitaliers en médecine est 
fixé à cinq demi-journées par semaine en moyenne sur douze mois. 
Ils participent, le cas échéant, au service de garde. Toutes les gardes ainsi effectuées ont 
un caractère formateur. Les étudiants en médecine prennent part aux cours, contrôles et 
examens sur leur temps de présence universitaire. Ils ne peuvent pas participer aux gardes 
la veille d'un examen. 
Les étudiants hospitaliers en médecine bénéficient d'un repos de sécurité d'une durée de 
onze heures intervenant immédiatement à l'issue de chaque garde de nuit et entraînant 
une interruption totale de toute activité hospitalière, ambulatoire et universitaire. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par arrêté des ministres chargés 
du budget, de l'enseignement supérieur, de la santé, et, le cas échéant, de la défense. 

Article R6153-51 : 
Durant les stages hospitaliers, organisés au sein des centres hospitaliers universitaires de 
rattachement, des hôpitaux des armées ou des établissements de santé liés par convention 
à ces centres hospitaliers universitaires, les étudiants hospitaliers en médecine participent 
à l'activité hospitalière. 
Ces stages sont accomplis sous la responsabilité des médecins référents de stage 
désignés par le responsable pédagogique du lieu de stage ou, le cas échéant, sous la 
responsabilité du praticien responsable de l'entité d'accueil, selon des modalités prévues 
par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de la santé, et, le cas 
échéant, de la défense. 

Article R6153-52 : 
Les étudiants hospitaliers en médecine exécutent les tâches qui leur sont confiées par le 
médecin référent ou le praticien responsable de l'entité d'accueil, à l'occasion des visites et 
consultations externes, des examens cliniques, radiologiques et biologiques, des soins et 
des interventions. Ils peuvent exécuter des actes médicaux de pratique courante, sont 
chargés de la tenue des observations et participent aux services de garde. 
Au cours de chacun des stages, ils participent aux entretiens portant sur les dossiers des 
malades et suivent les enseignements dispensés dans l'établissement de santé. 

Article R6153-53 : 
Les étudiants en médecine mentionnés à l'article R. 6153-46 justifient, avant leur première 
affectation, par un ou des certificats médicaux adressés au directeur de l'unité de 
formation et de recherche dont ils relèvent, qu'ils remplissent les conditions exigées par la 
réglementation en vigueur relative à l'immunisation obligatoire de certaines personnes 
contre certaines maladies. 

Article R6153-54 : 
Les étudiants hospitaliers en médecine mentionnés à l'article R. 6153-46 ne peuvent être 
affectés plus de deux fois dans la même entité de stage. La durée totale d'affectation est 
fixée par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur, de la santé et de la 
défense. 

Article R6153-55 : 
Les étudiants hospitaliers en médecine mentionnés à l'article R. 6153-46 sont soumis au 
règlement intérieur de l'établissement d'affectation qui précise notamment leurs 
obligations à l'égard des malades, du personnel médical et de l'administration hospitalière. 
Ils sont tenus d'accomplir les tâches qui leur sont confiées durant leur stage et d'exécuter 
les obligations qui en découlent. 
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Les obligations de présence de ces étudiants sont portées à la connaissance des intéressés 
par le responsable de l'entité où se déroule le stage. 

Article R6153-57 : 
Les étudiants hospitaliers en médecine mentionnés à l'article R. 6153-46 sont soumis au 
régime disciplinaire applicable aux étudiants. En cas d'infraction à la discipline commise 
par un de ces étudiants à l'intérieur de l'établissement d'affectation, le directeur de 
l'établissement en avertit le directeur de l'unité de formation et de recherche ainsi que, si 
l'établissement en cause n'est pas le centre hospitalier universitaire, le directeur général de 
ce centre. 
Le directeur de l'établissement peut exclure de son établissement tout étudiant dont le 
comportement est de nature à compromettre le bon fonctionnement du service. Il en 
informe immédiatement le directeur de l'unité de formation et de recherche en vue d'un 
examen conjoint de la situation. 
Au vu des conclusions de cet examen, le directeur de l'établissement d'affectation, si celui-
ci n'est pas le centre hospitalier universitaire, peut toujours remettre l'étudiant intéressé à 
la disposition du directeur général de ce centre en informant de sa décision le directeur de 
l'unité de formation et de recherche. 
Le directeur de l'établissement de santé est informé de toute sanction disciplinaire 
prononcée à l'encontre d'un étudiant affecté à son établissement. 

Article R6153-58 : 
A compter de leur inscription en première année du deuxième cycle, les étudiants 
hospitaliers en médecine mentionnés à l'article R. 6153-46 perçoivent une rémunération 
dont le montant annuel est fixé par arrêté des ministres chargés du budget, de 
l'enseignement supérieur et de la santé et revalorisé suivant l'évolution des traitements de 
la fonction publique par arrêté du ministre chargé de la santé. 
Cette rémunération est versée mensuellement après service fait, quelle que soit la 
structure d'affectation. 
Les étudiants redoublants ou triplants perçoivent la rémunération prévue par la présente 
section pour toute période de stage accomplie. 
Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas pendant la période d'études à 
l'étranger et le stage réalisé en qualité de faisant fonction d'interne prévus respectivement 
aux quatrième et huitième alinéas de l'article R. 6153-47. 
Les étudiants hospitaliers en médecine mentionnés à l'article R. 6153-46 ont droit : 
1° A un congé annuel de trente jours ouvrables ; 
2° En cas de maladie ou d'infirmité dûment constatée les mettant dans l'impossibilité 
d'exercer leurs fonctions, au maximum à un mois de congé pendant lequel ils perçoivent la 
totalité de leur rémunération et à un mois pendant lequel ils perçoivent la moitié de cette 
rémunération. Dans tous les cas, ils conservent leurs droits à la totalité des suppléments 
pour charges de famille ; 
3° A un congé de maternité ou d'adoption ou de paternité d'une durée égale à celle prévue 
par la législation de la sécurité sociale pendant lequel les intéressés perçoivent l'intégralité 
de la rémunération prévue au premier alinéa du présent article ; 
4° Au cours du deuxième cycle, les étudiants en médecine peuvent, sur leur demande, 
après accord de l'unité de formation et de recherche et du directeur du centre hospitalier 
universitaire de rattachement, bénéficier d'un congé supplémentaire de trente jours 
ouvrables, non rémunéré. 

Article D6153-58-1 : 
Les étudiants en médecine mentionnés à l'article R. 6153-46 perçoivent, le cas échéant : 
1° Des indemnités liées au service de garde selon des modalités fixées par arrêté des 
ministres chargés du budget, de l'enseignement supérieur, de la santé et de la défense ; 
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2° Une indemnité forfaitaire de transport, lorsqu'ils accomplissent un stage en dehors de 
leur centre hospitalier universitaire de rattachement, si le lieu de stage est situé à une 
distance de plus de 15 kilomètres de l'unité de formation et de recherche dans laquelle est 
inscrit l'étudiant. Lorsque le stage est organisé à temps plein, il doit être situé à une 
distance de plus de 15 kilomètres, tant de l'unité de formation et de recherche dans 
laquelle est inscrit l'étudiant que de son domicile. Cette indemnité n'est cumulable avec 
aucun dispositif de prise en charge totale ou partielle de frais de transport directement 
versé à l'intéressé. Les élèves médecins des écoles du service de santé des armées ne 
perçoivent pas cette indemnité. Un arrêté des ministres chargés du budget, de 
l'enseignement supérieur et de la santé en fixe le montant et les modalités de versement. 

Article R6153-59 : 
Les centres hospitaliers universitaires de rattachement, qui ont en charge la rémunération 
de l'ensemble des étudiants hospitaliers en médecine mentionnés à l'article R. 6153-46, leur 
versent un salaire tout au long de leur formation à l'exception de la période d'études à 
l'étranger et du stage réalisé en qualité de faisant fonction d'interne prévus respectivement 
aux quatrième et huitième alinéas de l'article R. 6153-47. 

Article R6153-60 : 
Les stages mentionnés à l'article R. 6153-47, à l'exception de la période d'études à l'étranger 
et du stage réalisé en qualité de faisant fonction d'interne, effectués en dehors du centre 
hospitalier universitaire de rattachement, sont organisés par des conventions conclues 
selon des modalités fixées par arrêté des ministres chargés du budget, de l'enseignement 
supérieur, de la santé et, le cas échéant, de la défense. 

Article R6153-62 : 
Les dispositions des articles R. 6142-4 et R. 6142-30 ne sont pas applicables aux 
conventions relatives à l'organisation des stages hospitaliers prévues à l'article R. 6153-60. 
Ces conventions déterminent leur durée d'application et les conditions de leur révision. 
Elles font l'objet d'une évaluation périodique par les parties signataires. 

Article R6153-62-1 : 
Pour l'exercice du droit syndical, qui leur est reconnu en leur qualité d'agents publics, les 
étudiants en médecine peuvent créer des organisations syndicales, y adhérer et y exercer 
des mandats. Ils ne peuvent subir aucun préjudice ou bénéficier d'avantages en raison de 
leurs engagements syndicaux. 
Des autorisations spéciales d'absence sont accordées par le directeur de l'établissement et 
le directeur de l'unité de formation et de recherche, dans les conditions et limites fixées par 
arrêté du ministre chargé de la santé, aux représentants syndicaux élus des étudiants en 
médecine, à l'occasion de la participation de ceux-ci à des réunions syndicales. 
 

Arrêté du 17 juin 2013 relatif aux modalités de réalisation des stages et des gardes 

des étudiants en médecine : 

Article 1 :  
Au cours du deuxième cycle des études médicales et jusqu'à leur nomination en qualité 
d'interne, les étudiants mentionnés à l'article R. 6153-46 du code de la santé publique 
doivent accomplir trente-six mois de stage. 
Le service de garde normal comprend au moins vingt-cinq gardes que les étudiants doivent 
également accomplir au cours de leur trente-six mois de stage sous la direction et la 
responsabilité du praticien de garde qui doit pouvoir intervenir à tout moment. 
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Au cours de ces gardes, l'étudiant doit s'initier progressivement à la conduite du diagnostic 
et des premiers éléments d'orientation et, le cas échéant, au traitement des patients, dans 
les situations d'urgence. 

Article 2 : 
Le temps de présence hospitalière des étudiants en médecine est fixé à cinq demi-journées 
par semaine en moyenne sur douze mois en dehors du service de garde normal défini à 
l'article 1er du présent arrêté. 
S'ils exercent leurs fonctions hospitalières en journée entière et non en demi-journées, leur 
temps de présence dans les établissements de santé ne doit pas dépasser vingt-quatre 
heures consécutives. Une journée entière équivaut à deux demi-journées. 

Article 3 : 
Un étudiant ne peut être mis dans l'obligation de garde pendant plus de vingt-quatre 
heures consécutives. 
Un étudiant ne peut assurer une participation supérieure au service de garde normal que 
dans les activités pour lesquelles la continuité médicale est prévue par voie réglementaire 
et en cas de nécessité impérieuse de service. 
Pour chaque nuit, le service de garde commence à la fin du service normal de l'après-midi 
et au plus tôt à 18 h 30, pour s'achever au début du service normal du lendemain matin et 
au plus tôt à 8 h 30. 
Pour chaque dimanche ou jour férié, le service de garde commence à 8 h 30 pour s'achever 
à 18 h 30, au début du service de garde de nuit. 

Article 4 : 
Les étudiants bénéficient d'un repos de sécurité d'une durée de onze heures intervenant 
immédiatement à l'issue de chaque garde de nuit et entraînant une interruption totale de 
toute activité hospitalière, ambulatoire et universitaire. 

Article 5 : 
Les étudiants en médecine perçoivent, le cas échéant, une indemnité liée au service de 
garde, conformément aux dispositions de l'article D. 6153-58-1 du code de la santé 
publique. 
Cette indemnité, versée mensuellement, est financée sur le budget de l'établissement 
hospitalier et suit l'évolution des traitements de la fonction publique, constatée par le 
ministre chargé de la santé. 
Le montant de cette indemnité est fixé ainsi qu'il suit : 
Pour une garde de jour, de nuit, un dimanche ou jour férié : 26 euros. 

Article 6 :  
Les étudiants qui participent aux gardes supplémentaires en sus de l'exercice des 
fonctions hospitalières définies par le règlement intérieur de l'établissement et des gardes 
obligatoires prévues à l'article 1er du présent arrêté dans les structures où la nature des 
soins dispensés nécessite une surveillance médicale continue au chevet des malades 
bénéficient d'une indemnité financée sur le budget de l'établissement. Le montant, qui 
évolue en fonction de l'évolution des traitements de la fonction publique, est fixé ainsi qu'il 
suit : 
Pour une garde de jour, de nuit, un dimanche ou jour férié : 26 euros. 

Article 7 : 
Les auditeurs mentionnés à l'article R. 6153-46 du code de la santé publique et les 
étudiants qui accomplissent un stage choisi à leur initiative tel que prévu à l'article R. 6153-
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47 du même code perçoivent, le cas échéant, une indemnité liée au service de garde 
conformément aux dispositions de l'article D. 6153-58-1 du même code. 
Cette indemnité, versée mensuellement, est financée sur le budget de l'établissement 
hospitalier et suit l'évolution des traitements de la fonction publique, constatée par le 
ministre chargé de la santé. 
Le montant de cette indemnité est fixé ainsi qu'il suit : 
Pour une garde de jour, de nuit, un dimanche ou un jour férié : 39 euros. 

Article 8 : 
Les dispositions du présent arrêté, à l'exception des deux premiers alinéas de son article 
1er, sont applicables aux auditeurs mentionnés au 2° de l'article 7 du décret du 16 janvier 
2004 modifié susvisé et à l'article R. 6153-46 du code de la santé publique. 
Ces auditeurs accomplissent en sus des trente-six mois de stage prévus à l'article 1er 
douze mois de stage et au moins huit gardes sous la direction et la responsabilité du 
praticien de garde qui doit pouvoir intervenir à tout moment, dans les conditions définies 
par la commission prévue à l'article 4 de l'arrêté du 12 mars 2012 susvisé. 

Article 9 : 
L'arrêté du 9 décembre 1996 relatif aux gardes des étudiants en médecine, l'arrêté du 9 
décembre 1996 relatif aux modalités d'application de l'article 1er-1 du décret n° 70-931 du 8 
octobre 1970 aux étudiants entrés dans le deuxième cycle des études médicales à la 
rentrée universitaire 1996-1997 et l'arrêté du 9 décembre 1996 fixant le montant des 
indemnités pour gardes supplémentaires attribuées aux étudiants de deuxième, troisième 
et quatrième année du deuxième cycle des études médicales sont abrogés. 

Article 10 :  
Le directeur général de l'offre de soins, le directeur du budget et la directrice générale pour 
l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
 

Arrêté du 18 novembre 2015 relatif aux stages accomplis auprès de praticiens 

agréés maîtres de stage des universités au cours du deuxième cycle des études de 

médecine 

Article 1 : 
Conformément aux dispositions de l'article 14 de l'arrêté du 8 avril 2013 susvisé, les 
étudiants, durant le deuxième cycle des études médicales, accomplissent un stage chez un 
ou des médecins généralistes appelés « praticien(s) agréé(s) maître(s) de stage des 
universités », dans la limite de trois par étudiant. 

Article 2 : 
Le praticien agréé-maître de stage des universités doit exercer son activité professionnelle 
en tant que médecin installé, depuis au moins un an. Il est agréé pour cinq ans par le 
directeur de l'unité de formation et de recherche médicale dont relève l'étudiant, sur 
proposition de l'instance chargée des stages et des gardes au sein de la commission 
pédagogique de l'unité de formation et de recherche médicale. 

Article 3 : 
Le stage est accompli, sous la responsabilité du (des) praticien(s) agréé(s) maître(s) de 
stage des universités, en liaison avec le directeur du département de médecine générale ou 
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de la structure équivalente, désigné par le directeur de l'unité de formation et de recherche 
médicale. 
L'étudiant accompagne son (ses) praticien(s) agréé(s) maître(s) de stage des universités, 
sous sa (leur) responsabilité, lors des visites à domicile ou lors d'interventions dans 
d'autres structures. 

Article 4 :  
Le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale peut suspendre le stage ou y 
mettre fin à la demande soit du praticien agréé-maître de stage des universités, soit de 
l'étudiant. 

Article 5 :  
Le stage est financé sur le budget de l'assurance maladie. 
Le financement couvre : 
1° Le remboursement à l'établissement d'affectation des rémunérations allouées aux 
étudiants, en application des dispositions prévues par la section II, chapitre III, titre V, livre 
Ier, sixième partie du code de la santé publique ; 
2° Le remboursement à l'unité de formation et de recherche médicale de l'université 
d'inscription des honoraires pédagogiques versés au praticien agréé-maître de stage des 
universités. Le montant forfaitaire de ces honoraires est fixé à 600 € bruts par mois de stage 
et par étudiant. Dans l'hypothèse où l'étudiant est accueilli chez plusieurs praticiens 
agréés-maîtres de stage des universités, les honoraires pédagogiques ne sont dus qu'une 
fois ; 
3° Le remboursement à l'unité de formation et de recherche médicale de l'université 
d'inscription des indemnisations forfaitaires versées, le cas échéant, au praticien agréé-
maître de stage des universités exerçant une activité libérale en vue de compenser la perte 
de ressources professionnelles durant la formation qui lui est dispensée sous l'égide de 
l'Université. Ces indemnités forfaitaires sont égales à quinze fois la valeur de la 
consultation de médecin généraliste, telles qu'elles résultent de l'application de l'article L. 
162-5 du code de la sécurité sociale, dans la limite de deux journées par praticien agréé-
maître de stage des universités. 
Une convention est signée entre l'agence régionale de santé dans le ressort de laquelle les 
étudiants accomplissent le deuxième cycle des études médicales, l'université dans laquelle 
ils sont inscrits et leur centre hospitalier universitaire (CHU) de rattachement. Elle prévoit 
le versement au CHU des crédits afférents aux 2° et 3° du présent article et les modalités de 
remboursement à l'unité de formation et de recherche médicale par le CHU. 

Article 7 :  
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle et le 
directeur général de l'offre de soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Arrêté du 11 septembre 2020 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités 

des personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs 

fonctions à temps plein ou à temps partiel  

dans les établissements publics de santé 

Article 3 : 
Le tableau de l'annexe XVIII de l'arrêté du 15 juin 2016 susvisé est remplacé par le suivant :  
PERSONNELS CONCERNES 
Montants au 1er septembre 2020 (en euros) 
I-Montants bruts annuels des émoluments alloués aux étudiants en médecine 
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-troisième année du deuxième cycle 
4 680 
-deuxième année du deuxième cycle 
3 840 
-première année du deuxième cycle 
3 120 
II-Montants bruts annuels des émoluments alloués aux étudiants en odontologie 
-troisième cycle court 
4 680 
-deuxième année du deuxième cycle 
3 840 
-première année du deuxième cycle 
3 120 
III-Montants bruts annuels des émoluments alloués aux étudiants en pharmacie 
3 840 

Arrêté ́ du 11 mars 2014 fixant le montant de l’indemnité ́ forfaitaire de transport pour 

les étudiants hospitaliers en médecine, en odontologie et en pharmacie 

accomplissant un stage en dehors de leur centre hospitalier universitaire de 

rattachement pris en application du décret n°2014-319 du 11 mars 2014 

Article 1 : 
Le montant de l'indemnité forfaitaire de transport mentionnée aux articles D. 6153-58-1, D. 
6153-72-1 et D. 6153-90-1 du code de la santé publique est fixé mensuellement à 130 euros 
bruts. 

Article 2 :  
L'étudiant hospitalier qui souhaite bénéficier de cette indemnité forfaitaire de transport en 
formule la demande auprès de son centre hospitalier universitaire de rattachement et 
s'engage à ne bénéficier d'aucun autre dispositif de prise en charge totale ou partielle de 
frais de transport. 
Cette demande d'indemnité forfaitaire de transport est établie conformément au modèle 
fixé en annexe au présent arrêté. 

Article 3 : 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er septembre 2013. 

Article 4 :  
Le directeur général de l'offre de soins, la directrice générale pour l'enseignement 
supérieur et l'insertion professionnelle et le directeur du budget sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Code de la Santé Publique 

Article R6153-47 : 
Au cours de la période définie à l'article R. 6153-46, les étudiants en médecine 
accomplissent trente-six mois de stages hospitaliers, incluant les congés annuels. 
Ils doivent participer à trente-six gardes, dans les conditions définies par arrêté des 
ministres chargés du budget, de l'enseignement supérieur et de la santé. 
En cas de redoublement de la deuxième année ou de la troisième année du deuxième 
cycle, que ce soit pour non-validation des stages ou pour non-validation des 
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enseignements théoriques, les étudiants accomplissent à nouveau quatre mois de stages 
afférents à l'année redoublée. A ces quatre mois s'ajoutent, dans la limite de douze mois 
incluant les congés annuels, les stages de l'année concernée dont l'intéressé obtient, le cas 
échéant, la validation. 
En cas de redoublement de la dernière année du deuxième cycle, les étudiants effectuent à 
nouveau sept mois de stages, d'octobre à avril inclus, auxquels s'ajoutent, dans la limite de 
douze mois incluant les congés annuels, les stages dont la validation n'a pas été obtenue. 
Les stages de troisième et quatrième années du deuxième cycle effectués à nouveau dans 
les conditions définies aux deux alinéas qui précèdent sont rémunérés. 

Article R6153-41 : 
Dans le cas où un poste, dans une structure agréée, susceptible d'être offert à un interne 
ou à un résident n'a pu être mis au choix des internes ou des résidents, ou s'il n'a pas été 
choisi, le directeur de l'établissement de santé peut, sur proposition du chef de pôle ou, à 
défaut, du responsable de service, de l'unité fonctionnelle ou de toute autre structure 
interne intéressée, décider de faire appel, pour occuper provisoirement ce poste en tant 
que faisant fonction d'interne, à un médecin, un étudiant en médecine, un pharmacien ou à 
un étudiant en pharmacie appartenant à l'une des catégories mentionnées à l'article R. 
6153-43. 
La liste des postes non pourvus d'internes ou de résidents situés dans des pôles ou 
structures agréés en application de l'article 30 du décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif 
à l'organisation du troisième cycle des études médicales ou de l'article 3 du décret n° 88-
996 du 19 octobre 1988 relatif aux études spécialisées du troisième cycle de pharmacie est 
communiquée au directeur général de l'agence régionale de santé, qui peut autoriser 
l'affectation sur ces postes de personnes appartenant aux catégories mentionnées aux 1° et 
2° de l'article R. 6153-42. 
L'affectation est décidée par le directeur de l'établissement de santé, sur proposition du 
chef de pôle ou, à défaut, du responsable de service, de l'unité fonctionnelle ou de toute 
autre structure interne intéressée. Le directeur de l'établissement de santé informe le 
médecin ou le pharmacien de l'agence régionale de santé désigné par le directeur général 
de l'agence régionale de santé. 
Les étudiants ou praticiens faisant fonction d'interne sont nommés pour une durée allant 
de la prise de fonctions des internes jusqu'à la date correspondant à la fin de leur période 
de stage. Cette durée peut être ensuite renouvelée tous les six mois. 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux postes d'interne en odontologie. 

Article R6153-42 : 
Peuvent être désignés en tant que faisant fonction d'interne : 
1° Les médecins ou pharmaciens titulaires d'un diplôme de docteur en médecine ou en 
pharmacie permettant l'exercice dans le pays d'obtention ou d'origine qui effectuent des 
études en France en vue de la préparation de certains diplômes dont la liste est fixée par 
arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé ; 
2° Les étudiants en médecine ou en pharmacie ressortissants d'un des Etats membres de la 
Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ayant respectivement validé les six premières années des études médicales ou 
les cinq premières années des études pharmaceutiques dans un de ces Etats, ou les 
étudiants en pharmacie ayant été admis au concours de l'internat prévu par le décret n° 88-
996 du 19 octobre 1988 relatif aux études spécialisées du troisième cycle de pharmacie, 
dans les conditions fixées par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et ministre 
chargé de la santé. 
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Article R6153-44 : 
Les dispositions du deuxième et troisième alinéas de l'article R. 6153-2 et celles des articles 
R. 6153-3 à R. 6153-7, R. 6153-12 à R. 6153-19 et R. 6153-21 à R. 6153-24 sont applicables aux 
étudiants faisant fonction d'interne et aux anciens résidents qui accomplissent un ou deux 
semestres supplémentaires dans les établissements publics de santé. 
Les dispositions des articles R. 6153-29 à R. 6153-40 s'appliquent aux étudiants faisant 
fonction d'interne mentionnés au 1° et au 2° de l'article R. 6153-40 et aux anciens résidents 
mentionnés à l'article R. 6153-43. Dans le cas où le conseil de discipline prévu à l'article R. 
6153-32 se réunit afin d'examiner le cas d'un étudiant faisant fonction d'interne ou d'un 
ancien résident, les six internes ou résidents qui siègent respectivement à la première et à 
la deuxième section mentionnées à ce même article sont remplacés en nombre égal par 
des étudiants faisant fonction d'interne ou d'anciens résidents proposés dans les mêmes 
conditions ou, à défaut de telles propositions, tirés au sort parmi les étudiants faisant 
fonction d'interne ou les résidents en poste dans la région. Les modalités de ce tirage au 
sort sont fixées par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la 
santé. 
Les dispositions de l'article R. 6153-10, à l'exception des quatre derniers alinéas du 1° et du 
4°, leur sont applicables. 
Toutefois, les émoluments forfaitaires mensuels mentionnés au 1° de l'article R. 6153-10 ne 
varient pas, pour les étudiants faisant fonction d'interne, en fonction de leur ancienneté. 
Les étudiants nommés faisant fonction d'interne à l'issue de leur internat conservent le 
bénéfice du montant des émoluments qu'ils perçoivent au cours de leur dernière année 
d'internat. 

Article D6153-92 : 
Le montant des indemnités des gardes médicales et des astreintes effectuées dans les 
établissements publics de santé par les membres du personnel médical, les internes et les 
étudiants hospitaliers désignés pour occuper provisoirement un poste d'interne varient en 
fonction de l'évolution des traitements de la fonction publique constatée par le ministre 
chargé de la santé. 

Arrêté du 15 juin 2016 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des 

personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs fonctions 

à temps plein ou à temps partiel dans les établissements publics de santé  

Annexe XVII :  
Rémunération des internes et des résidents en médecine, des internes en pharmacie et des 
internes en odontologie 
Articles R. 6153-1 à R. 6153-45 du code de la santé publique 
PERSONNELS CONCERNES 
Montants au  
1er février 2017 (en euros) 
I - Montants bruts annuels de la rémunération : 
. des internes en médecine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie 
. des résidents en médecine 
- internes de 5e année : 25 653,56 
- internes de 4e année : 25 653,56  
- internes et résidents de 3e année : 25 653,56 
- internes et résidents de 2e année : 18 493,76 
- internes et résidents de 1re année : 16 704,76 
Montant brut mensuel de l'indemnité de sujétions particulières allouée : 
. aux internes et résidents pour les 1er, 2e, 3e et 4e semestres : 435,18 
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. Aux FFI : 435,18 
II - Emoluments forfaitaires alloués aux étudiants faisant fonction d'interne (montant brut 
annuel) 
15 287,69 
III - Montant brut annuel de la rémunération des étudiants effectuant une année de 
recherche 
24 684,71 
IV - Montants bruts annuels des indemnités compensatrices d'avantages en nature pour les 
internes et les résidents en en médecine et les étudiants en médecine et pharmacie 
désignées pour occuper provisoirement un poste d'interne: 
. Majoration pour ceux qui sont non logés et non nourris 
1 010,64 
. Majoration pour ceux qui sont non logés mais nourris 
336,32 
. Majoration pour ceux qui sont non nourris mais logés 
674,31 
V - Montant brut annuel de la prime de responsabilité 
- internes en médecine de 5e année : 4 068,38 
- internes en médecine et en pharmacie de 4e année : 2 050,50 

Arrêté du 20 mai 2016 relatif à l'indemnisation des gardes effectuées par les 

internes et les faisant fonction d'interne  

Article 1 :  
I. - Les internes et les faisant fonction d'interne perçoivent, pour chaque garde effectuée au 
titre du service de garde normal, pendant les nuits, des lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi, une indemnité forfaitaire de garde au montant brut suivant : 
Garde : 119,02 €. 
II. - Les internes et les faisant fonction d'interne perçoivent, pour chaque garde effectuée au 
titre du service de garde normal : 
- la nuit du samedi au dimanche ; 
- le dimanche ou jour férié en journée ; 
- la nuit du dimanche ou d'un jour férié, 
une indemnité forfaitaire de garde au montant brut suivant : 
Garde : 130,02 €. 

Article 2 :   
Lorsque les nécessités du service l'exigent, les internes et les faisant fonction d'interne 
peuvent assurer des gardes supplémentaires, en sus du service de garde normal. Dans ce 
cas, ils perçoivent, pour chaque garde ou demi-garde effectuée en sus du service de garde 
normal, une indemnité forfaitaire de garde aux montants bruts suivants : 
Garde supplémentaire : 130,02 € ; 
Demi-garde supplémentaire : 65,01 €. 

Article 3 : 
Pour le travail supplémentaire effectué, lorsque la permanence des soins l'exige, les 
samedis après-midi, dimanches et jours fériés, l'interne ou le faisant fonction d'interne 
perçoit une demi-garde par demi-journée, au montant fixé à l'article 2, imputable sur les 
obligations de service. 
Ce travail doit figurer, assorti de la mention « continuité de service » (CS), sur les tableaux 
mensuels nominatifs de service et les tableaux de gardes et astreintes dressés par le 
directeur en application de l'article 3 de l'arrêté du 10 septembre 2002 susvisé, après 
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validation par la commission des gardes sur la demande motivée du chef de service ou de 
département, ou par le médecin-chef de l'hôpital des armées. 

Article 5 : 
Les internes des hôpitaux des armées, lorsqu'ils ne sont pas en service dans des 
organismes du service de santé des armées, peuvent bénéficier des indemnités prévues 
aux articles 1er, 2 et 3. 

Sous-Partie 3 : Contrat d’Engagement de Service Public. 

Code de l’éducation 

Article L632-6 : 
Chaque année, un arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la 
sécurité sociale détermine le nombre d'étudiants qui, admis à poursuivre des études 
médicales à l'issue de la première année du premier cycle ou ultérieurement au cours de 
ces études, peuvent signer avec le Centre national de gestion mentionné à l'article 116 de 
la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière un contrat d'engagement de service public. 
Ce contrat ouvre droit, en sus des rémunérations auxquelles les étudiants et internes 
peuvent prétendre du fait de leur formation, à une allocation mensuelle versée par le centre 
national de gestion jusqu'à la fin de leurs études médicales. En contrepartie de cette 
allocation, les étudiants s'engagent à exercer leurs fonctions à titre libéral ou salarié, à 
compter de la fin de leur formation, dans les lieux d'exercice mentionnés au quatrième 
alinéa. La durée de leur engagement est égale à celle pendant laquelle l'allocation leur a 
été versée et ne peut être inférieure à deux ans. Pendant la durée de cet engagement, qui 
n'équivaut pas à une première installation à titre libéral, ceux qui exercent leurs fonctions à 
titre libéral pratiquent les tarifs fixés par la convention mentionnée aux articles L. 162-5 et 
L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale. 
A l'issue des épreuves mentionnées à l'article L. 632-2 du présent code, les étudiants ayant 
signé un contrat d'engagement de service public choisissent un poste d'interne sur une 
liste établie chaque année par arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé 
de l'enseignement supérieur, en fonction de la situation de la démographie médicale dans 
les différentes spécialités sur les territoires visés à l'alinéa précédent. 
Au cours de la dernière année de leurs études, les internes ayant signé un contrat 
d'engagement de service public choisissent leur futur lieu d'exercice sur une liste, établie 
par le centre national de gestion sur proposition des agences régionales de santé, de lieux 
d'exercice où le schéma visé à l'article L. 1434-7 du code de la santé publique indique que 
l'offre médicale est insuffisante ou la continuité de l'accès aux soins est menacée, en 
priorité les zones de revitalisation rurale visées à l'article 1465 A du code général des 
impôts et les zones urbaines sensibles définies au 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 
février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire. Le 
directeur général de l'agence régionale de santé dans le ressort duquel ils exercent leurs 
fonctions peut, à leur demande, à tout moment, changer le lieu de leur exercice. Le 
directeur général du centre national de gestion peut, à leur demande, à tout moment, et 
après avis du directeur général de l'agence régionale de santé dans le ressort duquel ils 
exercent leurs fonctions, leur proposer un lieu d'exercice dans une zone dépendant d'une 
autre agence régionale de santé. 
Les médecins ou les étudiants ayant signé un contrat d'engagement de service public avec 
le centre national de gestion peuvent se dégager de leur obligation d'exercice prévue au 
deuxième alinéa du présent article, moyennant le paiement d'une indemnité dont le 
montant dégressif égale au plus les sommes perçues au titre de ce contrat ainsi qu'une 
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fraction des frais d'études engagés. Les modalités de remboursement et de calcul de cette 
somme sont fixées par un arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de la 
sécurité sociale. Le recouvrement de cette indemnité est assuré, pour les médecins, par la 
caisse primaire d'assurance maladie dans le ressort de laquelle le médecin exerce à titre 
principal et, pour les étudiants, par le centre national de gestion. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

Article R632-80 : 
I.-Le contrat d'engagement de service public mentionné à l'article L. 632-6 est ouvert, dans 
les conditions précisées par la présente section : 
1° Aux étudiants admis à poursuivre des études de médecine à l'issue des épreuves de 
classement de fin de première année ou ultérieurement au cours de ces études ; 
2° Aux étudiants de troisième cycle des études de médecine relevant de la section 3 du 
présent chapitre. 
II.-Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux internes des 
hôpitaux des armées et assistants des hôpitaux des armées. 

Article R632-81 :  
L'arrêté mentionné au premier alinéa de l'article L. 632-6 est signé par les ministres chargés 
de la santé, de la sécurité sociale et de l'enseignement supérieur. Il détermine, pour 
chaque unité de formation et de recherche et pour chaque année universitaire, le nombre 
d'étudiants de premier et deuxième cycles des études de médecine et le nombre 
d'étudiants de troisième cycle des études de médecine susceptibles de signer un contrat 
d'engagement de service public avec le directeur général du Centre national de gestion 
mentionné à l'article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière. 
Les contrats non conclus peuvent faire l'objet d'une nouvelle répartition entre les unités de 
formation et de recherche, par arrêté des ministres chargés de la santé, de la sécurité 
sociale et de l'enseignement supérieur. 
Les contrats non conclus et n'ayant pas fait l'objet de la répartition prévue à l'alinéa 
précédent peuvent être proposés aux étudiants en odontologie retenus dans le cadre du 
dispositif prévu par le décret n° 2013-735 du 14 août 2013 relatif au contrat d'engagement de 
service public durant les études odontologiques. 

Article R632-82 :  
Dans chaque unité de formation et de recherche de médecine, une commission de 
sélection, présidée par le directeur de l'unité de formation et de recherche ou son 
représentant, comprend : 
1° Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant ; 
2° Le président du conseil régional de l'ordre des médecins ou son représentant ; 
3° Le président de l'union régionale des professionnels de santé compétente pour les 
médecins libéraux ou son représentant ; 
4° Un directeur d'un établissement public de santé de la région désigné par la Fédération 
hospitalière de France ; 
5° Un étudiant de troisième cycle des études de médecine inscrit en médecine générale et 
un étudiant de troisième cycle des études de médecine inscrit dans une autre spécialité, 
désignés par le directeur de l'unité de formation et de recherche sur proposition des 
organisations représentatives ; 
6° Un étudiant en médecine désigné par le directeur de l'unité de formation et de recherche 
sur proposition des organisations représentatives de ces étudiants. 
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Article R632-83 :  
Les étudiants visés à l'article R. 632-80 souhaitant signer un contrat d'engagement de 
service public en font la demande auprès du directeur de l'unité de formation et de 
recherche de médecine dont ils relèvent. Cette demande est accompagnée d'un dossier, 
dont la composition est fixée par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
l'enseignement supérieur. 

Article R632-84 :  
La commission mentionnée à l'article R. 632-82 procède à un premier examen sur dossier. 
Les candidats retenus après cet examen sont convoqués pour un entretien individuel 
permettant d'apprécier leur projet professionnel. La commission se prononce en fonction 
des résultats universitaires et des projets professionnels des intéressés. Elle procède 
respectivement au classement, par ordre de mérite, des candidats de premier et de 
deuxième cycles des études de médecine et des étudiants de troisième cycle des études de 
médecine sur deux listes principales dans la limite du nombre de contrats ouverts pour 
chaque catégorie de candidats au titre de l'année universitaire pour l'unité de formation et 
de recherche (UFR). 
Elle établit également une liste complémentaire pour chaque catégorie de candidats 
pouvant compter chacune, un nombre d'inscrits au plus égal à quatre fois le nombre de ces 
contrats. 
Le directeur de l'UFR de médecine rend publiques ces listes par tout moyen. Elles sont 
communiquées au directeur général du Centre national de gestion avant une date fixée par 
arrêté des ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur. Elles sont valables 
pendant l'année universitaire au titre de laquelle elles ont été établies. 
Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur précise les 
modalités d'examen des demandes. 

Article R632-85 : 
Jusqu'à l'obtention du diplôme d'études spécialisées et du diplôme d'Etat de docteur en 
médecine, les signataires d'un contrat d'engagement de service public prennent, chaque 
année, une inscription à l'université. 
Le directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine dans laquelle ils sont 
inscrits atteste auprès du directeur général du Centre national de gestion de l'inscription 
des intéressés à l'université. Il informe également cette autorité : 
1° De la date d'obtention du diplôme d'études spécialisées préparé ; 
2° De la date d'obtention du diplôme d'Etat de docteur en médecine. 

Article R632-86 :  
Le versement de l'allocation cesse à la date à laquelle le signataire a obtenu son diplôme 
d'études spécialisées et le diplôme d'Etat de docteur en médecine. L'exercice professionnel 
est considéré comme débutant à compter de cette même date. Le directeur général du 
Centre national de gestion établit le nombre de mois d'engagement du signataire. 

Article R632-87 
Par dérogation aux dispositions de l'article R. 632-86, le directeur général de l'agence 
régionale de santé peut, après avis motivé du directeur de l'unité de formation et de 
recherche de médecine, accorder au signataire un report de l'installation ou de la prise de 
fonctions lorsque cette demande est justifiée par le projet professionnel ou universitaire du 
demandeur. Tout report accordé proroge le contrat d'engagement de service public d'une 
durée équivalente à celle de ce report. Le directeur général de l'agence régionale de santé 
informe le directeur général du Centre national de gestion de sa décision. 
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Article R632-60 :  
Après proclamation des résultats, les candidats classés font connaître, par ordre de 
préférence, le choix des inter-régions et des subdivisions d'internat en médecine où ils 
souhaitent être affectés ainsi que des centres hospitaliers universitaires auquel ils 
souhaitent être rattachés. 
Une procédure nationale permet d'affecter dans les inter-régions les candidats reçus au 
concours, en fonction de leur rang de classement dans la discipline et la spécialité pour 
laquelle ils se sont inscrits, et conformément à la répartition des postes fixée par l'arrêté 
prévu à l'article R. 632-58. 
Une fois effectuées les opérations prévues aux alinéas précédents, les directeurs généraux 
des agences régionales de santé répartissent et affectent les internes dans les subdivisions 
d'internat mentionnées à l'article R. 632-3, en fonction du souhait exprimé par les 
intéressés, de leur rang de classement dans la discipline et la spécialité et des postes 
disponibles. 

Article R632-61 : 
Les internes en médecine recrutés au titre de la présente section choisissent leur poste 
dans les lieux de stage agréés pour la formation des internes suivant les modalités fixées 
par les premier, troisième, quatrième et sixième alinéas de l'article R. 632-9 et l'article R. 
632-19. A ancienneté égale avec celle des internes issus des concours organisés en 
application des articles R. 632-1 à R. 632-36 et R. 632-53 à R. 632-55, ce choix intervient 
après celui des internes issus de ces concours. 

Article R632-62 :  
Au cours de l'internat en médecine, les internes recrutés au titre de la présente section 
reçoivent une formation à temps plein et préparent le diplôme d'études spécialisées pour 
lequel ils se sont inscrits au concours. Ils prennent une inscription universitaire à l'une des 
unités de formation et de recherche de la subdivision où ils sont affectés. 

Article R632-63 :   
Les dispositions des premier, troisième, quatrième et sixième alinéas de l'article R. 632-9 et 
des articles R. 632-12, R. 632-13, R. 632-15 à R. 632-20 et R. 632-22 à R. 632-36 sont 
applicables aux internes en médecine recrutés au titre de la présente section. 
Les internes nommés en application de la présente section ne peuvent prétendre, du fait de 
cette nomination, à la délivrance du diplôme d'Etat de docteur en médecine. 
Un arrêté est déterminé chaque année pour connaître le nombre d'étudiants susceptibles 
d'être affectés à l'issue des épreuves classantes nationales en médecine, par spécialité et 
par centre hospitalier universitaire 
Examens classants nationaux 

Arrêté du 20 juillet 2015 relatif à l'organisation des épreuves classantes nationales 

anonymes donnant accès au troisième cycle des études médicales 

Article 1 : 
En application de l'article R. 632-2 du code de l'éducation, les épreuves classantes 
nationales (ECN) anonymes donnant accès au troisième cycle des études médicales sont 
ouvertes annuellement. 
Elles ont lieu dans des centres d'épreuves ouverts au sein ou à proximité des universités 
comprenant une unité de formation et de recherche (UFR) de médecine, après : 
- labellisation par le directeur général du Centre national de gestion des praticiens 
hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière (CNG) au 
regard des conditions matérielles et organisationnelles nécessaires au déroulement des 
épreuves (salles, personnels, supports numériques et réseaux) ; et 
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- signature d'une convention entre l'université d'accueil et le CNG, précisant les modalités 
organisationnelles et comportant une annexe financière conforme à l'arrêté cité à l'alinéa 
suivant. 
Le Centre national de gestion rembourse à chaque établissement d'accueil les frais qu'il a 
exposés pour le déroulement des épreuves classantes nationales selon des modalités de 
calcul fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur. 
Lorsqu'un centre d'épreuves ne peut être ouvert dans une université comprenant une UFR 
de médecine, les étudiants relevant de cette université sont rattachés à un centre 
d'épreuves, le plus proche possible, désigné dans l'arrêté prévu au dernier alinéa du 
présent article. 
Les candidats sont répartis entre ces différents centres conformément à l'article 6 du 
présent arrêté. 
Un centre d'épreuves supplémentaire soumis aux mêmes conditions de labellisation peut 
être ouvert pour les candidats visés au 2° de l'article 6 du présent arrêté. 
Les épreuves classantes nationales se déroulent sur des supports numériques, labellisés 
par le directeur général du CNG. 
Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe, chaque année, et au plus tard six mois avant 
le début des épreuves le calendrier des épreuves et les conditions de dépôt des 
candidatures. 
Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe, chaque année, et au plus tard quatre mois 
avant la date du début des épreuves, la liste des centres d'épreuves. 

Article 2 :  
I. - Le directeur général du CNG est responsable du pilotage national, de l'organisation et 
du déroulement des ECN, dans le respect : 
- des dispositions des conventions prévues à l'article 1er du présent arrêté ; 
- des missions du conseil scientifique en médecine placé auprès du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur définies par arrêté des ministres chargés de l'enseignement 
supérieur et de la santé ; 
- des missions du jury définies à l'article 11 du présent arrêté. 
II. - A ce titre, le directeur général du CNG est chargé : 
1° De labelliser les centres d'épreuves et les supports numériques mentionnés à l'article 1er 
du présent arrêté ; 
2° D'assurer l'accès aux sujets et l'enregistrement des réponses au moyen de serveurs 
sécurisés ; 
3° D'organiser la correction des épreuves ; 
4° D'arrêter la liste des candidats classés par ordre de mérite et de la publier au Journal 
officiel de la République française ; 
5° De permettre à chaque candidat d'accéder individuellement aux notes qu'il a obtenues 
aux épreuves et de lui indiquer les démarches à suivre pour participer à la procédure 
nationale de choix prévue par l'article R. 632-7 du code de l'éducation ; 
6° D'organiser la procédure nationale de choix des postes d'interne mentionnée à l'alinéa 
précédent. 

Article 3 :  
Le conseil scientifique en médecine placé auprès du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur et de la recherche constitue la banque nationale de questions des épreuves 
classantes nationales et effectue le tirage au sort des sujets faisant l'objet des épreuves. 

Article 4 :  
Les épreuves portent sur le programme du deuxième cycle des études médicales tel qu'il 
est défini par arrêté conjoint des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la 
santé. 
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Article 5 :  
La procédure d'inscription aux épreuves est informatisée. Les dispositions relatives aux 
inscriptions sont fixées comme suit : 
a) Dispositions applicables aux étudiants mentionnés au 1° de l'article R. 632-1 du code de 
l'éducation, aux internes et aux auditeurs mentionnés à l'article R. 632-5 du même code, 
aux candidats pouvant se prévaloir des dispositions de l'article R. 632-8 du même code : 
Les universités comportant une UFR de médecine communiquent au directeur général du 
CNG, au plus tard à la date fixée par l'arrêté prévu au dixième alinéa de l'article 1er du 
présent arrêté, le fichier des candidats à inscrire aux ECN en se conformant au processus 
défini par le CNG. 
Ce fichier est conforme au format défini par le CNG et est accompagné, pour les candidats 
affectés en tant qu'internes souhaitant bénéficier des dispositions du 1° de l'article R. 632-5 
du code de l'éducation, de la copie des courriers attestant de la volonté de l'interne de 
renoncer au bénéfice des premières ECN et, pour les auditeurs bénéficiant des dispositions 
du 2° de l'article R. 632-5 du même code, de la décision favorable de la commission 
autorisant la renonciation à la procédure nationale de choix organisée l'année universitaire 
précédente et la présentation une deuxième fois aux ECN l'année universitaire suivante ; 
b) Dispositions applicables aux étudiants visés au 2° de l'article R. 632-1 du code de 
l'éducation : 
Les candidats adressent au directeur général du CNG un dossier d'inscription composé des 
pièces suivantes : 
1° Un formulaire d'inscription ; 
2° La copie de la carte d'identité nationale ou du document en tenant lieu ; 
3° La copie du diplôme de fin du deuxième cycle des études médicales ou d'un titre 
équivalent délivré par l'un des Etats mentionnés à l'article R. 632-1 du code de l'éducation 
ou, à défaut, une attestation délivrée par le responsable de l'établissement d'origine de 
l'étudiant certifiant que celui-ci est en dernière année de deuxième cycle des études 
médicales. Dans ce cas, pour pouvoir participer à la procédure nationale de choix 
mentionnée à l'article 2 du présent arrêté, l'étudiant est tenu de produire le diplôme, 
certificat ou titre précité au plus tard à la date de la délibération du jury des ECN. 
S'il n'est pas en mesure de le faire à cette date, compte tenu de la réglementation en 
vigueur dans l'Etat où il est inscrit, il est autorisé à produire ce document à une date qui ne 
pourra toutefois être postérieure à celle du début de la procédure nationale de choix 
mentionnée à l'article 2 du présent arrêté. 
La pièce prévue au 3° du présent article est rédigée en français ou, à défaut, est 
accompagnée d'une traduction effectuée par un traducteur agréé auprès des tribunaux 
français ou habilité à intervenir auprès des autorités judiciaires ou administratives d'un 
Etat membre de l'Union européenne. 
Elle est délivrée par les autorités ou les organismes compétents, certifiant que cette 
formation est conforme aux dispositions de l'article 24 de la directive 2005/36/ CE du 7 
septembre 2005 susvisée. 

Article 6 :  
Les candidats sont répartis entre les centres d'épreuves selon les modalités suivantes : 
1° Les candidats visés au a de l'article 5 du présent arrêté relèvent, lorsqu'ils sont inscrits 
dans une université métropolitaine, du centre d'épreuves rattaché à leur université, tel que 
prévu par l'arrêté visé au dernier alinéa de l'article 1er du présent arrêté ; 
2° Les candidats visés au a de l'article 5 du présent arrêté inscrits dans une université 
située dans un département d'outre-mer et les candidats visés au b sont répartis par le 
CNG dans un ou plusieurs des centres d'épreuves mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article 1er du présent arrêté et/ ou, le cas échéant, dans le centre d'épreuves 
supplémentaire mentionné au huitième alinéa du même article. 
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Article 7 :  
Les ECN comportent des épreuves de nature différente : 
1° Une épreuve d'analyse comportant trois sous-épreuves, composées pour chacune d'elles 
de six dossiers cliniques progressifs. Cette épreuve s'effectue sur trois plages horaires de 
trois heures, à raison de six dossiers par plage. Chaque dossier clinique progressif 
comporte 13 à 17 questions à choix multiple. Les dossiers cliniques progressifs sont 
indépendants les uns des autres de façon à faire l'objet d'une composition puis d'une 
correction autonomes ; ils ont tous la même valeur ; 
2° Une épreuve de 120 questions isolées à choix multiple, d'une durée totale de trois 
heures. Les questions ont toutes la même valeur ; 
3° Une épreuve de lecture critique d'une durée totale de trois heures comportant deux sous-
épreuves constituées pour chacune d'entre elle d'un article scientifique. La première sous-
épreuve porte sur un article ayant une orientation clinique. La seconde sous-épreuve porte 
sur un article ayant une orientation physiopathologique. Chaque lecture critique d'article 
comporte 13 à 17 questions à choix multiple, qui sont posées de manière progressive à 
l'instar des épreuves du 1° du présent article. Les deux articles sont indépendants l'un de 
l'autre de façon à faire l'objet d'une composition puis d'une correction autonomes et ont la 
même valeur. 

Article 8 :  
L' épreuve d'analyse de dossiers cliniques progressifs compte pour 70 % de la note finale. 
L' épreuve des questions à choix multiple compte pour 20 % de la note finale. 
L' épreuve de lecture critique de deux articles scientifiques compte pour 10 % de la note 
finale. 
Les ECN font l'objet d'une correction automatisée. 

Article 9 :  
Le jury comprend : 
1° Le président et les deux vice-présidents du jury, nommés par le ministre chargé de la 
santé, sur proposition du président du conseil scientifique en médecine ; 
2° Deux représentants du conseil scientifique en médecine nommés par le ministre chargé 
de l'enseignement supérieur, sur proposition de son président ; 
3° Un membre titulaire et un membre suppléant par UFR de médecine nommés par arrêté 
du ministre chargé de la santé. 
La nomination des membres titulaires et suppléants s'effectue par tirage au sort dans 
chaque UFR de médecine parmi les professeurs des universités-praticiens hospitaliers et 
maîtres de conférences des universités-praticiens hospitaliers rattachés à ces UFR et 
appartenant aux collèges électoraux des sections et sous-sections médicales du Conseil 
national des universités, fixées par l'arrêté du 29 juin 1992 susvisé. 
Le président du jury répartit les membres visés au 3° du présent article dans les centres 
d'épreuves où ils le représentent. 
Ne peuvent être désignées comme membres du jury les personnes qui ont un lien de 
parenté en ligne directe ou en ligne collatérale, jusqu'au deuxième degré compris, avec l'un 
des candidats ainsi que les personnes ayant des charges électives nationales. 
La composition du jury est arrêtée chaque année au plus tard trois mois avant le début des 
épreuves. 
La liste des membres du jury est publiée chaque année au Bulletin officiel santé - 
protection sociale - solidarité. 

Article 10 :   
La participation des membres du jury aux opérations relatives aux ECN qui leur incombent 
est obligatoire. 
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Les membres suppléants sont appelés à siéger par le président du jury en cas 
d'empêchement d'un (de) membre(s) titulaire(s). 
Si un membre du jury cesse de siéger après le début des épreuves, il ne peut ni reprendre 
sa place, ni être remplacé. 

Article 11 : 
I. - Le jury des ECN a pour mission de veiller au bon déroulement des épreuves. Les 
membres mentionnés au 3° de l'article 9 du présent arrêté s'assurent du bon déroulement 
des ECN dans leur centre d'épreuves. Ils sont tenus de communiquer toute(s) difficulté(s) 
rencontrée(s) dans le déroulement des épreuves au président du jury, qui sera chargé 
d'informer le directeur général du CNG. Ils sont également chargés de rédiger un procès-
verbal local à l'issue des épreuves, accompagné le cas échéant de toute pièce 
complémentaire liée à leur déroulement. 
Le jury des ECN se prononce sur toute question ou litige concernant ces épreuves. 
En cas d'anomalie constatée, le président du jury, après avoir consulté les membres du 
jury, peut décider d'annuler une épreuve, une sous-épreuve ou un ou plusieurs dossiers 
cliniques progressifs qui composent les différentes sous-épreuves de l'épreuve d'analyse. 
A ce titre, le président, après avoir consulté les membres du jury, peut décider de 
remplacer une ou des épreuves ou sous-épreuves annulées en recourant aux sujets de 
secours prévus à cet effet. 
Si les anomalies n'affectent pas l'ensemble des dossiers cliniques progressifs mentionnés 
au 1° de l'article 7 ou l'ensemble des articles mentionnés au 3° de ce même article, seuls 
l'article scientifique ou le ou les dossiers cliniques progressifs litigieux sont annulés et 
remplacés par le ou les sujets de secours correspondants. 
La durée impartie aux candidats pour traiter les sujets de secours est d'une heure et demie 
pour un article scientifique. Elle est d'une demi-heure pour un dossier clinique progressif. 
Si plusieurs dossiers cliniques progressifs de secours doivent être soumis aux candidats, 
le temps total qui leur est imparti pour les traiter est globalisé et correspond à la somme 
des temps impartis pour traiter chacun d'eux. 
II. - Le jury des ECN a pour mission de délibérer sur les résultats des ECN : 
1° Il se réunit pour délibérer et rédige un procès-verbal général du déroulement des 
épreuves dans lequel est reporté toute(s) anomalie(s) constatée(s) ; 
2° Il procède à la validation des résultats obtenus par les candidats aux épreuves dont la 
correction, définie à l'article 8 du présent arrêté, est placée sous sa responsabilité ; 
3° Il peut consulter le président du conseil scientifique en médecine pour apporter une 
expertise sur toute question relative à la correction ou à l'interprétation des épreuves ; 
4° Il procède à un état récapitulatif des notes obtenues par les candidats, pour chacune des 
trois épreuves mentionnées à l'article 7 du présent arrêté. L'état récapitulatif est signé par 
le président du jury ; 
5° Il établit un classement par ordre de mérite des candidats sur la base des notes validées 
conformément au 4° du présent article. 
Les candidats ex æquo sont départagés selon les modalités suivantes : 
a) Par la meilleure note obtenue à la première épreuve. S'il reste des ex æquo, la même 
règle est appliquée, dans l'ordre des épreuves suivantes, pour les départager ; 
b) Les ex æquo restants sont départagés au bénéfice de l'âge, le candidat le plus âgé étant 
placé avant le candidat le moins âgé. 
Le classement des candidats est validé à l'issue de la délibération du jury et est signé par le 
président du jury. 
III. - Le jury a pour mission de transmettre au directeur général du CNG : 
1° Le procès-verbal général du déroulement des épreuves et tous les procès-verbaux locaux 
accompagnés le cas échéant de pièces complémentaires, mentionnés respectivement au I 
du présent article ; 
2° L'état récapitulatif des notes obtenues mentionné au 4° du II du présent article ; 
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3° Le classement par ordre de mérite des candidats mentionné au 5° du II du présent 
article. 

Article 12 : 
En cas d'empêchement à participer aux épreuves, dans les conditions prévues à l'article R. 
632-8 du code de l'éducation, les candidats sont tenus d'adresser au directeur général du 
CNG, dans le mois qui suit le déroulement de celles-ci - le cachet de la poste faisant foi -, la 
demande de conservation de leur droit à se présenter aux ECN. 

Article 13 :  
Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur, pris avant le 31 
octobre d'une année universitaire donnée, peut prévoir l'organisation d'ECN tests par le 
directeur général du CNG au cours de cette même année universitaire. Ces épreuves tests 
peuvent donner lieu, à titre indicatif, à un classement national des candidats qui y 
participent. Ces épreuves tests et ces classements nationaux ne sont pas opposables dans 
le cadre des ECN et de la procédure nationale de choix mentionnée à l'article 2 du présent 
arrêté. 
Le jury des épreuves prévues à l'article 1er, désigné dans les conditions définies à l'article 
9, est également celui des épreuves tests. 
Pour ces épreuves tests et par dérogation au cinquième alinéa de l'article 1er, le CNG ne 
rembourse aux universités que les frais afférents aux étudiants mentionnés au 2° de 
l'article R. 632-1 du code de l'éducation. 

Article 15 : 
La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle et le 
directeur général de l'offre de soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Sous-Partie 4 : Le 3ème cycle du diplôme de formation approfondie des 

sciences médicales. 

Code de l’éducation 

Article L632-1 : 
Les études médicales théoriques et pratiques sont organisées par les unités de formation 
et de recherche de médecine. Elles doivent permettre aux étudiants de participer 
effectivement à l'activité hospitalière. 
Sous réserve des dispositions de l'article L. 632-2, le régime des études médicales et 
postuniversitaires ainsi que l'organisation de la recherche sont fixés par arrêtés du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé. En ce qui concerne 
la recherche, ces arrêtés sont également signés par les ministres intéressés. 

Article L632-2 : 
Le troisième cycle des études médicales est ouvert à tous les étudiants ayant validé le 
deuxième cycle des études médicales et, dans des conditions fixées par décret, aux 
médecins en exercice. 
Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé 
détermine pour une période de cinq ans le nombre d'internes à former par spécialité, en 
particulier celle de médecine générale, et par subdivision territoriale, compte tenu de la 
situation de la démographie médicale dans les différentes spécialités concernées et de son 
évolution au regard des besoins de prise en charge spécialisée. 
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Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé 
détermine les modalités en fonction desquelles tout étudiant qui présente le concours 
d'entrée en deuxième année d'études de médecine est informé de l'objectif de la collectivité 
nationale de rééquilibrage de la densité médicale sur le territoire et des mesures 
permettant d'y concourir. 
Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur et du ministre chargé de la santé 
détermine le nombre de postes d'interne offerts chaque année par discipline ou spécialité 
et par centre hospitalier universitaire. Le choix effectué par chaque étudiant est 
subordonné au rang de classement aux épreuves classantes nationales. 
Les élèves médecins des écoles du service de santé des armées exercent leur choix au sein 
d'une liste établie, en fonction des besoins des armées, par arrêté du ministre de la défense 
et des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les postes d'interne sont attribués à ces élèves. 
Des décrets en Conseil d'Etat déterminent les subdivisions territoriales mentionnées au 
deuxième alinéa, les modalités des épreuves d'accès au troisième cycle, de choix d'une 
spécialité par les internes, d'établissement de la liste des services formateurs, 
d'organisation du troisième cycle des études médicales, de changement d'orientation ainsi 
que la durée des formations nécessaires durant ce cycle, et ultérieurement, pour obtenir 
selon les spécialités une qualification. 

Article L632-4 : 
Le diplôme d'Etat de docteur en médecine est conféré après soutenance avec succès d'une 
thèse de doctorat. 
Après la validation du troisième cycle, un document est délivré au titulaire du diplôme, 
mentionnant la spécialité dans laquelle il est qualifié. 
Le titre d'ancien interne ou d'ancien résident en médecine générale ne peut pas être utilisé 
par les médecins qui n'obtiennent pas mention de la qualification correspondante. 
Article L632-5 :  
Au cours du troisième cycle des études médicales, les internes reçoivent une formation 
théorique et pratique à temps plein sous le contrôle des universités. 
Quelle que soit la discipline d'internat, les internes sont soumis aux mêmes dispositions 
statutaires et perçoivent la même rémunération. Ils exercent des fonctions rémunérées 
hospitalières ou extra-hospitalières, soit dans les centres hospitaliers universitaires, soit 
dans des établissements hospitaliers, y compris militaires ou privés , liés à ces centres par 
convention, soit dans des organismes agréés extra-hospitaliers ou des laboratoires agréés 
de recherche, soit sous forme de stage auprès de praticiens, de centres de santé ou de 
structures de soins alternatives à l'hospitalisation agréés. 

Article R632-1 : 
Hors le cas prévu par l'article R. 635-8, est puni de l'amende prévue pour les contraventions 
de la 2e classe le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou 
privé, à l'exception des emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative 
compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre 
objet de quelque nature qu'il soit, y compris en urinant sur la voie publique, si ces faits ne 
sont pas accomplis par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation. 
Est puni de la même peine le fait de déposer ou d'abandonner sur la voie publique des 
ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet de quelque nature qu'il soit, en vue de leur 
enlèvement par le service de collecte, sans respecter les conditions fixées par l'autorité 
administrative compétente, notamment en matière de jours et d'horaires de collecte ou de 
tri des ordures. 
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l'article 121-2, des infractions définies au présent article. 
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La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les modalités prévues 
par l'article 131-41. 

Décret n° 2019-1331 du 9 décembre 2019 relatif à l'organisation du troisième cycle 

des études de médecine et de pharmacie et modifiant le code de l'éducation :  

Article 3 : 
Les dispositions de l'article R. 632-32 du code de l'éducation, dans sa rédaction résultant du 
présent décret, s'appliquent, pour le I de cet article, aux étudiants inscrits en troisième 
cycle des études de médecine à compter de la rentrée universitaire 2019-2020 et, pour le II, 
à compter de la procédure de choix des stages mentionnée à l'article R. 632-31 intervenant 
après la date de publication du présent décret. 
Les dispositions des 2°, 3°, 5° et 8° du II de l'article 1er du présent décret s'appliquent aux 
étudiants ayant réussi le concours national d'internat en pharmacie au titre de l'année 
universitaire 2019-2020 ainsi qu'aux étudiants inscrits dans un cycle conduisant au diplôme 
d'études spécialisées de pharmacie hospitalière à compter de la rentrée universitaire 2019-
2020. 
Les dispositions des 1°, 4°, 6° et 7° du II de l'article 1er du présent décret sont applicables à 
compter de l'année universitaire 2020-2021. 

Article 4 : 
La ministre des armées, la ministre des solidarités et de la santé et la ministre de 
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Arrêté du 27 juin 2011 relatif aux stages effectués dans le cadre de la formation 

dispensée au cours du troisième cycle des études de médecine 

Article 1 :  
Les fonctions hospitalières sont effectuées : 
1° Dans les lieux de stage agréés des centres hospitaliers universitaires ou des autres 
établissements de santé liés par convention avec le centre hospitalier universitaire de 
rattachement de l'étudiant de troisième cycle des études de médecine ; 
2° Dans des établissements de santé privés liés par convention avec le centre hospitalier 
universitaire de rattachement de l'étudiant et l'agence régionale de santé concernant la 
mission de service public de formation médicale. 
Conformément aux dispositions de l'article R. 6153-3 du code de santé publique, les 
fonctions hospitalières visées au 2° sont effectuées sous la responsabilité d'un médecin, 
responsable médical agréé exerçant au sein d'un lieu de stage agréé de l'établissement et 
signataire de la convention avec le centre hospitalier universitaire de rattachement de 
l'étudiant. 
Les conditions dans lesquelles l'étudiant accomplit son stage, et notamment les objectifs 
pédagogiques du stage, sont conformes aux objectifs et contenus de formation prévus par 
les arrêtés du 22 septembre 2004 susvisés. Les objectifs pédagogiques du stage sont 
détaillés dans un document, contresigné par le président de l'université d'inscription, 
annexé à la convention d'accueil mentionnée à l'article 3. 
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Article 2 : 
Les fonctions extrahospitalières sont effectuées : 
1° Soit sous la responsabilité de praticiens agréés-maîtres de stage des universités, 
exerçant dans des structures ambulatoires, notamment des cabinets libéraux, des centres 
de santé et des maisons de santé pluridisciplinaires ; 
2° Soit dans des organismes agréés extrahospitaliers, des laboratoires agréés, des 
structures de soins alternatives à l'hospitalisation agréées. 
Le semestre de formation extrahospitalière est accompli de façon continue et à temps 
plein. Il peut, le cas échéant, se dérouler auprès de plusieurs praticiens agréés-maîtres de 
stage des universités. 
Les conditions dans lesquelles l'étudiant accomplit son stage, et notamment les objectifs 
pédagogiques du stage, sont conformes aux objectifs et contenus de formation prévus par 
les arrêtés du 22 septembre 2004 susvisés. Les objectifs pédagogiques du stage sont 
détaillés dans un document, contresigné par le président de l'université d'inscription, 
annexé à la convention d'accueil mentionnée à l'article 3. 

Article 3 :  
Un arrêté des ministres chargés de la défense, de la santé, du budget et de l'enseignement 
supérieur définit le modèle type de convention, les conditions de rémunération et de 
gestion de l'étudiant lorsqu'il n'est pas affecté dans son centre hospitalier universitaire de 
rattachement, y compris lors des stages hors subdivision prévus à l'article 10 de l'arrêté 
relatif à l'organisation, au déroulement et à la validation des stages des étudiants en 
troisième cycle des études médicales. 

Article 4 :  
Le praticien agréé-maître de stage des universités perçoit des honoraires pédagogiques 
versés par l'unité de formation et de recherche médicale. 
Le montant forfaitaire de ces honoraires pédagogiques est fixé à 600 € bruts par mois de 
stage et par étudiant. Dans l'hypothèse où l'étudiant est accueilli chez plusieurs praticiens 
agréés-maîtres de stage des universités, les honoraires pédagogiques ne sont dus qu'une 
fois. 
L'étudiant ne peut percevoir de rémunération ni de son maître de stage, ni des patients 
durant le stage. 
Ces honoraires pédagogiques sont financés sur le budget de l'assurance maladie. 
Dans chaque subdivision d'internat, une convention est signée entre l'agence régionale de 
santé dans le ressort de laquelle les étudiants sont affectés pour le troisième cycle des 
études de médecine, l'université d'inscription et le centre hospitalier-universitaire (CHU) de 
rattachement. Elle prévoit : 
1° Le versement des crédits afférents aux honoraires pédagogiques au CHU de 
rattachement par l'agence régionale de santé ; 
2° Les modalités de remboursement de l'UFR de l'université d'inscription par le CHU de 
rattachement. 

Article 5 
I.-Les dispositions de l'arrêté du 16 mai 1997 fixant le modèle de la convention prévue à 
l'article 3 du décret n° 97-495 du 16 mai 1997 ci-avant cité sont abrogées à compter de 
l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
A abrogé les dispositions suivantes : 
-Arrêté du 16 mai 1997 
II.-Les dispositions de l'arrêté du 20 avril 1995 relatif aux conventions permettant l'accueil 
d'internes effectuant des stages dans un organisme agréé extrahospitalier ou dans un 
laboratoire agréé de recherche sont abrogées à compter de l'entrée en vigueur du présent 
arrêté pour ce qui concerne les seuls étudiants de troisième cycle des études de médecine. 
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Article 6 : 
La directrice générale de l'offre de soins, le directeur du budget et le directeur général pour 
l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
 

Arrêté du 21 avril 2017 relatif aux connaissances, aux compétences et aux 

maquettes de formation des DES et fixant la liste de ces diplômes et des options et 

FST du troisième cycle  

Article 1 : 
Les étudiants ayant accédé au troisième cycle des études de médecine à compter de 
l'année universitaire 2017-2018 s'inscrivent à l'un des diplômes d'études spécialisées (DES) 
dont la liste est fixée en annexe I du présent arrêté. 
Les diplômes d'études spécialisées ouvrent droit à la qualification de spécialiste 
correspondant à l'intitulé du diplôme. 
Chaque diplôme d'études spécialisées fait l'objet d'une maquette de formation, annexée au 
présent arrêté, qui comprend, notamment, la durée de la formation, le programme des 
enseignements, la durée et la nature des stages à accomplir, ainsi que les compétences et 
les connaissances spécifiques à acquérir qui s'ajoutent à celles, de base, prévues aux 
articles 2 à 4 du présent arrêté. Ces maquettes font l'objet d'une évaluation périodique dans 
le cadre des articles 65 et 66 de l'arrêté du 12 avril 2017 susvisé. 
Les lieux de stage avec encadrement universitaire mentionnés dans les maquettes de 
formation sont des lieux de stage agréés, situés dans un centre hospitalier universitaire ou 
au sein d'une structure liée par convention avec un tel établissement et dans lesquels 
exerce au moins un personnel médical et scientifique relevant des catégories prévues au 1° 
de l'article 1 du décret du 24 février 1984 susvisé. Les services agréés des hôpitaux des 
armées sont considérés comme des lieux de stage avec encadrement universitaire 
lorsqu'au moins un professeur agrégé du Val-de-Grâce y exerce. 
Les diplômes d'études spécialisées dont les premiers semestres de formation sont 
communs sont appelés co-DES. Ils donnent lieu à la délivrance de diplômes distincts. 

Article 2 :  
Lors de la phase 1 dite phase socle, l'étudiant acquiert des connaissances de base 
spécifiques à la spécialité suivie et construit un premier niveau socle des compétences 
nécessaires à l'exercice de la profession. 
A l'issue de la phase socle : 
1° l'étudiant inscrit dans une spécialité médicale ou chirurgicale est capable : 
- de recueillir des informations auprès du patient, notamment son consentement ; 
- d'analyser, de poser un diagnostic et de prendre en charge un patient dans sa globalité, 
en prenant notamment en compte les principales données épidémiologiques ; 
- d'intégrer les déterminants de santé, y compris les aspects psychosociaux, culturels et 
spirituels dans sa pratique ; 
- d'intégrer le concept d'exposome et les facteurs environnementaux pouvant avoir un 
impact sur la santé dont la violence ; 
- de prescrire puis d'interpréter les résultats des examens complémentaires et explorations 
fonctionnelles adaptés, en particulier les actes invasifs, dont il connait les risques et 
bénéfices ; 
- de comprendre un compte-rendu opératoire et de faire une analyse critique des données ; 
- de prescrire un traitement médicamenteux adapté, en prenant en compte le risque 
iatrogène et l'antibiorésistance ; 
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- d'apprécier les risques ; 
- de faire une présentation concise et précise de l'état global d'un patient ; 
- de dispenser aux patients une éducation thérapeutique adaptée et pratique ; 
- d'organiser la sortie d'un patient admis aux urgences ou hospitalisé ; 
- de rédiger un compte-rendu d'hospitalisation et connaître la notion de codage ; 
- de gérer simultanément plusieurs patients ; 
- de prendre en compte les bonnes pratiques de la spécialité ; 
L'étudiant est également capable : 
- de gérer les principales urgences médicales simples ; en identifiant les urgences vitales 
et fonctionnelles et en étant capable de réaliser des manœuvres de ressuscitation ; 
- de suivre et de mettre en œuvre des politiques de santé publique, notamment dans le 
cadre de l'hygiène, de la vaccination, de l'éducation à la santé sexuelle et reproductive ; 
- d'appliquer les principes de qualité et sécurité des soins en identifiant les principaux 
risques pouvant survenir tout au long du parcours du patient en menant une réflexion sur 
les procédures et d'identifier et de déclarer un événement indésirable ; 
- d'intégrer la problématique du handicap dans sa pratique ; 
- de gérer son stress et d'appliquer les principes de confidentialité et de secret 
professionnel ; 
- de connaître ses limites ; 
- d'effectuer une recherche documentaire, une lecture critique d'article et d'organiser le 
recueil des données d'une étude. 
L'étudiant connait les grands principes d'usage des systèmes d'information comportant le 
traitement de données de santé et les principaux usages du numérique en santé. 
2° L'étudiant inscrit dans une spécialité chirurgicale ou dans une spécialité ayant une 
composante interventionnelle connait, en outre : 
- les principales voies d'abord en chirurgie ou en interventionnel ; 
- les règles de fonctionnement d'un bloc opératoire ou d'une salle d'intervention ; 
- la gestuelle chirurgicale ou interventionnelle de base ; 
- les principaux dispositifs médicaux utilisés dans sa spécialité. 
Il est capable : 
- d'analyser un bilan pré opératoire, de poser l'indication d'un acte chirurgical ou 
interventionnel simple ; 
- de réaliser certains actes simples, y compris les principales incisions et leur fermeture de 
la spécialité dans laquelle il est inscrit ; 
- d'effectuer certains temps opératoires des interventions qui doivent être maîtrisées à 
l'issue de la phase d'approfondissement. 
3° L'étudiant inscrit dans la spécialité de biologie médicale est capable : 
- de pratiquer les actes les plus courants de la spécialité ; 
- de participer à la prévention, au diagnostic et au suivi des principales affections ; 
- de participer aux stratégies décisionnelles prophylactiques et thérapeutiques ; 
- de gérer les prescriptions et maîtriser le degré d'urgence d'une demande d'examens 
biologiques ; 
- d'appliquer les dispositions réglementaires, et notamment les exigences spécifiques pour 
l'accréditation des laboratoires de Biologie Médicale selon la norme NF EN ISO 15 189 ; 
- de réaliser et conserver des prélèvements garantissant la sécurité du patient et la qualité 
des échantillons à analyser ; 
- d'utiliser les différents milieux biologiques, en appliquant les règles d'hygiène en vigueur ; 
- de mettre en œuvre les techniques et les principes de base des appareillages les plus 
couramment utilisés et les critères de choix des systèmes analytiques appropriés ; 
- d'appréhender les conséquences des délais de réponse sur les prises de décision 
médicale. 
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Article 3 : 
Au cours de la phase 2 dite phase d'approfondissement, l'étudiant approfondit les 
connaissances et les compétences acquises lors de la phase socle nécessaires à l'exercice 
de la spécialité. 
1° A l'issue de la phase d'approfondissement, l'étudiant inscrit dans une spécialité 
médicale ou chirurgicale dispose des compétences cliniques et comportementales lui 
permettant : 
- de faire le diagnostic des pathologies courantes de la spécialité ; 
- d'assurer la prise en charge diagnostique et thérapeutique d'un patient à l'aide d'arbres 
décisionnels et de prendre en charge certaines complications ; 
- de maîtriser les dispositifs médicaux spécifiques à la spécialité. 
A ce titre, il est capable : 
- de pratiquer dans leur totalité les actes les plus courants de la spécialité qu'il poursuit ou 
certains de ceux qui relèvent d'une urgence vitale ; 
- de s'assurer de la compréhension de l'information transmise et de transmettre des 
informations à ses collègues dans le cadre de la continuité des soins ; 
- d'effectuer le tri, dans le cadre des compétences acquises en phase socle sur la gestion 
des urgences médicales, en cas d'afflux massif de malades ou de blessés ; 
- de participer à la gestion des situations sanitaires exceptionnelles ; 
- d'informer un patient sur un protocole de recherche ; 
- d'évaluer les méthodologies et critiquer les conclusions d'études cliniques ; 
- de participer à la rédaction d'un protocole de recherche clinique ; 
- de présenter les résultats d'un travail de recherche ; 
- de participer à la rédaction d'un article scientifique ; 
- de produire, mettre en partage ou échanger des données de santé de manière 
dématérialisée, dans le respect du cadre juridique applicable. 
Il connait également : 
- le cadre médico-légal et médico-social de la pratique médicale ; 
- les différents types d'exercice et de prise en charge de la médecine, notamment 
l'ambulatoire et l'hospitalisation à domicile ; 
- les principes de la sécurité des soins et les différents types de vigilance ; 
Il participe activement aux démarches de qualité et de sécurité des soins mises en place 
dans les différents services ou structures où il est en stage. 
2° En outre l'étudiant inscrit dans une spécialité chirurgicale ou dans une spécialité ayant 
une composante interventionnelle, est capable : 
- de rédiger et de coder un compte-rendu opératoire ou interventionnel ; 
- d'effectuer certains temps opératoires des interventions à accomplir au cours de la phase 
de consolidation. 

Article 4 :  
Au cours de la phase 3 dite phase de consolidation, l'étudiant consolide l'ensemble des 
connaissances et compétences professionnelles acquises lors des deux premières phases 
et nécessaires à l'exercice de la spécialité. Il prépare également son insertion 
professionnelle. 
A l'issue de la phase 3 : 
I. - L'étudiant inscrit en troisième cycle : 
1° maîtrise l'ensemble des connaissances professionnelles nécessaires à l'exercice de la 
spécialité suivie ainsi que les connaissances transversales suivantes : 
 - le coût des ressources utilisées, le rôle d'une commission médicale d'établissement, 
d'une agence régionale de santé et de la haute autorité de santé ; 
- l'organisation et la réglementation de l'exercice professionnel. 
2° maîtrise l'ensemble des compétences et savoir-faire nécessaires à l'exercice de la 
spécialité, et à ce titre, il : 
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- prend en charge des patients et donne des avis spécialisés ; 
- peut réaliser les consultations de patients de la spécialité ainsi que les consultations 
d'annonce ; 
- diagnostique et traite l'ensemble des pathologies de la spécialité qui ne relèvent pas des 
maladies rares ou des centres de référence ; 
- participe au travail en équipe pluridisciplinaire ; 
- peut assurer les gardes ou les astreintes de la spécialité ; 
- sait gérer les contraintes de temps ; 
- propose une médecine personnalisée. 
3° maîtrise : 
- la prévention des risques liés aux soins et la gestion des événements indésirables ; 
- le management d'équipe, d'une unité de soins ou la gestion d'un cabinet libéral en 
fonction de son projet professionnel ; 
- les différents modes de tarification des activités ainsi que les principes de l'assurance 
individuelle, de la médecine agréée et de l'assurance maladie. 
4° est capable de : 
- déclarer un événement porteur de risque ; 
- participer à l'évaluation des pratiques professionnelles, à l'élaboration des analyses 
multidisciplinaires de survenue d'événements indésirables pour éviter leur récidive, 
notamment par sa participation à des revue de mortalité et de morbidité, et à des audits 
cliniques ; 
- participer à l'accompagnement des étudiants de deuxième cycle accueillis au sein de 
l'équipe où il accomplit sa formation en stage ; 
- utiliser les systèmes d'information comportant des données de santé dans le respect du 
cadre juridique. 
5° s'implique dans les activités académiques et est capable de : 
- formuler la question d'un sujet de recherche ; 
- identifier les objectifs primaires et secondaires et la méthodologie pour y répondre ; 
- analyser les résultats, élaborer et en proposer une interprétation. 
II. - En outre, selon son cursus initial, l'étudiant inscrit dans la spécialité de biologie 
médicale : 
- réalise les consultations de patients de la spécialité ainsi que les consultations d'annonce 
pour les étudiants issus de la filière médicale ; 
- réalise des consultations de conseil des patients pour les étudiants issus du concours de 
l'internat en pharmacie. 

Article 5 :  
L'utilisation de méthodes pédagogiques innovantes dans le cadre d'une approche par 
compétences et adaptées aux caractéristiques des étudiants concernés est encouragée. 
Sont notamment privilégiés : 
- l'enseignement à distance asynchrone utilisant des modalités différées d'apprentissage ; 
d'évaluation et d'échange d'information ; 
- l'apprentissage mixte, dans une modalité de classe inversée ; 
- les méthodes de simulation en santé comprenant des techniques de simulation 
organiques, synthétiques ou électroniques, ou relationnelles ; 
- l'apprentissage en contexte professionnel réel sur la base de séances de débriefing avec 
rétroaction ; 
- les groupes d'échanges de pratiques et de confrontation-débat. 

Article 6 :  
Les étudiants peuvent être autorisés à suivre une option dont la liste est définie en annexe 
au présent arrêté. 
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Conformément à l'article R. 632-21 du code de l'éducation, une option permet l'acquisition 
de compétences particulières au sein de la spécialité suivie et ouvre droit à un exercice 
complémentaire de cette surspécialité au sein de la spécialité. 
Les étudiants peuvent être autorisés à suivre une formation spécialisée transversale, dont 
la liste est définie en annexe au présent arrêté. 
Un étudiant peut être autorisé à suivre, au choix, une option ou une formation spécialisée 
transversale. Il accomplit, par principe, l'option ou la formation spécialisée transversale au 
cours de la phase d'approfondissement de la spécialité qu'il poursuit. La durée de la 
formation est alors prorogée le cas échéant conformément aux dispositions du présent 
article. Par exception, et dans les conditions prévues par les maquettes de formation des 
options et formations spécialisées transversales, un semestre de celles-ci peut être 
accompli en phase de consolidation, sans que, dans ce cas, la durée de la phase de 
consolidation puisse en être prolongée. Les étudiants en biologie médicale peuvent être 
autorisés à accomplir une formation spécialisée transversale au cours de la dernière année 
de la phase socle. La durée de la formation est alors également prorogée conformément 
aux dispositions du présent article sans que, dans ce cas, la durée de la phase de 
consolidation puisse en être prolongée. 
Conformément à l'article 6 de l'arrêté du 12 avril 2017 susvisé, un étudiant peut être 
autorisé à suivre, au choix, une option ou une formation spécialisée transversale. 
Pour les diplômes d'études spécialisées dont la maquette prévoit une durée de formation 
inférieure ou égale à 4 ans, la réalisation d'une option ou d'une formation spécialisée 
transversale proroge d'un an la durée de formation. 
Pour les diplômes d'études spécialisées dont la maquette prévoit une durée de formation 
supérieure à 4 ans, la réalisation d'une option ou d'une formation spécialisée transversale 
est comprise dans la durée du diplôme d'études spécialisées. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, les options “ cardiologie interventionnelle de l'adulte ” 
et “ rythmologie interventionnelle et simulation cardiaque ” du diplôme d'études 
spécialisés de “ médecine cardio-vasculaire ”, l'option “ réanimation pédiatrique ” du 
diplôme d'études spécialisées de “ pédiatrie ” et l'option “ radiologie interventionnelle 
avancée ” du diplôme d'études spécialisées de “ radiologie et imagerie médicale ” portent 
la durée de ces formations à 6 ans avec une phase de consolidation d'une durée de deux 
ans. 

Article 8 : 
Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le 
directeur général de l'offre de soins et le directeur central du service de santé des armées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Code de la santé publique 

Article R6144-1 : 
I.-La commission médicale d'établissement est consultée sur des matières sur lesquelles le 
comité technique d'établissement est également consulté ; ces matières sont les suivantes 
: 
1° Les projets de délibération mentionnés à l'article L. 6143-1 ; 
2° Les orientations stratégiques de l'établissement et son plan global de financement 
pluriannuel ; 
3° Le plan de redressement mentionné à l'article L. 6143-3 ; 
4° L'organisation interne de l'établissement mentionnée au 7° de l'article L. 6143-7 ; 
5° Les modalités d'accueil et d'intégration des professionnels et étudiants ; 
6° La gestion prévisionnelle des emplois et compétences. 
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II.-La commission médicale d'établissement est également consultée sur les matières 
suivantes : 
1° Le projet médical de l'établissement ; 
2° La politique en matière de coopération territoriale de l'établissement ; 
3° La politique de la recherche clinique et de l'innovation de l'établissement ; 
4° La politique de formation des étudiants et internes ; 
5° La politique de recrutement des emplois médicaux ; 
6° Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
7° Les modifications des missions de service public attribuées à l'établissement ; 
8° Le plan de développement professionnel continu relatif aux professions médicales, 
maïeutiques, odontologiques et pharmaceutiques ; 
9° Les modalités de la politique d'intéressement et le bilan social ; 
10° Le règlement intérieur de l'établissement ; 
11° Le programme d'investissement concernant les équipements médicaux. 

Article R6144-1-1 : 
La commission médicale d'établissement est informée sur les matières suivantes : 
1° Le rapport annuel portant sur l'activité de l'établissement ; 
2° Les contrats de pôles ; 
3° Le bilan annuel des tableaux de service ; 
4° Le projet de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 
5° La programmation de travaux, l'aménagement de locaux ou l'acquisition d'équipements 
susceptibles d'avoir un impact sur la qualité et la sécurité des soins. 

Article R6144-2 : 
La commission médicale d'établissement contribue à l'élaboration de la politique 
d'amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins, notamment en ce qui 
concerne : 
1° La gestion globale et coordonnée des risques visant à lutter contre les infections 
associées aux soins et à prévenir et traiter l'iatrogénie et les autres événements 
indésirables liés aux activités de l'établissement ; 
2° Les dispositifs de vigilance destinés à garantir la sécurité sanitaire ; 
3° La politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles ; 
4° La prise en charge de la douleur ; 
5° Le plan de développement professionnel continu pour le personnel médical, maïeutique, 
odontologique et pharmaceutique. 

Article R6144-2-1 : 
La commission médicale d'établissement contribue à l'élaboration de projets relatifs aux 
conditions d'accueil et de prise en charge des usagers, notamment : 
1° La réflexion sur l'éthique liée à l'accueil et à la prise en charge médicale ; 
2° L'évaluation de la prise en charge des patients, et en particulier des urgences et des 
admissions non programmées ; 
3° L'évaluation de la mise en œuvre de la politique de soins palliatifs ; 
4° Le fonctionnement de la permanence des soins, le cas échéant par secteur d'activité ; 
5° L'organisation des parcours de soins. 

Article R6144-2-2 : 
La commission médicale d'établissement : 
1° Propose au directeur le programme d'actions mentionné à l'article L. 6144-1. Ce 
programme prend en compte le bilan des améliorations mises en œuvre à la suite de 
l'analyse des événements indésirables, notamment ceux mentionnés à l'article L. 6111-2. Il 
comprend les actions nécessaires pour répondre aux recommandations du rapport de 
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certification et mettre en œuvre les objectifs et les engagements fixés dans le contrat 
pluriannuel d'objectifs et de moyens de l'établissement en matière de sécurité des soins et 
d'amélioration continue de la qualité. Ce programme est assorti d'indicateurs de suivi. 
La commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge et la 
commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques contribuent à 
l'élaboration de ce programme d'actions. 
2° Elabore un rapport annuel présentant notamment l'évolution des indicateurs de suivi. 
Le directeur tient le programme d'actions et le rapport annuel à la disposition du directeur 
général de l'agence régionale de santé. 

Article R6144-3 : 
I.-La composition de la commission médicale d'établissement des centres hospitaliers est 
fixée comme suit : 
1° L'ensemble des chefs de pôle d'activités cliniques et médico-techniques de 
l'établissement ; 
2° Des représentants élus des responsables des structures internes, services ou unités 
fonctionnelles ; 
3° Des représentants élus des praticiens titulaires de l'établissement ; 
4° Des représentants élus des personnels temporaires ou non titulaires et des personnels 
contractuels ou exerçant à titre libéral de l'établissement ; 
5° Des représentants élus des sages-femmes, si l'établissement dispose d'une activité de 
gynécologie-obstétrique ; 
6° Des représentants des internes comprenant un représentant pour les internes de 
médecine générale, un représentant pour les internes de médecine des autres spécialités, 
un représentant pour les internes de pharmacie et un représentant pour les internes en 
odontologie. 
II.-Assistent en outre avec voix consultative : 
1° Le président du directoire ou son représentant ; 
2° Le président de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques ; 
3° Le praticien responsable de l'information médicale ; 
4° Le représentant du comité technique d'établissement, élu en son sein ; 
5° Le praticien responsable de l'équipe opérationnelle d'hygiène ; 
6° Un représentant des pharmaciens hospitaliers désigné par le directeur de 
l'établissement. 
Le président du directoire peut se faire assister de toute personne de son choix. 

Article R6144-3-1 : 
I.-La composition de la commission médicale d'établissement des centres hospitaliers 
universitaires est fixée comme suit : 
1° L'ensemble des chefs de pôle d'activités cliniques et médico-techniques lorsque 
l'établissement compte moins de onze pôles ; lorsque le nombre de chefs de pôles est 
supérieur ou égal à onze, le règlement intérieur de l'établissement détermine le nombre de 
représentants élus par et parmi les chefs de pôle, ce nombre ne pouvant être inférieur à dix 
; 
2° Des représentants élus des responsables des structures internes, services ou unités 
fonctionnelles ; 
3° Des représentants élus des personnels enseignants et hospitaliers titulaires de 
l'établissement ; 
4° Des représentants élus des praticiens hospitaliers titulaires de l'établissement ; 
5° Des représentants élus des personnels temporaires ou non titulaires et des personnels 
contractuels ou exerçant à titre libéral de l'établissement ; 
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6° Des représentants élus des sages-femmes, si l'établissement dispose d'une activité de 
gynécologie-obstétrique ; 
7° Des représentants des internes comprenant un représentant pour les internes de 
médecine générale, un pour les internes de médecine des autres spécialités, un pour les 
internes de pharmacie et un pour les internes en odontologie ; 
8° Des représentants des étudiants hospitaliers comprenant un représentant pour les 
étudiants hospitaliers en médecine, un représentant pour les étudiants hospitaliers en 
pharmacie, un représentant pour les étudiants hospitaliers en odontologie et un 
représentant pour les étudiants en maïeutique. 
Les représentants mentionnés au 3° et au 4° sont en nombre égal. Toutefois, lorsque les 
personnels enseignants et universitaires représentent moins de 10 % des praticiens 
titulaires de l'établissement le règlement intérieur peut prévoir une dérogation à cette 
règle. 
II.-Assistent en outre avec voix consultative : 
1° Le président du directoire ou son représentant ; 
2° Les directeurs d'unité de formation et de recherche de médecine ou le président du 
Comité de coordination de l'enseignement médical et, quand ils existent, le directeur 
d'unité de formation et de recherche de pharmacie et le directeur d'unité de formation et de 
recherche d'odontologie ; 
3° Le président de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques ; 
4° Le praticien responsable de l'information médicale ; 
5° Le représentant du comité technique d'établissement, élu en son sein ; 
6° Le praticien responsable de l'équipe opérationnelle d'hygiène ; 
7° Un représentant des pharmaciens hospitaliers désigné par le directeur de 
l'établissement. 
Le président du directoire peut se faire assister de toute personne de son choix. 

Article R6144-3-2 : 
La répartition et le nombre des sièges au sein de la commission sont déterminés, pour 
chaque catégorie, par le règlement intérieur de l'établissement qui assure en son sein une 
représentation minimale et équilibrée de l'ensemble des disciplines de l'établissement. 

Article R6144-4 : 
I.-En dehors des membres de droit, des représentants des internes et des membres qui 
assistent avec voix consultative aux réunions de la commission, les sièges sont pourvus 
pour chaque catégorie de représentants par la voie de l'élection au scrutin secret 
uninominal majoritaire à deux tours. Il est prévu un suppléant pour chaque siège attribué. 
Nul ne peut être électeur et éligible à plus d'un titre. 
Pour être élu au premier tour du scrutin, le candidat doit réunir la majorité absolue des 
suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal au tiers du nombre des 
électeurs inscrits. Si un deuxième tour de scrutin a lieu, l'élection s'effectue à la majorité 
relative, quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent un même 
nombre de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
La durée des mandats est fixée à quatre ans renouvelables. 
Les représentants des internes sont désignés tous les six mois à chaque début de stage. Ils 
sont nommés par le président du directoire après avis des organisations représentatives 
des internes siégeant au sein de la commission de subdivision dont relève l'établissement. 
Les représentants des étudiants hospitaliers sont désignés pour deux ans. Ils sont nommés 
par le président du directoire sur proposition des étudiants siégeant au sein des conseils 
des unités de formation et de recherche liées par convention à l'établissement. Un 
représentant des étudiants en maïeutique est nommé pour deux ans par le président du 
directoire sur proposition des étudiants siégeant au sein du conseil de la composante 
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universitaire liée par convention à l'établissement ou sur proposition des étudiants 
siégeant au sein du conseil technique de l'école hospitalière rattachée à l'établissement. 
II.-Lorsqu'un membre titulaire démissionne ou cesse d'appartenir à la catégorie ou à la 
discipline qu'il représente en cours de mandat, il est remplacé par le suppléant de la même 
catégorie ou de la même discipline qui a obtenu le plus grand nombre de voix. 
Les fonctions des nouveaux membres prennent fin à la date à laquelle auraient cessé 
celles des membres qu'ils remplacent. 
En l'absence d'autre membre suppléant dans la catégorie ou la discipline considérée, il est 
aussitôt pourvu au remplacement du membre suppléant devenu titulaire, dans des 
conditions prévues par le règlement intérieur de l'établissement. 
III.-La convocation ainsi que l'organisation des élections incombent au directeur de 
l'établissement. Il proclame les résultats et arrête la liste des membres de la commission 
médicale d'établissement. 

Article R6144-5 : 
La commission élit son président et son vice-président parmi les praticiens titulaires qui en 
sont membres. Toutefois, lorsque les praticiens titulaires ne forment pas la majorité des 
personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques de l'établissement, le règlement 
intérieur peut prévoir que le président et le vice-président sont élus parmi l'ensemble des 
membres de la commission. 
Pour les centres hospitaliers universitaires, la commission élit, en son sein, son président 
parmi les personnels enseignants et hospitaliers et son vice-président parmi les praticiens 
titulaires. Toutefois, en cas d'absence de candidat parmi les personnels enseignants et 
universitaires, le président peut être élu parmi les praticiens titulaires de l'établissement. 
Le vote a lieu au scrutin uninominal secret et à la majorité absolue. Si cette majorité n'est 
pas atteinte aux deux premiers tours, un troisième tour est organisé. La majorité relative 
suffit au troisième tour. En cas d'égalité entre les candidats ayant obtenu le plus grand 
nombre de voix, le plus âgé d'entre eux est déclaré élu. 
Les fonctions de président de la commission médicale d'établissement sont de quatre ans. 
Le mandat est renouvelable une seule fois. 

Article R6144-5-1 : 
Les fonctions de président de la commission médicale d'établissement prennent fin sur 
présentation de sa démission au président du directoire ou au terme du mandat de la 
commission médicale d'établissement qui l'a élu. 
En cas d'empêchement, d'absence prolongée ou de démission du président de la 
commission médicale d'établissement, ses fonctions au sein de la commission médicale 
d'établissement sont assumées par le vice-président de cette commission jusqu'à la 
désignation d'un nouveau président. 
Les fonctions de président de la commission médicale d'établissement sont incompatibles 
avec les fonctions de chef de pôle. Toutefois le règlement intérieur peut prévoir une 
exception à cette règle si l'effectif médical de l'établissement le justifie. Par dérogation au 
sixième alinéa de l'article R. 6144-4, lorsqu'un chef de pôle est élu président de la 
commission et qu'il perd en cours de mandat la qualité de chef de pôle, il continue 
d'exercer son mandat de président. 

Article R6144-6 : 
Le président de la commission médicale d'établissement veille au bon fonctionnement de 
la commission. 
Pour l'accomplissement de ses missions, la commission médicale d'établissement définit 
librement son organisation interne dans son règlement intérieur, sous réserve des 
dispositions suivantes. 
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La commission se réunit au moins quatre fois par an sur convocation de son président qui 
en fixe l'ordre du jour. 
Elle est également réunie à la demande soit d'un tiers de ses membres, soit du président 
du directoire, soit du directeur général de l'agence régionale de santé sur l'ordre du jour 
qu'ils proposent. 
Sauf urgence, l'ordre du jour est envoyé au moins sept jours à l'avance aux membres de la 
commission et aux personnes qui sont conviées à la séance en tant qu'experts. 
Des personnalités extérieures ou des professionnels de santé compétents sur des 
questions inscrites à l'ordre du jour et dont l'expertise est utile au bon déroulement des 
travaux de la commission peuvent être appelés à intervenir en séance selon des modalités 
prévues par le règlement intérieur. 
Les membres de la commission ainsi que les personnes éventuellement entendues par elle 
sont tenus à l'obligation de discrétion professionnelle à l'égard des informations présentant 
un caractère confidentiel dont ils ont eu connaissance au cours de leurs travaux. 
L'établissement concourt au bon fonctionnement de la commission médicale 
d'établissement et met à sa disposition, à cette fin, des ressources humaines et 
matérielles. 

Partie 2 : Les études en maïeutique (sage-femme) 

Sous-Partie 1 : Les indemnités de transport 

Arrêté du 7 octobre 2016 fixant le montant de l’indemnité forfaitaire de transport 

pour les  étudiants en second cycle des études de maïeutique accomplissant un 

stage en dehors de  l’établissement de rattachement de leur structure de 

formation   

Article 1 :  
Le montant de l’indemnité forfaitaire de transport mentionnée à l’article D. 6153-107 du 
code de la  santé publique est fixé mensuellement à 130 euros bruts.   

Article 2 :  
L’étudiant hospitalier en second cycle des études de maïeutique qui souhaite bénéficier de 
cette  indemnité forfaitaire de transport en formule la demande auprès de l’établissement 
support lié par convention à la  structure de formation dans laquelle il est inscrit et 
s’engage à ne bénéficier d’aucun autre dispositif de prise en  charge totale ou partielle de 
frais de transport.   
Cette demande d’indemnité forfaitaire de transport est établie conformément au modèle 
fixé en annexe au  présent arrêté.   

Sous-Partie 2 : Les établissements de formation 

Arrêté du 15 juillet 1986 relatif à l'agrément et au fonctionnement des écoles de 

sages femmes - Version consolidée au 03 septembre 2020   

Article 8 : 
Le personnel attaché à l'école est soumis à une surveillance médicale, conformément aux 
textes en vigueur applicables aux établissements d'enseignement.  

Article 9 : 
Il est institué dans chaque école un conseil technique composé comme suit :  
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-le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant, président ;  
-le directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine ou son représentant, vice-
président ; 
-le directeur de l'établissement gestionnaire ou son représentant ;  
-le médecin directeur technique et d'enseignement ;  
-la sage-femme directeur (ou directrice) ;  
-deux représentants des professeurs enseignants à l'école ;  
-les sages-femmes cadres ou cadres supérieures ;  
-un ou une élève par année d'études désigné dans les conditions prévues à l'article 4 du 
règlement intérieur type.  
Selon les questions inscrites à l'ordre du jour des personnalités qualifiées ou tout autre 
membre du personnel de l'école, peuvent être appelés à participer aux réunions avec voix 
consultative.  
A l'initiative du président, du vice-président ou du médecin directeur technique et 
d'enseignement de l'école, le conseil technique se réunit au moins une fois par an.  
Le secrétariat est assuré par l'école.  

Article 10 : 
Le conseil technique est appelé à donner son avis sur :  
- Les questions relatives à l'enseignement ;  
- La désignation des professeurs chargés de dispenser les enseignements ;  
- La nomination des sages-femmes directeurs (ou directrices) et des sages-femmes 

cadres ou cadres supérieures dont la situation n'est pas réglementée par un statut 
public particulier ;  

- L'avant projet du budget de l'école : le conseil technique peut faire des propositions 
d'utilisation des crédits de fonctionnement ;  

- Le règlement intérieur de l'école ;  
- Les demandes d'interruption des études de sage-femme formulées par les élèves reçus 

au concours et affectés à l'école ou en scolarité dans celle-ci ;  
- Les demandes de reprise des études formulées par les anciens élèves qui étaient en 

scolarité dans l'école à la date d'interruption de leur scolarité, sans préjudice de l'avis 
du conseil de perfectionnement des écoles de sages-femmes nécessaire pour toute 
interruption des études dépassant cinq années ;  

- Le cas des élèves présentant des inaptitudes pratiques ou théoriques est soumis au 
conseil technique qui donne son avis sur leur exclusion éventuelle de la formation.  

Les représentants des élèves ne participent pas au conseil technique lors de la désignation 
des professeurs enseignants et des sages-femmes directeurs (ou directrices) et des sages-
femmes cadres ou cadres supérieures.  

Article 11 : 
L'école dispose d'un règlement intérieur.  

Article 13 : 
Le contrôle des écoles est exercé par les fonctionnaires et personnalités désignés à cet 
effet par le ministre chargé de la santé.  

Article 16 : 
Les dispositions de l'article 1er, 1er alinéa, du présent arrêté ne sont pas applicables aux 
écoles agréées antérieurement à la publication du présent arrêté.  

Article 17 : 
Pendant une durée de quatre ans à compter de la publication du présent arrêté, pourront 
être recrutés dans les emplois de sage-femme directeur (ou directrice) ou de sage-femme 
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cadre ou cadre supérieure les candidats non titulaires du certificat cadre ; dans ce cas, les 
durées d'ancienneté de fonctions exigées sont augmentées d'une année. 

Circulaire DGOS/RH1 no 2012-39 du 24 janvier 2012 relative aux modalités de mise 

en œuvre de la réforme LMD au sein des écoles de sages-femmes visées à l’article 

L. 4151-7 du code de la santé publique  

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs 
généraux des agences régionales de santé (pour transmission aux directrices et direc teurs 
des écoles de sages-femmes).  
La formation initiale de sage-femme fait actuellement l’objet d’une réforme qui vise à 
l’inscrire dans l’architecture européenne des études supérieures. Cette réforme permettra 
aux étudiants inscrits en études de sage-femme de se voir délivrer, à l’issue des 4 
semestres de formation qui suivent la première année commune aux études de santé 
(PACES), le diplôme de formation générale en sciences maïeutiques. Ce diplôme leur 
conférera le grade de licence et sanctionnera la première partie des études en vue du 
diplôme d’État de sage-femme.  
Parallèlement à la mise en place du schéma LMD, les études de sage-femme font l’objet 
d’une autre évolution : l’intégration de la formation initiale à l’université. En effet, depuis la 
loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, la formation de sage-femme peut, par dérogation au principe posé par l’article L. 
4151-7 du code de la santé publique, être organisée au sein des universités, sous réserve de 
l’accord du conseil régional notamment sur les modalités financières. L’objectif poursuivi 
est une intégration totale de la formation de sage-femme à l’université d’ici à cinq ans. 
La présente circulaire a pour objet de préciser, sans délai, les modalités de mise en œuvre 
de la réforme licence-master-doctorat au sein des écoles de sages-femmes visées à l’article 
L. 4151-7 du code de la santé publique.  
Les étudiants ayant intégré une école de sages-femmes avant la rentrée universitaire 2011-
2012 continuent à se voir appliquer jusqu’à la fin de leur cursus l’arrêté du 11 décembre 
2001 fixant le programme des études de sage-femme et son annexe. Par ailleurs, lorsque 
ces étudiants poursuivent leurs études dans une école de sages-femmes visée à l’article L. 
4151-7 du code de la santé publique, leur situation reste régie par l’arrêté du 11 décembre 
2001 modifié relatif au contrôle des connais sances et des aptitudes des étudiants sages-
femmes et à l’organisation des examens.  
À titre transitoire, les étudiants qui redoublent ou qui ont interrompu une formation suivie 
selon le programme défini par l’arrêté du 11 décembre 2001 fixant le programme des 
études de sage-femme et qui intègrent une promotion d’étudiants issus de la PACES 
voient leur situation examinée par la commission d’attribution des crédits introduite par 
l’article 16 de l’arrêté du 11 décembre 2001 modifié relatif au contrôle des connaissances et 
des aptitudes des étudiants sages-femmes et à l’organisation des examens. Celle-ci 
formule des propositions de réintégration qui sont adressées à la direction de l’école.  

I. – CONTENU ET PLANIFICATION DES ENSEIGNEMENTS DISPENSÉS  
La direction de l’école de sages-femmes détermine, après avis du conseil technique, le 
contenu et la planification des enseignements dispensés aux étudiants ainsi que la 
répartition des stages.  

II. – CONTRÔLE DES APTITUDES ET DES CONNAISSANCES DES ÉTUDIANTS EN 
COURS DE FORMATION  
Les modalités de contrôle des aptitudes et des connaissances sont définies par la direction 
de l’école de sages-femmes, après avis du conseil technique, au plus tard à la fin du 
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premier mois de l’année d’enseignement et elles ne peuvent être modifiées en cours 
d’année.  
Les étudiants sont notamment informés du nombre des épreuves, de leur nature, de leur 
durée, de leur coefficient ainsi que de la répartition éventuelle entre le contrôle continu et 
le contrôle terminal et de la place respective des épreuves écrites, orales et pratiques.  
Les sessions de contrôle des aptitudes et des connaissances sont organisées sous le 
contrôle de l’unité de formation et de recherche (UFR) en médecine à laquelle est rattachée 
l’école de sages femmes.  

III. – JURYS D’EXAMEN  
La direction de l’école de sages-femmes fait une proposition au directeur de la composante 
universitaire à laquelle est rattachée l’école, sur la composition des jurys d’examen en vue 
de la désignation du jury par le président d’université.  

IV. – PASSAGE DU QUATRIÈME SEMESTRE AU CINQUIÈME SEMESTRE DU DIPLÔME DE 
FORMATION GÉNÉRALE EN SCIENCES MAÏEUTIQUES  
Le passage du quatrième semestre au cinquième semestre s’effectue par la validation des 
troisième et quatrième semestres, ou par la validation d’un semestre complet, ou encore 
par la validation de 48 crédits sur 60 répartis sur les deux semestres de formation. Les 
étudiants qui ne répondent pas à ces critères sont autorisés à redoubler par la direction de 
l’école. Ils conservent le bénéfice de tout ou partie des crédits acquis, après avis de la 
commission d’attribution des crédits précitée.  
Les étudiants admis en cinquième semestre sans pour autant avoir validé l’ensemble des 
unités d’enseignement requises à la validation totale des troisième et quatrième semestres 
sont autorisés à présenter les unités manquantes au cours des cinquième et sixième 
semestres.  

V. – VALIDATION DES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT MANQUANTES POUR L’OBTENTION 
DU DIPLÔME DE FORMATION GÉNÉRALE EN SCIENCES MAÏEUTIQUES  
À la fin du sixième semestre, les étudiants qui n’ont pas obtenu 180 crédits sont autorisés à 
se présenter une nouvelle fois pour valider les unités d’enseignement manquantes. Les 
modalités de conservation des crédits européens acquis sont fixées par la commission 
d’attribution des crédits.  

VI. – STAGES  
Les crédits européens correspondant au stage sont attribués dès lors que le stage est 
validé par le responsable de stage.  
En cas de non-validation d’un stage, l’étudiant effectue un nouveau stage, dont les 
modalités sont définies par l’équipe pédagogique.  
En cas de non-validation d’un semestre, la conservation des unités d’enseignement 
clinique est soumise à l’accord de la commission d’attribution des crédits. 

Sous-Partie 2 : Le 1er cycle des études maïeutiques. 

Arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de 

formation générale en sciences maïeutiques  

Article 1 : 
Le diplôme de formation générale en sciences maïeutiques sanctionne la première partie 
des études en vue du diplôme d’Etat de sage-femme, délivré par les universités habilitées, 
par arrêté conjoint du ministre chargé de l’enseignement supérieur et du ministre chargé 
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de la santé ; il comprend six semestres de formation validés par l’obtention de 180 crédits 
européens, correspondant au niveau licence.  
Les deux premiers semestres de la formation correspondent à la première année commune 
aux études de santé, organisée par l’arrêté du 28 octobre 2009 susvisé.  

Article 2 : 
Les candidats au diplôme de formation générale en sciences maïeutiques prennent une 
inscription au début de chaque année universitaire.  

Article 3 :  
La formation est organisée dans les écoles de sages-femmes ou les universités dispensant 
cette formation.  
La formation mise en place en vue de ce diplôme est évaluée dans le cadre de l’évaluation 
périodique des établissements.  

Article 4 : 
Les enseignements mis en place doivent permettre aux étudiants d’élaborer 
progressivement leur projet de formation et, à ceux qui le souhaitent, de se réorienter par 
la mise en œuvre de passerelles. Un enseignement de langues vivantes étrangères, une 
formation aux gestes et soins d’urgence, un apprentissage à la maîtrise des outils 
informatiques et une initiation à la recherche sont également organisés.  

Article 5 :  
La formation a pour objectifs :  
1° L’acquisition d’un socle de connaissances scientifiques indispensables à la maîtrise 
ultérieure des savoirs et des savoir-faire nécessaires à l’exercice de la profession de sage-
femme. Cette base scientifique englobe la biologie, certains aspects des sciences exactes, 
plusieurs disciplines des sciences humaines et sociales, indispensables à l’appropriation 
progressive des compétences nécessaires à l’exercice des métiers médicaux ;  
2° L’approche fondamentale de l’être humain dans l’optique du maintien de la santé et de 
la prise en charge du malade, par l’acquisition de connaissances en santé publique, en 
séméiologies clinique et paraclinique ;  
3° L’acquisition de connaissances fondamentales de physiopathologie et de pharmacologie 
permettant à l’étudiant d’obtenir une vision intégrée du fonctionnement normal et 
pathologique des appareils et systèmes du corps humain.  
L’apport théorique est complété par des activités de raisonnement clinique et 
d’apprentissage pratique en milieu clinique, permettant à l’étudiant de construire la 
relation de soin et sa réflexivité. 
Quatre principes régissent l’acquisition de ces connaissances :  
– la non-exhaustivité : la progression très rapide des connaissances impose des choix et 
conduit à rejeter toute idée d’exhaustivité. L’enjeu est d’acquérir des concepts qui 
permettront à l’étudiant, au cours de ses études ultérieures et de sa vie professionnelle, de 
disposer des outils pour faire évoluer ses savoirs et ses savoir-faire. Cette progression 
rapide des connaissances est la conséquence directe des progrès de la recherche qui 
remettent ainsi en cause régulièrement les pratiques professionnelles. L’initiation à la 
recherche dans le champ de la santé est de ce fait nécessaire ;  
– la participation active de l’étudiant : il convient d’envisager, chaque fois que cela est 
possible, l’acquisition des connaissances à travers la participation active de l’étudiant sous 
forme de travaux dirigés, d’exposés, d’approche par problème, de stages pour lesquels un 
tutorat et un contrôle des connaissances adapté est mis en place ;  
– l’interdisciplinarité : les professions de santé s’appuient sur de nombreux champs 
disciplinaires. L’apprentissage de l’interdisciplinarité prépare à la collaboration entre futurs 
professionnels de la santé. Elle s’établit autour de la mise en place d’unités 
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d’enseignement faisant appel à l’intégration de différentes disciplines autour de l’étude de 
situations cliniques clés et/ou de problèmes de santé ;  
– l’ouverture : les métiers de la santé sont nombreux et variés de même que les pratiques 
professionnelles. Il convient de préparer, dès le niveau licence, les différentes orientations 
professionnelles. Dans ce but, la formation comprend, outre un tronc commun, des unités 
d’enseignement librement choisies ou libres, définies à l’article 7 et figurant en annexe du 
présent arrêté. Elles peuvent également correspondre à une initiation à la recherche à 
travers des parcours de masters. Elles peuvent enfin concerner des disciplines non 
strictement médicales. Elles permettent ainsi aux étudiants d’acquérir des spécificités et 
de s’engager éventuellement dans des doubles cursus qu’ils pourront développer au cours 
de leur formation de niveau master.  
Les objectifs et les items correspondant au tronc commun figurent dans l’annexe jointe au 
présent arrêté. Ils constituent la trame destinée à faciliter la réflexion des enseignants et 
l’harmonisation des programmes entre les structures de formation. Il ne s’agit pas de la 
définition stricte d’un programme.  

Article 6 :  
Les enseignements conduisant au diplôme de formation générale en sciences maïeutiques 
comprennent des enseignements théoriques, méthodologiques, appliqués et pratiques et 
l’accomplissement de stages. Leur organisation est définie par les instances compétentes 
des structures assurant la formation.  
La formation fait appel aux technologies de l’information et de la communication 
appliquées à l’enseignement ; elle est dispensée sur site ou à distance ou selon ces deux 
modes combinés.  

Article 7 :  
Les enseignements sont organisés par disciplines et en partie de façon intégrée, sous 
forme d’unités d’enseignement articulées entre elles en cohérence avec les objectifs de la 
formation. Ils comprennent les unités d’enseignement du tronc commun, des unités 
d’enseignement librement choisies par l’étudiant sur une liste fixée par la structure de 
formation ou des unités d’enseignement libres.  
Les unités d’enseignement du tronc commun représentent au minimum 80 % et au 
maximum 90 % du total des enseignements.  
La mutualisation des enseignements entre les filières de la première année commune aux 
études de santé est favorisée.  

Article 8 :  
Les modalités de contrôle des connaissances sont définies par les instances compétentes 
des structures organisant la formation, notamment en ce qui concerne l’acquisition, la 
compensation et la capitalisation des unités d’enseignement organisées au-delà de la 
première année commune aux études de santé.  
Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées chaque semestre soit par 
un contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de 
contrôle combinés. Dans le respect du délai fixé à l’article L. 613-1 du code de l’éducation, 
lorsque la formation est organisée au sein d’une université, celle-ci publie l’indication du 
nombre des épreuves, de leur nature, de leur durée, de leur coefficient ainsi que la 
répartition éventuelle entre le contrôle continu et le contrôle terminal et la place respective 
des épreuves écrites, orales et pratiques.  

Article 9 :  
La validation des unités d’enseignement ou des éléments constitutifs des unités 
d’enseignement permet l’acquisition des crédits européens correspondants. Le nombre de 



193 
 

crédits européens affectés à chaque unité d’enseignement est fixé sur la base de 30 crédits 
pour l’ensemble des unités d’enseignement d’un semestre.  

Article 10 :  
Après accord du ou des responsables pédagogiques, un étudiant peut effectuer une 
période d’études à l’étranger. La période d’études validée par l’établissement étranger lui 
permet d’acquérir les crédits européens correspondants.  

Article 11 :  
Le contrôle des aptitudes et des connaissances est organisé à la fin de chaque semestre 
d’enseignement. La session de rattrapage intervient dans un délai qui ne peut être inférieur 
à deux semaines après la publication des résultats semestriels.  
Dans les conditions prévues à l’article L. 613-1 du code de l’éducation, le président de 
l’université nomme le président et les membres des jurys d’examen. 

Article 12 :  
Le diplôme de formation générale en sciences maïeutiques est délivré, à compter de la fin 
de l’année universitaire 2012-2013, aux étudiants qui ont validé l’ensemble des unités 
d’enseignement, dispensés conformément au présent arrêté, permettant d’acquérir les 180 
crédits européens correspondant à la formation.  

Article 13 :  
Le présent arrêté est applicable à compter de l’année universitaire 2011-2012. Les 
conditions d’application de ces dispositions aux écoles de sages-femmes sont fixées par le 
ministère chargé de la santé.  

Article 14 :  
Les dispositions du présent arrêté se substituent à celles des arrêtés du 11 décembre 2001 
relatif au contrôle des connaissances et des aptitudes des étudiants sages-femmes et à 
l’organisation des examens et fixant le programme des études de sages-femmes, lors de 
l’année universitaire 2011-2012 en ce qui concerne la première année de première phase et 
lors de l’année universitaire 2012-2013 en ce qui concerne la deuxième année de première 
phase des études de sages-femmes. 
 

Sous-Partie 3 : Le 2nd cycle des études maïeutiques. 

Arrêté du 11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de 

sage-femme  

Article 1 : 
Les études en vue du diplôme d’Etat de sage-femme se composent de deux cycles :  
1. Le premier cycle est sanctionné par le diplôme de formation générale en sciences 
maïeutiques ; il comprend six semestres de formation validés par l’obtention de 180 crédits 
européens, correspondant au niveau licence. Les deux premiers semestres correspondent 
à la première année commune aux études de santé, organisée par l’arrêté du 28 octobre 
2009 susvisé.  
2. Le deuxième cycle, défini au chapitre II du présent arrêté, sanctionne l’acquisition d’une 
formation approfondie en sciences maïeutiques ; il comprend quatre semestres de 
formation validés par l’obtention de 120 crédits européens correspondant au niveau 
master.  
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Article 2 :  
Les universités sont habilitées, par arrêté conjoint du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur et du ministre chargé de la santé, à délivrer le diplôme d’Etat de sage-femme.  
La formation dispensée est évaluée dans le cadre de l’évaluation périodique des 
établissements. Elle est organisée dans le respect des dispositions de l’article 40 de la 
directive 2005/36/CE susvisée, dans les écoles de sages-femmes ou les universités 
dispensant cette formation.  

Article 3 :  
Les étudiants prennent une inscription au début de chaque année universitaire.  

Article 4 : 
Peuvent s’inscrire en deuxième cycle des études en sciences maïeutiques les étudiants 
titulaires du diplôme de formation générale en sciences maïeutiques. 

Article 5 : 
1° La formation a pour objectifs :  
a) L’acquisition des connaissances scientifiques indispensables à la maîtrise des savoirs et 
des savoir-faire nécessaires à l’exercice de la profession de sage-femme complétant et 
approfondissant celles acquises au cours du cycle précédent.  
Cette base de connaissances comprend des sciences fondamentales et biomédicales, des 
sciences humaines et sociales, la santé publique et l’ensemble des disciplines nécessaires 
à l’exercice de la maïeutique, tel que défini à l’article L. 4151-1 du code de la santé publique 
;  
b) L’acquisition de connaissances pratiques et de compétences au cours de la formation 
clinique et des stages ;  
c) Une formation à la démarche scientifique ;  
d) L’apprentissage du travail en équipe pluriprofessionnelle et l’acquisition des techniques 
de communication indispensables à l’exercice professionnel ;  
e) La sensibilisation au développement professionnel continu comprenant l’évaluation des 
pratiques professionnelles et l’approfondissement continu des connaissances.  
2° L’enseignement comprend :  
a) Un tronc commun permettant l’acquisition de compétences et de connaissances pour : – 
communiquer ;  
– dépister et prévenir ;  
– établir un diagnostic ;  
– concevoir une proposition thérapeutique ;  
– réaliser et coordonner les soins adaptés ;  
– assurer les gestes de première urgence ;  
– appréhender les objectifs de santé publique ;  
– appliquer les règles juridiques, déontologiques et les principes éthiques en rapport avec 
le futur exercice professionnel ;  
– travailler en équipe autour de la patiente ;  
– fonder sa pratique professionnelle sur des bases scientifiques ;  
b) Un parcours personnalisé au cours duquel l’étudiant pourra choisir :  
– d’approfondir ou de compléter ses connaissances dans un domaine de la maïeutique et 
de la santé périnatale ;  
– d’approfondir ou de compléter ses connaissances en vue d’une orientation vers la 
recherche, dans le cadre d’un parcours recherche, dont les modalités d’organisation sont 
précisées en annexe du présent arrêté ; Les étudiants suivant un parcours recherche 
effectuent un stage de quatre semaines minimum dans une structure de recherche.  
– d’approfondir ou de compléter ses connaissances dans un domaine particulier autre que 
la maïeutique.  
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Ce parcours personnalisé comprend des unités d’enseignement librement choisies parmi 
les formations dispensées à l’université. Elles sont de préférence en continuité avec les 
unités librement choisies au cours du premier cycle. Des parcours types peuvent être 
proposés par les structures assurant la formation de sage femme.  
Les objectifs de la formation, les recommandations pédagogiques qui s’y rapportent et les 
items sont développés en annexe du présent arrêté.  

Article 6 : 
Les enseignements du deuxième cycle conduisant au diplôme d’Etat de sage-femme 
comprennent des enseignements théoriques, méthodologiques, appliqués, pratiques et 
cliniques ainsi que l’accomplissement de stages. Ces enseignements tiennent compte des 
priorités de santé publique. Leur organisation est définie par les instances compétentes 
des structures assurant la formation.  
Parmi ces enseignements sont notamment prévus :  
1° Un enseignement de langues vivantes étrangères ;  
2° Un enseignement conforme au référentiel national du certificat informatique et internet 
de l’enseignement supérieur : c2i → niveau 2 « métiers de la santé » ;  
3° Des enseignements portant sur la formation à la démarche scientifique, les aspects 
réglementaires et l’organisation de la recherche et la méthodologie de la recherche 
expérimentale et clinique ;  
4° Une formation aux gestes et soins d’urgence ;  
5° Une formation à la gestion des risques comprenant en particulier la prise en charge des 
événements indésirables associés aux soins, les méthodes d’analyse des causes de ces 
événements et leur prévention.  

Article 7 :  
Les enseignements sont organisés par disciplines et en partie de façon intégrée, sous 
forme d’unités d’enseignement articulées entre elles, en cohérence avec les objectifs de la 
formation et les compétences générales à acquérir, définies à l’article 5 du présent arrêté. 
Ils comprennent les unités d’enseignement du tronc commun et des unités 
d’enseignement librement choisies par l’étudiant. 
Les unités d’enseignement du tronc commun représentent au minimum 80 % et au 
maximum 90 % du total des enseignements.  
La mutualisation des enseignements entre les filières de santé est préconisée.  
La formation fait appel aux technologies de l’information et de la communication pour 
l’enseignement (TICE) et aux différentes approches de simulation ; elle est dispensée sur 
site ou en partie à distance.  

Article 8 :  
Le projet pédagogique, élaboré par la structure de formation, veille à l’articulation entre les 
enseignements théoriques, pratiques et cliniques en vue de l’acquisition des compétences 
professionnelles.  

Article 9 :  
La formation dispensée au cours des stages permet à l’étudiant de s’inscrire dans une 
démarche clinique, de développer les compétences professionnelles et transversales 
indispensables à l’exercice de la profession de sage-femme. Elle permet une approche 
réflexive des situations, le développement de l’autonomie et la capacité d’adaptation à des 
situations cliniques complexes.  
Au cours de sa formation clinique, l’étudiant aborde les différents modes d’exercice de la 
profession de sage femme en milieu hospitalier et extrahospitalier et construit son projet 
professionnel.  
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Article 10 :  
Un carnet de stage identifie les objectifs pédagogiques transversaux et spécifiques de 
chaque stage. Il permet le suivi de la progression de l’étudiant et son évaluation ; celle-ci 
porte notamment sur des activités adaptées aux compétences transversales et spécifiques 
à acquérir.  

Article 11 :  
Les stages organisés au cours du deuxième cycle des études en sciences maïeutiques sont 
détaillés dans l’annexe du présent arrêté.  
Un stage d’une durée d’un semestre à temps plein est organisé au cours du troisième ou 
du quatrième semestre du deuxième cycle des études en sciences maïeutiques.  

Article 12 :  
Les entités susceptibles d’accueillir des stagiaires sont celles qui ont conclu une 
convention avec les structures dispensant la formation de sage-femme. Ces conventions 
précisent les modalités d’organisation et de déroulement des stages.  
La liste des terrains de stage est établie par le directeur de la structure assurant la 
formation de sage-femme, après avis des responsables des entités accueillant les 
stagiaires.  
La structure de formation s’assure de la qualité de l’encadrement du stagiaire par des 
professionnels référents de stage.  
Les étudiants justifient qu’ils remplissent les conditions exigées par la réglementation en 
vigueur relative à l’immunisation obligatoire de certaines personnes contre certaines 
maladies conformément aux dispositions de l’article L. 3111-4 du code de la santé 
publique.  
Ils sont soumis au règlement intérieur de la structure d’accueil et sont informés de leurs 
obligations de présence par le responsable de celle-ci.  

Article 13 :  
La validation des stages est prononcée au vu du carnet de stage par le directeur de la 
structure assurant la formation de sage-femme ou son représentant, sur avis du 
responsable de stage. Tous les stages doivent être validés pour passer dans l’année 
supérieure.  

Article 14 :  
Les étudiants rédigent un mémoire dactylographié individuel, sous la responsabilité d’un 
directeur de mémoire.  
L’élaboration du mémoire nécessite la mobilisation de connaissances méthodologiques, 
de savoirs professionnels, de capacités d’analyse, de synthèse, d’évaluation et 
d’autonomie.  
En fonction de leur projet professionnel, les étudiants rédigent un mémoire soit à 
orientation professionnelle, soit à orientation recherche.  
Le sujet traité est proposé par l’équipe pédagogique, à laquelle peut s’adjoindre une 
personnalité extérieure qualifiée dans le domaine étudié, et approuvé par le responsable de 
la structure de formation. Il est en lien avec la maïeutique dans le domaine de la 
périnatalité et de la santé génésique des femmes. Il peut aborder notamment des aspects 
médicaux, sociaux, psychologiques, juridiques, déontologiques, éthiques ou historiques en 
prenant appui sur les méthodes et les outils de recherche enseignés.  
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Article 15 :  
Le mémoire donne lieu à une soutenance publique devant un jury.  
Les membres du jury sont désignés par le président de l’université sur proposition du 
responsable de la structure assurant la formation de sage-femme et après avis de l’équipe 
pédagogique.  
Le jury comprend au moins trois membres dont l’un est extérieur à la structure de 
formation : – deux sages-femmes dont une sage-femme enseignante de l’équipe 
pédagogique ; – un expert du thème traité.  
Le directeur de mémoire peut être membre du jury.  
Le jury est présidé par une sage-femme titulaire au minimum d’un diplôme universitaire de 
deuxième cycle. Pour les étudiants inscrits en parcours recherche, le jury du mémoire est 
présidé par un enseignant-chercheur ou par une sage-femme titulaire d’un doctorat.  

Article 16 :  
Les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtées dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l’article 6 du présent arrêté, notamment en ce qui concerne l’acquisition, 
la compensation et la capitalisation des unités d’enseignement. Les modalités de contrôle 
des connaissances permettent de vérifier l’acquisition de l’ensemble des connaissances et 
compétences constitutives du diplôme. 
Les aptitudes et l’acquisition des connaissances et compétences sont appréciées soit par 
un contrôle continu et régulier qui dans la mesure du possible doit être privilégié, soit par 
un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. Une session de 
rattrapage intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux semaines après la 
publication des résultats semestriels.  
Dans le respect du délai fixé à l’article L. 613-1 du code de l’éducation, les établissements 
publient l’indication du nombre des épreuves, de leur nature, de leur durée, de leur 
coefficient ainsi que la répartition éventuelle entre le contrôle continu et le contrôle 
terminal et la place respective des épreuves écrites, orales, pratiques et cliniques. Le 
président de l’université nomme le président et les membres des jurys d’examen.  

Article 17 :  
Un certificat de synthèse clinique et thérapeutique est organisé au cours du dernier 
semestre de formation. Ce certificat est destiné à vérifier les compétences acquises lors du 
second cycle par les étudiants et leur capacité à synthétiser leurs connaissances.  
Le contenu de ce certificat est détaillé en annexe du présent arrêté.  

Article 18 :  
La validation des unités d’enseignement ou des éléments constitutifs des unités 
d’enseignement et des stages permet l’acquisition des 120 crédits européens 
correspondants.  

Article 19 :  
Après accord du responsable pédagogique et sous réserve d’une cohérence pédagogique 
avec le déroulement de la formation, un étudiant peut effectuer une période d’études à 
l’étranger dans la limite d’un semestre. La période d’études, validée par l’établissement 
étranger, permet à l’étudiant d’acquérir les crédits européens correspondants.  

Article 20 :  
Aucun étudiant ne peut être autorisé à prendre plus de cinq inscriptions au cours du 
deuxième cycle des études en sciences maïeutiques. Une de ces deux années ne peut faire 
l’objet de plus de trois inscriptions, sauf dérogation exceptionnelle accordée par le 
directeur de la structure assurant la formation de sage-femme.  
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Article 21 : 
Le diplôme d’Etat de sage-femme est délivré aux étudiants ayant :  
validé l’ensemble des enseignements et des stages correspondants aux deux cycles de 
formation ;  
– validé le certificat de synthèse clinique et thérapeutique ; et  
– soutenu leur mémoire avec succès.  

Article 22 :  
Des dispositifs d’évaluation des enseignements et des stages par les étudiants sont mis en 
place dans chaque établissement habilité à dispenser cette formation.  
Ces dispositifs contribuent au dialogue entre l’équipe pédagogique et les étudiants, à faire 
évoluer le contenu de la formation ainsi que les méthodes d’enseignement afin de favoriser 
l’appropriation des savoirs, des connaissances et des compétences et d’améliorer la 
qualité de la formation.  
Les résultats de ces évaluations font l’objet d’un échange entre les étudiants et l’équipe 
pédagogique.  

Article 23 :  
Les étudiants qui ont commencé leurs études avant l’année universitaire 2010-2011 doivent 
avoir validé la première phase des études de sage-femme pour être autorisés à s’inscrire en 
deuxième cycle des études en sciences maïeutiques.  

Article 24 :  
Le présent arrêté est applicable à compter de l’année universitaire 2013-2014.  
Ses dispositions se substituent à celles de l’arrêté du 11 décembre 2001 relatif au contrôle 
des connaissances et des aptitudes des étudiants sages-femmes et à l’organisation des 
examens, lors de l’année universitaire 2013-2014 en ce qui concerne la première année de 
la deuxième phase, lors de l’année universitaire 2014-2015 en ce qui concerne la deuxième 
année de la deuxième phase.  
L’arrêté du 11 décembre 2001 relatif au contrôle des connaissances et des aptitudes des 
étudiants sages femmes et à l’organisation des examens est abrogé à compter de l’année 
universitaire 2015-2016.  
Les conditions d’application de ces dispositions aux écoles de sages-femmes relevant de 
l’article L. 4151-7 du code de la santé publique sont fixées par le ministère chargé de la 
santé. 

Sous-Partie 4 : Le système Licence, Master, Doctorat (LMD) 

Circulaire DGOS/RH1 no 2012-39 du 24 janvier 2012 relative aux modalités de mise 

en œuvre de la réforme LMD au sein des écoles de sages-femmes visées à l’article 

L. 4151-7 du code de la santé publique  

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs 
généraux des agences régionales de santé (pour transmission aux directrices et direc teurs 
des écoles de sages-femmes).  
La formation initiale de sage-femme fait actuellement l’objet d’une réforme qui vise à 
l’inscrire dans l’architecture européenne des études supérieures. Cette réforme permettra 
aux étudiants inscrits en études de sage-femme de se voir délivrer, à l’issue des 4 
semestres de formation qui suivent la première année commune aux études de santé 
(PACES), le diplôme de formation générale en sciences maïeutiques. Ce diplôme leur 
conférera le grade de licence et sanctionnera la première partie des études en vue du 
diplôme d’État de sage-femme.  
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Parallèlement à la mise en place du schéma LMD, les études de sage-femme font l’objet 
d’une autre évolution : l’intégration de la formation initiale à l’université. En effet, depuis la 
loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, la formation de sage-femme peut, par dérogation au principe posé par l’article L. 
4151-7 du code de la santé publique, être organisée au sein des universités, sous réserve de 
l’accord du conseil régional notamment sur les modalités financières. L’objectif poursuivi 
est une intégration totale de la formation de sage-femme à l’université d’ici à cinq ans. 
La présente circulaire a pour objet de préciser, sans délai, les modalités de mise en œuvre 
de la réforme licence-master-doctorat au sein des écoles de sages-femmes visées à l’article 
L. 4151-7 du code de la santé publique.  
Les étudiants ayant intégré une école de sages-femmes avant la rentrée universitaire 2011-
2012 continuent à se voir appliquer jusqu’à la fin de leur cursus l’arrêté du 11 décembre 
2001 fixant le programme des études de sage-femme et son annexe. Par ailleurs, lorsque 
ces étudiants poursuivent leurs études dans une école de sages-femmes visée à l’article L. 
4151-7 du code de la santé publique, leur situation reste régie par l’arrêté du 11 décembre 
2001 modifié relatif au contrôle des connais sances et des aptitudes des étudiants sages-
femmes et à l’organisation des examens.  
À titre transitoire, les étudiants qui redoublent ou qui ont interrompu une formation suivie 
selon le programme défini par l’arrêté du 11 décembre 2001 fixant le programme des 
études de sage-femme et qui intègrent une promotion d’étudiants issus de la PACES 
voient leur situation examinée par la commission d’attribution des crédits introduite par 
l’article 16 de l’arrêté du 11 décembre 2001 modifié relatif au contrôle des connaissances et 
des aptitudes des étudiants sages-femmes et à l’organisation des examens. Celle-ci 
formule des propositions de réintégration qui sont adressées à la direction de l’école.  

I. – CONTENU ET PLANIFICATION DES ENSEIGNEMENTS DISPENSÉS  
La direction de l’école de sages-femmes détermine, après avis du conseil technique, le 
contenu et la planification des enseignements dispensés aux étudiants ainsi que la 
répartition des stages.  

II. – CONTRÔLE DES APTITUDES ET DES CONNAISSANCES DES ÉTUDIANTS EN 
COURS DE FORMATION  
Les modalités de contrôle des aptitudes et des connaissances sont définies par la direction 
de l’école de sages-femmes, après avis du conseil technique, au plus tard à la fin du 
premier mois de l’année d’enseignement et elles ne peuvent être modifiées en cours 
d’année.  
Les étudiants sont notamment informés du nombre des épreuves, de leur nature, de leur 
durée, de leur coefficient ainsi que de la répartition éventuelle entre le contrôle continu et 
le contrôle terminal et de la place respective des épreuves écrites, orales et pratiques.  
Les sessions de contrôle des aptitudes et des connaissances sont organisées sous le 
contrôle de l’unité de formation et de recherche (UFR) en médecine à laquelle est rattachée 
l’école de sages femmes.  

III. – JURYS D’EXAMEN  
La direction de l’école de sages-femmes fait une proposition au directeur de la composante 
univer sitaire à laquelle est rattachée l’école, sur la composition des jurys d’examen en vue 
de la dési gnation du jury par le président d’université.  

IV. – PASSAGE DU QUATRIÈME SEMESTRE AU CINQUIÈME SEMESTRE DU DIPLÔME DE 
FORMATION GÉNÉRALE EN SCIENCES MAÏEUTIQUES  
Le passage du quatrième semestre au cinquième semestre s’effectue par la validation des 
troi sième et quatrième semestres, ou par la validation d’un semestre complet, ou encore 
par la vali dation de 48 crédits sur 60 répartis sur les deux semestres de formation. Les 
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étudiants qui ne répondent pas à ces critères sont autorisés à redoubler par la direction de 
l’école. Ils conservent le bénéfice de tout ou partie des crédits acquis, après avis de la 
commission d’attribution des crédits précitée.  
Les étudiants admis en cinquième semestre sans pour autant avoir validé l’ensemble des 
unités d’enseignement requises à la validation totale des troisième et quatrième semestres 
sont autorisés à présenter les unités manquantes au cours des cinquième et sixième 
semestres.  

V. – VALIDATION DES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT MANQUANTES POUR L’OBTENTION 
DU DIPLÔME DE FORMATION GÉNÉRALE EN SCIENCES MAÏEUTIQUES  
À la fin du sixième semestre, les étudiants qui n’ont pas obtenu 180 crédits sont autorisés à 
se présenter une nouvelle fois pour valider les unités d’enseignement manquantes. Les 
modalités de conservation des crédits européens acquis sont fixées par la commission 
d’attribution des crédits.  

VI. – STAGES  
Les crédits européens correspondant au stage sont attribués dès lors que le stage est 
validé par le responsable de stage.  
En cas de non-validation d’un stage, l’étudiant effectue un nouveau stage, dont les 
modalités sont définies par l’équipe pédagogique.  
En cas de non-validation d’un semestre, la conservation des unités d’enseignement 
clinique est soumise à l’accord de la commission d’attribution des crédits. 

Sous-Partie 5 : Les absences. 

Arrêté du 25 novembre 2016 relatif aux autorisations spéciales d’absences 

accordées  aux représentants des étudiants hospitaliers en second cycle des 

études de maïeutique   

Article 1 :  
Des autorisations spéciales d’absence sont accordées, sous réserve des nécessités du 
service, aux  représentants syndicaux des étudiants hospitaliers en second cycle des 
études de maïeutique mandatés pour assister  aux congrès syndicaux ainsi qu’aux 
réunions des organismes directeurs dont ils sont membres conformément aux  
dispositions des statuts de leur organisation.   
Les demandes d’autorisation sont formulées auprès du directeur de l’établissement 
support et du directeur de la  structure de formation en maïeutique trois jours ouvrables au 
moins avant la date de la réunion.  La durée des autorisations spéciales d’absence 
accordées à un même agent, au cours d’une année, ne peut  excéder cinq jours.   

Article 2 :  
Les représentants syndicaux mentionnés au premier alinéa de l’article 1er et les 
représentants des  étudiants hospitaliers en second cycle des études de maïeutique 
mentionnés au 7° du I de l’article R. 6144-3 et au 8°  du I de l’article R. 6144-3-1 du code de 
la santé publique bénéficient d’autorisations d’absence lorsqu’ils prennent  part, en cette 
qualité, à des réunions de travail convoquées par l’administration.   
Les demandes d’autorisation sont formulées auprès du directeur de l’établissement 
support et du directeur de la  structure de formation en maïeutique trois jours ouvrables au 
moins avant la date de la réunion.  La durée de l’autorisation d’absence comprend, outre 
les délais de route et la durée prévisible de la réunion, un  temps égal à cette durée pour 
permettre aux intéressés d’assurer la préparation et le compte rendu des travaux.   
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Sous-Partie 6 : La fonction d’étudiant hospitalier 

Décret n°2016-1335 du 7 octobre 2016 relatif aux fonctions en milieux hospitalier  et 

extrahospitalier des étudiants en maïeutique   

Article 1 :  
Le livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique est modifié conformément aux 
articles 2  et 3 du présent décret.   
Article 2 :  
Le chapitre IV du titre IV est ainsi modifié :   
1° Le I de l’article R. 6144-3 est complété par un 7° ainsi rédigé :   
« 7° Un représentant des étudiants hospitaliers en second cycle des études de maïeutique, 
lorsque la structure de  formation en maïeutique est rattachée à un centre hospitalier. » ;   
2° Au 8° du I de l’article R. 6144-3-1, les mots : « étudiants en maïeutique » sont remplacés 
par les mots :  « étudiants en second cycle des études de maïeutique » ;   
3° Au sixième alinéa du I de l’article R. 6144-4, les mots : « Un représentant des étudiants 
en maïeutique » sont  remplacés par les mots : « Le représentant des étudiants en second 
cycle des études de maïeutique ».   

Article 3 :  
Le chapitre III du titre V est complété par une section 7 intitulée : « Fonctions en milieux 
hospitalier  et extrahospitalier des étudiants en maïeutique » comportant les articles R. 
6153-98 à R. 6153-110 » ainsi rédigés :   
« Art. R. 6153-98. – Les étudiants hospitaliers en maïeutique, en formation approfondie 
pendant les deux  années du second cycle, participent, dans les conditions définies par la 
présente section, à l’activité hospitalière et  extrahospitalière. A ce titre, ils ont la qualité 
d’agent public.   
« Ils sont notamment soumis au secret professionnel et à l’obligation de discrétion 
professionnelle pour tous les  faits, informations ou documents dont ils ont connaissance à 
l’occasion de l’exercice de leur activité hospitalière et  extrahospitalière.   
« Art. D. 6153-99. – Au cours du second cycle, y inclus les congés annuels prévus à l’article 
R. 6153-106, les  étudiants hospitaliers en maïeutique accomplissent une formation 
pratique, comportant plusieurs stages.  « Les étudiants hospitaliers en maïeutique ont la 
possibilité d’accomplir une période d’études à l’étranger dans le  cadre de conventions 
conclues par la structure de formation ainsi qu’un stage de recherche dans le cadre d’un  
parcours personnalisé.   
« En cas de redoublement au cours du second cycle, ils accomplissent à nouveau douze 
mois de stage incluant  les congés annuels et les stages dont la validation n’a pas été 
obtenue.   
 « Art. D. 6153-100. – Les étudiants hospitaliers en maïeutique sont présents en formation 
pratique au moins à  mi-temps en moyenne sur la durée du second cycle. Ils prennent part 
aux cours, contrôles et examens sur leur  temps de présence en formation théorique.   
« Art. R. 6153-101. – Les étudiants hospitaliers en maïeutique participent à l’activité 
hospitalière et  extrahospitalière sous la responsabilité du praticien référent désigné par le 
responsable pédagogique du lieu de  stage de la structure d’accueil. Ils exécutent les 
tâches et les actes qui leur sont confiés par le praticien référent.   
« Art. R. 6153-102. – Avant leur première affectation, les étudiants en maïeutique justifient 
qu’ils remplissent  les conditions exigées par la réglementation en vigueur relative à 
l’immunisation obligatoire de certaines personnes  contre certaines maladies.   
« Art. R. 6153-103. – Les étudiants hospitaliers en maïeutique sont soumis au règlement 
intérieur de  l’établissement d’affectation.   



202 
 

« Art. R. 6153-104. – Les étudiants hospitaliers en maïeutique sont soumis au régime 
disciplinaire applicable  aux étudiants défini par le règlement intérieur de la structure de 
formation en maïeutique.  « Le directeur de la structure d’accueil peut exclure tout étudiant 
dont le comportement est de nature à  compromettre le bon fonctionnement du service.   
« Art. R. 6153-105. – Les étudiants hospitaliers en maïeutique perçoivent une rémunération 
annuelle dont le  montant est fixé par arrêté des ministres chargés du budget, de 
l’enseignement supérieur et de la santé et revalorisé  suivant l’évolution des traitements de 
la fonction publique par arrêté du ministre chargé de la santé.   
« Cette rémunération est versée mensuellement après service fait, à l’exception de la 
période d’études à  l’étranger prévue à l’article R. 6153-99. Elle est versée par 
l’établissement support lié par convention à la structure  de formation dans laquelle les 
intéressés sont inscrits.   
« Art. R. 6153-106. – Les étudiants hospitaliers en maïeutique ont droit :   
« 1° A un congé annuel de trente jours ouvrables pendant lequel ils perçoivent la 
rémunération prévue à  l’article R. 6153-105 ;   
« 2° En cas de maladie ou d’infirmité dûment constatée les mettant dans l’impossibilité 
d’exercer leurs  fonctions, au maximum à un mois de congé pendant lequel ils perçoivent 
la totalité de leur rémunération et à un  mois pendant lequel ils perçoivent la moitié de 
cette rémunération.   
« Dans tous les cas, ils conservent leurs droits à la totalité des suppléments pour charges 
de famille ;  « 3° A un congé de maternité, d’adoption ou de paternité d’une durée égale à 
celle prévue par la législation de la  sécurité sociale, pendant lequel l’intégralité de la 
rémunération prévue à l’article R. 6153-105 est versée.  « Les prestations en espèces dues 
aux intéressés au titre de la sécurité sociale viennent en déduction de la  rémunération ou 
de la demi-rémunération servie durant le congé de maladie, de maternité, d’adoption ou de  
paternité.   
« En outre, les intéressés peuvent, sur leur demande et après accord de la structure de 
formation en maïeutique et  du directeur de l’établissement support de la structure de 
formation, bénéficier d’un congé supplémentaire de trente  jours ouvrables non rémunéré.   
« Art. D. 6153-107. – Les étudiants hospitaliers en maïeutique qui accomplissent un stage 
en dehors de  l’établissement de rattachement de la structure de formation dans laquelle 
ils sont inscrits perçoivent une indemnité  forfaitaire de transport, lorsque le lieu de stage 
est situé à une distance de plus de quinze kilomètres de cette  structure.   
« Lorsque le stage est organisé à temps plein, cette indemnité n’est due que si le lieu de 
stage est en outre situé à  une distance de plus de quinze kilomètres du domicile de 
l’étudiant.   
« Cette indemnité n’est cumulable avec aucun dispositif de prise en charge totale ou 
partielle de frais de  transport directement versé à l’intéressé.   
« Un arrêté des ministres chargés du budget, de l’enseignement supérieur et de la santé 
fixe le montant et les  modalités de versement de cette indemnité.   
« Art. D. 6153-108. – Les stages mentionnés à l’article R. 6153-99, à l’exception de la période 
d’études à  l’étranger, accomplis en dehors de l’établissement de rattachement de la 
structure de formation dans laquelle  l’étudiant en maïeutique est inscrit, sont organisés 
par des conventions. Celles-ci déterminent notamment leur  durée d’application et les 
conditions de leur révision. Elles font l’objet d’une évaluation périodique par les parties  
signataires.   
« Art. R. 6153-109. – Pour l’exercice du droit syndical, des autorisations spéciales d’absence 
sont accordées  par le directeur de l’établissement support et le directeur de la structure de 
formation en maïeutique, dans les  conditions et limites fixées par arrêté du ministre 
chargé de la santé, aux représentants syndicaux élus des étudiants  en maïeutique à 
l’occasion de la participation de ceux-ci à des réunions syndicales.   
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« Art. R. 6153-110. – Sous réserve des dispositions des articles R. 6153-105, R. 6153-107 et R. 
6153-109, les  modalités d’application de la présente section sont précisées par un arrêté 
conjoint des ministres chargés de  l’enseignement supérieur et de la santé. »   

INSTRUCTION INTERMINISTERIELLE N° DGOS/RH4/DGESIP/2017/236 du 1er août 

2017  relative aux étudiants en second cycle des études de maïeutique en fonctions 

en milieux  hospitalier et extrahospitalier. 

L’objet de la présente instruction est de préciser les règles applicables aux étudiants en  
second cycle des études de maïeutique issues de la loi du 26 janvier 2016 de modernisation  
de notre système de santé et des articles R. 6153-98 à R. 6153-110 du code de la santé  
publique qui créent un statut d’étudiant hospitalier en maïeutique.   
A compter de l’année universitaire 2016-2017 et au lendemain de la publication du décret  
n°2016-1335 relatif aux fonctions en milieux hospitalier et extrahospitalier des étudiants du  
second cycle des études de maïeutique, le statut des étudiants sages-femmes de 4ème et 
5ème année est aligné sur celui des étudiants hospitaliers en médecine, odontologie, et 
pharmacie.   
La présente instruction rappelle les droits et obligations des étudiants en maïeutique qui 
se  voient conférer la qualité d’agent public à compter de la première année du second 
cycle de  leurs études en raison de leur participation à l’activité hospitalière.  

1 / Organisation du second cycle des études, du temps de travail et des stages des  
étudiants hospitaliers en maïeutique  
L’organisation des études de maïeutique est définie dans l’arrêté du 11 mars 2013 relatif au  
régime des études en vue du diplôme d’Etat de sage-femme.  
Les dispositions de l’article D.6153-100 prévoient que les étudiants hospitaliers en 
maïeutique  sont présents en formation pratique au moins à mi-temps en moyenne sur la 
durée du second  cycle.  
Ainsi, les heures de stages à accomplir sont réparties en alternance entre des temps de  
formation pratique et des temps de formation théorique, en conformité avec les maquettes 
de  formation établies par les structures de formations en application de l’arrêté du 11 mars 
2013  (chapitre II) susvisé.   
Les étudiants hospitaliers en maïeutique sont soumis au secret professionnel et à 
l’obligation  de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents 
dont ils ont  connaissance à l’occasion de l’exercice de leur activité hospitalière et extra-
hospitalière.   
Les conventions permettant l’accueil des étudiants hospitaliers effectuant des stages sont  
conclues entre l’établissement de rattachement de la structure de formation et la structure  
d’accueil. Ces conventions doivent préciser :   
- les objectifs et modalités de suivi pédagogiques ;  
- la durée d’application ;  
- les assurances en responsabilité professionnelle ;  
- les modalités de rémunération et de versement des indemnités forfaitaires de transport ; - 
le droit à congés ;  
- la connaissance par l’étudiant du règlement intérieur de la structure d’accueil ; - le régime 
disciplinaire ;  
- les conditions de leur révision.  
Des conventions sont également établies lorsque le stage est accompli au sein de  
l’établissement support de la structure de formation en maïeutique. Les conventions ainsi  
établies doivent faire l’objet d’une évaluation périodique par les parties signataires.   
Par ailleurs, dans le cadre de conventions conclues par la structure de formation, les 
étudiants  hospitaliers en maïeutique de second cycle peuvent accomplir une période 
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d’études à  l’étranger ainsi qu’un stage de recherche dans le cadre d’un parcours 
personnalisé (art. D. 6153-99 du code de la santé publique).   
Les étudiants hospitaliers en maïeutique participent à l'activité hospitalière et 
extrahospitalière  sous la responsabilité du praticien référent désigné par le responsable 
pédagogique du lieu de  stage de la structure d'accueil. Ils exécutent les tâches et les actes 
qui leur sont confiés par le  praticien référent (Art. R. 6153-101).  
Sur leur temps de présence en stage, les étudiants hospitaliers en maïeutique participent à  
l’activité hospitalière et extra-hospitalière et perçoivent une rémunération versée par  
l’établissement support de la structure de formation en maïeutique. Dans ce cadre, ils ont 
la  qualité d’agent public.   

2 / Modalités de rémunération, accueil en stage et indemnité forfaitaire de transport  
Les étudiants en second cycle des études de maïeutique, en fonction en milieux hospitalier 
et  extrahospitalier, perçoivent de l’établissement support lié par convention à la structure 
de  formation dans laquelle ils sont inscrits et en leur qualité d’agent public une 
rémunération versée mensuellement, après service fait, en référence à l’arrêté du 7 octobre 
2016 (art. R.  6153-105 du code de la santé publique).  
Les modalités de versement sont identiques que les étudiants effectuent leur stage à 
temps  plein ou à temps partiel.   
La rémunération des étudiants en maïeutique est versée mensuellement après service fait, 
à  l’exception de la période d’études à l’étranger prévue à l’article D. 6153-99 (article R. 
6153- 105 du CSP).   
Le montant annuel de la rémunération des étudiants en 5ème année des études de 
maïeutique est à verser par 1/12ème, mensuellement, après service fait. A l’issue de leur 
scolarité, les  étudiants hospitaliers en maïeutique ne participent plus à l’activité 
hospitalière et extra hospitalière dans le cadre de leurs stages. Le service fait qui 
conditionne la rémunération n’est  plus accompli et les étudiants hospitaliers n’ont plus la 
qualité d’agent public.  
La variation de la durée de la formation pratique, dont le plancher est fixé à un mi-temps en  
moyenne sur la durée du second cycle, est sans incidence sur le niveau de rémunération 
fixé  mensuellement à 1/12ème de la rémunération annuelle (versé après service fait) au 
titre du  statut d’agent public.   
La période de rémunération doit comprendre les congés prévus au titre du statut d’étudiant  
hospitalier en maïeutique (30 jours annuels ouvrables), y compris les congés positionnés  
après les stages de fin de formation durant lesquels l’étudiant reste soumis au statut 
d’agent  public et aux règles de cumul d’activité.   
Les modalités de financement des étudiants hospitaliers en second cycle des études de  
maïeutique sont précisées en annexe II de la circulaire n° DGOS/R1/2016/407 du 23  
décembre 2016 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2016 des établissements de  
santé.  
Afin de favoriser une mobilité sur les divers terrains de stage de la région, il est 
recommandé  aux structures d’accueil de faciliter l’accès à la restauration et à un logement 
sur place le  temps du stage.   
Par ailleurs, les étudiants hospitaliers en maïeutique de second cycle qui accomplissent un  
stage en dehors de l’établissement de rattachement de la structure de formation dans 
laquelle  ils sont inscrits peuvent percevoir une indemnité forfaitaire de transport lorsque le 
lieu de  stage est situé à une distance de plus de quinze kilomètres (Art. D. 6153-107 du 
CSP), dans  les conditions suivantes :   
Lorsque le stage est organisé à temps plein, la condition pour percevoir cette indemnité est  
que le lieu de stage soit situé à une distance supérieure à quinze kilomètres du domicile de  
l’étudiant. L’indemnité forfaitaire de transport n’est cumulable avec aucun dispositif de 
prise en  charge totale ou partielle de frais de transport directement versé à l’intéressé.   
Le montant de cette indemnité est fixé dans l’arrêté du 7 octobre 2016 susvisé.   
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En cas de redoublement au cours du second cycle (art. D. 6153-99), les étudiants 
hospitaliers  en maïeutique doivent, pour conserver la qualité d’agent public et être 
rémunérés, accomplir  l’intégralité des stages prévus pendant l’année redoublée. La 
question de la validation de la  totalité des stages ou des seuls stages non validés l’année 
précédente relève du règlement de  contrôle des connaissances des structures assurant la 
formation.  
En effet, l’article 6 de l’arrêté du 11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du 
diplôme  d’Etat de sage-femme prévoit que l’organisation des « enseignements théoriques,  
méthodologiques, appliqués, pratiques et cliniques » ... « est définie par les instances  
compétentes des structures assurant la formation ».   
Deux cas de figure peuvent se présenter en cas de redoublement :  
- 1er cas : le règlement prévoit expressément que l’intégralité des enseignements et  stages 
doivent être à nouveau validés. L’étudiant devra alors soumettre à validation  l’ensemble 
des stages. Il sera rémunéré après service fait (cf. art. R.6153-105 du  CSP).  
- 2ème cas : le règlement prévoit que seuls doivent être validés, les enseignements et  
stages qui ne l’avaient pas été durant l’année d’études précédente. Dans ce cas,  l’étudiant 
devra soumettre à la validation ces seuls stages mais devra accomplir  l’ensemble des 
stages pour percevoir la rémunération après service fait.  
Par ailleurs, les étudiants n’ayant plus que leur mémoire à valider ne sont pas considérés  
comme des étudiants redoublants ; à ce titre, ils ne doivent pas accomplir de stages liés à 
leur  formation. Ils s’inscrivent à l’université en vue de la délivrance de leur diplôme mais 
ne  bénéficient plus du statut d’étudiant hospitalier. Ces étudiants sont autorisés à 
effectuer des  remplacements conformément aux dispositions de l’article D. 4151-15 du 
code de la santé  publique.  

3 / Autorisation d’exercice   
Les modalités d’exercice sont précisées dans le décret n° 2014-1067 du 19 septembre 2014  
relatif à l'exercice de la profession de sage-femme par des étudiants susvisé.   
Conformément à l’art. D. 4151-15 du code de la santé publique, l’autorisation d’exercer la  
profession de sage-femme en qualité de remplaçant dans les conditions prévues à l’article  
L. 4151-6 peut être délivrée aux étudiants sages-femmes inscrits dans un établissement  
d’enseignement supérieur offrant des formations en maïeutique et ayant validé les  
enseignements théoriques et cliniques de la cinquième année de formation des études de  
sage-femme. Cette autorisation d’effectuer des remplacements pour les étudiants en  
maïeutique est délivrée pour une durée limitée par le Conseil Départemental de l'ordre des  
sages-femmes (3 mois renouvelables).  
Cette autorisation aux étudiants en maïeutique qui remplissent les conditions de l’art. D. 
4151- 15 peut donc être délivrée bien que le mémoire de fin d’études ne soit pas validé. Elle 
n’est  pas compatible avec le statut d’agent public découlant de l’activité hospitalière au 
titre de la  formation pratique en maïeutique.  

4 / Protection sociale des étudiants en maïeutique   
Les dispositions relatives aux droits à congés pour raison de santé ou liés à l’arrivée d’un  
enfant ainsi que les dispositions relatives à la protection sociale des étudiants en 
maïeutique (affiliation au régime de sécurité sociale, accidents du travail et maladies 
imputables aux  fonctions…) seront précisées dans un guide relatif à la protection sociales 
des étudiants en  médecine, odontologie, pharmacie et maïeutique.   
Celui-ci sera disponible prochainement et téléchargeable sur le site Internet : 
http://solidarites sante.gouv.fr (Professionnels > Gérer un établissement de santé / 
médico-social > Fonction  publique hospitalière > Les dossiers > La protection sociale en 
matière de santé ou d’arrivée  d’un enfant). 
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5 / Discipline   
Les étudiants hospitaliers en maïeutique de second cycle sont soumis au régime 
disciplinaire  applicable aux étudiants défini par le règlement intérieur de la structure de 
formation en  maïeutique. En cas d'infraction disciplinaire commise par un étudiant, le 
directeur de la  structure d’accueil en avertit le directeur de la structure de formation en 
maïeutique.   
Le directeur de la structure d’accueil peut exclure de son établissement tout étudiant dont 
le  comportement est de nature à compromettre le bon fonctionnement du service. Il en 
informe  immédiatement le directeur de la structure de formation en maïeutique en vue 
d'un examen  conjoint de la situation.   
Le directeur de la structure d’accueil est informé de toute sanction disciplinaire prononcée 
à  l'encontre d'un étudiant affecté dans sa structure.  

6 / Participation des étudiants hospitaliers en maïeutique à la Commission Médicale  
d'Établissement   
Les étudiants en second cycle des études de maïeutique exercent leur droit à participation 
au  sein des commissions médicales d'établissement (CME) des centres hospitaliers  
universitaires (art.R.6144-3-1 du code de la santé publique) et des centres hospitaliers (art  
R.6144-4). Cette représentation est assurée par un étudiant de second cycle des études de  
maïeutique.   

7 / Modalités d’exercice du droit syndical des étudiants en maïeutique   
Les modalités d’exercice du droit syndical des étudiants hospitaliers en second cycle des  
études de maïeutique sont précisées par l’arrêté du 25 novembre 2016 relatif aux  
autorisations spéciales d'absences accordées aux représentants de ces étudiants.   
a / Les autorisations d’absence pour activités institutionnelles syndicales :  
Des autorisations spéciales d’absence qui n’entrent pas en compte dans le calcul des 
congés  annuels sont accordées, sous réserve des nécessités du service :  
- aux représentants syndicaux des étudiants hospitaliers en second cycle des études de  
maïeutique mandatés pour assister aux congrès professionnels syndicaux ; - aux membres 
des organismes directeurs des organisations syndicales lors de la réunion  desdits 
organismes, quel que soit leur niveau dans la structure du syndicat considéré ;  
Est considéré comme congrès, une assemblée générale définie comme telle dans les 
statuts  de l’organisation concernée, ayant pour but d’appeler l’ensemble des membres à 
se  prononcer sur l’activité et l’orientation du syndicat soit directement, soit par 
l’intermédiaire de  délégués mandatés à cet effet.   
Est considéré comme organisme directeur tout organisme qui est ainsi identifié par les 
statuts  de l’organisation syndicale considérée.  
Les organisations syndicales concernées sont les unions, fédérations, confédération de  
syndicats représentées ou non au conseil commun de la fonction publique et les syndicats 
qui  leurs sont affiliés. 
Il convient également de préciser que les associations étudiantes ne sont pas des 
syndicats.  
Les étudiants concernés adressent leur demande d’autorisation d’absence, appuyée de la  
convocation, au directeur de l’établissement support et au directeur de la structure de  
formation en maïeutique trois jours ouvrables au moins avant la date de réunion. Il est  
recommandé à l’administration de répondre dans les plus brefs délais aux demandes  
d’autorisation d’absence qui leur sont adressées. Les refus opposés au titre des nécessités 
du  service sont motivés par l’administration.  
Les étudiants ainsi autorisés devront produire le justificatif de leur participation à ces 
réunions  pour se voir indemnisés de leurs frais de déplacement.  
La durée de l’autorisation spéciale d’absence est égale à la durée s’écoulant entre le départ  
de la résidence administrative ou familiale et le retour à cette même résidence, sans que 
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cette  durée soit supérieure à la durée totale de la réunion augmentée du temps de trajet le 
plus  direct. La durée des autorisations spéciales d'absence accordées à un même agent, 
au cours  d'une année, ne peut excéder cinq jours.  
Les autorisations spéciales d’absence peuvent être fractionnées en demi-journées.   
b/ Les autorisations d’absence pour activités institutionnelles administratives  
Des autorisations spéciales d’absence sont accordées, sur simple présentation de leur  
convocation ou du document les informant de la réunion (donc de plein droit), aux  
représentants syndicaux et aux représentants des étudiants hospitaliers en second cycle 
des  études de maïeutique à la commission médicale d’établissement, lorsqu’ils sont 
appelés à  participer à des groupes de travail ou à des réunions de négociation convoqués 
par  l’administration ou l’autorité responsable, préparatoires ou non à la réunion d’une 
instance.   
La durée de l’autorisation spéciale d’absence comprend, outre les délais de route et la 
durée  prévisible de la réunion, un temps égal à cette durée pour en assurer la préparation 
et le  compte rendu.  
Les étudiants concernés adressent leur demande d’autorisation d’absence, appuyée de la  
convocation, au directeur de l’établissement support et au directeur de la structure de  
formation en maïeutique trois jours ouvrables au moins avant la date de réunion.  
c/ Situation de l’étudiant qui n’est pas en service pendant la durée des congrès ou  
réunions mentionnés ci-dessus  
L’autorisation spéciale d’absence peut être définie comme étant l’autorisation donnée à un  
agent d’exercer pendant ses heures de service une activité syndicale en lieu et place de 
son  activité normale, la durée effective des autorisations spéciales d’absence s’imputant 
sur le  temps de service.   
Toutefois, l’activité syndicale ne coïncide pas forcément avec la journée de travail. C’est  
pourquoi, afin de permettre à tous l’exercice du droit syndical, l’étudiant hospitalier sera 
réputé  être en service pendant la durée de la réunion et considéré, sous réserve des 
nécessités du  service, comme bénéficiaire de l’autorisation spéciale d’absence 
correspondante.  
Il sera procédé à un aménagement des horaires de travail de l’agent concerné pour intégrer  
une période de récupération correspondant, outre les délais de route éventuels, à une 
durée  d’autorisation spéciale d’absence égale à la durée de la réunion dans le cas des 
réunions  institutionnelles syndicales, et augmentée de la durée des travaux de préparation 
et de  compte rendu pour les réunions institutionnelles administratives.  

8 / Droit de grève des étudiants  
Le droit de grève en France est un droit à valeur constitutionnelle prévu à l’alinéa 7 du  
Préambule de la Constitution de 1946 et une liberté publique fondamentale pour les  
fonctionnaires et agents des services publics. A ce titre, les étudiants hospitaliers peuvent  
faire usage de ce droit selon les modalités prévues aux articles L.2512-2 à L.2512-5 du code  
du travail.   
Les mesures d’assignation doivent être justifiées et proportionnées aux nécessités 
imposées  par l’ordre public et, en particulier, par la sécurité des patients et la sécurité des 
soins.  
Le juge administratif a défini, dans un contexte de grève à l’hôpital, quels étaient les 
besoins  essentiels à satisfaire (CE, 7 janvier 1976, n°92162) :  
- la sécurité physique des personnes ;  
- la continuité des soins et des prestations hôtelières aux patients hospitalisés ; - la 
conservation des installations et du matériel.  
Ainsi, une décision d’assignation peut être annulée par le juge s’il s’avère que les non 
grévistes étaient en nombre suffisant pour assurer le service minimum, et s’il est constaté 
que  suffisamment de personnels ont fait connaitre au préalable leurs intentions de ne pas  
participer au mouvement de grève.  
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Le service minimum est par conséquent apprécié au cas par cas, en fonction de la taille, de  
l’activité de la structure (sanitaire ou médico-sociale), de la durée de la grève…  
Toutefois, par analogie avec une jurisprudence concernant la participation des internes à 
un  mouvement de grève (T.A. Paris n°1221717/2-2 du 14 octobre 2013, Mme A c/ AP-HP), la  
participation d’un étudiant hospitalier à l’activité hospitalière ne saurait être considérée 
comme  indispensable à la continuité des soins.  

9 / Activité accessoire des étudiants  
Il convient de rappeler dans quel cadre réglementaire les étudiants en maïeutique peuvent  
exercer une activité accessoire.   
Le IV de l’article 25 septies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 susvisée prévoit ainsi que « 
le  fonctionnaire consacre l'intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui 
sont  confiées.  
Il ne peut exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque nature que 
ce  soit, sous réserve […] que le fonctionnaire, ou l'agent dont le contrat est soumis au 
code du  travail en application des articles 34 et 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux  droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, occupe un 
emploi permanent  à temps non complet ou incomplet pour lequel la durée du travail est 
inférieure ou égale à 70  % de la durée légale ou réglementaire du travail ».  
L’article 21 du décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 susmentionné prévoit que ces  
personnes peuvent « exercer une ou plusieurs activités privées lucratives en dehors de ses  
obligations de services et dans des conditions compatibles avec celles-ci et les fonctions 
qu'il  exerce ou l'emploi qu'il occupe ». L’article 22 de ce décret ajoute que « l’intéressé 
informe par  écrit l’autorité dont il relève préalablement, au cumul d’activités envisagé » et 
que « l’activité  accessoire ne peut être exercée qu’en dehors des obligations de service de 
l’intéressé et dans  des conditions compatibles avec celles-ci ». La déclaration mentionne 
la nature de la ou des  activités privées.  
Leur qualité d’agent public travaillant à temps incomplet permet aux étudiants en 
maïeutique  de se prévaloir de ses dispositions sous réserve de respecter les conditions 
précitées.  L’autorité dont relève l’agent peut à tout moment s’opposer au cumul d’une 
activité privée qui  serait incompatible avec l’exercice des fonctions qu’il exerce ou qui le 
placerait en situation de  méconnaître les dispositions de l’article 432-12 du code pénal 
(prise illégale d’intérêts).  
Je vous remercie de porter ces dispositions à la connaissance des chefs des 
établissements  de santé et de me signaler toute difficulté qui pourrait survenir dans 
l’application de la  présente instruction. 

Sous-Partie 7 : Les rémunérations. 

Arrêté du 11 septembre 2020 modifiant l’arrêté du 7 octobre 2016 relatif  à la 

rémunération des étudiants en second cycle des études de maïeutique   

Article 1 :  
Le tableau de l’article 1er de l’arrêté du 7 octobre 2016 susvisé est remplacé par le suivant :  
« PERSONNELS CONCERNÉS MONTANTS ANNUELS au 1er septembre 2020 (en euros)   
Etudiants en 5e année (2nd cycle) des études de maïeutique 3 840   
Etudiants en 4e année (2nd cycle) des études de maïeutique 3 120 ».   

Article 2 :  
Le présent arrêté entre en vigueur le 1er septembre 2020.   
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Sous-Partie 8 : Le remplacement  

Décret no 2005-833 du 22 juillet 2005 pris pour l’application de l’article L. 4151-6 du 

code de la santé publique et relatif à l’exercice de la profession de sage-femme par 

les étudiants sages femmes et modifiant le code de la santé publique (partie 

réglementaire)  

Article 1 :  
A la section 3 du chapitre Ier du titre V du livre Ier de la partie IV du code de la santé 
publique, les articles R. 4151-15 à R. 4151-17 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
« Art. R. 4151-15. − L’autorisation d’exercer la profession de sage-femme en qualité de 
remplaçant dans les conditions prévues à l’article L. 4151-6 peut être délivrée aux étudiants 
sages-femmes satisfaisant aux exigences de niveau d’études suivantes :  
« 1° Etre inscrit dans une école de sages-femmes et avoir validé les enseignements 
théoriques et cliniques de la troisième année de formation en école de sages-femmes ;  
« 2° Avoir validé un nombre minimal d’heures de stages cliniques figurant au programme 
des deux dernières années d’études. Le nombre total d’heures et leur répartition sont fixés 
par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé.  
« Cette autorisation ne peut être donnée que si l’étudiant offre les garanties nécessaires de 
moralité et ne présente pas d’infirmité ou d’état pathologique incompatibles avec l’exercice 
de la profession.  
« Art. R. 4151-16. − La validation des stages est attestée par le directeur de l’école. 
L’étudiant sage-femme produit cette attestation auprès du conseil départemental de l’ordre 
dans le ressort duquel il souhaite effectuer un remplacement.  
« L’autorisation est délivrée dans les conditions prévues à l’article L. 4151-6 pour une 
période maximale de trois mois. Elle est renouvelable selon la même procédure et pour la 
même durée. « Toutefois, aucune autorisation ou aucun renouvellement d’autorisation ne 
peut être délivré au-delà de la deuxième année suivant l’expiration de la durée normale de 
la formation spécifique prévue pour obtenir le diplôme d’Etat de sage-femme.  
« Art. R. 4151-17. − Les étudiants sages-femmes qui interrompent leurs études peuvent 
exercer la profession de sage-femme en qualité de remplaçant s’il satisfont aux conditions 
définies à l’article R. 4151-15. « L’autorisation de remplacement est délivrée pour une 
période ne pouvant excéder trois mois, renouvelable une fois dans les mêmes conditions.  
« Toutefois, aucune autorisation ne peut être délivrée au-delà d’une période de deux ans à 
compter de la date de l’interruption des études. » 

Arrêté du 24 mai 2009 relatif au niveau d’études exigé pour les étudiants sages-

femmes sollicitant l’autorisation d’exercice de la profession de sage-femme en 

qualité de remplaçant  

Article 1 :  
Les étudiants sages-femmes sollicitant l’autorisation d’exercice de la profession de sage-
femme dans les conditions prévues aux articles L. 4151-6 et R. 4151-15 du code de la santé 
publique doivent avoir validé l’ensemble des unités d’enseignement théoriques et 
pratiques du contrôle continu ainsi que l’ensemble des stages organisés au cours de la 
troisième année de formation, au plus tôt au moment de la première délibération du jury.  

Article 2 : 
La troisième année de formation au sens du présent arrêté s’entend comme étant la 
troisième année de formation après l’admission à poursuivre des études de sages-femmes 
à la fin de la première année du premier cycle des études médicales.  
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Article 3 :  
Le directeur de l’école de sage-femme atteste de la validation des stages par l’étudiant. Il 
donne également son avis sur la demande de l’étudiant d’être autorisé à exercer la 
profession de sage-femme en qualité de remplaçant, au regard de sa formation.  

Article 4 :  
L’arrêté du 22 juillet 2005 fixant le nombre d’heures de stages cliniques devant être 
effectuées par les étudiants sages-femmes sollicitant l’autorisation d’exercice de la 
profession de sage-femme dans les conditions de l’article L. 4151-6 du code de la santé 
publique est abrogé. 

Partie 4 : Les études d’odontologie (dentaire). 

Code de l’éducation 

Article R631-17 : 
La personne qui demande le bénéfice des dispositions des articles L. 632-13 ou L. 634-1 
dépose un dossier de demande de validation de sa formation et de son expérience 
professionnelle antérieures auprès de l'université dont relève le diplôme, certificat ou titre 
de spécialiste en médecine ou en chirurgie dentaire.  
Ce dossier comporte, avec les justificatifs correspondants :  
1° Une liste des diplômes, certificats ou titres obtenus ;  
2° Une description de l'expérience professionnelle dont il peut se prévaloir ;  
3° Une description de la formation complémentaire et continue suivie.  
A la réception du dossier complet du demandeur, un récépissé de sa demande lui est 
délivré. 

Article R631-18 : 
Un jury est chargé d'apprécier les connaissances et les aptitudes acquises par le candidat. 
Dans le cas où l'intéressé souhaite poursuivre une formation conduisant à l'obtention d'un 
diplôme de praticien spécialiste en médecine, le jury est composé des membres de la 
commission interrégionale de coordination du diplôme d'études spécialisées ou du 
diplôme d'études spécialisées complémentaires recherché. 
Dans le cas où l'intéressé souhaite poursuivre une formation conduisant à l'obtention d'un 
diplôme de praticien spécialiste en chirurgie dentaire, le jury est composé du directeur de 
l'unité de formation et de recherche d'odontologie concernée, du chef du service 
accueillant les étudiants en formation clinique et du responsable de la formation 
recherchée. 

Article R631-19 : 
Le jury procède à l'examen du dossier du candidat, s'entretient avec lui et peut le soumettre 
à une épreuve de mise en situation. 
A l'issue de cette évaluation, le jury propose au président de l'université dans laquelle est 
inscrit l'intéressé le contenu de la formation spécialisée dont ce dernier peut être dispensé 
et le complément de formation à accomplir en vue du diplôme recherché. 

Article R631-20 : 
Le président de l'université notifie au demandeur, par décision motivée, les dispenses 
d'études dont il bénéficie ainsi que la durée et le contenu de la formation complémentaire 
qu'il lui reste à accomplir. 
La décision du président intervient dans un délai de quatre mois à compter de la date de 
dépôt du dossier complet du candidat auprès de l'université concernée. Le silence gardé 
pendant plus de quatre mois vaut décision de rejet. 
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Article R631-21 : 
La formation se déroule dans les conditions prévues par la réglementation relative au 
diplôme que l'intéressé souhaite obtenir. Le diplôme lui est délivré après validation de la 
formation complémentaire indiquée dans la décision mentionnée à l'article R. 631-20. 

Code de la santé publique 

Article L4393-8 : 
La profession d'assistant dentaire consiste à assister le chirurgien-dentiste ou le médecin 
exerçant dans le champ de la chirurgie dentaire dans son activité professionnelle, sous sa 
responsabilité et son contrôle effectif. Dans ce cadre, l'assistant dentaire contribue aux 
activités de prévention et d'éducation pour la santé dans le domaine bucco-dentaire. 
L'assistant dentaire est soumis au secret professionnel. 
La liste des activités ou actes que l'assistant dentaire peut se voir confier est déterminée 
par décret en Conseil d'Etat pris après avis de l'Académie nationale de médecine et de 
l'Académie nationale de chirurgie dentaire. 

Article L4393-9 : 
Peuvent exercer la profession d'assistant dentaire les personnes titulaires du titre de 
formation français permettant l'exercice de cette profession. 
Les modalités de la formation, notamment les conditions d'accès, le référentiel des 
compétences ainsi que les modalités de délivrance de ce titre, sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de la santé, après avis d'une commission comprenant des représentants 
de l'Etat et des chirurgiens-dentistes et des assistants dentaires, dont la composition est 
fixée par décret. 

Article L4393-10 : 
Peuvent également exercer la profession d'assistant dentaire les personnes titulaires d'un 
certificat ou d'un titre dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, dès 
lors que la formation correspondante a débuté avant la date d'entrée en vigueur de l'arrêté 
mentionné au second alinéa de l'article L. 4393-9. 
 
Article L4393-11 : 
Par dérogation aux articles L. 4393-9 et L. 4393-10, l'autorité compétente peut autoriser 
individuellement les étudiants en chirurgie dentaire qui ont obtenu un niveau de 
connaissance suffisant à exercer la profession d'assistant dentaire dans les cabinets 
dentaires pendant la durée de leurs études.  
Le niveau de formation requis et les conditions de mise en œuvre de cette disposition sont 
fixés par décret. 

Article L4393-12 : 
L'autorité compétente peut, après avis d'une commission composée notamment de 
professionnels, autoriser individuellement à exercer la profession d'assistant dentaire les 
ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen qui, sans posséder l'un des titres ou certificats 
mentionnés aux articles L. 4393-9 et L. 4393-10, sont titulaires :  
1° De titres de formation délivrés par un ou plusieurs Etats, membres ou parties, et requis 
par l'autorité compétente de ces Etats, membres ou parties, qui réglementent l'accès à 
cette profession ou son exercice, et permettant d'exercer légalement ces fonctions dans 
ces Etats ;  
2° Ou, lorsque les intéressés ont exercé dans un ou plusieurs Etats, membres ou parties, 
qui ne réglementent ni la formation, ni l'accès à cette profession ou son exercice, de titres 
de formation délivrés par un ou plusieurs Etats, membres ou parties, attestant de la 
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préparation à l'exercice de la profession, accompagnés d'une attestation justifiant, dans 
ces Etats, de son exercice à temps plein pendant un an ou à temps partiel pendant une 
durée totale équivalente au cours des dix dernières années ;  
3° Ou d'un titre de formation délivré par un Etat tiers et reconnu dans un Etat, membre ou 
partie, autre que la France, permettant d'y exercer légalement la profession. L'intéressé 
justifie avoir exercé la profession pendant trois ans à temps plein ou à temps partiel 
pendant une durée totale équivalente dans cet Etat, membre ou partie. 
Dans ces cas, lorsque l'examen des qualifications professionnelles attestées par 
l'ensemble des titres de formation initiale, de l'expérience professionnelle pertinente et de 
la formation tout au long de la vie ayant fait l'objet d'une validation par un organisme 
compétent fait apparaître des différences substantielles au regard des qualifications 
requises pour l'accès et l'exercice de la profession en France, l'autorité compétente exige 
que l'intéressé se soumette à une mesure de compensation. 
Selon le niveau de qualification exigé en France et celui détenu par l'intéressé, l'autorité 
compétente peut soit proposer au demandeur de choisir entre un stage d'adaptation ou 
une épreuve d'aptitude, soit imposer un stage d'adaptation ou une épreuve d'aptitude, soit 
imposer un stage d'adaptation et une épreuve d'aptitude.  
La nature des mesures de compensation selon les niveaux de qualification en France et 
dans les autres Etats, membres ou parties, est fixée par arrêté du ministre chargé de la 
santé.  
La délivrance de l'autorisation d'exercice permet à l'intéressé d'exercer la profession dans 
les mêmes conditions que les personnes titulaires de l'un des titres ou certificats 
mentionnés aux articles L. 4393-9 et L. 4393-10. 

Article L4393-13 : 
L'assistant dentaire peut faire usage de son titre de formation dans la langue de l'Etat qui le 
lui a délivré. Il est tenu de faire figurer le lieu et l'établissement où il l'a obtenu. 
Dans le cas où le titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, est susceptible 
d'être confondu avec un titre exigeant en France une formation complémentaire, l'autorité 
compétente peut décider que l'assistant dentaire fera état du titre de formation de l'Etat 
d'origine, membre ou partie, dans une forme appropriée qu'elle lui indique. 
L'intéressé porte le titre professionnel d'assistant dentaire. 

Article L4393-14 : 
L'assistant dentaire, ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, qui est établi et exerce légalement 
les activités d'assistant dentaire dans un Etat, membre ou partie, peut exécuter en France 
des actes professionnels, de manière temporaire ou occasionnelle.  
Lorsque l'exercice ou la formation conduisant à la profession n'est pas réglementé dans 
l'Etat où il est établi, le prestataire de services doit justifier avoir exercé dans un ou 
plusieurs Etats, membres ou parties, pendant un an au moins à temps plein ou à temps 
partiel pendant une durée totale équivalente au cours des dix années précédentes. 
L'exécution de cette activité est subordonnée à une déclaration préalable qui est 
accompagnée de pièces justificatives dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de 
la santé. Le prestataire joint une déclaration concernant les connaissances linguistiques 
nécessaires à la réalisation de la prestation. 
L'assistant dentaire prestataire de services est soumis aux conditions d'exercice de la 
profession ainsi qu'aux règles professionnelles applicables en France. L'assistant dentaire 
prestataire de services ne peut exercer que sous la responsabilité et le contrôle effectif d'un 
chirurgien-dentiste ou d'un médecin. 
Les qualifications professionnelles de l'assistant dentaire prestataire de services sont 
vérifiées par l'autorité compétente, après avis d'une commission composée notamment de 
professionnels, avant la première prestation de service. En cas de différence substantielle 
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entre les qualifications du prestataire et la formation exigée en France, de nature à nuire à 
la santé publique, l'autorité compétente soumet le professionnel à une épreuve d'aptitude. 
L'assistant dentaire prestataire de services peut faire usage de son titre de formation dans 
la langue de l'Etat qui le lui a délivré. Il est tenu d'y faire figurer le lieu et l'établissement où 
il l'a obtenu. 
Dans le cas où le titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, est susceptible 
d'être confondu avec un titre exigeant en France une formation complémentaire, l'autorité 
compétente peut décider que l'intéressé fera état du titre de formation de l'Etat d'origine, 
membre ou partie, dans une forme appropriée qu'elle lui indique. 
La prestation de services est réalisée sous le titre professionnel de l'Etat d'établissement, 
de manière à éviter toute confusion avec le titre professionnel français. Toutefois, dans le 
cas où les qualifications ont été vérifiées, la prestation de services est réalisée sous le titre 
professionnel français. 

Article L4393-15 : 
L'assistant dentaire, lors de la délivrance de l'autorisation d'exercice ou de la déclaration de 
prestation de services, doit posséder les connaissances linguistiques nécessaires à 
l'exercice de la profession et les connaissances relatives aux systèmes de poids et mesures 
utilisés en France. 
Le contrôle de la maîtrise de la langue doit être proportionné à l'activité à exercer et réalisé 
une fois la qualification professionnelle reconnue. 

Article L4393-16 : 
Sont déterminés par décret en Conseil d'Etat :  
1° La composition et le fonctionnement de la commission mentionnée aux articles L. 4393-
12 et L. 4393-14 ainsi que les conditions dans lesquelles l'intéressé est soumis à une 
mesure de compensation ;  
2° Les modalités de vérification des qualifications professionnelles mentionnées au même 
article L. 4393-14. 

Article L4393-17 : 
Les personnes ayant obtenu un titre de formation ou une autorisation requis pour l'exercice 
de la profession d'assistant dentaire sont tenues de se faire enregistrer auprès du service 
ou de l'organisme désigné à cette fin par le ministre chargé de la santé avant leur entrée 
dans la profession. 
L'enregistrement de ces personnes est réalisé après vérification des pièces justificatives 
attestant de leur identité et de leur titre de formation ou de leur autorisation. Elles 
informent le même service ou organisme de tout changement dans leur situation 
professionnelle. 
La procédure d'enregistrement est sans frais. 
Il est établi, pour chaque département, par le service ou l'organisme désigné à cette fin, 
des listes distinctes de ces professions, portées à la connaissance du public. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret.  

Article L412-1 : 
La formation à la recherche et par la recherche intéresse, outre les travailleurs 
scientifiques, la société tout entière. Elle ouvre à ceux qui en bénéficient la possibilité 
d'exercer une activité dans la recherche comme dans l'enseignement, les administrations 
et les entreprises.  
Cette formation s'effectue dans les universités, les écoles d'ingénieurs, les instituts 
universitaires de technologie, les grands établissements, les services et organismes de 
recherche et les laboratoires d'entreprise. Les diplômes et grades universitaires qui 
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peuvent la sanctionner sont décernés dans des conditions définies par l'autorité 
administrative compétente.  
Les concours et procédures de recrutement dans les corps et cadres d'emplois de catégorie 
A relevant du statut général de la fonction publique sont adaptés, dans les conditions 
fixées par les statuts particuliers des corps et cadres d'emplois concernés, afin d'assurer la 
reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle résultant de la formation à la 
recherche et par la recherche lorsqu'elle a été sanctionnée par la délivrance du doctorat.  
Les statuts particuliers de chaque corps ou cadre d'emplois prévoient les modalités de 
prise en compte de cette expérience professionnelle pour le classement effectué lors de la 
nomination ou de la titularisation en leur sein, sans distinguer les modalités contractuelles 
de réalisation des recherches ayant été sanctionnées par la collation du grade de docteur.  
Les périodes pendant lesquelles les titulaires d'un diplôme de doctorat mentionné à 
l'article L. 612-7 du code de l'éducation ont bénéficié d'un contrat doctoral sont assimilées à 
des services effectifs pour se présenter au concours interne d'accès à l'Ecole nationale 
d'administration.  
Pour les titulaires d'un doctorat et dans la limite de trois ans, la période de préparation du 
doctorat est assimilée à une période d'activité professionnelle pour se présenter au 
troisième concours d'entrée à l'Ecole nationale d'administration. Le second alinéa de 
l'article 1er de la loi n° 90-8 du 2 janvier 1990 relative à la création d'un troisième concours 
d'entrée à l'Ecole nationale d'administration ne s'applique pas pour la prise en compte de 
cette période.  
Les titulaires d'un doctorat peuvent faire usage du titre de docteur, en en mentionnant la 
spécialité, dans tout emploi et toute circonstance professionnelle qui le justifient.  
Les titulaires d'un doctorat en médecine, en chirurgie dentaire ou en pharmacie radiés du 
tableau de l'ordre professionnel compétent ne peuvent faire état du titre de docteur dans le 
cadre de leurs activités professionnelles ou associatives. 

Article L412-2 : 
Afin de faciliter l'accès à la formation par la recherche, des allocations individuelles 
spécifiques sont attribuées sur des critères de qualité scientifique ou technique par l'État, 
les établissements publics d'enseignement supérieur, les établissements publics et les 
organismes publics et privés de recherche. 
Les allocations de recherche sont indexées sur l'évolution des rémunérations de la fonction 
publique. Toute personne morale publique ou privée peut abonder ces allocations par une 
indemnité. 
Les bénéficiaires de ces allocations ont droit à la protection sociale de droit commun. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, ils sont titulaires de contrats à durée 
déterminée couvrant la période de formation. 
Code général des collectivités territoriales :  

Article L1511-8 : 
I. – Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent attribuer des aides 
destinées à favoriser l'installation ou le maintien de professionnels de santé dans les zones 
définies en application du 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique. A cette fin, 
des conventions sont passées entre les collectivités et groupements qui attribuent l'aide et 
les professionnels de santé intéressés. Les conventions signées sont transmises par les 
collectivités et groupements concernés aux agences régionales de santé ou, pour Saint-
Pierre-et-Miquelon, au préfet ainsi qu'aux organismes locaux d'assurance maladie. Les 
centres de santé visés à l'article L. 6323-1 du code de la santé publique peuvent également 
être attributaires de ces aides dans les mêmes conditions. Ces aides ne sont pas 
exclusives des aides déjà attribuées par les collectivités territoriales aux centres de santé 
implantés sur l'ensemble du territoire.  
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La nature et les conditions d'attribution de ces aides, qui peut notamment être 
subordonnée à des modes d'exercice de groupe ou d'exercice pluriprofessionnel destinés à 
améliorer la continuité et la qualité des soins, sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent aussi attribuer des aides visant 
à financer des structures participant à la permanence des soins, notamment des maisons 
médicales.  
Les investissements immobiliers réalisés, par les communes et leurs groupements, dans 
les zones définies au premier alinéa du présent I, les zones de revitalisation rurale ou les 
territoires ruraux de développement prioritaire, et destinés à l'installation des 
professionnels de santé ou à l'action sanitaire et sociale, sont éligibles au Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée.  
Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent également accorder des 
indemnités de logement et de déplacement aux étudiants de troisième cycle de médecine 
générale lorsqu'ils effectuent leurs stages dans les zones définies par la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 1999 précitée, dans lesquelles est constaté un déficit en matière 
d'offre de soins.  
Un décret détermine le montant maximal et les modalités d'attribution de ces indemnités.  
II. – Une indemnité d'étude et de projet professionnel peut être attribuée par les 
collectivités territoriales et leurs groupements à tout étudiant, titulaire du concours de 
médecine, inscrit en faculté de médecine ou de chirurgie dentaire, s'il s'engage à exercer 
en tant que médecin généraliste, spécialiste ou chirurgien-dentiste au moins cinq années 
dans l'une des zones mentionnées au premier alinéa du I. Pour bénéficier de cette aide, 
l'étudiant signe un contrat avec la collectivité qui attribue l'aide.  
Les conditions générales d'attribution de l'indemnité, son montant maximal ainsi que, le 
cas échéant, les modalités de son remboursement total ou partiel et de sa réévaluation 
sont déterminés par décret. 

Partie 5 : Les études en pharmacie.  

Code de l’éducation  

Article L713-4 : 
I.-Par dérogation aux articles L. 712-2, L. 712-3 et L. 712-6-1, les unités de formation et de 
recherche de médecine, de pharmacie, d'odontologie et de maïeutique ou, à défaut, les 
composantes qui assurent ces formations concluent, conjointement avec les centres 
hospitaliers régionaux, conformément aux articles L. 713-5 et L. 713-6, et, le cas échéant, 
avec les centres de lutte contre le cancer et les établissements de santé privés à but non 
lucratif, conformément à l'article L. 6142-5 du code de la santé publique, les conventions 
qui ont pour objet de déterminer la structure et les modalités de fonctionnement du centre 
hospitalier et universitaire. Elles respectent les orientations stratégiques de l'université 
définies dans le contrat pluriannuel d'établissement, notamment dans le domaine de la 
recherche impliquant la personne humaine. 
Le directeur de l'unité ou de la composante a qualité pour signer ces conventions au nom 
de l'université. 
Ces conventions ne peuvent être exécutées qu'après avoir été approuvées par le président 
de l'université et votées par le conseil d'administration de l'université. 
Le président de l'université peut déléguer sa signature au directeur pour ordonnancer les 
recettes et les dépenses de l'unité de formation et de recherche ou de la composante. 
Les emplois du personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et 
universitaires sont affectés dans le respect des dispositions de l'article L. 952-21. 
La révision des effectifs enseignants et hospitaliers prend en compte les besoins de santé 
publique, d'une part, et d'enseignement et de recherche, d'autre part. 
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II.-Par dérogation aux articles L. 613-1 et L. 712-6-1, l'organisation des enseignements et du 
contrôle des connaissances est définie par les unités de formation et de recherche de 
médecine, d'odontologie, de pharmacie ou de maïeutique, suivant le cas, puis approuvée 
par le président de l'université, pour les formations suivantes : 
1° Deuxième cycle des études médicales ; 
2° Deuxième cycle des études odontologiques ; 
3° Formation de pharmacie générale du troisième cycle des études pharmaceutiques. 
III.-La même procédure comportant une proposition commune des unités de formation et 
de recherche situées dans la subdivision territoriale mentionnée au 5° du III de l'article L. 
632-2 est applicable aux formations suivantes : 
1° Troisièmes cycles de médecine générale, de médecine spécialisée et de santé publique ; 
2° Formations de pharmacie hospitalière, de pharmacie et santé publique et de biologie 
médicale du troisième cycle des études pharmaceutiques. 

Article L713-5 : 
Les centres hospitaliers et universitaires sont organisés conformément aux dispositions 
des articles L. 6142-1, L. 6142-3 à L. 6142-6, L. 6142-11, L. 6142-13 et L. 6142-17 du code de la 
santé publique, ci-après reproduites :  
" Art.L. 6142-1.-Les centres hospitaliers et universitaires sont des centres de soins où, dans 
le respect des malades, sont organisés les enseignements publics médical et 
pharmaceutique et post-universitaire, ainsi que, sans préjudice des attributions des autres 
établissements de recherche et d'enseignement, la recherche médicale et pharmaceutique 
et les enseignements para-médicaux.  
Ils sont aménagés conformément à la mission ainsi définie. "  
" Art.L. 6142-3.-Dans les villes sièges d'unités de formation et de recherche de médecine et 
de pharmacie, les universités, pour ce qui concerne ces unités, et les centres hospitaliers 
régionaux organisent conjointement l'ensemble de leurs services en centres hospitaliers et 
universitaires.  
Les universités et les centres hospitaliers régionaux conservent leur personnalité juridique 
et leurs organes d'administration respectifs ; ils sont tenus de conclure des conventions 
pour préciser les axes stratégiques et les modalités de mise en œuvre de la politique 
hospitalo-universitaire entre l'université et le centre hospitalier régional.  
Ces conventions sont élaborées en cohérence avec les contrats pluriannuels d'objectifs et 
de moyens mentionnés à l'article L. 6114-1 les projets d'établissement mentionnés à l'article 
L. 6143-2, les contrats pluriannuels d'établissement mentionnés à l'article L. 711-1 du code 
de l'éducation et les contrats de projets Etat-régions.  
Elles portent en particulier sur la politique de recherche impliquant la personne humaine 
de l'université et les modalités de son déploiement au sein du centre hospitalier et 
universitaire et les modalités de participation du centre hospitalier régional et le cas 
échéant des autres établissements de soins à l'enseignement universitaire et post-
universitaire.  
Des établissements de santé ainsi que des établissements publics à caractère scientifique 
et technologique ou autres organismes de recherche peuvent être associés à ces 
conventions pour tout ou partie de leurs clauses.  
Ces conventions sont révisées tous les cinq ans. 
Les législations et réglementations universitaires et hospitalières restent respectivement 
applicables à ces centres, chacune dans son domaine propre, sous réserve des dérogations 
prévues par le présent chapitre et ses textes d'application. "  
" Art.L. 6142-4.-Dans le ressort d'une même académie, deux ou plusieurs centres 
hospitaliers régionaux ont la possibilité de passer convention avec la ou les universités de 
cette académie, pour la constitution d'un centre hospitalier et universitaire unique. "  
" Art.L. 6142-5.-Des conventions peuvent être conclues par les universités et par les centres 
hospitaliers régionaux, agissant conjointement, avec d'autres établissements de santé ou 
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organismes publics ou privés susceptibles d'être associés aux diverses missions définies à 
l'article L. 6142-1. "  
" Art.L. 6142-6.-Dans le cadre des dispositions de l'article L. 6142-5, les universités et les 
centres hospitaliers régionaux peuvent conclure conjointement des conventions avec les 
syndicats interhospitaliers ou avec des établissements de la conférence sanitaire s'ils ne 
font pas partie du syndicat interhospitalier. "  
" Art.L. 6142-11.-Les difficultés qui s'élèvent à l'occasion de la conclusion ou de l'application 
des conventions prévues à l'article L. 6142-3 sont examinées par une commission 
comprenant le représentant de l'Etat dans le département, président, le directeur de l'unité 
de formation et de recherches médicales ou pharmaceutiques ou, lorsqu'il existe un comité 
de coordination de l'enseignement médical ou pharmaceutique, le président de ce comité 
et le médecin inspecteur régional de santé publique ou le pharmacien inspecteur régional. 
A défaut d'accord intervenu devant cette commission, il est statué par décision commune 
des ministres de l'enseignement supérieur et de la santé, dans les conditions déterminées 
par voie réglementaire. "  
" Art.L. 6142-13.-Dans chaque centre hospitalier et universitaire, il est crée un comité de la 
recherche en matière biomédicale et de santé publique consulté sur des matières 
déterminées par voie réglementaire, notamment sur les conditions dans lesquelles 
l'établissement organise sa politique de recherche conjointement avec les universités et 
avec les établissements publics scientifiques et technologiques ou autres organismes de 
recherche ayant passé une convention d'association au fonctionnement du centre 
hospitalier universitaire dans les conditions prévues à l'article L. 6142-5. "  
" Art.L. 6142-17.-Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat, les modalités d'application 
des dispositions du présent chapitre, à l'exception de celles fixées à l'article L. 6142-16 et 
notamment :  
1° Les conditions dans lesquelles certains services ou certains personnels médicaux des 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 6142-3 peuvent être maintenus 
partiellement ou totalement en dehors de l'application du présent chapitre ;  
2° Les conditions dans lesquelles sont établies les conventions prévues aux articles L. 6142-
3 et L. 6142-5 ;  
3° Les conditions dans lesquelles les dépenses d'enseignement et de recherches qui ne 
peuvent être isolées dans l'état des prévisions de recettes et de dépenses des 
établissements de santé font l'objet d'un versement forfaitaire du ministère de 
l'enseignement supérieur ;  
4° Les conditions dans lesquelles certaines dispositions du présent chapitre sont rendues 
applicables aux études dentaires et aux chirurgiens-dentistes, ainsi qu'aux pharmaciens 
pour certaines disciplines biologiques ;  
5° Les conditions dans lesquelles certaines dispositions du présent chapitre peuvent être 
rendues applicables aux études pharmaceutiques et aux pharmaciens notamment les 
mesures transitoires nécessaires et les modalités du recrutement commun initial, 
hospitalier et universitaire, ainsi que les conditions dans lesquelles les enseignants des 
unités de formation de recherche de pharmacie ayant à la fois des fonctions hospitalières 
et universitaires peuvent demander à être intégrés dans le nouveau corps ou à conserver le 
régime du corps auquel ils appartiennent. " 

Article L713-6 : 
Modifié par Loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 - art. 65 () JORF 18 janvier 2002 
Les charges financières résultant de l'application des articles L. 632-1, L. 713-5, L. 952-21 à 
L. 952-23 sont supportées en totalité, en ce qui concerne l'enseignement public médical 
pharmaceutique et post-universitaire, par le budget du ministère de l'éducation nationale. 
En ce qui concerne la recherche médicale et pharmaceutique, les charges incombant à 
l'Etat sont réparties entre ce budget et celui du ministère de la santé. 
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Code de la santé publique 

Article R6153-77 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie de la deuxième année du deuxième cycle des 
études pharmaceutiques, en formation approfondie, participent à l'activité hospitalière 
dans les conditions définies par la présente section.  
Au cours du troisième cycle court des études pharmaceutiques, les étudiants en 
pharmacie, sous réserve qu'ils participent à l'activité hospitalière, ont également la qualité 
d'étudiants hospitaliers en pharmacie.  
Les étudiants hospitaliers en pharmacie perçoivent, dans les conditions prévues à l'article 
R. 6153-90, une rémunération versée par le centre hospitalier universitaire de rattachement 
lié par convention à l'unité de formation et de recherche dans laquelle ils sont inscrits dans 
les conditions définies par la présente section.  
A ce titre, ils ont la qualité d'agent public et sont notamment soumis au secret 
professionnel et à l'obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations 
ou documents dont ils ont connaissance à l'occasion de l'exercice de leur activité 
hospitalière.  
Au cours de la deuxième année du deuxième cycle, les étudiants hospitaliers en pharmacie 
ont la possibilité d'accomplir une période d'études à l'étranger dans le cadre de 
conventions conclues par l'université ainsi qu'un ou deux stages de recherche dans le 
cadre d'un parcours personnalisé, selon des modalités fixées par arrêté des ministres 
chargés de l'enseignement supérieur, de la santé et, le cas échéant, de la défense.  
En cas de redoublement de la deuxième année du deuxième cycle ou du troisième cycle 
court, les étudiants n'accomplissent à nouveau que les stages non validés afférents à 
l'année redoublée.  

Article R6153-77-1 : 
Le temps de présence en formation pratique des étudiants hospitaliers en pharmacie est 
fixé à cinq demi-journées par semaine en moyenne sur douze mois. Ils prennent part aux 
cours, contrôles et examens sur leur temps de présence universitaire. 

Article R6153-78 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie mentionnés à l'article R. 6153-77 participent à 
l'activité hospitalière sous la responsabilité du référent prévu par arrêté des ministres 
chargés de l'enseignement supérieur, de la santé et, le cas échéant, de la défense, et du 
personnel médical et pharmaceutique. 

Article R6153-79 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie participent à l'activité hospitalière dans les entités 
du centre hospitalier universitaire et des établissements publics de santé auxquelles ils 
sont affectés et dans les structures analogues des hôpitaux des armées. 
Ils peuvent également être affectés dans des établissements de santé privés agréés, liés 
aux centres hospitaliers universitaires par convention en application de l'article L. 6142-5. 

Article R6153-80 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie justifient, avant leur première affectation, par un 
ou des certificats médicaux adressés au directeur de l'unité de formation et de recherche 
dont ils relèvent, qu'ils remplissent les conditions exigées par la réglementation en vigueur 
relative à l'immunisation obligatoire de certaines personnes contre certaines maladies. 

Article R6153-81 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie sont affectés dans les entités de stage par le 
directeur de l'unité de formation et de recherche dont ils relèvent, en fonction des listes des 
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postes disponibles qui lui sont communiquées par chacun des directeurs d'établissement 
où l'étudiant est susceptible d'être affecté. 

Article R6153-82 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie ne peuvent être affectés plus de deux fois dans la 
même entité de stage. La durée d'affectation dans une même entité ne peut être inférieure 
à deux mois ni supérieure à quatre mois.  
L'affectation des intéressés, les fonctions qui leur sont confiées, les enseignements 
théoriques et pratiques qui leur sont dispensés tiennent compte des connaissances 
acquises et du déroulement des études. 

Article R6153-83 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie sont soumis au règlement intérieur de 
l'établissement d'affectation. Ils sont tenus d'accomplir les tâches qui leur sont confiées 
durant leur stage et d'exécuter les obligations qui en découlent.  
Les obligations de présence de ces étudiants sont portées à la connaissance des intéressés 
par le responsable de l'entité où se déroule le stage. 
Sauf cas de force majeure, toute absence non autorisée par le responsable de l'entité de 
stage et le directeur de l'établissement fait l'objet d'une mise en garde. En cas de récidive, 
la procédure disciplinaire prévue aux articles R. 6153-88 et R. 6153-89 est engagée. 

Article R6153-84 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie ont droit à un congé annuel de trente jours 
ouvrables, le samedi étant décompté comme jour ouvrable. Au cours de ce congé, ils 
perçoivent la rémunération prévue à l'article R. 6153-90. 

Article R6153-85 : 
En cas de maladie dûment constatée ou d'infirmité les mettant dans l'impossibilité 
d'exercer leurs fonctions, les étudiants hospitaliers en pharmacie ont droit à un congé d'un 
mois pendant lequel ils perçoivent la totalité de leur rémunération et à un congé d'un mois 
pendant lequel ils perçoivent la moitié de cette rémunération. 
Dans tous les cas déterminés au présent article, ils conservent la totalité des suppléments 
pour charge de famille. 

Article R6153-86 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie bénéficient d'un congé de maternité, d'adoption ou 
de paternité d'une durée égale à celle prévue par la législation de la sécurité sociale et 
perçoivent l'intégralité de leur rémunération. 

Article R6153-87 : 
Les prestations dues au titre de la sécurité sociale viennent en déduction de la 
rémunération servie durant les congés prévus par les articles R. 6153-84 et R. 6153-85. 

Article R6153-88 : 
L'étudiant hospitalier en pharmacie est soumis au régime disciplinaire applicable aux 
étudiants. 
En cas d'infraction commise par un étudiant hospitalier en pharmacie à l'intérieur de 
l'établissement hospitalier d'affectation, le directeur de l'établissement en avertit le 
directeur de l'unité de formation et de recherche dont relève l'étudiant ainsi que, le cas 
échéant, le directeur général du centre hospitalier universitaire. 
Si une sanction disciplinaire est prononcée à l'encontre d'un étudiant affecté dans son 
établissement, le directeur de l'établissement en est obligatoirement informé. 
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Article R6153-89 : 
Le directeur de l'établissement d'affectation peut exclure un étudiant dont le comportement 
est incompatible avec le bon fonctionnement et la continuité du service. Il en informe 
immédiatement le directeur de l'unité de formation et de recherche dont relève l'étudiant 
auquel il adresse un rapport motivé en vue d'un examen conjoint de la situation. 

Article R6153-90 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie, à l'exception des élèves pharmaciens du service 
de santé des armées, perçoivent, après service fait et quelle que soit la structure 
d'affectation, une rémunération dont le montant annuel est fixé par arrêté des ministres 
chargés du budget, de l'enseignement supérieur et de la santé, et revalorisé suivant 
l'évolution des traitements de la fonction publique par arrêté du ministre chargé de la 
santé.  
Les étudiants redoublants ou triplants perçoivent la rémunération prévue par la présente 
section pour toute période de stage accomplie.  
Les centres hospitaliers universitaires de rattachement, qui ont en charge la rémunération 
de l'ensemble des étudiants hospitaliers en pharmacie, leur versent un salaire.  
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas pendant la période d'études à 
l'étranger prévue à l'article R. 6153-77. 

Article D6153-90-1 : 
Les étudiants hospitaliers en pharmacie mentionnés à l'article R. 6153-77 perçoivent, le cas 
échéant, une indemnité forfaitaire de transport lorsqu'ils accomplissent un stage en dehors 
de leur centre hospitalier universitaire de rattachement, si le lieu de stage est situé à une 
distance de plus de 15 kilomètres de l'unité de formation et de recherche dans laquelle est 
inscrit l'étudiant. Lorsque le stage est organisé à temps plein, il doit être situé à une 
distance de plus de 15 kilomètres, tant de l'unité de formation et de recherche dans 
laquelle est inscrit l'étudiant que de son domicile. Cette indemnité n'est cumulable avec 
aucun dispositif de prise en charge totale ou partielle de frais de transport directement 
versé à l'intéressé. Les élèves pharmaciens des écoles du service de santé des armées ne 
perçoivent pas cette indemnité. Un arrêté des ministres chargés du budget, de 
l'enseignement supérieur et de la santé en fixe le montant et les modalités de versement. 

Article R6153-91-1 : 
Pour l'exercice du droit syndical, qui leur est reconnu en leur qualité d'agents publics, les 
étudiants en pharmacie peuvent créer des organisations syndicales, y adhérer et y exercer 
des mandats. Ils ne peuvent subir aucun préjudice ou bénéficier d'avantages en raison de 
leurs engagements syndicaux. 
Des autorisations spéciales d'absence sont accordées par le directeur de l'établissement et 
le directeur de l'unité de formation et de recherche, dans les conditions et limites fixées par 
arrêté du ministre chargé de la santé, aux représentants syndicaux élus des étudiants en 
pharmacie, à l'occasion de la participation de ceux-ci à des réunions syndicales. 
 

Code de la défense  

Article R4131-8 : 
Les élèves officiers de carrière sont nommés aspirant : 
1° Dès leur admission dans les écoles militaires d'élèves officiers de carrière ou les écoles 
de formation spécialisées, sauf les officiers sous contrat qui conservent leur grade lors de 
leur entrée en école ; 
2° Dès leur admission en deuxième ou troisième année de premier cycle des formations de 
médecine, de pharmacie ou d'odontologie pour les élèves praticiens, dès leur admission 
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dans les écoles du service de santé des armées pour les élèves médecins, les élèves 
pharmaciens, les élèves vétérinaires et les élèves chirurgiens-dentistes. 

Code de la recherche : 

Article L431-1 : 
Par dérogation aux principes énoncés à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ou, le cas échéant, aux articles L. 1242-1 à 
L. 1242-3, L. 1242-5 à L. 1242-8-1, L. 1243-13, L. 1243-13-1, L. 1244-4, L. 1244-4-1 et L. 1246-1 du 
code du travail, peuvent être appelés à exercer temporairement par contrat leurs fonctions, 
à temps complet ou à temps partiel, dans les services de recherche des administrations, 
dans les établissements publics de recherche et dans les établissements d'enseignement 
supérieur :  
a) Les chercheurs, ingénieurs et techniciens de recherche français appartenant au 
personnel d'une entreprise publique ou privée, française ou étrangère, ou d'un 
établissement public à caractère industriel et commercial français ou d'un organisme de 
recherche étranger ;  
b) Les chercheurs, ingénieurs ou techniciens de recherche non titulaires qui relèvent d'un 
établissement public n'ayant pas le caractère industriel et commercial ou d'un service de 
recherche de l'Etat ;  
c) Les chercheurs, ingénieurs et techniciens de recherche de nationalité étrangère ;  
d) Les docteurs en médecine ou en pharmacie ou en odontologie ayant terminé leur 
internat de spécialité et n'ayant pas la qualité de fonctionnaire titulaire.  
Les personnels mentionnés au présent article doivent avoir exercé antérieurement une 
activité professionnelle effective d'une durée fixée par voie réglementaire. 
Article L431-2 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont conclus les 
contrats mentionnés à l'article L. 431-1. Ces contrats ne peuvent excéder une durée de trois 
ans renouvelable une fois. Au-delà de cette période, les personnes mentionnées au c de 
l'article L. 431-1 ayant la qualité de réfugié politique peuvent être renouvelées annuellement 
dans leurs fonctions. 

Article L431-2-1 : 
Les établissements publics à caractère scientifique et technologique peuvent recruter, 
pour une durée déterminée ou indéterminée, des agents contractuels : 
1° Pour occuper des fonctions techniques ou administratives correspondant à des emplois 
de catégorie A, B ou C ; 
2° Pour assurer des fonctions de recherche. 
 
Conformément au V de l'article 94 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019, les présentes 
dispositions entrent en vigueur le lendemain de la publication des dispositions 
réglementaires prises pour l'application de l'article 15. Le décret n° 2019-1414 du 19 
décembre 2019 a été publié le 21 décembre 2019. 

Partie 6 : Les études en kinésithérapie 

Arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant au 

diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute   

Article 1 : 
I. – Peuvent être admis en première année d’études préparatoires au diplôme d’Etat de 
masseur kinésithérapeute, dans la limite des places autorisées :   
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1° Les étudiants ayant validé une première année universitaire d’une formation du premier 
cycle de  l’enseignement supérieur telle que définie au 1° de l’article R. 631-1 du code de 
l’éducation. Lorsque cette  formation ne relève pas du domaine « sciences, technologies, 
santé » ou de la mention « sciences et techniques des  activités physiques et sportives », 
les candidats doivent avoir obtenu les 10 crédits ECTS minimaux dans des unités  
d’enseignement relevant du domaine de la santé définis au I de l’article R. 631-1-1 du code 
de l’éducation ;   
2° Les étudiants ayant validé une année de formation du premier cycle de l’enseignement 
supérieur spécialement  proposée par les universités telle que définie au 2° de l’article R. 
631-1 du code de l’éducation.  II. – Dans le cadre de la procédure nationale de 
préinscription pour l’accès dans les formations initiales du  premier cycle de 
l’enseignement supérieur, les universités indiquent, sur la plateforme Parcoursup et sur 
leur site  internet, l’ensemble des parcours de formation permettant l’accès en première 
année d’études préparatoires au  diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute.   

Article 2 :  
Une convention, signée entre le directeur de l’institut de formation en masso-
kinésithérapie et un ou  plusieurs présidents d’universités, précise les modalités et critères 
de sélection retenus pour l’admission des  étudiants en fonction de leur parcours de 
formation antérieur, et le nombre de places ouvert aux étudiants issus de  différents 
parcours. Cette répartition est effectuée de façon à garantir la diversification des voies 
d’accès et la  possibilité pour des étudiants ayant validé 60 crédits ECTS supplémentaires 
de pouvoir présenter une seconde  candidature.   
Le nombre total d’étudiants admis au titre du I-2° de l’article 1er ne peut excéder 50 % du 
nombre de places  autorisé par institut de formation.   
Cette convention précise le nombre de places, le cas échéant, ouvert par l’institut de 
formation aux étudiants  visés au I de l’article 1er ayant la qualité de sportif de haut niveau 
définie à l’article R. 221-1 du code du sport.  En l’absence de signature d’une convention 
conformément au premier alinéa, les instituts de formation en  masso-kinésithérapie ne 
sont pas autorisés à accueillir des étudiants.   

Article 3 :  
Les instituts de formation en masso-kinésithérapie indiquent sur leur site internet, en 
tenant compte du  calendrier défini par l’article D. 612-1-2 du code de l’éducation, le 
nombre de places ouvertes au titre des différents  parcours de formation proposés par la 
(ou les) université(s) avec la (ou lesquelles) ils ont établi une convention  dans les 
conditions prévues à l’article 2.   
Article 4 :  
1° Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la rentrée universitaire 
2020 pour  les étudiants accédant en première année d’études préparatoires au diplôme 
d’Etat de masseur-kinésithérapeute à la  rentrée 2021 ;   
2° La convention mentionnée à l’article 2 du présent arrêté est signée au plus tard le 15 mai 
2020 pour permettre  l’admission en première année d’études préparatoires au diplôme 
d’Etat de masseur-kinésithérapeute à la rentrée  2021.   
En l’absence de signature au 15 mai 2020 d’une convention conformément à l’article 2 du 
présent arrêté, les  instituts de formation en masso-kinésithérapie ne sont plus autorisés à 
accueillir une nouvelle promotion  d’étudiants pour la rentrée 2021.   

Article 5 :  
I. – Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, peuvent être admis en première année 
d’études  préparatoires au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute pour la rentrée de 
septembre 2021 les étudiants ayant  validé, dans les conditions du III de l’article 6 du 
décret du 4 novembre 2019 susvisé, une première année  commune aux études de santé 
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régie par l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif à la première année commune aux études  de 
santé, au titre de l’année universitaire 2020-2021.   
II. – Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, peuvent présenter leur candidature, 
auprès du directeur de  l’institut, en vue de l’admission en première année de formation en 
masso-kinésithérapie, à la rentrée 2020, les  étudiants ayant la qualité de sportif de haut 
niveau définie à l’article R. 221-1 du code du sport et ayant validé une  première année 
universitaire ou bénéficié d’une procédure de validation des études, expériences 
professionnelles  ou acquis personnels dans les conditions déterminées par les articles D. 
613-38 et suivants du code de l’éducation  en vue d’accéder à cette première année de 
formation en masso-kinésithérapie.   
III. – Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 2, le nombre total d’étudiants admis au 
titre du I-2° de  l’article 1er pour l’admission en institut de formation en masso-
kinésithérapie en septembre 2021, peut représenter  jusqu’à 70 % du nombre total de la 
capacité d’accueil autorisée.   

Article 6 : 
L’arrêté du 16 juin 2015 modifié relatif à l’admission dans les instituts préparant au diplôme 
d’Etat de  masseur-kinésithérapeute est abrogé à compter du 1er septembre 2020.   
L’article 33 de l’arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute est supprimé.  Au deuxième alinéa de l’article 34 de l’arrêté du 2 
septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur  kinésithérapeute, les références à 
l’arrêté du 16 juin 2015 sont remplacées par celles du présent arrêté.   
 

Arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute   

Article 1 :  
Dans le cadre de l’intégration de la formation des masseurs-kinésithérapeutes au 
processus licence,  master, doctorat, les instituts de formation en masso-kinésithérapie 
passent une convention avec une université  disposant d’une composante santé et le 
conseil régional. Cette convention détermine les modalités de participation  et les 
responsabilités des trois signataires.   
Les instituts de formation s’engagent dans une démarche d’auto-évaluation du dispositif 
de la formation.  La formation conduisant au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute 
fait l’objet d’une évaluation périodique  par l’autorité indépendante en charge de 
l’évaluation auprès du ministère de l’enseignement supérieur.   

Article 2 :  

La formation conduisant au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute dure quatre 
années. Elle est  précédée d’une année universitaire validée conformément aux 
dispositions du décret 2015-1110 du  2 septembre 2015 susvisé.   
Les modalités d’admission dans les instituts préparant au diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute sont fixées  par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
l’enseignement supérieur.   

Article 3 :  
Les dates de la rentrée sont fixées par le directeur de l’institut de formation en masso-
kinésithérapie  après avis du conseil pédagogique. Celles-ci interviennent au plus tard à la 
fin de la deuxième semaine de  septembre.   
L’inscription administrative à l’institut de formation en masso-kinésithérapie et à 
l’université avec laquelle il a  conventionné est annuelle. Les frais d’inscription et les 
prestations ouvertes aux étudiants sont fixés par la  convention mentionnée à l’article 1er.   
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L’inscription pédagogique est automatique pour l’ensemble des unités d’enseignement de 
l’année lorsque  l’étudiant s’inscrit administrativement pour une année complète de 
formation.   
Le nombre d’inscriptions administratives est limité à deux pour chaque année et à huit sur 
l’ensemble du  parcours de formation. Le directeur de l’institut peut octroyer une ou 
plusieurs inscriptions supplémentaires après  avis du conseil pédagogique.   

Article 4 :  
La répartition des périodes d’enseignement et de stage en deux cycles est fixée par le 
directeur de  l’institut de formation en masso-kinésithérapie après avis du conseil 
pédagogique, conformément au référentiel de  formation figurant en annexe IV du présent 
arrêté.   

Article 5 :  
Les référentiels d’activités et de compétences sont définis aux annexes I et II du présent 
arrêté.  La maquette de formation est définie en annexe III. Le référentiel de formation 
intégrant les unités  d’enseignement et le portfolio sont précisés par les annexes IV et V.   

Article 6 :  
La présence lors des travaux dirigés et des périodes de stages est obligatoire. La présence 
à certains  enseignements en cours magistral peut être également obligatoire en fonction 
du projet pédagogique de l’institut.   

Article 7 :  
Les terrains de stage sont agréés annuellement par le directeur de l’institut de formation 
après avis du  conseil pédagogique. Ces terrains de stage sont situés, en France ou à 
l’étranger, dans toutes structures susceptibles  de concourir à la construction des 
compétences professionnelles attendues de l’étudiant. Ces terrains peuvent  notamment 
être situés dans des structures hospitalières, médico-sociales, de réseau, publiques ou 
privées, en  cabinets libéraux, dans des structures associatives, éducatives, sportives.   
Une indemnité de stage est versée aux étudiants pendant la durée des stages réalisés au 
cours de leur formation.  Le montant de cette indemnité est fixé, sur la base d’une durée de 
stage de 35 heures par semaine, comme suit :   
Premier cycle : 30 euros hebdomadaire.   
Deuxième cycle : 40 euros hebdomadaire.   
Les frais de transport des étudiants masseurs-kinésithérapeutes, pour se rendre sur les 
lieux de stage, sont pris en  charge selon les modalités suivantes :   
– le stage doit être effectué sur le territoire français et hors de la commune où est situé 
l’institut de formation,  dans la région de son implantation ou dans une région limitrophe ;   
– le trajet pris en charge est celui entre le lieu de stage et l’institut de formation de masso-
kinésithérapie ;  – le trajet peut être effectué en transport en commun ou au moyen d’un 
des véhicules suivants : véhicules  automobiles, motocyclettes, vélomoteurs, voiturettes ou 
cyclomoteurs ;   
– en cas d’utilisation d’un véhicule personnel, les taux des indemnités kilométriques 
applicables sont fixés par  l’arrêté fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à 
l’article 10 du décret no 2006-781 du  3 juillet 2006 susvisé ;   
– lorsque l’étudiant détient un titre d’abonnement de transport, le remboursement est 
assuré sur la base du  montant de cet abonnement et au prorata de la durée du stage. Le 
remboursement est assuré sur justificatif.   
Pour les stages temps plein réalisés en dehors de la région d’implantation de l’institut ou 
d’une région  limitrophe, le remboursement des frais de transport correspond pour toute la 
durée du stage, à un aller-retour, dans  la limite d’un montant calculé sur la base d’une 
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distance maximale aller-retour de 1 200 kilomètres effectués dans  un véhicule d’une 
puissance fiscale au plus égale à 5 CV.   

Article 8 :  
L’acquisition des compétences en situation s’effectue progressivement au cours de la 
formation.  L’organisation des épreuves d’évaluation et de validation est à la charge des 
instituts. Cette organisation ainsi  que les modalités de semestrialisation sont présentées 
pour avis au conseil pédagogique en début d’année de  formation et les étudiants en sont 
informés par la direction de l’institut.   
La validation de plusieurs unités d’enseignement peut être organisée lors d’une même 
épreuve, les notes  correspondant à chaque unité d’enseignement sont alors identifiables.   

Article 9 :  
La compensation des notes s’opère entre deux unités d’enseignement à condition 
qu’aucune des notes  obtenues par l’étudiant pour ces unités ne soit inférieure à 8 sur 20.   
Les unités d’enseignement qui donnent droit à compensation entre elles sont les suivantes 
: Au premier cycle :   
– UE 1 « Santé publique » et UE 2 « Sciences humaines et sciences sociales » ;   
– UE 6 « Théories, modèles, méthodes et outils en kinésithérapie » et UE 8 « Méthodes de 
travail et méthodes  de recherche » ;   
Au deuxième cycle :   
– UE 22 « Théories, modèles, méthodes et outils en réadaptation » et UE 24 « Intervention 
du kinésithérapeute  en santé publique ».   
Les unités d’enseignement optionnelles donnent lieu à compensation entre elles dans 
chacun des deux cycles.  Les autres unités d’enseignement ne donnent jamais lieu à 
compensation.   

Article 10 :  
Les enseignements semestriels donnent lieu à deux sessions d’examen. Sous réserve des 
dispositions  du dernier alinéa de l’article 8, la deuxième session concerne les rattrapages 
des deux semestres précédents, elle se  déroule en fonction de la date de rentrée de 
préférence en juin et au plus tard en septembre de l’année considérée.   
Lorsqu’une unité d’enseignement a été présentée aux deux sessions, la note de la 
deuxième session est retenue.  En cas d’absence à une épreuve évaluant les unités 
d’enseignement, les étudiants sont admis à se présenter à la  deuxième session. Dans le 
cas d’une deuxième absence, l’étudiant est considéré comme n’ayant pas validé l’unité.   

Article 11 :  
La progression de l’étudiant au cours des stages est appréciée à partir du portfolio dont le 
modèle  figure à l’annexe V. Le portfolio comporte des éléments inscrits par l’étudiant et le 
tuteur, de stage.  Le tuteur évalue les niveaux d’acquisition de chacune des compétences à 
partir des critères et indicateurs notifiés  dans le portfolio.   
Le formateur de l’institut de formation, référent du suivi pédagogique de l’étudiant, prend 
connaissance des  indications apportées sur le portfolio et propose en relation avec le 
tuteur à la commission semestrielle d’attribution  des crédits prévue à l’article 13, 
l’attribution des crédits européens liés aux stages ou un complément de stages ou  la 
réalisation d’une nouvelle période de stages. Dans ce cas, les modalités du complément ou 
de la nouvelle période  de stages sont définies par l’équipe pédagogique.   
En cas de difficulté, un entretien entre le tuteur, le formateur référent de stages de l’institut 
et l’étudiant est  préconisé. Son contenu est rapporté aux membres de la commission 
semestrielle d’attribution des crédits.   
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Article 12 :  
Les crédits européens correspondants aux stages sont attribués semestriellement dès lors 
que  l’étudiant remplit les conditions suivantes :   
1° Avoir réalisé la totalité du ou des stages, la présence sur chaque stage ne peut être 
inférieure à 80 % du temps  prévu ; la durée cumulée des absences en stage ne peut être 
supérieure à 10 % de la durée totale des stages. Toute  absence doit être justifiée au regard 
de la réglementation en vigueur ;   
2° Avoir participé aux activités de la structure d’accueil en lien avec les objectifs de stage ;  
3° Avoir mis en œuvre et validé les compétences au niveau requis dans une ou plusieurs 
situations ;   
4° Avoir analysé des situations et activités rencontrées au cours des stages.   

Article 13 : 
Une commission semestrielle d’attribution des crédits est mise en place dans les instituts 
de  formation de masseur-kinésithérapeute sous la responsabilité du directeur de l’institut 
qui la préside.  Elle est composée du président de l’université ou de son représentant, des 
formateurs référents des étudiants et  de plusieurs représentants des tuteurs masseurs-
kinésithérapeutes salariés et libéraux des structures d’accueil en  stage.   
Lorsque le directeur de l’institut de formation n’est pas un masseur-kinésithérapeute, le 
responsable pédagogique  masseur-kinésithérapeute est obligatoirement membre de la 
commission et en assure la vice-présidence.   
Chaque semestre, excepté le dernier, le formateur responsable du suivi pédagogique 
présente à la commission les  résultats des étudiants, afin que celle-ci se prononce sur la 
validation des unités d’enseignement et des stages et sur  la poursuite du parcours de 
l’étudiant.   
Les crédits correspondants aux unités d’enseignement et aux stages sont mentionnés dans 
le dossier de  l’étudiant.   
Lors du dernier semestre, les résultats sont présentés devant le jury d’attribution du 
diplôme mentionné à  l’article 19.   

Article 14 :  
Le passage de première en deuxième année au sein du premier cycle s’effectue par la 
validation des  semestres 1 et 2, ou par la validation des unités d’enseignement équivalant 
à 52 crédits sur 60, répartis sur  l’ensemble des deux premiers semestres de formation.   
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères sont admis à redoubler une fois. Le 
directeur de l’institut de  formation peut autoriser ces étudiants, après avis de la 
commission semestrielle définie à l’article 13, à suivre  quelques unités d’enseignement de 
l’année suivante.   
Les étudiants ayant validé au moins 15 crédits européens sont autorisés à redoubler et 
conservent le bénéfice des  unités d’enseignement validées.   
Les étudiants qui ne sont pas admis en deuxième année après un premier redoublement 
peuvent être autorisés par  le directeur de l’institut ou d’un autre institut, après avis du 
conseil pédagogique, à redoubler une deuxième fois.  Dans le cas contraire, ils ne peuvent 
pas poursuivre la formation.   
Les étudiants admis en deuxième année, sans pour autant avoir validé l’ensemble des 
unités d’enseignement  requises à la validation totale de la première année, sont autorisés 
à présenter les unités manquantes au cours de  cette deuxième année.   
A la fin de la deuxième année, les étudiants n’ayant pas validé l’ensemble des unités 
d’enseignement de la  première année peuvent être autorisés par le directeur de l’institut 
après avis du conseil pédagogique à s’inscrire à  nouveau aux unités d’enseignement 
manquantes pour les valider. Dans ce cas, les étudiants sont autorisés à  s’inscrire 
administrativement à nouveau en deuxième année.   
Dans le cas contraire, ces étudiants ne peuvent pas poursuivre la formation.   
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Article 15 :  
Le passage du premier au deuxième cycle s’effectue par :   
– la validation de l’ensemble des unités d’enseignement du premier cycle compte tenu des 
compensations  prévues à l’article 9 ;   
– la validation de l’unité d’enseignement d’intégration – UE 10 « Démarche et pratique 
clinique : élaboration du  raisonnement professionnel et analyse réflexive » ;   
– la validation des stages du premier cycle – UE 11 « Formation à la pratique masso-
kinésithérapique ».   
Les étudiants n’ayant pas validé leurs stages sont autorisés à les rattraper avant la rentrée 
en troisième année.  Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères sont admis à 
redoubler une fois.   
Les étudiants qui ne sont pas admis en troisième année après un premier redoublement 
peuvent être autorisés par  le directeur de l’institut ou d’un autre institut, après avis du 
conseil pédagogique, à redoubler une deuxième fois.  Dans le cas contraire, ils ne peuvent 
pas poursuivre la formation.   
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des unités d’enseignement 
validées.   

Article 16 :  
Le passage de troisième année en quatrième année au sein du deuxième cycle s’effectue 
par la  validation des semestres 5 et 6 ou par la validation des unités d’enseignement 
équivalant à 52 crédits sur 60,  répartis sur l’ensemble des semestres 5 et 6 de formation.   
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères sont admis à redoubler une fois. Le 
directeur de l’institut de  formation peut autoriser ces étudiants, après avis de la 
commission semestrielle définie à l’article 13, à suivre  quelques unités d’enseignement de 
l’année suivante.   
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des crédits correspondants aux 
unités d’enseignement  validées.   
Les étudiants qui ne sont pas admis en quatrième année après un premier redoublement 
peuvent être autorisés  par le directeur de l’institut ou d’un autre institut, après avis du 
conseil pédagogique, à redoubler une deuxième  fois. Dans le cas contraire, ils ne peuvent 
pas poursuivre la formation.   

Article 17 :  
Lorsque l’étudiant fait le choix de se réorienter, un bilan global de ses résultats avec la 
mention des  crédits européens correspondants aux unités d’enseignement validées lui est 
communiqué.   

Article 18 :  
Les dossiers des étudiants ayant validé les sept premiers semestres de formation, soit 210 
crédits  européens sur 240, et ayant effectué la totalité des épreuves et des stages prévus 
pour la validation du semestre 8  sont présentés devant le jury régional d’attribution du 
diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute.   
Les étudiants ne remplissant pas les conditions pour être autorisés à se présenter devant le 
jury régional  d’attribution du diplôme d’Etat sont autorisés à redoubler une fois.   
Les étudiants qui ne sont pas admis à se présenter devant le jury régional après un premier 
redoublement peuvent  être autorisés par le directeur de l’institut ou d’un autre institut, 
après avis du conseil pédagogique, à redoubler une  deuxième fois. Dans le cas contraire, 
ils sont exclus de la formation.   
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Article 19 :  
Le jury d’attribution du diplôme d’Etat, nommé par arrêté du préfet de région, sur 
proposition du  directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
comprend :   
1° Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son 
représentant, président ;   
2° Le président de l’université ou son représentant ;   
3° Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ;   
4° Un directeur d’institut de formation en masso-kinésithérapie s’il est titulaire du diplôme 
d’Etat de masseur kinésithérapeute ou, le cas échéant, un responsable de la formation en 
masso-kinésithérapie dans l’institut, titulaire  d’un diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute ;   
5° Un masseur-kinésithérapeute titulaire d’un diplôme de cadre de santé, ou titulaire d’un 
diplôme de niveau 1  dans les domaines de la pédagogie ou des différents champs 
enseignés ;   
6° Deux enseignants d’instituts de formation en masso-kinésithérapie titulaires d’un 
diplôme d’Etat de masseur kinésithérapeute ;   
7° Deux masseurs-kinésithérapeutes en exercice depuis au moins trois ans ;   
8° Un médecin participant à la formation ;   
9° Un enseignant-chercheur participant à la formation.   
Si le nombre de candidats et d’instituts dans la région le justifie, le préfet de région peut 
augmenter le nombre de  membres du jury en proposant à chaque institut de désigner un 
représentant.   

Article 20 :  
Le président du jury est responsable de la cohérence et du bon déroulement de l’ensemble 
du  processus de délivrance du diplôme. Il est responsable de l’établissement des procès-
verbaux.  Le jury délibère souverainement à partir de l’ensemble des résultats obtenus par 
les candidats et la délivrance du  diplôme est prononcée après la délibération du jury. Le 
procès-verbal de délibération est élaboré sous la  responsabilité du président du jury et 
signé par lui.   
Après proclamation des résultats, le jury est tenu de communiquer les notes aux étudiants. 
Les étudiants ont  droit, en tant que de besoin et sur leur demande, dans les deux mois 
suivant la proclamation des résultats, à la  communication de leurs résultats et à un 
entretien pédagogique explicatif avec un membre du jury.   

Article 21 :  
Les candidats ayant acquis l’ensemble des connaissances et des compétences sont 
déclarés reçus au  diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute et obtiennent les 240 
crédits correspondants.  La liste des candidats reçus est établie en séance plénière du jury 
prévu à l’article 19.   

Article 22 :  
Les étudiants qui n’ont pas été reçus au diplôme d’Etat sont autorisés à s’inscrire aux 
unités  d’enseignement manquantes pour les valider et à se présenter une nouvelle fois 
devant le jury d’attribution du  diplôme d’Etat.   
Les modalités de leur reprise de formation sont organisées par l’équipe pédagogique, le 
conseil pédagogique en  est informé.   
Chaque étudiant inscrit a le droit de se présenter à deux sessions des éléments constitutifs 
du semestre 8 (unités  d’enseignement et stages) dans les deux années qui suivent la fin 
de la scolarité de la promotion dans laquelle  l’étudiant était inscrit pour la première 
session, hors temps d’interruption de scolarité, conformément aux  articles 38 et 39 de 
l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé.   
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Article 23 :  
I. – Dans le cadre de la mobilité internationale, le diplôme est accompagné de l’annexe 
descriptive  dite « supplément au diplôme ». Le supplément au diplôme vise à fournir des 
données indépendantes et suffisantes  pour améliorer la transparence internationale et la 
reconnaissance académique et professionnelle équitable des  qualifications.   
II. – Le parcours de formation permet la validation de deux périodes d’études effectuées à 
l’étranger. Lorsque le  projet a été accepté par les deux directeurs d’établissements de 
formation et que l’étudiant a obtenu la validation de  sa période d’études par 
l’établissement étranger, il bénéficie des crédits européens correspondant à cette période  
d’études sur la base de 30 crédits pour l’ensemble des unités d’enseignement d’un 
semestre.   

Article 24 :  
Lorsqu’un étudiant change d’institut de formation, avec l’accord des deux directeurs des 
instituts  concernés, pour poursuivre son cursus dans une même formation, les crédits 
relatifs aux unités d’enseignement  validées dans l’institut d’origine lui sont acquis. Il 
valide dans son nouvel institut les crédits manquant à l’obtention  de son diplôme.   

Article 25 : 
I. – Peuvent être dispensés du suivi et de la validation d’une partie des unités 
d’enseignement des  cycles 1 et 2, par le directeur de l’institut, sur proposition de la 
commission d’attribution des crédits et avis du  conseil pédagogique, et comparaison entre 
la formation qu’ils ont suivie et les unités d’enseignement composant le  programme du 
diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute :   
1° Les titulaires d’un des diplômes mentionnés ci-après :   
– diplôme d’Etat d’infirmier ;   
– diplôme d’Etat de pédicure-podologue ;   
– diplôme d’Etat d’ergothérapeute ;   
– diplôme d’Etat de psychomotricien ;   
– diplôme d’Etat de manipulateur d’électroradiologie médicale et diplôme de technicien 
supérieur en imagerie  médicale et radiologie thérapeutique ;   
– certificat de capacité d’orthophoniste ;   
– certificat de capacité d’orthoptiste ;   
– diplôme de formation générale en sciences médicales ;   
– diplôme de formation générale en sciences maïeutiques ;   
– diplôme de formation générale en sciences odontologiques ;   
– diplôme de formation générale en sciences pharmaceutiques ;   
2° Les titulaires d’une licence dans le domaine sciences, technologies, santé et les 
titulaires d’une licence en  sciences mention « sciences et techniques des activités 
physiques et sportives » (STAPS) ;   
3° Les titulaires d’un diplôme reconnu au grade de master.   
Les candidats admis au titre du présent article valident l’ensemble des unités 
d’enseignement des cycles 1 et 2, à  l’exception des unités d’enseignement pour lesquelles 
ils ont obtenu une dispense.   
Ces candidats déposent auprès de l’institut de leur choix un dossier comprenant :   
– un curriculum vitae ;   
– les copies des titres et diplômes ;   
– un certificat médical attestant que l’étudiant ne présente pas de contre-indication 
physique et psychologique à  l’exercice de la profession ;   
– une lettre de motivation.   
Ils sont sélectionnés par un jury composé du directeur de l’institut, du responsable 
pédagogique lorsque le  directeur de l’institut n’est pas un masseur-kinésithérapeute, d’un 
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formateur et d’un professionnel accueillant des  étudiants en stage et en exercice depuis 
au moins trois ans. L’admissibilité se fait sur dossier et l’admission sur  entretien.   
II. – Le nombre total de candidats admis dans un institut de formation en application du I 
au cours d’une année  donnée s’ajoute au nombre de places fixé par la capacité d’accueil 
attribuée à cet institut pour l’année considérée,  sans pouvoir excéder 5 % de ce nombre. 
Lorsque l’application de ce pourcentage conduit à un nombre décimal, ce  nombre est 
arrondi au nombre entier supérieur.   

Article 26 :  
Peuvent être dispensés d’une partie des enseignements théoriques ou des stages 
pratiques les  titulaires d’un titre de formation de masseur-kinésithérapeute ou équivalent, 
délivré par un Etat membre de l’Union  européenne ou un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen dans lequel la formation n’est pas  réglementée ou 
présente des différences substantielles avec la formation menant au diplôme d’Etat 
français de  masseur-kinésithérapeute, et qui à ce titre ne peuvent bénéficier d’une 
autorisation d’exercice délivrée par le préfet  de région après avis de la commission des 
masseurs-kinésithérapeutes.   

Article 27 :  
Les titulaires d’un diplôme de masseur-kinésithérapeute ou autre titre ou certificat 
permettant  l’exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute ou équivalent obtenu 
en dehors d’un Etat membre de  l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou de la Principauté  d’Andorre ou de la Confédération 
suisse peuvent bénéficier d’une dispense partielle de scolarité pour l’obtention  du diplôme 
d’Etat de masseur-kinésithérapeute, sous réserve de réussite à des épreuves de sélection.   

Article 28 :  
Le nombre total de candidats admis dans un institut de formation en masso-kinésithérapie 
au titre de  l’article 27 du présent arrêté au cours d’une année donnée s’ajoute au nombre 
de places fixé par la capacité  d’accueil attribué à cet institut pour l’année considérée, sans 
pouvoir excéder 2 % de ce nombre. Lorsque  l’application de ce pourcentage conduit à un 
nombre décimal, ce nombre est arrondi au nombre entier supérieur.   

Article 29 :  
Pour se présenter aux épreuves de sélection prévues à l’article 27, les candidats adressent 
à l’institut  de formation en masso-kinésithérapie de leur choix un dossier d’inscription 
comportant :   
1° La photocopie de leur diplôme de masseur-kinésithérapeute ou un titre équivalent 
(l’original sera fourni lors  de l’admission en formation) ;   
2° Un relevé du programme des études suivies, précisant le nombre d’heures de cours par 
matière et par année de  formation, le contenu et le nombre d’heures de chaque stage 
clinique effectué au cours de la formation dans les  différents champs d’exercice de la 
kinésithérapie (musculo-squelettique ; neuromusculaire ; cardiorespiratoire,  vasculaire et 
interne) ainsi que le dossier d’évaluation continue, le tout délivré et attesté par une autorité 
officielle  compétente du pays qui a délivré le diplôme ;   
3° La traduction en français par un traducteur agréé auprès des tribunaux français de 
l’ensemble des documents  prévus aux 1° et 2° ;   
4° Un curriculum vitae ;   
5° Une lettre de motivation.   
Les dispositions du 2° ne s’appliquent pas aux candidats bénéficiant de la qualité de 
réfugié politique.  
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Article 30 :  
Les épreuves de sélection prévues à l’article 27 sont au nombre de trois :  – une épreuve 
d’admissibilité ;   
– deux épreuves d’admission.   
L’épreuve d’admissibilité consiste en une épreuve écrite et anonyme comportant cinq 
questions de culture  générale devant permettre en particulier d’apprécier la maîtrise de la 
langue française par le candidat, ainsi que ses  connaissances, prioritairement dans le 
domaine sanitaire et social.   
Cette épreuve, d’une durée d’une heure trente, est notée sur 20 points.   
Pour être admissible, le candidat doit obtenir à cette épreuve une note au moins égale à 10 
sur 20.  Les candidats déclarés admissibles par le jury sont autorisés à se présenter aux 
épreuves d’admission consistant  en une épreuve orale et une mise en situation pratique, 
organisées au cours d’une même séance.  L’épreuve orale, d’une durée de trente minutes 
au maximum, consiste en un entretien en langue française.  Cette épreuve doit permettre 
d’apprécier le parcours professionnel et les motivations du candidat à partir de son  dossier 
d’inscription. Elle est notée sur 20 points.   
Les candidats sont sélectionnés par un jury composé du directeur de l’institut, d’un 
formateur et d’un  professionnel accueillant des étudiants en stage et en exercice depuis 
au moins trois ans.   
L’épreuve de mise en situation pratique porte sur un sujet de rééducation appliqué à une 
situation clinique et  consiste en :   
– l’étude d’un cas clinique en rapport avec l’exercice professionnel masso-
kinésithérapique, dont le sujet est tiré  au sort par le candidat parmi les questions 
préparées par le jury ;   
– la réalisation d’un examen clinique, d’un diagnostic et d’une intervention masso-
kinésithérapique en lien avec  le cas clinique, en salle de travaux pratiques.   
Cette épreuve doit permettre au jury d’apprécier les connaissances, les capacités de 
compréhension et d’analyse  d’une situation de soins donnée ainsi que les démarches et 
aptitudes techniques et pratiques du candidat.  D’une durée d’une heure trente au 
maximum, dont trente minutes de préparation, cette épreuve est notée sur  20 points et est 
évaluée par les mêmes membres du jury que l’épreuve orale. Une note inférieure à 10 sur 
20 est  éliminatoire.   
Pour pouvoir être admis dans un institut de formation en masso-kinésithérapie, les 
candidats doivent obtenir un  total de points au moins égal à 30 sur 60 aux trois épreuves 
de sélection.   

Article 31 : 
A l’issue des épreuves d’admission et au vu des notes obtenues aux trois épreuves de 
sélection, le  président du jury établit une liste principale et une liste complémentaire de 
candidats admis en application de  l’article 27. Cette dernière doit permettre de combler les 
vacances résultant des désistements éventuels.   
En cas d’égalité de points entre plusieurs candidats, le rang de classement est déterminé 
par la note obtenue à  l’épreuve écrite, puis à celle de mise en situation pratique. Lorsque 
cette procédure n’a pas permis de départager les  candidats, le candidat le plus âgé est 
classé avant les autres.   

Article 32 :  
Le directeur de l’institut de formation en masso-kinésithérapie, sur proposition de la 
commission  d’attribution des crédits et après avis du conseil pédagogique, est habilité à 
dispenser les candidats ayant satisfait  aux épreuves de sélection prévues à l’article 27 
d’une partie de la formation. Cette décision est prise en fonction du  niveau de formation 
initiale de masseur-kinésithérapeute et de l’expérience professionnelle des intéressés 



232 
 

appréciés  sur la base de leur dossier d’inscription, ainsi que sur les résultats obtenus aux 
épreuves de sélection.   
Les candidats admis en formation à ce titre doivent impérativement suivre et valider au 
minimum 60 crédits de la  formation théorique, pratique et clinique en masso-
kinésithérapie.   

Article 33 :  
Les sportifs de haut niveau figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa de l’article L. 
221-2 du  code du sport sont admis en formation de masso-kinésithérapie après avis de la 
commission prévue à  l’article D. 4381-90 du code de la santé publique et dans les 
conditions fixées par arrêté du 26 août 2010 susvisé.   
Le directeur de l’institut, après avis du conseil pédagogique, définit les modalités 
d’aménagement de la scolarité.   

Article 34 :  
Les personnes en situation de handicap d’origine visuelle sont autorisées à poursuivre la 
préparation  des quatre années conduisant au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute 
dans un institut spécialisé pour leur  handicap conformément à l’article L. 4321-3 du code 
de la santé publique sous réserve que leur candidature soit  retenue par le conseil 
pédagogique de l’institut choisi.   
Par dérogation à l’arrêté du 16 juin 2015 relatif à l’admission dans les instituts préparant au 
diplôme d’Etat de  masseur-kinésithérapeute, ces quatre années sont précédées d’une 
première année spécifique de formation préparation-adaptation dont le programme est fixé 
par l’arrêté du 21 décembre 2012 susvisé.  Les modalités de validation des unités 
d’enseignement et des stages sont conformes à celles prévues aux  articles 14 à 18.   
Des modalités particulières d’organisation de la formation et une pédagogie adaptée sont 
prévues pour permettre  à ces étudiants de suivre la formation dans des conditions 
équivalentes à celle des autres candidats.   

Article 35 : 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux étudiants entrant en première 
année de  formation en masso-kinésithérapie à compter de la rentrée de septembre 2015.   
Les étudiants ayant entrepris leurs études avant cette date demeurent régis par les 
dispositions antérieures, à  l’exception des sportifs de haut niveau visés à l’article 33 du 
présent arrêté et des étudiants de première année qui  redoublent ou qui ont interrompu 
une formation suivie selon le programme défini par l’arrêté du 5 septembre 1989  relatif aux 
études préparatoires et au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute.   
Les étudiants de deuxième et troisième année qui redoublent ou qui ont interrompu une 
formation suivie selon le  programme défini par l’arrêté du 5 septembre 1989 relatif aux 
études préparatoires et au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute voient leur 
situation examinée par la commission semestrielle d’attribution des crédits. Celle-ci 
formalise des propositions de réintégration qui sont soumises à l’avis conforme du conseil 
pédagogique.   
En cas d’échec au diplôme d’Etat aux deux sessions organisées en 2017, les candidats 
peuvent se présenter  à quatre sessions supplémentaires dans un délai de deux ans. Le 
directeur de l’institut peut accorder le bénéfice  d’un complément de scolarité aux 
candidats qui lui en font la demande.   

Article 36 :  
L’arrêté du 31 janvier 1991 relatif aux dispenses accordées à certains candidats en vue de la  
préparation au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute et l’arrêté du 6 août 2004 relatif 
aux dispenses  susceptibles d’être accordées aux candidats titulaires d’un diplôme 
extracommunautaire de masseur-kinési thérapeute sollicitant l’exercice de la profession en 
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France en vue de la préparation du diplôme d’Etat de masseur kinésithérapeute sont 
abrogés.   

Article 37 :  
L’arrêté du 5 septembre 1989 relatif aux études préparatoires et au diplôme d’Etat de 
masseur kinésithérapeute est abrogé à compter du 30 septembre 2019.   
L’arrêté du 23 mai 2011 relatif aux études préparatoires et au diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute est  abrogé.   

Décret n°2015-1110 du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur-

kinésithérapeute   

Article 1 : 
L’article D. 4321-14 du code de la santé publique est ainsi modifié :   
1° Les mots : « et subi avec succès les épreuves du diplôme à l’issue de cet enseignement » 
sont remplacés par  les mots : « et validé les enseignements théoriques et pratiques ainsi 
que les stages constitutifs de la formation » ;   
2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :   
« La composition du jury d’attribution du diplôme d’Etat est fixée par arrêté des ministres 
chargés de la santé et  de l’enseignement supérieur. »   

Article 2 : 
L’article D. 4321-15 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
« Art. D. 4321-15. – Le diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute atteste des 
compétences pour exercer les  activités de la profession de masseur-kinésithérapeute 
définies par :   
« 1° Les articles L. 4321-1 et R. 4321-1 à R. 4321-13 du code de la santé publique ;  « 2° Les 
référentiels d’activités et de compétences fixés par voie réglementaire. »   

Article 3 : 
L’article D. 4321-16 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
« Art. D. 4321-16. – La formation conduisant au diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute, organisée en  deux cycles de quatre semestres chacun, dure quatre 
années, soit huit semestres.   
« La formation organise le développement des compétences professionnelles. Le premier 
cycle apporte les  enseignements scientifiques, méthodologiques et professionnels 
fondamentaux nécessaires à la compréhension des  problèmes de santé et des situations 
cliniques rencontrées en kinésithérapie. Le second cycle, à partir du socle de  
connaissances théoriques et pratiques acquis, organise le développement des 
compétences diagnostiques et  d’intervention kinésithérapique dans tous les champs 
d’exercice de la profession.   
« La répartition des enseignements sur les quatre années est la suivante :   
« 1° La formation théorique et pratique de 1 980 heures, sous la forme de cours magistraux 
(895 heures) et de  travaux dirigés (1 085 heures) ;   
« 2° La formation à la pratique masso-kinésithérapique de 1 470 heures.   
« Le travail personnel complémentaire est estimé à 3 220 heures environ.   
« L’ensemble, soit 6 670 heures, constitue la charge de travail de l’étudiant.   
« Le programme et les modalités d’organisation de la formation en lien avec l’université 
sont fixés par arrêté des  ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur. »   

Article 4 :  
Après l’article D. 4321-16 du code de la santé publique, il est inséré un article D. 4321-16-1 
ainsi  rédigé :   
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« Art. D. 4321-16-1. – Les études préparatoires comprennent un enseignement théorique et 
pratique et un  parcours de stages conformes à un programme fixé par voie réglementaire.   
« Les enseignements sont dispensés par des enseignants universitaires, des médecins, des 
cadres de santé  masseurs-kinésithérapeutes ou des masseurs-kinésithérapeutes titulaires 
d’un diplôme universitaire ou titre de  niveau 1 dans les domaines de la pédagogie ou des 
différents champs enseignés. Il est également fait appel à des  personnes qualifiées ou 
expertes.   
« Les conditions d’indemnisation des stages et de remboursement des frais de 
déplacement liés aux stages sont  fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et de 
l’enseignement supérieur.   
« L’étudiant assiste aux activités du maître de stage ou du tuteur et participe, sous la 
responsabilité et la  supervision du maître de stage ou du tuteur, aux actes professionnels 
que ce dernier accomplit habituellement.  « L’étudiant ne peut recevoir de rémunération ni 
de son maître de stage ou de son tuteur, ni des personnes prises  en charge au titre de ses 
activités de stagiaire.   
« Pour le remboursement ou la prise en charge par l’assurance maladie, les actes ainsi 
effectués sont réputés être  accomplis par le masseur-kinésithérapeute diplômé. »   

Article 5 : 
L’article D. 4321-17 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
« Art. D. 4321-17. – Des dispenses du suivi et de la validation d’une partie des unités 
d’enseignement ou des  stages peuvent être accordées aux étudiants par le directeur de 
l’institut de formation en masso-kinésithérapie, sur  proposition de la commission 
d’attribution des crédits et après avis du conseil pédagogique, selon des modalités  fixées 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur.   
« Elles sont déterminées sur la base d’une comparaison entre la formation suivie, ou 
l’expérience professionnelle  acquise, avant leur entrée dans l’institut et les unités 
d’enseignement composant le programme du diplôme d’Etat  de masseur-
kinésithérapeute. »   

Article 6 :  
L’article D. 4321-18 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
« Art. D. 4321-18. – L’admission en institut de formation préparant au diplôme d’Etat de 
masseur  kinésithérapeute s’effectue après une première année universitaire validée et 
obtention de 60 crédits européens  à compter de l’année universitaire 2016-2017.   
« Les modalités d’admission dans ces instituts sont fixées par arrêté des ministres chargés 
de la santé et de  l’enseignement supérieur. »   

Article 7 :  
Après l’article D. 4321-18 du code de la santé publique, il est rétabli un article D. 4321-19 
ainsi  rédigé :   
« Art. D. 4321-19. – Le diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute s’obtient par 
l’acquisition des  compétences définies dans le référentiel de compétences mentionné à 
l’article D. 4321-15.   
« Chaque compétence s’obtient de façon cumulée :   
« 1° Par la validation de la totalité des unités d’enseignement en relation avec la 
compétence ;  « 2° Par l’acquisition de l’ensemble des compétences évaluées lors des 
stages. »   

Article 8 :  
L’article D. 4321-20 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :  « Art. D. 
4321-20. – Le diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute correspond à 240 crédits 
européens. »   
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Article 9 :  
L’article D. 4321-21 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
« Art. D. 4321-21. – L’évaluation des connaissances et des compétences est réalisée selon 
les modalités fixées  pour chacune des unités d’enseignement du référentiel de formation 
par arrêté des ministres chargés de la santé et  de l’enseignement supérieur.   
« La validation de chaque semestre s’obtient par l’acquisition de 30 crédits européens.  « 
L’acquisition des unités d’enseignement s’opère selon des principes de capitalisation et de 
compensation. Les  unités d’enseignement sont définitivement acquises et capitalisables 
dès lors que l’étudiant a obtenu la moyenne à  chacune d’entre elles, ou par application 
des modalités de compensation déterminées par arrêté des ministres  chargés de la santé 
et de l’enseignement supérieur.   
« Les modalités de passage en année supérieure sont fixées par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de  l’enseignement supérieur. »   

Article 10 :  
Les dispositions du présent décret sont applicables, à compter de la rentrée de septembre 
2015, aux  étudiants entrant en première année de formation conduisant au diplôme d’Etat 
de masseur-kinésithérapeute.  Les étudiants ayant entrepris leurs études avant cette date 
demeurent régis par les dispositions des  articles D. 4321-14 à D. 4321-21 du code de la 
santé publique dans leur rédaction antérieure au présent décret  jusqu’au 30 septembre 
2019, à l’exception des sportifs de haut niveau visés à l’article D. 4381-89 du code de la  
santé publique et des étudiants de première année qui redoublent ou qui ont interrompu 
une formation suivie selon  le programme défini par l’arrêté du 5 septembre 1989 relatif aux 
études préparatoires et au diplôme d’Etat de  masseur-kinésithérapeute.   
Les modalités de poursuite d’études des étudiants mentionnés à l’alinéa précédent qui 
redoublent, ont échoué au  diplôme d’Etat, ou ont interrompu leur formation sont précisées 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de  l’enseignement supérieur.   
Les dispositions du présent décret sont applicables aux personnes en situation de 
handicap visuel. Des modalités  spécifiques d’organisation de la formation sont fixées par 
arrêté des ministres chargés de la santé et de  l’enseignement supérieur.   

Article 11 :  
Le décret n°89-633 du 5 septembre 1989 modifiant le décret du 29 mars 1963 relatif aux 
études  préparatoires et aux épreuves du diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute et les 
décrets no 2009-494 du  29 avril 2009 et no 2011-565 du 23 mai 2011 relatifs aux études 
préparatoires et au diplôme d’Etat de masseur kinésithérapeute sont abrogés à compter du 
1er octobre 2019.   
 

Section 2 : Les études paramédicales. 

Partie 1 : Les études en soins infirmiers. 

Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmier 

Article 1 : 
Le diplôme d'Etat d'infirmier atteste des compétences professionnelles pour exercer les 
activités du métier d'infirmier selon : 
― les référentiels d'activités et de compétences définis en annexes I et II ; 
― les articles R. 4311-1 à R. 4311-15 du code de la santé publique. 
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Article 2 : 
Peuvent être admis en première année de formation au diplôme d'Etat d'infirmier les 
candidats âgés de dix-sept ans au moins au 31 décembre de l'année d'entrée en formation 
répondant à l'une des conditions suivantes : 
1° Les candidats titulaires du baccalauréat ou de l'équivalence de ce diplôme ; 
2° Les candidats relevant de la formation professionnelle continue, telle que définie par 
l'article L. 6311-1 du code du travail, et justifiant d'une durée minimum de trois ans de 
cotisation à un régime de protection sociale à la date d'inscription aux épreuves de 
sélection prévues aux articles 5 et 6. 
Pour la validation de leur inscription, les candidats admis doivent s'acquitter des droits 
d'inscription auprès de leur établissement d'affectation. Le montant est fixé par arrêté du 
ministère chargé de l'enseignement supérieur. 
Le suivi de la scolarité requiert également le règlement de la contribution vie étudiante et 
campus conformément à l'article L. 841-5 du code de l'éducation. 
Le règlement d'autres dépenses ne peut être exigé des étudiants dès lors qu'elles relèvent 
de prestations facultatives. L'absence d'adhésion ou de règlement d'une prestation 
facultative ne peut porter préjudice au suivi et à la validation du cursus des étudiants. 
Les universités conventionnées avec l'institut inscrivent l'étudiant et lui délivrent une carte 
d'étudiant. Aucun droit de scolarité ou frais complémentaire ne peut être exigé de la part 
de l'université auprès de l'étudiant à l'issue de son inscription. 

Article 3 : 
I.-Pour les candidats visés au 1° de l'article 2, l'inscription des candidats admis est 
précédée de la procédure de préinscription prévue aux articles L. 612-3 et L. 612-3-2 du code 
de l'éducation et organisée selon les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre VI du 
code de l'éducation. 
Le nombre total de vœux d'inscription pour la formation en soins infirmier est limité à cinq 
par candidat. 
II.-Les capacités d'accueil équivalent au nombre des étudiants admis à entreprendre des 
études, fixé en application de l' article L. 4383-2 du code de la santé publique . 
Le nombre de places ouvert par établissement au titre du 2° de l'article 2 est fixé à un 
minimum de 25 % du nombre total d'étudiants à admettre en première année d'études 
défini par le conseil régional en application de l' article L. 4383-2 du code de la santé 
publique . Les places non pourvues à l'issue des épreuves de sélection définies aux articles 
5 et 6 sont réattribuées aux candidats visés au 1° de l'article 2. 
Les capacités d'accueil sont actualisées, si nécessaire, au plus tard au terme de la phase 
principale de la procédure de préinscription. 
III.-En application de l' article D. 612-1-2 du code de l'éducation , les établissements 
procèdent à l'examen des dossiers de candidature selon le calendrier défini annuellement 
par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
IV.-Conformément à l' article D. 612-1-11 du code de l'éducation , sous la responsabilité et la 
coordination de l'agence régionale de santé, les établissements se regroupent par territoire 
dans le cadre du conventionnement universitaire signé avec la région en vue de faire l'objet 
d'un même vœu, dit multiple et constituent une commission d'examen des vœux. La 
composition de la commission et ses modalités de fonctionnement sont soumises à 
l'accord de l'agence régionale de santé qui veille à une représentation équilibrée de 
l'ensemble des partenaires concernés par le processus d'admission. Un établissement 
pilote est désigné pour l'organisation de la commission d'examen des vœux et pour 
l'organisation de l'information à délivrer aux étudiants en situation de handicap sur les 
possibilités offertes par les établissements de formation concernés. 
La commission d'examen des vœux formée au sein du regroupement examine les dossiers 
selon les modalités définies aux articles D. 612-1-13 et D. 612-1-14 du code de l'éducation. 
La commission d'examen des vœux ordonne les candidatures retenues. 
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Une réponse unique, par vœu ou par vœu multiple, est apportée aux candidats dans les 
délais prévus par l' article D. 612-1-2 du code de l'éducation . 
V.-Conformément à l' article L. 612-3-V du code de l'éducation , l'autorité académique fixe 
un pourcentage minimal de bacheliers retenus bénéficiaires d'une bourse nationale de 
lycée. 
VI.-L'autorité académique peut proposer aux candidats auxquels aucune proposition 
d'admission n'a été faite dans le cadre de la procédure nationale de préinscription une 
inscription dans une formation conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier dans la limite des 
capacités d'accueil prévues au II. La Commission académique d'accès à l'enseignement 
supérieur prévue à l' article D. 612-1-19 du code de l'éducation comprend un représentant 
des établissements dispensant la formation au diplôme d'Etat d'infirmier. La proposition 
d'admission faite dans le cadre du présent alinéa est précédée d'un dialogue entre le 
candidat et le directeur de l'établissement de formation au diplôme d'Etat infirmier. 

Article 4 : 
Le bénéfice d'une autorisation d'inscription dans la formation n'est valable que pour l'année 
universitaire de l'année pour laquelle le candidat a été admis. Par dérogation, le directeur 
d'établissement accorde, pour une durée qu'il détermine, dans la limite cumulée de trois 
ans, un report pour l'entrée en scolarité dans son établissement : 
1° De droit en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéfice de la promotion 
professionnelle ou sociale, de rejet d'une demande de congé formation, de rejet d'une 
demande de mise en disponibilité ou pour la garde d'un enfant de moins de quatre ans ; 
2° De façon exceptionnelle, sur la base des éléments apportés par l'étudiant justifiant de la 
survenance d'un événement grave l'empêchant d'initier sa formation. 
Toute personne ayant bénéficié d'un report d'admission doit, six mois avant la date de 
rentrée, confirmer son intention de reprendre sa scolarité à la rentrée suivante. 
Article 4-1 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 23 janvier 2020 - art. 1 
Les étudiants peuvent solliciter un aménagement de leurs études auprès de la section 
compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles de l'institut dès 
lors que leur situation le justifie au titre de l'un des cas de figure suivants : 
- activités complémentaires aux études : étudiants salariés qui justifient d'une activité 

professionnelle d'au moins 10 heures par semaine en moyenne dans les six derniers 
mois, étudiants engagés dans plusieurs cursus, étudiants entrepreneurs, artistes et 
sportifs de haut niveau et étudiants exerçant les activités mentionnées à l'article L. 611-
11 du code de l'éducation ; 

- situations personnelles particulières : femmes enceintes, étudiants chargés de famille 
ou en situation de proche aidant, étudiants en situation de handicap, étudiants à 
besoins éducatifs particuliers, étudiants en situation de longue maladie. 

La section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles 
détermine les possibilités d'aménagement de déroulement des études pour tenir compte 
des différents cas de figure mentionnés aux deux alinéas précédents. Elle propose, pour 
chacun des dossiers qui lui sont soumis, des aménagements qui peuvent porter, en 
fonction des besoins, sur l'emploi du temps, la durée du cursus d'études ainsi que sur les 
modalités d'enseignement et de contrôle des connaissances et des compétences, par le 
biais notamment des technologies numériques dont dispose l'établissement. Ces 
aménagements font l'objet d'un contrat pédagogique annuel signé par l'étudiant et la 
direction de l'institut de formation. 

Article 5 : 
Pour être admis à la formation au diplôme d'Etat d'infirmier, les candidats visés au 2° de 
l'article 2 doivent satisfaire à l'ensemble des épreuves de sélection définies à l'article 6. 
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Le jury de sélection pour ces candidats repose sur les mêmes modalités de regroupement, 
de composition, de fonctionnement que celles définies au IV de l'article 3. 
La date limite de dépôt des candidatures auprès des regroupements d'établissements de 
leur choix est fixée en tenant compte du calendrier défini en application de l' article D. 612-
1-2 du code de l'éducation . 

Article 6 : 
Les épreuves de sélection prévues à l'article 5 sont au nombre de deux : 
1° Un entretien portant sur l'expérience professionnelle du candidat ; 
2° Une épreuve écrite comprenant une sous-épreuve de rédaction et/ ou de réponses à des 
questions dans le domaine sanitaire et social et une sous-épreuve de calculs simples. 
L'entretien de vingt minutes prévu au 1° du présent article, est noté sur 20 points. Il 
s'appuie sur la remise d'un dossier permettant d'apprécier l'expérience professionnelle, le 
projet professionnel et les motivations du candidat ainsi que ses capacités à valoriser son 
expérience professionnelle, et comprenant les pièces suivantes : 
1° La copie d'une pièce d'identité ; 
2° Les diplôme (s) détenu (s) ; 
3° Les ou l'attestation (s) employeur (s) et attestations de formations continues ; 
4° Un curriculum vitae ; 
5° Une lettre de motivation. 
L'épreuve écrite prévue au 2° du présent article est notée sur 20 points. Elle est d'une durée 
totale d'une heure répartie en temps égal entre chaque sous-épreuve. 
La sous-épreuve de rédaction et/ ou de réponses à des questions dans le domaine sanitaire 
et social, est notée sur 10 points. Elle doit permettre d'apprécier, outre les qualités 
rédactionnelles des candidats, leurs aptitudes au questionnement, à l'analyse et à 
l'argumentation ainsi que leur capacité à se projeter dans leur futur environnement 
professionnel. 
La sous-épreuve de calculs simples est notée sur 10 points. Elle doit permettre d'apprécier 
les connaissances en mathématiques des candidats. 
Une note inférieure à 8/20 à l'une des deux épreuves prévues au 1° et 2° du présent article 
est éliminatoire. 
Pour être admis, le candidat doit obtenir un total d'au-moins 20 sur 40 aux épreuves 
mentionnées aux 1° et 2° du présent article. 
La réponse est transmise au candidat dans le respect des délais prévus à l' article D. 612-1-
2 du code de l'éducation . 
Pour les candidats titulaires du baccalauréat ou de l'équivalence de ce diplôme admis aux 
épreuves mentionnées aux 1° et 2° du présent article, l'admission définitive est 
conditionnée à la production d'une attestation signée de désinscription ou de non-
inscription sur la plateforme de préinscription prévue à l' article D. 612-1 du code de 
l'éducation . 

Article 7 : 
Les personnes admises en formation peuvent faire l'objet de dispenses d'unités 
d'enseignements ou de semestres par le directeur d'établissement, après décision de la 
section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des 
étudiants, au regard de leur formation antérieure validée, des certifications, titres et 
diplômes obtenus et de leur parcours professionnel. 

Article 8 : 
Les candidats visés à l'article 7 déposent auprès de l'établissement d'inscription leur 
demande de dispense sur la base des documents suivants : 
1° La copie d'une pièce d'identité ; 
2° Le (s) diplôme (s) originaux détenu (s) ; 



239 
 

3° Le cas échéant, une attestation de validation d'ECTS de moins de 3 ans ; 
4° Le cas échéant, le (s) certificat (s) du ou des employeurs attestant de l'exercice 
professionnel de l'intéressé dans une des professions identifiées au 2° de l'article 7 ; 
5° Un curriculum vitae ; 
6° Une lettre de motivation ; 
7° Une attestation de niveau de langue B2 française pour les candidats étrangers. 

Article 9 : 
Les personnes titulaires d'une autorisation permettant l'exercice de la profession de 
médecin ou de maïeuticien en France ou à l'étranger et les personnes titulaires du diplôme 
de formation approfondie en sciences médicales sont autorisées à se présenter 
directement au jury du diplôme d'Etat d'infirmier défini à l'article 35, lorsqu'ils remplissent 
les conditions suivantes : 
1° Avoir validé les unités d'enseignement UE 3.1. S1 et UE 3.1. S2 " Raisonnement et 
démarche clinique infirmière dans les conditions prévues par le référentiel de formation 
annexé au présent arrêté ; 
2° Avoir réalisé deux stages à temps complet de soins infirmiers d'une durée totale de 
quinze semaines permettant la validation de l'acquisition des compétences 1,2,4 et 9 
définies à l'annexe II du présent arrêté. Par dérogation, les personnes titulaires d'une 
autorisation permettant l'exercice de la profession de maïeuticien en France ou à l'étranger 
doivent avoir réalisé un stage d'une durée de cinq semaines permettant la validation de 
l'acquisition des compétences 1 et 4 définies à l'annexe II du présent arrêté. 
Les modalités des stages sont fixées par le directeur de l'établissement après décision de 
la section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des 
étudiants. 
3° Avoir réalisé et validé un travail écrit et personnel de 15 à 20 pages, soit 50 000 signes 
environ, centré sur une problématique propre à la profession d'infirmier. 

Article 10 : 
Les personnes relevant des dispositions de l'article 9 déposent auprès de l'établissement de 
formation leur demande de présentation du diplôme comprenant les pièces suivantes : 
1° La copie d'une pièce d'identité ; 
2° Le (s) diplôme (s) originaux détenu (s) et autorisation (s) d'exercice concernée (s) ; 
3° Un curriculum vitae ; 
4° Une lettre de motivation. 

Article 11 : 
La rentrée scolaire est fixée au premier lundi des mois de septembre et de février de 
chaque année. 
L'inscription administrative est annuelle. 
Le nombre d'inscriptions est limité à six fois sur l'ensemble du parcours de formation, soit 
deux fois par année. Le directeur de l'institut peut octroyer une ou plusieurs inscriptions 
supplémentaires après décision de la section compétente pour le traitement pédagogique 
des situations individuelles des étudiants. 
L'inscription pédagogique s'effectue pour chaque unité d'enseignement. Elle est 
automatique et pour l'ensemble des unités d'enseignement devant être réalisées dans 
l'année lorsque l'étudiant s'inscrit pour une année complète de formation. 

Article 12 : 
La durée de la formation est de trois années, soit six semestres de vingt semaines chacun, 
équivalant à 4 200 heures. 
La répartition des enseignements est la suivante : 
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1° La formation théorique de 2 100 heures, sous la forme de cours magistraux (750 heures), 
travaux dirigés (1 050 heures) et travail personnel guidé (300 heures) ; 
2° La formation clinique de 2 100 heures. 
Le travail personnel complémentaire est estimé à 900 heures environ, soit 300 heures par 
an. 
L'ensemble, soit 5 100 heures, constitue la charge de travail de l'étudiant. 

Article 13 : 
Le contenu de la formation est défini aux annexes III, IV, V et VI. 
Les étudiants inscrits dans la présente formation effectuent un service sanitaire dans les 
conditions prévues au titre VII du livre préliminaire de la quatrième partie du code de la 
santé publique. 

Article 14 : 
La présence lors des travaux dirigés et des stages est obligatoire. Certains enseignements 
en cours magistral peuvent l'être également, en fonction du projet pédagogique de 
l'institut. 
Toute absence doit être justifiée par un certificat médical ou toute autre preuve attestant 
de l'impossibilité d'être présent à ces enseignements ou évaluations. 

Article 15 : 
1° Une indemnité de stage est versée aux étudiants pendant la durée des stages réalisés au 
cours de leur formation, que ces stages interviennent durant la formation initiale, en 
session de rattrapage ou à titre complémentaire. 
Le montant de cette indemnité est fixé, sur la base d'une durée de stage de trente-cinq 
heures par semaine, à : 
28 euros hebdomadaire en première année ; 
38 euros hebdomadaire en deuxième année ; 
50 euros hebdomadaire en troisième année. 
Les étudiants qui bénéficient d'une rémunération de leur employeur ne sont pas éligibles à 
ces dispositions, conformément au dernier alinéa de l'article L. 4381-1 du code de la santé 
publique. 
2° Les frais de transport des étudiants en soins infirmiers, pour se rendre sur les lieux de 
stage, sont pris en charge selon les modalités suivantes : 
-le stage doit être effectué sur le territoire français et hors de la commune où est situé 
l'institut de formation, dans la région de son implantation ou dans une région limitrophe. 
Dans le respect de ce périmètre, il ne peut être fixé de limites kilométriques minimales ou 
maximales. 
-le trajet pris en charge est celui entre le lieu de stage et l'institut de formation en soins 
infirmiers, ou le domicile, lorsque celui-ci est plus proche du lieu de stage ; 
-le trajet peut être effectué en transport en commun ou au moyen d'un des véhicules 
suivants : véhicules automobiles, motocyclettes, vélomoteurs, voiturettes ou cyclomoteurs 
; 
-en cas d'utilisation d'un véhicule personnel, les taux des indemnités kilométriques 
applicables sont fixés par l'arrêté fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à 
l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé ; 
-lorsque l'étudiant détient un titre d'abonnement de transport, le remboursement est assuré 
sur la base du montant de cet abonnement et au prorata de la durée du stage. 
Le remboursement est assuré sur justificatif et sur la base d'un trajet aller-retour quotidien. 
Les étudiants bénéficient de la prise en charge des frais de transport dans les conditions 
définies ci-dessus sous réserve qu'ils ne perçoivent aucun dédommagement pour ce même 
motif de la part de leur employeur. 
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Article 16 : 
Le remboursement des frais de déplacement et le versement des indemnités de stage sont 
effectués à terme échu, et au plus tard le mois suivant la fin du stage, pour le compte de 
l'institut par l'établissement de santé support de l'institut, qu'il soit ou non implanté sur le 
territoire de la commune où est situé l'institut de formation en soins infirmiers. Cette 
charge est inscrite au compte de résultat prévisionnel annexe des écoles et instituts de 
formation conformément à l'article R. 6145-56 du code de la santé publique. 

Article 17 : 
Le diplôme d'Etat d'infirmier s'obtient par l'obtention des 180 crédits européens 
correspondant à l'acquisition des dix compétences du référentiel défini à l'annexe II : 
1° 120 crédits européens pour les unités d'enseignement, dont les unités d'intégration ; 
2° 60 crédits européens pour la formation clinique en stage. 

Article 18 : 
Chaque compétence s'obtient de façon cumulée : 
1° Par la validation de la totalité des unités d'enseignement en relation avec la compétence 
; 
2° Par l'acquisition de l'ensemble des éléments de la compétence évalués lors des stages ; 
3° Par la validation des actes, activités et techniques de soins évalués soit en stage, soit en 
institut de formation. 

Article 19 : 
L'évaluation des connaissances et des compétences est réalisée soit par un contrôle 
continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle 
combinés. 

Article 20 : 
L'organisation des épreuves d'évaluation et de validation est à la charge des instituts. 
Cette organisation est présentée au conseil pédagogique en début d'année scolaire et les 
étudiants en sont informés. 
La nature et les modalités de l'évaluation sont fixées pour chacune des unités 
d'enseignement dans le référentiel de formation défini à l'annexe V. La validation de 
chaque semestre s'obtient par l'acquisition de 30 crédits européens. 

Article 21 : 
La validation de plusieurs unités d'enseignement peut être organisée lors d'une même 
épreuve, les notes correspondant à chaque unité d'enseignement sont alors identifiables. 
Le nombre de crédits affecté à chaque unité d'enseignement est utilisé comme coefficient 
pour le calcul des moyennes générales en fin de chaque semestre. 

Article 22 : 
L'acquisition des unités d'enseignement s'opère selon des principes de capitalisation et de 
compensation. Les unités d'enseignement sont définitivement acquises et capitalisables 
dès lors que l'étudiant a obtenu la moyenne à chacune d'entre elles, ou par application des 
modalités de compensation prévues ci-dessous. 

Article 23 : 
La compensation des notes s'opère entre deux unités d'enseignement d'un même 
semestre, en tenant compte des coefficients attribués aux unités, à condition qu'aucune 
des notes obtenues par le candidat pour ces unités ne soit inférieure à 9 sur 20. Les unités 
d'enseignement qui donnent droit à compensation entre elles sont les suivantes : 
Au semestre 1, les unités d'enseignement : 
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1.1.S1 « Psychologie, sociologie, anthropologie » et 1.3.S1 « Législation, éthique, 
déontologie » ; 
2.1.S1 « Biologie fondamentale » et 2.2.S1 « Cycles de la vie et grandes fonctions » ; 
2.10.S1 « Infectiologie et hygiène » et 2.11.S1. « Pharmacologie et thérapeutiques ». 
Au semestre 2, les unités d'enseignement : 
1.1.S2 « Psychologie, sociologie, anthropologie » et 1.2.S2 « Santé publique et économie de 
la santé » ; 
3.1.S2 « Raisonnement et démarche clinique infirmière » et 3.2.S2 « Projet de soins 
infirmiers ». 
Au semestre 3, les unités d'enseignement : 
3.2.S3 « Projet de soins infirmiers » et 3.3.S3 « Rôles infirmiers, organisation du travail et 
interprofessionnalité » ; 
4.2.S3 « Soins relationnels » et 4.6.S3 « Soins éducatifs et préventifs ». 
Au semestre 4, les unités d'enseignement : 
3.4.S4. « Initiation à la démarche de recherche » et 3.5.S4 « Encadrement des 
professionnels de soins » ; 
4.3.S4 « Soins d'urgence » et 4.5.S4 « Soins infirmiers et gestion des risques ». 
Au semestre 5, les unités d'enseignement : 
4.2.S5 « Soins relationnels » et 4.7.S5 « Soins palliatifs et fin de vie ». 
Les autres unités d'enseignement ne donnent jamais lieu à compensation. 

Article 24 : 
Les enseignements semestriels donnent lieu à deux sessions d'examen. La deuxième 
session concerne les rattrapages des deux semestres précédents, elle se déroule, en 
fonction de la date de rentrée, au plus tard en septembre ou en février de l'année 
considérée. 
Lorsqu'une unité d'enseignement a été présentée aux deux sessions, la deuxième note est 
retenue. 
En cas d'absence à une épreuve évaluant les unités d'enseignement, les étudiants sont 
admis à se représenter à la session suivante. Dans le cas d'une deuxième absence, 
l'étudiant est considéré comme n'ayant pas validé l'unité. 

Article 25 : 
Le passage de première en deuxième année s'effectue par la validation des semestres 1 et 
2, ou par la validation de 48 crédits sur 60 répartis sur les deux semestres de formation. 
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont obtenu entre 30 et 47 crédits au 
cours des semestres 1 et 2 sont admis à redoubler. Ils peuvent suivre quelques unités 
d'enseignement de l'année supérieure après avis de la commission d'attribution des crédits 
de formation définie à l'article 34. 
Les étudiants qui ont acquis moins de 30 crédits européens peuvent être autorisés à 
redoubler par le directeur de l'institut de formation en soins infirmiers après décision de la 
section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des 
étudiants. 
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des crédits acquis dans le 
respect des dispositions de l'arrêté du 21 avril 2007 susvisé, notamment les articles 38 et 39. 
Les étudiants autorisés à redoubler en ayant validé les crédits correspondants aux stages 
effectuent un stage complémentaire dont les modalités sont définies par l'équipe 
pédagogique. La section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des étudiants en est informé. 
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Article 26 : 
Le passage de deuxième année en troisième année s'effectue par la validation des 
semestres 1,2,3 et 4 ou par la validation des semestres 1 et 2 et de 48 crédits sur 60 répartis 
sur les semestres 3 et 4. 
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont obtenu entre 90 et 107 crédits 
au cours des semestres 1,2,3 et 4 sont admis à redoubler. Ils peuvent suivre quelques 
unités d'enseignement de l'année supérieure après avis de la commission d'attribution des 
crédits définie à l'article 34. 
Les étudiants qui n'ont pas obtenu 90 crédits sur les semestres 1,2,3 et 4 peuvent être 
autorisés à redoubler par le directeur de l'institut de formation en soins infirmiers après 
décision de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des étudiants. 
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des crédits acquis dans le 
respect des dispositions de l'arrêté du 21 avril 2007 susvisé, notamment les articles 38 et 39. 
Les étudiants autorisés à redoubler en ayant validé les crédits correspondants aux stages 
effectuent un stage complémentaire dont les modalités sont définies par l'équipe 
pédagogique. La section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des étudiants en est informé. 

Article 27 : 
Les étudiants admis en année supérieure sans pour autant avoir validé l'ensemble des 
unités d'enseignement requises à la validation totale d'une année sont autorisés à 
présenter les unités manquantes au cours de leur année de formation. 

Article 28 :  
Les étudiants en soins infirmiers qui n'ont pas acquis les 150 crédits correspondant aux 
cinq premiers semestres ne sont pas présentés au jury régional du diplôme d'Etat 
d'infirmier. 
Les notes du semestre 6 de ces étudiants leur sont communiquées après la proclamation 
des résultats du jury régional du diplôme d'Etat d'infirmier et après examen par la 
commission d'attribution des crédits. 
Chaque étudiant a le droit de se présenter à quatre sessions des éléments constitutifs du 
semestre 6 (unités d'enseignement et stages) dans les trois années qui suivent la fin de 
scolarité de la promotion dans laquelle l'étudiant était inscrit pour la première session, 
hors temps d'interruption de scolarité, conformément aux articles 38 et 39 de l'arrêté du 21 
avril 2007 susvisé. 

Article 29 : 
Lorsque l'étudiant fait le choix de se réorienter, un dispositif spécial de compensation lui 
permet d'obtenir à divers moments de son parcours un bilan global de ses résultats et la 
validation correspondant en crédits européens. Le cas échéant, un dispositif de soutien est 
mis en place. 

Article 30 :  
L'acquisition des compétences en situation et l'acquisition des activités de soins se font 
progressivement au cours de la formation. 
La progression de l'étudiant en stage est appréciée à partir du portfolio dont le modèle 
figure à l'annexe VI. L'étudiant analyse en cours de stage des situations et activités, il en 
inscrit les éléments sur le portfolio. Il réalise des activités en lien avec le stage effectué. 
En cas de difficulté d'apprentissage durant le stage, un entretien entre le tuteur ou le 
maître de stage, le formateur de l'institut de formation et l'étudiant est réalisé. 
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Article 31 : 
A la fin du stage, les responsables de l'encadrement évaluent les acquisitions des éléments 
de chacune des compétences au cours d'un entretien avec l'étudiant. 
L'évaluation prend en compte le niveau de formation de l'étudiant ; elle se fonde sur sa 
progression au cours du stage dans le développement de ses compétences, au travers des 
situations rencontrées et de la mise en œuvre des activités de soins. 

Article 32 : 
Le formateur de l'institut de formation, référent pédagogique de l'étudiant, prend 
connaissance des indications portées sur le portfolio et de l'évaluation du tuteur pour 
proposer à la commission d'attribution des crédits de formation définie à l'article 34 la 
validation du stage. Cette proposition prend en compte le niveau de formation de l'étudiant 
et se fonde sur sa progression dans son parcours de professionnalisation et l'acquisition 
des compétences infirmières. 
Le stage est validé dès lors que l'étudiant remplit les conditions suivantes : 
1° Avoir réalisé la totalité du stage : la présence sur chaque stage ne peut être inférieure à 
quatre vingt pour cent du temps prévu pour ce stage, sans que les absences ne dépassent 
10 % de la durée totale des stages sur l'ensemble du parcours de formation clinique ; 
2° Avoir mis en œuvre et acquis les éléments des compétences requises dans les situations 
professionnelles rencontrées et analysées. 
Les crédits européens correspondant au stage sont attribués dès lors que le stage est 
validé. 

Article 33 : 
En cas de non-validation d'un stage, l'étudiant effectue un nouveau stage, dont les 
modalités sont définies par l'équipe pédagogique. 

Article 34 : 
Les crédits de formation sont attribués par une commission d'attribution des crédits. Elle 
est mise en place dans les instituts de formation en soins infirmiers, sous la responsabilité 
du directeur de l'institut, qui la préside. 
Elle est composée des formateurs référents des étudiants infirmiers, d'un ou plusieurs 
représentants de l'enseignement universitaire, et d'un ou plusieurs représentants des 
tuteurs de stage. 
Chaque semestre, excepté le dernier, le formateur responsable du suivi pédagogique 
présente à la commission d'attribution des crédits les résultats des étudiants afin que 
celle-ci se prononce sur l'attribution des crédits européens et sur la poursuite du parcours 
de l'étudiant. Lors du dernier semestre, les résultats sont présentés devant le jury 
d'attribution du diplôme. 

Article 35 : 
Les étudiants ayant validé les cinq premiers semestres de formation soit 150 crédits et 
ayant effectué la totalité des épreuves et des stages prévus pour la validation du semestre 
6 sont autorisés à se présenter devant le jury régional d'attribution du diplôme d'Etat 
d'infirmier. 
Les étudiants ne remplissant pas les conditions pour être autorisés à se présenter devant le 
jury régional du diplôme d'Etat et ayant obtenu au moins 120 crédits sont autorisés à 
redoubler par le directeur de l'institut de formation. Les étudiants ne remplissant pas les 
conditions pour être autorisés à se présenter devant le jury régional du diplôme d'Etat et 
ayant obtenu moins de 120 crédits peuvent être autorisés à redoubler par le directeur de 
l'institut de formation, après décision de la section compétente pour le traitement 
pédagogique des situations individuelles des étudiants. 
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Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des crédits acquis dans le 
respect des dispositions de l'arrêté du 21 avril 2007 susvisé. 
Les étudiants autorisés à redoubler en ayant validé les crédits correspondants aux stages 
effectuent un stage complémentaire dont les modalités sont présentées à la section 
compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants. 

Article 36 :  
Le jury régional se réunit trois fois par an et se prononce au vu de l'ensemble du dossier de 
l'étudiant et d'une synthèse réalisée par l'équipe pédagogique. Les dates du jury régional 
sont fixées entre les mois de février et mars, au mois de juillet et entre les mois de 
novembre et décembre. 
Le dossier comporte : 
1° La validation de l'ensemble des unités d'enseignement ; 
2° La validation de l'acquisition de l'ensemble des compétences en situation. 

Article 37 :  
Le jury régional, nommé par arrêté du préfet de région, sur proposition du directeur 
régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, comprend : 
1° Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son 
représentant, président ; 
2° Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant ; 
3° Le directeur des soins exerçant la fonction de conseiller pédagogique régional ou de 
conseiller technique régional ; 
4° Deux directeurs d'institut de formation en soins infirmiers ; 
5° Un directeur de soins titulaire d'un diplôme d'Etat d'infirmier ; 
6° Deux enseignants d'instituts de formation en soins infirmiers ; 
7° Deux infirmiers en exercice depuis au moins trois ans et ayant participé à des 
évaluations en cours de scolarité ; 
8° Un médecin participant à la formation des étudiants ; 
9° Un enseignant-chercheur participant à la formation. 
Si le nombre de candidats le justifie, le préfet de région peut augmenter le nombre de 
membres du jury. 

Article 38 : 
Le président du jury est responsable de la cohérence et du bon déroulement de l'ensemble 
du processus, de la validation des unités d'enseignement à la délivrance du diplôme. Il est 
responsable de l'établissement des procès-verbaux. 
Le jury délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par les 
candidats et la délivrance du diplôme est prononcée après la délibération du jury. Le 
procès-verbal de délibération est élaboré sous la responsabilité du président du jury et 
signé par lui. 
Après proclamation des résultats, le jury est tenu de communiquer les notes aux étudiants. 
Les étudiants ont droit, en tant que de besoin et sur leur demande, dans les deux mois 
suivant la proclamation des résultats, à la communication de leurs résultats et à un 
entretien pédagogique explicatif. 

Article 39 :  
Les candidats ayant acquis l'ensemble des connaissances et des compétences, soit les 180 
crédits européens, sont déclarés reçus au diplôme d'Etat d'infirmier. 
La liste des candidats reçus est établie en séance plénière du jury prévu à l'article 37. 
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Article 40 : 
Dans le cadre de la mobilité internationale, le diplôme est accompagné de l'annexe 
descriptive, dite « supplément au diplôme ». 
Le parcours de formation permet la validation des périodes d'études effectuées à l'étranger. 
Lorsque le projet a été accepté par les responsables pédagogiques et que l'étudiant a 
obtenu la validation de sa période d'études par l'établissement étranger, il bénéficie des 
crédits européens correspondant à cette période d'études sur la base de 30 crédits pour 
l'ensemble des unités d'enseignement d'un semestre. 
Lorsqu'un étudiant change d'institut de formation pour poursuivre son cursus dans une 
même formation, les crédits délivrés dans l'institut d'origine lui sont définitivement acquis. 
Il valide dans son nouvel institut les crédits manquant à l'obtention de son diplôme. 

Article 41 : 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux étudiants entrant en première 
année de formation à compter de la rentrée de septembre 2009. 
Les étudiants ayant entrepris leurs études avant cette date restent régis par les 
dispositions antérieures. 
A titre transitoire, les étudiants qui redoublent ou qui ont interrompu une formation suivie 
selon le programme défini par l'arrêté du 23 mars 1992 voient leur situation examinée par la 
commission d'attribution des crédits. Celle-ci formalise des propositions de réintégration 
qui sont soumises à l'avis conforme de la section compétente pour le traitement 
pédagogique des situations individuelles des étudiants. 
En cas d'échec à la première session du diplôme d'Etat, les étudiants régis par l'arrêté du 23 
mars 1992 peuvent se présenter aux trois sessions suivantes dont la dernière est organisée 
en décembre 2013. Les résultats obtenus aux sessions sont étudiées par le jury prévu à 
l'article 37 du présent arrêté. 
Un complément de formation peut être proposé à l'étudiant par le directeur de l'institut 
après décision de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des étudiants. 
Les étudiants n'ayant pas pu se présenter, pour des raisons médicales ou motifs 
exceptionnels justifiés, aux sessions du diplôme d'Etat avant décembre 2013 verront leur 
situation examinée par la section compétente pour le traitement pédagogique des 
situations individuelles des étudiants en vue d'une reprise de scolarité en troisième année. 

Article 42 : 
A abrogé les dispositions suivantes : 
- Arrêté du 23 mars 1992 
Art. 1, Art. 2 
- Arrêté du 30 mars 1992 
Art. 12, Sct. Titre 1er : Missions des centres de formation en soins infirmiers., Art. 1, Sct. 
Titre 2 : Directeurs., Art. 2, Art. 3, Sct. Titre 3 : Enseignement théorique et clinique., Art. 4, 
Art. 5, Art. 6, Art. 7, Sct. Titre 4 : Réglement intérieur., Art. 8, Sct. Titre 5 : Agrément des 
centres de formation en soins infirmiers., Art. 9, Art. 10, Art. 11, Sct. Annexes, Sct. 
Réglement intérieur type des centres de formation en soins infirmiers., Art. Annexe 1, Sct. 
Liste des pièces à fournir l'agrément des centres de formation en soins infirmiers., Art. 
Annexe 2 
L'arrêté du 23 mars 1992 modifié relatif aux conditions d'admission dans les instituts de 
formation en soins infirmiers préparant au diplôme d'Etat d'infirmier, l'arrêté du 6 
septembre 2001 modifié relatif à l'évaluation continue des connaissances et des aptitudes 
acquises au cours des études conduisant au diplôme d'Etat d'infirmier, l'arrêté du 5 janvier 
2004 relatif aux dispenses de scolarité susceptibles d'être accordées aux candidats 
titulaires d'un diplôme étranger d'infirmier sollicitant l'autorisation d'exercice de la 
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profession en France en vue de la préparation du diplôme français d'Etat d'infirmier sont 
abrogés. 

Partie 2 : Les études d’ergothérapie et de psychomotricité 

Arrêté du 5 juillet 2010 relatif au diplôme d’Etat d’ergothérapeute  

Article 1 : 
Le diplôme d’Etat d’ergothérapeute atteste des compétences professionnelles pour exercer 
les activités du métier d’ergothérapeute selon :  
– les référentiels d’activités et de compétences définis en annexes I et II ;  
– l’article R. 4331-1 du code de la santé publique.  
Article 2 :  
Les dates de la rentrée sont fixées par le directeur de l’institut de formation en ergothérapie 
après avis du conseil pédagogique. Celle de la première année intervient au plus tard à la 
fin de la deuxième semaine de septembre.  
L’inscription administrative est annuelle.  
Le nombre d’inscriptions est limité à six fois sur l’ensemble du parcours de formation, soit 
deux fois par année. Le directeur de l’institut peut octroyer une ou plusieurs inscriptions 
supplémentaires après avis du conseil pédagogique.  
L’inscription pédagogique s’effectue pour chaque unité d’enseignement. Elle est 
automatique et pour l’ensemble des unités d’enseignement de l’année lorsque l’étudiant 
s’inscrit pour une année complète de formation.  

Article 3 : 
La durée de la formation est de trois années, soit six semestres de vingt semaines chacun. 
La répartition des enseignements est la suivante :  
1° La formation théorique de 2 000 heures, sous la forme de cours magistraux (794 heures) 
et de travaux dirigés (1 206 heures),   
2° La formation clinique et situationnelle de1260 heures.  
Le travail personnel complémentaire est estimé à 1 888 heures environ.  
L’ensemble, soit 5 148 heures, constitue la charge de travail de l’étudiant.  
La répartition des semaines d’enseignement et de stage est fixée par le directeur de 
l’institut de formation en ergothérapie après avis du conseil pédagogique, conformément 
au référentiel de formation. 

Article 4 :  
Le contenu de la formation est défini aux annexes III, IV, V et VI.  

Article 5 :  
Par dérogation à l’article 28 de l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé, certains enseignements en 
cours magistral peuvent être également obligatoires en fonction du projet pédagogique de 
l’institut.  

Article 6 : 
Le diplôme d’Etat d’ergothérapeute s’obtient par l’obtention des 180 crédits européens 
correspondant à l’acquisition des dix compétences du référentiel défini à l’annexe II :  
1° 144 crédits européens pour les unités d’enseignement dont les unités d’intégration ;  
2° 36 crédits européens pour l’enseignement en stage.  
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Article 7 :  
Chaque compétence s’obtient de façon cumulée :  
1° Par la validation de la totalité des unités d’enseignement en relation avec la compétence 
;  
2° Par l’acquisition de l’ensemble des éléments de la compétence évalués lors des stages.  

Article 8 : 
L’évaluation des connaissances et des compétences est réalisée soit par un contrôle 
continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle 
combinés.  

Article 9 :  
L’organisation des épreuves d’évaluation et de validation est à la charge des instituts. Cette 
organisation est présentée au conseil pédagogique en début d’année de formation et les 
étudiants en sont informés.  
La nature et les modalités de l’évaluation sont fixées pour chacune des unités 
d’enseignement dans le référentiel de formation défini à l’annexe V. La validation de 
chaque semestre s’obtient par l’acquisition de 30 crédits européens.  

Article 10 :  
La validation de plusieurs unités d’enseignement peut être organisée lors d’une même 
épreuve, les notes correspondant à chaque unité d’enseignement sont alors identifiables.  
Le nombre de crédits affecté à chaque unité d’enseignement est utilisé comme coefficient 
pour le calcul des moyennes générales en fin de chaque semestre.  

Article 11 :  
L’acquisition des unités d’enseignement s’opère selon des principes de capitalisation et de 
compensation. Les unités d’enseignement sont définitivement acquises et capitalisables 
dès lors que l’étudiant a obtenu la moyenne à chacune d’entre elles, ou par application des 
modalités de compensation prévues ci-dessous.  

Article 12 :  
La compensation des notes s’opère entre deux unités d’enseignement d’un même 
semestre, en tenant compte des coefficients attribués aux unités, à condition qu’aucune 
des notes obtenues par le candidat pour ces unités ne soit inférieure à 9 sur 20. Les unités 
d’enseignement qui donnent droit à compensation entre elles sont les suivantes :  
1° Au semestre 1, les unités d’enseignement :  
UE 1.3 S1 « Psychologie - Psychologie et santé » et UE 1.5 S1 « Sociologie - Anthropologie » 
; UE 2.1 S1 « Structures anatomiques et fonction organiques » et UE 2.3 S1 « 
Dysfonctionnements des appareils musculo-squelettique et tégumentaire » ;  
UE 3.2 S1 « Initiation aux fondements de la pratique en ergothérapie » et UE 3.5 S1. « 
Diagnostic et processus d’intervention en ergothérapie ».  
2° Au semestre 2, les unités d’enseignement :  
UE 2.1 S2 « Structures anatomiques et fonctions organiques » et UE 2.4 S2 « 
Dysfonctionnement des systèmes nerveux et sensoriel » ;  
UE 4.4 S2 « Techniques de rééducation et de réadaptation » et UE 4.7 S2 « Techniques et 
outils d’aménagement de l’environnement ».  
3° Au semestre 3, les unités d’enseignement :  
UE 4.2 S3 « Techniques et outils de relation et de communication » et UE 3.6 S3 « 
Médiation, relation et cadre thérapeutique ».  
4° Au semestre 4, les unités d’enseignement :  
UE 4.3 S4 « Techniques de positionnement » et UE 4.5 S4 « Traitement orthétique » ; 5° Au 
semestre 5, les unités d’enseignement :  
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UE 1.1 S5 « Législation, déontologie, éthique » et UE 1.4 S5 « Santé publique » ;  
UE 4.8 S5 « Techniques et outils d’éducation thérapeutique en ergothérapie » et UE 1.6 S5 « 
Pédagogie ».  
6° Au semestre 6, les unités d’enseignements :  
UE 5.1 S « Méthodes et outils d’analyse de la qualité et de traçabilité » et UE 5.4 S6 « 
Initiation à la démarche de recherche ».  
Les autres unités d’enseignement ne donnent jamais lieu à compensation. 

Article 13 :  
Les enseignements semestriels donnent lieu à deux sessions d’examen. La deuxième 
session concerne les rattrapages des deux semestres précédents, elle se déroule au plus 
tard en septembre de l’année universitaire suivante.  
Lorsqu’une unité d’enseignement a été présentée aux deux sessions, la deuxième note est 
retenue. En cas d’absence à une épreuve évaluant les unités d’enseignement, les étudiants 
sont admis à se présenter à la session suivante. Dans le cas d’une deuxième absence, 
l’étudiant est considéré comme n’ayant pas validé l’unité.  

Article 14 :  
Le passage de première en deuxième année s’effectue par la validation des semestres 1 et 
2, ou par la validation d’un semestre complet ou encore par la validation de 48 crédits sur 
60 répartis sur les deux semestres de formation.  
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont obtenu entre 30 et 47 crédits au 
cours des semestres 1 et 2 sont admis à redoubler. Le directeur de l’institut de formation 
en ergothérapie peut autoriser ces étudiants, après avis de la commission d’attribution des 
crédits de formation définie à l’article 24, à suivre quelques unités d’enseignement de 
l’année supérieure.  
Les étudiants qui ont acquis moins de 30 crédits européens peuvent être autorisés à 
redoubler par le directeur de l’institut de formation en ergothérapie après avis du conseil 
pédagogique.  
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des crédits acquis.  

Article 15 :  
Le passage de deuxième année en troisième année s’effectue par la validation des 
semestres 1, 2, 3 et 4 ou par la validation des semestres 1 et 2 et d’un des deux semestres 3 
et 4, ou encore par la validation des deux premiers semestres et de 48 à 60 crédits répartis 
sur les semestres 3 et 4.  
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont obtenu la validation des deux 
premiers semestres et entre 30 et 47 crédits au cours des semestres 3 et 4 sont admis à 
redoubler. Ils peuvent suivre quelques unités d’enseignement de l’année supérieure après 
avis de la commission d’attribution des crédits de formation définie à l’article 24.  
Les étudiants qui ont validé les semestres 1 et 2 et qui n’ont pas obtenu 30 crédits sur les 
semestres 3 et 4 peuvent être autorisés à redoubler par le directeur de l’institut de 
formation en ergothérapie après avis du conseil pédagogique.  
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des crédits acquis.  

Article 16 :  
Les étudiants admis en année supérieure, sans pour autant avoir validé l’ensemble des 
unités d’enseignement requises à la validation totale d’une année, sont autorisés à 
présenter les unités manquantes au cours de leur année de formation.  

Article 17 :  
En fin de troisième année, les étudiants qui n’ont pas obtenu 180 crédits sont autorisés à se 
présenter une nouvelle fois pour valider les unités d’enseignement manquantes ou les 
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éléments des compétences en stage manquants. Les modalités de leur reprise sont 
organisées par l’équipe pédagogique, le conseil pédagogique en est informé.  

Article 18 : 
Lorsque l’étudiant fait le choix de se réorienter, un dispositif spécial de compensation lui 
permet d’obtenir à divers moments de son parcours un bilan global de ses résultats et la 
validation correspondante en crédits européens. Le cas échéant, un dispositif de soutien 
est mis en place.  

Article 19 : 
Le portfolio prévu à l’annexe VI comporte des éléments inscrits par l’étudiant et par le 
tuteur. A l’issue de chaque stage, le tuteur de stage évalue les acquisitions des éléments 
de chacune des compétences sur la base des critères et indicateurs notifiés dans le 
portfolio.  
Le formateur de l’institut de formation, référent du suivi pédagogique de l’étudiant, prend 
connaissance des indications apportées sur le portfolio et propose à la commission 
d’attribution des crédits de formation définie à l’article 24 la validation du stage.  
En cas de difficulté, un entretien entre le tuteur de stage, le formateur de l’institut de 
formation et l’étudiant est préconisé. Son contenu est rapporté aux membres de la 
commission d’attribution des crédits de formation.  

Article 20 : 
Les crédits européens correspondant au stage sont attribués dès lors que l’étudiant remplit 
les conditions suivantes :  
1° Avoir réalisé la totalité du stage, la présence sur chaque stage ne peut être inférieure à 
80 % du temps prévu, dans la limite de la franchise autorisée par la réglementation ;  
2° Avoir analysé des situations et activités rencontrées en stage et en avoir inscrit les 
éléments sur le portfolio ;  
3° Avoir mis en œuvre et validé les éléments des compétences requises dans une ou 
plusieurs situations.  

Article 21 :  
L’acquisition des compétences en situation se fait progressivement au cours de la 
formation. Les étapes de l’acquisition minimum sont :  
1° En fin de première année, l’acquisition de la moitié de l’ensemble des éléments des 
compétences 1 et 2 ;  
2° En fin de deuxième année l’acquisition de l’ensemble des éléments des compétences 1 
et 2 et de la moitié au moins des éléments des compétences 3, 4, 6, et 9 ;  
3° Lors du dernier stage, l’acquisition des éléments de l’ensemble des compétences. 

Article 22 :  
En cas de non-validation d’un stage par la commission d’attribution des crédits, l’étudiant 
effectue un nouveau stage dont les modalités sont définies par le directeur de l’institut de 
formation.  

Article 23 :  
Une indemnité de stage est versée aux étudiants pendant la durée des stages réalisés au 
cours de leur formation.  
Le montant de cette indemnité est fixé, sur la base d’une durée de stage de trente-cinq 
heures par semaine, à :  
23 euros en première année ;  
30 euros en deuxième année ;  
40 euros en troisième année.  
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Les frais de transport des étudiants en ergothérapie, pour se rendre sur les lieux de stage, 
sont pris en charge selon les modalités suivantes :  
– le stage doit être effectué sur le territoire français et hors de la communauté où est situé 
l’institut de formation, dans la région de son implantation ou dans une région limitrophe ;  
– le trajet pris en charge est celui entre le lieu de stage et l’institut de formation en 
ergothérapie ; – le trajet peut être effectué en transport en commun ou au moyen d’un des 
véhicules suivants : véhicules automobiles, motocyclettes, vélomoteurs, voiturettes ou 
bicyclettes à moteur auxiliaire ; – en cas d’utilisation d’un véhicule personnel, les taux des 
indemnités kilométriques applicables sont fixés par l’arrêté fixant les taux des indemnités 
kilométriques prévues à l’article 10 du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé ;  
– lorsque l’étudiant détient un titre d’abonnement de transport, le remboursement est 
assuré sur la base du montant de cet abonnement et au prorata de la durée du stage ;  
– le remboursement est assuré sur justificatif.  

Article 24 :  
Les crédits de formation sont attribués par une commission d’attribution des crédits. Elle 
est mise en place dans les instituts de formation en ergothérapie, sous la responsabilité du 
directeur de l’institut qui la préside.  
Elle est composée des formateurs référents des étudiants ergothérapeutes, d’un ou 
plusieurs représentants de l’enseignement universitaire, et d’un ou plusieurs représentants 
des tuteurs de stage. Chaque semestre, excepté le dernier, le formateur responsable du 
suivi pédagogique présente, à la commission d’attribution des crédits, les résultats des 
étudiants afin que celle-ci se prononce sur l’attribution des crédits européens et sur la 
poursuite du parcours de l’étudiant. Lors du dernier semestre, les résultats sont présentés 
devant le jury d’attribution du diplôme mentionné à l’article 27.  

Article 25 :  
Les étudiants ayant validé les cinq premiers semestres de formation et ayant effectué la 
totalité des épreuves et des stages prévus pour la validation du semestre 6 sont autorisés à 
se présenter devant le jury régional d’attribution du diplôme d’Etat d’ergothérapeute.  

Article 26 :  
Le jury régional se prononce au vu de l’ensemble du dossier de l’étudiant. Le dossier 
comporte :  
1° La validation de l’ensemble des unités d’enseignement dont les unités d’intégration ; 2° 
La validation de l’acquisition de l’ensemble des compétences en situation.  

Article 27 :  
Le jury d’attribution du diplôme, nommé par arrêté du préfet de région, sur proposition du 
directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, comprend :  
1° Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son 
représentant, président ;  
2° Le directeur régional de l’agence régionale de santé ou son représentant ;  
3° Le directeur de l’institut de formation en ergothérapie s’il est titulaire du diplôme d’Etat 
d’ergothérapeute ou, le cas échéant, le responsable de la formation en ergothérapie dans 
l’institut titulaire d’un diplôme d’Etat d’ergothérapeute ;  
4° Un directeur de soins ou un cadre de santé titulaire d’un diplôme d’Etat 
d’ergothérapeute ;  
5° Deux enseignants d’instituts de formation en ergothérapie ;  
6° Deux ergothérapeutes en exercice depuis au moins trois ans ; l’un d’entre eux au moins 
titulaire d’un diplôme de cadre de santé ;  
7° Deux médecins de spécialité différente ;  
8° Un enseignant chercheur participant à la formation.  
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Si le nombre de candidats le justifie, le préfet de région peut augmenter le nombre de 
membres du jury.  

Article 28 : 
Le président du jury est responsable de la cohérence et du bon déroulement de l’ensemble 
du processus, de la validation des unités d’enseignement à la délivrance du diplôme. Il est 
responsable de l’établissement des procès-verbaux.  
Le jury délibère souverainement à partir de l’ensemble des résultats obtenus par les 
candidats et la délivrance du diplôme est prononcée après la délibération du jury. Le 
procès-verbal de délibération est élaboré sous la responsabilité du président du jury et 
signé par lui. 
Après proclamation des résultats, le jury est tenu de communiquer les notes aux étudiants. 
Les étudiants ont droit, en tant que de besoin et sur leur demande, dans les deux mois 
suivant la proclamation des résultats, à la communication de leurs résultats et à un 
entretien pédagogique explicatif.  

Article 29 : 
Les candidats ayant acquis l’ensemble des connaissances et des compétences, soit les 180 
crédits européens, sont déclarés reçus au diplôme d’Etat d’ergothérapeute.  
La liste des candidats reçus est établie en séance plénière du jury prévu à l’article 62.  

Article 30 :  
Dans le cadre de la mobilité internationale, le diplôme est accompagné de l’annexe 
descriptive dite « supplément au diplôme ».  
Le parcours de formation permet la validation des périodes d’études effectuées à 
l’étranger. Lorsque le projet a été accepté par les responsables pédagogiques et que 
l’étudiant a obtenu la validation de sa période d’études par l’établissement étranger, il 
bénéficie des crédits européens correspondant à cette période d’études sur la base de 30 
crédits pour l’ensemble des unités d’enseignement d’un semestre.  
Lorsqu’un étudiant change d’institut de formation, avec l’accord des deux directeurs des 
instituts concernés, pour poursuivre son cursus dans une même formation, les crédits 
délivrés dans l’institut d’origine lui sont acquis. Il valide dans son nouvel institut les crédits 
manquants à l’obtention de son diplôme.  

Article 31 :  
Les titulaires du diplôme d’Etat d’infirmier obtenu avant 2012, d’un des diplômes 
mentionnés aux titres II à VII du livre III de la quatrième partie du code de la santé 
publique, du diplôme d’Etat de sage femme, d’une licence et les personnes ayant accompli 
et validé le premier cycle des études médicales peuvent se voir dispensées des épreuves 
d’admission et de la validation d’une partie des unités d’enseignement de la première 
année par le directeur de l’institut après avis du conseil pédagogique après comparaison 
entre la formation qu’elles ont suivie et les unités d’enseignement composant le 
programme du diplôme d’Etat d’ergothérapeute.  

Article 32 : 
Les titulaires d’un diplôme d’ergothérapeute ou autre titre ou certificat permettant 
l’exercice de la profession d’ergothérapeute obtenu en dehors d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la 
Principauté d’Andorre ou de la Confédération suisse peuvent bénéficier, sous réserve de 
réussite à des épreuves de sélection, d’une dispense de scolarité pour l’obtention du 
diplôme d’Etat d’ergothérapeute.  
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Ces épreuves sont organisées simultanément à celles du concours de droit commun prévu 
par l’arrêté du 23 décembre 1987 modifié susvisé et sont évaluées par le jury mentionné à 
l’article 8 dudit arrêté.  

Article 33 :  
Le nombre total de candidats admis dans un institut de formation en ergothérapie au titre 
de l’article 32 au cours d’une année donnée s’ajoute au nombre de places de première 
année attribuées à cet institut pour l’année considérée, sans pouvoir excéder 5 % de ce 
nombre de places. Lorsque l’application de ce pourcentage conduit à un nombre décimal, 
ce nombre est arrondi au nombre entier supérieur.  

Article 34 :  
Pour se présenter aux épreuves de sélection prévues à l’article 35, les candidats adressent 
à l’institut de formation en ergothérapie de leur choix un dossier d’inscription comportant :  
1° La photocopie de leur diplôme d’ergothérapeute (l’original sera fourni lors de 
l’admission en formation) ;  
2° Un relevé du programme des études suivies, précisant le nombre d’heures de cours par 
matière et par année de formation, la durée et le contenu des stages cliniques effectués au 
cours de la formation ainsi que le dossier d’évaluation continue, le tout délivré et attesté 
par une autorité compétente du pays qui a délivré le diplôme ;  
3° La traduction en français par un traducteur agréé auprès des tribunaux français de 
l’ensemble des documents prévus aux 1° et 2° ;  
4° Un curriculum vitae ;  
5° Une lettre de motivation.  
Les dispositions du 2° ne s’appliquent pas aux candidats bénéficiant de la qualité de 
réfugié politique.  

Article 35 :  
Les épreuves de sélection sont au nombre de trois :  
– une épreuve d’admissibilité ;  
– une épreuve d’admission.  
L’épreuve d’admissibilité consiste en une épreuve écrite et anonyme comportant l’étude 
d’un cas clinique en rapport avec l’exercice professionnel de l’ergothérapie.  
Cette épreuve, d’une durée de trois heures, est notée sur 20 points.  
Pour être admissible, le candidat doit obtenir à cette épreuve une note au moins égale à 10 
sur 20. Les candidats déclarés admissibles par le jury sont autorisés à se présenter aux 
épreuves d’admission consistant en une épreuve orale et une mise en situation pratique, 
organisées au cours d’une même séance. 
L’épreuve orale, d’une durée de quarante-cinq minutes maximum, consiste en un entretien 
en langue française avec deux personnes membres désignées par le directeur de l’institut 
de formation en ergothérapie parmi les membres du jury mentionné à l’article 8 de l’arrêté 
du 23 décembre 1987 modifié susvisé.  
Cette épreuve permet, à partir de la lecture de son dossier d’inscription, d’apprécier le 
parcours professionnel du candidat et ses motivations. Elle est notée sur 20 points.  
Pour être admis dans un institut de formation en ergothérapie, les candidats doivent 
obtenir un total de points au moins égal à 30 sur 60 aux deux épreuves de sélection.  

Article 36 :  
A l’issue des épreuves d’admission et au vu des notes obtenues aux deux épreuves, le 
président du jury établit une liste principale et une liste complémentaire.  
En cas d’égalité de points entre deux ou plusieurs candidats, le candidat le plus âgé est 
classé avant les autres.  
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Article 37 :  
Le directeur de l’institut de formation en ergothérapie, après avis du conseil pédagogique, 
est habilité à dispenser les candidats admis en formation de certaines unités 
d’enseignement et de stages. Cette décision est prise en fonction du niveau de formation 
initiale en ergothérapie des candidats, du résultat à l’examen d’admission prévu à l’article 
35 et de leur expérience professionnelle.  

Article 38 :  
Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux étudiants entrant en première 
année de formation à compter de la rentrée de septembre 2010.  
Les étudiants ayant entrepris leurs études avant cette date restent régis par les 
dispositions antérieures. A titre transitoire, les étudiants qui redoublent ou qui ont 
interrompu une formation suivie selon le programme défini par l’arrêté du 24 septembre 
1990 relatif aux études préparatoires au diplôme d’Etat d’ergothérapeute voient leur 
situation examinée par la commission d’attribution des crédits. Celle-ci formalise des 
propositions de réintégration qui sont soumises à l’avis conforme du conseil pédagogique. 
 

Arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de 

formation paramédicaux  

Article 1 :  
Le présent arrêté est applicable aux instituts de formation publics et privés, autorisés par le 
président du conseil régional pour la préparation des diplômes d’Etat d’infirmier, de 
masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, d’ergothérapeute, de manipulateur en 
électroradiologie médicale et de technicien en analyses biomédicales.  

Article 2 :  
Dans chaque institut de formation préparant à l’un des diplômes visés à l’article 1er du 
présent arrêté est constitué un conseil pédagogique compétent sur toutes les questions 
relatives à la formation et à la vie des étudiants.  

Article 3 :  
Le conseil pédagogique est présidé par le représentant de l’Etat dans le département ou 
son représentant.  

Article 4 :  
La liste des membres du conseil pédagogique ainsi que les modalités de leur désignation 
sont fixées en annexe II du présent arrêté. Les membres élus le sont à l’issue d’un scrutin 
majoritaire à un tour. En cas d’égalité des voix, le candidat le plus âgé est élu.  
Le conseil pédagogique est constitué par arrêté du préfet de région.  
L’ensemble de ses membres ont voix délibérative, à l’exception du représentant du conseil 
régional et, le cas échéant, de l’enseignant de statut universitaire.  

Article 5 :  
Les membres du conseil ont un suppléant désigné dans les mêmes conditions que le 
titulaire. La durée du mandat des membres est de trois ans. Celle des membres 
représentant les étudiants est d’une année.  

Article 6 :  
Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de 
la majorité des membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée, susceptible 
d’apporter un avis au conseil, d’assister à ses travaux.  
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Article 7 :  
Le conseil se réunit au moins deux fois par an, après convocation par le directeur de 
l’institut de formation, qui recueille préalablement l’accord du président. Il peut également 
être réuni à la demande des deux tiers des membres.  
La première réunion du conseil pédagogique doit avoir lieu dans le trimestre qui suit le 
début de chaque année de formation.  

Article 8 :  
Le conseil pédagogique ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres ayant voix 
délibérative sont présents.  
Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres du conseil sont 
à nouveau convoqués dans un délai maximum de quinze jours. Le conseil peut alors 
valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents.  

Article 9 :  
Le directeur de l’institut de formation fait assurer le secrétariat des réunions. Le compte 
rendu, après validation par le président du conseil, est adressé à l’ensemble de ses 
membres.  

Article 10 :  
Le conseil pédagogique est notamment consulté pour avis sur :  
1. Le projet pédagogique de chaque année de formation : objectifs de formation, 
organisation générale des études, et notamment la date de rentrée de chaque année de 
formation, planification des enseignements et des périodes de congés, calendrier des 
épreuves de contrôle continu des connaissances.  
2. Le règlement intérieur dont le contenu minimum est défini en annexe IV du présent 
arrêté ainsi que tout avenant à celui-ci.  
3. L’effectif des différentes catégories de personnels, en précisant pour les personnels 
enseignants permanents la nature et la durée de leurs interventions.  
4. L’utilisation des locaux et du matériel pédagogique.  
5. Le rapport annuel d’activité pédagogique dont le contenu est défini en annexe V du 
présent arrêté. 6. Les situations individuelles :  
a) Etudiants en difficulté pédagogique : le conseil peut alors proposer un soutien 
particulier, susceptible de lever les difficultés, sans allongement de la formation ;  
b) Etudiants ayant dépassé leur franchise dans les conditions définies à l’article 33 ; c) 
Demandes de redoublement formulées par les étudiants, dans le cas où l’avis du conseil 
est requis pour l’examen de celles-ci par les textes relatifs à la formation concernée ;  
d) Etudiants ayant accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises 
en charge. Dans ce cas, le conseil pédagogique peut proposer une des possibilités 
suivantes : alerter l’étudiant sur sa situation en lui fournissant des conseils pédagogiques 
pour y remédier ou le soumettre à une évaluation théorique et/ou pratique complémentaire 
en situation simulée au sein de l’institut selon des modalités fixées par le conseil. A l’issue 
de cette évaluation, le directeur de l’institut décide de la poursuite de la formation ou de 
l’exclusion définitive de l’institut de formation ;  
e) Modalités de reprise de la formation après une interruption de formation inférieure à 
trois ans, dans les conditions prévues aux articles 38 et 39 ;  
f) Demandes d’admission en cours de formation, à l’occasion ou non d’un redoublement, 
formulées par les étudiants pour un motif exceptionnel ;  
g) Le cas échéant, les demandes des candidats titulaires d’un diplôme 
extracommunautaire.  
Concernant les points 1 et 2, lorsque le directeur ne souhaite pas suivre l’avis émis par le 
conseil pédagogique, il le convoque à nouveau afin de recueillir son avis. Cette nouvelle 
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délibération doit avoir lieu dans un délai d’un mois à compter de la première réunion du 
conseil pédagogique.  
Lors de cette nouvelle délibération, le directeur peut soumettre au conseil son projet initial 
ou un projet tenant compte de l’avis émis par le conseil lors de sa première délibération.  
Pour les situations d’étudiants visées au 6, les membres du conseil reçoivent 
communication du dossier de l’étudiant, accompagné d’un rapport motivé du directeur, au 
moins quinze jours avant la réunion de ce conseil. Pour les situations visées aux c et d du 
6, l’étudiant reçoit communication de son dossier dans les mêmes conditions que les 
membres du conseil. Le conseil pédagogique entend l’étudiant, qui peut être assisté d’une 
personne de son choix.  
L’étudiant présente devant le conseil pédagogique des observations écrites ou orales. Dans 
le cas où l’étudiant est dans l’impossibilité d’être présent ou s’il n’a pas communiqué 
d’observations écrites, le conseil examine sa situation.  
Toutefois, le conseil peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la 
demande de l’étudiant l’examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n’est 
possible qu’une seule fois. La décision prise par le directeur de l’institut de formation est 
notifiée par écrit à l’étudiant, dans un délai maximal de cinq jours après la réunion du 
conseil pédagogique. Elle figure à son dossier pédagogique et est adressée au président du 
conseil pédagogique.  
Le directeur de l’institut de formation rend compte de ses décisions lors de la réunion 
suivante du conseil pédagogique.  

Article 11 :  
Lorsque l’étudiant a accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes 
soignées, le directeur de l’institut de formation, en accord avec le responsable du lieu de 
stage, peut décider de la suspension du stage de l’étudiant, dans l’attente de l’examen de 
sa situation par le conseil pédagogique qui doit se réunir, au maximum, dans un délai de 
quinze jours à compter de la suspension.  

Article 12 :  
Le conseil pédagogique est informé sur le budget de l’institut de formation.  

Article 13 :  
L’avis du conseil pédagogique fait l’objet d’un vote à bulletin secret pour l’examen des 
situations individuelles et d’un vote à main levée ou à bulletin secret à la demande d’au 
moins un tiers des membres du conseil pour les autres avis formulés par le conseil. En cas 
d’égalité de voix pour l’examen d’une situation individuelle, l’avis est réputé favorable à 
l’étudiant. Pour toute autre question, la voix du président est prépondérante.  

Article 14 :  
Le directeur peut, sans consultation du conseil pédagogique, avertir l’étudiant sur sa 
situation pédagogique. Dans ce cas, l’étudiant reçoit préalablement communication de son 
dossier. Il est entendu par le directeur de l’institut et peut se faire assister d’une personne 
de son choix.  
Cette décision motivée est notifiée par écrit à l’étudiant et figure dans son dossier 
pédagogique.  

Article 15 :  
Les membres du conseil sont tenus au secret à l’égard des informations dont ils ont 
connaissance au cours des réunions du conseil concernant la situation d’étudiants.  
 
 



257 
 

Article 16 :  
Le conseil de discipline est présidé par le représentant de l’Etat dans le département ou 
son représentant.  

Article 17 :  
Le conseil de discipline est constitué en début de chaque année de formation lors de la 
première réunion du conseil pédagogique.  

Article 18 :  
La liste des membres du conseil de discipline ainsi que les modalités de leur désignation 
sont fixées en annexe III du présent arrêté.  
L’ensemble de ses membres a voix délibérative. Les membres du conseil de discipline ont 
un suppléant désigné dans les mêmes conditions que le titulaire.  
Le conseil de discipline est constitué par arrêté du préfet de région.  

Article 19 :  
Le conseil de discipline émet un avis sur les fautes disciplinaires. Il peut proposer les 
sanctions suivantes : avertissement, blâme, exclusion temporaire d’une durée maximale 
d’une semaine ou exclusion définitive de l’étudiant de l’institut de formation.  
La sanction est prononcée de façon dûment motivée par le directeur de l’institut de 
formation. Elle est notifiée par écrit à l’étudiant, dans un délai maximal de cinq jours après 
la réunion du conseil de discipline. Elle figure dans son dossier pédagogique.  

Article 20 :  
L’avertissement peut être prononcé par le directeur sans consultation du conseil de 
discipline. Dans ce cas, l’étudiant reçoit préalablement communication de son dossier. Il 
est entendu par le directeur de l’institut et peut se faire assister d’une personne de son 
choix.  
La sanction motivée est notifiée par écrit à l’étudiant et figure dans son dossier 
pédagogique.  

Article 21 :  
Le conseil de discipline est convoqué par le directeur de l’institut de formation qui recueille 
préalablement l’accord du président.  
La saisine du conseil de discipline est motivée par l’exposé du ou des faits reprochés à 
l’étudiant. Cet exposé est adressé aux membres du conseil en même temps que la 
convocation.  
Le conseil ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres sont présents.  
Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres du conseil sont 
à nouveau convoqués dans un délai maximum de quinze jours. Le conseil peut alors 
valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents.  

Article 22 :  
L’étudiant reçoit communication de son dossier à la date de saisine du conseil de 
discipline. L’étudiant présente devant le conseil de discipline des observations écrites ou 
orales. Il peut être assisté d’une personne de son choix.  
Dans le cas où l’étudiant est dans l’impossibilité d’être présent ou s’il n’a pas communiqué 
d’observations écrites, le conseil examine sa situation.  
Toutefois, le conseil peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la 
demande de l’étudiant l’examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n’est 
possible qu’une seule fois. Des témoins peuvent être entendus à la demande de l’étudiant, 
du directeur de l’institut de formation, du président du conseil ou de la majorité des 
membres du conseil.  
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Article 23 :  
Le conseil exprime son avis à la suite d’un vote à bulletin secret. En cas d’égalité des voix, 
l’avis est réputé favorable à l’étudiant.  

Article 24 :  
En cas d’urgence, le directeur de l’institut de formation peut suspendre la formation de 
l’étudiant en attendant sa comparution devant le conseil de discipline. Ce dernier est 
toutefois convoqué et réuni dans un délai maximum de quinze jours à compter du jour de 
la suspension de la formation de l’étudiant.  

Article 25 :  
Les membres du conseil sont tenus au secret à l’égard des informations dont ils ont 
connaissance au cours des réunions du conseil concernant la situation d’étudiants.  

Article 26 :  
Le directeur de l’institut de formation fait assurer le secrétariat des réunions. Le compte 
rendu, après validation par le président du conseil, est adressé à l’ensemble de ses 
membres.  

Article 27 :  
Les enseignements relatifs à la formation conduisant à l’un des diplômes visés à l’article 
1er du présent arrêté comprennent :  
– des périodes en institut de formation : cours magistraux, travaux dirigés et travaux 
pratiques ; – des périodes d’enseignement clinique : stages.  

Article 28 :  
La présence des étudiants est obligatoire seulement aux travaux dirigés, aux travaux 
pratiques et aux stages.  

Article 29 : 
Toute absence aux travaux dirigés, aux travaux pratiques et aux stages ainsi qu’aux 
épreuves d’évaluation doit être justifiée par un certificat médical ou toute autre preuve 
attestant de l’impossibilité d’être présent à ces enseignements ou évaluations, 
conformément à l’annexe I du présent arrêté.  

Article 30 :  
Les étudiants bénéficient, au maximum, pour les absences justifiées, d’une période 
d’absence totale autorisée, dénommée franchise, applicable aux travaux dirigés, aux 
travaux pratiques et aux stages, dont le nombre est fixé à trente jours pour chaque filière 
de formation.  

Article 31 : 
Les étudiants qui ont dépassé ou risquent de dépasser la franchise mentionnée à l’article 
précédent peuvent récupérer le nombre d’heures de stage manquant sur les congés 
hebdomadaires ou l’ensemble des congés annuels, selon des modalités fixées en accord 
avec le directeur de l’institut de formation. La récupération de ces heures d’absence peut 
être répartie sur l’ensemble de la formation, jusqu’à la date de fin de formation.  

Article 32 :  
Les absences aux travaux dirigés et aux travaux pratiques ne font l’objet d’aucune 
récupération, sauf décision contraire du directeur de l’institut de formation.  
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Article 33 :  
En cas de dépassement de cette franchise, après épuisement des possibilités de 
récupération mentionnées aux articles 31 et 32, la situation de l’étudiant est soumise au 
conseil pédagogique dans les conditions prévues à l’article 10 en vue d’examiner les 
conditions de poursuite de sa formation.  

Article 34 :  
En cas de maternité, les étudiantes doivent interrompre leur formation pendant une durée 
qui ne peut en aucun cas être inférieure à la durée légale du congé de maternité prévue par 
le code du travail. Durant la période du congé de maternité, les étudiantes peuvent, si elles 
le souhaitent, participer aux évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous 
réserve de la production d’un certificat médical attestant que leur état est compatible avec 
la participation à ces épreuves.  
Les étudiants peuvent bénéficier d’un congé de paternité d’une durée égale à celle prévue 
par le code du travail, avec l’accord du directeur de l’institut de formation quant à la 
période du congé. Il est déduit de la franchise prévue à l’article 30 du présent arrêté.  

Article 35 :  
Durant la période d’un congé pour maladie, les étudiants peuvent, s’ils le souhaitent, 
participer aux évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la 
production d’un certificat médical attestant que leur état est compatible avec la 
participation à ces épreuves.  

Article 36 :  
Le directeur de l’institut de formation peut, dans des cas exceptionnels, autoriser des 
absences, sans que celles-ci soient déduites de la franchise.  

Article 37 :  
En cas d’absence justifiée à une épreuve de mise en situation professionnelle, celle-ci peut 
être reportée à une date ultérieure, dans la limite d’une seule fois, et si possible avant la fin 
de l’année de formation considérée ou, à défaut, au plus tard dans le mois qui suit l’entrée 
dans l’année supérieure. Cette possibilité ne fait pas obstacle à la présentation de 
l’étudiant à l’épreuve de rattrapage, lorsque celle-ci est prévue.  
En tout état de cause, aucun étudiant ne peut être présenté aux épreuves du diplôme d’Etat 
s’il n’a satisfait à l’ensemble des épreuves fixées pour l’évaluation continue des 
connaissances et des aptitudes.  

Article 38 :  
Une interruption de formation, quel qu’en soit le motif, ne peut excéder trois ans, durant 
lesquels l’étudiant conserve le bénéfice des notes obtenues antérieurement à celle-ci. Au-
delà de cette durée, l’étudiant perd le bénéfice de la formation acquise. Il conserve 
néanmoins pendant deux années supplémentaires le bénéfice des épreuves de sélection.  
La formation est reprise au point où elle avait été interrompue, selon des modalités fixées 
après avis du conseil pédagogique.  
Une telle interruption n’est possible qu’une seule fois pour toute la durée de la formation.  

Article 39 :  
L’étudiant qui souhaite interrompre sa formation pour des raisons personnelles doit 
adresser par écrit sa demande au directeur de l’institut de formation. Il bénéficie de droit 
d’un report de formation et de la réintégration dans la formation, dans les mêmes 
conditions que celles définies à l’article 38.  
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Article 40 : 
Les étudiants ont le droit de se grouper dans le cadre d’organisations de leur choix. Ces 
organisations peuvent avoir un but général, associations d’étudiants, ou particulier, 
associations sportives et culturelles.  

Article 41 :  
Les organisations d’étudiants visées à l’article 40 disposent de facilités d’affichage, de 
réunion et de collecte de cotisations dans les instituts de formation paramédicaux. Les 
modalités d’application de ces dispositions sont définies en liaison avec les directeurs des 
instituts concernés, selon les disponibilités en personnels, en matériels et en locaux de 
l’établissement.  

Article 42 :  
Les étudiants bénéficiant d’un mandat électif lié à leur qualité d’étudiant au sein de 
l’institut de formation ou dans des instances où ils représentent les étudiants bénéficient 
pour chaque année de formation de deux jours d’absence pour assurer les activités liées à 
leur mandat. En sus de ces deux jours, ils bénéficient, une seule fois pendant la durée des 
études, de deux autres jours pour suivre une formation en lien avec l’exercice de leur 
mandat.  
Ils peuvent également bénéficier, en sus de ces absences, d’autorisations exceptionnelles 
d’absences accordées par le directeur de l’institut de formation.  
Dans tous les cas, les jours accordés aux étudiants ne sont pas décomptés de la franchise 
visée à l’article 30. Toutefois, ils doivent récupérer les heures de stage dans les conditions 
prévues à l’article 31.  

Article 43 :  
Les étudiants sont tenus de respecter le règlement intérieur prévu à l’article 10 du présent 
arrêté.  

Article 44 :  
L’admission définitive dans un institut de formation préparant à l’un des diplômes visés à 
l’article 1er du présent arrêté est subordonnée :  
a) A la production, au plus tard le premier jour de la rentrée, d’un certificat établi par un 
médecin agréé attestant que l’étudiant ne présente pas de contre-indication physique et 
psychologique à l’exercice de la profession ;  
b) A la production, au plus tard le jour de la première entrée en stage, d’un certificat 
médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions 
d’immunisation des professionnels de santé en France.  

Article 45 : 
Un médecin examine les étudiants en cours d’études au moins une fois par an.  

Article 46 :  
En cas d’inaptitude physique ou psychologique d’un étudiant mettant en danger la sécurité 
des patients, le directeur de l’institut de formation peut suspendre immédiatement la 
formation de celui-ci, après accord du médecin inspecteur de santé publique de la 
direction départementale des affaires sanitaires et sociales. Le directeur de l’institut de 
formation adresse un rapport motivé au médecin inspecteur de santé publique. Si les 
éléments contenus dans ce rapport le justifient, le médecin inspecteur peut demander un 
examen médical effectué par un médecin spécialiste agréé. Le directeur de l’institut de 
formation, en accord avec le médecin inspecteur, et, le cas échéant, sur les conclusions 
écrites du médecin agréé, prend toute disposition propre à garantir la sécurité des patients 
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pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive de l’étudiant de l’institut de formation, sans qu’il 
y ait lieu de solliciter l’avis du conseil pédagogique.  

Article 47 :  
Les mots : « conseil pédagogique » se substituent aux mots : « conseil technique » dans 
tout acte administratif en comportant la mention.  

Article 48 : 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa publication, à l’exception de 
celles relatives à la composition du conseil pédagogique et du conseil de discipline, qui 
entreront en vigueur à compter du 1er septembre 2007.  

Article 49 :  
Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent arrêté, et notamment l’arrêté du 19 
janvier 1988 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux, les articles 2, 17 et 18 de l’arrêté du 5 septembre 1989 susvisé, les articles 4, 
8, 9 et 9 bis de l’arrêté du 1er août 1990 modifié susvisé, les articles 4, 6 et 7 de l’arrêté du 
24 septembre 1990 modifié susvisé, les articles 2, 3 et 6 bis de l’arrêté du 2 octobre 1991 
modifié susvisé, les articles 2, 6, 7 et 8 de l’arrêté du 21 août 1996 susvisé et les articles 21 à 
25 de l’arrêté du 6 septembre 2001 modifié susvisé.  
  
ANNEXE I  
Motifs d’absence donnant lieu à l’application de la franchise, sur présentation de pièces 
justificatives : 
- Maladie ou accident.  
- Décès d’un parent au premier ou deuxième degré.  
- Mariage ou PACS.  
- Naissance d’un enfant.  
- Fêtes religieuses (dates publiées au Bulletin officiel de l’éducation nationale).  
- Journée d’appel de préparation à la défense.  
- Participation à des manifestations en lien avec leur statut d’étudiant et leur filière de 

formation.  

ANNEXE II  
Liste des membres du conseil pédagogique :  
Institut de formation en soins infirmiers  
Membres de droit :  
– le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président ;  
– le directeur de l’institut de formation en soins infirmiers ;  
– le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant ;  
– le conseiller pédagogique ou le conseiller technique régional quand il n’y a pas de 
conseiller pédagogique dans la région d’implantation de l’institut de formation ;  
– pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur 
des soins, coordonnateur général ou, le cas échéant, le directeur des soins ;  
– un infirmier désigné par le représentant de l’Etat dans le département exerçant hors d’un 
établissement public de santé.  
Membres élus :  
1. Représentants des étudiants : six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion. 2. Représentants des enseignants élus par leurs pairs :  
– trois enseignants permanents de l’institut de formation ;  
– deux personnes chargées de fonctions d’encadrement dans un service de soins d’un 
établissement de santé : la première, cadre de santé infirmier dans un établissement 
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public de santé, la seconde ayant des responsabilités d’encadrement dans un 
établissement de santé privé ;  
– un médecin.  
Membres ayant voix consultative :  
– un enseignant de statut universitaire, lorsque l’institut de formation en soins infirmiers a 
conclu une convention avec une université, désigné par ses pairs ;  
– le président du conseil régional ou son représentant.  
Institut de formation en masso-kinésithérapie  
Membres de droit :  
– le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président ;  
– le directeur de l’institut de formation en masso-kinésithérapie ;  
– le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant ;  
– le conseiller scientifique ;  
– le conseiller pédagogique ou le conseiller technique régional quand il n’y a pas de 
conseiller pédagogique dans la région d’implantation de l’institut de formation ;  
– un cadre de santé masseur-kinésithérapeute désigné par le représentant de l’Etat, 
exerçant hors d’un établissement public de santé.  
Membres élus :  
1. Représentants des étudiants : six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion. 2. Représentants des enseignants élus par leurs pairs :  
– deux cadres de santé masseurs-kinésithérapeutes, enseignants de l’institut de formation 
; – deux personnes chargées d’enseignement à l’institut de formation, dont un médecin au 
moins ; – deux cadres de santé masseurs-kinésithérapeutes recevant des étudiants en 
stage. Membres ayant voix consultative :  
– un enseignant de statut universitaire, lorsque l’institut de formation en masso-
kinésithérapie a conclu une convention avec une université, désigné par ses pairs ;  
– le président du conseil régional ou son représentant.  
Institut de formation en pédicurie-podologie  
Membres de droit :  
– le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président ;  
– le directeur de l’institut de formation en pédicurie-podologie ;  
– le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant ;  
– le conseiller scientifique ;  
– le conseiller pédagogique ou le conseiller technique régional quand il n’y a pas de 
conseiller pédagogique dans la région d’implantation de l’institut de formation ;  
– un pédicure-podologue diplômé d’Etat depuis trois ans au moins, désigné par le 
représentant de l’Etat. Membres élus :  
1. Représentants des étudiants : six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion. 2. Représentants des enseignants élus par leurs pairs :  
– deux enseignants pédicures-podologues de l’institut de formation ;  
– deux personnes chargées d’enseignement à l’institut de formation, dont un médecin au 
moins ; – deux pédicures-podologues recevant des étudiants en stage.  
Membres ayant voix consultative :  
– un enseignant de statut universitaire, lorsque l’institut de formation en pédicurie-
podologie a conclu une convention avec une université, désigné par ses pairs ;  
– le président du conseil régional ou son représentant.  
Institut de formation en ergothérapie  
Membres de droit :  
– le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président ;  
– le directeur de l’institut de formation en ergothérapie ;  
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– le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant ;  
– le conseiller scientifique ;  
– le conseiller pédagogique ou le conseiller technique régional quand il n’y a pas de 
conseiller pédagogique dans la région d’implantation de l’institut de formation ;  
– un ergothérapeute désigné par le représentant de l’Etat, exerçant hors d’un établissement 
public de santé. Membres élus :  
1. Représentants des étudiants : six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion. 2. Représentants des enseignants élus par leurs pairs :  
– deux enseignants de l’institut de formation ergothérapeutes, dont au moins un titulaire 
du diplôme de cadre de santé ;  
– deux personnes chargées d’enseignement à l’institut de formation, dont un médecin au 
moins ; – deux cadres de santé ergothérapeutes recevant des étudiants en stage.  
Membres ayant voix consultative :  
– un enseignant de statut universitaire, lorsque l’institut de formation en ergothérapie a 
conclu une convention avec une université, désigné par ses pairs ;  
– le président du conseil régional ou son représentant.  
Institut de formation de manipulateurs d’électroradiologie médicale  
Membres de droit :  
– le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président ;  
– le directeur de l’institut de formation de manipulateurs d’électroradiologie médicale ; – le 
directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant ;  
– le conseiller scientifique ;  
– le conseiller pédagogique ou le conseiller technique régional quand il n’y a pas de 
conseiller pédagogique dans la région d’implantation de l’institut de formation ;  
– un manipulateur d’électroradiologie médicale désigné par le représentant de l’Etat, 
exerçant hors d’un établissement public de santé.  
Membres élus :  
1. Représentants des étudiants : six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion. 2. Représentants des enseignants élus par leurs pairs :  
– deux enseignants de l’institut de formation, manipulateurs d’électroradiologie médicale ; 
– deux personnes chargées d’enseignement à l’institut de formation, dont un médecin 
spécialiste qualifié en radiologie ;  
– deux cadres de santé manipulateurs d’électroradiologie médicale recevant des étudiants 
en stage. Membres ayant voix consultative :  
– un enseignant de statut universitaire, lorsque l’institut de formation de manipulateurs 
d’électroradiologie médicale a conclu une convention avec une université, désigné par ses 
pairs ;  
– le président du conseil régional ou son représentant.  
Institut de formation de techniciens en analyses biomédicales  
Membres de droit :  
– le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président ;  
– le directeur de l’institut de formation de techniciens en analyses biomédicales ; – le 
directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant ;  
– le conseiller scientifique ;  
– le conseiller pédagogique ou le conseiller technique régional quand il n’y a pas de 
conseiller pédagogique dans la région d’implantation de l’institut de formation ;  
– un technicien en analyses biomédicales désigné par le représentant de l’Etat, exerçant 
hors d’un établissement public de santé.  
Membres élus :  



264 
 

1. Représentants des étudiants : six étudiants élus par leurs pairs, à raison de deux par 
promotion. 2. Représentants des enseignants élus par leurs pairs :  
– deux enseignants de l’institut de formation, techniciens en analyses biomédicales ; – 
deux personnes chargées d’enseignement à l’institut de formation, dont un médecin 
spécialiste qualifié en biologie médicale ou un pharmacien biologiste ;  
– deux cadres de santé techniciens en analyses biomédicales recevant des étudiants en 
stage. Membres ayant voix consultative :  
– un enseignant de statut universitaire, lorsque l’institut de formation de technicien en 
analyses biomédicales a conclu une convention avec une université, désigné par ses pairs ;  
– le président du conseil régional ou son représentant.  

ANNEXE III  
Liste des membres du conseil de discipline  
Instituts de formation en soins infirmiers  
Le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président.  
Le directeur de l’institut de formation en soins infirmiers.  
Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation ou son représentant.  
Le médecin chargé d’enseignement à l’institut de formation élu au conseil pédagogique. 
Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles chargées de fonction d’encadrement 
dans un service de soins d’un établissement de santé, élues au conseil pédagogique.  
Un enseignant permanent de l’institut de formation, tiré au sort parmi les deux 
enseignants élus au conseil pédagogique.  
Un représentant des étudiants par promotion, tiré au sort parmi les six élus au conseil 
pédagogique.  
Instituts de formation en masso-kinésithérapie  
Le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président.  
Le directeur de l’institut de formation en masso-kinésithérapie.  
Le directeur de l’établissement de santé ou de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation ou son représentant.  
Le médecin chargé d’enseignement à l’institut de formation élu au conseil pédagogique. 
Dans le cas où deux médecins ont été élus au conseil pédagogique au titre des personnes 
chargées d’enseignement à l’institut de formation, un tirage au sort est effectué pour 
désigner la personne siégeant au conseil de discipline.  
Le cadre de santé masseur-kinésithérapeute désigné par le représentant de l’Etat et 
siégeant au conseil pédagogique.  
Un cadre de santé masseur-kinésithérapeute, enseignant de l’institut de formation, tiré au 
sort parmi les deux élus au conseil pédagogique.  
Un représentant des étudiants par promotion, tiré au sort parmi les six élus au conseil 
pédagogique.  
Instituts de formation en pédicurie-podologie  
Le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président.  
Le directeur de l’institut de formation en pédicurie-podologie.  
Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant.  
Un pédicure-podologue recevant des étudiants en stage, tiré au sort parmi les deux 
pédicures-podologues élus au conseil pédagogique.  
Une personne tirée au sort parmi les deux personnes chargées d’enseignement à l’institut 
de formation élues au conseil pédagogique.  
Un enseignant pédicure-podologue tiré au sort parmi les deux enseignants pédicures-
podologues élus au conseil pédagogique.  
Un représentant des étudiants par promotion, tiré au sort parmi les six élus au conseil 
pédagogique.  
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Instituts de formation en ergothérapie  
Le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président.  
Le directeur de l’institut de formation en ergothérapie.  
Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant.  
L’ergothérapeute désigné par le représentant de l’Etat et siégeant au conseil pédagogique. 
Une personne tirée au sort parmi les deux personnes chargées d’enseignement à l’institut 
de formation élues au conseil pédagogique.  
Un enseignant ergothérapeute tiré au sort parmi les deux enseignants ergothérapeutes 
élus au conseil pédagogique.  
Un représentant des étudiants par promotion, tiré au sort parmi les six élus au conseil 
pédagogique.  
Instituts de formation de manipulateurs d’électroradiologie médicale  
Le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président.  
Le directeur de l’institut de formation de manipulateurs d’électroradiologie médicale. Le 
directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant.  
Une personne tirée au sort parmi les deux personnes chargées d’enseignement élues au 
conseil pédagogique. Un enseignant manipulateur d’électroradiologie médicale tiré au sort 
parmi les deux enseignants manipulateurs d’électroradiologie médicale élus au conseil 
pédagogique.  
Un cadre de santé tiré au sort parmi les deux cadres de santé manipulateurs 
d’électroradiologie médicale recevant des étudiants en stage élus au conseil pédagogique.  
Un représentant des étudiants par promotion, tiré au sort parmi les six élus au conseil 
pédagogique.  
Instituts de formation de techniciens en analyses biomédicales  
Le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant, président.  
Le directeur de l’institut de formation de techniciens en analyses biomédicales.  
Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, 
support de l’institut de formation, ou son représentant.  
Une personne tirée au sort parmi les deux personnes chargées d’enseignement élues au 
conseil pédagogique. Un enseignant tiré au sort parmi les deux enseignants de l’institut de 
formation, techniciens en analyses biomédicales élus au conseil pédagogique.  
Un cadre de santé tiré au sort parmi les deux cadres de santé techniciens en analyses 
biomédicales recevant des étudiants en stage élus au conseil pédagogique.  
Un représentant des étudiants par promotion, tiré au sort parmi les six élus au conseil 
pédagogique.  

ANNEXE IV  
Règlement intérieur  
Préambule  
Champ d’application  
Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s’appliquer :  
– à l’ensemble des usagers de l’institut de formation, personnels et étudiants ;  
– à toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein de l’institut de formation 
(intervenants extérieurs, prestataires de service, invités...).  
Statut du règlement intérieur  
Aucune disposition du règlement intérieur ne peut être contraire à la réglementation en 
vigueur concernant les conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux ainsi que les modalités études et de validation de la formation conduisant à 
l’obtention du diplôme d’Etat.  
Un exemplaire du présent règlement est obligatoirement remis à chaque étudiant lors de 
son admission dans l’institut de formation.  



266 
 

Arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 

fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 

Article 1 :  
Les articles 1er à 26 bis de l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé sont remplacés par les 
dispositions  suivantes :   
« Art. 1er. – Le présent arrêté est applicable aux instituts de formation publics et privés, 
autorisés par le  président du conseil régional pour la préparation des diplômes d’Etat 
d’infirmier, de masseur-kinésithérapeute, de  pédicure-podologue, d’ergothérapeute, de 
manipulateur d’électroradiologie médicale et de technicien de  laboratoire médical.   
Dans le cadre d’un rapprochement d’un institut de formation avec une université disposant 
d’une composante  santé, il peut être dérogé aux dispositions du Titre I du présent arrêté 
selon les modalités définies dans une  convention conclue au minimum entre l’institut, 
l’université et la Région. Cette convention est signée après avis  favorable de l’instance 
compétente pour les orientations générales de l’institut mentionnée à l’article 2 du présent  
arrêté, exprimé à la majorité absolue des membres composant cette instance.   
« TITRE Ier   
« GOUVERNANCE DES INSTITUTS DE FORMATION   
« Art. 2. – Dans chaque institut de formation préparant à l’un des diplômes visés à l’article 
1er sont constituées  une instance compétente pour les orientations générales de l’institut 
et trois sections :   
– une section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des 
étudiants ;  – une section compétente pour le traitement des situations disciplinaires ;   
– une section relative à la vie étudiante.   
La coordination et l’information entre l’instance et les trois sections sont assurées par le 
directeur de l’institut de  formation.   
En cas de regroupement, l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut 
et la section relative à  la vie étudiante peuvent être communes à plusieurs instituts.   
 « CHAPITRE Ier   
« INSTANCE COMPÉTENTE POUR LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DE L’INSTITUT   
« Art. 3. – L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut est présidée 
par le directeur  général de l’agence régionale de santé ou son représentant.   
« Art. 4. – La liste des membres de cette instance ainsi que les modalités de leur 
désignation sont fixées en  annexe II du présent arrêté.   
Les représentants des étudiants sont élus à l’issue d’un scrutin proportionnel à un tour.  
Les représentants des formateurs permanents sont élus, par leurs pairs, à l’issue d’un 
scrutin proportionnel à un  tour.   
Les élections ont lieu dans un délai maximum de soixante jours après la rentrée.   
En cas d’égalité des voix, le candidat le plus âgé est élu.   
La composition de l’instance est validée par le directeur général de l’agence régionale de 
santé.   
« Art. 5. – Les membres de l’instance ont un suppléant désigné dans les mêmes conditions 
que le titulaire.  La durée du mandat des membres élus est de trois ans. Celle des membres 
représentant les étudiants est d’une  année.   
Le mandat électif des étudiants et des formateurs permanents se poursuit jusqu’aux 
élections suivantes.   
« Art. 6. – L’instance se réunit au moins une fois par an, après convocation par le directeur 
de l’institut de  formation, qui recueille préalablement l’accord du président. Il peut 
également être réuni à la demande des deux  tiers des membres.   
Les membres de l’instance sont convoqués dans un délai minimum de quinze jours 
calendaires.  « Art. 7. – L’instance ne peut siéger que si la majorité de ses membres est 
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présente.  Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres de 
l’instance sont à nouveau   
convoqués dans un délai minimum de sept jours et maximum de quinze jours calendaires. 
L’instance peut alors  valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents.   
« Art. 8. – L’ordre du jour, préparé par le directeur de l’institut, est validé par le président de 
l’instance.  Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la 
demande de la majorité des  membres de l’instance, peut demander à toute personne 
qualifiée, susceptible d’apporter un avis à l’instance,  d’assister à ses travaux.   
Tout membre peut soumettre un point à l’ordre du jour au plus tard sept jours calendaires 
avant la réunion de  l’instance.   
« Art. 9. – L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut émet un avis 
sur les sujets  suivants :   
– le budget de l’institut, dont les propositions d’investissements ;   
– les ressources humaines : l’effectif et la qualification des différentes catégories de 
personnels ;  – la mutualisation des moyens avec d’autres instituts ;   
– l’utilisation des locaux et de l’équipement pédagogique ;   
– le rapport annuel d’activité pédagogique dont le contenu est défini en annexe VI du 
présent arrêté ;  – les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens ;   
– les bilans annuels d’activité des sections pédagogique, disciplinaire et de la vie étudiante 
;  – la cartographie des stages ;   
– l’intégration de l’institut dans le schéma régional de formation.   
Elle valide :   
– le projet de l’institut, dont le projet pédagogique et les projets innovants ;   
– le règlement intérieur dont le contenu minimum est défini en annexe V du présent arrêté 
ainsi que tout avenant  à celui-ci ;   
– la certification de l’institut si celle-ci est effectuée, ou la démarche qualité.   
Le projet pédagogique et le règlement intérieur sont transmis aux membres de l’instance 
au moins quinze jours  calendaires avant la réunion de l’instance.   
« Art. 10. – Les décisions et avis sont pris à la majorité.   
Tous les membres ont voix délibérative, sauf les membres invités. En cas d’égalité de voix, 
la voix du président  est prépondérante.   
Lorsqu’un vote de l’instance est défavorable, le directeur de l’institut peut convoquer à 
nouveau, après accord du  président de l’instance et à compter d’un délai de sept jours 
calendaires, les membres de l’instance afin de leur  soumettre une nouvelle délibération.   
« Art. 11. – Le directeur de l’institut de formation fait assurer le secrétariat des réunions.  Le 
compte rendu, validé par le président de l’instance, est adressé aux membres titulaires de 
cette instance dans  les 40 jours calendaires qui suivent la réunion. Les membres titulaires 
peuvent formuler des observations au  président de l’instance.   
 « CHAPITRE II   
« SECTION COMPÉTENTE POUR LE TRAITEMENT PÉDAGOGIQUE   
DES SITUATIONS INDIVIDUELLES DES ÉTUDIANTS   
« Art. 12. – La section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des étudiants est  présidée par le directeur de l’institut de formation ou son 
représentant.   
« Art. 13. – La liste des membres est fixée en annexe III du présent arrêté.   
Les représentants des étudiants et des formateurs permanents ainsi que leurs suppléants 
sont ceux élus au sein de  l’instance compétente pour les orientations générales de 
l’institut.   
La durée de leurs mandats est identique à celle définie à l’article 5 du présent arrêté.   
« Art. 14. – Cette section se réunit après convocation par le directeur de l’institut de 
formation.  Elle ne peut siéger que si la majorité de ses membres est présente.   
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Si le quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres de la section 
sont à nouveau  convoqués dans un délai maximum de quinze jours calendaires. La section 
peut alors valablement délibérer, quel  que soit le nombre de présents.   
Les membres de l’instance sont convoqués dans un délai minimum de quinze jours 
calendaires.   
« Art. 15. – La section rend, sans préjudice des dispositions spécifiques prévues dans les 
arrêtés visés par le  présent texte, des décisions sur les situations individuelles suivantes :   
1. Etudiants ayant accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises 
en charge ;  2. Demandes de redoublement formulées par les étudiants ;   
3. Demandes d’une période de césure formulées par les étudiants.   
Le dossier de l’étudiant, accompagné d’un rapport motivé du directeur, est transmis au 
moins sept jours  calendaires avant la réunion de cette section.   
L’étudiant reçoit communication de son dossier dans les mêmes conditions que les 
membres de la section. La  section entend l’étudiant, qui peut être assisté d’une personne 
de son choix.   
L’étudiant peut présenter devant la section des observations écrites ou orales.   
Dans le cas où l’étudiant est dans l’impossibilité d’être présent ou s’il n’a pas communiqué 
d’observations  écrites, la section examine sa situation.   
Toutefois, la section peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la 
demande de l’étudiant  l’examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n’est 
possible qu’une seule fois.  Tout étudiant sollicitant une interruption de formation et 
devant être présenté devant cette section, quel qu’en  soit le motif, le sera avant l’obtention 
de cette interruption.   
L’instance est informée par le directeur des modalités d’accompagnement mises en place 
auprès des étudiants en  difficulté pédagogique ou bénéficiant d’aménagement spécifique 
en cas de grossesse ou de handicap.   
« Art. 16. – Lorsque l’étudiant a accompli des actes incompatibles avec la sécurité des 
personnes prises en  charge, le directeur de l’institut de formation, en accord avec le 
responsable du lieu de stage, et le cas échéant la  direction des soins, peut décider de la 
suspension du stage de l’étudiant, dans l’attente de l’examen de sa situation  par la section 
compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants. 
Cette section  doit se réunir, au maximum, dans un délai d’un mois à compter de la 
survenue des faits.   
Lorsque la section se réunit, en cas de suspension ou non, elle peut proposer une des 
possibilités suivantes :  – soit alerter l’étudiant sur sa situation en lui fournissant des 
conseils pédagogiques pour y remédier ou proposer  un complément de formation 
théorique et/ou pratique selon des modalités fixées par la section ;  – soit exclure l’étudiant 
de l’institut de façon temporaire, pour une durée maximale d’un an, ou de façon  définitive.   
« Art. 17. – Les décisions de la section font l’objet d’un vote à bulletin secret.   
Les décisions sont prises à la majorité.   
Tous les membres ont voix délibérative, sauf les membres invités. En cas d’égalité de voix 
pour l’examen d’une  situation individuelle, la décision est réputée favorable à l’étudiant.   
Le directeur notifie, par écrit, à l’étudiant la décision prise par la section dans un délai 
maximal de cinq jours  ouvrés après la réunion de la section. Elle figure à son dossier 
pédagogique.   
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision 
peut être contestée.   
« Art. 18. – Un avertissement peut également être prononcé par le directeur sans 
consultation de cette section.  Dans ce cas, l’étudiant reçoit préalablement communication 
de son dossier. Il est entendu par le directeur de  l’institut et peut se faire assister d’une 
personne de son choix. Le directeur de l’institut organise l’entretien en  présence d’un 
professionnel de l’institut.   
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La sanction motivée est notifiée par écrit à l’étudiant dans un délai de cinq jours ouvrés et 
figure dans son dossier  pédagogique.   
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision 
peut être contestée.   
« Art. 19. – Le bilan annuel d’activité de cette section est présenté devant l’instance 
compétente pour les  orientations générales de l’institut.   
Le compte rendu est adressé aux membres titulaires de cette section dans les 40 jours 
calendaires qui suivent la  réunion. Les membres titulaires peuvent formuler des 
observations au président de la section.  Le directeur de l’institut de formation fait assurer 
le secrétariat des réunions.   
« Art. 20. – Les membres de la section sont tenus au secret à l’égard des informations dont 
ils ont connaissance  au cours des réunions de la section concernant la situation 
d’étudiants.   
« CHAPITRE III   
« SECTION COMPÉTENTE POUR LE TRAITEMENT DES SITUATIONS DISCIPLINAIRES   
« Art. 21. – Avant toute présentation devant la section compétente pour le traitement des 
situations  disciplinaires, l’étudiant est reçu en entretien par le directeur à sa demande, ou 
à la demande du directeur, d’un  membre de l’équipe pédagogique ou d’encadrement en 
stage.   
L’entretien se déroule en présence de l’étudiant qui peut se faire assister d’une personne 
de son choix et de tout  autre professionnel que le directeur juge utile.   
Au terme de cet entretien, le directeur détermine l’opportunité d’une présentation devant la 
section compétente  pour les situations disciplinaires.   
Lorsqu’il est jugé de l’opportunité d’une présentation devant la section compétente pour le 
traitement des  situations disciplinaires, le directeur de l’institut de formation saisit la 
section par une lettre adressée à ses  membres, ainsi qu’à l’étudiant, précisant les 
motivations de présentation de l’étudiant.   
Ce document mentionne le nom, l’adresse et la qualité de la personne faisant l’objet des 
poursuites ainsi que les  faits qui leur sont reprochés. Il est accompagné de toutes pièces 
justificatives.   
L’étudiant reçoit communication de son dossier à la date de saisine de la section.   
Le délai entre la saisine de la section et la tenue de la section est de minimum quinze jours 
calendaires.   
« Art. 22. – La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des 
décisions relatives  aux fautes disciplinaires.   
« Art. 23. – Le président de la section compétente pour le traitement des situations 
disciplinaires est tiré au  sort, parmi les représentants des enseignants lors de la première 
réunion de l’instance compétente pour les  orientations générales de l’institut.   
« Art. 24. – La liste des membres de la section ainsi que les modalités de leur désignation 
sont fixées en  annexe IV du présent arrêté.   
Les représentants des étudiants et des formateurs permanents sont tirés au sort, à l’issue 
des élections et en  présence des élus étudiants et des formateurs permanents parmi ceux 
élus au sein de l’instance compétente pour les  orientations générales de l’institut.   
Les membres de la section ont un suppléant désigné dans les mêmes conditions que le 
titulaire.  La durée de leurs mandats est identique à celle visée à l’article 5 du présent 
arrêté.   
« Art. 25. – La section ne peut siéger que si la majorité de ses membres sont présents.  Si le 
quorum requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres de la section sont à 
nouveau  convoqués dans un délai maximum de quinze jours calendaires. La section peut 
alors valablement délibérer, quel  que soit le nombre de présents.   
« Art. 26. – En cas d’urgence, le directeur de l’institut de formation peut suspendre la 
formation de l’étudiant  en attendant sa comparution devant la section.   
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Lorsque l’étudiant est en stage, la suspension du stage est décidée par le directeur de 
l’institut de formation, en  accord avec le responsable du lieu de stage, et le cas échéant la 
direction des soins, dans l’attente de l’examen de sa  situation par la présente section.   
Celle-ci doit se réunir dans un délai maximum d’un mois à compter de la survenue des 
faits.  La suspension est notifiée par écrit à l’étudiant.   
« Art. 27. – Au jour fixé pour la séance, le directeur, ou son représentant, présente la 
situation de l’étudiant puis  se retire.   
L’étudiant présente devant la section des observations écrites ou orales. Il peut être assisté 
d’une personne de son  choix.   
Dans le cas où l’étudiant est dans l’impossibilité d’être présent, ou s’il n’a pas 
communiqué d’observations  écrites, la section examine sa situation.   
Toutefois, la section peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la 
demande de l’étudiant  l’examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n’est 
possible qu’une seule fois.  Des témoins peuvent être entendus à la demande de l’étudiant, 
du président de la section, ou de la majorité des  membres de la section.   
« Art. 28. – A l’issue des débats, la section peut décider d’une des sanctions suivantes :  – 
avertissement,   
– blâme,   
– exclusion temporaire de l’étudiant de l’institut pour une durée maximale d’un an,   
– exclusion de l’étudiant de la formation pour une durée maximale de cinq ans.   
 « Art. 29. – Les décisions de la section font l’objet d’un vote à bulletin secret. Les décisions 
sont prises à la  majorité. En cas d’égalité de voix, la voix du président de section est 
prépondérante.  Tous les membres ont voix délibérative.   
La décision prise par la section est prononcée de façon dûment motivée par celle-ci et 
notifiée par écrit, par le  président de la section, au directeur de l’institut à l’issue de la 
réunion de la section.  Le directeur de l’institut notifie par écrit, à l’étudiant, cette décision, 
dans un délai maximal de cinq jours ouvrés  après la réunion. Elle figure dans son dossier 
pédagogique.   
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision 
peut être contestée.   
« Art. 30. – Un avertissement peut également être prononcé par le directeur de l’institut 
sans consultation de  cette section. Dans ce cas, l’étudiant reçoit préalablement 
communication de son dossier. Il est entendu par le  directeur de l’institut et peut se faire 
assister d’une personne de son choix. Le directeur de l’institut organise  l’entretien en 
présence d’un professionnel de l’institut.   
La sanction motivée est notifiée par écrit à l’étudiant dans un délai de cinq jours ouvrés et 
figure dans son dossier  pédagogique.   
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision 
peut être contestée.   
« Art. 31. – Tout étudiant sollicitant une interruption de formation et devant être présenté 
devant cette section,  quel qu’en soit le motif, le sera avant l’obtention de cette 
interruption.   
« Art. 32. – Les membres de la section sont tenus au secret à l’égard des informations dont 
ils ont connaissance  au cours des réunions de la section concernant la situation 
d’étudiants.   
« Art. 33. – Le bilan annuel d’activité des réunions de la section est présenté par le directeur 
de l’institut devant  l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut.   
Le compte rendu, après validation par le président de la section, est adressé aux membres 
de la section et à  l’étudiant, pour la situation le concernant, dans les 40 jours calendaires 
qui suivent la réunion.  Le directeur de l’institut de formation fait assurer le secrétariat des 
réunions.   
« CHAPITRE IV   
« SECTION RELATIVE À LA VIE ÉTUDIANTE   
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« Art. 34. – Dans chaque institut de formation préparant à l’un des diplômes visés à l’article 
1er est constituée  une section relative à la vie étudiante composée du directeur ou de son 
représentant, des étudiants élus au sein de  l’instance compétente pour les orientations 
générales de l’institut et au minimum de trois autres personnes  désignées par le directeur 
parmi l’équipe pédagogique et administrative de l’institut. En fonction de l’ordre du jour,  
des personnalités qualifiées peuvent être sollicitées par le directeur pour participer à la 
section, en garantissant un  équilibre numérique au regard de la représentation étudiante.   
La section est présidée par le directeur de l’institut. Un vice-président est désigné parmi les 
étudiants présents.  En cas d’absence du directeur, la présidence est assurée par le vice-
président étudiant.   
« Art. 35. – Cette section se réunit au moins deux fois par an sur proposition du directeur ou 
des étudiants  représentés à la section de la vie étudiante.   
Les membres de l’instance sont convoqués dans un délai minimum de quinze jours 
calendaires.  « Art. 36. – Cette section émet un avis sur les sujets relatifs à la vie étudiante 
au sein de l’institut, notamment :  – l’utilisation des locaux et du matériel,   
– les projets extra « scolaires »,   
– l’organisation des échanges internationaux.   
L’ordre du jour est préparé par le président et le vice-président de la section.   
Tout membre peut soumettre un point à l’ordre du jour au plus tard sept jours calendaires 
avant la réunion de la  section.   
« Art. 37. – Le bilan annuel d’activité des réunions de la section relative à la vie étudiante 
est présenté devant  l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut par 
le directeur de l’institut et mis à disposition  des étudiants, de l’équipe pédagogique et 
administrative de l’institut.   
Le compte rendu, après validation par le président de la section, est adressé aux membres 
de la section dans les  40 jours calendaires qui suivent la réunion.   
Le directeur de l’institut de formation fait assurer le secrétariat des réunions. »   

Article 2 : 
L’article 38 de l’arrêté du 21 avril 2007 est remplacé par les dispositions suivantes :   
« Art. 38. – « Une interruption de formation, quel qu’en soit le motif, ne peut excéder trois 
ans, durant lesquels  l’étudiant conserve le bénéfice des notes obtenues antérieurement à 
celle-ci. Au-delà de cette durée, l’étudiant perd  le bénéfice des validations acquises. Il 
conserve néanmoins pendant deux années supplémentaires le bénéfice des  épreuves de 
sélection.   
Le directeur de l’institut définit les modalités de reprise de la formation après une 
interruption de formation ; il  en informe la section compétente pour le traitement 
pédagogique des situations individuelles des étudiants.  Une telle interruption, sauf en cas 
de césure, n’est possible qu’une seule fois pour toute la durée de la  formation. »   

Article 3 : 
L’article 39 de l’arrêté du 21 avril 2007 est remplacé par les dispositions suivantes :   
« Art. 39. – « La césure est une période, d’une durée indivisible comprise entre six mois et 
une année de  formation, durant laquelle un étudiant suspend temporairement sa 
formation dans le but d’acquérir une expérience  personnelle. La période de césure débute 
obligatoirement en même temps qu’un semestre et ne peut être effectuée  lors du premier 
semestre de formation ou après l’obtention du diplôme d’Etat.   
L’étudiant qui souhaite bénéficier d’une période de césure doit en faire la demande auprès 
de son institut de  formation à l’aide du formulaire fourni à cet effet. La demande est 
adressée au directeur de l’institut, accompagnée  d’un projet justifiant la demande de 
césure, au moins trois mois avant le début de la période de césure.   
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La décision d’octroyer une période de césure est prise par la section compétente pour le 
traitement pédagogique  des situations individuelles des étudiants dans un délai de deux 
mois à compter de la date de dépôt du dossier  complet par l’étudiant.   
En cas de décision favorable de la section, un contrat, signé entre l’institut de formation et 
l’étudiant, définit les  modalités de la période de césure et les modalités de réintégration de 
l’étudiant dans la formation.  Durant la période de césure, l’étudiant conserve son statut 
d’étudiant, après avoir effectué son inscription  administrative dans l’institut pour l’année 
en cours, ainsi que le bénéfice des validations acquises.  Une telle période de césure n’est 
possible qu’une seule fois pour toute la durée de la formation. »   

Article 4 : 
Les articles 27 à 46 de l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé deviennent, respectivement, les 
articles 38  à 56.   
A l’article 29 de l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé, le mot : « 28 » est remplacée par le mot : « 
39 » et le mot :  « IV » est remplacé par le mot : « V » ;   
à l’article 30, les mots : « 36 et 42 » sont remplacés par les mots : « 46 et 52 » ;   
à l’article 39, le mot : « 38 » est remplacé par le mot : « 48 » ;   
à l’article 41, le mot : « 40 » est remplacé par le mot : « 50 » ;   
à l’article 42, le mot : « 29 » est remplacé par le mot : « 40 » et le mot : « 30 » est remplacé 
par le mot : « 41 ».   

Article 5 : 
Le titre IV – Dispositions transitoires de l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé est remplacé par 
les  dispositions suivantes :   
« Art. 57. – La directrice générale de l’offre de soins et la directrice générale de 
l’enseignement supérieur et de  l’insertion professionnelle sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  publié au Journal officiel de la 
République française. »   

Article 6 :  
Les annexes I à V de l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé sont remplacées par les annexes I à VI 
jointes  au présent arrêté et publiées au Journal officiel de la République française.   

Article 7 :  
Dans tous les arrêtés visés par le présent texte :   
1° Les mots : « avis du conseil pédagogique » ou « avis du conseil technique » sont 
remplacés par les mots  « décision de la section compétente pour le traitement 
pédagogique des situations individuelles des étudiants » aux  articles ci-dessous :   
– à l’article 22 de l’arrêté du 21 août 1996 susvisé,   
– aux articles 23 bis, 26, 26 bis, 32, 33, 34, 35, 36 bis, 38, au troisième alinéa de l’article 50, 
au troisième alinéa  de l’article 51, au deuxième alinéa de l’article 60 et au sixième alinéa 
de l’article 66 de l’arrêté du  31 juillet 2009 susvisé,   
– au quatrième alinéa de l’article 2 et aux articles 14, 15, 31 et 37 de l’arrêté du 5 juillet 2010 
susvisé,  – au dernier alinéa de l’article 3 et aux articles 19, 20, 21, 22, 24 et 31 de l’arrêté du 
14 juin 2012 susvisé,  – au dernier alinéa de l’article 2 et aux articles 12, 13, 14, 15, 17, 24, 25 
et 31 de l’arrêté du 5 juillet 2012  susvisé,   
– au dernier alinéa de l’article 3 et aux articles 14, 15, 16, 18, 25, 32 et 33 de l’arrêté du 2 
septembre 2015  susvisé.   
2° Les mots : « avis du conseil pédagogique » ou « avis du conseil technique » sont 
remplacés par les mots :  « décision de l’instance compétente pour les orientations 
générales de l’institut » :   
– aux articles 1er, 5, et 16 de l’arrêté du 21 août 1996 susvisé,   
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– au premier alinéa de l’article 2 et à l’article 3 de l’arrêté du 5 juillet 2010 susvisé,  – au 
premier alinéa de l’article 3 et à l’article 4 de l’arrêté du 14 juin 2012 susvisé,  – au premier 
alinéa de l’article 2 et à l’article 3 de l’arrêté du 5 juillet 2012 susvisé,   
– au premier alinéa de l’article 3 et aux articles 4 et 8 de l’arrêté du 2 septembre 2015 
susvisé.   
3° Les mots : « conseil pédagogique » ou « conseil technique » sont remplacés par les mots 
: « la section  compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des 
étudiants » :  – aux articles 31 et 46 de l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé,   
– à l’article 36, au dernier alinéa de l’article 50, au dernier alinéa de l’article 51, au dernier 
alinéa de l’article 60,  au quatrième et au dernier alinéa de l’article 66 de l’arrêté du 31 
juillet 2009 susvisé,  – aux articles 17 et 38 de l’arrêté du 5 juillet 2010 susvisé,   
– aux articles 29 et 33 de l’arrêté du 14 juin 2012 susvisé,   
– aux articles 22 et 32 de l’arrêté du 5 juillet 2012 susvisé,   
– aux articles 22, 34 et 35 de l’arrêté du 2 septembre 2015 susvisé.   
4° Les mots : « conseil pédagogique » ou « conseil technique » sont remplacés par les mots 
: « l’instance  compétente pour les orientations générales de l’institut » :   
– à l’article 13 de l’arrêté du 21 août 1996 susvisé,   
– à l’article 9 de l’arrêté du 5 juillet 2010 susvisé,   
– à l’article 11 de l’arrêté du 14 juin 2012 susvisé,   
– à l’article 6 de l’arrêté du 5 juillet 2012 susvisé,   
– à l’article 7 de l’arrêté du 2 septembre 2015 susvisé.   

Article 8 :  
Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la rentrée universitaire 
2018-2019.  L’annexe V. – Règlement intérieur est applicable au lendemain de la publication 
du présent texte.   

Article 9 : 
La directrice générale de l’offre de soins et la directrice générale de l’enseignement 
supérieur et de  l’insertion professionnelle sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera  publié au Journal officiel de la République 
française.   

Arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant aux 

diplômes d’Etat de  pédicure podologue, d’ergothérapeute, de psychomotricien, de 

manipulateur d’électroradiologie  médicale et de technicien de laboratoire médical 

et portant dispositions diverses   

Article 1 :  
Peuvent être admis en première année de formation aux diplômes d’Etat de pédicure 
podologue,  d’ergothérapeute, de psychomotricien, de manipulateur d’électroradiologie 
médicale et de technicien de laboratoire  médical les candidats titulaires du baccalauréat 
ou de l’équivalence de ce diplôme.   
Pour l’accès à la formation de technicien de laboratoire médical, peuvent être admis les 
candidats titulaires de  l’un des titres énumérés en annexe 1 du présent arrêté.   
Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins au 31 décembre de l’année 
d’entrée en formation.   
 
 
 

Article 2 :  
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L’inscription des candidats est précédée de la procédure nationale de préinscription prévue 
aux  articles L. 612-3 et L. 612-3-2 du code de l’éducation et organisée selon les dispositions 
du chapitre II du titre Ier du  livre VI du code de l’éducation.   

Article 3 :  
Les connaissances et aptitudes attendues pour la réussite dans les formations visées à 
l’article 1er sont  définies nationalement conformément à l’annexe 2 du présent arrêté.   

Article 4 :  
Le nombre de places ouvertes ne peut excéder la capacité d’accueil autorisée par 
établissement de  formation.   

Article 5 :  
Dans la limite du nombre total de vœux autorisé à l’article D. 612-1-10 du code de 
l’éducation, le  nombre maximum de vœux d’inscription pour chaque diplôme d’Etat 
mentionné à l’article 1er est fixé à cinq par  candidat.   

Article 6 :  
I. – Conformément aux articles D. 612-1-13 et D. 612-1-14 du code de l’éducation, une 
commission  d’examen des vœux est constituée pour chaque formation au sein de chaque 
établissement ou regroupement  d’établissements. Celle-ci procède à l’examen des 
dossiers de candidature, selon le calendrier de la procédure  nationale de préinscription 
défini annuellement par le ministre chargé de l’enseignement supérieur.   
L’examen des dossiers peut être complété par un entretien. L’information est portée à la 
connaissance des  candidats lors de la phase de préinscription.   
En cas de regroupement, les établissements font l’objet d’un même vœu, dit multiple. Un 
établissement pilote est  alors désigné pour l’organisation de la commission d’examen des 
vœux afin de produire un classement commun.  La composition de la commission 
d’examen des vœux et ses modalités de fonctionnement sont soumises à  l’accord de 
l’agence régionale de santé.   
II. – En cas de regroupement, l’établissement pilote organise l’information à délivrer aux 
étudiants en situation  de handicap sur les possibilités offertes par les établissements de 
formation concernés.   

Article 7 :  
Conformément à l’article L. 612-3-V du code de l’éducation, l’autorité académique fixe un  
pourcentage minimal de bacheliers retenus bénéficiaires d’une bourse nationale de lycée.   

Article 8 :  
L’autorité académique peut proposer aux candidats auxquels aucune proposition 
d’admission n’a été  faite dans le cadre de la procédure nationale de préinscription, une 
inscription dans une formation conduisant aux  diplômes d’Etat mentionnés à l’article 1er, 
dans la limite des capacités d’accueil prévues à l’article 4. La  commission académique 
d’accès à l’enseignement supérieur prévue à l’article D. 612-1-21 du code de l’éducation  
comprend au moins un représentant de l’ensemble des établissements dispensant la 
formation aux diplômes d’Etat  mentionnés à l’article 1er. La proposition d’admission faite 
dans le cadre du présent alinéa est précédée d’un  dialogue entre le candidat et le directeur 
de l’établissement de formation concerné.   
 
 

Article 9 :  
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Le bénéfice d’une autorisation d’inscription dans la formation n’est valable que pour 
l’année  universitaire de l’année pour laquelle le candidat a été admis. Par dérogation, le 
directeur d’établissement accorde,  pour une durée qu’il détermine, dans la limite cumulée 
de trois ans, un report pour l’entrée en scolarité dans son  établissement :   
1° De droit en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéfice de la promotion 
professionnelle ou  sociale, de rejet d’une demande de congé formation, de rejet d’une 
demande de mise en disponibilité ou pour la  garde d’un enfant de moins de quatre ans ;   
2° De façon exceptionnelle, sur la base des éléments apportés par l’étudiant justifiant de la 
survenance d’un  événement important l’empêchant de débuter sa formation.   
Toute personne ayant bénéficié d’un report d’admission doit, au moins six mois avant la 
date de rentrée prévue,  confirmer son intention de reprendre sa scolarité à ladite rentrée.   

Article 10 :  
Lorsque des droits d’inscription sont fixés par voie réglementaire, les candidats admis en 
formation  s’acquittent de ces droits auprès de leur établissement d’affectation 
préalablement à leur inscription définitive.   

Article 11 :  
L’admission définitive est subordonnée :   
1° A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d’un certificat médical émanant d’un 
médecin agréé attestant  que le candidat n’est atteint d’aucune affection d’ordre physique 
ou psychologique incompatible avec l’exercice de  la profession à laquelle il se destine. 
Pour les candidats à l’entrée dans les instituts de formation de manipulateurs  
d’électroradiologie médicale, ce certificat mentionne que la numération globulaire et la 
formule sanguine sont  normales et atteste notamment de l’absence de contre-indication à 
l’utilisation d’appareils d’imagerie par  résonance magnétique (IRM). Pour les candidats 
aux instituts de formation de techniciens de laboratoire médical,  ce certificat précise 
notamment que l’étudiant est indemne de dyschromatopsies incompatibles avec l’exercice 
de la  profession à laquelle il se destine ;   
2° A la production, au plus tard le jour de la première entrée en stage, d’un certificat 
médical attestant que le  candidat remplit les obligations d’immunisation et de vaccination 
prévues, le cas échéant, par les dispositions du  titre Ier du livre 1er de la troisième partie 
législative du code de la santé publique.   

Article 12 :  
Peuvent être admis dans les formations conduisant aux diplômes d’Etat de manipulateur  
d’électroradiologie médicale, de technicien de laboratoire médical, d’ergothérapeute et de 
pédicure podologue,  les candidats relevant de la formation professionnelle continue et 
justifiant d’une durée minimale de trois ans de  cotisation à un régime de protection 
sociale à la date limite de dépôt des candidatures.   

Article 13 :  
Les candidats mentionnés à l’article 12 déposent un dossier directement auprès de 
l’établissement de  formation. Ce dossier comporte les pièces mentionnées à l’article 14.   
L’établissement de formation constitue un jury de sélection chargé d’examiner les 
candidatures.  La composition du jury de sélection et ses modalités de fonctionnement 
sont soumises à l’accord de l’agence  régionale de santé.   
Les établissements concernés qui le souhaitent ont la possibilité de se regrouper afin de 
constituer un jury de  sélection et un classement communs.   
La date limite de dépôt des dossiers de candidature et la date de communication des 
résultats aux candidats sont  fixées par l’établissement de formation en tenant compte du 
calendrier de la procédure nationale de préinscription  défini en application de l’article D. 
612-1-2 du code de l’éducation.   
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Article 14 :  
Les pièces à produire par les candidats mentionnés à l’article 12 sont les suivantes :   
1° La copie d’une pièce d’identité ;   
2° Le(s) diplôme(s) détenu(s) ;   
3° Les ou l’attestation(s) employeur(s) et/ou les justificatifs de cotisation à un régime de 
protection sociale ;   
4° Un curriculum vitae ;   
5° Une lettre de motivation.   
Les candidats précisent lors du dépôt de leur dossier de candidature leurs choix 
d’établissements de formation  par ordre de préférence.   

Article 15 :  
L’établissement de formation indique sur son site internet le nombre de places proposées 
aux  candidats mentionnés à l’article 12 dans la limite des capacités d’accueil autorisées.   

Article 16 :  
Les personnes admises en formation peuvent faire l’objet de dispenses d’unités 
d’enseignements ou  de semestres par le directeur d’établissement, après décision de la 
section compétente pour le traitement  pédagogique des situations individuelles des 
étudiants, au regard de leur formation antérieure validée, des  certifications, titres et 
diplômes obtenus et de leur parcours professionnel.   
Les candidats déposent auprès de l’établissement d’inscription leur demande de dispense 
sur la base des  documents suivants :   
1. La copie d’une pièce d’identité ;   
2. Le(s) diplôme(s) original (originaux) détenu(s) ;   
3. Le cas échéant, une attestation de validation d’ECTS de moins de trois ans ;   
4. Le cas échéant, le(s) certificat(s) du (ou des) employeur(s) attestant de l’exercice 
professionnel du candidat  dans une des professions identifiées ;   
5. Un curriculum vitae ;   
6. Une lettre de motivation ;   
7. Une attestation de niveau de langue B2 française pour les candidats étrangers.   
Cette disposition s’applique dès la rentrée 2020 pour les formations de pédicure podologue, 
de technicien de  laboratoire et de manipulateur d’électroradiologie médicale, et à compter 
de la rentrée 2021 pour la formation en  ergothérapie.   

Article 17 : 
Par dérogation à l’article 2 du présent arrêté, dans le cadre de la convention d’admission 
conclue  entre le directeur de l’établissement de formation et le président de l’université, 
peuvent être admis en première  année d’études préparatoires aux diplômes d’Etat de 
pédicure podologue, d’ergothérapeute, de psychomotricien et  de technicien de laboratoire 
médical, à la rentrée 2020, dans la limite des places autorisées, les étudiants  sélectionnés 
à partir des résultats obtenus lors de la validation des unités d’enseignement de la 
formation délivrée  au cours de la première année commune aux études de santé ou au 
cours des deux premiers semestres de licence en  sciences et techniques des activités 
physiques et sportives, ou de licence dans le domaine sciences, technologies,  santé.   
La convention susmentionnée précise les modalités retenues pour sélectionner les 
étudiants ainsi que le nombre  de places offertes par filière.   
L’établissement de formation indique sur son site internet le nombre de places ouvertes 
par filière, proposées par  la (ou les) université(s) avec laquelle (ou lesquelles) il a établi 
cette convention.   

Article 18 :  
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Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 6-I, des épreuves d’admission peuvent être 
organisées  au sein des établissements autorisés listés en annexe 3, dans le respect du 
calendrier défini par l’article D. 612-1-2  du code de l’éducation, en vue de l’inscription en 
première année d’études préparatoires aux diplômes d’Etat  d’ergothérapeute et de 
psychomotricien au titre des années 2020-2021 à 2022-2023. Les établissements concernés  
qui le souhaitent ont la possibilité de se regrouper en vue d’organiser des épreuves 
communes.   
Les épreuves d’admission sont organisées conformément aux modalités prévues aux 
articles 7, 8 et 9 de l’arrêté  du 23 décembre 1987 relatif à l’admission dans les écoles 
préparant aux diplômes d’Etat d’ergothérapeute, de  laborantin d’analyses médicales, de 
manipulateur d’électroradiologie médicale, de pédicure-podologue et de  psychomotricien.   
Les candidats doivent en outre acquitter des droits d’inscription aux épreuves de sélection 
dont le montant est  déterminé par l’organisme gestionnaire de l’établissement de 
formation concerné, après avis de l’instance  compétente pour les orientations générales 
de l’institut ou de son conseil technique, ou, en cas de regroupement,  après avis desdites 
instances.   
Les candidats ayant la qualité de sportif de haut niveau définie à l’article R. 221-1 du code 
du sport sont  dispensés de ces épreuves.   
L’annexe 3 peut être révisée chaque année par arrêté.   

Article 19 :  
L’arrêté du 23 décembre 1987 relatif à l’admission dans les écoles préparant aux diplômes 
d’Etat d’ergothérapeute, de laborantin d’analyses médicales, de manipulateur 
d’électroradiologie médicale, de pédicure podologue et de psychomotricien est ainsi 
modifié :   
1° Les articles 1er à 3, 10 à 12, 13 et 14, 16 à 18, 20 et 21 ainsi que les annexes II et III sont 
supprimés à compter  de l’entrée en vigueur du présent arrêté ;   
2° A l’article 7, sont supprimées les phrases suivantes :   
« Pour la formation de technicien de laboratoire médical : biologie, durée : deux heures, 
notée sur vingt points ;  physique, durée : une heure, notée sur vingt points ; chimie, durée : 
une heure, notée sur vingt points. Ces épreuves  écrites portent sur le programme défini en 
annexe I du présent arrêté.   
« Pour la formation de pédicure-podologue : biologie, durée : deux heures, notée sur 
quarante points. Cette  épreuve écrite porte sur le programme défini en annexe I du présent 
arrêté. Les écoles ont la possibilité d’organiser  une épreuve complémentaire ; celle-ci 
consiste en un entretien. L’épreuve complémentaire est alors notée sur dix  points. » ;   
3° Les dispositions de l’article 9 sont remplacées par les dispositions suivantes :   
« A l’issue des épreuves d’admission et au vu des notes attribuées par le jury, le président 
du jury établit la liste  de classement. Lorsque deux ou plusieurs candidats obtiennent le 
même nombre de points, le rang de classement  est déterminé :   
Pour la formation d’ergothérapeute, par la différence de note la plus faible entre la note 
obtenue à l’épreuve de  contraction de texte et celle obtenue à l’épreuve de biologie et 
physique ;   
Pour la formation de psychomotricien, par la note obtenue à l’épreuve de biologie puis par 
la note obtenue à  l’épreuve de contraction de texte.   
Pour toutes les formations, en cas d’égalité des notes obtenues à l’ensemble des épreuves, 
le candidat le plus âgé  sera classé avant les autres. » ;   
4° Les articles 4 à 9 ainsi que l’annexe I sont abrogés à compter du 31 octobre 2023, date à 
laquelle l’arrêté du  23 décembre 1987 susvisé est abrogé dans sa totalité.   
 
 

Article 20 :  



278 
 

L’arrêté du 21 août 1996 relatif aux études préparatoires au diplôme d’Etat de technicien de  
laboratoire médical est ainsi modifié :   
1° Le titre IV est remplacé par les dispositions suivantes :   
« Art. 36. – Les titulaires d’un diplôme de technicien de laboratoire médical ou autre titre ou 
certificat  permettant l’exercice de la profession de technicien de laboratoire médical 
obtenu en dehors d’un Etat membre de  l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Principauté  d’Andorre ou de la 
Confédération suisse peuvent bénéficier, sous réserve de réussite aux épreuves de 
sélection  prévues à l’article 38, d’une dispense de scolarité pour l’obtention du diplôme 
d’Etat de technicien de laboratoire  médical.   
« La composition du jury de sélection et ses modalités de fonctionnement sont soumises à 
l’accord de l’agence  régionale de santé.   
« Art. 37. – Le nombre total de candidats admis dans un institut de formation de technicien 
de laboratoire  médical au titre de l’article 36 au cours d’une année donnée s’ajoute au 
nombre de places de première année  attribuées à cet institut pour l’année considérée, 
sans pouvoir excéder 5 % de ce nombre. Lorsque l’application de  ce pourcentage conduit à 
un nombre décimal, il est arrondi au nombre entier supérieur.   
« Art. 38. – Pour se présenter aux épreuves visées à l’article 36 du présent arrêté, les 
candidats adressent à  l’institut de formation de techniciens de laboratoire médical de leur 
choix un dossier d’inscription comprenant :   
« 1. La photocopie de leur pièce d’identité ;   
« 2. La photocopie de leur diplôme de technicien de laboratoire médical ou d’un titre 
équivalent (l’original devra  être fourni lors de l’admission en formation) ;   
« 3. Le relevé détaillé du programme des études suivies, précisant le nombre d’heures de 
cours par matière et par  année de formation, la durée et le contenu des stages cliniques 
effectués au cours de la formation ainsi que le  dossier d’évaluation continue, le tout 
délivré et attesté par une autorité officielle compétente du pays qui a  délivré le diplôme ;   
« 4. Pour les candidats ayant une expérience professionnelle, toute attestation en lien avec 
l’exercice de la  profession de technicien de laboratoire médicale ;   
« 5. La traduction en français par un traducteur agréé auprès des tribunaux français de 
l’ensemble des documents  prévus aux 1 à 4 ;   
« 6. Un curriculum vitae ;   
« 7. Une lettre de motivation.   
« Les candidats doivent en outre acquitter des droits d’inscription aux épreuves de 
sélection dont le montant est  déterminé par l’organisme gestionnaire de l’institut de 
formation concerné après avis de l’instance compétente pour  les orientations générales de 
l’institut.   
« Art. 39. – Les épreuves de sélection visées à l’article 36 sont au nombre de trois :  « – une 
épreuve d’admissibilité ;   
« – deux épreuves d’admission.   
« L’épreuve d’admissibilité consiste en une épreuve écrite et anonyme comportant cinq 
questions de culture  générale devant permettre en particulier d’apprécier la maîtrise de la 
langue française par le candidat ainsi que ses  connaissances, prioritairement dans le 
domaine sanitaire et social.   
« Cette épreuve, d’une durée d’une heure trente minutes, est notée sur 20 points.   
« Pour être admissible, le candidat doit obtenir à cette épreuve une note au moins égale à 
10 sur 20.  « Les candidats déclarés admissibles par le jury sont autorisés à se présenter 
aux épreuves d’admission  consistant en une épreuve orale et une mise en situation 
pratique, organisées au cours d’une même séance.  « L’épreuve orale, d’une durée de 
trente minutes au maximum, consiste en un entretien en langue française avec  deux 
personnes, membres du jury.   
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« Cette épreuve doit permettre d’apprécier le parcours professionnel et les motivations du 
candidat à partir de  son dossier d’inscription. Elle est notée sur 20 points. Une note 
inférieure à 10 sur 20 est éliminatoire.   
« L’épreuve de mise en situation pratique, devant permettre d’évaluer le candidat dans au 
moins deux domaines  de compétence des techniciens de laboratoire médical, comporte :   
« – d’une part, l’étude d’un cas clinique en rapport avec l’exercice de la profession de 
technicien de laboratoire  médical, d’une durée maximale de trente minutes, dont dix 
minutes de préparation et vingt minutes  d’évaluation, pour laquelle le sujet est tiré au sort 
par le candidat parmi les questions préparées par le jury ;   
« – d’autre part, la réalisation de techniques d’analyses biomédicales dans au moins deux 
disciplines de  biologie, en rapport avec le cas clinique et choisies par le jury.   
« Cette épreuve doit permettre au jury d’apprécier les connaissances, les capacités de 
compréhension et  d’analyse d’une situation donnée ainsi que les démarches et aptitudes 
techniques et pratiques du candidat.  « D’une durée d’une heure trente minutes au 
maximum, cette épreuve est notée sur 20 points. Une note  inférieure à 10 sur 20 est 
éliminatoire.   
« Pour pouvoir être admis dans un institut de formation de technicien de laboratoire 
médical, les candidats  doivent obtenir un total de points au moins égal à 30 sur 60 aux 
trois épreuves de sélection.   
« Art. 40. – A l’issue des épreuves d’admission et au vu des notes obtenues aux trois 
épreuves de sélection, le  président du jury établit une liste principale et une liste 
complémentaire. Cette dernière doit permettre de combler  les vacances résultant des 
désistements éventuels.   
« En cas d’égalité de points entre deux ou plusieurs candidats, le rang de classement est 
déterminé par la note  obtenue à l’épreuve écrite puis à celle de mise en situation pratique. 
Lorsque cette procédure ne permet pas de  départager les candidats, le candidat le plus 
âgé est classé avant les autres.   
« Art. 41. – Le directeur de l’institut de formation de technicien de laboratoire médical, 
après avis de la section  compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles des étudiants, est habilité à dispenser les  candidats ayant satisfait aux 
épreuves de sélection prévues à l’article 36 d’une partie de la formation.   
« Cette décision est prise en fonction de niveau de formation initiale de technicien de 
laboratoire médical et de  l’expérience professionnelle des candidats retenus, appréciés 
sur la base de leur dossier d’inscription, ainsi que sur  les résultats obtenus aux épreuves 
de sélection visées à l’article 39 du présent arrêté.   
« Les candidats admis en formation au titre des dispositions du présent arrêté doivent 
impérativement suivre au  minimum un tiers de la formation de technicien de laboratoire 
médical.   
« Art. 42. – Peuvent être dispensés d’une partie de la formation les titulaires d’un titre de 
formation de  technicien de laboratoire médical délivré par un Etat membre de l’Union 
européenne ou un autre Etat partie à  l’accord sur l’Espace économique européen dans 
lequel la formation n’est pas règlementée ou présente des  différences substantielles avec 
la formation menant au diplôme d’Etat français de technicien de laboratoire médical  et qui 
à ce titre ne peuvent bénéficier d’une autorisation d’exercice délivrée par l’autorité 
compétente mentionnée à  l’article L. 4352-6 du code de la santé publique.   
« Cette dispense est accordée, aux candidats admis en formation, par le directeur de 
l’institut, après avis de la  section compétente pour le traitement pédagogique des 
situations individuelles des étudiants, sur la base d’une  comparaison entre la formation 
suivie par les candidats et celle conduisant au diplôme d’Etat de technicien de  laboratoire 
médical.   
« L’admission est prononcée par le directeur de l’institut de formation dans la limite des 
places disponibles ».   
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Article 21 : 
L’arrêté du 19 mai 2006 relatif aux dispenses susceptibles d’être accordées, en vue de la 
préparation  du diplôme d’Etat français de technicien en analyses biomédicales, aux 
candidats titulaires d’un diplôme extra communautaire de technicien en analyses 
biomédicales et sollicitant l’exercice de la profession en France est  abrogé.   

Article 22 : 
I. – L’article 49 de l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des 
instituts de  formation paramédicaux est modifié comme suit :   
1° Au premier alinéa, la phrase : « La période de césure débute obligatoirement en même 
temps qu’un semestre  et ne peut être effectuée lors du premier semestre de formation ou 
après l’obtention du diplôme d’Etat. » est  remplacée par la phrase : « La période de césure 
débute obligatoirement en même temps qu’un semestre. La césure  peut être effectuée dès 
le début de la première année de cursus mais ne peut l’être après l’obtention du diplôme  
d’Etat. » ;   
2° A l’alinéa 2, les mots : « au moins trois mois avant le début de la période de césure » 
sont supprimés.   
II. – Il est ajouté un article 53-1 à l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts  de formation paramédicaux rédigé comme suit :   
« Art. 53-1. – Un étudiant inscrit en formation et désirant obtenir son transfert dans un autre 
institut de  formation doit en faire la demande écrite au directeur de l’institut dans lequel il 
désire poursuivre ses études. Il  adresse copie de cette demande au directeur de son 
institut d’origine.   
Le directeur de l’institut dans lequel l’étudiant souhaite poursuivre ses études se prononce 
sur cette demande sur  la base des motifs qui lui sont présentés, le cas échéant à l’issue 
d’un entretien, et dans le respect des capacités  d’accueil de son institut.   
Sa décision est notifiée à l’étudiant ainsi qu’au directeur de l’institut d’origine. »   

Article 23 :  
L’arrêté du 5 juillet 2010 relatif au diplôme d’Etat d’ergothérapeute est ainsi modifié :   
1° L’article 31 est abrogé au 30 juin 2021 ;   
2° L’alinéa 2 de l’article 32 est remplacé, à compter de septembre 2021, par l’alinéa suivant :  
« La composition du jury de sélection et ses modalités de fonctionnement sont soumises à 
l’accord de l’agence  régionale de santé. »   

Article 24 :  
Les deux premiers alinéas de l’article 31 de l’arrêté du 14 juin 2012 relatif au diplôme d’Etat 
de  manipulateur d’électroradiologie médicale sont abrogés.   

Article 25 :  
L’arrêté du 5 juillet 2012 relatif au diplôme d’Etat de pédicure podologue est ainsi modifié :  
1° L’article 24 est abrogé ;   
2° L’alinéa 2 de l’article 26 est remplacé par l’alinéa suivant :   
« La composition du jury de sélection et ses modalités de fonctionnement sont soumises à 
l’accord de l’agence  régionale de santé. » ;   
3° A l’alinéa 8 de l’article 29, les mots : « mentionné à l’article 8 de l’arrêté du 23 décembre 
1987 modifié  susvisé » sont remplacés par les mots : « visé à l’alinéa 2 de l’article 26. »   

Article 26 :  
L’arrêté du 9 août 2016 relatif à l’admission dans les instituts préparant au diplôme d’Etat 
de  manipulateur d’électroradiologie médicale est abrogé.   
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Article 27 : 
La directrice générale de l’offre de soins et la directrice générale de l’enseignement 
supérieur et de  l’insertion professionnelle sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera  publié au Journal officiel de la République 
française.   

ANNEXE 1   
Liste des titres permettant l’accès à la formation conduisant au diplôme d’état de 
technicien de laboratoire médical   
Brevet d’enseignement industriel d’aide biochimiste ;   
Brevet d’enseignement industriel d’aide chimiste ;   
Brevet du 1er degré, spécialité Préparateur en bactériologie, délivré par le service de santé 
des armées : terre,  troupes coloniales, troupes d’outre-mer ou troupes de marine ;   
Certificat d’aide-bactériologique ou d’aide biologiste délivré par le service de santé des 
armées : marine ;  Brevet élémentaire ou du 1er degré d’aide biologiste, d’aide chimiste ou 
de préparateur(trice) en bactériologie,  délivré par le service de santé des armées : terre et 
marine ;   
Brevet élémentaire de laborantin délivré par le service de santé des armées : air ;   
Brevet d’agent technique agricole (option Aide chimiste) ;   
Brevet de technicien agricole (option Laboratoire, sous-option Chimie ou microbiologie).   

ANNEXE 2   
Attendus et critères nationaux   
Critères nationaux : les compétences et aptitudes ci-dessous peuvent être vérifiées dans un 
cadre scolaire,  universitaire, professionnel, associatif ou autre.   
Pas de critères locaux.   
Ergothérapeute   
Attendus nationaux Critères nationaux pris en compte   
1 - Disposer d’aptitudes relationnelles - Aptitude d’écoute, de bienveillance, d’empathie   
- Aptitude à travailler en équipe   
- Capacité d’interaction avec autrui   
- Capacité d’adaptation et de flexibilité   
Commentaires : La formation et l’exercice du métier d’ergothérapeute nécessitent de 
disposer d’aptitudes   
relationnelles. Elles permettront d’analyser et de comprendre des situations humaines 
complexes ; d’adapter   
des interventions aux caractéristiques propres à chaque individu, à ses attentes et besoins 
ainsi qu’aux   
contextes dans lesquels il évolue et de collaborer avec de nombreux acteurs (équipes 
pluridisciplinaire,   
personnes, familles, institutions …)   
2 - Avoir un attrait pour les questions sanitaires et sociales :   
- Intérêt et connaissance du métier d’ergothérapeute et du domaine médical et social  - 
Intérêt pour les sciences humaines, médicales et sociales   
Commentaires : La formation au métier d’ergothérapeute ouvre à l’exercice d’une 
profession mobilisant des  sciences humaines, biomédicales et sociales. Elle nécessite 
d’avoir une connaissance minimale des métiers du  secteur médico-social, et plus 
particulièrement de l’ergothérapie.   
3 - Disposer de capacités d’analyse - Capacité à suivre une démarche scientifique   
- Capacité d’analyse critique   
- Capacité de résolution de problème et aptitude à la production créative   
- Capacité à se questionner et à se remettre en question   
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Commentaires : La formation et l’exercice du métier d’ergothérapeute se basent sur les 
sciences de l’occupation et   
les sciences de la rééducation et de la réadaptation. Il faudra rechercher, analyser et 
exploiter des informations   
scientifiques, mais aussi contribuer à la production de connaissances dans cette 
discipline.   
4 - Savoir s’organiser dans son travail - Capacité à travailler de manière autonome   
- Capacité organisationnelle (rigueur, méthodologie de travail)   
Commentaires : La formation et l’exercice du métier d’ergothérapeute nécessitent des 
aptitudes à s’organiser dans   
son travail de manière autonome et particulièrement pour conduire des actions en activité 
libérale.   
5- Posséder une maîtrise de l’expression écrite  et orale :   
- Maîtrise du français à l’écrit et à l’oral   
- Capacité d’argumentation   
- Capacité de synthèse   
- Compréhension de l’anglais écrit   
Commentaires : La formation et l’exercice du métier d’ergothérapeute nécessitent d’avoir 
des aptitudes pour  comprendre finement des textes scientifiques (en Français et en 
anglais) et de s’exprimer à l’écrit et à l’oral avec  clarté (argumenter et construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. Les  données 
probantes sont issues des travaux scientifiques internationaux.   
La qualité de l’expression écrite et orale contribue à la réussite de la formation ainsi qu’à 
l’exercice de la future  responsabilité professionnelle.   
Manipulateur d’électroradiologie médicale   
Attendus nationaux Critères nationaux pris en compte   
1 - Intérêt pour les sciences, l’évolution  scientifique et technologique, le domaine  de la 
santé   
2 - Compétences relationnelles   
et communication   
1-1 Connaissances dans le champ scientifique et technologique (physique-chimie biologie, 
physiologie, ,  mathématiques)   
1-2 Connaissances dans le domaine sanitaire et social   
1-3 Représentation du métier et du soin   
1-4 Intérêt et usages des outils et ressources numériques   
2-1 Aptitude à l’attention, l’écoute et l’empathie   
2-2 Aptitude à collaborer et travailler en équipe   
2-3 Capacités à communiquer et intégrer des groupes   
2-4 Sens de l’intérêt collectif   
3 - Compétences à la démarche scientifique 3-1 Aptitude au raisonnement scientifique, 
logique  3-2. Aptitude à la recherche, mobilisation et mise en liens des informations   
3-3 Capacité d’étonnement, sens critique et discernement, créativité   
4 - Maitrise d’expression 4-1 Maîtrise du français à l’écrit comme à l’oral  4-2 Aptitude à 
communiquer en langues étrangères (notamment anglais)   
5 - Compétences organisationnelles 5-1 Rigueur, assiduité, persévérance   
5-2 Respect des engagements, autonomie au travail   
5-3 Aptitude organisationnelle et dextérité   
Pédicure podologue   
Attendus nationaux Critères nationaux pris en compte   
1 - Etre intéressé par les questions de santé et  les questions sociales   
2 - Disposer de qualités humaines  et de capacités relationnelles   
3 - Disposer d’une maîtrise de l’expression  écrite et orale   
4 - Avoir de l’intérêt pour les sciences du  vivant et la démarche scientifique   
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Intérêt pour les sciences de la rééducation et du soin   
Intérêt pour la profession de pédicure-podologue   
Sens de l’intérêt général   
Aptitude à faire preuve d’attention aux autres   
Capacité d’écoute   
Aptitude à travailler en groupe   
Maîtrise du français à l’oral et à l’écrit   
Capacité d’argumentation   
Capacité de synthèse   
Capacité à communiquer dans une langue étrangère notamment l’anglais  Aptitude à 
observer et/ou à analyser   
Aptitude à rechercher et à sélectionner des données   
Aptitude à organiser et à restituer de l’information   
Aptitude à produire un raisonnement logique   
5 - Savoir s’organiser dans son travail Capacité à hiérarchiser les tâches  Capacité à 
travailler en autonomie   
Capacité à utiliser les outils numériques   
Psychomotricien   
Attendus nationaux Critères nationaux pris en compte   
1 - Etre intéressé par les questions de santé et  les questions sociales   
2 - Disposer de qualités humaines et relation nelles   
3 - Savoir mobiliser des compétences d’ex pression écrite et orale   
4 - Etre intéressé par la démarche scientifique  et disposer de connaissances en sciences   
5 - Disposer de compétences organisationnel les et savoir-être   
Critères :   
– Avoir des connaissances dans le domaine sanitaire, médico-social et social   
– Avoir des connaissances sur métier de psychomotricien   
Commentaires :   
La formation au métier de psychomotricien ouvre à l’exercice d’une profession à l’interface 
entre les sciences  biomédicales et les sciences humaines. Elle nécessite d’avoir une 
connaissance généraliste des métiers du  secteur médico-social.   
Critères :   
– Disposer de qualités humaines, d’empathie, de bienveillance et d’écoute   
– Etre capable d’échanger, et de communiquer avec autrui   
– Etre apte à gérer ses émotions et à développer la maitrise de soi   
– Faire preuve de curiosité intellectuelle et de créativité   
– Avoir un intérêt et des aptitudes pour les activités d’expression corporelle, physiques et 
artistiques   
Commentaires :   
L’exercice du métier de psychomotricien nécessite de disposer d’aptitudes nécessaires 
pour développer des  compétences de savoir-être. Ces aptitudes permettront d’analyser et 
de comprendre des situations humaines  complexes, en adoptant une posture 
professionnelle. L’adaptation des interventions aux caractéristiques  propres à chaque 
individu, à ses besoins et aux contextes dans lesquels il évolue, sera indispensable.   
Critères :   
– Comprendre et maîtriser la langue française à l’écrit et à l’oral   
– Maitriser les techniques d’argumentation et de synthèse   
– Etre capable de se documenter dans une langue étrangère   
Commentaires :   
Cet attendu suppose d’avoir des qualités dans la compréhension fine de textes de toute 
nature et des capacités  d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter 
et construire un raisonnement, synthétiser,  produire et traiter des contenus diversifiés. La 
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qualité de l’expression écrite et orale contribue à l’exercice de la  future responsabilité 
professionnelle.   
Critères :   
– Etre apte à rechercher, sélectionner, organiser et restituer de l’information scientifique  – 
Etre capable de comprendre et de produire un raisonnement logique   
– Etre capable d’argumenter à partir de données et de concepts issus de différentes 
disciplines  – Disposer de connaissances en Sciences du Vivant   
– Etre apte à la recherche documentaire numérique   
Commentaires :   
La profession de psychomotricien relève des sciences de la rééducation et de la 
réadaptation. Il faudra, tout au long  de l’exercice de celle-ci, rechercher, analyser et 
exploiter l’information scientifique, tout en contribuant si  possible à la production de 
connaissances dans cette discipline.   
Critères :   
– Etre apte à travailler de façon autonome   
– Pouvoir collaborer et travailler en équipe, disponibilité   
– Avoir des qualités de rigueur, de méthode et des capacités d’organisation   
Commentaires :   
Le métier de psychomotricien s’exerce dans un cadre pluridisciplinaire et 
pluriprofessionnel. La conception et la  réalisation d’interventions, en articulation avec 
celles des autres professionnels des équipes et des partenaires,  sera indispensable.   
Techniciens de laboratoire médical   
Attendus nationaux Critères nationaux pris en compte   
1 - Intérêt pour les sciences, l’évolution  scientifique, le domaine de la santé   
1-1 Connaissances dans le champ scientifique et technologique (biologie, physiologie, 
physique-chimie,  mathématiques)   
1-2 Connaissances dans le domaine sanitaire et social   
1-3 Représentation du métier et de la biologie médicale   
1-4 Intérêt et usages des outils et ressources numériques   
2 - Compétences à la démarche scientifique 2-1 Aptitude au raisonnement scientifique, 
logique  2-2, Aptitude à la recherche, mobilisation et mise en liens des informations   
2-3 Capacité d’étonnement, sens critique et discernement, créativité   
3 - Compétences relationnelles 3-1 Aptitude à l’attention, l’écoute et l’empathie   
Attendus nationaux Critères nationaux pris en compte   
3-2 Aptitude à collaborer et travailler en équipe   
3-3 Capacités à communiquer et intégrer des groupes   
3-4 Sens de l’intérêt général   
4 - Maitrise d’expression 4-1 Maîtrise du français à l’écrit comme à l’oral   
4-2 Aptitude à communiquer en langues étrangères (notamment anglais)   
5 - Compétences organisationnelles 5-1 Rigueur, assiduité, persévérance   
5-2 Capacité à s’organiser, respect des engagements, autonomie au travail  

Sous-Partie 3 : Les études d’orthophonie 

Code de la santé publique 

Article L4344-4-2 : 
Exerce illégalement la profession d'orthophoniste toute personne qui pratique 
l'orthophonie au sens de l'article L. 4341-1 sans : 
1° Etre titulaire du certificat de capacité d'orthophoniste ; 
2° Etre titulaire de l'un des diplômes ou de l'une des attestations d'études d'orthophonie 
établis par le ministre chargé de l'éducation antérieurement à la création du certificat 
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mentionné au 1° du présent article ou de tout autre titre mentionné à l'article L. 4341-4 
exigé pour l'exercice de la profession d'orthophoniste ; 
3° Remplir les conditions ou satisfaire aux obligations prévues à l'article L. 4341-7. 
Le présent article ne s'applique pas aux étudiants en orthophonie ni aux apprentis en 
orthophonie qui effectuent un stage en application de l'article L. 4381-1. 

Article D4341-6 : 
Les étudiants en orthophonie effectuent leur stage pratique auprès d'un orthophoniste, 
appelé maître de stage. Ce stage s'effectue soit auprès d'un orthophoniste exerçant à titre 
libéral, soit auprès d'un orthophoniste exerçant dans un établissement de santé public ou 
privé à but non lucratif. Le stage s'effectue alors sous la responsabilité du médecin chef de 
service ou du directeur médical de l'établissement au sein duquel exerce le maître de 
stage. 

Article D4341-7 : 
Le maître de stage doit exercer son activité professionnelle depuis trois ans au moins et 
être agréé par une commission que préside le directeur de l'unité de formation et de 
recherche dont relève l'étudiant, suivant des modalités définies par un arrêté des ministres 
chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. Le directeur de l'unité de formation et 
de recherche dresse la liste des maîtres de stage et prononce l'affectation des étudiants. 

Article D4341-8 : 
Le nombre maximum de stagiaires que le maître de stage peut accueillir ne peut excéder 
trois si le maître de stage exerce dans un établissement de santé public ou privé à but non 
lucratif. Dans cette limite, il est fixé par accord entre le maître de stage et le chef de service 
ou le directeur médical de l'établissement. Dans le cadre de l'exercice libéral, un maître de 
stage ne peut recevoir plus d'un stagiaire à la fois. 

Article D4341-9 : 
Le stagiaire, après consentement du patient, assiste aux activités du maître de stage et 
participe, sous la responsabilité et en présence du maître de stage, aux actes 
professionnels que ce dernier accomplit habituellement. L'étudiant ne peut recevoir de 
rémunération, ni de son maître de stage, ni des malades au titre de ses activités de 
stagiaire. 

Article D4341-10 : 
Le directeur de l'unité de formation et de recherche peut mettre fin au stage ou le 
suspendre de sa propre initiative ou sur la demande soit du maître de stage, soit de 
l'étudiant, soit, le cas échéant, du chef de service ou du directeur médical de 
l'établissement. Le stagiaire est pourvu, le cas échéant, d'une autre affectation. 

Article D4341-5 : 
Le certificat de capacité d'orthophoniste est un diplôme national de l'enseignement 
supérieur, conformément au troisième alinéa (2°) de l'article D. 613-7 du code de 
l'éducation. 

Article D4341-6 : 
Les étudiants en orthophonie effectuent leur stage pratique auprès d'un orthophoniste, 
appelé maître de stage. Ce stage s'effectue soit auprès d'un orthophoniste exerçant à titre 
libéral, soit auprès d'un orthophoniste exerçant dans un établissement de santé public ou 
privé à but non lucratif. Le stage s'effectue alors sous la responsabilité du médecin chef de 
service ou du directeur médical de l'établissement au sein duquel exerce le maître de 
stage. 
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Article D4341-7 : 
Le maître de stage doit exercer son activité professionnelle depuis trois ans au moins et 
être agréé par une commission que préside le directeur de l'unité de formation et de 
recherche dont relève l'étudiant, suivant des modalités définies par un arrêté des ministres 
chargés de l'enseignement supérieur et de la santé. Le directeur de l'unité de formation et 
de recherche dresse la liste des maîtres de stage et prononce l'affectation des étudiants. 

Article D4341-8 : 
Le nombre maximum de stagiaires que le maître de stage peut accueillir ne peut excéder 
trois si le maître de stage exerce dans un établissement de santé public ou privé à but non 
lucratif. Dans cette limite, il est fixé par accord entre le maître de stage et le chef de service 
ou le directeur médical de l'établissement. Dans le cadre de l'exercice libéral, un maître de 
stage ne peut recevoir plus d'un stagiaire à la fois. 

Article D4341-9 : 
Le stagiaire, après consentement du patient, assiste aux activités du maître de stage et 
participe, sous la responsabilité et en présence du maître de stage, aux actes 
professionnels que ce dernier accomplit habituellement. L'étudiant ne peut recevoir de 
rémunération, ni de son maître de stage, ni des malades au titre de ses activités de 
stagiaire. 

Article D4341-10 
Le directeur de l'unité de formation et de recherche peut mettre fin au stage ou le 
suspendre de sa propre initiative ou sur la demande soit du maître de stage, soit de 
l'étudiant, soit, le cas échéant, du chef de service ou du directeur médical de 
l'établissement. Le stagiaire est pourvu, le cas échéant, d'une autre affectation. 

Article R4341-13 : 
Le préfet de la région désignée par arrêté du ministre chargé de la santé délivre après avis 
de la commission des orthophonistes l'autorisation d'exercice prévue à l'article L. 4341-4, au 
vu d'une demande accompagnée d'un dossier présenté et instruit selon les modalités 
fixées par l'arrêté mentionné à l'article R. 4341-15.  
Il accuse réception de la demande dans le délai d'un mois à compter de sa réception et le 
cas échéant, indique au demandeur dans ce même délai les pièces et informations 
manquantes.  
Le silence gardé par le préfet de région à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter 
de la réception du dossier complet vaut décision de rejet de la demande. 

Article R4341-14 : 
La commission examine les connaissances, aptitudes et compétences acquises au cours 
de la formation initiale, de l'expérience professionnelle et de la formation tout au long de la 
vie ayant fait l'objet d'une validation par un organisme compétent, de l'intéressé, selon les 
modalités prévues aux articles R. 4311-35 et R. 4311-36. 

Article R4341-15 : 
Sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur et du ministre 
chargé de la santé : 
1° La composition du dossier produit à l'appui de la demande d'autorisation ; 
2° La composition du jury de l'épreuve d'aptitude et les modalités d'organisation de cette 
épreuve ; 
3° Les modalités et les conditions dans lesquelles un stage d'adaptation, une épreuve 
d'aptitude ou les deux sont imposés ; 
4° Les modalités d'organisation et d'évaluation du stage d'adaptation ; 
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5° Les informations à fournir dans les états statistiques. 

Article D636-21 
Les enseignements en vue du certificat de capacité d'orthophoniste comprennent des 
enseignements théoriques, méthodologiques, appliqués et pratiques ainsi que 
l'accomplissement de stages. Ces enseignements tiennent compte des priorités de santé 
publique. 
Parmi ces enseignements sont notamment prévus : 
1° Un enseignement de langue vivante étrangère ; 
2° Un enseignement conforme aux référentiels nationaux des certificats informatiques et 
internet de l'enseignement supérieur : C2i ¢ niveau 1 et C2i ¢ niveau 2 métiers de la santé ; 
3° Une formation aux gestes et soins d'urgence. 

Article D636-21-1 : 
L'organisation des enseignements est définie par les instances de l'université après avis de 
la composante assurant la formation. 
Les enseignements sont organisés par discipline et en partie de façon intégrée, sous forme 
d'unités d'enseignement articulées entre elles en cohérence avec les objectifs de la 
formation et les compétences à acquérir. Ils comprennent les unités d'enseignement du 
tronc commun et des unités d'enseignement librement choisies par l'étudiant. 
La mutualisation des enseignements entre les filières peut être mise en place. 
La formation fait appel aux technologies de l'information et de la communication 
appliquées à l'enseignement et aux différentes approches de simulation ; elle est 
dispensée sur site ou en partie à distance. 

Article D636-21-2 : 
Le contenu des enseignements de la formation conduisant au certificat de capacité 
d'orthophoniste ainsi que les recommandations pédagogiques qui s'y rapportent sont 
développés dans le référentiel de formation prévu à l'annexe 3 du décret n° 2013-798 du 30 
août 2013 relatif au régime des études en vue du certificat de capacité d'orthophoniste. 

Article D636-21-3 : 
La composante assurant la formation en orthophonie élabore un projet pédagogique et 
veille à l'articulation entre les enseignements théoriques, pratiques et les stages en vue de 
l'acquisition des compétences professionnelles décrites à l'annexe 2 du décret n° 2013-798 
du 30 août 2013 relatif au régime des études en vue du certificat de capacité 
d'orthophoniste. 

Article D636-21-4 : 
Sans préjudice des dispositions relatives au stage pratique des étudiants en orthophonie 
auprès d'un orthophoniste prévues aux articles D. 4341-6 à D. 4341-10 du code de la santé 
publique, les stages prévus au cours de la formation conduisant au certificat de capacité 
d'orthophoniste, ainsi que leur contenu, sont précisés dans le référentiel de formation et 
dans le cahier des charges des stages mentionnés respectivement aux annexes 3 et 5 du 
décret n° 2013-798 du 30 août 2013 relatif au régime des études en vue du certificat de 
capacité d'orthophoniste. 

Article D636-21-5 : 
Un carnet de stage identifie les objectifs pédagogiques transversaux et spécifiques de 
chaque stage. Il permet le suivi de la progression de l'étudiant et son évaluation ; celle-ci 
porte notamment sur des activités adaptées aux compétences transversales et spécifiques 
à acquérir. 
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Article D636-21-6 : 
Les stages font l'objet d'une convention entre le directeur de la composante assurant la 
formation en orthophonie et le responsable de la structure accueillant le stagiaire. Ces 
conventions précisent les modalités d'organisation, d'encadrement et de déroulement des 
stages, que les conditions de réparation et d'assurance des éventuels dommages causés 
par le stagiaire ou subis par lui durant le stage. 

Article D636-21-7 : 
Les étudiants en orthophonie sont soumis au règlement intérieur de la structure d'accueil 
et sont informés de leurs obligations de présence par le responsable de celle-ci. 

Article D636-21-8 : 
La validation des stages est prononcée, au vu du carnet de stage, complété par le maître de 
stage et du rapport de stage, par le directeur de la composante assurant la formation en 
orthophonie ou son représentant. 
L'absence de validation d'un ou de plusieurs stages au titre d'une année donnée entraîne le 
redoublement de l'étudiant. 

Article D636-21-9 : 
Les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtées dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l'article D. 636-21-1, notamment en ce qui concerne l'acquisition, la 
compensation et la capitalisation des unités d'enseignement. Les modalités de contrôle 
des connaissances permettent de vérifier l'acquisition de l'ensemble des connaissances et 
des compétences constitutives du diplôme. 
Les aptitudes et l'acquisition des connaissances et des compétences sont appréciées soit 
par un contrôle continu et régulier soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de 
contrôle combinés. Une session de rattrapage intervient dans un délai qui ne peut être 
inférieur à deux semaines après la publication des résultats semestriels. 

Article D636-21-10 : 
Après accord du responsable pédagogique et sous réserve d'une cohérence pédagogique 
avec le déroulement de la formation, un étudiant peut effectuer une période d'études à 
l'étranger dans la limite de trois semestres au cours des dix semestres de formation 
conduisant au certificat de capacité d'orthophoniste. La période d'études, validée par 
l'établissement étranger, permet à l'étudiant d'acquérir les crédits européens 
correspondants. 
Dans le respect du délai fixé à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, les établissements 
publient l'indication du nombre des épreuves, de leur nature, de leur durée, de leur 
coefficient ainsi que la répartition éventuelle entre le contrôle continu et le contrôle 
terminal et la place respective des épreuves écrites, orales, pratiques et cliniques. Le 
président de l'université nomme le président et les membres des jurys d'examen. 

Article D636-21-11 : 
Des dispenses partielles de scolarité, de stages ou d'épreuves peuvent être accordées aux 
personnes admises à poursuivre des études en vue du certificat de capacité 
d'orthophoniste et justifiant de titres ou de diplômes reconnus par le ministre chargé de 
l'éducation ou le ministre chargé de la santé les autorisant à enseigner aux enfants atteints 
de déficience auditive. 
Ces dispenses peuvent porter sur les enseignements suivants, détaillés dans l'annexe 3 du 
décret n° 2013-798 du 30 août 2013 relatif au régime des études en vue du certificat de 
capacité d'orthophoniste : 
-l'unité d'enseignement 1.2.1 Psychologie générale et psychologie du développement ; 
-l'unité d'enseignement 1.3 Sciences de l'éducation ; 
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-l'unité d'enseignement 2.3 Etude de l'audition ; 
-l'unité d'enseignement 6.1 Stage en milieu scolaire. 

Article D636-21-12 : 
Des dispositifs d'évaluation des enseignements et des stages par les étudiants sont mis en 
place dans chaque établissement habilité à dispenser cette formation. 
Ces dispositifs contribuent au dialogue entre l'équipe pédagogique et les étudiants en vue 
de faire évoluer le contenu de la formation ainsi que les méthodes d'enseignement afin de 
favoriser l'appropriation des savoirs, des connaissances et des compétences et d'améliorer 
la qualité de la formation. 
Les résultats de ces évaluations font l'objet d'un échange entre les étudiants et l'équipe 
pédagogique. 

Article D636-22 : 
Le certificat de capacité d'orthophoniste est délivré aux étudiants ayant : 
-validé l'ensemble des enseignements et des stages correspondant aux deux cycles de 
formation ; 
-obtenu le certificat de compétences cliniques ; 
-et soutenu leur mémoire avec succès. 
La délivrance du certificat de capacité d'orthophoniste est accompagnée de l'annexe 
descriptive dite “ supplément au diplôme ” 

Sous-Partie 4 : Les études d’ostéopathie 

Arrêté du 12 décembre 2014 relatif à la formation en ostéopathie  

Article 1 : 
Pour être admis à suivre la formation en ostéopathie, les candidats doivent être âgés  de 
dix-sept ans au moins au 31 décembre de l’année de leur entrée en formation et titulaires 
du  baccalauréat ou d’un titre admis en équivalence.  
Les élèves en classe de terminale peuvent présenter leur candidature. Leur admission 
définitive  sera subordonnée à l’obtention du baccalauréat.   
Les candidats sont sélectionnés sur la base d’un dossier comprenant les pièces suivantes : 
– curriculum vitae;  
– lettre de motivation;  
– dossier scolaire avec résultats et appréciations ;  
– attestations de travail le cas échéant;  
– copie du baccalauréat ou du titre admis en équivalence;  
– certificat de scolarité pour les candidats de terminale.   
Les candidats retenus se présentent à un entretien visant à évaluer leur motivation et leurs  
aptitudes à suivre la formation sur la base du dossier.  
Le directeur de l’établissement de formation est chargé d’organiser la sélection.  

Article 2 : 
Les dates de la rentrée sont fixées par le directeur de l’établissement après avis du  conseil 
pédagogique. Elles interviennent au plus tard le 1er octobre.  
L’établissement n’organise pas de rentrée complémentaire en cours d’année académique.   

Article 3 : 
La répartition des semaines d’enseignement et de stage est fixée par le directeur de  
l’établissement après avis du conseil pédagogique, conformément au référentiel de 
formation. Ces éléments sont communiqués aux étudiants au plus tard un mois après la 
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date de la rentrée.  Art. 4. — Le référentiel d’activités et de compétences est fixé par 
l’annexe I. La maquette de formation est fixée par l’annexe II.  
Le référentiel de formation incluant les unités d’enseignement et le livret de stage sont 
fixés par  les annexes III et IV.   

Article 5 : 
La présence lors des travaux dirigés et des périodes de formation pratique clinique  est 
obligatoire. La présence à certains enseignements en cours magistral peut être obligatoire 
en  fonction du projet pédagogique de l’école.   

Article 6 : 
L’acquisition des compétences en situation se fait progressivement au cours de la  
formation.  
Les établissements adoptent leurs modalités de contrôle des connaissances. Ces 
modalités sont présentées au conseil pédagogique en début d’année de formation et les  
étudiants en sont informés.  
La validation de plusieurs unités d’enseignement peut être organisée lors d’une même 
épreuve,  les notes relatives à chaque unité d’enseignement sont alors clairement 
identifiées.   

Article 7 : 
La compensation des notes s’opère entre deux unités d’enseignement d’un même  
domaine au sein d’une même année à condition qu’aucune des notes obtenues par le 
candidat ne  soit inférieure à huit sur vingt.  
Les unités d’enseignement des domaines « 4. - ostéopathie : fondements et modèles »,  «5.- 
pratique ostéopathique» et «7.- développement des compétences de l’ostéopathe» ne 
donnent  jamais lieu à compensation.   

Article 8 : 
Les enseignements donnent lieu à deux sessions d’examen. Un délai minimal d’un mois  
est respecté entre les deux sessions. La deuxième session se déroule avant le début de 
l’année  suivante.  
Lorsqu’une unité d’enseignement a été présentée aux deux sessions, la meilleure note est 
retenue. En cas d’absence à une épreuve évaluant les unités d’enseignement, les étudiants 
sont admis à  se présenter à la deuxième session. Dans le cas d’une deuxième absence, 
l’étudiant est considéré  comme n’ayant pas validé l’unité.   

Article 9 : 
La progression de l’étudiant au cours de la formation pratique clinique est appréciée  à 
partir du livret de stage dont le modèle est défini à l’annexe IV. Le livret de stage comporte 
des  éléments inscrits par l’étudiant, le maitre de stage et le formateur référent de la 
formation pratique  clinique de l’école.  
A l’issue de chaque période de formation pratique clinique, les responsables de 
l’encadrement  évaluent les acquisitions des éléments de chacune des compétences sur la 
base des critères notifiés  dans le livret de stage.   

Article 10 : 
Les stages font l’objet d’une convention entre le directeur de l’établissement et le  
responsable de la structure accueillant le stagiaire. Cette convention précise les modalités 
d’organisation et de déroulement des stages, ainsi que les conditions de réparation et 
d’assurance des  éventuels dommages causés par le stagiaire ou subis par lui durant le 
stage. Elle est établie conformément au modèle prévue en annexe V.   
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Article 11 : 
Les périodes de formation pratique clinique sont validées par la commission de validation 
des unités de formation et des compétences professionnelles, au vu du livret de stage et de  
l’évaluation réalisée par les responsables de l’encadrement.  

Article 12 : 
Le passage de première en deuxième année s’effectue par la validation au minimum  de 80 
% des unités d’enseignement de la première année.  
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont validé au minimum 50 % des 
unités  d’enseignement sont admis à redoubler.  
Les étudiants qui ont validé moins de 50 % des unités d’enseignement peuvent être 
autorisés à  redoubler par le directeur de l’établissement après avis du conseil 
pédagogique. Dans le cas contraire, ces étudiants sont exclus de la formation.  
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des unités d’enseignement 
validées.   

Article 13 : 
Le passage de deuxième année en troisième année s’effectue par la validation de la  
totalité des unités d’enseignement de la première année et la validation d’au moins 80 % 
des unités  d’enseignement de la deuxième année.  
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont obtenu la validation de la 
première  année et d’au moins 50 % des unités d’enseignement de deuxième année sont 
autorisés à redoubler. Les étudiants qui n’ont pas obtenu la validation de la première 
année ou qui ont validé moins  de 50 % des unités d’enseignement de deuxième année 
peuvent être autorisés à redoubler par le  directeur de l’établissement après avis du conseil 
pédagogique.  
Dans le cas contraire, ces étudiants sont exclus de la formation.  
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des unités d’enseignement 
validées.   

Article 14 : 
Le passage de troisième année en quatrième année s’effectue par la validation de la  
totalité des unités d’enseignement et de la formation pratique clinique des trois premières 
années. Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont obtenu la validation de 
la deuxième  année et d’au moins 50 % des unités d’enseignement de troisième année sont 
autorisés à redoubler. Les étudiants qui n’ont pas obtenu la validation de la deuxième 
année ou qui ont validé moins  de 50 % des unités d’enseignement de troisième année 
peuvent être autorisés à redoubler par le  directeur de l’établissement après avis du conseil 
pédagogique.  
Dans le cas contraire, ces étudiants sont exclus de la formation.  
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des unités d’enseignement 
validées.   

Article 15 : 
Le passage de quatrième année en cinquième année s’effectue par la validation d’au  
moins 80% des unités d’enseignement de la quatrième année et par la validation de la 
formation  pratique clinique de la quatrième année.  
Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont obtenu la validation d’au moins 
50 %  des unités d’enseignement de quatrième année sont autorisés à redoubler. Les 
étudiants qui ont validé moins de 50 % des unités d’enseignement de quatrième année 
peuvent  être autorisés à redoubler par le directeur de l’établissement après avis du conseil 
pédagogique. Dans le cas contraire, ces étudiants sont exclus de la formation.  



292 
 

Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des unités d’enseignement 
validées.   

Article 16 :  
En fin de cinquième année, le diplôme d’ostéopathe est délivré aux étudiants ayant  validé 
l’ensemble des unités d’enseignement dont le mémoire, les cent cinquante consultations  
complètes et l’ensemble des compétences en formation pratique clinique.  
Les étudiants qui ne remplissent pas ces critères et qui ont obtenu la validation d’au moins 
50 %  des unités d’enseignent de cinquième année sont autorisés à redoubler.  
Les étudiants qui ont validé moins de 50 % des unités d’enseignement de cinquième année 
peuvent  être autorisés à redoubler par le directeur de l’établissement après avis du conseil 
pédagogique. Dans le cas contraire, ces étudiants sont exclus de la formation.  
Les étudiants autorisés à redoubler conservent le bénéfice des unités d’enseignement 
validées.  

Article 17 :  
Dans chaque établissement est constitué un conseil scientifique conformément au  décret 
n° 2014-1043 du 12 septembre 2014 relatif à l’agrément des établissements de formation en  
ostéopathie.  
Il est chargé de garantir la qualité scientifique de la formation. Il définit les grandes 
orientations du  cursus de formation, dans le respect du référentiel national, en lien avec 
les évolutions scientifiques  et professionnelles.  
Il a un rôle de veille scientifique sur tout sujet relatif à l’ostéopathie. Il propose des thèmes 
de  formation continue et de recherche.  
Le conseil scientifique se réunit au moins une fois par an sur convocation du directeur de  
l’établissement.  
Le compte rendu des séances est à la disposition de l’équipe pédagogique et des 
étudiants.   

Article 18 : 
Un conseil pédagogique est constitué conformément au décret n° 2014-1043 du  12 
septembre 2014 relatif à l’agrément des établissements de formation en ostéopathie. Il se 
réunit au moins deux fois par an sur convocation du directeur de l’établissement qui le  
préside. Il peut également être réuni à la demande de deux tiers de ses membres. La 
première réunion du conseil pédagogique doit avoir lieu dans le trimestre qui suit le début 
de  chaque année de formation.  
Il ne peut siéger que si au minimum deux tiers de ses membres sont présents. Si le 
quorum  requis n’est pas atteint, la réunion est reportée dans un délai maximum de quinze 
jours. Le conseil  peut alors valablement délibérer quel que soit le nombre de présents.  
L’ensemble de ses membres a voix délibérative.  
Le directeur fait assurer le secrétariat des réunions. Un compte rendu est adressé à 
l’ensemble  de ses membres.   

Article 19 : 
Le conseil pédagogique est notamment consulté pour avis sur:  
1° Le projet pédagogique de chaque année de formation: les objectifs de formation, les 
modalités  de contrôle des connaissances, l’organisation générale des études, et 
notamment la date de rentrée  de chaque année de formation, la qualification des 
intervenants, les méthodes et les moyens  pédagogiques, le suivi et l’encadrement des 
étudiants, la planification des enseignements, des  périodes de formation pratique clinique 
et des congés, le calendrier des épreuves de contrôle des  connaissances ;  
2° Le règlement intérieur;  
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3° L’effectif des différentes catégories de personnels, en précisant pour les personnels 
enseignants  permanents la nature et la durée de leurs interventions ;  
4° L’utilisation des locaux et du matériel pédagogique;  
5° Le rapport annuel d’activité pédagogique;  
6° Les situations individuelles :  
a) des étudiants en difficulté pédagogique, en lien ou non avec des absences justifiées: le 
conseil  peut alors proposer un soutien particulier, susceptible de lever les difficultés, sans 
allongement de  la formation;  
b) des étudiants sollicitant un redoublement, dans le cas où l’avis du conseil est requis 
pour  l’examen de cette demande; 
c) des étudiants sollicitant une reprise de la formation après une interruption supérieure à 
un an; d) des étudiants sollicitant le bénéfice d’une dispense de scolarité.  
Pour les situations énumérées au 6°, les membres du conseil reçoivent communication du 
dossier  de l’étudiant, accompagné d’un rapport motivé du directeur, au moins quinze jours 
avant la réunion  de ce conseil.  
L’étudiant reçoit communication de son dossier dans les mêmes conditions que les 
membres du  conseil.  
Le conseil pédagogique entend l’étudiant, qui peut être assisté d’une personne de son 
choix. L’étudiant présente devant le conseil pédagogique des observations écrites ou 
orales. Dans le  cas où l’étudiant est dans l’impossibilité d’être présent et qu’il n’a pas 
communiqué d’observations  écrites, le conseil examine sa situation.  
Toutefois, le conseil peut décider à la majorité des membres présents de renvoyer à la 
demande  de l’étudiant l’examen de sa situation à une nouvelle réunion. Un tel report n’est 
possible qu’une  seule fois.  
La décision prise par le directeur de l’établissement est notifiée par écrit à l’étudiant et 
dûment  motivée, dans un délai maximal de cinq jours après la réunion du conseil 
pédagogique. Elle figure  dans son dossier pédagogique.  
Le directeur de l’établissement rend compte de ses décisions lors de la réunion suivante du  
conseil pédagogique.   

Article 20 : 
L’avis du conseil pédagogique fait l’objet d’un vote à bulletin secret pour l’examen des  
situations individuelles et d’un vote à main levée ou à bulletin secret à la demande d’au 
moins un  tiers des membres du conseil pour les autres avis formulés par le conseil.  
En cas d’égalité de voix pour l’examen d’une situation individuelle, l’avis est réputé 
favorable à  l’étudiant. Pour toute autre question, la voix du président est prépondérante.  

Article 21 : 
Le directeur peut, sans consultation du conseil pédagogique, avertir l’étudiant sur sa  
situation pédagogique. Dans ce cas, l’étudiant reçoit préalablement communication de son 
dossier.  Il est entendu par le directeur de l’établissement et peut se faire assister d’une 
personne de son  choix.  
Cette décision motivée est notifiée par écrit à l’étudiant et figure dans son dossier 
pédagogique.   

Article 22 : 
Les membres du conseil sont tenus au secret à l’égard des informations dont ils ont  
connaissance au cours des réunions du conseil concernant la situation d’étudiants.  
  

Article 23 : 
Le conseil de discipline est constitué par le directeur de l’établissement en début de  
chaque année de formation lors de la première réunion du conseil pédagogique. Il 
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comprend au moins un représentant des étudiants, un représentant des enseignants et un  
représentant des tuteurs de stage qui siègent au conseil pédagogique.  
Le directeur de l’établissement n’est pas membre du conseil de discipline.  
Le conseil de discipline émet un avis sur les fautes disciplinaires. L’ensemble de ses 
membres a  voix délibérative.  
Les membres du conseil sont tenus au secret à l’égard des informations concernant les 
étudiants  dont ils ont connaissance au cours des réunions.   

Article 24 : 
La saisine du conseil de discipline par le directeur de l’établissement est motivée par  
l’exposé du ou des faits reprochés à l’étudiant. Cet exposé est adressé aux membres du 
conseil en  même temps que la convocation.  
Le conseil ne peut siéger que si les deux tiers de ses membres sont présents. Si le quorum 
requis n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres du conseil sont à  nouveau 
convoqués dans un délai maximum de quinze jours. Le conseil peut alors valablement  
délibérer, quel que soit le nombre de présents.  

Article 25 : 
L’étudiant reçoit communication de son dossier à la date de saisine du conseil de  
discipline.  
L’étudiant présente devant le conseil de discipline des observations écrites ou orales. Il 
peut être  assisté d’une personne de son choix.  
Dans le cas où l’étudiant est dans l’impossibilité d’être présent et qu’il n’a pas 
communiqué  d’observations écrites, le conseil examine sa situation. Toutefois, le conseil 
peut décider à la  majorité des membres présents de renvoyer à la demande de l’étudiant 
l’examen de sa situation à  une nouvelle réunion. Un tel report n’est possible qu’une seule 
fois.  
Des témoins peuvent être entendus à la demande de l’étudiant, du directeur de 
l’établissement ou  de la majorité des membres du conseil.   

Article 26 : 
Le conseil exprime son avis à la suite d’un vote à bulletin secret.  
Il peut proposer les sanctions suivantes: avertissement, blâme, exclusion temporaire ou 
exclusion  définitive de l’étudiant.  
En cas d’égalité des voix, l’avis est réputé favorable à l’étudiant.  
La sanction est prononcée de façon dûment motivée par le directeur de l’établissement. 
Elle est  notifiée par écrit à l’étudiant, dans un délai maximal de cinq jours après la réunion 
du conseil de  discipline.   

Article 27 : 
L’avertissement peut être prononcé par le directeur sans consultation du conseil de  
discipline. Dans ce cas, l’étudiant reçoit préalablement communication de son dossier. Il 
est entendu  par le directeur de l’établissement et peut se faire assister d’une personne de 
son choix.   

Article 28 : 
Une commission de validation des unités de formation et des compétences  
professionnelles est mise en place, conformément au décret n° 2014-1043 du 12 septembre 
2014  relatif à l’agrément des établissements de formation en ostéopathie, sous la 
responsabilité du  directeur de l’établissement qui la convoque et la préside.  
Elle se réunit au minimum à la fin de chaque année scolaire.  
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Elle examine les résultats des étudiants aux épreuves de contrôle continu des différentes 
unités  d’enseignement et les évaluations des périodes de formation pratique clinique et se 
prononce sur  la validation des connaissances et des compétences professionnelles.   

Article 29 : 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux étudiants entrant en première  
année de formation à compter de la rentrée de septembre 2015.  
Les étudiants ayant entrepris leurs études avant cette date demeurent régis par les 
dispositions  de l’arrêté du 25 mars 2007 relatif à la formation en ostéopathie.  
A titre transitoire, les étudiants mentionnés à l’alinéa précédent qui redoublent ou ont 
interrompu  leur formation voient leur situation examinée par le conseil pédagogique.   
Article 30 :  
Les articles 1 à 5 de l’arrêté du 25 mars 2007 relatif à la formation en ostéopathie sont  
abrogés à compter du 30 juin 2017 pour les établissements agréés dispensant 
antérieurement à  la publication du présent arrêté une formation en trois ans, à compter du 
30 juin 2018 pour les  établissements agréés dispensant antérieurement à la publication du 
présent arrêté une formation en  quatre ans, et à compter du 30 juin 2019 pour les 
établissements agréés dispensant antérieurement  à la publication du présent arrêté une 
formation en cinq ans. 

Sous-Partie 5 : Les études d’orthoptie 

Arrêté du 20 octobre 2014 relatif aux études en vue du certificat de capacité 

d'orthoptiste 

Article 1 : 
Le certificat de capacité d'orthoptiste sanctionne trois années d'études après le 
baccalauréat, il comprend six semestres de formation validés par l'obtention de 180 crédits 
européens. 

Article 2 : 
Le nombre d'étudiants admis en première année d'étude en vue du certificat de capacité 
d'orthoptiste est fixé par un arrêté annuel conjoint du ministre chargé de la santé et du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Article 3 : 
Les études conduisant au certificat de capacité d'orthoptiste sont organisées par les 
universités habilitées, par arrêté conjoint du ministre chargé de l'enseignement supérieur 
et du ministre en charge de la santé. 
La formation dispensée fait l'objet d'une évaluation périodique en vue du renouvellement 
de l'habilitation à délivrer le certificat de capacité d'orthoptiste. 

Article 4 : 
Peuvent présenter leur candidature en vue d'une admission dans les études conduisant au 
certificat de capacité d'orthoptiste les candidats justifiant : 
    - soit du baccalauréat ; 
    - soit du diplôme d'accès aux études universitaires ; 
    - soit d'un diplôme français ou étranger admis en dispense ou équivalence du 
baccalauréat en application de la réglementation nationale ; 
    - soit d'une qualification ou d'une expérience jugées suffisantes, conformément aux 
dispositions de l'article L. 613-5 du code de l'éducation. 

Article 5 : 
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Pour être autorisés à suivre les études conduisant au certificat de capacité d'orthoptiste, 
les candidats satisfont à des modalités de sélection en vue d'évaluer leurs aptitudes à 
poursuivre ces études, dans les conditions définies à l'annexe IV du présent arrêté. 
L'inscription à ces épreuves est soumise à l'acquittement de droits dont le montant est fixé 
par un arrêté conjoint du ministre en charge du budget et du ministre en charge de 
l'enseignement supérieur. 

Article 6 : 
Le jury d'admission, désigné par le président de l'université sur proposition du directeur de 
la composante assurant la formation, établit une liste d'admission principale et une liste 
complémentaire. 

Article 7 : 
Les étudiants admis produisent, au plus tard le premier jour de la rentrée, un certificat 
établi par un médecin agréé attestant que l'étudiant ne présente pas de contre-indication 
physique et psychologique à l'exercice de la profession d'orthoptiste. 
Un report de scolarité d'un an peut-être accordé sur demande écrite de l'étudiant dûment 
justifiée. 

Article 8 : 
Les étudiants prennent une inscription au début de chaque année universitaire. 
Nul ne peut être autorisé à poursuivre la formation conduisant au certificat de capacité 
d'orthoptiste s'il n'a validé sa formation dans un délai équivalent à deux fois la durée de la 
maquette du diplôme. Aucune de ces années d'études ne peut donner lieu à plus de deux 
inscriptions. 

Article 9 : 
I. - La formation a pour objectif : 
1° L'acquisition des connaissances scientifiques et techniques indispensables à la maîtrise 
des savoirs et des savoir-faire nécessaires à l'exercice de la profession d'orthoptiste ; 
2° L'approche fondamentale de l'être humain, la recherche du maintien de la santé ou la 
prise en charge du patient, par des connaissances en santé publique ; 
3° L'acquisition des connaissances de pathologie et de physiopathologie nécessaires à la 
pratique de l'orthoptie ; 
4° L'apprentissage du raisonnement clinique et de l'intervention thérapeutique ; 
5° L'acquisition des compétences génériques nécessaires à la communication de 
l'orthoptiste avec le patient et son entourage, à sa coopération avec les membres de 
l'équipe soignante pluriprofessionnelle, à sa réflexivité et à son respect des règles de 
l'éthique et de la déontologie ; 
6° Une formation à la démarche scientifique rendue nécessaire par la progression rapide 
des connaissances qui est la conséquence directe des progrès de la recherche, faisant 
évoluer régulièrement les pratiques professionnelles. 
L'apport théorique est complété par des activités de raisonnement clinique et des activités 
d'apprentissage pratique en milieu clinique permettant à l'étudiant de construire les 
compétences nécessaires à l'exercice du métier d'orthoptiste. 
Trois principes régissent l'acquisition de ces connaissances : 
- la non-exhaustivité : la progression très rapide des connaissances impose des choix et 
conduit à rejeter toute idée d'exhaustivité. L'enjeu est d'acquérir des concepts qui 
permettront à l'étudiant de disposer, au cours de sa vie professionnelle, d'outils pour faire 
évoluer ses savoirs et ses savoir-faire ; 
- la participation active de l'étudiant : chaque fois que cela est possible, l'acquisition des 
connaissances est envisagée au travers de la participation active de l'étudiant sous forme 
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de travaux dirigés, d'exposés, d'approches par problèmes, de stages, pour lesquels un 
tutorat et une évaluation adaptée sont mis en place ; 
- l'interdisciplinarité : les professions de santé s'appuient sur de nombreux champs 
disciplinaires. L'apprentissage de l'interdisciplinarité prépare à la collaboration entre futurs 
professionnels de la santé. Elle s'établit autour de la mise en place d'unités d'enseignement 
faisant appel à l'intégration de différentes disciplines autour de l'étude de situations 
cliniques clés ou de problèmes de santé. 
II. - L'enseignement comprend : 
1° Un tronc commun ; 
2° Un parcours personnalisé au cours duquel l'étudiant pourra choisir : 
- d'approfondir ou de compléter ses connaissances dans un domaine de l'orthoptie ; 
- d'approfondir ou de compléter ses connaissances dans un domaine particulier autre que 
l'orthoptie. 
Ce parcours personnalisé comprend des unités d'enseignement librement choisies parmi 
les formations dispensées à l'université. Des parcours types peuvent être proposés par la 
composante assurant la formation en orthoptie. 

Article 10 
Les enseignements conduisant au certificat de capacité d'orthoptiste comprennent des 
enseignements théoriques, dirigés, méthodologiques, appliqués et pratiques, 
l'accomplissement de stages et une soutenance orale basée sur un travail de fin d'études. 
Les enseignements sont organisés par discipline et en partie de façon intégrée, sous forme 
d'unités d'enseignement articulées entre elles en cohérence avec les objectifs de la 
formation et les compétences à acquérir. Ils comprennent les unités d'enseignement du 
tronc commun et des unités d'enseignement librement choisies par l'étudiant. 
La mutualisation des enseignements entre les filières peut être mise en place. 
Leur organisation est définie par les instances de l'université, après avis de la composante 
dispensant la formation. 

Article 11 : 
Les enseignements mis en place doivent permettre aux étudiants d'élaborer 
progressivement leur projet de formation et, à ceux qui le souhaitent, de se réorienter. 
Un enseignement de langues vivantes étrangères, une formation permettant l'acquisition 
de l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence de niveau 2, un apprentissage à 
la maîtrise des outils informatiques et une initiation à la recherche sont également 
organisés. 
La formation fait appel aux technologies de l'information et de la communication 
appliquées à l'enseignement; elle est dispensée sur site ou à distance ou selon ces deux 
modes combinés. 

Article 12 : 
Le contenu des enseignements de la formation conduisant au certificat de capacité 
d'orthoptiste ainsi que les recommandations pédagogiques qui s'y rapportent sont 
développés dans le référentiel de formation prévu à l'annexe III du présent arrêté. 

Article 13 : 
La composante assurant la formation en orthoptie élabore un projet pédagogique et veille à 
l'articulation entre les enseignements théoriques, pratiques et les stages en vue de 
l'acquisition des compétences professionnelles décrites à l'annexe II du présent arrêté. 
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Article 14 : 
Les stages prévus au cours de la formation conduisant au certificat de capacité 
d'orthoptiste ainsi que leur contenu sont précisés dans le cahier des charges des stages 
prévu en annexe V du présent arrêté. 

Article 15 : 
Les stages font l'objet d'une convention entre le directeur de la composante assurant la 
formation en orthoptie et le responsable de la structure accueillant le stagiaire. 
Ces conventions précisent les modalités d'organisation, d'encadrement et de déroulement 
des stages ainsi que les conditions d'assurance et de réparation des éventuels dommages 
causés par le stagiaire ou subis par lui durant le stage. 
Durant ses stages, l'étudiant est placé sous la responsabilité directe d'un maître de stage 
orthoptiste, chargé de son encadrement au quotidien. Il acquiert alors progressivement les 
compétences professionnelles et l'autonomie nécessaire dans l'exercice du métier. 

Article 16 : 
Un carnet de stage identifie les objectifs pédagogiques transversaux et spécifiques de 
chaque stage. Il permet le suivi de la progression de l'étudiant et son évaluation ; celle-ci 
porte notamment sur des activités adaptées aux compétences transversales et spécifiques 
à acquérir. 

Article 17 : 
Les étudiants en orthoptie sont soumis, au cours de leurs stages, au règlement intérieur de 
la structure d'accueil et sont informés de leurs obligations de présence par le responsable 
de celle-ci. 

Article 18 : 
La validation des stages est prononcée par le directeur de la composante assurant la 
formation, qui tient compte de l'avis du maître de stage consigné dans le carnet de stage. 
L'absence de validation d'un ou de plusieurs stages au titre d'une année donnée entraîne le 
redoublement de l'étudiant s'il ne peut les rattraper. 

Article 19 : 
Les modalités d'évaluation sont arrêtées dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l'article 10, notamment en ce qui concerne l'acquisition, la compensation et la 
capitalisation des unités d'enseignement. 
Les modalités d'évaluation permettent de vérifier l'acquisition de l'ensemble des 
connaissances et des compétences constitutives du diplôme. Les aptitudes et l'acquisition 
des connaissances et des compétences sont appréciées soit par un contrôle continu et 
régulier soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. Une 
session de rattrapage intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux semaines 
après la publication des résultats semestriels. 
Dans le respect du délai fixé à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, les établissements 
publient les modalités d'évaluation en précisant le nombre des épreuves, leur nature, leur 
durée, leur coefficient ainsi que la répartition éventuelle entre le contrôle continu et le 
contrôle terminal et la place respective des épreuves écrites, orales, pratiques et cliniques. 
Le président de l'université nomme le président et les membres des jurys d'examen. 

Article 20 : 
Après accord du responsable pédagogique et sous réserve d'une cohérence pédagogique 
avec le déroulement de la formation, un étudiant peut effectuer une période d'études à 
l'étranger dans la limite de un semestre au cours des six semestres de formation 
conduisant au certificat de capacité d'orthoptiste. La période d'études, validée par 
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l'établissement étranger, permet à l'étudiant d'acquérir les crédits européens 
correspondants. 

Article 21 : 
Au cours du dernier semestre, les étudiants présentent oralement un travail de fin d'études 
sous la responsabilité du directeur pédagogique, désigné par le directeur de la 
composante assurant la formation en orthoptie. 
Ce travail est élaboré et évalué selon les modalités définies dans l'annexe III du présent 
arrêté. 

Article 22 :  
Un certificat de compétences cliniques est organisé au cours du dernier semestre de 
formation. Ce certificat est destiné à valider les compétences cliniques acquises durant la 
formation. Il fait l'objet d'une session de rattrapage. 

Article 23 :  
Le certificat de capacité d'orthoptiste est délivré aux étudiants ayant : 
    - validé l'ensemble des enseignements et des stages correspondant au référentiel de 
formation ; 
    - obtenu le certificat de compétences cliniques ; et, 
    - présenté avec succès leur travail de fin d'études. 
Le « certificat de capacité d'orthoptiste » est accompagné de l'annexe descriptive au 
diplôme dite « supplément au diplôme ». 

Article 24 :  
Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux étudiants autorisés à s'inscrire en 
première année des études conduisant au certificat de capacité d'orthoptiste à compter de 
l'année universitaire 2014-2015. 
Elles se substituent à celles de l'arrêté du 16 décembre 1966 modifié relatif au programme 
d'enseignement et modalités des examens en vue du certificat de capacité d'aide-
orthoptiste lors de l'année universitaire 2014-2015 en ce qui concerne la première année 
des études en orthoptie, lors de l'année universitaire 2015-2016 en ce qui concerne la 
deuxième année, lors de l'année universitaire 2016-2017 en ce qui concerne la troisième 
année. 

Article 25 : 
Les candidats autorisés à s'inscrire en première année des études d'orthoptie au titre de 
l'année 2014-2015 passent les épreuves de sélection établies conformément à l'article 4 de 
l'arrêté modifié du 16 décembre 1966 relatif au programme d'enseignement et modalités 
des examens en vue du certificat de capacité d'aide-orthoptiste. 

Article 26 :  
A titre transitoire, les étudiants qui redoublent ou qui ont interrompu une formation suivie 
selon le programme défini par l'arrêté modifié du 16 décembre 1966 relatif au programme 
d'enseignement et modalités des examens en vue du certificat de capacité d'aide-
orthoptiste voient leur situation examinée par l'équipe pédagogique. Celle-ci propose au 
directeur de la composante assurant la formation en orthoptie des modalités d'intégration 
de ces étudiants dans le régime d'études fixé par le présent arrêté. 
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Arrêté du 15 mai 2020 fixant le montant des droits à acquitter en vue de l'admission 

aux études d'audioprothèse, d'orthophonie et d'orthoptie 

Article 1 : 
Dans le cadre de la procédure nationale de préinscription prévue aux articles D. 612-1 et 
suivants du code de l'éducation, les candidats à l'admission aux études d'audioprothèse, 
d'orthophonie et d'orthoptie s'acquittent de droits dont le montant s'élève à 80 euros. 
Les élèves ou étudiants bénéficiaires d'une bourse sont exonérés du paiement de ces 
droits. 

Article 2 : 
La somme de 80 euros est à acquitter au titre d'un dossier de candidature unique auprès 
d'un établissement ne faisant pas partie d'un regroupement d'établissements prévu par 
l'article D. 612-1-11 du code de l'éducation. 
Lorsque plusieurs établissements sont regroupés en application de l'article D. 612-1-11 du 
code de l'éducation, la candidature déposée auprès du regroupement d'établissements en 
vue de l'admission dans l'un de ces établissements constitue une candidature unique. 
Dans ce cas, ladite somme de 80 euros n'est acquittée qu'une seule fois auprès de 
l'établissement désigné en tant qu'« établissement pilote » par une convention conclue 
entre les établissements du regroupement. 

Article 3 : 
Les établissements autres que l'établissement pilote sont dénommés « établissements 
partenaires ». 
L'établissement pilote est chargé d'administrer, pour le compte des établissements 
partenaires, les actes liés à la mise en œuvre des modalités d'admission des candidats et 
définis par ladite convention. A ce titre, il lui incombe, notamment, de reverser aux 
établissements partenaires les sommes liées aux frais que ces derniers engagent 
respectivement pour la gestion de chaque candidature et définies par ladite convention. 

Article 5 :  
Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la rentrée universitaire 
2020-2021. 

Décret du 11 août 1956 instituant un Certificat de Capacité d'Aide-Orthoptiste 

Article 1 :  
Il est institué un certificat de capacité d'aide-orthoptiste habilitant à exécuter, sur 
prescription médicale et dans les conditions fixées par l'arrêté du 31 décembre 1947 
modifié, les traitements des troubles de la vision binoculaire. Ce certificat est délivré par le 
ministre de l'Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports. 
Le programme d'enseignement et les épreuves sont fixés par arrêté du ministre de 
l'Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports, pris après avis du secrétaire d'État à la 
Santé Publique et à la Population. 

Article 2 : 
Les titulaires de ce certificat sont habilités à signer les feuilles de Sécurité sociale des 
malades en traitement dans les conditions fixées par arrêté du secrétaire d'État au Travail 
et à la Sécurité sociale. 

Article 3 : 
Les personnes pratiquant, à la date de la publication du présent décret, les traitements 
orthoptiques pourront obtenir, par décision du ministre de l'Éducation Nationale, de la 
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Jeunesse et des Sports, la dispense de la scolarité et l'autorisation de se présenter lors 
d'une session spéciale à l'examen de fin d'études du certificat; cette session spéciale sera 
unique et sera organisée dans le courant de l'année qui suivra celle de la publication du 
présent décret. 
Pour obtenir le bénéfice des dispositions précédentes, les personnes intéressées devront 
présenter leur demande, sous peine de forclusion, au moins un mois avant la date fixée 
pour la session. Elles devront fournir la preuve qu'à la date de la demande elles 
pratiquaient effectivement depuis plus de deux ans les traitements orthoptiques et qu'elles 
ont suivi au moins six mois un enseignement théorique et pratique dans un service 
hospitalier d'ophtalmologie. 

Arrêté du 30 mars 2010 fixant les modalités d'organisation de l'épreuve d'aptitude et 

du stage d'adaptation pour l'exercice en France des professions de 

psychomotricien, orthophoniste, orthoptiste, audioprothésiste, opticien-lunetier par 

des ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou parties à l'accord 

sur l'Espace économique européen 

Article 1 :  
En application des articles L. 4332-4, L. 4341-4, L. 4342-4, L. 4361-4 et L. 4362-3 du code de la 
santé publique, si des mesures de compensation sont jugées nécessaires, le préfet de 
région compétent pour délivrer l'autorisation d'exercice indique à l'intéressé que celui-ci 
doit lui faire connaître, dans un délai de deux mois, son choix entre l'épreuve d'aptitude et 
le stage d'adaptation et lui transmet la liste des directions régionales de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale habilitées à organiser ces mesures. 

Article 2 : 
L'intéressé dépose auprès de la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale habilitée de son choix une demande d'inscription, sur papier libre, aux 
épreuves ou au stage, accompagnée d'une copie de la décision du préfet de région 
compétent pour délivrer l'autorisation d'exercice précisant la nature et la durée de l'épreuve 
ou du stage devant être validé. 

Article 3 :  
La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale organisatrice des 
épreuves d'aptitude adresse, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mois au 
moins avant le début de celles-ci, une convocation individuelle, mentionnant le jour, l'heure 
et le lieu de l'épreuve. 
Le jury de l'épreuve d'aptitude, désigné par le préfet de la région organisatrice des 
épreuves, se compose du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale ou son représentant, président, et de deux professionnels qualifiés dont un 
enseignant, exerçant ou ayant exercé la profession concernée pendant trois ans au moins 
au cours des cinq dernières années. 
Les sujets de l'épreuve d'aptitude sont fixés par le jury. 
L'épreuve d'aptitude peut prendre la forme d'interrogations écrites ou orales notées sur 20 
portant sur chacune des matières qui n'ont pas été enseignées initialement ou non 
acquises au cours de l'expérience professionnelle. 
L'admission est prononcée par le jury si la moyenne des notes obtenues par le candidat est 
égale ou supérieure à 10 sur 20, sans note inférieure à 8 sur 20, à une ou plusieurs 
interrogations. 
Le préfet de la région organisatrice des épreuves notifie à l'intéressé et au préfet de région 
compétent pour délivrer l'autorisation d'exercice les résultats de l'épreuve d'aptitude. 
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Article 4 : 
Le stage d'adaptation s'effectue dans un établissement de santé public ou privé. S'agissant 
des audioprothésistes, des orthophonistes et des opticiens-lunetiers, il peut également 
s'effectuer chez un professionnel. Les lieux de stage sont agréés par l'agence régionale de 
santé. Le stagiaire est placé sous la responsabilité pédagogique d'un professionnel qualifié 
exerçant la profession concernée depuis au moins trois ans. Ce dernier établit un rapport 
d'évaluation conformément au modèle figurant en annexe. 
Le stage, qui comprend éventuellement une formation théorique complémentaire, est 
validé par le responsable de la structure d'accueil, sur proposition du professionnel qualifié 
évaluant le stagiaire. 
Le préfet de la région organisatrice du stage notifie à l'intéressé et au préfet de région 
compétent pour délivrer l'autorisation d'exercice les résultats du stage. 

Article 5 :  
En cas de réussite à l'épreuve d'aptitude, le préfet de région autorise l'intéressé à exercer la 
profession pour laquelle l'autorisation est demandée. En cas d'échec, il refuse l'autorisation 
d'exercice. 
Pour les demandeurs ayant choisi d'effectuer un stage d'adaptation, la décision sur la 
demande d'autorisation d'exercice est prise après un nouvel avis de la commission 
mentionnée aux articles L. 4332-4, L. 4341-4, L. 4342-4, L. 4361-4 et L. 4362-3 du code de la 
santé publique. 

Sous-Partie 6 : Les études en audioprothèse auditive.  

Code de la santé publique  

Article L4361-3 : 
Les diplômes, certificats ou titres mentionnés à l'article L. 4361-2 sont le diplôme d'Etat 
d'audioprothésiste délivré après des études préparatoires et des épreuves dont le 
programme est fixé par décret ou tout autre diplôme, certificat ou titre permettant 
l'exercice de la médecine en France. 
L'audioprothésiste peut faire usage de son titre de formation dans la langue de l'Etat qui le 
lui a délivré. Il est tenu de faire figurer le lieu et l'établissement où il a été obtenu. 
Dans le cas où le titre de formation de l'Etat d'origine, membre ou partie, est susceptible 
d'être confondu avec un titre exigeant en France une formation complémentaire, l'autorité 
compétente peut décider que l'audioprothésiste fera état du titre de formation de l'Etat 
d'origine, membre ou partie, dans une forme appropriée qu'elle lui indique.  
L'intéressé porte le titre professionnel d'audioprothésiste. 

Article L4363-1 : 
Les audioprothésistes, les élèves poursuivant les études préparatoires à l'obtention du 
diplôme prévu à l'article L. 4361-3 et les personnes mentionnées à l'article L. 4361-5 sont 
tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les peines énoncées aux articles 
226-13 et 226-14 du code pénal. 

Sous-Partie 7 : Les études en pédicure-podologie  

Arrêté du 5 juillet 2012 relatif au diplôme d’État de pédicure-podologue 

Article 1 : 
Dans le cadre de l’intégration de la formation des pédicures-podologues au processus 
licence-master-doctorat et de son inscription dans l’annexe du décret no 2010-1123 du 23 
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septembre 2010 susvisé, les instituts de formation passent une convention avec une 
université disposant d'une composante santé. Cette convention détermine les modalités de 
participation de l’université à la formation. Les instituts de formation s’engagent dans une 
démarche d’auto-évaluation du dispositif de la formation. 

Article 2 : 
Les dates de la rentrée sont fixées par le directeur de l’institut de formation en pédicurie-
podologie après avis du conseil pédagogique. Celle de la première année intervient au plus 
tard à la fin de la deuxième semaine de septembre. 
L’inscription administrative est annuelle. L’inscription pédagogique s’effectue pour chaque 
unité d’enseignement. Elle est automatique et pour l’ensemble des unités d’enseignement 
de l’année lorsque l’étudiant s’inscrit administrativement pour une année complète de 
formation. Le nombre d’inscriptions administratives et pédagogiques est limité à six sur 
l’ensemble du parcours de formation. Le nombre d’inscriptions administratives est limité à 
deux pour chaque année. Le nombre d’inscription pédagogique est limité à deux pour 
chaque unité d’enseignement. Le Directeur de l’institut peut octroyer une ou plusieurs 
inscriptions supplémentaires après avis du conseil pédagogique. 

Article 3 :  
La répartition des semaines d’enseignement et de stage est fixée par le directeur de 
l’institut de formation en pédicurie-podologie après avis du conseil pédagogique, 
conformément au référentiel de formation. 

Article 4 : 
Les référentiels d’activités et de compétences sont fixés par les annexes I et II du présent 
arrêté. Le référentiel de formation, les unités d’enseignement et le portfolio sont fixés par 
les annexes III,IV et V. 

Article 5 : 
Conformément à l’article 28 de l’arrêté du 21 avril 2007 susvisé, la présence lors des travaux 
dirigés et des périodes de formation clinique est obligatoire. Certains enseignements en 
cours magistral peuvent être également obligatoires en fonction du projet pédagogique de 
l’institut. 

Article 6 : 
L’acquisition des compétences en situation et l’acquisition des actes, activités et 
techniques de soins, se fait progressivement au cours de la formation. L’organisation des 
épreuves d’évaluation et de validation est à la charge des instituts. Cette organisation est 
présentée au conseil pédagogique en début d’année de formation et les étudiants en sont 
informés. La validation de plusieurs unités d’enseignement peut être organisée lors d’une 
même épreuve, les notes correspondant à chaque unité d’enseignement sont alors 
identifiables. Le nombre de crédits affecté à chaque unité d’enseignement est utilisé 
comme coefficient pour le calcul des moyennes générales en fin de chaque semestre. 

Article 7 : 
La compensation des notes s’opère entre deux unités d’enseignement d’un même 
semestre en tenant compte des coefficients attribués aux unités, à condition qu’aucune 
des notes obtenues par le candidat ne soit inférieure à 9 sur 20. Les unités d’enseignement 
qui donnent droit à compensation entre elles sont les suivantes : 
    1°    Au semestre 1, les unités d’enseignement : 
UE 5.2 S1 « Technologies de l’information et de la communication » et UE 5.5 S1 « Anglais 
professionnel »  
     2° Au semestre 6, les unités d’enseignement : 



304 
 

UE 2.2 S6 « Psychologie » et UE 2.3 S6 « Sociologie, anthropologie » ;Les autres unités 
d’enseignement ne donnent pas lieu à compensation. 

Article 8 :  
Les enseignements semestriels donnent lieu à deux sessions d’examen. La deuxième 
session concerne les rattrapages des deux semestres précédents. Elle se déroule, en 
fonction de la date de rentrée, au plus tard en septembre de l’année considérée. 
Lorsqu’une unité d’enseignement a été présentée aux deux sessions, la deuxième note est 
retenue. En cas d’absence à une épreuve évaluant les unités d’enseignement, les étudiants 
sont admis à se présenter à la deuxième session. Dans le cas d’une deuxième absence, 
l’étudiant est considéré comme n’ayant pas validé l’unité. 

Article 9 :  
L’acquisition des compétences en situation et la validation des actes, activités et 
techniques de soins, se fait progressivement au cours de la formation.La progression de 
l’étudiant au cours de la formation clinique est appréciée à partir du portfolio dont le 
modèle est défini à l’annexe V. Le portfolio comporte des éléments inscrits par l’étudiant, le 
tuteur et le formateur référent de la formation clinique de l’institut de formation. ..À l’issue 
de chaque période de formation clinique, les responsables de l’encadrement évaluent les 
acquisitions des éléments de chacune des compétences sur la base des critères et 
indicateurs notifiés dans le portfolio.Le formateur de l’institut de formation, référent du 
suivi pédagogique de l’étudiant, prend connaissance des indications apportées sur le 
portfolio et propose à la commission semestrielle d'attribution des crédits prévue à l’article 
11 la validation des unités d’enseignement liées à la formation clinique,ou un complément 
de formation clinique, ou la réalisation d’une nouvelle période de formation clinique. Dans 
ce cas, les modalités complémentaires, ou de la nouvelle période de formation clinique 
sont définies par l’équipe pédagogique.En cas de difficulté, un entretien entre le tuteur, le 
formateur référent de formation clinique de l'institut et l’étudiant est préconisé. Son 
contenu est rapporté aux membres de la commission semestrielle d’attribution des crédits. 

Article 10 :  
Les crédits européens correspondant à la formation clinique sont attribués dès lors que 
l'étudiant remplit les conditions suivantes : 
   1° Avoir réalisé la totalité de la formation clinique : la présence ne peut être inférieure à 
80 % du temps prévu, dans la limite autorisée par la réglementation ; 
   2° Avoir analysé des situations et activités rencontrées au cours de la formation clinique 
et en avoir inscrit les éléments sur le portfolio ; 
   3° Avoir mis en œuvre les éléments des compétences requises dans une ou plusieurs 
situations ; 
   4° Avoir réalisé des actes ou activités liés à la formation clinique. 

Article 11 :  
Une commission semestrielle d’attribution des crédits est mise en place dans les instituts 
de formation de pédicurie-podologie sous la responsabilité du directeur de l’institut qui la 
préside. Elle est composée des formateurs référents des étudiants, d’un ou plusieurs 
représentants de l'enseignement universitaire et d’un ou plusieurs représentants des 
tuteurs des structures d'accueil de la formation clinique. Chaque semestre, excepté le 
dernier, le formateur responsable du suivi pédagogique présente à la commission les 
résultats des étudiants afin que celle-ci se prononce sur la validation des unités 
d'enseignement et de la formation clinique et sur la poursuite du parcours de l’étudiant. 
Les crédits correspondants aux unités d’enseignement et à la formation clinique sont 
mentionnés dans le dossier de l’étudiant. Lors du dernier semestre, les résultats sont 
présentés devant le jury d’attribution du diplôme mentionné à l’article 18. 
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Article 12 : 
Le passage de première en deuxième année s’effectue par la validation des semestres 1 et 
2 ou par la validation d’un semestre complet, ou encore par la validation des unités 
d’enseignement équivalant à 48 crédits sur 60, répartis sur les deux semestres de 
formation. Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont validé des unités 
d’enseignement équivalant à la valeur de 30 à 47 crédits au cours des semestres 1 et 2 sont 
admis à redoubler.  
Le Directeur de l’institut de formation peut autoriser ces étudiants, après avis de la 
commission semestrielle d’attribution des crédits prévue à l’article 11, à suivre quelques 
unités d’enseignement de la deuxième année. Les étudiants qui ont validé des unités 
d’enseignement équivalant à moins de 30 crédits européens peuvent être autorisés à 
redoubler par le directeur de l’institut de formation après avis du conseil pédagogique. 
Dans le cas contraire, ces étudiants sont exclus de la formation. Les étudiants autorisés à 
redoubler conservent le bénéfice des crédits correspondant aux unités d'enseignement 
validées. 

Article 13 : 
Les étudiants admis en deuxième année, sans pour autant avoir validé l’ensemble des 
unités d'enseignement requises à la validation totale de la première année, sont autorisés à 
présenter les unités manquantes au cours de cette deuxième année.À la fin de la deuxième 
année, les étudiants n’ayant pas validé l’ensemble des unités d’ensei-gnement de la 
première année peuvent être autorisés par le directeur de l’institut après avis du conseil 
pédagogique à s’inscrire à nouveau aux unités d’enseignement manquantes pour les 
valider. Dans ce cas, les étudiants sont autorisés à s’inscrire administrativement à nouveau 
en deuxième année. Dans le cas contraire, ces étudiants sont exclus de la formation. 

Article 14 :  
Le passage de deuxième année en troisième année s’effectue par la validation des 
semestres 1, 2,3 et 4 ou par la validation des semestres 1 et 2 et d’un des deux semestres 3 
et 4, ou encore par la validation des deux premiers semestres et la validation des unités 
d’enseignement et des stages représentant 48 à 60 crédits répartis sur les semestres 3 et 
4...Les étudiants qui ne répondent pas à ces critères et qui ont obtenu la validation des 
deux premiers semestres et la validation des unités d’enseignement équivalant à la valeur 
de 30 à 47 crédits au cours des semestres 3 et 4 sont admis à redoubler. Le directeur de 
l’institut de formation peut autoriser ces étudiants, après avis de la commission 
semestrielle d’attribution des crédits définie à l'article 11, à suivre quelques unités 
d’enseignement de la troisième année. Les étudiants qui ont validé les semestres 1 et 2 et 
qui n’ont pas validé les unités d'enseignement équivalant à 30 crédits sur les semestres 3 
et 4 peuvent être autorisés à redoubler par le directeur de l'institut de formation de 
pédicurie-podologie après avis du conseil pédagogique. Les étudiants autorisés à 
redoubler conservent le bénéfice des crédits correspondant aux unités d'enseignement 
validées. 

Article 15 : 
Les étudiants admis en troisième année, sans pour autant avoir validé l’ensemble des 
unités d'enseignement requises pour la validation totale de la deuxième année, sont 
autorisés à présenter les unités manquantes au cours de cette troisième année. À la fin de 
la troisième année, les étudiants n’ayant pas validé l’ensemble des unités d’enseignement 
de la deuxième année peuvent être autorisés par le directeur de l’institut après avis du 
conseil pédagogique à s’inscrire à nouveau aux unités manquantes pour les valider. Dans 
ce cas, les étudiants sont autorisés à s’inscrire administrativement à nouveau en troisième 
année. Dans le cas contraire, ces étudiants sont exclus de la formation. 
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Article 16 : 
Lorsque l’étudiant souhaite se réorienter, un dispositif spécifique d’équivalence lui permet 
d'obtenir à divers moments de son parcours un bilan global de ses résultats et la validation 
correspondante en crédits européens. Le cas échéant, un dispositif de soutien est mis en 
place. 

Article 17 : 
Les étudiants ayant validé les cinq premiers semestres de formation et ayant effectué la 
totalité des épreuves et des stages prévus pour la validation du semestre 6 sont autorisés à 
se présenter devant le jury régional d’attribution du diplôme d’État de pédicure-podologue. 
Les étudiants ne remplissant pas les conditions pour être autorisés à se présenter devant le 
jury régional du diplôme d’État peuvent être autorisés à redoubler par le directeur de 
l’institut de formation après avis du conseil pédagogique. 

Article 18 : 
Le jury d’attribution du diplôme d’État se prononce au vu de l’ensemble du dossier de 
l’étudiant. Le dossier comporte : 
  1° La validation de l’ensemble des unités d’enseignement dont les unités d’intégration ; 
  2° La validation de l’acquisition de l’ensemble des compétences en situation; 
  3° La validation des actes, activités ou techniques réalisés en situation réelle ou simulée. 

Article 19 :  
Le jury d’attribution du diplôme d’État, nommé par arrêté du préfet de région, sur 
proposition du directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 
comprend : 
1° Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son 
représentant, président ; 
2° Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ;  
3° Un directeur d’institut de formation en pédicurie-podologie s’il est titulaire du diplôme 
d’État de pédicure-podologue ou, le cas échéant, un responsable de la formation en 
pédicurie-podologie dans l'institut titulaire d’un diplôme d’État de pédicure-podologue ; 
4° Deux enseignants d’instituts de formation en pédicurie-podologie ; 
5° Deux pédicures-podologues en exercice depuis au moins trois ans ; l’un d’entre eux au 
moins titulaire d’un diplôme de cadre de santé ou en possession d’un diplôme universitaire 
de niveau 2 ; 
6° Deux médecins de spécialité différente ; 
7° Un enseignant-chercheur participant à la formation ; 
8° Le cas échéant, un professionnel titulaire du diplôme d'Etat de pédicurie-podologie soit 
directeur de soins, cadre de santé ou en possession d’un diplôme universitaire de niveau 
2.Si le nombre de candidats le justifie, le préfet de région peut augmenter le nombre de 
membres du jury. 

Article 20 : 
Le président du jury est responsable de la cohérence et du bon déroulement de l’ensemble 
du processus de délivrance du diplôme. Il est responsable de l’établissement des procès-
verbaux. Le jury délibère souverainement à partir de l’ensemble des résultats obtenus par 
les candidats et la délivrance du diplôme est prononcée après la délibération du jury. Le 
procès-verbal de délibération est élaboré sous la responsabilité du président du jury et 
signé par lui. Après proclamation des résultats, le jury est tenu de communiquer leurs 
notes aux étudiants. 
Les Étudiants ont droit, en tant que de besoin et sur leur demande, dans les deux mois 
suivant la proclamation des résultats, à la communication de leurs résultats et à un 
entretien pédagogique explicatif. 
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Article 21 : 
Les candidats ayant acquis l’ensemble des connaissances et des compétences sont 
déclarés reçus au diplôme d'Etat de pédicure-podologue et obtiennent les 180 crédits 
correspondants. La liste des candidats reçus est établie en séance plénière du jury prévu à 
l’article 19. 

Article 22 : 
Les étudiants qui n’ont pas été reçus au diplôme d’État sont autorisés à s’inscrire aux 
unités d'enseignement manquantes pour les valider et à se présenter une nouvelle fois 
devant le jury d'attribution du diplôme d’État.Les modalités de leur reprise de formation 
sont organisées par l’équipe pédagogique et le conseil pédagogique en est informé. 

Article 23 : 
Le diplôme est accompagné d’une annexe descriptive dite « supplément au diplôme » qui 
comprend une synthèse des unités d’enseignement par semestre. Le parcours de 
formation permet la validation des périodes d’études effectuées à l’étranger.Lorsque le 
projet a été accepté par les responsables pédagogiques et que l’étudiant a obtenu la 
validation de sa période d’études par l’établissement étranger, il bénéficie des crédits 
européens correspondant à cette période d’études sur la base de 30 crédits pour 
l’ensemble des unités d'enseignement d’un semestre. Lorsqu’un étudiant change d’institut 
de formation, avec l’accord des deux directeurs d'institut concernés, pour poursuivre son 
cursus dans une même formation, les unités d'enseignement validées dans l’institut 
d’origine lui sont acquises. Il valide dans son nouvel institut les unités d'enseignement 
manquantes à l’obtention de son diplôme et des crédits. 

Article 24 : 
Les titulaires d’un des diplômes mentionnés aux titres Ier à VII du livre III de la quatrième 
partie du code de la santé publique, du diplôme d’État de sage-femme, d’une licence ainsi 
que les personnes ayant accompli et validé les quatre premiers semestres des études en 
vue du diplôme de formation générale en sciences médicales peuvent se voir dispensés 
des épreuves d’admission et de la validation d’une partie des unités d’enseignement de la 
première et de la deuxième année par le directeur de l’institut après avis du conseil 
pédagogique et comparaison entre la formation qu’ils ont suivie et les unités 
d’enseignement composant le programme du diplôme d’État de pédicure-podologue. Le 
nombre total de candidats admis dans un institut de formation en application du précédent 
alinéa au cours d’une année donnée s’ajoute au nombre de places de première année 
attribué à cet institut pour l’année considérée, sans pouvoir excéder 5 % de ce nombre. 
Lorsque l’application de ce pourcentage conduit à un nombre décimal, il est arrondi au 
nombre entier supérieur. 

Article 25 :  
Peuvent être dispensés d’une partie des enseignements théoriques ou des stages 
pratiques les titulaires d’un titre de formation de pédicure-podologue délivré par un État 
membre de l’Union européenne ou un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen dans lequel la formation n’est pas réglementée ou présente des différences 
substantielles avec la formation menant au diplôme d’État français de pédicure-podologue 
et qui, à ce titre, ne peuvent bénéficier d’une autorisation d’exercice délivrée par la 
DRJSCS. Cette dispense est accordée par le directeur de l’institut, après avis du conseil 
pédagogique, sur la base d’une comparaison entre la formation suivie par les candidats et 
celle conduisant au diplôme d'Etat de pédicure-podologue. 
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Article 26 : 
Les titulaires d’un diplôme de pédicure-podologue ou autre titre ou certificat permettant 
l'exercice de la profession de pédicure-podologue obtenu en dehors d’un État membre de 
l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
ou de la Principauté d'Andorre ou de la Confédération suisse peuvent bénéficier, sous 
réserve de réussite aux épreuves de sélection prévues à l’article 29, d’une dispense de 
scolarité pour l’obtention du diplôme d’État de pédicure-podologue...Ces épreuves sont 
organisées simultanément à celles du concours de droit commun prévu par l'arrêté du 23 
décembre 1987 modifié susvisé et sont évaluées par le jury mentionné à l’article 8 dudit 
arrêté. 

Article 27 : 
Le nombre total de candidats admis dans un institut de formation de pédicurie-podologie 
au titre de l’article 26 au cours d’une année donnée s’ajoute au nombre de places de 
première année attribué à cet institut pour l’année considérée, sans pouvoir excéder 5 % de 
ce nombre. Lorsque L'application de ce pourcentage conduit à un nombre décimal, il est 
arrondi au nombre entier supérieur. 

Article 28 : 
Pour se présenter aux épreuves de sélection prévues à l’article 28, les personnes visées à 
l'article 26 adressent à l’institut de formation en pédicurie-podologie de leur choix un 
dossier d'inscription comportant : 
  1° La photocopie de leur diplôme de pédicure-podologue (l’original est fourni lors de 
l'admission en formation) ; 
  2° Un relevé du programme des études suivies précisant le nombre d’heures de cours par 
matière et par année de formation, la durée et le contenu des stages cliniques effectués au 
cours de la formation ainsi que le dossier d’évaluation continue, le tout délivré et attesté 
par une autorité compétente du pays qui a délivré le diplôme ; 
  3° La traduction en français par un traducteur agréé auprès des tribunaux français de 
l'ensemble des documents prévus au 1° et 2° ; 
  4° .Un curriculum vitae ; 
  5° Une lettre de motivation. Les dispositions du 2° ne s’appliquent pas aux candidats 
bénéficiant de la qualité de réfugié politique. 

Article 29 : 
Les épreuves de sélection spécifiques aux personnes visées à l’article 26 sont au nombre 
de trois :– une épreuve d’admissibilité ;– deux épreuves d’admission. L’épreuve 
d’admissibilité consiste en une épreuve écrite et anonyme comportant l’étude d’un cas 
clinique en rapport avec l’exercice professionnel de la pédicurie-podologie. Cette épreuve 
d’une durée de trois heures est notée sur 20 points. Pour être admissible, le candidat doit 
obtenir à cette épreuve une note au moins égale à 10 sur 20.Les candidats déclarés 
admissibles par le jury sont autorisés à se présenter aux épreuves d'admission consistant 
en une épreuve orale et une mise en situation pratique, organisées au cours d'une même 
séance. L’épreuve orale, d’une durée de quarante-cinq minutes maximum, consiste en un 
entretien en langue française avec deux personnes membres désignées par le directeur de 
l’institut de formation en pédicurie-podologie parmi les membres du jury mentionné à 
l’article 8 de l’arrêté du 23 décembre 1987 modifié susvisé. Cette épreuve permet, à partir 
de la lecture de son dossier d’inscription, d’apprécier le parcours professionnel du 
candidat et ses motivations. Elle est notée sur 20 points. L’épreuve de mise en situation 
pratique devant les membres du jury de l’épreuve orale consiste en un examen clinique, un 
soin et en la réalisation d’un appareillage. Elle est notée sur 20 points. Pour être admis 
dans un institut de formation en pédicurie-podologie, les candidats doivent obtenir un total 
de points au moins égal à 30 sur 60 aux deux épreuves de sélection. 
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Article 30 : 
À l’issue des épreuves d’admission et au vu des notes obtenues aux trois épreuves par les 
personnes visées à l’article 26, le président du jury établit une liste principale et une liste 
complémentaire. En cas d’égalité de points entre deux ou plusieurs candidats, le candidat 
le plus âgé est classé avant les autres. 

Article 31 : 
Le directeur de l’institut de formation en pédicurie-podologie, après avis du conseil 
pédagogique, est habilité à dispenser les candidats visés à l’article 26 admis en formation 
de certaines unités d'enseignement et de stages. Cette décision est prise en fonction du 
niveau de formation initiale en pédicurie-podologie des candidats, du résultat aux épreuves 
de sélection prévues à l’article 28 et de leur expérience professionnelle. 

Article 32 : 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux étudiants entrant en première 
année de formation à compter de la rentrée de septembre 2012...Les étudiants ayant 
entrepris leurs études avant cette date demeurent régis par les dispositions antérieures.À 
titre transitoire, les étudiants mentionnés à l’alinéa précédent qui redoublent ou ont 
interrompu leur formation voient leur situation examinée par la commission semestrielle 
d’attribution des crédits. Celle-ci formalise des propositions de réintégration qui sont 
soumises à l’avis conforme du conseil pédagogique. En cas d’échec au diplôme d’État aux 
deux sessions organisées en 2014, les candidats sont autorisés à se présenter aux sessions 
du diplôme d’État organisées jusqu’en 2019, dans la limite de six sessions réparties sur les 
cinq années suivant la première présentation au diplôme d’État. Le directeur de l’institut 
peut accorder le bénéfice d’un complément de scolarité aux candidats qui lui en font la 
demande. 

Article 33 : 
L’arrêté du 2 octobre 1991 relatif aux études préparatoires et aux épreuves du diplôme 
d’État de pédicure-podologue est abrogé à compter du 1eroctobre 2019.L’arrêté du 2 
octobre 1991 relatif aux dispenses accordées à certains candidats en vue de la préparation 
au diplôme d'Etat de pédicure-podologue est abrogé. 
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hapitre 4 : Les périodes d’examens 
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Section 1 : Les droits pré-examens 

Partie 1 : Délais d'information de l'étudiant  

Circulaire n°2000-033 du 1er Mars 2000 

Sauf dispositions plus favorables, la convocation des étudiants aux épreuves écrites et 

orales est faite par voie d'affichage, sur des panneaux réservés à cet effet, au moins 15 

jours avant le début des épreuves. Elle comporte l'indication de la date, de l'heure et du lieu 

de chaque épreuve. En tout état de cause, une convocation individuelle doit être envoyée 

aux étudiants dispensés d'assiduité. 

Partie 2 : Organisations des examens.  

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de la Licence 

Article 10 :  

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences permettent de vérifier 

leur acquisition et sont définies en fonction des caractéristiques spécifiques des 

formations et des objectifs qu'elles visent. 

Elles peuvent, sous la responsabilité des équipes pédagogiques, être adaptées dans le 

contrat pédagogique pour la réussite étudiante, afin de prendre en compte les parcours de 

formation personnalisés des étudiants et, notamment, leurs rythmes spécifiques 

d'apprentissage ainsi que les dispositifs d'accompagnement pédagogique particuliers dont 

ils bénéficient. Dans ce cadre, sont notamment pris en compte les régimes spéciaux 

d'études prévus par l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé. 

S'agissant spécifiquement des compétences linguistiques mentionnées à l'article 6, les 

modalités du contrôle permettent de vérifier la progression de l'étudiant entre l'entrée en 

licence et l'obtention du diplôme. Une certification du niveau qu'il a obtenu, défini en 

référence au cadre européen, est délivrée à l'étudiant lors de l'obtention de sa licence. Pour 

certains parcours de formation, les établissements peuvent conditionner l'obtention du 

diplôme à un niveau minimum de certification. 

Article 11 :  

Hors régime spécial d'études mentionné à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé 

les modalités de contrôle des connaissances et des compétences privilégient une 

évaluation continue qui permet une acquisition progressive tout au long de la formation. 

L'évaluation continue doit intervenir à des moments pertinents pour l'orientation de 

l'étudiant et sa progression par rapport à son projet personnel et à son projet professionnel. 

Lorsqu'elle est mise en place, l'évaluation continue revêt des formes variées, en présentiel 

ou en ligne, comme des épreuves écrites et orales, des rendus de travaux, de projets et des 

périodes de mise en situation ou d'observation en milieu professionnel. Elle accompagne la 

progression de l'étudiant dans ses apprentissages et doit donc donner lieu à des 

évaluations en nombre suffisant pour : 

1° Permettre d'apprécier la progression des acquis des connaissances et compétences et 

proposer d'éventuelles remédiations à l'étudiant ; 
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2° Respecter le principe de seconde chance mentionné à l'article 12. 

Les établissements précisent, dans la définition des modalités de contrôle des 

connaissances et des compétences, les unités d'enseignement ou les blocs de 

connaissances et de compétences qui relèvent de cette modalité d'évaluation. Pour 

accompagner la progression de l'étudiant et permettre des remédiations entre les 

évaluations, l'établissement fixe, par unité d'enseignement, le nombre minimal 

d'évaluations en tenant notamment compte de leur volume horaire et de leur durée. Ces 

évaluations sont réparties de manière équilibrée au cours du semestre. Dans le calcul des 

moyennes, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 %. 

Circulaire n°2000-033 du 1er Mars 2000 

Chaque épreuve est placée sous la responsabilité du président du jury. Le président du jury 

ou la personne qu'il a désigné pour le représenter est compétent pour prendre toute 

disposition nécessaire au bon déroulement de l'épreuve. 

Pour ce qui concerne les étudiants handicapés, je vous invite à vous référer à la circulaire 

n° 4 du 22 mars 1994 relative à l'organisation des examens et concours, notamment pour ce 

qui concerne l'accessibilité des locaux, l'installation matérielle de la salle d'examen, 

l'utilisation de matériels appropriés, le temps majoré, la surveillance-secrétariat, la 

délibération des jurys et les dispositions particulières. Je vous informe que la disposition 

"aucun candidat handicapé ne peut être ajourné, quels que soient les résultats obtenus, 

sans une délibération spéciale qui fera suite à la consultation des copies du candidat", a 

été jugée illégale par la cour administrative d'appel de Paris (arrêt Kertudo du 10 décembre 

1998). 

Un procès-verbal, mentionnant en particulier le nombre d'étudiants inscrits, le nombre 

d'étudiants présents, le nombre de copies recueillies et, le cas échéant, les incidents ayant 

affecté le déroulement de l'épreuve, doit être rédigé à l'issue de chaque épreuve. 

S'agissant de l'attitude à adopter dans les cas de fraude, et compte tenu de l'importance de 

ce sujet, il me paraît utile de citer ici les termes du premier alinéa de l'article 22 du décret 

n° 92-657 modifié du 13 juillet 1992 : "En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de 

fraude aux examens ou concours, le responsable de la salle prend toutes mesures pour 

faire cesser la fraude ou la tentative sans interrompre la participation à l'épreuve du ou des 

candidats. Il saisit les pièces ou matériels permettant d'établir ultérieurement la réalité des 

faits. Il dresse un procès-verbal contresigné par les autres surveillants et par le ou les 

auteurs de la fraude ou de la tentative de fraude. En cas de refus de contresigner, mention 

est portée au procès-verbal". Toutefois s'agissant seulement de suspicion de fraude, le jury 

doit délibérer sur la situation des étudiants soupçonnés dans les mêmes conditions que 

pour les autres candidats. Si cette délibération aboutit à déclarer un candidat admis, le 

chef d'établissement doit lors de la délivrance des attestations d'admission mentionner, le 

cas échéant, son caractère conditionnel. 
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Section 2 : Droits durant les examens 

Partie 1 : Règles générales  

Code de l’éducation 

Article L613-1 : 

L'Etat a le monopole de la collation des grades et des titres universitaires. Les diplômes 

nationaux délivrés par les établissements sont ceux qui confèrent l'un des grades ou titres 

universitaires dont la liste est établie par décret pris sur avis du Conseil national de 

l'enseignement supérieur et de la recherche. Sous réserve des dispositions des articles L. 

613-3 et L. 613-4, ils ne peuvent être délivrés qu'au vu des résultats du contrôle des 

connaissances et des aptitudes appréciés par les établissements habilités à cet effet par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur après avis du Conseil national de 

l'enseignement supérieur et de la recherche. Un diplôme national confère les mêmes droits 

à tous ses titulaires, quel que soit l'établissement qui l'a délivré. 

Les règles communes pour la poursuite des études conduisant à des diplômes nationaux, 

les conditions d'obtention de ces titres et diplômes, le contrôle de ces conditions et les 

modalités de protection des titres qu'ils confèrent, sont définis par arrêté du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, après avis ou proposition du Conseil national de  

l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées, soit par un contrôle 

continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle 

combinés. Les modalités de ce contrôle tiennent compte des contraintes spécifiques des 

étudiants accueillis au titre de la formation continue. Elles doivent être arrêtées dans 

chaque établissement au plus tard à la fin du premier mois de l'année d'enseignement et 

elles ne  peuvent être modifiées en cours d'année. 

Seuls peuvent participer aux jurys et être présents aux délibérations des enseignants-

chercheurs, des enseignants, des chercheurs ou, dans des conditions et selon des 

modalités prévues par voie réglementaire, des personnalités qualifiées ayant contribué aux 

enseignements, ou choisies, en raison de leurs compétences, sur proposition des 

personnels chargés de l'enseignement. 

Article L613-2 : 

Les établissements peuvent aussi organiser, sous leur responsabilité, des formations 

conduisant à des diplômes qui leur sont propres ou préparant à des examens ou des 

concours. 

Partie 2 : En cas de fraude de l'étudiant.  

Code de l’éducation 

Article R811-12 : 

En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude aux examens ou concours, le 

surveillant responsable de la salle prend toutes mesures pour faire cesser la fraude ou la 

tentative sans interrompre la participation à l'épreuve du candidat. Il saisit les pièces ou 
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matériels permettant d'établir ultérieurement la réalité des faits. Il dresse un procès-verbal 

contresigné par les autres surveillants et par l'auteur de la fraude ou de la tentative de 

fraude. En cas de refus de contresigner, mention en est portée au procès-verbal. 

Toutefois, en cas de substitution de personne ou de troubles affectant le déroulement des 

épreuves, l'expulsion de la salle des examens peut être prononcée par l'autorité 

responsable de l'ordre et de la sécurité dans les enceintes et locaux de l'établissement. 

La section disciplinaire est saisie dans les conditions prévues aux articles R. 811-25 et R. 

811-26. 

En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude aux examens ou concours, le jury 

délibère sur les résultats du candidat ayant fait l'objet du procès-verbal mentionné ci-

dessus, dans les mêmes conditions que pour tout autre candidat. 

Si l'examen comporte un second groupe d'épreuves, le candidat est admis à y participer si 

ses résultats le permettent. 

Aucun certificat de réussite ni relevé de notes ne peut être délivré avant que la commission 

de discipline ait statué. 

Il en est de même lorsque le jury décide de saisir l'une des autorités mentionnées à l'article 

R. 811-25 des cas de fraude présumée. 

En cas de nullité de l'épreuve ou du groupe d'épreuves correspondant résultant d'une 

sanction prononcée en application des articles R. 811-36 ou R. 811-37, l'autorité 

administrative saisit le jury pour une nouvelle délibération portant sur les résultats obtenus 

par l'intéressé. 

Article R811-13 :  

Dans le cas prévu au premier alinéa de l'article R. 811-10, le jury délibère sur les résultats 

des candidats ayant fait l'objet du procès-verbal prévu à cet article, dans les mêmes 

conditions que pour tout autre candidat, sous réserve des dispositions prévues au 

troisième alinéa du présent article. 

Si l'examen comporte un second groupe d'épreuves, les candidats sont admis à y participer 

si leurs résultats le permettent. 

Aucun certificat de réussite ni de relevé de notes ne peuvent être délivrés avant que la 

formation de jugement ait statué. 

Il en est de même lorsque le jury décide de saisir l'une des autorités mentionnées à l'article 

R. 712-29 des cas de fraudes présumées. 

En cas de nullité de l'épreuve ou du groupe d'épreuves correspondant résultant d'une 

sanction prononcée en application des articles R. 811-11 ou R. 811-12, l'autorité 

administrative saisit le jury pour une nouvelle délibération portant sur les résultats obtenus 

par l'intéressé. 
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Partie 3 : En cas d’absence de l’étudiant.  

Arrêté du 30 juillet 2019 définissant le cadre national de scolarité et d'assiduité des 

étudiants inscrits dans une formation relevant du ministère chargé de 

l'enseignement supérieur 

Article 2 : 

Ces conditions de scolarité et d'assiduité sont portées à la connaissance des étudiants 

concernés, qui sont tenus de les respecter. 

Les étudiants préparant le diplôme national de licence doivent en outre respecter les 

engagements auxquels ils ont souscrit dans le cadre du contrat pédagogique pour la 

réussite étudiante prévu à l'article 5 de l'arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national 

de licence. 

En cas de non-respect de ces conditions, l'étudiant est tenu de justifier son absence, par 

tous moyens, auprès du service en charge de la scolarité de son établissement 

d'inscription. 

Article 3 :  

Les conditions de scolarité et d'assiduité prévues à l'article 2 prennent en compte les 

parcours de formation personnalisés des étudiants et, notamment leurs rythmes 

spécifiques d'apprentissage ainsi que les dispositifs d'accompagnement pédagogique 

particuliers dont ils bénéficient. Dans ce cadre, il est tenu compte des dispenses 

d'assiduité suivantes : 

- étudiants autorisés à effectuer une période de césure ; 

- étudiants exerçant des responsabilités au sein du bureau d'une association ; 

- étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au 

livre II de la quatrième partie du code de la défense ; 

- étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique mentionné à l'article L. 

120-1 du code du service national ou un volontariat militaire prévu à l'article L. 121-1 du 

même code ; 

- étudiants exerçant une activité professionnelle ; 

- étudiants élus dans les conseils des établissements et des centres régionaux des œuvres 

universitaires et scolaires ; 

- étudiants chargés de famille ou considérés comme aidants familiaux ; 

- étudiants engagés dans plusieurs cursus ; 

- étudiants en situation de handicap ; 

- étudiants ayant des besoins éducatifs particuliers ; 

- étudiants en situation de longue maladie ; 

- grossesse ; 

- étudiants bénéficiant du statut d'artiste ou de sportif de haut niveau. 
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Section 3 : Les droits post-examens 

Partie 1 : Règles générales 

Circulaire n°2000-033 du 1er Mars 2000 

Le jury délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par les 

candidats et la délivrance du diplôme est prononcée après délibération du jury. Le report 

des notes sur le procès-verbal est assuré sous la responsabilité du président de jury.  

Partie 2 : Délais d'affichage des résultats.  

Circulaire n°2000-033 du 1er Mars 2000 

Les résultats des examens sont portés à la connaissance des étudiants par voie 

d'affichage. Le document affiché ne doit comporter aucune rature qui ne soit contresignée 

par le président du jury. Il doit être daté et signé par le président du jury qui l'arrête dans sa 

forme définitive.  

Partie 3 : Droit à la consultation de sa copie. 

Circulaire n°2000-033 du 1er Mars 2000 

Je vous invite par ailleurs à faire en sorte que les étudiants qui le souhaitent puissent 

obtenir des informations sur les décisions prises par les jurys. À ce sujet, je vous rappelle 

que la communication des copies est de droit pour les étudiants qui en font la demande. 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de la Licence 

Article 18 :  

Dans les conditions prévues à l'article L. 613-1 du code de l'éducation, le président de 

l'établissement accrédité nomme le président et les membres des jurys. 

Leur composition comprend au moins une moitié d'enseignants-chercheurs, d'enseignants 

ou de chercheurs participant à la formation parmi lesquels le président du jury est nommé, 

ainsi que des personnalités qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies en 

raison de leurs compétences, sur proposition des personnels chargés de l'enseignement. 

Les directeurs d'études peuvent être membres des jurys ou y être invités avec voix 

consultative. La composition des jurys est publique. 

Le président du jury est responsable de la cohérence et du bon déroulement de l'ensemble 

du processus, de la validation de l'unité d'enseignement à la délivrance du diplôme. Il est 

également responsable de l'établissement des procès-verbaux. 

Le jury délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par l'étudiant. 

Il a connaissance des modalités prévues dans son contrat pédagogique pour la réussite 

étudiante. La délivrance du diplôme est prononcée après délibération du jury. Le procès-

verbal de délibération est élaboré sous la responsabilité du président du jury et signé par 

lui. 
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Dans le cadre de l'évaluation continue, les copies et les notes ainsi que les évaluations de 

tout autre travail réalisé sont communiquées régulièrement aux étudiants. En tant que de 

besoin, des entretiens individuels sont organisés et permettent de faire avec l'étudiant le 

bilan pédagogique de sa progression. 

Une attestation de réussite et d'obtention du diplôme est fournie aux étudiants trois 

semaines au plus tard après la proclamation des résultats. La délivrance du diplôme 

définitif, signé par les autorités concernées, intervient dans un délai inférieur à six mois 

après cette proclamation. Elle est accompagnée du supplément au diplôme mentionné au 

d) de l'article D. 123-13 du code de l'éducation. 

Section 4 : Le droit à la seconde chance 

Code de l’éducation 

Article L. 613-1, alinéa 4 :  

«Les aptitudes et acquisition des connaissances sont appréciées, soit par un contrôle 

continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle 

combinés». 

Article D642-52 : 

Une session de rattrapage intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux 

semaines après la publication des résultats semestriels. 

Arrêté du 30 juillet 2018, version consolidée au 17 août 2020 relatif au diplôme 

national de licence 

Article 11 : 

Hors régime spécial d'études mentionné à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé 

les modalités de contrôle des connaissances et des compétences privilégient une 

évaluation continue qui permet une acquisition progressive tout au long de la formation. 

L'évaluation continue doit intervenir à des moments pertinents pour l'orientation de 

l'étudiant et sa progression par rapport à son projet personnel et à son projet professionnel. 

Lorsqu'elle est mise en place, l'évaluation continue revêt des formes variées, en présentiel 

ou en ligne, comme des épreuves écrites et orales, des rendus de travaux, de projets et des 

périodes de mise en situation ou d'observation en milieu professionnel. Elle accompagne la 

progression de l'étudiant dans ses apprentissages et doit donc donner lieu à des 

évaluations en nombre suffisant pour : 

1° Permettre d'apprécier la progression des acquis des connaissances et compétences et 

proposer d'éventuelles remédiations à l'étudiant ; 

2° Respecter le principe de seconde chance mentionné à l'article 12. 

Les établissements précisent, dans la définition des modalités de contrôle des 

connaissances et des compétences, les unités d'enseignement ou les blocs de 

connaissances et de compétences qui relèvent de cette modalité d'évaluation. Pour 

accompagner la progression de l'étudiant et permettre des remédiations entre les 

évaluations, l'établissement fixe, par unité d'enseignement, le nombre minimal 

d'évaluations en tenant notamment compte de leur volume horaire et de leur durée. Ces 
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évaluations sont réparties de manière équilibrée au cours du semestre. Dans le calcul des 

moyennes, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 %. 

Article 12 : 

Dans le cadre des dispositions de l'article 14 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé et des 

articles 10, 11 et 13 à 16 du présent arrêté, les modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences sont fixées par décision de la commission de la formation et de la vie 

universitaire ou du conseil ayant compétence en matière de formation. A cette fin, la 

commission prend en compte les résultats des dispositifs d'évaluation interne mentionnés 

à l'article 17. 

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences mises en place en 

application des articles 10 et 11 ci-dessus sont organisées de telle sorte qu'elles 

garantissent à l'étudiant de bénéficier d'une seconde chance. Cette seconde chance peut 

prendre la forme : 

1° D'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de 

l'évaluation initiale ; 

2° Ou, en cas d'évaluation continue intégrale, être comprise dans ses modalités de mise en 

œuvre. 

Lorsqu'un étudiant a des contraintes particulières, et notamment lorsqu'il s'agit d'un 

étudiant relevant d'un régime spécial d'études prévu à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 

2014 susvisé il bénéficie de droit d'une évaluation de substitution organisée par les 

établissements dans des conditions arrêtées par la commission de la formation et de la vie 

universitaire. 

Article 14 :  

Dans le cadre des orientations définies par le conseil d'administration en application de 

l'article 6 ci-dessus, les modalités de contrôle des connaissances et des compétences sont 

adaptées à la diversité des diplômes et des parcours de formation. 

Ces modalités reposent sur la capitalisation d'unités d'enseignement et des crédits 

européens correspondants. Dans le cadre de la réglementation propre à chaque diplôme, 

elles sont arrêtées par la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil 

académique ou par l'instance qui en tient lieu, après avis des conseils de composante. De 

la même manière, la réglementation de chaque diplôme fixe le cadre dans lequel peuvent 

être définies des règles de compensation des résultats et, le cas échéant, les autres 

modalités d'évaluation applicables. 

La diversité des méthodes d'évaluation des connaissances et des compétences est en 

adéquation avec : 

1° La nécessaire progressivité des apprentissages ; 

2° Les modalités pédagogiques mises en œuvre ; 

3° L'objectif de qualification recherché. 

Les établissements peuvent mettre en place des évaluations transversales à plusieurs 

unités d'enseignement permettant un bilan des compétences acquises lors de la formation, 

y compris, le cas échéant, lors des périodes en milieu professionnel. 

Lorsqu'ils sont confrontés à des situations exceptionnelles affectant le déroulement normal 

des examens, les établissements peuvent adapter les modalités d'évaluation en 
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garantissant la qualité des diplômes délivrés, notamment en recourant aux usages du 

numérique. 

Jurisprudence 

Cour Administrative d'Appel de Nancy, 3ème chambre - formation à 3, 07/05/2015, 

14NC00540 : 

L’Université de Strasbourg avait mis en place un « contrôle continu intégral », sans 

seconde session. Le juge rappelle que “si certaines universités ont pu mettre en place le 

contrôle continu intégral sans prévoir de session de rattrapage, l'organisation de celle-ci 

est obligatoire quel que soit le mode de contrôle continu des connaissances retenu”. 

Section 5 : Le cas spécifique des concours d’accès à certaines 

professions 

Partie 1 : Les concours d’accès à la fonction publique.  

Arrêté du 28 mars 2019 fixant les règles d'organisation générale, la nature, la durée, 

le programme des épreuves et la discipline des concours d'entrée aux instituts 

régionaux d'administration 

Article 1 : 

Les concours externes, les concours internes et les troisièmes concours d'accès aux 

instituts régionaux d'administration comportent deux épreuves écrites d'admissibilité et 

une épreuve orale d'admission. 

Sous réserve des dispositions des sections II et III du chapitre II, ces épreuves sont 

communes à l'ensemble des concours d'accès aux instituts régionaux d'administration. 

Article 2 : 

La première épreuve d'admissibilité consiste en la résolution d'un cas pratique, à partir 

d'un dossier portant sur un ou plusieurs thèmes d'actualité des politiques publiques 

relevant de l'Etat. Cette épreuve vise à vérifier les qualités rédactionnelles des candidats, 

leur capacité d'analyse et de synthèse ainsi que leur aptitude à proposer des solutions de 

manière argumentée et organisée. 

La résolution du cas pratique prend la forme d'une note argumentée visant notamment à 

introduire les propositions de solution pratique du candidat. Ces propositions prennent la 

forme de documents annexes opérationnels de son choix (rédaction d'un courrier, fiche de 

procédure, projet de courriel, rétroplanning, organigramme, outil de communication, etc.). 

L'argumentaire utilisé par le candidat peut faire référence aux acquis de son parcours 

académique et professionnel. 

Cette épreuve, d'une durée de quatre heures, est affectée d'un coefficient 5. 

Le dossier, qui ne peut excéder trente pages, porte sur un ou plusieurs thèmes d'actualité 

choisis par le jury parmi une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la fonction 

publique. 
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Article 3 : 

La deuxième épreuve d'admissibilité consiste en un questionnaire à choix multiples visant 

à vérifier les connaissances du candidat en matière de culture administrative et juridique, 

de finances publiques, d'organisation, de fonctionnement et de politiques des institutions 

européennes et de culture numérique, ainsi que son aptitude à la décision par le biais, le 

cas échéant, de mises en situation. 

Elle comprend un nombre maximal de 120 questions, dont les deux tiers au plus relèvent 

de la culture administrative et juridique et des finances publiques. 

Le programme du questionnaire à choix multiples est fixé en annexe I. 

Cette épreuve, d'une durée d'une heure et trente minutes, est affectée d'un coefficient 2. 

Article 4 : 

L'épreuve d'admission consiste en un entretien avec le jury visant à évaluer les aptitudes 

du candidat et sa motivation à exercer les fonctions auxquelles prépare la formation 

délivrée par les instituts régionaux d'administration et, le cas échéant, à reconnaître les 

acquis de son expérience professionnelle. Il vise également à apprécier les qualités 

d'expression orale du candidat ainsi que son comportement face à une situation 

professionnelle concrète et sa capacité à encadrer une équipe. 

L'entretien débute par une présentation par le candidat de son parcours et de sa motivation 

et se poursuit par un échange qui comprend notamment une ou plusieurs mises en 

situation professionnelle. Au cours de cet échange, le candidat peut également être 

interrogé sur les enjeux des politiques publiques relevant de l'Etat ainsi que sur 

l'environnement administratif dans lequel elles sont mises en œuvre. 

Cette épreuve, d'une durée de 30 minutes dont 5 minutes au plus de présentation par le 

candidat, est affectée d'un coefficient 7. 

Article 5 : 

En vue de l'épreuve d'admission, le jury utilise une grille d'évaluation dont le contenu est 

mis en ligne sur le site internet du ministère chargé de la fonction publique. 

Un référentiel à l'attention des candidats, récapitulant les attentes du jury, est mis en ligne 

sur le site internet du ministère chargé de la fonction publique. 

Article 6 : 

L'épreuve d'admission des concours externes s'appuie sur une fiche individuelle de 

renseignement établie sur le modèle figurant en annexe II. Cette fiche n'est pas notée. 

Les candidats admissibles renseignent la fiche et l'adressent à une date fixée par l'arrêté 

d'ouverture des concours au service organisateur, qui la transmet aux membres du jury. 

La fiche individuelle de renseignement est disponible sur le site internet du ministère 

chargé de la fonction publique. 

Article 7 : 

L'épreuve d'admission des concours externes permet aux candidats titulaires d'un doctorat, 

conformément à l'article L. 412-1 du code de la recherche, de présenter leur parcours et 

leurs travaux en vue d'assurer la reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle 

résultant de la formation à la recherche qui a conduit à la délivrance du doctorat. 

La fiche individuelle de renseignement mentionnée à l'article 6 comprend une rubrique à 

cet effet. 
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Article 8 : 

L'épreuve d'admission des concours internes et des troisièmes concours s'appuie sur un 

dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle établi sur le modèle 

figurant en annexe III. Ce dossier n'est pas noté. 

Les candidats admissibles renseignent le dossier et l'adressent à une date fixée par l'arrêté 

d'ouverture des concours au service organisateur, qui le transmet aux membres du jury. 

Le dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle ainsi qu'un guide 

d'aide au remplissage sont disponibles sur le site internet du ministère chargé de la 

fonction publique. 

Article 9 : 

L'ensemble des épreuves est obligatoire. Toute absence à l'une de ces épreuves entraîne 

l'élimination du candidat. En cas d'absence à l'une des épreuves d'admissibilité, la 

participation éventuelle à l'autre épreuve n'est pas notée. 

Est également éliminatoire toute note inférieure à 5 sur 20. 

Article 10 : 

Pour chaque concours, les épreuves sont notées sur vingt avant application du coefficient 

correspondant, à l'exception de la deuxième épreuve d'admissibilité dont le total de points 

est ramené à une note sur vingt avant application du coefficient. 

A l'issue des épreuves d'admissibilité, chaque jury établit par ordre alphabétique la liste 

des candidats autorisés à prendre part à l'épreuve d'admission, le cas échéant après 

péréquation des notes attribuées aux candidats. 

A l'issue des épreuves d'admission, chaque jury établit par ordre de mérite la liste des 

candidats admis, le cas échéant après péréquation des notes attribuées aux candidats. 

Article 11 : 

Lorsque plusieurs candidats à un même concours ont obtenu, lors de l'établissement de la 

liste d'admission, le même nombre de points, ils sont départagés de la façon suivante : 

- priorité est donnée à celui ayant obtenu la note la plus élevée à l'épreuve d'admission ; 

- en cas de nouvelle égalité de points, priorité est donnée à celui ayant obtenu la note la 

plus élevée à la première épreuve d'admissibilité ; 

- en cas d'ultime égalité de points, priorité est donnée à celui ayant obtenu le plus grand 

nombre de réponses justes à la deuxième épreuve d'admissibilité. 

Article 12 : 

Pour chaque institut, le jury est chargé des trois concours. 

Les présidents de jury de chaque institut déterminent de manière commune : 

- les sujets des épreuves écrites d'admissibilité ; 

- les grilles d'évaluation des épreuves écrites d'admissibilité et de l'épreuve d'admission, 

pour chacun des trois concours ; 

- le référentiel des attentes du jury pour l'épreuve d'admission. 

Article 13 : 

Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours 

entraîne l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des 
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dispositions pénales prévues par la loi du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les 

examens et concours publics. 

La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur principal de la fraude ou 

de la tentative de fraude. 

Article 14 : 

A l'ouverture de la première épreuve, il est donné lecture aux candidats des dispositions 

réprimant les fraudes dans les examens et concours publics. 

Article 15 : 

Lors des épreuves, il est interdit aux candidats : 

1° D'introduire dans les lieux des épreuves tout document, note ou instrument dont l'usage 

n'aurait pas été expressément prévu par le règlement du concours ou autorisé par le jury ; 

2° De communiquer entre eux ou de recevoir des renseignements de l'extérieur ; 

3° D'utiliser des appareils électroniques, sauf lorsque ceux-ci ont été préalablement 

autorisés dans le cadre des aménagements d'épreuves prévus à l'article 27 de la loi du 11 

janvier 1984 susvisée ; 

4° De se déplacer dans la salle ou d'en sortir sans autorisation du responsable de la salle 

des épreuves. 

Les candidats doivent se prêter aux surveillances et vérifications nécessaires. 

Aucune sanction immédiate n'est prise en cas de flagrant délit. Le surveillant responsable 

fait mention de l'incident au procès-verbal du déroulement des épreuves qui est transmis 

au directeur de l'institut régional d'administration compétent qui le porte à la connaissance 

du président du jury. 

Article 16 : 

L'exclusion du concours est prononcée par le jury et notifiée au candidat par le directeur de 

l'institut régional d'administration compétent. 

Le jury peut, en outre, proposer au ministre chargé de la fonction publique l'interdiction 

temporaire de se présenter à un concours ultérieur d'entrée aux instituts régionaux 

d'administration. 

Aucune décision ne peut être prise sans que l'intéressé ait été convoqué et mis en état de 

présenter sa défense. 

Article 17 : 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur pour les concours d'accès aux 

instituts régionaux d'administration ouverts à partir de la première session 2020. 

Article 18 : 

L'arrêté du 6 juin 2008 fixant la nature, la durée, le programme des épreuves et la discipline 

des concours d'entrée aux instituts régionaux d'administration est abrogé au 1er mars 2020, 

à l'exception de son article 8 qui demeure applicable aux épreuves des concours fondées 

sur tout ou partie du programme qu'il comporte, à l'exclusion des épreuves régies par le 

présent arrêté. 
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Article 19 : 

Le directeur général de l'administration et de la fonction publique et les directeurs des 

instituts régionaux d'administration sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Décret n° 2015-1449 du 9 novembre 2015 relatif aux conditions d'accès et aux 

formations à l'Ecole nationale d'administration 

Article 1 : 

L'accès à l'Ecole nationale d'administration (ENA) est ouvert chaque année : 

1° Par la voie d'un concours externe, à l'ensemble des candidats remplissant les conditions 

définies à l'article 8 du présent décret ; 

2° Par la voie d'un concours interne, aux fonctionnaires et agents publics remplissant les 

conditions définies à l'article 10 du présent décret ; 

3° Par la voie d'un troisième concours, aux candidats remplissant les conditions définies 

par la loi du 2 janvier 1990 susvisée et à l'article 12 du présent décret. 

Pour être admis à concourir, les candidats doivent remplir les conditions fixées aux articles 

5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. 

Ne peuvent toutefois être admis à concourir les fonctionnaires appartenant à l'un des corps 

recrutés par la voie de l'Ecole nationale d'administration, ni les élèves déjà admis à cette 

école, ni les candidats qui, dans les conditions fixées à l'article 41 du présent décret, ont 

été exclus de la scolarité de l'Ecole nationale d'administration. 

Nul ne peut concourir plus de trois fois à l'un des concours d'accès ni plus de cinq fois au 

total à l'ensemble des concours. 

Article 2 : 

Le nombre de places offertes à chacun des trois concours définis à l'article 1er est fixé 

chaque année par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 

 Le nombre des places offertes au concours externe est au plus égal à 60 % du nombre total 

des places offertes aux trois concours. 

 Le nombre des places offertes au troisième concours est compris entre 5 et 10 % du 

nombre total des places offertes aux trois concours d'entrée à l'Ecole nationale 

d'administration au titre de la même année. 

 Au vu des résultats des épreuves, le jury d'un concours peut décider de ne pas pourvoir 

toutes les places. Dans ce cas, le président des jurys peut, sur proposition de chaque jury, 

décider de reporter les places non pourvues, dans la limite de trois places offertes à ce 

concours, sur l'un ou les deux autres concours. 

 Les jurys établissent, par ordre de mérite, dans la limite des places offertes par l'arrêté du 

ministre chargé de la fonction publique et compte tenu, le cas échéant, du report opéré 

dans les conditions prévues ci-dessus, la liste des candidats admis. L'école publie cette 

liste par ordre alphabétique par tout moyen approprié. 

 Le jury peut, pour chacun de ces concours, établir, par ordre de mérite, une liste 

complémentaire des candidats aptes à entrer à l'école, dans le cas où des vacances 

résultant de démissions ou de décès viendraient à se produire sur la liste principale du 

même concours. 
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 La validité de cette liste cesse le premier jour du deuxième mois qui suit l'entrée en 

formation. 

Article 3 : 

Les modalités d'organisation du concours externe, du concours interne et du troisième 

concours sont fixées, chaque année, par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 

Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique fixe les dispositions relatives aux 

règles de discipline des épreuves des concours d'entrée à l'Ecole nationale 

d'administration. 

Article 4 : 

Les jurys des concours sont nommés chaque année par arrêté du Premier ministre et du 

ministre chargé de la fonction publique, sur proposition du directeur de l'école. 

Le jury de chaque concours d'entrée comprend, outre le président : quatorze à dix-huit 

membres dont au moins cinq fonctionnaires autres que des enseignants et au plus quatre 

personnalités non fonctionnaires. 

Le président et au moins deux membres du jury sont communs aux trois concours d'entrée 

à l'Ecole nationale d'administration. 

L'arrêté prévu au premier alinéa du présent article désigne parmi les membres communs 

aux jurys des trois concours d'entrée à l'Ecole nationale d'administration le remplaçant du 

président dans le cas où celui-ci se trouverait dans l'impossibilité de poursuivre sa mission. 

En cas de partage égal des voix lors des délibérations du jury, la voix du président est 

prépondérante. 

Des examinateurs spécialisés peuvent être désignés par décision du directeur de l'école 

pour participer, avec les membres du jury, à la correction des épreuves écrites et aux 

interrogations orales. 

Les examinateurs spécialisés participent aux délibérations des jurys avec voix consultative 

pour l'attribution des notes se rapportant aux épreuves qu'ils ont évaluées ou corrigées. 

Article 5 : 

Les épreuves écrites sont anonymes. Chacune est notée par deux examinateurs, dont l'un 

au moins est membre du jury. 

Il est procédé aux interrogations orales par au moins deux examinateurs, dont l'un au 

moins est membre du jury. Toutefois, les épreuves orales de langue étrangère peuvent être 

notées par des examinateurs spécialisés. 

Pour chaque concours, l'épreuve d'entretien est notée par le président et quatre autres 

membres du jury. 

Les épreuves sont notées de 0 à 20. 

Nul ne peut être déclaré admissible ou admis s'il n'a pas participé à l'ensemble des 

épreuves. 

Article 6 : 

A l'issue des concours, le président des jurys adresse un rapport au Premier ministre et au 

ministre chargé de la fonction publique. Ce rapport est transmis au conseil 

d'administration de l'école. 
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Article 7 : 

La nomination en qualité d'élève est prononcée par arrêté du ministre chargé de la fonction 

publique. Dès leur entrée en scolarité, les élèves perçoivent une rémunération. 

Lorsqu'une candidate en état de grossesse est déclarée admise par le jury, sa nomination 

en qualité d'élève est, si elle en fait la demande, reportée pour être prononcée en même 

temps que celle des élèves de la promotion suivante. 

Le candidat admis à l'un des concours d'entrée à l'Ecole nationale d'administration qui ne 

peut être nommé pour raisons de santé fait l'objet, sur sa demande, d'un report de scolarité 

jusqu'à la rentrée de la promotion suivante. Celui-ci est prononcé par décision du ministre 

chargé de la fonction publique sur avis d'un médecin agréé et, le cas échéant, du comité 

médical compétent. 

Article 8 : 

Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme national sanctionnant 

au moins trois années d'études supérieures ou d'un autre titre ou diplôme classé au moins 

au niveau II, ou d'une qualification reconnue au moins équivalente à l'un de ces titres ou 

diplômes dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 susvisé. 

Article 9 : 

Le concours externe comprend des épreuves d'admissibilité et des épreuves d'admission 

dont la nature, la durée, les coefficients et le programme des matières sont fixés par arrêté 

du ministre chargé de la fonction publique, après avis du conseil d'administration de 

l'Ecole nationale d'administration. 

Article 10 : 

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents de l'Etat, des collectivités 

territoriales et des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux visés à l'article 

2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée, ainsi qu'aux militaires et aux magistrats qui, à la date 

de clôture des inscriptions, sont en position d'activité, de détachement ou de congé 

parental, ainsi qu'aux agents en fonctions dans une organisation internationale 

intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, au 31 décembre de l'année du 

concours, de quatre ans au moins de services publics. 

 Pour la détermination de cette durée, ne sont pas prises en compte les périodes de stage 

ou de formation dans une école ou un établissement pendant lesquelles le candidat a eu la 

qualité d'agent public en tant que fonctionnaire stagiaire ou élève. 

 Pour les candidats titulaires d'un doctorat, sont prises en compte, pour la détermination 

de cette durée, les périodes pendant lesquelles ils ont bénéficié d'un contrat doctoral dans 

les conditions fixées au cinquième alinéa de l'article L. 412-1 du code de la recherche. 

Article 11 : 

Le concours interne comprend des épreuves d'admissibilité et des épreuves d'admission 

dont la nature, la durée, les coefficients et le programme des matières sont fixés par arrêté 

du ministre chargé de la fonction publique, après avis du conseil d'administration de 

l'Ecole nationale d'administration. 
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Article 12 : 

Le troisième concours est ouvert aux candidats justifiant au 31 décembre de l'année du 

concours au titre de laquelle il est ouvert, durant au moins huit années au total, d'un ou 

plusieurs des mandats ou d'une ou plusieurs des activités mentionnés au 3° de l'article 19 

de la loi du 11 janvier 1984 susvisée. 

Pour les candidats titulaires d'un doctorat, est prise en compte pour la détermination de 

cette durée, dans la limite de trois ans, la période de préparation du doctorat dans les 

conditions fixées au sixième alinéa de l'article L. 412-1 du code de la recherche. 

 Les périodes au cours desquelles l'exercice d'une ou plusieurs activités et d'un ou 

plusieurs mandats aura été simultané ne sont prises en compte qu'à un seul titre. 

Article 13 : 

Le troisième concours comprend des épreuves d'admissibilité et des épreuves d'admission 

dont la nature, la durée, les coefficients et le programme des matières sont fixés par arrêté 

du ministre chargé de la fonction publique, après avis du conseil d'administration de 

l'Ecole nationale d'administration. 

Article 14 : 

Une préparation directe au concours externe est organisée de façon à assurer, dans toute 

la mesure du possible, l'égalité des chances entre les candidats quel que soit leur lieu de 

résidence, dans des établissements d'enseignement supérieur ou des centres publics 

existants ou créés à cet effet. Elle peut donner lieu à une participation financière de l'Ecole 

nationale d'administration suivant des modalités fixées par convention avec l'organisme 

concerné. 

Elle peut également être réalisée directement par l'Ecole nationale d'administration. 

Les conditions d'accès à cette préparation, lorsqu'elle est organisée par l'Ecole nationale 

d'administration, sont fixées par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 

Article 15 : 

Avant de se présenter au concours interne, les candidats peuvent être admis à un cycle 

préparatoire organisé dans les conditions définies au présent chapitre. 

Ne peuvent toutefois être candidates aux épreuves d'accès au cycle préparatoire au 

concours interne les personnes qui ont déjà suivi un cycle préparatoire organisé à 

l'intention des fonctionnaires et agents candidats aux concours figurant sur une liste fixée 

par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 

Article 16 : 

Les candidats aux épreuves d'accès au cycle préparatoire au concours interne doivent 

remplir les conditions d'ancienneté de service leur permettant de respecter, lors de leur 

entrée dans ce cycle, les obligations prévues au premier et au deuxième alinéa de l'article 

10. 

La participation au cycle préparatoire au concours interne n'est pas considérée comme une 

durée de services publics au sens du premier alinéa de l'article 10. 

Les candidats doivent être en fonctions à la date de clôture des inscriptions au concours 

d'entrée au cycle préparatoire et le demeurer jusqu'à leur entrée éventuelle au cycle 

préparatoire au concours interne. 
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La liste des candidats admis à prendre part aux épreuves d'accès au cycle préparatoire au 

concours interne est fixée par décision du directeur de l'école. 

Article 17 : 

Les épreuves pour l'accès au cycle préparatoire au concours interne comprennent des 

épreuves d'admissibilité et d'admission dont la nature, la durée et les coefficients sont fixés 

par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 

Les modalités d'organisation des épreuves sont fixées annuellement par décision du 

directeur de l'école. 

Article 18 : 

Nul ne peut se présenter plus de trois fois aux épreuves d'accès au cycle préparatoire au 

concours interne. 

Article 19 : 

Un jury, dont les membres sont nommés par arrêté du ministre chargé de la fonction 

publique, sur proposition du directeur de l'école, procède à la sélection des candidats 

admis à suivre le cycle préparatoire au concours interne d'entrée à l'Ecole nationale 

d'administration. 

Le jury comprend, outre un président : 

- deux fonctionnaires non enseignants ; 

- deux fonctionnaires enseignants ; 

- deux membres choisis à raison d'une personnalité au plus par organisation sur les listes 

de deux personnalités présentées par les organisations syndicales représentées au Conseil 

supérieur de la fonction publique de l'Etat. 

L'arrêté prévu au premier alinéa du présent article désigne le remplaçant du président dans 

le cas où celui-ci se trouverait dans l'impossibilité de poursuivre sa mission. 

En cas de partage égal des voix lors des délibérations du jury, la voix du président ou, le 

cas échéant, celle de son remplaçant est prépondérante. 

Des examinateurs spécialisés peuvent être désignés par décision du directeur de l'école 

pour participer, avec les membres du jury, à la correction des épreuves. Ils participent aux 

délibérations des jurys avec voix consultative pour l'attribution des notes se rapportant aux 

épreuves qu'ils ont corrigées. 

Les épreuves écrites sont anonymes. Chaque composition est corrigée par deux 

examinateurs dont l'un au moins est membre du jury. L'épreuve d'admission est notée par 

le président et les membres du jury. 

Article 20 : 

Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique fixe chaque année le nombre de 

places offertes au cycle préparatoire au concours interne. 

Le nombre total des places offertes est au moins égal à deux fois et au plus égal à six fois 

celui des places offertes à la précédente session du concours interne d'entrée à l'Ecole 

nationale d'administration par l'arrêté du ministre chargé de la fonction publique prévu à 

l'article 2 du présent décret. 

A l'issue de ces épreuves, le jury établit, par ordre alphabétique, dans la limite des places 

offertes par l'arrêté du ministre chargé de la fonction publique, la liste des candidats 

admis. Le cas échéant, il peut décider d'augmenter le nombre de candidats admis, dans la 
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limite de 10 % de ce nombre, du nombre de places laissées vacantes à l'issue des résultats 

de la sélection au cycle préparatoire au troisième concours. 

Cette liste est publiée par l'école par tout moyen approprié. 

Le jury peut établir une liste complémentaire, par ordre de mérite, comportant les noms 

des candidats susceptibles d'être admis au cycle préparatoire dans le cas où des vacances 

ou des reports viendraient à se produire. 

Article 21 : 

Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique, pris sur proposition du jury visé à 

l'article 19 du présent décret, prononce l'admission des candidats en qualité de stagiaire du 

cycle préparatoire au concours interne de l'Ecole nationale d'administration pour une durée 

d'un an. Pour les candidats admissibles, à l'issue du cycle préparatoire, au concours 

interne de l'Ecole nationale d'administration, cette durée est prolongée jusqu'à la fin des 

épreuves d'admission. 

Sur proposition des autorités ayant la responsabilité pédagogique du centre de préparation 

concerné, le ministre chargé de la fonction publique peut mettre fin à la participation au 

cycle préparatoire de tout stagiaire qui ne rejoindrait pas le centre de préparation qui lui 

est assigné ou qui ne ferait pas preuve d'une assiduité suffisante. Cette décision doit être 

notifiée à l'intéressé un mois au moins avant la prise d'effet de la mesure. 

Les intéressés sont détachés en qualité de stagiaire du cycle préparatoire s'ils sont 

fonctionnaires titulaires ; s'ils sont contractuels, ils sont mis en congé dans leur 

administration d'origine et affectés en qualité de stagiaire du cycle préparatoire de l'Ecole 

nationale d'administration. Les stagiaires bénéficient d'une prise en charge financière par 

l'Ecole nationale d'administration dans des conditions fixées par décret. 

Article 22 : 

Sous réserve des dispositions de l'article 10 du présent décret, les stagiaires du cycle 

préparatoire au concours interne sont tenus de se présenter au concours interne ouvert 

l'année d'expiration du cycle préparatoire qu'ils effectuent. Ils peuvent se présenter à ce 

concours pendant le déroulement de celui-ci. 

Nul ne peut renouveler sa période en qualité de stagiaire du cycle préparatoire au concours 

interne. Toutefois, en cas de maladie, d'accident ou de maternité, la durée du cycle 

préparatoire peut être augmentée d'un an par décision du ministre chargé de la fonction 

publique prise sur avis d'un médecin agréé et, le cas échéant, du comité médical 

compétent. 

Article 23 : 

Les dépenses du cycle préparatoire au concours interne peuvent donner lieu à une 

participation financière de l'Ecole nationale d'administration ou de la Banque de France ou 

d'établissements publics assurant pour les agents de la fonction publique une formation 

statutaire initiale dont les stagiaires du cycle préparatoire ont réussi un des concours. Ce 

cycle est organisé dans des établissements d'enseignement supérieur ou dans des centres 

existants ou créés à cet effet par convention avec l'Ecole nationale d'administration. 

Article 24 : 

L'enseignement suivi au cycle préparatoire au concours interne peut être sanctionné par 

un certificat délivré par le directeur de l'Ecole nationale d'administration, sur proposition 
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des autorités ayant la direction pédagogique des centres de préparation. Les conditions 

d'obtention de ce certificat sont précisées par arrêté du ministre chargé de la fonction 

publique. 

Article 25 : 

Avant de se présenter au troisième concours, les candidats peuvent être admis à un cycle 

préparatoire organisé dans les conditions définies au présent chapitre. 

Ce cycle prend la forme, au choix du candidat, soit d'une préparation à plein temps, soit 

d'une préparation par correspondance. 

Les stagiaires ayant fait le choix de la préparation à plein temps peuvent bénéficier d'une 

prise en charge financière par l'Ecole nationale d'administration dans des conditions fixées 

par décret. 

Article 26 : 

La durée du cycle préparatoire au troisième concours est d'un an. Pour les candidats 

admissibles, à l'issue du cycle préparatoire, au troisième concours de l'Ecole nationale 

d'administration, cette durée est prolongée jusqu'à la fin des épreuves d'admission. 

Nul ne peut renouveler sa période de stagiaire du cycle préparatoire au troisième concours. 

Toutefois, en cas de maladie, d'accident ou de maternité, la durée du cycle préparatoire au 

troisième concours peut être augmentée d'un an par décision du ministre chargé de la 

fonction publique prise après avis d'un médecin agréé et, le cas échéant, du comité 

médical compétent. 

Article 27 : 

Les candidats aux épreuves d'accès au cycle préparatoire au troisième concours doivent 

remplir, six mois au moins avant la date du début du cycle, les conditions fixées par 

l'article 12 du présent décret ainsi que les conditions fixées aux articles 5 et 5 bis de la loi 

du 13 juillet 1983 susvisée. 

La liste des candidats admis à prendre part aux épreuves d'accès au cycle préparatoire au 

troisième concours est fixée par décision du directeur de l'école. 

 Pour les candidats ayant choisi d'effectuer une préparation à plein temps, la participation 

au cycle préparatoire au troisième concours n'est pas considérée comme une activité 

professionnelle au sens du 3° de l'article 19 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée. 

Article 28 : 

Un jury, dont les membres sont nommés chaque année par arrêté du ministre chargé de la 

fonction publique, sur proposition du directeur de l'école, procède à la sélection des 

candidats admis à suivre le cycle préparatoire mentionné à l'article 25 du présent décret. 

Ce jury comprend, outre un président : 

- deux fonctionnaires, dont un au moins choisi dans l'un des corps recrutés par la voie de 

l'Ecole nationale d'administration ; 

- deux personnalités n'ayant pas la qualité de fonctionnaire choisies en raison de leur 

expérience professionnelle. 

L'arrêté prévu au premier alinéa du présent article désigne le remplaçant du président dans 

le cas où celui-ci se trouverait dans l'impossibilité de poursuivre sa mission. 

En cas de partage des voix lors des délibérations du jury, la voix du président ou, le cas 

échéant, celle de son remplaçant est prépondérante. 
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Des examinateurs spécialisés peuvent être désignés par le directeur de l'école pour 

participer à la correction des copies. 

Article 29 : 

Les épreuves pour l'accès au cycle préparatoire au troisième concours comprennent des 

épreuves d'admissibilité et d'admission dont la nature, la durée et les coefficients sont fixés 

par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 

A l'issue de la sélection, le jury établit, par ordre alphabétique, dans la limite des places 

offertes par l'arrêté du ministre chargé de la fonction publique, la liste des candidats 

admis. Le cas échéant, il peut décider d'augmenter le nombre de candidats admis, dans la 

limite de 10 % de ce nombre, du nombre de places laissées vacantes à l'issue des résultats 

de la sélection au cycle préparatoire au concours interne. 

Cette liste est publiée par l'école par tout moyen approprié. 

Le jury peut établir une liste complémentaire, par ordre de mérite, comportant les noms 

des candidats susceptibles d'être admis au cycle préparatoire au troisième concours, dans 

le cas où des vacances ou des reports viendraient à se produire. 

Les modalités d'organisation des épreuves sont fixées annuellement par décision du 

directeur de l'école. 

Article 30 : 

Nul ne peut se présenter plus de trois fois aux épreuves d'accès au cycle préparatoire au 

troisième concours. 

Article 31 : 

Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique fixe, chaque année, le nombre de 

places offertes au cycle préparatoire au troisième concours. 

Ce nombre est au moins égal à deux fois et au plus égal à six fois celui des places offertes 

à la précédente session du troisième concours d'entrée à l'Ecole nationale d'administration 

par l'arrêté du ministre chargé de la fonction publique mentionné à l'article 2 du présent 

décret. 

Article 32 : 

Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique, pris sur proposition du jury 

mentionné à l'article 28, prononce l'admission des candidats en qualité de stagiaire du 

cycle préparatoire au troisième concours de l'Ecole nationale d'administration. 

Lorsqu'ils suivent la préparation à plein temps, les fonctionnaires sont détachés en qualité 

de stagiaire du cycle préparatoire ; les agents contractuels de l'Etat sont mis en congé dans 

leur administration d'origine et affectés en qualité de stagiaire du cycle préparatoire de 

l'Ecole nationale d'administration. 

Article 33 : 

Sous réserve des dispositions de l'article 12 du présent décret, les stagiaires du cycle 

préparatoire au troisième concours sont tenus de se présenter au troisième concours 

ouvert l'année d'expiration du cycle préparatoire qu'ils effectuent. Ils peuvent se présenter à 

ce concours pendant le déroulement du cycle préparatoire. 
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Article 34 : 

Les candidats qui ont suivi de façon assidue et effective le cycle préparatoire au troisième 

concours reçoivent un certificat délivré par le directeur de l'Ecole nationale 

d'administration, sur proposition des autorités ayant la direction pédagogique des centres 

de préparation. 

Ce certificat permet aux candidats ayant échoué au concours d'entrée à l'Ecole nationale 

d'administration de se présenter aux concours mentionnés à l'article 2 de la loi du 2 janvier 

1990 susvisée. 

Article 35 : 

Les dépenses du cycle préparatoire au troisième concours peuvent donner lieu à une 

participation financière de l'Ecole nationale d'administration ou de la Banque de France ou 

d'établissements publics assurant pour les agents de la fonction publique une formation 

statutaire initiale dont les stagiaires du cycle préparatoire ont réussi un des concours. Ce 

cycle est organisé dans des établissements d'enseignement supérieur ainsi que dans des 

centres existants ou créés à cet effet par convention passée par l'école avec ces 

établissements et ces centres. 

Article 36 : 

Le directeur de l'école établit et actualise la liste des centres préparant aux concours 

d'entrée à l'Ecole nationale d'administration, avec lesquels il passe une convention. 

Article 37 : 

La scolarité à l'Ecole nationale d'administration a pour objectif de former les élèves à la 

conception, la mise en œuvre et l'évaluation des politiques publiques et aux méthodes de 

management nécessaires à l'exercice des emplois de la haute fonction publique. 

La durée de la scolarité est comprise entre vingt et vingt-quatre mois. 

La scolarité constitue une formation alternée entre études et stages. Chaque élève étudie 

deux langues vivantes. 

Chaque élève bénéficie, en cours de scolarité, d'un accompagnement personnalisé lui 

permettant d'élaborer son projet professionnel. Les éléments constitutifs de cet 

accompagnement sont destinés à l'élève. Il est seul en mesure d'en assurer la 

communication totale ou partielle. 

A l'issue de la scolarité, les élèves sont classés en fonction des notes d'évaluation de leurs 

stages et études. 

Le règlement intérieur de l'école précise les modalités d'application du présent article, 

notamment la durée de la scolarité. 

Conformément à l'article 6 du décret n° 2019-806 du 30 juillet 2019, ces dispositions sont 

applicables aux élèves ayant commencé leur scolarité à compter du 1er janvier 2019. 

Article 38 

I. - Le nombre et les modalités des stages des élèves sont fixés par le règlement intérieur 

de l'Ecole nationale d'administration. 

II. - Ces stages peuvent s'accomplir auprès d'une administration ou d'une juridiction 

française ou de tout autre organisme de droit public français, auprès d'une entreprise 

publique ou privée, d'un organisme privé d'intérêt général ou d'un organisme de caractère 

associatif assurant des missions d'intérêt général ou auprès d'une institution ou d'un 
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service de l'Union européenne ou d'un organisme qui leur est rattaché, d'une organisation 

internationale ou d'une administration d'un Etat étranger. 

III. - Pour chacun des stages, une note est attribuée conjointement par le directeur chargé 

des stages et une personnalité extérieure de l'école, désignée par le directeur de l'école. 

L'attribution de la note est fondée sur la fiche d'appréciation établie par le maître de stage, 

les informations recueillies lors de la visite de stage et le rapport de stage établi par l'élève. 

Cette note est motivée. Elle fait l'objet d'une communication à l'élève, de même que la fiche 

d'appréciation établie par le maître de stage. 

A l'issue de l'ensemble des stages, un jury est chargé d'évaluer les acquis et les 

compétences professionnelles des élèves. Il est composé des personnalités extérieures 

susmentionnées ainsi que du directeur chargé des stages. Il est présidé par l'une des 

personnalités extérieures désignées par le directeur de l'école. Il auditionne chaque élève 

avant de lui attribuer une note distincte des précédentes. Le jury peut consulter les 

membres de la direction chargée des stages ayant réalisé les visites de stage de l'élève 

concerné. En cas d'empêchement de l'une des personnalités extérieures susmentionnées, 

le directeur de l'école désigne la personne chargée de la remplacer. 

Article 39 : 

I. - Les modalités d'organisation des études sont définies par le règlement intérieur de 

l'école. 

II. - Les enseignements dispensés au cours des études font l'objet de notes de contrôle 

continu et de notes d'épreuves. Les modalités de mise en œuvre du contrôle continu et des 

épreuves sont fixées par le règlement intérieur de l'école. 

III. - Pour l'établissement des notes d'épreuves, le directeur de l'école constitue un ou 

plusieurs jurys comprenant un président et deux membres au moins. Des examinateurs 

spécialisés peuvent être nommés par le directeur de l'école pour évaluer certaines 

épreuves. 

IV. - Des activités et des compétences peuvent être validées hors classement dans des 

conditions définies par le règlement intérieur de l'école. 

Aucune personne ayant dispensé des enseignements auprès de la promotion à laquelle 

appartiennent les élèves intéressés et ceux de la promotion antérieure ne peut être 

membre d'un jury ni examinateur. 

Article 40 : 

Un classement général des élèves est établi d'après le total des points obtenus par chacun 

d'eux. Ce total est calculé à partir des notes de stages, des notes de contrôle continu et des 

notes des épreuves, selon les coefficients fixés par le règlement intérieur. La somme des 

coefficients affectés aux notes de stages ne peut être inférieure à 30 % de l'ensemble. 

 Si deux ou plusieurs élèves ont obtenu le même total de points au classement général, 

l'élève ayant obtenu le nombre de points le plus élevé sur l'ensemble des notes relatives 

aux stages mentionnées à l'article 38 du présent décret est classé en premier. 

 En cas de nouvelle égalité, le partage est fait sur la base du total des notes des épreuves. 

 En cas d'égalité persistante, la décision de partage est prise sur la base de l'épreuve ayant 

le plus fort coefficient. 

 Enfin, si la procédure prévue aux trois alinéas précédents conduit à une nouvelle égalité, la 

décision de partage est prise par une commission composée du président du jury instauré 
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au III de l'article 38 du présent décret et de deux présidents des jurys prévus au III de 

l'article 39 du présent décret, choisis par le directeur de l'Ecole nationale d'administration. 

Après les avoir entendus, cette commission statue au vu du dossier de chacun des élèves 

concernés.  

Article 41 : 

Dans le cas où le directeur de l'école constate l'insuffisance des résultats obtenus par un 

élève, il peut, après avis du conseil d'administration, saisir du cas de cet élève le ministre 

chargé de la fonction publique, lequel peut décider soit que l'élève intéressé doit accomplir 

à nouveau, à l'exception des stages, tout ou partie de la scolarité, soit qu'il est exclu 

définitivement de la scolarité. 

Article 42 : 

Tout élève qui, sans empêchement reconnu valable et malgré une mise en demeure du 

directeur de l'école, se soustrait de quelque manière que ce soit à des stages, au contrôle 

continu, à l'une des épreuves entrant en compte dans le classement ou aux activités et 

compétences validées hors classement est réputé démissionnaire. Cette situation est 

constatée par un arrêté du ministre chargé de la fonction publique, pris sur proposition du 

directeur de l'école et après avis du conseil d'administration. 

Article 43 : 

Quand, du fait des congés successifs de toute nature autres que le congé annuel, 

consécutifs ou non, les absences d'un élève deviennent incompatibles avec le bon 

déroulement de sa scolarité, le directeur de l'école peut lui faire obligation d'accomplir 

intégralement une nouvelle scolarité dans les conditions fixées par le présent article. 

Toutefois, le directeur peut, lorsqu'il estime que les impératifs pédagogiques ne s'y 

opposent pas et avant la fin de la scolarité, autoriser l'élève à renouveler une partie 

seulement de sa scolarité. Dans ce cas, les notes qui sont attribuées à l'élève au cours de la 

période de renouvellement se substituent aux notes obtenues précédemment dans la 

période correspondante de scolarité. 

A compter de la date à laquelle ses droits statutaires à congés sont épuisés, l'élève est 

placé en position de congé sans traitement jusqu'à la date de reprise de sa scolarité. 

Article 44 : 

L'élève qui, pour quelque motif que ce soit, ne termine pas sa scolarité ou qui ne signe pas 

l'engagement prévu à l'article 50 du présent décret est réputé démissionnaire. Cette 

situation est constatée par arrêté du ministre chargé de la fonction publique, pris sur 

proposition du directeur de l'école et après avis du conseil d'administration. 

Il peut se voir refuser la qualité d'ancien élève de l'Ecole nationale d'administration par 

décision du directeur de l'école prise après avis du conseil d'administration. 

Article 45 : 

Dans les cas prévus à l'article 44 ci-dessus, l'élève doit rembourser le montant des 

traitements et indemnités de formation qu'il a perçus au cours de sa scolarité. Il peut être 

dispensé en tout ou partie de cette obligation par arrêté du ministre chargé de la fonction 

publique, pris sur proposition du directeur de l'école et après avis du conseil 
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d'administration. L'élève à la scolarité duquel il est mis fin pour cause d'inaptitude 

physique en est dispensé de plein droit. 

Article 46 : 

A l'issue de la scolarité, les élèves sont affectés, par un arrêté du ministre chargé de la 

fonction publique, dans l'un des corps recrutant par la voie de l'Ecole nationale 

d'administration, au terme de la procédure d'affectation définie par les articles 47 à 50 du 

présent décret. 

Une commission de suivi de la procédure d'affectation des élèves assure la régularité et le 

bon déroulement de cette procédure. Elle veille notamment à l'égalité de traitement des 

élèves par les administrations et les institutions d'emploi sollicitées. 

La commission est composée de cinq personnalités qualifiées, dont son président, 

nommées pour trois ans par arrêté du Premier ministre. Si un membre cesse ses fonctions 

avant l'expiration de son mandat, il est remplacé pour la durée du mandat restant à courir 

par une personne désignée dans les mêmes conditions. Le directeur général de 

l'administration et de la fonction publique et le directeur de l'école participent avec voix 

consultative aux travaux de la commission, dont le secrétariat est assuré conjointement 

par la direction générale de l'administration et de la fonction publique et l'Ecole nationale 

d'administration. 

Article 47 : 

Six mois au moins avant la fin de la scolarité, un arrêté du Premier ministre détermine le 

nombre des emplois offerts aux élèves de la promotion dans chacun des corps recrutés par 

la voie de l'Ecole nationale d'administration. Pour le corps des administrateurs civils, il 

précise leur répartition par ministère. 

Au plus tard trois mois avant la fin de la scolarité, les administrations ou les institutions 

d'emploi transmettent à la commission de suivi de la procédure d'affectation un dossier 

comportant une présentation générale de l'organisation dans laquelle les emplois sont 

proposés, la description de ces emplois et des profils de carrière proposés ainsi que les 

modalités retenues pour les entretiens individuels prévus à l'article 48. Le contenu de ce 

dossier est fixé par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. La commission de 

suivi de la procédure d'affectation s'assure du respect des délais de transmission et du 

caractère complet des dossiers transmis puis les adresse à l'école, qui les diffuse sans 

délai aux élèves. 

Article 48 : 

A compter de l'établissement du classement général mentionné à l'article 40 du présent 

décret, les élèves font connaître auprès des administrations et des institutions d'emploi 

concernées ceux des postes offerts qui les intéressent. 

Les administrations et les institutions d'emploi sont tenues de recevoir en entretien 

individuel les élèves ayant manifesté un intérêt pour un ou plusieurs postes proposés ou le 

profil de carrière afférent. 

Ces entretiens visent à compléter l'information des élèves sur les postes à pourvoir et les 

compétences requises ainsi que sur les perspectives de carrière au sein de l'administration 

ou de l'institution d'emploi. Ils visent également à permettre à l'administration ou à 

l'institution d'emploi de connaître le parcours de l'élève et ses motivations. Ces entretiens 

sont organisés par chaque administration ou institution d'emploi selon des modalités 
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identiques pour tous les élèves reçus. Ils sont conduits par les services en charge des 

ressources humaines, avec le concours des directions ou services d'emploi. 

Dans la semaine qui suit le dernier entretien qu'elle conduit avec chaque élève, 

l'administration ou l'institution d'emploi lui communique son avis sur l'adéquation ou non 

de son profil aux postes pour lesquels il a fait part de son intérêt. Cet avis ne peut être que 

favorable ou réservé. Il est également communiqué à la commission de suivi de la 

procédure d'affectation. 

En cas d'avis réservé, il appartient au service en charge des ressources humaines 

d'apporter sous forme orale ou écrite à tout élève qui en fait la demande les motivations de 

cet avis. 

L'ensemble des avis doivent avoir été notifiés au plus tard huit jours ouvrables avant la date 

de signature de l'engagement de servir mentionné à l'article 50 du présent décret. 

Article 49 : 

A compter de l'établissement du classement général mentionné à l'article 40 du présent 

décret et jusqu'au choix définitif des affectations, la commission de suivi de la procédure 

d'affectation peut être saisie par tout élève souhaitant obtenir des conseils sur ses choix 

d'affectation. 

Dans les mêmes délais, la commission peut également se saisir d'office ou être saisie par 

tout élève, toute administration ou institution d'emploi rencontrant des difficultés dans le 

déroulement de la procédure d'affectation. Lorsqu'elle estime que la procédure n'a pas été 

respectée, après avoir entendu l'élève ainsi que l'administration ou l'institution d'emploi, 

elle peut formuler des observations auprès du service en charge des ressources humaines 

de l'administration ou de l'institution d'emploi qui indique sans délai à la commission les 

suites qu'il entend leur donner. La commission informe l'élève, l'administration ou 

l'institution d'emploi ainsi que le ministre chargé de la fonction publique des observations 

qu'elle a formulées et des réponses qui ont été apportées. 

Après le choix par les élèves de leur affectation, la commission établit un rapport sur la 

procédure suivie, dans lequel figurent les observations qu'elle a pu émettre en application 

de l'alinéa précédent, les réponses qu'elle a reçues ainsi que, le cas échéant, toute 

amélioration qui lui semble possible. Elle remet ce rapport au Premier ministre, qui le 

transmet aux membres du conseil d'administration de l'école. Ce rapport donne lieu à un 

débat au sein du premier conseil d'administration de l'école qui suit l'affectation des élèves 

et auquel participe le président de la commission de suivi de la procédure d'affectation. 

Article 50 : 

Sous réserve des dispositions de l'article 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, les 

élèves exercent leur choix entre les postes offerts selon l'ordre de leur classement. Ils sont 

affectés dans le corps de leur choix par arrêté du ministre chargé de la fonction publique, à 

condition d'avoir signé l'engagement de servir, à compter de leur nomination, pendant dix 

ans au moins : 

1° Dans un corps recruté par la voie de l'Ecole nationale d'administration ; 

2° Pour les anciens élèves qui n'ont pas été nommés dans le corps des administrateurs de 

la ville de Paris : 

a) En service détaché au sens des 1°, 2°, 3°, 6°, 7°, 8°, 10°, 11°, 12° et 13° de l'article 14 du 

décret du 16 septembre 1985 susvisé ; 
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b) En service détaché au sens des 4°, 5° et 9° de l'article 14 du décret du 16 septembre 1985 

précité lorsque ces services sont effectués auprès d'une administration de l'Etat, d'un 

établissement public de l'Etat, d'une entreprise publique du secteur non concurrentiel, d'un 

organisme de caractère associatif assurant des missions d'intérêt général ou d'un 

groupement d'intérêt public ; 

3° Pour les anciens élèves nommés dans le corps des administrateurs de la ville de Paris : 

a) En service détaché au sens des 1°, 2°, 4°, 7°, 8°, 9°, 10°, 13°, 14°, 15°, 16°, 17°, 18° et 19° de 

l'article 2 du décret du 13 janvier 1986 susvisé ; 

b) En service détaché au sens des 3°, 6° et 11° de l'article 2 du décret du 13 janvier 1986 

précité lorsque ces services sont effectués auprès d'une entreprise du secteur public non 

concurrentiel, d'un organisme de caractère associatif assurant des missions d'intérêt 

général ou d'un groupement d'intérêt public. 

Pour l'application du présent article, l'appréciation de l'ouverture ou de la fermeture d'un 

emploi, conformément à l'article 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, aux 

ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France est déterminée par une 

décision du ministre chargé de la fonction publique, après avis du ministre compétent. 

Article 51 : 

Après son affectation, l'ancien élève bénéficie d'une formation professionnelle 

complémentaire organisée par l'Ecole nationale d'administration, après consultation des 

administrations et des institutions d'affectation. Un arrêté du ministre chargé de la 

fonction publique précise les modalités d'organisation de cette formation complémentaire. 

Article 52 : 

L'Ecole nationale d'administration assure une mission de formation professionnelle tout au 

long de la vie, organisée au profit de bénéficiaires français et étrangers. 

A ce titre, elle élabore et met en œuvre des programmes ayant pour objectif 

l'approfondissement des compétences dans les domaines du management, de la gestion 

publique et de l'action publique dans une dimension d'administration comparée. 

Elle forme aux questions européennes et internationales. Elle prépare aux procédures de 

recrutement des institutions européennes. 

L'école peut proposer des formations diplômantes, en partenariat avec des universités ou 

grandes écoles accréditées, dans les conditions fixées aux articles L. 613-1 et L. 613-2 du 

code de l'éducation. 

La nature et les modalités des différents cycles de formation organisés en vertu du présent 

article sont fixées par le règlement intérieur. 

Article 53 : 

L'Ecole nationale d'administration assure notamment les missions de formation prévues au 

dernier alinéa de l'article 7 et à l'article 9 bis du décret n° 99-945 du 16 novembre 1999 

modifié portant statut particulier du corps des administrateurs civils ainsi que toute action 

de formation liée à la préparation et à la prise de responsabilités nouvelles par des agents 

publics. 
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Article 54 : 

L'école peut admettre des ressortissants étrangers à participer à des programmes d'études 

ou de perfectionnement ou à des stages organisés en France ou à l'étranger. 

L'inscription à ces programmes internationaux peut être subordonnée à l'acquittement de 

frais de scolarité, dans les conditions prévues par le règlement intérieur. 

Article 55 : 

La nature, l'organisation et le contenu des actions de formation effectuées en vertu de 

l'article précédent, ainsi que les conditions d'admission et les modalités d'évaluation qui s'y 

attachent, sont fixés par le directeur de l'école conformément au règlement intérieur. 

Ces actions peuvent être, en tout ou en partie, conjointes avec les actions de formation 

organisées par ailleurs par l'Ecole nationale d'administration, dans les conditions prévues 

par le règlement intérieur. 

A ce titre, l'école peut proposer aux élèves concernés des formations diplômantes de 

niveau master organisées en lien avec leur scolarité à l'Ecole nationale d'administration, en 

partenariat avec des universités ou grandes écoles accréditées, dans les conditions fixées 

aux articles L. 613-1 et L. 613-2 du code de l'éducation. 

Un diplôme international d'administration publique sanctionnant les programmes d'une 

durée égale au moins à trois mois peut être délivré. 

Décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises 

pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la 

fonction publique. 

Article 1 : 

 Lorsque le recrutement par voie de concours dans un corps ou un cadre d'emplois de 

fonctionnaires est subordonné, en application des dispositions réglementaires en vigueur, 

à la possession de certains diplômes nationaux, peuvent se présenter à ce concours, sous 

réserve de remplir les autres conditions requises et de respecter les dispositions du 

présent décret, les candidats qui justifient de qualifications au moins équivalentes 

attestées : 1° Par un diplôme ou un autre titre de formation délivré en France, dans un autre 

Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen ; 2° Par tout autre diplôme ou titre sanctionnant une 

formation ou par toute attestation prouvant que le candidat a accompli avec succès un 

cycle d'études au moins équivalent à celui sanctionné par le diplôme requis ; 3° Par leur 

expérience professionnelle. Les diplômes, titres et attestations mentionnés au 1° et au 2° 

doivent avoir été délivrés par une autorité compétente, compte tenu des dispositions 

législatives, réglementaires ou administratives applicables dans l'Etat concerné. Le 

candidat est tenu de fournir, à l'appui de sa demande, les documents mentionnés à l'alinéa 

précédent. Ces documents sont présentés, le cas échéant, dans une traduction en français 

établie par un traducteur assermenté. 

Article 2 : 

Les dispositions du présent décret ne sont pas applicables : 1° Aux concours donnant 

accès à des emplois relevant de professions dont l'exercice est subordonné à la possession 

d'un diplôme faisant l'objet, en vertu de directives de la Communauté européenne 

transposées en droit interne, de mesures spécifiques de reconnaissance ; 2° Aux concours 
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donnant accès à ceux des corps enseignants et corps assimilés et à ceux des corps des 

personnels de la recherche dont les conditions d'accès prennent en compte les 

qualifications mentionnées à l'article 1er et dont la liste est fixée par arrêté du ministre 

chargé de la fonction publique ; 3° Aux concours organisés dans le cadre de l'article 64-1 de 

la loi du 11 juillet 2001 susvisée. 

Article 3 : 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent lorsque le recrutement par voie de 

concours est subordonné : 1° Soit à la possession d'un diplôme sanctionnant un niveau 

d'études déterminé, sans précision quant à la spécialité dont relève ce diplôme ; 2° Soit à la 

possession d'un diplôme ou titre sanctionnant un niveau d'études relevant de plusieurs 

spécialités de formation. 

Article 4 : 

Les candidats aux concours dont l'accès est subordonné aux conditions définies au 1° de 

l'article 3 bénéficient d'une équivalence de plein droit pour s'inscrire à ces concours dès 

lors qu'ils satisfont à l'une au moins des conditions suivantes : 1° Etre titulaire d'un 

diplôme, d'un titre de formation ou d'une attestation établie par une autorité compétente 

prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle de formation au moins de 

mêmes niveau et durée que ceux sanctionnés par les diplômes ou titres requis ; 2° Justifier 

d'une attestation d'inscription dans un cycle de formation dont la condition normale 

d'accès est d'être titulaire d'un diplôme ou d'un titre de formation au moins de même 

niveau que celui des diplômes ou titres requis ; 3° Etre titulaire d'un diplôme ou d'un titre 

homologué, en application du décret du 9 janvier 1992 susvisé, ou d'un diplôme ou titre à 

finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications professionnelles, 

classé au moins au même niveau que le diplôme ou titre requis ; 4° Etre titulaire d'un 

diplôme ou titre de formation au moins équivalent, figurant sur une liste fixée, pour chaque 

niveau de diplôme, par un arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre chargé de 

l'éducation et du ministre chargé de la fonction publique. 

Article 5 : 

Les candidats aux concours dont l'accès est subordonné aux conditions définies au 2° de 

l'article 3 qui sont en possession d'un diplôme ou d'un titre sanctionnant un niveau 

d'études dans des spécialités de formation déterminées, bénéficient d'une équivalence de 

plein droit pour s'inscrire à ces concours lorsqu'ils satisfont à l'une au moins des 

conditions énumérées à l'article 4. 

Article 6 : 

 Toute personne qui justifie de l'exercice d'une activité professionnelle, salariée ou non 

salariée, exercée de façon continue ou non, équivalente à une durée totale cumulée d'au 

moins trois ans à temps plein et relevant de la même catégorie socioprofessionnelle que 

celle de la profession à laquelle la réussite au concours permet l'accès, peut également 

faire acte de candidature à ce concours. La durée totale cumulée d'expérience exigée est 

réduite à deux ans lorsque le candidat justifie d'un titre ou d'un diplôme de niveau 

immédiatement inférieur à celui requis. Les périodes de formation initiale ou continue, 

quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les périodes de formation en 

milieu professionnel accomplis pour la préparation d'un diplôme ou d'un titre ne sont pas 
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prises en compte pour le calcul de la durée d'expérience requise. Les modalités 

d'application du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du 

ministre chargé de la fonction publique. 

Article 7 : 

Lorsque le recrutement par voie de concours est subordonné à la possession d'un titre de 

formation ou d'un diplôme spécifique portant sur une spécialité précise, les candidats 

présentent leur demande d'équivalence conformément au présent chapitre. 

Article 8 : 

La demande est adressée à une commission instituée dans les conditions fixées au 

chapitre IV. Celle-ci procède à une comparaison des connaissances, compétences et 

aptitudes attestées par le ou les titres de formation, éventuellement complétés par 

l'expérience professionnelle du candidat au regard du titre ou diplôme requis. Seuls les 

titres de formation ou l'expérience professionnelle relevant du domaine d'activité de la 

profession à laquelle le concours donne accès peuvent être utilement pris en compte. Pour 

établir cette comparaison, la commission tient compte de la durée, incluant, le cas 

échéant, les périodes de formation pratique, du cycle d'études nécessaire pour obtenir le 

diplôme requis, des matières couvertes par ce cycle ainsi que du niveau initial requis pour 

y accéder. 

Article 9 : 

La commission reconnaît une équivalence aux conditions de diplômes dans les trois cas 

suivants : 1° Lorsque le candidat justifie d'un titre de formation ou d'une attestation de 

compétence sanctionnant un cycle d'études équivalent, compte tenu de sa durée et de sa 

nature, au cycle d'études nécessaire pour obtenir le ou l'un des diplômes requis ; 2° 

Lorsque le candidat justifie d'un titre de formation ou d'une attestation de compétence 

délivré par un Etat, autre que la France, membre de l'Union européenne ou partie à l'accord 

sur l'Espace économique européen qui permet l'exercice d'une profession comparable dans 

cet Etat, au sens des articles 11 et 13 de la directive 2005/36/CE susvisée, sous réserve, 

d'une part, que ce titre ou cette attestation de compétence soit d'un niveau au moins 

équivalent au niveau immédiatement inférieur au cycle d'études nécessaire pour obtenir le 

ou l'un des diplômes requis et, d'autre part, des dispositions de l'article 10 du présent 

décret ; 3° Lorsque le titre ou diplôme du candidat figure sur une liste établie pour chaque 

concours relevant du présent chapitre par un arrêté conjoint du ministre intéressé, du 

ministre chargé de l'éducation et du ministre chargé de la fonction publique. 

Article 10 : 

Lorsque le candidat justifie soit d'un titre de formation dont la durée est inférieure d'au 

moins un an à celle requise par le cycle d'études nécessaire pour obtenir le titre requis, soit 

d'un titre portant sur des matières substantiellement différentes de celles couvertes par le 

titre de formation requis, la commission, après avoir vérifié, le cas échéant, que les 

connaissances acquises par le candidat au cours de son expérience professionnelle sont 

de nature à compenser en tout ou en partie les différences substantielles de durée ou de 

matière constatées, peut exiger que le candidat, selon son choix, accomplisse un stage 

d'adaptation d'une durée maximale de trois ans ou se soumette à une épreuve d'aptitude 

préalablement à son inscription au concours. Toutefois, lorsque le concours conduit à 
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l'exercice d'une profession dont l'exercice exige une connaissance précise du droit français 

et dont un des éléments essentiel et constant de l'activité est la fourniture de conseils ou 

d'assistance concernant ce droit, le choix entre le stage ou l'épreuve ne relève pas du 

candidat mais de l'administration compétente. La liste des concours soumis à cette 

disposition est fixée par arrêté du ministre chargé de la fonction publique. 

Article 11 :  

Le candidat qui justifie de l'exercice d'une activité professionnelle salariée ou non salariée, 

exercée de façon continue ou non, pendant une durée totale cumulée d'au moins trois ans 

à temps plein dans l'exercice d'une profession comparable par sa nature et son niveau à 

celle à laquelle la réussite au concours permet l'accès peut également demander à la 

commission l'autorisation de s'inscrire au concours. Les périodes de formation initiale ou 

continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les périodes de 

formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d'un diplôme ou d'un titre 

ne sont pas pris en compte dans le calcul de la durée d'expérience requise. Lorsque la 

commission constate que l'expérience professionnelle n'a pas été acquise dans une 

profession comparable, elle peut proposer au candidat de se soumettre, après en avoir 

défini le contenu soit à un stage d'adaptation d'une durée maximale de trois ans, soit à une 

épreuve d'aptitude préalablement au concours. 

Article 12 : 

Pour la fonction publique de l'Etat : 1° Est instituée par l'autorité chargée de l'organisation 

des concours une commission dans chaque ministère ainsi que dans tout établissement 

public de l'Etat disposant de corps propres de fonctionnaires dont il assure le recrutement ; 

2° Une commission peut également être instituée à La Poste ; 3° Peuvent en outre être 

instituées des commissions placées auprès des préfets de région ou des recteurs 

d'académie, compétentes pour les concours organisés à un niveau déconcentré. 

Article 13 : 

Chacune des commissions mentionnées à l'article 12 est instituée par arrêté conjoint du 

ministre chargé de la fonction publique et du ou des ministres intéressés. L'arrêté institutif 

précise la liste des concours pour lesquels la commission est compétente. 

Article 14 : 

Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique fixe les règles de composition et de 

fonctionnement des différentes commissions mentionnées à l'article 12. 

Article 15 : 

Pour la fonction publique territoriale, sont instituées : 

1° Une commission, placée auprès du président du Centre national de la fonction publique 

territoriale, pour l'examen des demandes d'équivalence aux conditions de diplômes 

présentées par les candidats aux concours relevant du chapitre III et se prévalant de 

diplômes ou titres autres que ceux qui sont requis. La commission est également 

compétente pour apprécier l'expérience professionnelle du demandeur, soit en 

complément de ces mêmes diplômes et titres, soit en l'absence de tout diplôme ; 

2° Une commission, placée auprès du maire de Paris, pour l'examen des demandes 

d'équivalence aux conditions de diplômes présentées par les candidats aux concours des 
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administrations parisiennes relevant du chapitre III se prévalant de diplômes ou titres 

autres que ceux qui sont requis. La commission est également compétente pour apprécier 

l'expérience professionnelle du demandeur, soit en complément de ces mêmes diplômes et 

titres, soit en l'absence de tout diplôme. 

Des commissions déconcentrées peuvent être instituées par le président du Centre 

national de la fonction publique territoriale auprès des délégations régionales ou 

interdépartementales du centre. 

Article 16 : 

La liste des concours pour lesquels les commissions mentionnées à l'article 15 sont 

compétentes, ainsi que les règles de composition et de fonctionnement de chacune d'entre 

elles sont fixées par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales. 

Article 17 : 

 Pour la fonction publique hospitalière, sont instituées : 1° Une commission nationale, 

auprès du ministre chargé de la santé, pour les concours organisés au niveau national ; 2° 

Des commissions régionales, auprès des préfets de région, pour les concours organisés au 

niveau régional, départemental ou local. La commission nationale connaît de toute 

réclamation dirigée contre les décisions des commissions régionales. 

Article 18 : 

La liste des concours pour lesquels les commissions mentionnées à l'article 17 sont 

compétentes, ainsi que les règles de composition et de fonctionnement de chacune d'entre 

elles sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Article 19 : 

Les commissions instituées en application du présent chapitre se substituent à toutes 

celles qui ont été créées par les dispositions réglementaires applicables à un concours en 

vue de se prononcer sur les demandes de dérogation présentées par des candidats ne 

possédant pas un des diplômes requis mais pouvant justifier d'une formation équivalente. 

Article 20 : 

Le remboursement des frais occasionnés par les déplacements des membres des 

commissions instituées par le présent chapitre, des personnes qu'elles s'adjoignent ou de 

celles qu'elles décident d'entendre est assuré dans les mêmes conditions que pour les 

fonctionnaires de l'Etat. 

Article 21 : 

Pour les concours relevant du chapitre III, la commission peut, si elle le juge utile, 

entendre le candidat pour compléter son appréciation des pièces du dossier. La 

commission se prononce par une décision qui est communiquée au candidat, à charge 

pour lui de la transmettre à l'autorité compétente pour l'admettre à concourir. Lorsqu'elle 

est défavorable, la décision doit être motivée. 

Article 22 : 

Toute décision favorable d'une commission vaut également pour toutes les demandes 

ultérieures d'inscription du candidat aux mêmes concours que celui ou ceux pour lesquels 

cette décision a été rendue, sous réserve que ne soit intervenue aucune modification 
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législative ou réglementaire qui serait de nature à remettre en cause l'équivalence 

accordée. Le candidat peut également se prévaloir de cette décision pour toute demande 

d'inscription à un concours pour lequel la même condition de qualification est requise sous 

les mêmes réserves qu'à l'alinéa précédent. 

Article 23 : 

Lorsque le statut applicable a institué un concours d'accès au cadre d'emplois, ouvert aux 

candidats accomplissant certaines études, et débouchant sur l'obligation de terminer le 

cycle d'études engagé jusqu'à l'obtention du diplôme correspondant, la commission est 

également compétente pour examiner les demandes d'équivalence de candidats qui 

accomplissent un cycle d'études équivalent dans un des Etats autre que la France 

mentionnés au 1° de l'article 1er. 

Partie 2 : Examen d’accès au centre régional de formation 

professionnelle d'avocats 

Arrêté du 17 octobre 2016 fixant le programme et les modalités de l'examen d'accès 

au centre régional de formation professionnelle d'avocats 

Article 1 : 

L'examen d'accès au centre régional de formation professionnelle d'avocats, prévu à 

l'article 51 du décret du 27 novembre 1991 susvisé, a lieu une fois par an. 

L'examen, dont le programme est annexé au présent arrêté, comporte des épreuves écrites 

d'admissibilité et des épreuves orales d'admission. 

Il se déroule dans les universités désignées à cet effet conformément aux dispositions du 

dernier alinéa de l'article 51 du décret du 27 novembre 1991 susvisé, sous la responsabilité 

de leur président. 

Les épreuves d'admissibilité débutent le 1er septembre de chaque année ou le premier jour 

ouvrable qui suit. Le calendrier est fixé par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de 

la justice, et du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Les épreuves d'admission débutent le 2 novembre de chaque année ou le premier jour 

ouvrable qui suit. Le calendrier est fixé par le président de chaque université organisant 

l'examen, qui en informe le centre régional de formation professionnelle d'avocats dans le 

ressort territorial duquel est située l'université. 

Article 2 : 

L'inscription à l'examen d'accès dans un centre régional de formation professionnelle 

d'avocats est prise avant le 31 décembre de l'année précédant l'examen. Toutefois, le 

candidat ne peut se présenter à l'examen que s'il obtient, au cours de l'année universitaire, 

s'ils n'ont été obtenus antérieurement, les 60 premiers crédits d'un master en droit ou l'un 

des titres ou diplômes prévus au 2° de l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée. 

Cette inscription est prise auprès de l'université choisie par le candidat comme centre 

d'examen. 

Nul ne peut être inscrit à l'examen auprès de plusieurs universités. 

Le dossier d'inscription comporte les pièces suivantes : 
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1° Les documents justifiant l'identité, la nationalité et le domicile du candidat avec une 

adresse électronique personnelle valide ; 

2° Les documents justifiant l'obtention des 60 premiers crédits d'un master en droit ou de 

l'un des titres ou diplômes prévus au 2° de l'article 11 de la loi du 31 décembre 1971 

susvisée ; 

3° Le formulaire précisant les matières choisies pour les épreuves prévues aux 3° et, pour 

les candidats concernés, au 4° de l'article 5 du présent arrêté. 

Les documents justificatifs prévus au 2° peuvent être fournis jusqu'au 1er août de l'année 

de l'examen. 

Article 3 :  

Les conditions de fonctionnement de la commission nationale mentionnée à l'article 51-1 

du décret du 27 novembre 1991 susvisé sont fixées par son président. 

En cas de partage des voix, le président de la commission dispose d'une voix 

prépondérante. 

Les membres de la commission sont tenus à une obligation de confidentialité. 

Ils ne peuvent enseigner dans une formation publique ou privée préparant à l'examen 

d'accès dans les centres régionaux de formation professionnelle d'avocats, ni être 

membres d'un jury de l'examen de l'année au titre de laquelle les sujets sont élaborés. 

Les personnalités extérieures amenées à travailler avec la commission nationale sont 

soumises aux règles énoncées dans les deux alinéas précédents. 

Le secrétariat de la commission prévue à l'article 51-1 du décret du 27 novembre 1991 

susvisé est assuré par le Conseil national des barreaux qui lui fournit les moyens matériels 

et financiers nécessaires à son activité. 

Article 4 : 

Le président de chaque université organisant l'examen désigne le personnel chargé 

d'assurer le secrétariat du jury prévu à l'article 53 du décret du 27 novembre 1991 susvisé. 

Les membres du jury sont tenus à une obligation de confidentialité. 

Les examinateurs et les membres du jury ne peuvent enseigner simultanément dans une 

formation publique et privée préparant à l'examen d'accès aux centres régionaux de 

formation professionnelle d'avocats au cours de l'année universitaire au titre de laquelle 

l'examen est organisé et l'année universitaire précédant celle-ci. 

Article 5 : 

Les épreuves d'admissibilité comprennent : 

1° Une note de synthèse, rédigée en cinq heures, à partir de documents relatifs aux aspects 

juridiques des problèmes sociaux, politiques, économiques ou culturels du monde actuel. 

La note est affectée d'un coefficient 3. 

2° Une épreuve en droit des obligations, d'une durée de trois heures. 

La note est affectée d'un coefficient 2. 

3° Une épreuve destinée à vérifier l'aptitude à résoudre un ou plusieurs cas pratiques, d'une 

durée de trois heures, au choix du candidat, exprimé lors du dépôt de son dossier 

d'inscription, dans l'une des matières suivantes : 

- droit civil ; 

- droit des affaires ; 

- droit social ; 
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- droit pénal ; 

- droit administratif ; 

- droit international et européen. 

La note est affectée d'un coefficient 2. 

4° Une épreuve de procédure, d'une durée de deux heures, portant sur l'une des matières 

suivantes : 

- procédure civile et modes alternatifs de règlement des différends ; 

- procédure pénale ; 

- procédure administrative contentieuse. 

L'épreuve de procédure est présentée par les candidats selon les modalités suivantes, en 

fonction de l'épreuve écrite mentionnée au 3° qu'ils ont choisie : 

Epreuve écrite de procédure 

Candidats concernés selon leur choix de l'épreuve mentionnée au 3° : Procédure civile et 

modes alternatifs de règlement des différends 

Candidats ayant choisi la matière droit civil, droit des affaires ou droit social : Procédure 

pénale 

Candidats ayant choisi la matière droit pénal : Procédure administrative contentieuse 

Candidats ayant choisi la matière droit administratif : Procédure civile et modes alternatifs 

de règlement des différends ou procédure administrative contentieuse 

Candidats ayant choisi la matière droit international et européen : La note est affectée d'un 

coefficient 2. 

Article 6 :  

Les épreuves d'admissibilité sont organisées de manière à préserver l'anonymat de chaque 

candidat. 

Chaque copie est évaluée par deux correcteurs et reçoit une note de 0 à 20. 

Pour être admissibles, les candidats doivent avoir obtenu une moyenne au moins égale à 

10 sur 20 à l'ensemble des épreuves écrites. 

Après avoir comparé les moyennes obtenues par les candidats et les prévisions 

d'admissibilité avec celles des autres centres d'examen organisant l'accès au même centre 

régional de formation professionnelle d'avocats, le jury arrête, par ordre alphabétique, la 

liste des candidats déclarés admissibles. 

Les résultats d'admissibilité sont publiés le même jour par tous les centres d'examen dix 

jours avant le début des épreuves orales d'admission. 

L'admissibilité n'est valable que pour la session au cours de laquelle elle a été acquise. 

Article 7 :  

Nul ne peut se présenter aux épreuves d'admission s'il n'a été déclaré admissible par le 

jury. 

Les épreuves orales d'admission comprennent : 

1° Un exposé de quinze minutes, après une préparation d'une heure, suivi d'un entretien de 

trente minutes avec le jury, sur un sujet relatif à la protection des libertés et des droits 

fondamentaux permettant d'apprécier les connaissances du candidat, la culture juridique, 

son aptitude à l'argumentation et à l'expression orale. 

Cette épreuve se déroule en séance publique. 

La note est affectée d'un coefficient 4. 
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2° Une interrogation en langue anglaise. 

La note est affectée d'un coefficient 1. 

Les épreuves d'admission sont notées de 0 à 20. 

Article 8 :  

Pour les épreuves d'admissibilité, la commission mentionnée à l'article 51-1 du décret du 

27 novembre 1991 susvisé indique les documents pouvant être utilisés par les candidats au 

moins deux mois avant le début de chaque épreuve. 

Tout incident est soumis au jury, qui peut prononcer la nullité de l'épreuve. 

Article 9 :  

Pour être admis, les candidats doivent avoir obtenu une moyenne au moins égale à 10 sur 

20 à l'ensemble des épreuves d'admissibilité et d'admission. 

Article 10 : 

Après avoir comparé les moyennes obtenues par les candidats et les prévisions de réussite 

avec celles des autres centres d'examen organisant l'accès au même centre régional de 

formation professionnelle d'avocats, le jury arrête le 1er décembre de l'année de l'examen 

ou le premier jour ouvrable suivant la liste des candidats déclarés admis. Les résultats 

d'admission sont publiés par chaque centre d'examen et les listes des candidats admis 

sont rendues publiques au niveau national. 

Le président de l'université organisatrice délivre l'attestation de réussite à l'examen. 

Article 11 : 

L'arrêté du 11 septembre 2003 fixant le programme et les modalités de l'examen d'accès au 

centre régional de formation professionnelle d'avocats et l'arrêté du 6 janvier 1993 modifié 

portant désignation des universités chargées d'organiser l'examen d'entrée dans les 

centres régionaux de formation professionnelle d'avocats sont abrogés. 

Article 12 :  

A titre transitoire, et jusqu'à la session 2020 incluse, l'interrogation orale en langue anglaise 

prévue à l'article 7 peut être remplacée, au choix des candidats, par une interrogation orale 

dans une autre langue vivante étrangère parmi les langues suivantes : allemand, arabe 

classique, chinois, espagnol, hébreu, italien, japonais, portugais, russe. 

Partie 3 : Le concours d’accès aux greffes des services judiciaires.  

Arrêté du 29 avril 2016 fixant l'organisation générale, la nature et le programme des 

épreuves ainsi que la composition du jury des concours de recrutement des 

greffiers des services judiciaires 

Article 1 : 

Les concours pour le recrutement des greffiers des services judiciaires prévus à l'article 6 

du décret du 13 octobre 2015 susvisé sont organisés conformément aux dispositions 

prévues au présent arrêté. 
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Article 2 :  

Le concours externe de recrutement des greffiers des services judiciaires comporte deux 

épreuves écrites d'admissibilité et une épreuve orale d'admission. 

Article 3 :  

Les épreuves écrites d'admissibilité sont les suivantes : 

1° Une note de synthèse à partir de documents se rapportant à des problèmes généraux 

d'ordre juridique ou administratif permettant d'évaluer l'aptitude du candidat à l'analyse et 

au raisonnement. Le dossier documentaire ne peut excéder vingt-cinq pages. 

(Durée : quatre heures ; coefficient 4). 

2° Deux séries de questions : 

Première série : deux questions relatives à l'organisation administrative et judiciaire 

française ; 

Deuxième série : le candidat choisit, après communication des sujets composés de 

plusieurs questions portant, d'une part, sur la procédure civile et prud'homale et, d'autre 

part, sur la procédure pénale : 

- deux questions portant sur la procédure civile et prud'homale ; 

- ou deux questions portant sur la procédure pénale ; 

- ou une question portant sur la procédure civile et prud'homale et une question portant sur 

la procédure pénale. 

Le programme pour les séries de questions est fixé en annexe I. 

(Durée : trois heures ; coefficient 4). 

Article 4 : 

L'épreuve orale d'admission consiste en un entretien avec le jury visant à évaluer les 

qualités personnelles du candidat, son potentiel, son comportement face à une situation 

concrète notamment sous forme d'une mise en situation. L'entretien débute par une 

présentation par le candidat de son parcours et de sa motivation à partir de la fiche de 

renseignement préalablement remplie par le candidat. 

(Durée : vingt-cinq minutes maximum, dont cinq minutes maximum d'exposé ; coefficient 

4). 

En vue de l'épreuve d'entretien, le candidat admissible remplit une fiche individuelle de 

renseignements qu'il adresse au service gestionnaire du concours à une date fixée par le 

service et avant le début des épreuves d'admission. La fiche individuelle de renseignement 

est disponible sur les sites internet et intranet du ministère de la justice. 

Article 5 :  

Le concours interne de recrutement des greffiers des services judiciaires comporte deux 

épreuves écrites d'admissibilité et une épreuve orale d'admission. 

Article 6 : 

Les épreuves écrites d'admissibilité sont les suivantes : 

1° Résolution d'un cas pratique à partir d'un dossier documentaire se rapportant à des 

problématiques concrètes d'ordre administratif ou juridique. La réponse apportée au cas 

pratique sera construite sous la forme d'une note structurée qui aura pour objectif de 

mettre le candidat en situation professionnelle. Le dossier documentaire ne peut excéder 

vingt-cinq pages. 
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(Durée : quatre heures ; coefficient 4). 

2° Deux séries de questions : 

Première série : deux questions relatives à l'organisation administrative et judiciaire 

française ; 

Deuxième série : le candidat choisit, après communication des sujets composés de 

plusieurs questions portant, d'une part, sur la procédure civile et prud'homale et, d'autre 

part, sur la procédure pénale : 

- deux questions portant sur la procédure civile et prud'homale ; 

- ou deux questions portant sur la procédure pénale ; 

- ou une question portant sur la procédure civile et prud'homale et une question portant sur 

la procédure pénale. 

Le programme pour les séries de questions est fixé en annexe I. 

(Durée : trois heures ; coefficient 4). 

Article 7 : 

L'épreuve orale d'admission consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier 

l'expérience professionnelle du candidat, l'aptitude à exercer les fonctions de greffier, ses 

motivations et ses qualités personnelles. 

L'entretien débute par un exposé du candidat sur son expérience professionnelle. Au cours 

de cet entretien, le candidat peut être interrogé à partir de son dossier de reconnaissance 

des acquis de l'expérience professionnelle sur des questions relatives aux connaissances 

administratives générales, à son environnement professionnel, aux fonctions exercées 

ainsi que sur des situations pratiques. 

(Durée : vingt-cinq minutes maximum, dont cinq minutes maximum d'exposé ; coefficient 

4). 

Pour conduire cet entretien, le jury dispose du dossier de reconnaissance des acquis de 

son expérience professionnelle constitué par le candidat. 

Le candidat l'adresse par voie postale au service organisateur à une date fixée dans l'arrêté 

d'ouverture du concours et en conserve une copie. 

Le dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle ainsi que le guide 

d'aide au remplissage sont disponibles sur les sites internet et intranet du ministère de la 

justice. Le dossier est transmis au jury par le service gestionnaire du concours après 

l'établissement de la liste d'admissibilité. 

Article 8 :   

Le troisième concours de recrutement des greffiers des services judiciaires comporte une 

épreuve écrite d'admissibilité et une épreuve orale d'admission. 

Article 9 :  

L'épreuve écrite d'admissibilité consiste en la rédaction d'une note de synthèse à partir de 

documents se rapportant à des problèmes généraux d'ordre juridique permettant d'évaluer 

l'aptitude du candidat à l'analyse et au raisonnement. Pour cette épreuve, le dossier 

documentaire ne peut excéder vingt-cinq pages. 

(Durée : quatre heures ; coefficient 4). 
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Article 10 : 

L'épreuve orale d'admission consiste en un entretien avec le jury visant à apprécier 

l'expérience professionnelle du candidat, l'aptitude à exercer les fonctions de greffier, ses 

motivations et ses qualités personnelles. 

L'entretien débute par un exposé du candidat sur son expérience professionnelle. Au cours 

de cet entretien, le candidat peut être interrogé à partir de son dossier de reconnaissance 

des acquis de l'expérience professionnelle sur des questions relatives aux connaissances 

administratives générales, à son environnement professionnel, aux fonctions exercées 

ainsi que sur des situations pratiques. 

(Durée : vingt-cinq minutes maximum, dont cinq minutes maximum d'exposé ; coefficient 

4). 

Pour conduire cet entretien, le jury dispose du dossier de reconnaissance des acquis de 

son expérience professionnelle constitué par le candidat. 

Le candidat l'adresse par voie postale au service organisateur à une date fixée dans l'arrêté 

d'ouverture du concours et en conserve une copie. 

Le dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle ainsi que le guide 

d'aide au remplissage sont disponibles sur les sites internet et intranet du ministère de la 

justice. Le dossier est transmis au jury par le service gestionnaire du concours après 

l'établissement de la liste d'admissibilité. 

Article 11 : 

Conformément à l'article 2 du décret du 19 octobre 2004 susvisé, un arrêté du garde des 

sceaux, ministre de la justice, fixe le nombre de postes ouverts à chaque concours, la date 

d'ouverture et de clôture des inscriptions, les dates des épreuves ainsi que les modalités 

d'inscription. 

Article 12 : 

Pour la deuxième épreuve écrite des concours externe et interne, les candidats ne peuvent 

utiliser que les codes ou recueils de lois et décrets autorisés par le règlement du concours. 

Article 13 : 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Toute note inférieure à 5 est 

éliminatoire. 

Chaque note est multipliée par le coefficient applicable à l'épreuve considérée. 

Article 14 : 

Nul ne peut être déclaré admissible ou admis s'il n'a pas participé à l'ensemble des 

épreuves, ou s'il a obtenu, à l'une des épreuves une note inférieure à 5 sur 20. 

Seuls peuvent être admis à se présenter à l'épreuve orale les candidats ayant obtenu, après 

application des coefficients, un total d'au moins 80 points à l'ensemble des épreuves 

écrites des concours externe et interne et d'au moins 40 points à l'épreuve écrite du 

troisième concours. 

Article 15 : 

Si plusieurs candidats ont obtenu le même nombre de points à l'issue des épreuves écrites 

et orales, la priorité pour l'admission est accordée à celui qui a obtenu la note la plus 

élevée à la première épreuve écrite et, en cas d'égalité, au candidat ayant obtenu la note la 
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plus élevée à la seconde épreuve écrite et, ensuite, en cas de nouvelle égalité, au candidat 

ayant obtenu la note la plus élevée à l'épreuve orale d'admission. 

Article 16 : 

Le jury des concours de recrutement des greffiers des services judiciaires est nommé par 

arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et comprend les membres désignés ci-

après : 

- un magistrat de l'ordre judiciaire ou un directeur des services de greffe judiciaires, 

titulaire d'un grade d'avancement, président ; 

- quatre fonctionnaires au moins relevant d'un corps de catégorie A, dont au maximum 

trois directeurs des services de greffe judiciaires. 

Des examinateurs qualifiés avec voix consultative, désignés par arrêté du garde des 

sceaux, ministre de la justice, peuvent être adjoints au jury. 

Le jury peut se constituer en groupes d'examinateurs. 

En cas d'empêchement du président, le directeur des services de greffe judiciaires qui 

justifie de la plus grande ancienneté dans le grade le plus élevé assure la présidence. 

Partie 3 : Le concours d’accès à l’Ecole Nationale de la Magistrature.  

Arrêté du 18 février 2019 modifiant l'arrêté du 31 décembre 2008 relatif aux 

modalités d'organisation, règles de discipline, programme, déroulement et 

correction des épreuves des trois concours d'accès à l'Ecole nationale de la 

magistrature 

Article 1 : 

Les trois concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature comportent des épreuves 

d'admissibilité et des épreuves d'admission dont la nature et les coefficients sont fixés par 

les articles 18,18-1,31,31-1 et 32-5 du décret du 4 mai 1972 susvisé. 

Article 2 : 

Les centres d'épreuves dans lesquels se déroulent les épreuves d'admissibilité se situent 

aux sièges des cours d'appel et des tribunaux supérieurs d'appel énumérés par l'arrêté 

portant ouverture des concours. 

Des centres supplémentaires peuvent éventuellement être institués. 

En cas de nécessité, les épreuves d'admissibilité pourront toutefois avoir lieu dans une ou 

plusieurs autres villes du ressort de la cour d'appel ou du tribunal supérieur d'appel 

considéré. 

Article 3 : 

Les candidats inscrits aux trois concours qui n'ont pas fait l'objet d'une décision de refus de 

concourir avant le début des épreuves, sont convoqués par le directeur de l'Ecole nationale 

de la magistrature. 

Article 4 : 

Les procureurs généraux près les cours d'appel ou les procureurs de la République près les 

tribunaux supérieurs d'appel dont le ressort comporte un ou plusieurs centres de concours 
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et les autorités désignées par l'arrêté ouvrant les concours sont chargés de l'organisation 

matérielle des épreuves d'admissibilité. 

Toutes directives nécessaires leur sont données par le directeur de l'école, le cas échéant 

par l'intermédiaire du ministre dont ils relèvent. 

Article 5 : 

La surveillance est assurée soit par des membres du jury, soit par des magistrats, des 

fonctionnaires ou agents du ministère de la justice ou des cours et tribunaux, ou de l'Ecole 

nationale de la magistrature, soit par des fonctionnaires ou agents désignés par les 

autorités mentionnées par l'arrêté ouvrant les concours. 

Article 6 : 

Le pouvoir de police générale des trois concours d'accès appartient au président du jury. 

Les candidats sont tenus de respecter le règlement du concours. 

Il leur est interdit notamment : 

1° D'introduire dans le lieu des épreuves ou de préparation des épreuves tout document ou 

note quelconque autres que ceux dont l'usage est admis ; 

2° De communiquer entre eux ou de recevoir des renseignements extérieurs ; 

3° De sortir de la salle sans autorisation d'un surveillant. 

Les candidats doivent se prêter aux surveillances et vérifications nécessaires. 

Le surveillant qui constate, au cours des épreuves, une fraude, tentative de fraude ou 

infraction au règlement des concours établit un rapport qu'il transmet au directeur de 

l'Ecole nationale de la magistrature, à l'attention du président du jury. Aucune sanction 

immédiate n'est prise en cas de constatation de flagrant délit. 

Le candidat dont la fraude a été constatée continue néanmoins de participer à la totalité 

des épreuves d'admissibilité ou d'admission. 

Article 7 :  

Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction aux règlements des concours 

entraîne l'exclusion desdits concours sans préjudice, le cas échéant, de l'interdiction 

temporaire ou définitive de se présenter à un concours ultérieur d'accès à l'Ecole nationale 

de la magistrature ou à la magistrature et de l'application des dispositions pénales prévues 

par la loi du 23 décembre 1901. 

La même mesure peut être prise contre les complices de la fraude, de la tentative de fraude 

ou de l'infraction. 

Article 8 : 

L'exclusion de l'un des trois concours est prononcée selon le cas avant la proclamation des 

résultats soit de l'admissibilité, soit de l'admission, par le jury de ce concours. 

Le jury peut en outre proposer au garde des sceaux l'interdiction temporaire ou définitive 

de se présenter à un concours ultérieur d'accès à l'école. 

Aucune décision ne peut être prise sans que l'intéressé ait été convoqué et mis en état de 

présenter sa défense. 

Article 9 : 

Le programme des matières des épreuves des trois concours ouverts pour le recrutement 

d'auditeurs de justice est fixé à l'annexe du présent arrêté. 
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Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 février 2019, ces dispositions sont applicables à 

compter des concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature organisés en 2020. 

Article 10 : 

Préalablement aux opérations d'évaluation ou de correction des épreuves, une réunion 

d'information est organisée par l'Ecole nationale de la magistrature à l'intention des 

membres du jury. 

Article 11 : 

Les candidats inscrits aux trois concours qui n'ont pas fait l'objet d'une décision de refus de 

concourir avant le début des épreuves, sont admis dans la salle d'examen sur présentation 

de la convocation qui leur a été adressée ainsi qu'il est prévu à l'article 3 ci-dessus. 

Ils doivent justifier de leur identité. 

Dans le cas où leur convocation ne leur parviendrait pas au moins quarante-huit heures 

avant le début des épreuves, il leur appartient de se mettre sans délai en rapport avec 

l'Ecole nationale de la magistrature. 

Les procureurs généraux près les cours d'appel ou les procureurs de la République près les 

tribunaux supérieurs d'appel dont le ressort comporte un ou plusieurs centres d'épreuves 

ou les autorités chargées de l'organisation des centres de concours peuvent admettre à 

participer aux épreuves d'admissibilité, sous réserve, des candidats dont l'identité n'aurait 

pas été portée à la connaissance de leur centre à la suite d'une erreur matérielle, mention 

particulière en est faite sur le procès-verbal. 

Quel que soit le motif de son retard, aucun candidat ne peut être admis dans la salle après 

la lecture du sujet ou la distribution des documents servant le cas échéant de base aux 

épreuves. 

Article 12 : 

Les sujets des épreuves sont adressés aux procureurs généraux près les cours d'appel ou 

les procureurs de la République près les tribunaux supérieurs d'appel dont le ressort 

comporte un ou plusieurs centres d'épreuves ou aux autorités chargées de l'organisation 

des centres sous enveloppes cachetées. Ces enveloppes sont ouvertes en présence des 

candidats au début de chaque épreuve. Un exemplaire est remis à chaque candidat puis un 

surveillant donne lecture du texte du sujet. 

Lorsqu'un dossier documentaire sert de base aux épreuves, le surveillant indique 

uniquement le nombre de documents qui le composent. 

Article 13 : 

Pour les deuxième et troisième épreuves d'admissibilité aux trois concours, les candidats 

peuvent utiliser les codes ou recueils de lois et décrets comportant des références 

d'articles de doctrine ou de jurisprudence, à l'exclusion toutefois des codes annotés et 

commentés article par article par des praticiens du droit. 

Pour ces épreuves, les candidats peuvent également se servir de codes ou recueils de lois 

et décrets ne contenant aucune indication de doctrine ou de jurisprudence, sans autres 

notes que des références à des textes législatifs ou réglementaires. 

Pour les autres épreuves, aucune documentation n'est autorisée. 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 février 2019, ces dispositions sont applicables à 

compter des concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature organisés en 2020. 
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Article 14 : 

Les compositions des candidats doivent obligatoirement être rédigées sur des feuilles de 

composition fournies par l'Ecole nationale de la magistrature. 

Article 15 : 

A l'issue des épreuves, les procureurs généraux près les cours d'appel ou les procureurs de 

la République près les tribunaux supérieurs d'appel dont le ressort comporte un ou 

plusieurs centres d'épreuves ou les autorités chargées de l'organisation des centres font 

parvenir les copies des candidats à l'Ecole nationale de la magistrature sous enveloppes 

cachetées à l'adresse du président du jury. 

Ils joignent à cet envoi un procès-verbal du déroulement des épreuves. 

Les centres d'épreuves dans lesquels aucun composant ne s'est présenté à l'un des 

concours font parvenir par courrier, à l'attention de l'Ecole nationale de la magistrature, les 

sujets sous plis encore scellés. 

Ils joignent à ce pli un procès-verbal attestant de l'intégrité des sujets au moment de leur 

envoi à l'Ecole nationale de la magistrature. 

L'anonymat des copies est assuré. 

Article 16 : 

Il est attribué à chaque composition une note de 0 à 20. 

Chaque note est multipliée par le coefficient prévu pour l'épreuve correspondante. La 

somme des produits ainsi obtenus forme le total des points pour l'ensemble des épreuves. 

Les notes définitives sont arrêtées par l'ensemble du jury. 

Article 17 : 

Le jury de chaque concours apprécie souverainement, dans le respect de l'anonymat des 

copies, le nombre de candidats à admettre aux épreuves d'admission. 

Article 18 : 

Le jury de chaque concours arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats déclarés 

admissibles. Cette liste est publiée au Journal officiel de la République française. 

Article 19 : 

Les épreuves d'admission de chaque concours se déroulent dans le ressort du tribunal 

judiciaire de Bordeaux, aux lieux et jours fixés par le président du jury. Les épreuves orales 

se déroulent en séance publique. 

Les candidats reçoivent une convocation individuelle ou sont avisés par voie d'affichage. 

Aucune documentation personnelle n'est autorisée pour les épreuves d'admission. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 de l'arrêté du 30 août 2019, ces dispositions 

entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

Article 20 : 

Pour chaque épreuve d'admission, les candidats doivent présenter la convocation qui leur 

a été adressée et justifier de leur identité. 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 février 2019, ces dispositions sont applicables à 

compter des concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature organisés en 2020. 
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Article 21 : 

Les candidats au premier concours subissent les épreuves orales en suivant l'ordre 

alphabétique de l'initiale de leur nom, sauf dérogation spéciale accordée par décision 

motivée du président du jury. Il est procédé dans les mêmes conditions pour les candidats 

aux deuxième et troisième concours. 

La lettre par laquelle il est commencé est tirée au sort, au centre de Paris, en présence des 

candidats, avant la première épreuve d'admissibilité. Cette lettre fixe l'ordre alphabétique 

dans les trois concours. 

La lettre tirée au sort est publiée au Journal officiel en même temps que les listes des 

candidats déclarés admissibles. 

Article 22 : 

Sauf empêchement d'un ou plusieurs de ses membres et sans que ces empêchements 

puissent avoir toutefois pour effet de réduire à moins de deux le nombre des membres du 

jury présents, l'épreuve de mise en situation et d'entretien est subie par les candidats de 

chaque concours devant le président, un des quatre magistrats de l'ordre judiciaire et les 

membres mentionnés aux 2°, 5°, 6°, 7° et 8° de l'article 19 du décret du 4 mai 1972 susvisé. 

Article 23 : 

Pour l'épreuve de mise en situation, les candidats sont répartis en groupes d'importance 

égale sauf en cas d'absence ou de défaillance d'un des candidats par décision motivée du 

président du jury. Cette répartition s'effectue suivant l'ordre alphabétique, en commençant 

par la lettre tirée au sort conformément à l'article 21 du présent arrêté. 

Au début de la mise en situation, un même texte est distribué aux candidats, exposant les 

éléments d'une situation concrète et le rôle identique qui leur est dévolu et leur donnant 

une directive précise devant les conduire à prendre une décision ou à choisir une 

orientation. 

Les candidats exposent devant le jury, qui demeure taisant, leur analyse de la situation, le 

cheminement de leur prise de décision puis le contenu de la décision ou orientation 

choisie. Les candidats procèdent à un échange leur permettant d'exposer leurs points 

d'accord et de désaccord. Ils se répartissent librement la parole. 

Les sujets de l'épreuve d'entretien sont placés sous enveloppes. 

Chaque candidat du premier concours tire au sort devant un membre du jury deux 

enveloppes scellées, lesquelles sont immédiatement signées par le candidat et remises au 

surveillant de l'épreuve. Le candidat ouvrira les deux enveloppes en présence d'un 

surveillant trente minutes avant le moment où il devra être appelé à exposer ses réflexions 

devant le jury. Il choisit l'un des sujets et remet l'autre au surveillant. 

Les candidats préparant l'épreuve sont installés de manière à ne pouvoir communiquer ni 

entre eux ni avec l'extérieur. 

Ils sont placés sous la surveillance d'un magistrat ou d'un fonctionnaire ou agent du 

ministère de la justice, des cours et tribunaux, ou de l'Ecole nationale de la magistrature. 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 février 2019, ces dispositions sont applicables à 

compter des concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature organisés en 2020. 
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Article 23-1 : 

Le dossier constitué par les candidats au deuxième et troisième concours en vue de 

l'entretien avec le jury vise à valoriser l'expérience professionnelle du candidat, dans le 

cadre du dispositif de reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle (RAEP). 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 février 2019, ces dispositions sont applicables à 

compter des concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature organisés en 2020. 

Article 24 : 

Les épreuves d'admission sont notées suivant les modalités fixées à l'article 16 ci-dessus. 

Article 25 : 

Le total des points obtenus pour l'ensemble du concours est égal à la somme des produits 

obtenus aux épreuves d'admissibilité, aux épreuves d'admission et, le cas échéant, à 

l'épreuve prévue aux articles 18-1 et 31-1 du décret du 4 mai 1972 susvisé. 

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 février 2019, ces dispositions sont applicables à 

compter des concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature organisés en 2020. 

Article 26 : 

Conformément aux dispositions de l'article 16 du décret du 4 mai 1972 susvisé, les 

épreuves terminées, le jury établit, par ordre de mérite, dans la limite des places offertes 

par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et compte tenu des reports éventuels 

de places non pourvues au titre d'un concours, la liste des candidats admis, ainsi que, le 

cas échéant, une liste complémentaire des candidats aptes à entrer à l'Ecole nationale de 

la magistrature. 

Ces listes sont publiées au Journal officiel de la République française. 

Article 27 : 

Pour l'exécution des dispositions de l'article 34-1 du décret du 4 mai 1972 susvisé, le 

président du jury prendra, par décision motivée, les dispositions nécessaires d'installation 

ou d'assistance pour que les candidats handicapés, puissent concourir dans les conditions 

les plus équitables, compte tenu de leur handicap. 

Partie 4 : Concours d’accès à la formation professionnelle de 

commissaire de justice.  

Arrêté du 13 décembre 2019 fixant les conditions d'organisation, le programme et 

les modalités de l'examen d'accès à la formation  

professionnelle de commissaire de justice 

Article 1 : 

Les dates et lieux des épreuves sont fixés, par la chambre nationale des commissaires de 

justice, qui en assure une publicité suffisante deux mois au moins avant la date de la 

première épreuve, notamment par des insertions dans les revues professionnelles 

spécialisées et par une information sur son site internet, ainsi que par une diffusion auprès 

d'établissements d'enseignement supérieur. 
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Article 2 : 

Les candidatures sont adressées par téléprocédure sur le site de la chambre nationale des 

commissaires de justice, ou par tout autre moyen permettant d'en assurer la réception et 

d'en déterminer la date, au plus tard un mois avant la date de la première épreuve de la 

session. 

Le dossier de candidature est accompagné des pièces suivantes : 

1° Une requête de l'intéressé mentionnant le cas échéant le choix de subir une ou plusieurs 

épreuves facultatives ; 

2° S'agissant de l'épreuve facultative portant sur la langue vivante étrangère, la requête 

précise la langue choisie par le candidat, sur la liste figurant à l'annexe du présent arrêté ; 

3° Une copie de tous documents officiels en cours de validité justifiant l'identité et la 

nationalité de l'auteur de la demande ; 

4° Une copie des diplômes prévus au 4° de l'article 1er du décret du 15 novembre 2019 

susvisé ; 

5° Une attestation sur l'honneur certifiant que le candidat n'a fait l'objet ni d'une 

condamnation pénale pour des faits contraires à l'honneur ou à la probité ni, dans la 

profession qu'il exerçait antérieurement, d'une sanction disciplinaire ou administrative de 

destitution, radiation, révocation, de retrait d'agrément ou d'autorisation pour des faits de 

même nature ni, n'avoir été frappé de faillite personnelle ou de l'interdiction prévue à 

l'article L. 653-8 du code de commerce. 

Les pièces en langue étrangère doivent être assorties d'une traduction en langue française. 

A l'exception de celles justifiant l'identité et la nationalité de l'auteur de la demande, cette 

traduction est faite par un traducteur inscrit sur l'une des listes, nationale ou celles 

dressées par les cours d'appel, d'experts judiciaires ou par un traducteur habilité à 

intervenir auprès des autorités judiciaires ou administratives d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 

Article 3 : 

La chambre nationale des commissaires de justice arrête trois semaines avant la date de la 

première épreuve de chaque session la liste des candidats admis à subir les épreuves de 

l'examen d'accès à la formation professionnelle de commissaire de justice. La chambre 

nationale des commissaires de justice assure la publicité de cette liste sur son site 

internet. 

Des convocations individuelles mentionnant le jour, l'heure et le lieu des épreuves sont 

adressées à chaque candidat au moins quinze jours à l'avance, par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen permettant d'en assurer la 

réception ou d'en déterminer la date ou à l'adresse électronique indiquée par le candidat. 

Article 4 : 

Les épreuves orales et écrites d'admissibilité de l'examen portent sur le programme 

figurant à l'annexe. 

La chambre nationale des commissaires de justice assure le secrétariat du jury. 

Article 5 : 

Les épreuves écrites d'admissibilité comprennent : 

1° Une épreuve, destinée à vérifier l'aptitude à résoudre un ou plusieurs cas pratiques ou à 

rédiger une ou plusieurs consultations, d'une durée de trois heures, portant sur l'une ou 
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plusieurs des matières suivantes : droit civil, droit commercial et dont la note est affectée 

d'un coefficient 3 ; 

2° Une épreuve destinée à vérifier l'aptitude à résoudre un ou plusieurs cas pratiques ou à 

rédiger une ou plusieurs consultations, d'une durée de trois heures, portant sur l'une ou 

plusieurs des matières suivantes : procédure civile, modes amiables de résolution des 

différends et modes alternatifs de règlement des différends, procédures civiles d'exécution, 

et dont la note est affectée d'un coefficient 4. 

Article 6 : 

Pour les épreuves écrites, les candidats peuvent utiliser les codes et recueils de lois et 

décrets annotés, à l'exclusion des codes commentés. 

Tout candidat ayant procuré ou utilisé des documents non autorisés est exclu de la salle et 

sa composition est annulée. 

Article 7 : 

La correction des épreuves d'admissibilité est organisée de manière à préserver l'anonymat 

de chaque candidat. 

Chaque composition est examinée par deux correcteurs et reçoit une note de 0 à 20. 

Cette note est affectée du coefficient prévu pour l'épreuve correspondante. 

L'admissibilité est prononcée par le jury si la moyenne des notes obtenues par le candidat 

est égale ou supérieure à 10 sur 20. 

Le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats déclarés admissibles. Celle-ci 

est affichée dans les locaux de la chambre nationale des commissaires de justice ainsi que 

publiée sur son site internet. 

L'admissibilité n'est valable que pour la session au cours de laquelle celle-ci a été acquise. 

Article 8 : 

Nul ne peut se présenter aux épreuves d'admission s'il n'a été déclaré admissible par le 

jury. 

Les épreuves d'admission sont orales et se déroulent en séance publique. Elles 

comprennent : 

1° Un exposé de dix minutes, après une préparation de trente minutes, sur un sujet tiré au 

sort par le candidat et portant sur une question d'actualité posée à la société française ou 

sur une question de culture générale ou judiciaire suivi d'une discussion de vingt minutes 

avec le jury ; la note est affectée d'un coefficient 3 ; 

2° Une interrogation d'une durée de quinze minutes portant sur une ou plusieurs des 

matières juridiques figurant à l'annexe ; la note est affectée d'un coefficient 4 ; 

3° Une épreuve d'anglais consistant en une interrogation d'une durée de quinze minutes ; la 

note est affectée d'un coefficient 1 ; 

4° Une interrogation facultative, d'une durée de quinze minutes, portant sur la langue 

vivante étrangère, figurant à l'annexe, choisie par le candidat lors du dépôt de son dossier ; 

la note est affectée d'un coefficient 1 ; 

5° Une interrogation facultative, d'une durée de quinze minutes, portant sur l'histoire 

générale de l'art ; la note est affectée d'un coefficient 1. 
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Article 9 : 

Les épreuves sont notées de 0 à 20. 

Chaque note est affectée du coefficient prévu pour l'épreuve correspondante. 

Les notes inférieures à 7/20 à l'exception de celle obtenue aux épreuves facultatives, sont 

éliminatoires. 

Article 10 : 

L'admission est prononcée par le jury si la moyenne des notes obtenues par le candidat à 

l'ensemble des épreuves d'admissibilité et d'admission est égale ou supérieure à 10 sur 20. 

Les notes obtenues aux épreuves facultatives ne sont prises en compte, pour le calcul de la 

moyenne, que si elles sont supérieures à 10 sur 20. 

Article 11 : 

Le jury arrête la liste des candidats déclarés admis. Celle-ci est affichée dans les locaux de 

la chambre nationale des commissaires de justice et publiée sur son site internet. 
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Chapitre 5 : Le système LMD (Licence, Master, Doctorat) 

Section 1 : Dispositions générales 

Code de l’éducation 

Article D613-1 : 

Les grades et titres universitaires sanctionnent les divers niveaux de l'enseignement 

supérieur communs à tous les domaines de formation. 

Les grades correspondent aux principaux niveaux de référence définis dans l'Espace 

européen de l'enseignement supérieur. Les titres correspondent aux niveaux 

intermédiaires. 

Article D613-2 : 

Les grades et titres sont conférés aux titulaires de diplômes nationaux de l'enseignement 

supérieur délivrés sous l'autorité de l'Etat selon la réglementation propre à chacun d'eux. 

Les diplômes nationaux sanctionnent chaque étape du déroulement des études 

supérieures dans un domaine de formation particulier mentionné dans l'intitulé du 

diplôme. Ils confèrent les mêmes droits à tous les titulaires, quels que soient les 

établissements qui les ont délivrés et les modes d'acquisition. 

Article D613-3 : 

Les grades sont le baccalauréat, la licence, le master et le doctorat. 

Les diplômes nationaux conférant ces grades sont fixés par voie réglementaire. Seuls ces 

diplômes nationaux peuvent porter le nom de baccalauréat, de licence, de master ou de 

doctorat. 

Article D613-4 : 

Les établissements qui jouissent de l'autonomie pédagogique et scientifique, y compris les 

établissements publics de coopération scientifique mentionnés à l'article L. 344-4 du code 

de la recherche, sont autorisés à délivrer, au nom de l'Etat, les diplômes nationaux par une 

décision d'habilitation prise dans les conditions fixées par la réglementation propre à 

chacun d'eux. 

Sauf dispositions réglementaires particulières, ces décisions sont prises pour une durée 

limitée et à l'issue d'une évaluation nationale des établissements et des dispositifs de 

formation et de certification. Cette évaluation nationale prend en compte les résultats 

obtenus par les établissements et la qualité de leurs projets. 

Article D613-5 : 

Dans le cadre des dispositions des articles D. 613-1 à D. 613-4, le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur assure, en liaison avec les autres ministres concernés ayant en 

charge des formations et des certifications supérieures, la cohérence et la lisibilité, aux 

plans national et international, du dispositif national des grades et titres et des diplômes 

nationaux qui les confèrent. 

Article D613-6 : 

Les grades ou titres universitaires des disciplines autres que celles relevant de la santé 

sont conférés par les diplômes nationaux suivants : 
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1° Certificat de capacité en droit ; 

2° Diplôme d'accès aux études universitaires (DAEU) ; 

3° Baccalauréat ; 

4° Brevet de technicien supérieur ; 

5° Diplôme universitaire de technologie ; 

6° Diplôme d'études universitaires scientifiques et techniques ; 

7° Diplôme d'études universitaires générales ; 

8° Diplôme national de technologie spécialisé ; 

8° bis Diplôme national des métiers d'art et du design ; 

9° Licence ; 

10° Diplôme national de guide interprète national ; 

11° Maîtrise ; 

12° Master ; 

13° Diplôme de recherche technologique ; 

14° Doctorat ; 

15° Habilitation à diriger des recherches. 

Article D613-7 : 

Les grades ou titres universitaires des disciplines de santé sont conférés par les diplômes 

nationaux suivants : 

1° Certificat de capacité d'orthoptiste ; 

2° Certificat de capacité d'orthophoniste ; 

3° Diplôme d'Etat d'audioprothésiste ; 

4° Diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique ; 

5° Diplôme de formation générale en sciences médicales ; 

6° Diplôme de formation générale en sciences pharmaceutiques ; 

7° Diplôme de formation générale en sciences odontologiques ; 

8° Diplôme de formation générale en sciences maïeutiques ; 

9° Diplôme d'Etat de sage-femme ; 

10° Diplôme de fin de deuxième cycle des études médicales ; 

10° bis Diplôme de formation approfondie en sciences médicales ; 

11° Diplôme de fin de deuxième cycle des études pharmaceutiques ; 

11° bis Diplôme de formation approfondie en sciences pharmaceutiques ; 

12° Diplôme de fin de deuxième cycle des études odontologiques ; 

12° bis Diplôme de formation approfondie en sciences odontologiques ; 

13° Diplôme d'Etat de docteur en médecine ; 

14° Diplôme d'Etat de docteur en chirurgie dentaire ; 

15° Diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

16° Certificat d'études supérieures de chirurgie dentaire ; 

17° Certificat d'études cliniques spéciales ; 

18° Diplôme d'études supérieures ; 

19° Attestation d'études approfondies en chirurgie dentaire ; 

20° Diplôme d'études spécialisées ; 

21° Diplôme d'études spécialisées complémentaires ; 

22° Capacité de médecine ; 

23° Doctorat ; 
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24° Diplôme d'Etat d'infirmier en pratique avancée. 

Article D613-11 :  

Les diplômes nationaux portent la mention du ou des établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel qui les ont délivrés. 

Article D613-12 : 

Les diplômes propres aux universités et autres établissements publics d'enseignement 

supérieur ainsi que les diplômes délivrés par les établissements privés d'enseignement 

supérieur ne peuvent porter la même dénomination que les diplômes énumérés aux 

articles D. 613-6 et D. 613-7. 

Section 2 : Le fonctionnement de la licence 

Partie 1 : Règles générales 

Code de l’éducation 

Article L612-2 : 

Le premier cycle a pour finalités : 

1° De permettre à l'étudiant d'acquérir, d'approfondir et de diversifier ses connaissances 

dans des disciplines fondamentales ouvrant sur un grand secteur d'activité, d'acquérir des 

méthodes de travail et de se sensibiliser à la recherche ; 

2° De mettre l'étudiant en mesure d'évaluer ses capacités d'assimilation des bases 

scientifiques requises pour chaque niveau et type de formation et de réunir les éléments 

d'un choix professionnel ; 

3° De permettre l'orientation de l'étudiant, dans le respect de sa liberté de choix, en le 

préparant soit aux formations qu'il se propose de suivre dans le deuxième cycle, soit à 

l'entrée dans la vie active après l'acquisition d'une qualification sanctionnée par un titre ou 

un diplôme. 

Article L612-3 : 

Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du baccalauréat et à ceux qui ont obtenu 

l'équivalence ou la dispense de ce grade en justifiant d'une qualification ou d'une 

expérience jugées suffisantes conformément à l'article L. 613-5. 

Tout candidat est libre de s'inscrire dans l'établissement de son choix, sous réserve d'avoir, 

au préalable, sollicité une préinscription lui permettant de bénéficier du dispositif 

d'information et d'orientation dudit établissement, qui doit être établi en concertation avec 

les lycées. Il doit pouvoir, s'il le désire, être inscrit en fonction des formations existantes 

lors de cette inscription dans un établissement ayant son siège dans le ressort de 

l'académie où il a obtenu le baccalauréat ou son équivalent ou dans l'académie où est 

située sa résidence. Lorsque l'effectif des candidatures excède les capacités d'accueil d'un 

établissement, constatées par l'autorité administrative, les inscriptions sont prononcées, 

après avis du président de cet établissement, par le recteur chancelier, selon la 

réglementation établie par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, en fonction du 

domicile, de la situation de famille du candidat et des préférences exprimées par celui-ci. 
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Les dispositions relatives à la répartition entre les établissements et les formations 

excluent toute sélection. Toutefois, une sélection peut être opérée, selon des modalités 

fixées par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, pour l'accès aux sections de 

techniciens supérieurs, instituts, écoles et préparations à celles-ci, grands établissements 

au sens du titre Ier du livre VII, et tous établissements où l'admission est subordonnée à un 

concours national ou à un concours de recrutement de la fonction publique. 

La préparation aux écoles est assurée dans les classes préparatoires des lycées et dans les 

établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, dans des 

conditions fixées par décret. 

Article L612-4 : 

Les étudiants des enseignements technologiques courts sont mis en mesure de poursuivre 

leurs études en deuxième cycle et les autres étudiants peuvent être orientés vers les cycles 

technologiques courts dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

Des compléments de formation professionnelle sont organisés à l'intention des étudiants 

qui ne poursuivent pas leurs études dans un deuxième cycle. 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence 

Article 1 : 

La licence est un diplôme national de l'enseignement supérieur conférant à son titulaire le 

grade universitaire de licence. 

La licence confère les mêmes droits à tous ses titulaires, quel que soit l'établissement qui 

l'a délivrée. 

Les études universitaires conduisant à la licence sont régies par l'arrêté relatif au cadre 

national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de 

licence professionnelle et de master susvisé et par les dispositions du présent arrêté. 

Article 2 : 

La licence atteste l'acquisition d'un socle de connaissances et de compétences dans un 

champ disciplinaire ou pluridisciplinaire. 

Elle prépare à la poursuite d'études en master comme à l'insertion professionnelle 

immédiate après son obtention et est organisée pour favoriser la formation tout au long de 

la vie. 

Dans l'objectif de réussite de tous les étudiants, et dans les conditions énoncées à l'article 

L. 612-3 du code de l'éducation, la licence favorise la personnalisation des parcours de 

formation et offre des dispositifs d'accompagnement pédagogique, en tenant compte de la 

diversité et des spécificités des publics étudiants accueillis en formation initiale et en 

formation continue. Ces dispositifs sont organisés pour permettre la cohérence entre, 

d'une part, le projet de formation de l'étudiant, ses acquis et ses compétences et, d'autre 

part, le parcours de formation qui lui est proposé. Ce parcours de formation permet une 

spécialisation progressive de l'étudiant. 

Le recteur d'académie, chancelier des universités, préside la commission académique des 

formations post-baccalauréat qui permet de dresser un bilan annuel des dispositifs 

développés pour la réussite des étudiants et de formuler des propositions d'amélioration. 

Chaque bilan académique est transmis au ministère chargé de l'enseignement supérieur 

qui en fait une présentation au comité de suivi des cycles licence, master et doctorat. 
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La formation initie l'étudiant aux principaux enjeux de la recherche et aux méthodes 

scientifiques. 

La licence sanctionne un niveau validé par l'obtention de 180 crédits européens. 

Article 3 : 

Dans chaque domaine de formation, la licence permet l'acquisition d'un ensemble de 

connaissances et de compétences mentionnées à l'article 6. 

Les compétences acquises sont précisées par les référentiels de compétences définis à 

l'initiative du ministre chargé de l'enseignement supérieur qui associe les conférences 

mentionnées à l'article L. 233-1 du code de l'éducation, les associations mentionnées à 

l'article L. 811-3 du code de l'éducation, les communautés scientifiques et les 

professionnels des secteurs concernés. 

Le comité de suivi des cycles licence, master et doctorat émet des propositions à l'attention 

du ministre chargé de l'enseignement supérieur sur ces sujets. 

La mise en œuvre des référentiels fait, au moins une fois tous les cinq ans, l'objet d'un 

examen par le comité de suivi mentionné à l'alinéa précédent. Cet examen contribue à 

l'évolution desdits référentiels. 

Article 4 : 

Dans les conditions définies à l'article L. 612-3 du code de l'éducation, les étudiants 

désirant s'inscrire dans des formations universitaires conduisant au diplôme de licence 

doivent justifier : 

1° Soit du baccalauréat ; 

2° Soit du diplôme d'accès aux études universitaires ; 

3° Soit d'un diplôme français ou étranger admis en dispense ou en équivalence du 

baccalauréat, en application de la réglementation nationale ; 

4° Soit de l'une des validations prévues aux articles L. 613-3, L. 613-4 et L. 613-5 du code de 

l'éducation. 

L'inscription est prononcée par le chef d'établissement à l'issue de la procédure nationale 

de préinscription prévue au deuxième alinéa du I de l'article L. 612-3 du code de l'éducation. 

Les modalités d'inscription et de réinscription sont fixées dans le respect des dispositions 

des articles D. 612-2 à D. 612-8 du code de l'éducation. 

Article 5 : 

Afin d'informer au mieux l'étudiant et de lui permettre de bénéficier du parcours le plus 

adapté à son projet, à ses acquis et à ses compétences, les universités participent à la 

phase d'orientation qui précède l'émission de ses vœux. A ce titre, elles prennent part aux 

dispositifs diversifiés d'information, d'orientation et de réorientation tels que les semaines 

d'orientation organisées par les lycées. 

Dans le cadre de son inscription pédagogique dans l'établissement, chaque étudiant 

conclut avec l'établissement un contrat pédagogique pour la réussite étudiante qui précise 

son parcours de formation et les mesures d'accompagnement destinées à favoriser sa 

réussite. 

Le contrat pédagogique pour la réussite étudiante : 

1° Prend en compte le profil, le projet personnel, le projet professionnel ainsi que les 

contraintes particulières de l'étudiant mentionnées à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 

2014 susvisé ; 
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2° Précise l'ensemble des caractéristiques du parcours, les objectifs qu'il vise et, le cas 

échéant, ses modalités pédagogiques et les rythmes de formation spécifiques ; 

3° Définit les modalités d'application des dispositifs personnalisés visés au troisième alinéa 

de l'article L. 612-3 du code de l'éducation ; 

4° Enonce les engagements réciproques de l'étudiant et de l'établissement. 

Sous la responsabilité de la direction des études mentionnée à l'alinéa suivant, le contrat 

pédagogique pour la réussite étudiante permet ainsi de concilier, d'une part, le caractère 

national du diplôme et l'obtention des connaissances et compétences définies par 

l'acquisition des 180 crédits européens et, d'autre part, les caractéristiques du parcours 

personnalisé de l'étudiant. Il constitue un engagement à visée pédagogique et est 

dépourvu de portée juridique. 

Une direction des études assure la mise en place des contrats pédagogiques pour la 

réussite étudiante et un accompagnement personnalisé des étudiants. Elle est chargée : 

1° D'élaborer le contrat pédagogique pour la réussite étudiante et de son suivi ; 

2° De l'adapter tout au long du parcours de formation, en tant que de besoin et en accord 

avec l'étudiant ; 

3° De contribuer à l'évaluation des dispositifs d'accompagnement. 

Les établissements définissent les modalités d'organisation de la direction d'études et 

désignent notamment des directeurs d'études qui ont un rôle général de référent auprès 

des étudiants et une mission d'interface avec les composantes, les équipes pédagogiques, 

les services de scolarité et d'appui à la formation, ainsi que les observatoires de l'université. 

En particulier, afin de favoriser la réussite des étudiants et leur insertion professionnelle, ils 

exercent leur mission en étroite coopération avec les services universitaires dédiés à 

l'information et à l'accompagnement des étudiants dans leur orientation et leur 

professionnalisation. 

Les modalités de désignation des directeurs d'études comme la définition de leur périmètre 

d'action sont définies par les établissements. 

Partie 2 : Les modalités de contrôle de connaissances et de 

compétences 

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence : 

Article 6 : 

Tout au long du parcours personnalisé de formation, l'étudiant doit acquérir un ensemble 

de connaissances et compétences comprenant notamment : 

1° des connaissances et compétences disciplinaires, en premier lieu dans les principales 

disciplines de sa formation, mais aussi dans des disciplines connexes et, le cas échéant, 

dans des disciplines d'ouverture qui favorisent l'acquisition d'une culture générale ; 

2° Des compétences linguistiques, se traduisant notamment par la capacité à lire, écrire, 

comprendre et s'exprimer dans au moins une langue étrangère vivante ; 

3° Des compétences transversales, telles que l'aptitude à l'analyse et à la synthèse, à 

l'expression écrite et orale, au travail individuel et collectif, à la conduite de projets, au 

repérage et à l'exploitation des ressources documentaires, ainsi que des compétences 

numériques et de traitement de l'information et des données ; 
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4° Des compétences technologiques, préprofessionnelles et professionnelles, fondées sur 

la connaissance des champs de métiers associés à la formation et, le cas échéant, sur une 

expérience professionnelle, favorisant l'élaboration du projet personnel et professionnel de 

l'étudiant et permettant l'acquisition de compétences qualifiantes pour l'insertion 

professionnelle au niveau de la licence pour les étudiants qui le souhaitent. 

A ces fins, l'offre de licence associe des enseignements théoriques, méthodologiques, 

pratiques et appliqués et mobilise des pédagogies diversifiées, notamment par projet. Ces 

pédagogies visent en particulier à renforcer les capacités d'apprentissage autonome de 

l'étudiant. 

Article 9 : 

Sur un plan pédagogique, les parcours de licence sont organisés en semestres, en blocs de 

connaissances et de compétences et en unités d'enseignement, afin de séquencer les 

apprentissages. 

La définition de blocs de connaissances et de compétences vise à valider et à attester 

l'acquisition d'ensembles homogènes et cohérents de compétences contribuant à l'exercice 

en autonomie d'une activité professionnelle. Elle renforce la cohérence et la lisibilité des 

parcours au regard des objectifs visés et facilite l'insertion professionnelle. Elle fait de la 

licence une formation plus adaptée aux besoins de la formation tout au long de la vie. 

L'architecture de l'offre de formation doit permettre à l'étudiant de construire 

progressivement son projet personnel et professionnel. A cette fin notamment, l'offre de 

formation : 

1° Comprend les dispositifs nécessaires de remédiation et de remise à niveau, notamment 

pour les étudiants ayant été admis sous condition de suivre de tels enseignements ; 

2 ° Permet aux étudiants de se spécialiser progressivement et de choisir leurs mentions et 

leurs parcours aussi bien en début de licence qu'au terme d'un ou plusieurs semestres ; 

3° Peut être organisée notamment sous la forme de portails pluridisciplinaires ou de 

majeures-mineures. 

Afin de tenir compte des objectifs d'apprentissage et des rythmes de formation spécifiques 

inscrits, pour chaque étudiant, dans son contrat pédagogique pour la réussite étudiante, le 

nombre de crédits à acquérir chaque semestre par l'étudiant peut être personnalisé, de 

même que la durée totale nécessaire à l'acquisition de la totalité des 180 crédits. 

L'investissement pédagogique des enseignants-chercheurs en matière d'ingénierie de 

formation et de personnalisation des parcours de formation des étudiants est pris en 

compte et valorisé dans le cadre du référentiel défini par l'arrêté du 31 juillet 2009 susvisé. 

Article 10 : 

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences permettent de vérifier 

leur acquisition et sont définies en fonction des caractéristiques spécifiques des 

formations et des objectifs qu'elles visent. 

Elles peuvent, sous la responsabilité des équipes pédagogiques, être adaptées dans le 

contrat pédagogique pour la réussite étudiante, afin de prendre en compte les parcours de 

formation personnalisés des étudiants et, notamment, leurs rythmes spécifiques 

d'apprentissage ainsi que les dispositifs d'accompagnement pédagogique particuliers dont 

ils bénéficient. Dans ce cadre, sont notamment pris en compte les régimes spéciaux 

d'études prévus par l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé. 
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S'agissant spécifiquement des compétences linguistiques mentionnées à l'article 6, les 

modalités du contrôle permettent de vérifier la progression de l'étudiant entre l'entrée en 

licence et l'obtention du diplôme. Une certification du niveau qu'il a obtenu, défini en 

référence au cadre européen, est délivrée à l'étudiant lors de l'obtention de sa licence. Pour 

certains parcours de formation, les établissements peuvent conditionner l'obtention du 

diplôme à un niveau minimum de certification. 

Article 11 : 

Hors régime spécial d'études mentionné à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé 

les modalités de contrôle des connaissances et des compétences privilégient une 

évaluation continue qui permet une acquisition progressive tout au long de la formation. 

L'évaluation continue doit intervenir à des moments pertinents pour l'orientation de 

l'étudiant et sa progression par rapport à son projet personnel et à son projet professionnel. 

Lorsqu'elle est mise en place, l'évaluation continue revêt des formes variées, en présentiel 

ou en ligne, comme des épreuves écrites et orales, des rendus de travaux, de projets et des 

périodes de mise en situation ou d'observation en milieu professionnel. Elle accompagne la 

progression de l'étudiant dans ses apprentissages et doit donc donner lieu à des 

évaluations en nombre suffisant pour : 

1° Permettre d'apprécier la progression des acquis des connaissances et compétences et 

proposer d'éventuelles remédiations à l'étudiant ; 

2° Respecter le principe de seconde chance mentionné à l'article 12. 

Les établissements précisent, dans la définition des modalités de contrôle des 

connaissances et des compétences, les unités d'enseignement ou les blocs de 

connaissances et de compétences qui relèvent de cette modalité d'évaluation. Pour 

accompagner la progression de l'étudiant et permettre des remédiations entre les 

évaluations, l'établissement fixe, par unité d'enseignement, le nombre minimal 

d'évaluations en tenant notamment compte de leur volume horaire et de leur durée. Ces 

évaluations sont réparties de manière équilibrée au cours du semestre. Dans le calcul des 

moyennes, aucune de ces évaluations ne peut compter pour plus de 50 %. 

Article 12 : 

Dans le cadre des dispositions de l'article 14 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé et des 

articles 10, 11 et 13 à 16 du présent arrêté, les modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences sont fixées par décision de la commission de la formation et de la vie 

universitaire ou du conseil ayant compétence en matière de formation. A cette fin, la 

commission prend en compte les résultats des dispositifs d'évaluation interne mentionnés 

à l'article 17. 

Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences mises en place en 

application des articles 10 et 11 ci-dessus sont organisées de telle sorte qu'elles 

garantissent à l'étudiant de bénéficier d'une seconde chance. Cette seconde chance peut 

prendre la forme : 

1° D'une évaluation supplémentaire organisée après publication des résultats de 

l'évaluation initiale ; 

2° Ou, en cas d'évaluation continue intégrale, être comprise dans ses modalités de mise en 

œuvre. 
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Lorsqu'un étudiant a des contraintes particulières, et notamment lorsqu'il s'agit d'un 

étudiant relevant d'un régime spécial d'études prévu à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 

2014 susvisé il bénéficie de droit d'une évaluation de substitution organisée par les 

établissements dans des conditions arrêtées par la commission de la formation et de la vie 

universitaire. 

Article 13 : 

Dans le respect des délais fixés à l'article L. 613-1 du code de l'éducation et afin que les 

étudiants soient informés des exigences attendues par la formation, les établissements 

précisent les modalités de l'évaluation, la place respective des épreuves écrites et orales, 

ainsi que les modes spécifiques de validation des diverses activités pédagogiques et, 

notamment, des périodes en milieu professionnel ou des projets conduits individuellement 

ou collectivement. 

Les modalités du contrôle des connaissances et des compétences autorisent une prise en 

compte transversale ou interdisciplinaire des acquis de l'étudiant et permettent une 

organisation globalisée du contrôle au sein de regroupements cohérents d'unités 

d'enseignement, organisés notamment en blocs de connaissances et de compétences. 

Lorsque les modalités du contrôle des connaissances et des compétences sont adaptées 

aux spécificités du parcours de formation personnalisé de l'étudiant dans le cadre de son 

contrat pédagogique pour la réussite étudiante, cette adaptation doit garantir qu'un même 

diplôme conduise à un niveau équivalent de connaissances et de compétences. Ces 

modalités sont alors précisées dans le contrat pédagogique pour la réussite étudiante 

mentionné à l'article 5. 

Partie 3 : Le fonctionnement des unités d’enseignement (UE).  

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence 

Article 14 : 

Au sein d'un parcours de formation, les unités d'enseignement sont définitivement 

acquises et capitalisables dès lors que l'étudiant y a obtenu la moyenne. L'acquisition de 

l'unité d'enseignement emporte l'acquisition des crédits européens correspondants. De 

même, sont capitalisables les éléments constitutifs des unités d'enseignement, lorsque 

leur valeur en crédits européens est également fixée. 

Lorsqu'un étudiant change d'établissement pour poursuivre son cursus dans une formation 

conduisant à la même mention de licence, les crédits européens délivrés dans 

l'établissement d'origine lui sont définitivement acquis et sont transférables. Il valide 

seulement les crédits européens qui lui manquent pour l'obtention de son diplôme. 

S'agissant des enseignements de mise à niveau et de remédiation suivis par un étudiant 

dans le cadre de son contrat pédagogique pour la réussite étudiante, ils peuvent être pris 

en compte au sein des unités d'enseignement constituant le parcours de licence, 

notamment par une modulation adaptée ou un renforcement des heures d'enseignement 

encadrées dont bénéficie l'étudiant. 
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Article 15 : 

Les établissements organisent l'acquisition des unités d'enseignement qui composent les 

parcours de formation et des 180 crédits du diplôme de licence selon le principe de 

capitalisation appliqué dans le cadre du système européen de crédits. 

Article 16 : 

Les établissements arrêtent également, pour chacune des formations de licence, les 

modalités d'obtention du diplôme qui font l'objet d'une compensation des résultats 

obtenus. Cette compensation respecte la progressivité des parcours. Elle s'effectue au sein 

des unités d'enseignement définies par l'établissement. Elle s'effectue également au sein 

de regroupements cohérents d'unités d'enseignement, organisés notamment en blocs de 

connaissances et de compétences clairement identifiés dans les modalités de contrôle des 

connaissances et des compétences communiquées aux étudiants. 

Pour mettre en œuvre la compensation, les établissements attribuent à chaque unité 

d'enseignement un coefficient et un nombre de crédits. L'échelle des coefficients est 

cohérente avec celle des crédits attribués à chaque unité d'enseignement. 

Le diplôme s'obtient soit par acquisition de chaque unité d'enseignement constitutive du 

parcours correspondant, soit par application des modalités de compensation choisies pour 

la formation. Un diplôme obtenu par l'une ou l'autre voie confère la totalité des 180 crédits. 

En outre, sous la responsabilité du jury du diplôme, un dispositif spécial de compensation 

peut être mis en œuvre pour permettre à l'étudiant d'obtenir à divers moments de son 

parcours un bilan global de ses résultats et la validation correspondante en crédits 

européens. Cette possibilité peut être offerte à l'étudiant notamment lorsqu'il fait le choix 

de se réorienter, d'effectuer une mobilité dans un autre établissement d'enseignement 

supérieur français ou étranger ou de suspendre de façon transitoire ses études. 

Section 3 : Le fonctionnement du Master 

Code de l’éducation 

Article D612-33 : 

Les diplômes sanctionnant une formation de deuxième cycle de l'enseignement supérieur 

conduisent à l'attribution du grade de master dans les conditions prévues par les articles 

D. 612-34 à D. 612-36-4. 

Article D612-34 : 

Le grade de master est conféré de plein droit aux titulaires : 

1° D'un diplôme de master ; 

2° D'un diplôme d'études approfondies ou d'un diplôme d'études supérieures spécialisées ; 

3° D'un diplôme d'ingénieur ; 

4° Des diplômes délivrés : 

a) Par l'Institut d'études politiques de Paris, en application de l'article 2 du décret 2016-24 

du 18 janvier 2016 relatif à l'Institut d'études politiques de Paris et figurant sur une liste 

arrêtée par le ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

b) Par les instituts d'études politiques, en application de l'article D. 741-10 et figurant sur 

une liste arrêtée par le ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 
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c) Par l'université Paris-Dauphine, par délégation et au nom de l'Université Paris sciences 

et lettres et figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. 

d) Par les écoles normales supérieures et figurant sur une liste arrêtée par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur ; 

e) Par l'Ecole nationale supérieure des arts et techniques du théâtre et figurant sur une 

liste arrêtée par le ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

f) Par l'Ecole nationale supérieure Louis Lumière et figurant sur une liste arrêtée par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

g) Par Université Côté d'Azur et figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur. 

Ces diplômes font l'objet d'une évaluation nationale périodique. 

En outre, le grade de master est également conféré de plein droit aux titulaires des 

diplômes délivrés au nom de l'Etat, de niveau analogue, figurant sur une liste établie après 

une évaluation nationale périodique de ces diplômes, par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur après avis conforme du ou des ministres dont relèvent les 

établissements concernés et après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et 

de la recherche. 

5° Des diplômes de santé suivants : 

a) D'un diplôme de formation approfondie en sciences médicales à l'issue de l'année 

universitaire 2015-2016 ; 

b) D'un diplôme de formation approfondie en sciences pharmaceutiques à l'issue de 

l'année universitaire 2014-2015 ; 

c) D'un diplôme de formation approfondie en sciences odontologiques à l'issue de l'année 

universitaire 2014-2015 ; 

d) D'un diplôme d'Etat de sage-femme à l'issue de l'année universitaire 2014-2015 ; 

e) Du certificat de capacité d'orthophoniste à l'issue de l'année universitaire 2017-2018 ; 

f) du diplôme d'Etat d'infirmier en pratique avancée. 

6° D'un diplôme supérieur de comptabilité et de gestion ; 

Ce diplôme fait l'objet d'une évaluation nationale périodique. 

Article D612-35 : 

Les diplômes et titres mentionnés à l'article D. 612-34 conduisent à conférer le grade de 

master, y compris lorsqu'il a été fait application de la procédure de validation des acquis de 

l'expérience. 

Article D612-36 : 

Le grade de master est conféré par les présidents ou directeurs des établissements publics 

à caractère scientifique, culturel et professionnel et, le cas échéant, des autres 

établissements de l'enseignement supérieur public, autorisés, seuls ou conjointement avec 

d'autres établissements d'enseignement supérieur public français ou d'autres 

établissements d'enseignement supérieur étrangers, à délivrer les diplômes et titres 

mentionnés à l'article. 
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D. 612-34 :  

Le grade de master est délivré au nom de l'Etat en même temps que le titre ou diplôme qui 

y ouvre droit. 

Article D612-36-1 : 

Le master est un diplôme national de l'enseignement supérieur conférant à son titulaire le 

grade de master. 

Le diplôme de master sanctionne un niveau correspondant à l'obtention de 120 crédits 

européens au-delà du grade de licence. Les parcours types de formation visant à 

l'acquisition du diplôme de master sont organisés sur deux années. 

L'intitulé de chaque diplôme de master est défini par un nom de mention. 

Article D612-36-2 : 

Les établissements autorisés par l'Etat à délivrer le diplôme national de master peuvent 

organiser un processus de recrutement conformément aux dispositions de l'article L. 612-6. 

Les refus d'admission sont notifiés. Les motifs pour lesquels l'admission est refusée sont 

communiqués aux candidats qui en font la demande dans le mois qui suit la notification de 

ce refus. 

Article R612-36-3 : 

I.-Un étudiant titulaire du diplôme national de licence qui n'a reçu aucune réponse positive 

à ses demandes d'admission en première année d'une formation conduisant au diplôme 

national de master pour une année universitaire se voit présenter, à sa demande et pour 

cette même année universitaire, par le recteur de la région académique dans laquelle il a 

obtenu son diplôme national de licence et après accord des chefs d'établissement 

concernés, au moins trois propositions d'admission dans une formation conduisant au 

diplôme national de master. Ces propositions tiennent compte de l'offre de formation 

existante, des capacités d'accueil telles que définies à l'article L. 612-6, du projet 

professionnel de l'étudiant et de la compatibilité de la mention du diplôme national de 

licence qu'il a obtenu avec les mentions de master existantes, telle que définie par arrêté 

du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

L'étudiant saisit le recteur de région académique, par l'intermédiaire d'un téléservice 

national créé à cet effet par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, dans un 

délai de quinze jours : 

1° A compter de la date d'obtention de son diplôme national de licence dans le cas où, à 

cette date, il a reçu notification de l'ensemble des décisions de refus opposées à ses 

candidatures à une inscription dans une formation conduisant au diplôme national de 

master ; 

2° A compter de la notification de la dernière décision de refus opposée à ses candidatures 

à une inscription dans une formation conduisant au diplôme national de master dans le 

cas où celle-ci intervient postérieurement à la date d'obtention de son diplôme national de 

licence. 

Le recteur de région académique veille à ce que l'une au moins des trois propositions 

d'inscription faites à l'étudiant concerne en priorité l'établissement dans lequel il a obtenu 

sa licence lorsque l'offre de formation dans cet établissement le permet et, à défaut, un 

établissement de la région académique dans laquelle l'étudiant a obtenu sa licence. 
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Si l'étudiant n'a pas donné de réponse aux propositions du recteur dans un délai de quinze 

jours suivant leur notification, il est réputé les avoir refusées. 

II.-Les dispositions du I sont applicables aux titulaires du diplôme national de licence 

candidats à une inscription en première année de formation conduisant au diplôme 

national de master pour les trois années universitaires qui suivent l'obtention de la licence. 

Article D612-36-4 : 

L'inscription d'un étudiant qui souhaite poursuivre sa formation dans une autre mention de 

master proposée par l'établissement dans lequel il a débuté sa formation en deuxième 

cycle est subordonnée à la vérification par le responsable de la formation dans laquelle 

l'inscription est demandée que les unités d'enseignement déjà acquises sont de nature à 

lui permettre de poursuivre sa formation en vue de l'obtention du master. 

L'inscription d'un étudiant désirant poursuivre sa formation de master à l'issue d'une année 

universitaire dans un établissement d'enseignement supérieur autre que celui dans lequel 

il était inscrit est subordonnée à la vérification, par le responsable de la formation de 

l'établissement d'accueil, que les unités d'enseignement déjà acquises dans son 

établissement d'origine sont de nature à lui permettre de poursuivre sa formation en vue de 

l'obtention du diplôme de master. 

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la 

délivrance des diplômes nationaux de licence,  

de licence professionnelle et de master 

Article 16 : 

La formation est construite à partir d'un référentiel qui formalise les objectifs attendus en 

termes de connaissances, savoirs et compétences visés. Les modalités d'évaluation des 

acquis des étudiants sont cohérentes avec ces objectifs. Au sein d'une même mention, un 

master permet l'acquisition de compétences transversales communes aux différents 

parcours types de formation. 

 La formation conduisant au diplôme national de master comprend des enseignements 

théoriques, méthodologiques et appliqués et une ou plusieurs expériences en milieu 

professionnel, notamment sous la forme de stages au sens de l'article L. 124-5 du code de 

l'éducation. Les modalités d'encadrement, de suivi et d'évaluation de chaque période 

d'expérience en milieu professionnel sont définies au regard des objectifs de la formation. 

La formation comprend obligatoirement une initiation à la recherche et, notamment, la 

rédaction d'un mémoire ou d'autres travaux d'études personnels. 

 Elle prévoit une orientation adaptée au projet professionnel de l'étudiant et assure une 

préparation à son insertion dans le milieu professionnel. Lors de la procédure 

d'accréditation d'un établissement, le ministre chargé de l'enseignement supérieur veille à 

l'existence d'un socle commun aux différents parcours types d'une même mention défini en 

termes de compétences et garant d'une réelle cohérence pédagogique. 

 Elle peut prévoir des périodes de mobilité en France ou à l'étranger. 

 L'établissement informe les étudiants sur les conditions d'accès, les compétences 

requises, la nature et les taux d'insertion professionnelle des diplômés. 

 Le master intègre un enseignement visant la maîtrise d'au moins une langue étrangère 

conformément au cadre européen commun de référence pour les langues. L'enseignement 
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de langue est dispensé de préférence sur les deux années du master. Cet enseignement 

est sanctionné par des crédits ECTS. Le diplôme de master ne peut être délivré qu'après 

validation de l'aptitude à maîtriser au moins une langue vivante étrangère. 

 Afin de renforcer l'attractivité et la reconnaissance internationale du diplôme de master, 

certains enseignements peuvent être dispensés en langue étrangère, ou organisés en 

coopération avec des établissements d'enseignement supérieur étrangers en application 

des dispositions des articles L. 121-3 et D. 613-17 et suivants du code de l'éducation. 

Article 17 : 

La formation conduisant au diplôme national de master s'appuie sur une activité de 

recherche pouvant être présente sous plusieurs formes : unités de recherche labellisées, 

équipes émergentes, y compris de recherche technologique. Cette activité de recherche 

doit concerner directement l'établissement accrédité, seul ou en partenariat avec d'autres 

établissements de recherche ou d'enseignement supérieur ou avec les milieux 

économiques, culturels ou sociaux. 

 Cet adossement à la recherche vaut pour toutes les formations même s'il peut prendre des 

formes différentes. Les parcours types visant une insertion professionnelle immédiate hors 

des études doctorales doivent joindre savoirs et pratiques, intégrant les compétences 

apportées par les établissements d'enseignement supérieur et par les milieux 

économiques et sociaux. 

 Les parcours types particulièrement orientés vers les métiers de la recherche, qui 

s'appuient davantage sur les activités scientifiques des enseignants-chercheurs et des 

enseignants des équipes participant à la formation, intègrent également les aspects socio-

économiques liés à leurs thématiques, facilitant ainsi l'ouverture des études doctorales 

vers les mondes non académiques. 

Article 18 : 

Dans un objectif de reconnaissance internationale, le diplôme national de master peut être 

délivré soit par les établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel ou les établissements publics administratifs, soit conjointement par les 

établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel avec d'autres 

établissements d'enseignement supérieur. 

 Cette dérogation à l'article 7 de l'arrêté du 25 avril 2002 susvisé s'applique aux 

établissements habilités par le ministre chargé de l'enseignement supérieur à délivrer des 

diplômes conférant le grade de master. Ces établissements sont soumis à l'évaluation 

prévue par les 1°, 2° et 3° de l'article L. 114-3-1 du code de la recherche et sont autorisés à 

délivrer le diplôme national de master par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur pris après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche. 

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master 

Article 3 : 

Le diplôme de master sanctionne un niveau correspondant à l'obtention de 120 crédits 

européens au-delà du grade de licence. 
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Article 4 : 

Le master porte la mention du ou des établissements qui l'ont délivré. 

Article 5 : 

Pour être inscrits dans les formations conduisant au diplôme de master, les étudiants 

doivent justifier :-soit d'un diplôme national conférant le grade de licence dans un domaine 

compatible avec celui du diplôme national de master ;-soit d'une des validations prévues 

aux articles L. 613-3, L. 613-4 et L. 613-5 du code de l'éducation. 

Article 7 : 

Le diplôme de master est délivré par les établissements publics à caractère scientifique, 

culturel et professionnel habilités à cet effet, seuls ou conjointement avec d'autres 

établissements publics d'enseignement supérieur habilités à délivrer des diplômes 

nationaux, par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur pris après avis du 

Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. Lorsqu'un diplôme de 

master est délivré conjointement par plusieurs établissements publics, une convention 

précise les modalités de leur coopération. En application de l'article D. 613-4 du code de 

l'éducation, l'habilitation est accordée ou renouvelée après une évaluation nationale 

périodique dans le cadre de la politique contractuelle. Elle précise la dénomination du 

diplôme mentionnée à l'article 4 ci-dessus ainsi que le nom du responsable de la formation. 

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur définit les modalités de l'évaluation 

nationale périodique. Il peut créer des commissions nationales d'évaluation spécialisées. 

Les représentants du monde professionnel concernés par les objectifs de formation sont 

associés à ce dispositif. 

Article 8 : 

La préparation des diplômes de master peut être assurée par d'autres établissements 

d'enseignement supérieur liés par convention aux établissements habilités à délivrer ces 

diplômes et sous la responsabilité de ces derniers. 

Article 9 : 

Les universités habilitées à délivrer le diplôme de master sont habilitées à délivrer, au 

niveau intermédiaire, le diplôme national de maîtrise, dans le domaine de formation 

concerné, qui correspond à l'obtention des 60 premiers crédits européens acquis après la 

licence. 

Article 12 : 

L'offre de formation permet l'orientation progressive des étudiants. A cette fin, elle propose 

des enseignements et des activités pédagogiques permettant aux étudiants d'élaborer leur 

projet de formation et leur projet professionnel et de mieux appréhender les exigences des 

divers parcours types proposés. De même, elle comprend la mise en place de passerelles 

entre les divers parcours types. Dans les conditions définies par le conseil d'administration, 

chaque étudiant devra bénéficier d'un dispositif pour l'accompagner dans son orientation 

et assurer la cohérence pédagogique de son parcours. 

 

 



374 
 

Section 4 : Le fonctionnement du doctorat 

Partie 1 : L’accompagnement du doctorat 

Code de l’éducation 

Article D612-37 : 

Les universités et les autres établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel peuvent décerner le titre de docteur honoris causa à des personnalités de 

nationalité étrangère en raison de services éminents rendus aux arts, aux lettres, aux 

sciences et techniques, à la France ou à l'établissement qui décerne le titre. 

Article D612-38 : 

Le titre de docteur honoris causa est conféré par le président de l'université ou par le 

directeur de l'établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, après 

avis du ministre des affaires étrangères, sur proposition du conseil d'administration. 

Article D612-39 : 

Le conseil d'administration des établissements délibère sur l'attribution du titre de docteur 

honoris causa. Cette délibération intervient sur avis favorable du conseil de l'institut, ou de 

l'école, ou de l'unité de formation et de recherche compétente si le titre est proposé pour 

une personne dont les travaux ou l'action entrent dans le domaine propre de cette 

composante. 

Les conseils siègent en formation restreinte aux enseignants-chercheurs. Les délibérations 

sont prises à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. Les conseils ne délibèrent 

valablement que si la majorité des membres composant la formation restreinte est 

présente. 

Article D612-40 : 

Le diplôme est établi et signé par le président de l'université ou par le directeur de 

l'établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel. Il est remis au 

titulaire dans les formes établies par chaque établissement. 

Article D612-41 : 

Le titre de docteur honoris causa ne peut conférer à son titulaire les droits attachés à la 

possession du diplôme national de doctorat. 

Article D612-42 : 

Les articles D. 612-43 à D. 612-47 du présent code fixent les conditions dans lesquelles les 

écoles doctorales proposent des projets de thèse, ci-après désignés projets de recherche 

doctorale, au mécénat de doctorat des entreprises conformément aux dispositions du e bis 

du 1 de l'article 238 bis du code général des impôts. 

Article L612-7 : 

Le troisième cycle est une formation à la recherche et par la recherche qui comporte, dans 

le cadre de formations doctorales, la réalisation individuelle ou collective de travaux 

scientifiques originaux. Ces formations doctorales sont organisées en étroite liaison avec 

des laboratoires ou équipes de recherche dont la qualité est reconnue par une évaluation 
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nationale périodique. Elles prennent en compte les besoins de la politique nationale de 

recherche et d'innovation et comportent une ouverture internationale. Elles constituent une 

expérience professionnelle de recherche, sanctionnée, après soutenance de thèse, par la 

collation du grade de docteur. 

Les formations doctorales sont organisées dans le cadre d'écoles doctorales dans des 

conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Elles 

comprennent un encadrement scientifique personnalisé de la meilleure qualité ainsi 

qu'une formation collective comportant des enseignements, séminaires ou stages destinés 

à conforter la culture scientifique des doctorants, à préparer leur insertion professionnelle 

ou leur poursuite de carrière dans le secteur public comme dans le secteur privé et à 

favoriser leur ouverture internationale. L'arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur définit les conditions dans lesquelles un établissement d'enseignement 

supérieur peut être accrédité, pour une durée limitée, à organiser des formations 

doctorales et à délivrer le doctorat à la suite d'une évaluation nationale périodique. 

Le diplôme de doctorat est délivré après la soutenance d'une thèse ou la présentation d'un 

ensemble de travaux scientifiques originaux. Cette thèse ou ces travaux peuvent être 

individuels ou, si la discipline le justifie, collectifs, déjà publiés ou inédits. Dans le cas où 

la thèse ou les travaux résultent d'une contribution collective, le candidat doit rédiger et 

soutenir un mémoire permettant d'apprécier sa part personnelle. Le diplôme de doctorat 

est accompagné de la mention de l'établissement qui l'a délivré ; il confère à son titulaire le 

titre de docteur. Ce titre vaut expérience professionnelle de recherche qui peut être 

reconnue dans les conventions collectives. 

L'aptitude à diriger des recherches est sanctionnée par une habilitation délivrée dans des 

conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Partie 2 : Les congés et la rémunération.  

Code de l’éducation 

Article D612-43 : 

Les projets de recherche doctorale proposés au mécénat de doctorat des entreprises sont 

choisis et rendus publics par les écoles doctorales mentionnées au deuxième alinéa de 

l'article L. 612-7. 

Article D612-44 : 

Peuvent prétendre au mécénat de doctorat des entreprises les projets de recherche 

doctorale conduits par des personnes régulièrement inscrites en vue de la préparation d'un 

doctorat dans un établissement d'enseignement supérieur autorisé à délivrer le diplôme 

national de doctorat ou associé à l'école doctorale et préparés au sein d'une unité ou 

équipe de recherche reconnue à la suite d'une évaluation nationale, dans les conditions 

fixées par l'arrêté pris en application de l'article L. 612-7. 

Article D612-45 : 

L'entreprise contribue au financement de la recherche doctorale par un versement effectué, 

pour le compte de l'école doctorale, soit auprès de l'établissement autorisé à délivrer le 

diplôme national de doctorat ou de l'établissement associé à l'école doctorale dans lequel 

est inscrit le doctorant dont le projet de recherche doctorale, choisi par l'école doctorale, 
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fait l'objet du mécénat de doctorat, soit auprès de la fondation universitaire créée au sein 

de cet établissement. 

Article D612-46 : 

La contribution versée par l'entreprise a pour objet exclusif la réalisation du projet de 

recherche doctorale. 

Article D612-47 : 

L'établissement définit les modalités d'utilisation de la contribution versée par l'entreprise 

après avis du directeur de thèse, du ou des responsables de la ou des unités de recherche 

concernés, du conseil de l'école doctorale et du doctorant concerné. 

La contribution de l'entreprise peut constituer tout ou partie de la rémunération perçue par 

le doctorant au titre d'un contrat conclu avec une personne publique ou un établissement 

associé à l'école doctorale dans les conditions fixées par l'arrêté pris en application de 

l'article L. 612-7. Celle-ci est versée dans la limite de la durée du contrat et ne peut, en tout 

état de cause, excéder la durée prévue par l'arrêté susmentionné. 

Lorsque le doctorant bénéficie d'un revenu pour l'accomplissement de son projet de 

recherche doctorale aux termes d'un contrat conclu dans les conditions fixées à l'alinéa 

précédent, la contribution de l'entreprise peut, en outre, être utilisée sous la forme de 

moyens mis à sa disposition pour la réalisation de ses travaux de recherche. 

Code de la recherche 

Article L412-2 :  

Afin de faciliter l'accès à la formation par la recherche, des allocations individuelles 

spécifiques sont attribuées sur des critères de qualité scientifique ou technique par l'État, 

les établissements publics d'enseignement supérieur, les établissements publics et les 

organismes publics et privés de recherche. 

Les allocations de recherche sont indexées sur l'évolution des rémunérations de la fonction 

publique. Toute personne morale publique ou privée peut abonder ces allocations par une 

indemnité. 

Les bénéficiaires de ces allocations ont droit à la protection sociale de droit commun. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, ils sont titulaires de contrats à durée 

déterminée couvrant la période de formation. 

Partie 3 : Obligations et devoirs du doctorant et du responsable de 

thèse.  

Code de la recherche 

Article L412-1 :  

La formation à la recherche et par la recherche intéresse, outre les travailleurs 

scientifiques, la société tout entière. Elle ouvre à ceux qui en bénéficient la possibilité 

d'exercer une activité dans la recherche comme dans l'enseignement, les administrations 

et les entreprises. 

Cette formation s'effectue dans les universités, les écoles d'ingénieurs, les instituts 

universitaires de technologie, les grands établissements, les services et organismes de 
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recherche et les laboratoires d'entreprise. Les diplômes et grades universitaires qui 

peuvent la sanctionner sont décernés dans des conditions définies par l'autorité 

administrative compétente. 

Les concours et procédures de recrutement dans les corps et cadres d'emplois de catégorie 

A relevant du statut général de la fonction publique sont adaptés, dans les conditions 

fixées par les statuts particuliers des corps et cadres d'emplois concernés, afin d'assurer la 

reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle résultant de la formation à la 

recherche et par la recherche lorsqu'elle a été sanctionnée par la délivrance du doctorat. 

Les statuts particuliers de chaque corps ou cadre d'emplois prévoient les modalités de 

prise en compte de cette expérience professionnelle pour le classement effectué lors de la 

nomination ou de la titularisation en leur sein, sans distinguer les modalités contractuelles 

de réalisation des recherches ayant été sanctionnées par la collation du grade de docteur. 

Les périodes pendant lesquelles les titulaires d'un diplôme de doctorat mentionné à 

l'article L. 612-7 du code de l'éducation ont bénéficié d'un contrat doctoral sont assimilées à 

des services effectifs pour se présenter au concours interne d'accès à l'Ecole nationale 

d'administration. 

Pour les titulaires d'un doctorat et dans la limite de trois ans, la période de préparation du 

doctorat est assimilée à une période d'activité professionnelle pour se présenter au 

troisième concours d'entrée à l'Ecole nationale d'administration. Le second alinéa de 

l'article 1er de la loi n° 90-8 du 2 janvier 1990 relative à la création d'un troisième concours 

d'entrée à l'Ecole nationale d'administration ne s'applique pas pour la prise en compte de 

cette période. 

Les titulaires d'un doctorat peuvent faire usage du titre de docteur, en en mentionnant la 

spécialité, dans tout emploi et toute circonstance professionnelle qui le justifient. 

Les titulaires d'un doctorat en médecine, en chirurgie dentaire ou en pharmacie radiés du 

tableau de l'ordre professionnel compétent ne peuvent faire état du titre de docteur dans le 

cadre de leurs activités professionnelles ou associatives. 

Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 

conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat 

Article 1 : 

La formation doctorale est une formation à et par la recherche et une expérience 

professionnelle de recherche. Elle conduit à la production de connaissances nouvelles. 

Elle comprend un travail personnel de recherche réalisé par le doctorant. Elle est 

complétée par des formations complémentaires validées par l'école doctorale. Elle porte 

sur des travaux d'intérêt scientifique, économique, social, technologique ou culturel. Elle 

est sanctionnée par la délivrance du diplôme national de doctorat. Le diplôme, délivré par 

un établissement public d'enseignement supérieur accrédité, confère à son titulaire le 

grade et le titre de docteur. 

Le diplôme de doctorat peut s'obtenir dans le cadre de la formation initiale et de la 

formation tout au long de la vie. Les compétences spécifiques acquises au cours de cette 

formation permettent d'exercer une activité professionnelle à l'issue du doctorat dans tous 

les domaines d'activités, dans le secteur public aussi bien que privé. 

La formation doctorale est organisée au sein des écoles doctorales. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique scientifique de site, il peut être créé un 

collège doctoral afin d'organiser à ce niveau la politique doctorale, de contribuer à sa 

visibilité et à la mutualisation des activités des écoles doctorales. Dans ce cas, une ou 

plusieurs missions des écoles doctorales, telles que définies à l'article 3 du présent arrêté, 

après accord de chaque école doctorale, sont transférées au collège doctoral auquel ces 

écoles doctorales sont associées. Les modalités de fonctionnement de ce dernier sont 

fixées par les établissements dont relèvent les écoles doctorales, membres de ce collège. 

Lorsque le travail de recherche est réalisé par le doctorant pour une partie dans une unité 

ou une équipe de recherche rattachée à l'école doctorale dans laquelle il est inscrit et, pour 

la partie complémentaire, dans un organisme du monde socio-économique ou culturel, 

non partie prenante de l'école doctorale, les conditions de l'alternance des périodes de 

travail et de celles de recherche font l'objet d'une convention. 

Cette convention prévoit les modalités de formation, d'accompagnement matériel, 

pédagogique et les modalités de certification, dans le respect des exigences de qualité 

requises par le présent texte. Elle est signée par le doctorant, le président ou le directeur de 

l'établissement d'inscription du doctorant, et le responsable de l'entreprise ou de 

l'organisme partenaire de l'alternance. 

Article 2 : 

Sous la responsabilité des établissements accrédités, les écoles doctorales ou les collèges 

doctoraux organisent la formation des doctorants et les préparent à leur activité 

professionnelle à l'issue de la formation doctorale. Ils regroupent des unités et des équipes 

de recherche d'un ou de plusieurs établissements. 

Une équipe de recherche participe à une seule école doctorale. Toutefois, à titre 

exceptionnel, une équipe de recherche appartenant à une école doctorale peut être 

rattachée à plusieurs écoles doctorales. 

Le périmètre des écoles doctorales tient compte du périmètre des regroupements prévus 

par l'article L. 718-2 du code de l'éducation. Une école doctorale peut, le cas échéant, 

associer des unités ou des équipes de recherche relevant d'établissements n'appartenant 

pas au regroupement, après avis du conseil académique ou de l'organe en tenant lieu, de la 

communauté d'universités ou d'établissements, ou des établissements membres du 

regroupement. 

Article 3 : 

Les écoles doctorales : 

1° Mettent en œuvre une politique d'admission des doctorants en leur sein, fondée sur des 

critères explicites et publics, informent les étudiants sur les conditions d'accès, les 

compétences requises, les financements susceptibles d'être obtenus, la nature, la qualité 

et les taux d'activité professionnelle après l'obtention du doctorat. Elles participent à la 

recherche des financements, en proposent l'attribution afin de permettre aux doctorants de 

préparer et de soutenir leur thèse dans les meilleures conditions ; 

2° Organisent les échanges scientifiques entre doctorants et avec la communauté 

scientifique ; proposent aux doctorants des activités de formation favorisant 

l'interdisciplinarité et l'acquisition d'une culture scientifique élargie incluant la 

connaissance du cadre international de la recherche ; 
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3° Veillent à ce que chaque doctorant reçoive une formation à l'éthique de la recherche et à 

l'intégrité scientifique ; 

4° Assurent une démarche qualité de la formation en mettant notamment en place des 

comités de suivi individuel du doctorant et proposent aux encadrants du doctorant une 

formation ou un accompagnement spécifique ; 

5° Définissent et mettent en œuvre des dispositifs d'appui à la poursuite du parcours 

professionnel après l'obtention du doctorat dans les secteurs public et privé et organisent 

en lien avec les services des établissements concernés le suivi des parcours professionnels 

des docteurs formés ; 

6° Contribuent à une ouverture européenne et internationale, dans le cadre d'actions de 

coopération conduites avec des établissements d'enseignement supérieur ou des centres 

de recherche étrangers ; 

7° Formulent un avis sur les demandes de rattachement d'unités ou d'équipes de 

recherche. 

Article 4 : 

Les écoles doctorales mettent en place des dispositifs spécifiques afin d'organiser une 

évaluation des cursus et des activités de formation qu'elles proposent, notamment au 

moyen d'enquêtes régulières auprès des doctorants. Cette évaluation est organisée dans le 

respect des dispositions des statuts des personnels concernés. 

Dans le cadre d'une démarche d'amélioration continue du cursus, les résultats des 

évaluations font l'objet de présentations et de débats au sein du conseil de l'école 

doctorale. Ils sont transmis à la commission de la recherche du conseil académique ou de 

l'instance qui en tient lieu. 

Article 5 : 

L'arrêté d'accréditation d'un établissement public d'enseignement supérieur emporte 

habilitation de ce dernier à délivrer le diplôme de doctorat dans les spécialités concernées, 

seul ou conjointement. Ce même arrêté mentionne, après évaluation périodique de chaque 

école doctorale, réalisée ou validée par le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de 

l'enseignement supérieur, la liste des écoles doctorales autorisées à accueillir des 

doctorants en vue de leur formation doctorale, ainsi que le ou les champs disciplinaires 

concernés. 

Des établissements d'enseignement supérieur, des organismes publics de formation ou de 

recherche et des fondations de recherche peuvent participer à une école doctorale en 

accueillant des doctorants de cette école au sein d'unités ou d'équipes de recherche 

reconnues à la suite d'une évaluation menée par le Haut Conseil de l'évaluation de la 

recherche et de l'enseignement supérieur ou par d'autres instances dont il valide les 

procédures. Cette participation est soumise à l'approbation de la commission de la 

recherche du conseil académique de l'établissement de rattachement de l'école doctorale 

ou de l'instance en tenant lieu, après avis du conseil de l'école doctorale et sur proposition 

de son directeur. 

La demande d'accréditation comprend, le cas échéant, les modalités de coopération entre 

l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur et de recherche publics 

concourant à l'école doctorale, telles que définies par une ou plusieurs conventions, ainsi 

que la liste des équipes et unités de recherche relevant de cette école doctorale. 
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Afin de garantir la connaissance la plus large possible de l'offre de formation doctorale, un 

annuaire national des écoles doctorales est mis à jour annuellement par les ministres 

chargés de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

Article 6 : 

L'école doctorale est dirigée par un directeur assisté d'un conseil. 

Le directeur de l'école doctorale est choisi, en son sein, parmi ses membres habilités à 

diriger des recherches, parmi les professeurs et personnels assimilés au sens de l'article 6 

du décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des universités et de l'article 

5 du décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au Conseil national des universités pour les 

disciplines de santé, ou parmi les enseignants de rang équivalent qui ne relèvent pas du 

ministère chargé de l'enseignement supérieur, ou parmi les personnels des établissements 

d'enseignement supérieur, des organismes publics de recherche et des fondations de 

recherche, habilités à diriger des recherches. Il est nommé pour la durée de l'accréditation. 

Son mandat peut être renouvelé une fois. 

Lorsqu'une école doctorale relève d'un seul établissement, le directeur de l'école doctorale 

est nommé par le chef d'établissement après avis de la commission de la recherche du 

conseil académique, ou de l'instance qui en tient lieu, et du conseil de l'école doctorale. 

Lorsqu'une école doctorale relève de plusieurs établissements, les chefs d'établissement 

désignent conjointement le directeur dans les conditions définies par la convention qui les 

lie, après avis des commissions de la recherche des conseils académiques, ou des 

instances qui en tiennent lieu, dans les établissements concernés, et du conseil de l'école 

doctorale. 

Article 7 : 

Le directeur de l'école doctorale met en œuvre le programme d'actions de l'école doctorale, 

et présente chaque année un rapport d'activité devant la commission de la recherche du 

conseil académique, ou de l'instance qui en tient lieu dans les établissements concernés. 

Article 8 : 

Chaque chef d'établissement propose à la commission de la recherche du conseil 

académique ou à l'instance qui en tient lieu l'attribution des financements propres de 

l'établissement pouvant être alloués aux doctorants inscrits dans l'établissement. Le 

directeur de l'école doctorale présente chaque année la liste des doctorants bénéficiaires 

de financements devant le conseil de l'école doctorale et en informe la commission de la 

recherche du conseil académique, ou de l'instance qui en tient lieu, dans les 

établissements concernés. 

Article 9 : 

Le conseil de l'école doctorale adopte le programme d'actions de l'école doctorale. Il gère, 

par ses délibérations, les affaires qui relèvent de l'école doctorale. 

Le conseil comprend de douze à vingt-six membres. Soixante pour cent de ses membres 

sont des représentants des établissements, des unités ou équipes de recherche 

concernées, dont au moins deux représentants des personnels ingénieurs, administratifs 

ou techniciens. 

Il est complété, à hauteur de 20 % du total des membres du conseil, arrondi s'il y a lieu à 

l'unité inférieure, par des doctorants élus parmi et par les doctorants inscrits à l'école 
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doctorale ; et pour le reste, sur proposition des membres du conseil de l'école doctorale, 

par des membres extérieurs à l'école doctorale choisis parmi les personnalités qualifiées, 

dans les domaines scientifiques et dans les secteurs socio-économiques concernés. 

Sa composition doit permettre une représentation équilibrée des femmes et des hommes. 

Les règles relatives à l'élection et à la nomination des membres du conseil sont définies 

suivant des modalités adoptées par le conseil d'administration de l'établissement ou des 

établissements concernés par l'accréditation. 

Article 10 : 

Le doctorat est préparé dans une école doctorale sous la responsabilité des établissements 

accrédités, au sein d'une unité ou d'une équipe de recherche reconnue à la suite d'une 

évaluation par le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement 

supérieur ou par d'autres instances dont il valide les procédures, et sous la responsabilité 

d'un directeur de thèse rattaché à cette école, ou dans le cadre d'une codirection telle que 

mentionnée à l'article 16 du présent arrêté. 

Le doctorat peut être préparé au sein d'une unité ou d'une équipe de recherche en 

émergence, sur proposition de l'établissement ou des établissements concernés dans le 

cadre de leur politique scientifique, sur la base d'une évaluation diligentée à cet effet. 

L'équipe de recherche concernée est rattachée à une école doctorale, après avis du conseil 

de cette école, sur proposition du ou des chefs d'établissement. 

Article 11 : 

L'inscription en première année de doctorat est prononcée par le chef d'établissement sur 

proposition du directeur de l'école doctorale, après avis du directeur de thèse et du 

directeur de l'unité ou de l'équipe de recherche sur la qualité du projet et les conditions de 

sa réalisation. Elle vaut admission aux formations dispensées par l'école doctorale. 

Pour être inscrit en doctorat, le candidat doit être titulaire d'un diplôme national de master 

ou d'un autre diplôme conférant le grade de master, à l'issue d'un parcours de formation ou 

d'une expérience professionnelle établissant son aptitude à la recherche. 

Si cette condition de diplôme n'est pas remplie, le chef d'établissement peut, par 

dérogation et sur proposition du conseil de l'école doctorale, inscrire en doctorat des 

personnes ayant effectué des études d'un niveau équivalent ou bénéficiant de la validation 

des acquis de l'expérience prévue à l'article L. 613-5 du code de l'éducation. La liste des 

bénéficiaires de ces mesures est présentée chaque année au conseil de l'école doctorale et 

à la commission de la recherche du conseil académique, ou à l'instance qui en tient lieu 

dans l'établissement concerné. 

L'inscription est renouvelée au début de chaque année universitaire par le chef 

d'établissement, sur proposition du directeur de l'école doctorale, après avis du directeur 

de thèse et, à partir de la troisième inscription, du comité de suivi individuel du doctorant. 

En cas de non-renouvellement envisagé, après avis du directeur de thèse, l'avis motivé est 

notifié au doctorant par le directeur de l'école doctorale. Un deuxième avis peut être 

demandé par le doctorant auprès de la commission recherche du conseil académique ou 

de l'instance qui en tient lieu, dans l'établissement concerné. La décision de non-

renouvellement est prise par le chef d'établissement, qui notifie celle-ci au doctorant. 
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Lors de l'inscription annuelle en doctorat, le directeur de l'école doctorale vérifie que les 

conditions scientifiques, matérielles et financières sont assurées pour garantir le bon 

déroulement des travaux de recherche du doctorant et de préparation de la thèse. 

Durant le déroulement de ses travaux de recherche, le doctorant est intégré à l'unité ou à 

l'équipe de recherche qui l'accueille et qui contribue à son accompagnement pendant sa 

formation. Ses travaux sont valorisés dans ce cadre. 

Article 12 : 

Sous la responsabilité des établissements accrédités, l'école doctorale fixe les conditions 

de suivi et d'encadrement des doctorants par une charte du doctorat dont elle définit les 

termes. Cette charte prévoit notamment les modalités de recours à une médiation en cas 

de conflit entre le doctorant et son directeur de thèse et l'engagement du doctorant à 

répondre à toute demande d'information relative à son insertion et à son parcours 

professionnel à l'issue du doctorat. Cette charte est approuvée par le directeur de l'école 

doctorale, le directeur de l'unité ou de l'équipe de recherche d'accueil, le ou les directeurs 

de thèse. Elle est signée par le doctorant et le directeur de thèse lors de sa première 

inscription. 

Prise en application de cette charte, une convention de formation, signée par le directeur 

de thèse et par le doctorant, indique les dénominations de l'établissement d'inscription du 

doctorant, de l'école doctorale et de l'unité ou de l'équipe de recherche d'accueil ; elle 

mentionne également le ou les noms du ou des directeurs de thèse, du directeur de l'unité 

ou de l'équipe d'accueil, du doctorant ainsi que les droits et devoirs des parties en 

présence. 

Cette convention de formation mentionne le sujet du doctorat et la spécialité du diplôme, 

le cas échéant les conditions de financement du doctorant, ainsi que les éléments suivants 

: 

1° Si le doctorat est mené à temps complet ou à temps partiel ; dans ce cas est précisé le 

statut professionnel du doctorant ; 

2° Le calendrier du projet de recherche ; 

3° Les modalités d'encadrement, de suivi de la formation et d'avancement des recherches 

du doctorant ; 

4° Les conditions matérielles de réalisation du projet de recherche et, le cas échéant, les 

conditions de sécurité spécifiques ; 

5° Les modalités d'intégration dans l'unité ou l'équipe de recherche ; 

6° Le projet professionnel du doctorant ; 

7° Le parcours individuel de formation en lien avec ce projet personnel ; 

8° Les objectifs de valorisation des travaux de recherche du doctorant : diffusion, 

publication et confidentialité, droit à la propriété intellectuelle selon le champ du 

programme de doctorat. 

La convention de formation du doctorant prend en compte les autres conventions 

existantes. Elle peut être modifiée en tant que de besoin, lors des réinscriptions par accord 

signé entre les parties. L'établissement d'inscription est le garant de sa mise en œuvre. 
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Article 13 : 

Un comité de suivi individuel du doctorant veille au bon déroulement du cursus en 

s'appuyant sur la charte du doctorat et la convention de formation. Il évalue, dans un 

entretien avec le doctorant, les conditions de sa formation et les avancées de sa recherche. 

Il formule des recommandations et transmet un rapport de l'entretien au directeur de 

l'école doctorale, au doctorant et au directeur de thèse. 

Il veille notamment à prévenir toute forme de conflit, de discrimination ou de harcèlement. 

Les modalités de composition, d'organisation et de fonctionnement de ce comité sont 

fixées par le conseil de l'école doctorale. Les membres de ce comité ne participent pas à la 

direction du travail du doctorant. 

Article 14 : 

La préparation du doctorat, au sein de l'école doctorale, s'effectue en règle générale en 

trois ans en équivalent temps plein consacré à la recherche. Dans les autres cas, la durée 

de préparation du doctorat peut être au plus de six ans. 

La durée de la formation doctorale du doctorant en situation de handicap peut être 

prolongée par le chef d'établissement sur demande motivée du doctorant. 

Si le doctorant a bénéficié d'un congé de maternité, de paternité, d'un congé d'accueil de 

l'enfant ou d'adoption, d'un congé parental, d'un congé de maladie d'une durée supérieure 

à quatre mois consécutifs ou d'un congé d'une durée au moins égale à deux mois faisant 

suite à un accident de travail, la durée de la préparation du doctorat est prolongée si 

l'intéressé en formule la demande. 

Des prolongations annuelles peuvent être accordées à titre dérogatoire par le chef 

d'établissement, sur proposition du directeur de thèse et après avis du comité de suivi et 

du directeur d'école doctorale, sur demande motivée du doctorant. La liste des 

bénéficiaires de ces dérogations est présentée chaque année au conseil de l'école 

doctorale et transmise à la commission de la recherche du conseil académique ou à 

l'instance qui en tient lieu dans les établissements concernés. 

A titre exceptionnel, sur demande motivée du doctorant, une période de césure insécable 

d'une durée maximale d'une année peut intervenir une seule fois, par décision du chef 

d'établissement où est inscrit le doctorant, après accord de l'employeur, le cas échéant, et 

avis du directeur de thèse et du directeur de l'école doctorale. Durant cette période, le 

doctorant suspend temporairement sa formation et son travail de recherche, mais peut 

demeurer inscrit, s'il le souhaite, au sein de son établissement. Cette période n'est pas 

comptabilisée dans la durée de la thèse. L'établissement garantit au doctorant qui suspend 

sa scolarité son inscription au sein de la formation doctorale à la fin de la période de 

césure. 

Article 15 : 

Au cours de leur cursus, les doctorants suivent des programmes de formation définis au 2° 

de l'article 3 du présent arrêté. 

Une formation à la pédagogie est dispensée lorsqu'elle concourt à l'activité ou au projet 

professionnel du doctorant. 

Un portfolio du doctorant comprenant la liste individualisée de toutes les activités du 

doctorant durant sa formation, incluant enseignement, diffusion de la culture scientifique 
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ou transfert de technologie, et valorisant les compétences qu'il a développées pendant la 

préparation du doctorat, est réalisé. Il est mis à jour régulièrement par le doctorant. 

Article 16 : 

Le doctorant est placé sous le contrôle et la responsabilité d'un directeur de thèse. La 

direction scientifique du projet doctoral peut être éventuellement assurée conjointement 

avec un codirecteur. Lorsque la codirection est assurée par une personne du monde socio-

économique qui n'appartient pas au monde universitaire, le nombre de codirecteurs peut 

être porté à deux. 

Les fonctions de directeur ou de codirecteur de thèse peuvent être exercées : 

 1° Par les professeurs et personnels assimilés au sens de l'article 6 du décret n° 92-70 

relatif au Conseil national des universités et de l'article 5 du décret n° 87-31 pour les 

disciplines de santé, ou par des enseignants de rang équivalent qui ne relèvent pas du 

ministère de l'enseignement supérieur, par les personnels des établissements 

d'enseignement supérieur, des organismes publics de recherche et des fondations de 

recherche, titulaires d'une habilitation à diriger des recherches ; 

 2° Par d'autres personnalités, titulaires d'un doctorat, choisies en raison de leur 

compétence scientifique par le chef d'établissement, sur proposition du directeur de l'école 

doctorale et après avis de la commission de la recherche du conseil académique ou de 

l'instance en tenant lieu dans l'établissement d'inscription. 

La direction de la thèse peut également être assurée sous forme de codirection instaurée 

par convention entre un ou deux directeurs de thèse répondant aux conditions fixées ci-

dessus et une personne du monde socio-économique reconnue pour ses compétences 

dans le domaine. La proposition de codirection est soumise à la décision du chef de 

l'établissement accrédité, sur proposition du directeur de l'école doctorale. Dans ce cas, les 

doctorants sont placés sous la responsabilité conjointe des codirecteurs de thèse. 

Le conseil de l'école doctorale fixe le nombre maximum de doctorants encadrés par un 

directeur de thèse en tenant compte des contraintes liées aux disciplines, notamment les 

disciplines rares. 

Article 17 : 

L'autorisation de soutenir une thèse est accordée par le chef d'établissement, après avis du 

directeur de l'école doctorale, sur proposition du directeur de thèse. 

Les travaux du doctorant sont préalablement examinés par au moins deux rapporteurs 

désignés par le chef d'établissement, habilités à diriger des recherches ou appartenant à 

l'une des catégories mentionnées au 1° et au 2° de l'article 16 du présent arrêté, sur 

proposition du directeur de l'école doctorale, après avis du directeur de thèse. 

Dans le cas de travaux impliquant des personnes du monde socio-économique qui 

n'appartiennent pas au monde universitaire, un troisième rapporteur, reconnu pour ses 

compétences dans le domaine, peut être désigné sur proposition du directeur de l'école 

doctorale, après avis du directeur de thèse. 

Sauf si le champ disciplinaire ou le contenu des travaux ne le permettent pas, les deux 

rapporteurs sont extérieurs à l'école doctorale et à l'établissement du doctorant. Ils peuvent 

appartenir à des établissements d'enseignement supérieur ou de recherche étrangers ou à 

d'autres organismes étrangers. 

Les rapporteurs n'ont pas d'implication dans le travail du doctorant. 
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Les rapporteurs font connaître, au moins quatorze jours avant la date prévue pour la 

soutenance, leur avis par des rapports écrits ; sur cette base, le chef d'établissement 

autorise la soutenance. Ces rapports sont communiqués au jury et au doctorant avant la 

soutenance. 

Article 18 : 

Le jury de thèse est désigné par le chef d'établissement après avis du directeur de l'école 

doctorale et du directeur de thèse. Le nombre des membres du jury est compris entre 

quatre et huit. Il est composé au moins pour moitié de personnalités françaises ou 

étrangères, extérieures à l'école doctorale et à l'établissement d'inscription du doctorant et 

choisies en raison de leur compétence scientifique ou professionnelle dans le champ de 

recherche concerné, sous réserve des dispositions relatives à la cotutelle internationale de 

thèse définies au titre III du présent arrêté. 

Sa composition doit permettre une représentation équilibrée des femmes et des hommes. 

La moitié du jury au moins doit être composée de professeurs ou personnels assimilés au 

sens de l'article 6 du décret n° 92-70 relatif au Conseil national des universités et de l'article 

5 du décret n° 87-31 pour les disciplines de santé, ou d'enseignants de rang équivalent qui 

ne relèvent pas du ministère chargé de l'enseignement supérieur. 

Les membres du jury désignent parmi eux un président et, le cas échéant, un rapporteur de 

soutenance. Le président doit être un professeur ou assimilé ou un enseignant de rang 

équivalent. 

Le directeur de thèse participe au jury, mais ne prend pas part à la décision. Lorsque 

plusieurs établissements sont accrédités à délivrer conjointement le doctorat, le jury est 

désigné par les chefs des établissements concernés dans les conditions fixées par la 

convention mentionnée à l'article 5 du présent arrêté. 

Article 19 : 

La soutenance est publique, sauf dérogation accordée à titre exceptionnel par le chef 

d'établissement si le sujet de la thèse présente un caractère de confidentialité avéré. 

Avant la soutenance, le résumé de la thèse est diffusé à l'intérieur de l'établissement ou 

des établissements bénéficiant d'une accréditation conjointe. 

Dans le cadre de ses délibérations, le jury apprécie la qualité des travaux du doctorant, leur 

caractère novateur, l'aptitude du doctorant à les situer dans leur contexte scientifique ainsi 

que ses qualités d'exposition. Le jury peut demander des corrections conformément à 

l'article 24 du présent arrêté. Lorsque les travaux correspondent à une recherche collective, 

la part personnelle de chaque doctorant est appréciée par un mémoire qu'il rédige et 

présente individuellement au jury. 

A titre exceptionnel, et à l'exception de son président, les membres du jury peuvent 

participer à la soutenance par des moyens de visioconférence ou de communication 

électronique permettant leur identification et leur participation effective à une délibération 

collégiale et satisfaisant à des caractéristiques techniques garantissant la transmission 

continue et simultanée des débats. 

L'admission ou l'ajournement est prononcé après délibération du jury. 

Le président signe le rapport de soutenance, qui est contresigné par l'ensemble des 

membres du jury présents à la soutenance. 
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Le rapport de soutenance est communiqué au doctorant dans le mois suivant la 

soutenance. 

Article 20 : 

Afin de développer la dimension internationale des écoles doctorales et la coopération 

scientifique entre les équipes de recherche françaises et étrangères, et afin de favoriser la 

mobilité des doctorants, un établissement d'enseignement supérieur français accrédité à 

délivrer le doctorat peut conclure avec un ou plusieurs établissements d'enseignement 

supérieur étrangers, bénéficiant dans leur pays des mêmes prérogatives, une convention 

visant à organiser une cotutelle internationale de thèse. 

Les établissements cocontractants sont liés par un principe de réciprocité. 

Lorsque les règles applicables aux études doctorales dans les pays concernés sont 

incompatibles entre elles, les établissements français sont autorisés à déroger aux 

dispositions du titre II du présent arrêté, dans les conditions définies par la convention de 

cotutelle. 

Article 21 : 

La convention peut être soit une convention-cadre accompagnée, pour chaque thèse, d'une 

convention d'application, soit une convention conclue spécifiquement pour chaque thèse. 

Les directeurs de thèse et le doctorant signent, pour la thèse concernée, la convention 

d'application ou, en l'absence de convention-cadre, la convention conclue spécifiquement 

pour la thèse. 

Outre les mentions prévues à l'article D. 613-19 du code de l'éducation concernant les 

modalités de formation et les modalités de certification, dans le respect des exigences de 

qualité requises par le présent arrêté, la convention précise les conditions de l'alternance 

des périodes de formation dans les pays concernés. Elle détermine les modalités de 

constitution du jury et d'accompagnement matériel, pédagogique et linguistique des 

étudiants. Elle précise notamment : 

1° L'intitulé de la thèse, le nom du directeur de thèse, de l'étudiant, la dénomination des 

établissements d'enseignement supérieur contractants et la nature du diplôme préparé ; 

2° La langue dans laquelle est rédigée la thèse ; lorsque cette langue n'est pas le français, 

la rédaction est complétée par un résumé substantiel en langue française ; 

3° Les modalités de reconnaissance des activités de formations effectuées dans l'un ou 

l'autre des établissements d'enseignement supérieur ; 

4° Les modalités de règlement des droits de scolarité conformément aux dispositions 

pédagogiques retenues, sans que le doctorant puisse être contraint à acquitter les droits 

dans plusieurs établissements simultanément ; 

5° Les conditions de prise en charge de la couverture sociale ainsi que les conditions 

d'hébergement et les aides financières dont le doctorant peut bénéficier pour assurer sa 

mobilité. 

Article 22 : 

Le doctorant effectue ses travaux sous la responsabilité, dans chacun des pays concernés, 

d'un directeur de thèse qui exerce ses fonctions d'encadrement en collaboration avec le ou 

les autres directeurs de thèse. 
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Article 23 : 

La thèse donne lieu à une soutenance unique. Conformément aux dispositions de l'article 

19 du présent arrêté, le président du jury signe un rapport de soutenance contresigné par 

les membres du jury. 

Le ou les diplômes de doctorat sont délivrés par les autorités académiques habilitées à le 

faire, sur proposition conforme du jury, après la soutenance de la thèse. 

Par dérogation aux dispositions prévues au titre IV du présent arrêté, les modalités de 

protection du sujet, de dépôt de signalement et de reproduction des thèses, ainsi que 

celles de la gestion des résultats de recherche communs aux laboratoires impliqués, de 

leur publication et de leur exploitation, sont arrêtées conformément aux législations 

spécifiques à chaque pays impliqué dans la préparation de la thèse et précisées par la 

convention mentionnée à l'article 20 du présent arrêté. 

Article 24 : 

Le doctorant engagé dans la préparation d'une thèse de doctorat dépose celle-ci un mois 

avant la date prévue pour la soutenance au service chargé du doctorat de l'établissement 

d'enseignement supérieur dans lequel celle-ci s'effectue. 

Le doctorant fournit sa thèse sous forme numérique selon les prescriptions de 

l'établissement de soutenance. Il fournit en outre des exemplaires sur support papier 

destinés aux membres du jury, lorsque ceux-ci en ont exprimé la demande. L'établissement 

assure alors l'impression de la thèse à partir du support numérique. 

La soutenance est conditionnée par la délivrance au président du jury par le service chargé 

du doctorat d'une attestation du dépôt de la thèse et du bordereau électronique complété, 

avec le concours du service chargé du doctorat et du service commun de la documentation 

ou du service interétablissements de coopération documentaire ou de la bibliothèque, 

comportant un résumé en français et un résumé en anglais ainsi qu'une liste de mots-clés. 

Il comprend notamment les métadonnées nécessaires à la description, la gestion, la 

diffusion et l'archivage de la thèse, conformes à la recommandation nationale TEF (thèses 

électroniques françaises). 

Si le jury a demandé l'introduction de corrections dans la thèse, le nouveau docteur 

dispose d'un délai de trois mois pour déposer sa thèse corrigée sous forme électronique. 

Article 25 : 

L'établissement de soutenance procède au dépôt de la version validée de la thèse dans ses 

formats de diffusion et d'archivage, ainsi que du bordereau électronique, dans l'application 

nationale Star, gérée par l'Agence bibliographique de l'enseignement supérieur, qui assure 

les fonctions suivantes : 

1° Enregistrement du dépôt de la version de diffusion et de la version d'archivage de la 

thèse ainsi que de ses métadonnées ; 

2° Signalement dans le catalogue Sudoc ; 

3° Attribution d'un identifiant permanent ; 

4° Envoi de la version d'archivage, y compris dans le cas d'une thèse non diffusable, au 

Centre informatique national de l'enseignement supérieur ; 

5° Le cas échéant, à la demande de l'établissement, envoi des métadonnées ou de la 

version de diffusion de la thèse vers les sites désignés par celui-ci. 
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Sauf si la thèse présente un caractère de confidentialité avéré, sa diffusion est assurée 

dans l'établissement de soutenance et au sein de l'ensemble de la communauté 

universitaire. La diffusion en ligne de la thèse au-delà de ce périmètre est subordonnée à 

l'autorisation de son auteur, sous réserve de l'absence de clause de confidentialité. 

Décret n° 2009-464 du 23 avril 2009 relatif aux doctorants contractuels des 

établissements publics d'enseignement supérieur ou de recherche 

Article 1 : 

Afin d'encourager la formation à la recherche et par la recherche des diplômés de 

l'enseignement supérieur au niveau du doctorat et de faciliter leur orientation tant vers les 

activités de recherche que vers d'autres activités de l'économie, de l'enseignement et de la 

culture, les établissements publics mentionnés à l'article 2 du présent décret peuvent, en 

application des dispositions de l'article L. 412-2 du code de la recherche, recruter des 

étudiants inscrits en vue de la préparation d'un doctorat par un contrat dénommé « contrat 

doctoral ». 

Le recrutement et l'exercice des fonctions du doctorant contractuel s'effectuent dans les 

conditions prévues par le présent décret. 

Article 2 : 

Les doctorants contractuels sont recrutés par les établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel, les établissements publics administratifs 

d'enseignement supérieur, les établissements publics scientifiques et technologiques et 

les autres établissements publics administratifs dont les statuts prévoient une mission 

d'enseignement supérieur ou de recherche. 

Article 3 : 

Le président ou le directeur de l'établissement recrute le doctorant contractuel par contrat 

d'une durée de trois ans, sur proposition du directeur de l'école doctorale, après avis du 

directeur de thèse et du directeur de l'unité ou équipe de recherche concernée. 

Le contrat doctoral est écrit, il précise sa date d'effet, son échéance et les activités confiées 

au doctorant contractuel prévues à l'article 5. La nature et la durée de ces activités peuvent 

être modifiées chaque année par avenant, après avis du directeur de l'école doctorale et du 

directeur de thèse. 

Il prend effet dans l'année qui suit la première inscription en doctorat, sauf dérogation 

accordée par le conseil académique ou, dans les établissements non dotés d'un conseil 

académique, par le conseil scientifique de l'établissement employeur ou par l'organe en 

tenant lieu, siégeant en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels 

assimilés. 

Le contrat peut comporter une période d'essai d'une durée de deux mois. Durant cette 

période, le contrat peut être rompu par l'une ou l'autre des parties, sans indemnité ni 

préavis, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Si l'inscription en doctorat n'est pas renouvelée, il est mis fin de plein droit au contrat de 

doctorant contractuel. Dans l'hypothèse où ce non-renouvellement est à l'initiative de 

l'établissement, la rupture du contrat s'effectue dans les conditions et avec les indemnités 

prévues au chapitre II du titre XI et au titre XII du décret du 17 janvier 1986 susvisé. 
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Article 4 : 

La durée annuelle de travail effectif des doctorants contractuels est fixée par le décret du 

25 août 2000 susvisé. 

Article 5 : 

Le service du doctorant contractuel peut être exclusivement consacré aux activités de 

recherche liées à la préparation du doctorat ou inclure, outre ces activités de recherche, 

des activités complémentaires. 

Ces activités complémentaires peuvent comprendre : 

-une mission d'enseignement, y compris dans le domaine de la formation continue, pour 

un service au plus égal à un tiers du service annuel d'enseignement de référence des 

enseignants chercheurs, défini à l'article 7 du décret du 6 juin 1984 susvisé ; 

-une mission dans les domaines de la diffusion de l'information scientifique et technique et 

de la valorisation des résultats de la recherche, dont la durée annuelle ne peut excéder 32 

jours de travail ; 

-une mission d'expertise effectuée dans une entreprise, une collectivité territoriale, une 

administration, un établissement public, une association ou une fondation dont la durée 

annuelle ne peut excéder 32 jours de travail. 

La durée totale des activités complémentaires aux activités de recherche confiées au 

doctorant dans le cadre du contrat doctoral ne peut excéder un sixième de la durée 

annuelle de travail effectif fixée par le décret du 25 août 2000 susvisé. 

Dans la mesure où le service du doctorant contractuel ne comprend que des activités de 

recherche ou s'il comprend des activités complémentaires dont la durée annuelle cumulée 

est inférieure au sixième de la durée de travail effectif fixée par le décret du 25 août 2000 

susvisé, des activités d'enseignement ou d'expertise peuvent lui être confiées en dehors du 

contrat doctoral, dans le cadre d'un cumul d'activités, dans les conditions précisées par le 

décret n° 2007-648 du 2 mai 2007 relatif au cumul d'activités des fonctionnaires, des agents 

non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l'Etat. 

La durée totale cumulée de ces activités et des activités complémentaires prévues dans le 

contrat doctoral ne peut excéder un sixième de la durée de travail effectif fixée par le décret 

du 25 août 2000 susvisé. 

Les doctorants contractuels ne peuvent exercer aucune autre activité d'enseignement ou 

d'expertise ou autre en dehors de celles prévues au présent article. 

Article 5-1 : 

Lorsque les doctorants contractuels assurent un service d'enseignement, ils sont soumis 

aux diverses obligations qu'implique cette activité et participent notamment au contrôle 

des connaissances et aux examens relevant de leurs enseignements. L'exécution de ces 

tâches ne donne lieu ni à une rémunération supplémentaire ni à une réduction des 

obligations de service prévues par le contrat. 

Article 5-2 : 

Les activités de recherche peuvent être effectuées dans un établissement différent de celui 

qui emploie le doctorant contractuel à condition que ces établissements : 

-soient parties prenantes d'un même regroupement prévu au 2° de l'article L. 718-3 du code 

de l'éducation ; 

-ou participent à une même école doctorale. 
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Les activités autres que celles consacrées aux travaux de recherche accomplis en vue de la 

préparation du doctorat peuvent être effectuées dans un établissement différent de celui 

qui emploie le doctorant contractuel. 

Dans le cadre d'une thèse réalisée en cotutelle dans les conditions prévues au titre III de 

l'arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à 

la délivrance du diplôme national de doctorat, les activités de recherche et les activités 

complémentaires peuvent être effectuées dans les établissements d'enseignement 

supérieur étrangers concernés. 

La mise en œuvre des dispositions prévues au présent article est subordonnée à la 

conclusion d'une convention entre les établissements concernés. Cette convention prévoit 

la définition des activités confiées au doctorant contractuel, leurs modalités d'exécution et 

d'évaluation ainsi que la contribution éventuellement versée par les établissements 

d'accueil au profit de l'établissement employeur. 

Article 5-3 : 

Conformément aux stipulations du contrat doctoral, le président ou le directeur de 

l'établissement arrête le service du doctorant contractuel chaque année sur proposition du 

directeur de l'école doctorale, après avis du directeur de thèse et du directeur de l'unité de 

recherche ou de l'équipe de recherche concernée et avis du doctorant contractuel. 

L'exercice des missions complémentaires prévues dans le contrat doctoral peut être 

reporté, durant l'exécution du contrat, d'une ou deux années, sur demande du doctorant 

contractuel après avis du directeur de l'école doctorale, du directeur de thèse et du 

directeur de l'unité de recherche ou de l'équipe de recherche concernée, nonobstant les 

dispositions du sixième alinéa de l'article 5 du présent décret. 

Article 6 : 

L'établissement employeur s'assure que le doctorant contractuel bénéficie des dispositifs 

d'encadrement et des formations utiles à l'accomplissement de l'ensemble des missions 

qui lui sont confiées. 

Ces dispositifs de formation sont inscrits dans le plan de formation de l'établissement 

employeur et dans la convention de formation prévue à l'article 12 de l'arrêté du 25 mai 

2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du 

diplôme national de doctorat. 

Article 7 : 

Le contrat doctoral peut être prolongé par avenant deux fois pour une durée maximale d'un 

an chacune. 

Lorsque le doctorant contractuel relève de l'une des dispositions des 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 

11° de l'article L. 5212-13 du code du travail, le contrat peut être prolongé d'un an 

supplémentaire. 

Ces prolongations sont accordées par le président ou le directeur de l'établissement au vu 

de la demande motivée, présentée par l'intéressé, sur proposition du directeur de l'école 

doctorale après avis du directeur de thèse et du directeur de l'unité ou équipe de recherche 

concernée. 
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Article 8 : 

Si, durant l'exécution du contrat, le doctorant a bénéficié d'un congé de maternité, de 

paternité, d'un congé d'adoption, d'un congé de maladie d'une durée supérieure à quatre 

mois consécutifs ou d'un congé d'une durée au moins égale à deux mois faisant suite à un 

accident de travail ou d'un congé accordé au titre des dispositions du titre V du décret n° 

86-83 du 17 janvier 1986 susvisé à l'exception de celles de l'article 22, la durée du contrat 

peut être prorogée par avenant si l'intéressé en formule la demande avant l'expiration de 

son contrat initial. La durée de cette prorogation est au plus égale à la durée du congé 

obtenu dans la limite de douze mois. 

La durée cumulée des prorogations accordées au titre du présent article ne peut excéder 

un an. 

Article 8-1 : 

Les doctorants contractuels peuvent bénéficier d'un congé non rémunéré d'une durée d'un 

an maximum durant la période de césure prévue à l'article 14 de l'arrêté du 25 mai 2016 

fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du 

diplôme national de doctorat. La durée du contrat est prolongée par avenant de la durée du 

congé. 

Ce congé est accordé par le président ou le directeur de l'établissement au vu de la 

demande motivée, présentée par l'intéressé, sur proposition du directeur de l'école 

doctorale après avis du directeur de thèse et du directeur de l'unité ou équipe de recherche 

concernée. 

Article 9 : 

Sous réserve des dispositions des articles 7, 8 et 8-1 du présent décret, la durée totale des 

fonctions exercées en qualité de doctorant contractuel ne peut excéder quatre ans dans un 

ou plusieurs des établissements mentionnés à l'article 2 du présent décret. 

Article 9-1 : 

Nonobstant l'application des articles 7, 8 et 8-1, la durée du contrat doctoral ne peut 

excéder six ans. 

Article 11 : 

Pour l'ouverture des droits à congés, l'ancienneté des doctorants contractuels est 

décomptée à partir de la date à laquelle le contrat en cours a été initialement conclu. 
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Chapitre 6 : Les stages 

Section 1 : Règles générales 

Code de l’éducation 

Article D124-1 : 
Les périodes de formation en milieu professionnel ou les stages sont intégrés à un cursus 
de formation dans les conditions suivantes : 
1° Les finalités, les modalités de mise en œuvre et l'évaluation des périodes de formation 
en milieu professionnel sont définies conformément aux dispositions de l'article D. 331-15 
du présent code et de l'article R.715-1-5 du code rural et de la pêche maritime. 
2° Les finalités et les modalités de mise en œuvre des stages sont définies dans les textes 
réglementaires relatifs à l'organisation des formations. Les stages font l'objet d'une 
restitution de la part du stagiaire donnant lieu à évaluation de la part de l'établissement et 
à attribution de crédits européens, le cas échéant. 
 
Article D124-2 : 
Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages définis à l'article L.124-1 
font partie d'un cursus de formation dont le volume pédagogique d'enseignement est, au 
minimum, de deux cents heures par année d'enseignement. 
Les périodes de formation en milieu professionnel ou les stages n'entrent pas dans le 
décompte de ce volume pédagogique. 
Dans l'enseignement scolaire, le volume pédagogique d'enseignement de deux cents 
heures est dispensé en présence des élèves. 
Dans l'enseignement supérieur, le volume pédagogique d'enseignement de deux cents 
heures comporte un minimum de cinquante heures dispensées en présence des étudiants. 
 
Article D124-3 :  
Conformément à l'article L. 124-2, l'établissement d'enseignement désigne l'enseignant 
référent parmi les membres des équipes pédagogiques. Celui-ci est responsable du suivi 
pédagogique de la période de formation en milieu professionnel ou du stage. 
Dans l'enseignement scolaire, un même enseignant référent ne peut suivre simultanément 
plus de seize stagiaires. 
Dans l'enseignement supérieur, un même enseignant référent ne peut suivre 
simultanément plus de vingt-quatre stagiaires. 
Le conseil d'administration de l'établissement d'enseignement ou l'instance équivalente 
détermine les modalités du suivi régulier des stagiaires par les enseignants référents. 

Article L124-5 : 
La durée du ou des stages ou périodes de formation en milieu professionnel effectués par 
un même stagiaire dans un même organisme d'accueil ne peut excéder six mois par année 
d'enseignement. 
 
Article L124-16 : 
Les stagiaires accèdent aux activités sociales et culturelles mentionnées à l'article L. 2323-
83 du code du travail dans les mêmes conditions que les salariés. 
 
Article L124-18 : 
La durée du ou des stages et de la ou des périodes de formation en milieu professionnel 
prévue aux articles L. 124-5 et L. 124-6 est appréciée en tenant compte de la présence 
effective du stagiaire dans l'organisme d'accueil, sous réserve de l'application de l'article L. 
124-13. 
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Article L124-19 : 
Pour favoriser la mobilité internationale, les stages ou les périodes de formation en milieu 
professionnel peuvent être effectués à l'étranger. Les dispositions relatives au déroulement 
et à l'encadrement du stage ou de la période de formation en milieu professionnel à 
l'étranger font l'objet d'un échange préalable entre l'établissement d'enseignement, le 
stagiaire et l'organisme d'accueil, sur la base de la convention définie au deuxième alinéa 
de l'article L. 124-1. 

 
Article L335-2 : 
Les formations technologiques et professionnelles comportent un stage d'initiation ou 
d'application en milieu professionnel. Ce stage fait l'objet d'un contrat entre l'établissement 
d'enseignement et l'entreprise. 
Les méthodes de l'enseignement technologique et professionnel peuvent comporter un 
enseignement à temps plein, alterné ou simultané. 

 

Décret n°2014-1420 du 27 novembre 2014 

Article 3 : Deux cas de dérogations sont prévus par le décret à la durée maximale de six 
mois et ce, pendant un délai de deux ans suivant la date de publication de la loi du 10 
juillet 2014 (soit jusqu’au 12 juillet 2016). Sont concernées : 
1°) les formations préparant aux diplômes suivants : - Diplôme d’Etat d’assistant de service 
social - Diplôme d’Etat de conseiller en économie sociale familiale - Diplôme d’Etat 
d’éducateur de jeunes enfants - Diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé - Diplôme d’Etat 
d’éducateur technique spécialisé. 
2°) les formations préparant à un diplôme conférant le grade de master et qui permettent, 
dans le cadre d’une interruption volontaire et optionnelle du cursus, l’exercice d’activités 
en milieu professionnel destinés exclusivement à acquérir des compétences en cohérence 
avec les formations, d’une durée de plus de six mois. Dans ce cas, en complément de la 
convention de stage, l’établissement d’enseignement et l’étudiant concluent un contrat 
pédagogique. 

 

Code de la sécurité sociale 

Article L.351-17 : 
Les étudiants peuvent demander la prise en compte, par le régime général de sécurité 
sociale, des périodes de stages prévus à l'article L. 124-1 du code de l'éducation et éligibles 
à la gratification prévue à l'article L. 124-6 du même code, sous réserve du versement de 
cotisations et dans la limite de deux trimestres. 
Un décret précise les modalités et conditions d'application du présent article, notamment : 
1° Le délai de présentation de la demande, qui ne peut être supérieur à deux ans ; 
2° Le mode de calcul des cotisations et les modalités d'échelonnement de leur versement. 
Le nombre de trimestres ayant fait l'objet d'un versement de cotisations en application du 
présent article est déduit du nombre de trimestres éligibles au rachat prévu au II de l'article 
L. 351-14-1. 

Code du travail 

Article L1221-24 : 
En cas d'embauche dans l'entreprise dans les trois mois suivant l'issue du stage intégré à 
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un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d'études, la durée de ce stage est 
déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette dernière de plus 
de la moitié, sauf accord collectif prévoyant des stipulations plus favorables. Lorsque cette 
embauche est effectuée dans un emploi en correspondance avec les activités qui avaient 
été confiées au stagiaire, la durée du stage est déduite intégralement de la période d'essai. 
Lorsque le stagiaire est embauché par l'entreprise à l'issue d'un stage d'une durée 
supérieure à deux mois, au sens de l'article L. 124-6 du code de l'éducation, la durée de ce 
stage est prise en compte pour l'ouverture et le calcul des droits liés à l'ancienneté. 

Section 2 : La convention de stage 

Partie 1 : La convention de stage. 

Code de l’éducation 

Article D124-4 : 
La convention de stage est signée par l'établissement d'enseignement, l'organisme 
d'accueil, le stagiaire ou son représentant légal, l'enseignant référent et le tuteur de stage. 
Elle comporte les mentions obligatoires suivantes : 
1° L'intitulé complet du cursus ou de la formation du stagiaire et son volume horaire par 
année d'enseignement ou par semestre d'enseignement, selon les cas ; 
2° Le nom de l'enseignant référent de l'établissement d'enseignement et le nom du tuteur 
dans l'organisme d'accueil ; 
3° Les compétences à acquérir ou à développer au cours de la période de formation en 
milieu professionnel ou du stage ; 
4° Les activités confiées au stagiaire en fonction des objectifs de formation et des 
compétences à acquérir définies au 3° et validées par l'organisme d'accueil ; 
5° Les dates du début et de la fin de la période de formation en milieu professionnel ou du 
stage ainsi que la durée totale prévue, calculée selon les modalités prévues à l'article D. 
124-6 ; 
6° La durée hebdomadaire de présence effective du stagiaire dans l'organisme d'accueil et 
sa présence, le cas échéant, la nuit, le dimanche ou des jours fériés, en application de 
l'article L. 124-14; 
7° Les conditions dans lesquelles l'enseignant référent de l'établissement d'enseignement 
et le tuteur dans l'organisme d'accueil assurent l'encadrement et le suivi du stagiaire ; 
8° Le montant de la gratification versée au stagiaire et les modalités de son versement, le 
cas échéant ; 
9° Le régime de protection sociale dont bénéficie le stagiaire, y compris la protection en 
cas d'accident du travail, conformément aux a, b et f du 2° de l'article L. 412-8 du code de la 
sécurité sociale ou aux 1° et 8° du II de l'article L. 751-1 du code rural et de la pêche 
maritime et au 1° de l'article L. 761-14 du même code ainsi que, le cas échéant, l'obligation 
faite au stagiaire de justifier d'une assurance couvrant sa responsabilité civile ; 
10° Les conditions dans lesquelles le stagiaire est autorisé à s'absenter, notamment dans le 
cadre d'obligations attestées par l'établissement d'enseignement et des congés et 
autorisations d'absence mentionnés à l'article L. 124-13 ; 
11° Les modalités de suspension et de résiliation de la convention de stage ; 
12° Les modalités de validation du stage ou de la période de formation en milieu 
professionnel en cas d'interruption, conformément à l'article L. 124-15 ; 
13° La liste des avantages offerts par l'organisme d'accueil au stagiaire, notamment l'accès 
au restaurant d'entreprise ou aux titres-restaurant prévus à l'article L. 3262-1 du code du 
travail et la prise en charge des frais de transport prévue à l'article L. 3261-2 du même code, 
le cas échéant, ainsi que les activités sociales et culturelles mentionnées à l'article L. 2323-
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83 du code du travail ; 
14° Les clauses du règlement intérieur de l'organisme d'accueil qui sont applicables au 
stagiaire, le cas échéant ; 
15° Les conditions de délivrance de l'attestation de stage prévue à l'article D. 124-9. 
La convention de stage peut faire l'objet d'avenants, notamment en cas de report ou de 
suspension de la période de formation en milieu professionnel ou du stage. 
 
Article D124-5 : 
Les établissements d'enseignement public et les établissements d'enseignement privés 
dispensant une formation dont les élèves ou les étudiants accomplissent des périodes de 
formation en milieu professionnel ou des stages prévus à l'article L. 124-1 élaborent, en 
concertation avec les organismes d'accueil intéressés, la convention de stage sur la base 
d'une convention type définie par les ministres intéressés. 
 
Article D124-6 : 
La durée du (ou des) stage (s) ou de la (ou des) période (s) de formation en milieu 
professionnel prévue aux articles L. 124-5 et L. 124-6 est calculée en fonction du temps de 
présence effective du stagiaire dans l'organisme d'accueil. Chaque période au moins égale 
à sept heures de présence, consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un 
jour et chaque période au moins égale à vingt-deux jours de présence, consécutifs ou non, 
est considérée comme équivalente à un mois. 
 
Article L124-20 : Pour chaque stage ou période de formation en milieu professionnel à 
l'étranger, est annexée à la convention de stage une fiche d'information présentant la 
réglementation du pays d'accueil sur les droits et devoirs du stagiaire. 
 

Code de la propriété intellectuelle 

Article L131-3 : La transmission des droits de l'auteur est subordonnée à la condition que 
chacun des droits cédés fasse l'objet d'une mention distincte dans l'acte de cession et que 
le domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité quant à son étendue et à sa 
destination, quant au lieu et quant à la durée. 
Lorsque des circonstances spéciales l'exigent, le contrat peut être valablement conclu par 
échange de télégrammes, à condition que le domaine d'exploitation des droits cédés soit 
délimité conformément aux termes du premier alinéa du présent article. 
Les cessions portant sur les droits d'adaptation audiovisuelle doivent faire l'objet d'un 
contrat écrit sur un document distinct du contrat relatif à l'édition proprement dite de 
l'oeuvre imprimée. 
Le bénéficiaire de la cession s'engage par ce contrat à rechercher une exploitation du droit 
cédé conformément aux usages de la profession et à verser à l'auteur, en cas d'adaptation, 
une rémunération proportionnelle aux recettes perçues. 
 

Jurisprudences 

Cour d’appel de Paris, 4e ch. B, 7 octobre 2005, N° 04/18442, SA Nice Matin c/ Mlle 
Roubtsova : 
La convention de stage doit répondre aux exigences de formalisme requises par l’article 
L.131-3 du Code de la propriété intellectuelle. 
 
Cour de cassation, chambre commerciale, 25 avril 2006, n° 04-19.482, Puech c/ CNRS : 
Un contrat de cession doit être signé par le stagiaire et l’entreprise qui l’accueille. 
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Partie 2 : L’avenant à la convention de stage. 

Code civil 

Article 1213 : Le contrat peut être prorogé si les contractants en manifestent la volonté 
avant son expiration. La prorogation ne peut porter atteinte aux droits des tiers. 
Toute modification qui a lieu au cours du stage doit faire l'objet d'un avenant modifiant la 
convention de stage initiale. 
Exemples de modifications possibles : 

● Période de stage 
● Déplacements imprévus 
● Absence ou interruption non déclarée dans la convention de stage 
● Changement de tuteur (professionnel et/ou pédagogique) 

Section 3 : La gratification 

Partie 1 : Principe de la gratification. 

Code de l’éducation 

Article L124-6 : 
Lorsque la durée du stage ou de la période de formation en milieu professionnel au sein 
d'un même organisme d'accueil est supérieure à deux mois consécutifs ou, au cours d'une 
même année scolaire ou universitaire, à deux mois consécutifs ou non, le ou les stages ou 
la ou les périodes de formation en milieu professionnel font l'objet d'une gratification 
versée mensuellement dont le montant est fixé par convention de branche ou par accord 
professionnel étendu ou, à défaut, par décret, à un niveau minimal de 15 % du plafond 
horaire de la sécurité sociale défini en application de l'article L. 241-3 du code de la sécurité 
sociale. Cette gratification n'a pas le caractère d'un salaire au sens de l'article L. 3221-3 du 
code du travail. 
Le premier alinéa s'applique sans préjudice des dispositions de l'article L. 4381-1 du code 
de la santé publique. 
La gratification mentionnée au premier alinéa est due au stagiaire à compter du premier 
jour du premier mois de la période de stage ou de formation en milieu professionnel. Son 
montant minimal forfaitaire n'est pas fonction du nombre de jours ouvrés dans le mois. 
Un décret fixe les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à la durée prévue au 
premier alinéa du présent article pour les périodes de formation en milieu professionnel 
réalisées dans le cadre des formations mentionnées à l'article L. 813-9 du code rural et de la 
pêche maritime. 
 
Article D124-8 : 
La gratification de stage définie à l'article L. 124-6 est due au stagiaire sans préjudice du 
remboursement des frais engagés par celui-ci pour effectuer la période de formation en 
milieu professionnel ou le stage et des avantages offerts, le cas échéant, pour la 
restauration, l'hébergement et le transport. 
La durée du stage est décomptée en fonction de la durée de présence du stagiaire selon les 
modalités prévues à l'article D. 124-6. 
La gratification prévue à l'article L. 124-6 est due pour chaque heure de présence du 
stagiaire dans l'organisme d'accueil, à compter du premier jour du premier mois de la 
période de formation en milieu professionnel ou du stage. Elle est versée mensuellement. 
La gratification due par une administration, un établissement public ou tout organisme de 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032041397?codeTitle=Code+civil#LEGISCTA000032040794
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
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droit public ne peut être cumulée avec une rémunération versée par ce même organisme 
d'accueil au cours de la période concernée. Le montant de cette gratification ne peut 
excéder le taux défini à l'article L. 124-6. 
Tout organisme d'accueil peut prévoir de verser une gratification lorsque la durée de la 
période de formation en milieu professionnel ou du stage est inférieure à la durée définie à 
l'article L. 124-6. 

Partie 2 : Les exceptions pour le stage de moins de deux mois 

Code civil 

Article 1103 : 
Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits. 
 
Article 1104 : 
Les contrats doivent être négociés et exécutés de bonne foi. 
Cette disposition est d'ordre public. 

Section 4 : Les avantages salariaux 

Partie 1 : Les congés. 

Code de l’éducation 

Article L124-13 : 
En cas de grossesse, de paternité ou d'adoption, le stagiaire bénéficie de congés et 
d'autorisations d'absence d'une durée équivalente à celles prévues pour les salariés aux 
articles L. 1225-16 à L. 1225-28, L. 1225-35, L. 1225-37 et L. 1225-46 du code du travail. 
Pour les stages et les périodes de formation en milieu professionnel dont la durée est 
supérieure à deux mois et dans la limite de la durée maximale prévue à l'article L. 124-5 du 
présent code, la convention de stage doit prévoir la possibilité de congés et d'autorisations 
d'absence au bénéfice du stagiaire au cours de la période de formation en milieu 
professionnel ou du stage. 
Le stagiaire a accès au restaurant d'entreprise ou aux titres-restaurant prévus à l'article L. 
3262-1 du code du travail, dans les mêmes conditions que les salariés de l'organisme 
d'accueil. Il bénéficie également de la prise en charge des frais de transport prévue à 
l'article L. 3261-2 du même code. 

Partie 2 : La prise en charge de certaines dépenses. 

Code de l’éducation 

Article D124-7 : 
Les trajets effectués par les stagiaires accueillis au sein d'un organisme de droit public 
entre leur domicile et le lieu où ils accomplissent leur période de formation en milieu 
professionnel ou de stage sont pris en charge dans les conditions fixées par le décret n° 
2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur 
résidence habituelle et leur lieu de travail. 
Le stagiaire accueilli dans un organisme de droit public et qui effectue une mission dans 
ce cadre bénéficie de la prise en charge de ses frais de déplacement temporaire selon la 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032040772
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022374455&categorieLien=cid
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réglementation en vigueur. 
Pour l'application des alinéas précédents, est assimilé à la résidence administrative du 
stagiaire le lieu de la période de formation en milieu professionnel ou du stage indiqué 
dans la convention de stage. 

Code du travail 

Article L3262-1 : 
Le titre-restaurant est un titre spécial de paiement remis par l'employeur aux salariés pour 
leur permettre d'acquitter en tout ou en partie le prix du repas consommé au restaurant ou 
acheté auprès d'une personne ou d'un organisme mentionné au deuxième alinéa de l'article 
L. 3262-3. Ce repas peut être composé de fruits et légumes, qu'ils soient ou non 
directement consommables. 
Ces titres sont émis : 
1° Soit par l'employeur au profit des salariés directement ou par l'intermédiaire du comité 
social et économique ; 
2° Soit par une entreprise spécialisée qui les cède à l'employeur contre paiement de leur 
valeur libératoire et, le cas échéant, d'une commission. 
Un décret détermine les conditions d'application du présent article. 
 
Article L3261-2 : 
L'employeur prend en charge, dans une proportion et des conditions déterminées par voie 
réglementaire, le prix des titres d'abonnements souscrits par ses salariés pour leurs 
déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail accomplis au moyen de 
transports publics de personnes ou de services publics de location de vélos. 

Partie 3 : Les arrêts pour cause de santé ou de problèmes personnels 

Code de l’éducation 

Article L124-15 :  
Lorsque le stagiaire interrompt sa période de formation en milieu professionnel ou son 
stage pour un motif lié à la maladie, à un accident, à la grossesse, à la paternité, à 
l'adoption ou, en accord avec l'établissement, en cas de non-respect des stipulations 
pédagogiques de la convention ou en cas de rupture de la convention à l'initiative de 
l'organisme d'accueil, l'autorité académique ou l'établissement d'enseignement supérieur 
valide la période de formation en milieu professionnel ou le stage, même s'il n'a pas atteint 
la durée prévue dans le cursus, ou propose au stagiaire une modalité alternative de 
validation de sa formation. En cas d'accord des parties à la convention, un report de la fin 
de la période de formation en milieu professionnel ou du stage, en tout ou partie, est 
également possible. 

Section 5 : Fin du stage 

Partie 1 : L’interruption définitive de stage. 

Code civil 

Article 1218 : 
Il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle 
du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000032006591/2016-10-01/
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dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de 
son obligation par le débiteur. 

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à moins que le 
retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l'empêchement est définitif, 
le contrat est résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs obligations dans les 
conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1. 

Partie 2 : La rupture unilatérale du stage 

Code civil 

Article 1103 : 
Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits. 
 
Article 1212 : 
Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, chaque partie doit l'exécuter 
jusqu'à son terme. 
 

Article 1217 : 
La partie envers laquelle l'engagement n'a pas été exécuté, ou l'a été imparfaitement, peut : 
- refuser d'exécuter ou suspendre l'exécution de sa propre obligation ; 
- poursuivre l'exécution forcée en nature de l'obligation ; 
- obtenir une réduction du prix ; 
- provoquer la résolution du contrat ; 
- demander réparation des conséquences de l'inexécution. 
Les sanctions qui ne sont pas incompatibles peuvent être cumulées ; des dommages et 
intérêts peuvent toujours s'y ajouter. 

Partie 3 : La rupture du stage consentie par l’ensemble des parties 

Code civil 

Article 1193 : 
Les contrats ne peuvent être modifiés ou révoqués que du consentement mutuel des 
parties, ou pour les causes que la loi autorise. 

Partie 4 : L’arrivée à terme de la convention de stage 

Code de l’éducation 

Article D124-9 :  
Une attestation de stage est délivrée par l'organisme d'accueil à tout élève ou étudiant. 
Cette attestation mentionne la durée effective totale du stage et le montant total de la 
gratification versée au stagiaire, le cas échéant. 

Code de la sécurité sociale 

Article L351-17 :  
Les étudiants peuvent demander la prise en compte, par le régime général de sécurité 
sociale, des périodes de stages prévus à l'article L. 124-1 du code de l'éducation et éligibles 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032041402?codeTitle=Code+civil#LEGISCTA000032040794
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036829854
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032041314
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à la gratification prévue à l'article L. 124-6 du même code, sous réserve du versement de 
cotisations et dans la limite de deux trimestres. 
Un décret précise les modalités et conditions d'application du présent article, notamment : 
1° Le délai de présentation de la demande, qui ne peut être supérieur à deux ans ; 
2° Le mode de calcul des cotisations et les modalités d'échelonnement de leur versement. 
Le nombre de trimestres ayant fait l'objet d'un versement de cotisations en application du 
présent article est déduit du nombre de trimestres éligibles au rachat prévu au II de l'article 
L. 351-14-1. 

Code du travail 

Article L1221-25 : 
Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au contrat en cours ou au terme de la période d'essai 
définie aux articles L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 pour les contrats stipulant 
une période d'essai d'au moins une semaine, le salarié est prévenu dans un délai qui ne 
peut être inférieur à : 
1° Vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence ; 

2° Quarante-huit heures entre huit jours et un mois de présence ; 

3° Deux semaines après un mois de présence ; 

4° Un mois après trois mois de présence. 

La période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du 
délai de prévenance. 

Article L1221-24 : 
En cas d'embauche dans l'entreprise dans les trois mois suivant l'issue du stage intégré à 
un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d'études, la durée de ce stage est 
déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette dernière de plus 
de la moitié, sauf accord collectif prévoyant des stipulations plus favorables. Lorsque cette 
embauche est effectuée dans un emploi en correspondance avec les activités qui avaient 
été confiées au stagiaire, la durée du stage est déduite intégralement de la période d'essai. 

Lorsque le stagiaire est embauché par l'entreprise à l'issue d'un stage d'une durée 
supérieure à deux mois, au sens de l'article L. 612-11 du code de l'éducation, la durée de ce 
stage est prise en compte pour l'ouverture et le calcul des droits liés à l'ancienneté. 

Section 6 : Les obligations des parties à la convention de stage 

Partie 1 : Les obligations de l’étudiant. 

Code de l’éducation 

Article L124-4 :  
Tout élève ou étudiant ayant achevé sa période de formation en milieu professionnel ou 
son stage transmet aux services de son établissement d'enseignement chargés de 
l'accompagner dans son projet d'études et d'insertion professionnelle un document dans 
lequel il évalue la qualité de l'accueil dont il a bénéficié au sein de l'organisme. Ce 
document n'est pas pris en compte dans son évaluation ou dans l'obtention de son 
diplôme. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019071096/2011-07-30
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024422210/2011-07-30
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000024411453&dateTexte=&categorieLien=cid
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Partie 2 : Les obligations de l’établissement d’enseignement supérieur. 

Code de l’éducation 

Article L124-2 : 
L'établissement d'enseignement est chargé : 
1° D'appuyer et d'accompagner les élèves ou les étudiants dans leur recherche de périodes 
de formation en milieu professionnel ou de stages correspondant à leur cursus et à leurs 
aspirations et de favoriser un égal accès des élèves et des étudiants, respectivement, aux 
périodes de formation en milieu professionnel et aux stages ; 
2° De définir dans la convention, en lien avec l'organisme d'accueil et le stagiaire, les 
compétences à acquérir ou à développer au cours de la période de formation en milieu 
professionnel ou du stage et la manière dont ce temps s'inscrit dans le cursus de 
formation ; 
3° De désigner un enseignant référent au sein des équipes pédagogiques de 
l'établissement, qui s'assure du bon déroulement de la période de formation en milieu 
professionnel ou du stage et du respect des stipulations de la convention mentionnée à 
l'article L. 124-1. Le nombre de stagiaires suivis simultanément par un même enseignant 
référent et les modalités de ce suivi pédagogique et administratif constant sont définis par 
le conseil d'administration de l'établissement, dans la limite d'un plafond fixé par décret ; 
4° D'encourager la mobilité internationale des stagiaires, notamment dans le cadre des 
programmes de l'Union européenne. 
 
Article L124-2-1 : 
Chaque académie comporte au moins un pôle de stages qui associe aux établissements 
publics locaux d'enseignement les acteurs du monde éducatif, professionnel et associatif. 
Il accompagne les élèves des classes de troisième des collèges et des lycées 
professionnels dans la recherche de lieux de stages et de périodes de formation en milieu 
professionnel et leur assure un accès équitable et de qualité à ces stages et périodes. 
 
Article D124-3 : 
Conformément à l'article L. 124-2, l'établissement d'enseignement désigne l'enseignant 
référent parmi les membres des équipes pédagogiques. Celui-ci est responsable du suivi 
pédagogique de la période de formation en milieu professionnel ou du stage. 
Dans l'enseignement scolaire, un même enseignant référent ne peut suivre simultanément 
plus de seize stagiaires. 
Dans l'enseignement supérieur, un même enseignant référent ne peut suivre 
simultanément plus de vingt-quatre stagiaires. 
Le conseil d'administration de l'établissement d'enseignement ou l'instance équivalente 
détermine les modalités du suivi régulier des stagiaires par les enseignants référents. 

Partie 3 : Les obligations de l’organisme d’accueil. 

Code du travail 

Article L1121-1 : 
Nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de 
restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni 
proportionnées au but recherché. 
 
Article L1132-1 : 
Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de nomination 
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ou de l'accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut 
être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
telle que définie à l'article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de 
mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, 
d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de 
son orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de sa situation de famille ou 
de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de la particulière vulnérabilité 
résultant de sa situation économique, apparente ou connue de son auteur, de son 
appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou 
une prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, 
de son exercice d'un mandat électif, de ses convictions religieuses, de son apparence 
physique, de son nom de famille, de son lieu de résidence ou de sa domiciliation bancaire, 
ou en raison de son état de santé, de sa perte d'autonomie ou de son handicap, de sa 
capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français. 
 
Article L1132-3-3 : 
Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un 
stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en 
matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures d'intéressement ou de 
distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, 
pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime 
dont il aurait eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 
Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un 
stage ou à une période de formation professionnelle, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures 
d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, 
de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat, pour avoir signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 
de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique. 
En cas de litige relatif à l'application des premier et deuxième alinéas, dès lors que la 
personne présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu'elle a relaté ou 
témoigné de bonne foi de faits constitutifs d'un délit ou d'un crime, ou qu'elle a signalé une 
alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, il 
incombe à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est 
justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de 
l'intéressé. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d'instruction qu'il estime utiles. 
 
Article L1152-1 : 
Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour 
objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel. 
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Article L1153-1 : 
Aucun salarié ne doit subir des faits 
1) Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation 
sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant 
ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ; 
2) Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, 
même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature 
sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers. 
 
Article L1153-2 : 
Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un 
recrutement, à un stage ou à une formation en entreprise ne peut être sanctionné, licencié 
ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière 
de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat 
pour avoir subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel tels que définis à l'article 
L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1° du même article, si les propos ou 
comportements n'ont pas été répétés. 
 
Article L1153-3 : 
Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié 
ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné de faits de harcèlement 
sexuel ou pour les avoir relatés. 
 
Article L1153-4 : 
Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions des articles L. 1153-1 à L. 1153-3 
est nul. 
 
Article L1221-13 : Un registre unique du personnel est tenu dans tout établissement où sont 
employés des salariés. 
Les noms et prénoms de tous les salariés sont inscrits dans l'ordre des embauches. Ces 
mentions sont portées sur le registre au moment de l'embauche et de façon indélébile. 
Les nom et prénoms des stagiaires et des personnes volontaires en service civique au sens 
de l'article L. 120-1 du code du service national accueillis dans l'établissement sont inscrits 
dans l'ordre d'arrivée, dans une partie spécifique du registre unique du personnel. 
Les indications complémentaires à mentionner sur ce registre, soit pour l'ensemble des 
salariés, soit pour certaines catégories seulement, soit pour les stagiaires et les personnes 
volontaires en service civique mentionnés au troisième alinéa, sont définies par voie 
réglementaire 

Code de l’éducation 

Article L124-7 :  
Aucune convention de stage ne peut être conclue pour exécuter une tâche régulière 
correspondant à un poste de travail permanent, pour faire face à un accroissement 
temporaire de l'activité de l'organisme d'accueil, pour occuper un emploi saisonnier ou 
pour remplacer un salarié ou un agent en cas d'absence ou de suspension de son contrat 
de travail. 
 
Article L124-8 : 
Le nombre de stagiaires dont la convention de stage est en cours sur une même semaine 
civile dans l'organisme d'accueil ne peut pas être supérieur à un nombre fixé par décret en 
Conseil d'Etat. Ce nombre tient compte des effectifs de l'organisme d'accueil. Pour 
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l'application de cette limite, il n'est pas tenu compte des périodes de prolongation prévues 
à l'article L. 124-15. 
Par dérogation au premier alinéa du présent article, l'autorité académique fixe, dans des 
conditions déterminées par le décret en Conseil d'Etat prévu au même premier alinéa, le 
nombre de stagiaires qui peuvent être accueillis dans un même organisme d'accueil 
pendant une même semaine civile au titre de la période de formation en milieu 
professionnel prévue par le règlement du diplôme qu'ils préparent. 
 
Article L124-9 : 
L'organisme d'accueil désigne un tuteur chargé de l'accueil et de l'accompagnement du 
stagiaire. Le tuteur est garant du respect des stipulations pédagogiques de la convention 
prévues au 2° de l'article L. 124-2. 
Un accord d'entreprise peut préciser les tâches confiées au tuteur, ainsi que les conditions 
de l'éventuelle valorisation de cette fonction. 
 
Article L124-12 : 
Les stagiaires bénéficient des protections et droits mentionnés aux articles L. 1121-1, L. 
1152-1 et L. 1153-1 du code du travail, dans les mêmes conditions que les salariés. 
 
Article L124-14 : 
La présence du stagiaire dans l'organisme d'accueil suit les règles applicables aux salariés 
de l'organisme pour ce qui a trait : 
1° Aux durées maximales quotidienne et hebdomadaire de présence ; 
2° A la présence de nuit ; 
3° Au repos quotidien, au repos hebdomadaire et aux jours fériés. 
Pour l'application du présent article, l'organisme d'accueil établit, selon tous moyens, un 
décompte des durées de présence du stagiaire. 
Il est interdit de confier au stagiaire des tâches dangereuses pour sa santé ou sa sécurité. 
 
Article L124-17 : 
La méconnaissance des articles L. 124-8, L. 124-14 et de la première phrase du premier 
alinéa de l'article L. 124-9 est constatée par les agents de contrôle de l'inspection du travail 
mentionnés aux articles L. 8112-1 et L. 8112-5 du code du travail. 
Les manquements sont passibles d'une amende administrative prononcée par l'autorité 
administrative. 
Le montant de l'amende est d'au plus 2 000 € par stagiaire concerné par le manquement et 
d'au plus 4 000 € en cas de réitération dans un délai d'un an à compter du jour de la 
notification de la première amende. 
Le délai de prescription de l'action de l'administration pour la sanction du manquement par 
une amende administrative est de deux années révolues à compter du jour où le 
manquement a été commis. 
L'amende est recouvrée comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 
 
Article R124-10 : 
Le nombre de stagiaires dont la convention de stage est en cours pendant une même 
semaine civile dans l'organisme d'accueil doté de la personnalité morale ne peut excéder : 
1° 15 % de l'effectif arrondis à l'entier supérieur pour les organismes d'accueil dont l'effectif 
est supérieur ou égal à vingt ; 
2° Trois stagiaires, pour les organismes d'accueil dont l'effectif est inférieur à vingt. 
 
Article R124-13 :  
Une même personne ne peut être désignée en qualité de tuteur dans un organisme 
d'accueil lorsqu'elle l'est déjà dans trois conventions de stage en cours d'exécution à la 
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date à laquelle la désignation devrait prendre effet. 
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Chapitre 7 : Le contrat d’alternance 

Section 1 : Le contrat d’apprentissage. 

Partie 1 : Dispositions générales 

Code du travail 

Article L6222-5 : 

Lorsque l'apprenti mineur est employé par un ascendant, le contrat d'apprentissage est 

remplacé par une déclaration souscrite par l'employeur. Cette déclaration est assimilée 

dans tous ses effets à un contrat d'apprentissage. 

Elle comporte l'engagement de satisfaire aux conditions prévues par les articles : 

1° L. 6221-1, relatif à la définition et au régime juridique du contrat ; 

2° L. 6222-1 à L. 6222-3, relatifs aux conditions de formation du contrat ; 

3° L. 6222-4, relatif à la conclusion du contrat ; 

4° L. 6222-11 et L. 6222-12, relatifs à la durée du contrat ; 

5° L. 6222-16, relatif au contrat d'apprentissage suivi d'un contrat de travail à durée 

indéterminée ; 

6° L. 6222-27 à L. 6222-29, relatifs au salaire ; 

7° L. 6223-1 à L. 6223-8, relatifs aux obligations de l'employeur en matière d'organisation de 

l'apprentissage et de formation ; 

8° L. 6225-1, relatif à l'opposition à l'engagement d'apprentis ; 

9° L. 6225-4 à L. 6225-7, relatifs à la suspension de l'exécution du contrat et à l'interdiction 

de recruter de nouveaux apprentis. 

L'ascendant verse une partie du salaire à un compte ouvert à cet effet au nom de l'apprenti. 

Article L6222-5-1 : 

Par dérogation à l'article L. 6221-1 et au second alinéa de l'article L. 6222-4 et pour l'exercice 

d'activités saisonnières au sens du 3° de l'article L. 1242-2, deux employeurs peuvent 

conclure conjointement un contrat d'apprentissage avec toute personne éligible à ce 

contrat en application des articles L. 6222-1 et L. 6222-2. Par dérogation à l'article L. 6211-1, 

ce contrat peut avoir pour finalité l'obtention de deux qualifications professionnelles 

sanctionnées par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire 

national des certifications professionnelles. 

Une convention tripartite signée par les deux employeurs et l'apprenti est annexée au 

contrat d'apprentissage. Elle détermine : 

1° L'affectation de l'apprenti entre les deux entreprises au cours du contrat selon un 

calendrier prédéfini, ainsi que le nombre d'heures effectuées dans chaque entreprise ; 

2° Les conditions de mise en place du tutorat entre les deux entreprises ; 

3° La désignation de l'employeur tenu de verser la rémunération due au titre de chaque 

période consacrée par l'apprenti à la formation dispensée dans les centres de formation 

d'apprentis et les sections d'apprentissage. 

Le premier alinéa de l'article L. 6222-18 est applicable, à l'initiative de l'apprenti ou de l'un 

des employeurs. 

L'apprenti bénéficie d'un maître d'apprentissage, au sens de l'article L. 6223-5, dans 

chacune des entreprises. 
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Le contrat peut être rompu, dans les conditions prévues à l'article L. 6222-18, à l'initiative 

des deux employeurs ou de l'un d'entre eux, lequel prend en charge les conséquences 

financières d'une rupture à ses torts. 

Article L6222-12 : 

Le contrat d'apprentissage porte mention de la date du début de l'exécution du contrat 

d'apprentissage, de la période de formation pratique chez l'employeur et de la période de 

formation en centre de formation d'apprentis. 

La date de début de la formation pratique chez l'employeur ne peut être postérieure de plus 

de trois mois au début d'exécution du contrat. 

La date de début de la période de formation en centre de formation d'apprentis ne peut être 

postérieure de plus de trois mois au début d'exécution du contrat. 

Article L6222-13 : 

Lorsqu'un salarié est titulaire d'un contrat de travail à durée indéterminée, ce contrat peut, 

par accord entre le salarié et l'employeur, être suspendu pendant la durée d'un contrat 

d'apprentissage conclu avec le même employeur. La durée de la suspension du contrat de 

travail est égale à la durée de la formation nécessaire à l'obtention de la qualification 

professionnelle recherchée, prévue à l'article L. 6233-8. 

Partie 2 : La rémunération. 

 Code du Travail 

Article L6221-2 : 

Aucune contrepartie financière ne peut être demandée ni à l'apprenti ou à son représentant 

légal à l'occasion de la conclusion, du dépôt ou de la rupture du contrat d'apprentissage, ni 

à l'employeur à l'occasion du dépôt du contrat d'apprentissage. 

Article D6222-26 : 

Le salaire minimum perçu par l'apprenti prévu à l'article L. 6222-29 pendant le contrat ou la 

période d'apprentissage est fixé : 

1° Pour les jeunes âgés de seize à dix-sept ans : 

a) A 27 % du salaire minimum de croissance pendant la première année d'exécution du 

contrat ; 

b) A 39 % du salaire minimum de croissance pendant la deuxième année d'exécution du 

contrat ; 

c) A 55 % du salaire minimum de croissance pendant la troisième année d'exécution du 

contrat ; 

2° Pour les jeunes âgés de dix-huit à vingt ans : 

a) A 43 % du salaire minimum de croissance pendant la première année d'exécution du 

contrat ; 

b) A 51 % du salaire minimum de croissance pendant la deuxième année d'exécution du 

contrat ; 

c) A 67 % du salaire minimum de croissance pendant la troisième année d'exécution du 

contrat ; 

3° Pour les jeunes âgés de vingt-et-un an à vingt-cinq ans : 
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a) A 53 % du salaire minimum de croissance ou, s'il est supérieur, du salaire minimum 

conventionnel correspondant à l'emploi occupé pendant la première année d'exécution du 

contrat ; 

b) A 61 % du salaire minimum de croissance ou, s'il est supérieur, du salaire minimum 

conventionnel correspondant à l'emploi occupé pendant la deuxième année d'exécution du 

contrat ; 

c) A 78 % du salaire minimum de croissance ou, s'il est supérieur, du salaire minimum 

conventionnel correspondant à l'emploi occupé pendant la troisième année d'exécution du 

contrat ; 

4° Pour les jeunes âgés de 26 ans et plus, à 100 % du salaire minimum de croissance ou, s'il 

est supérieur, du salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi occupé pendant 

la durée d'exécution du contrat d'apprentissage. 

Article D6222-27 : 

Les jeunes apprentis de moins de seize ans bénéficient d'une rémunération identique à 

celle prévue pour les apprentis âgés de seize à dix-sept ans. 

Article D6222-28 : 

Lorsque l'apprentissage est prolongé, par application de l'article L. 6222-11 , le salaire 

minimum applicable pendant la prolongation est celui correspondant à la dernière année 

précédant cette prolongation. 

Article D6222-28-1 : 

Lorsque la durée du contrat ou de la période d'apprentissage est inférieure à celle du cycle 

de formation préparant à la qualification qui fait l'objet du contrat en application du 

troisième alinéa des articles L. 6222-7-1 ou L. 6222-12-1, ou en application de l'article R. 

6222-23-1, l'apprenti est considéré, en ce qui concerne sa rémunération, comme ayant 

accompli une durée d'apprentissage égale à ce cycle de formation. 

Article D6222-28-2 : 

Lorsque la durée du contrat ou de la période d'apprentissage est supérieure à celle du cycle 

de formation préparant à la qualification qui fait l'objet du contrat, en application du 

troisième alinéa de l'article L. 6222-7-1, le salaire minimum applicable pendant la 

prolongation est celui correspondant à la dernière année d'exécution du contrat précédant 

cette prolongation selon les modalités prévues à l'article D. 6222-26. 

Article D6222-29 : 

Lorsqu'un apprenti conclut un nouveau contrat d'apprentissage avec le même employeur, 

sa rémunération est au moins égale à celle qu'il percevait lors de la dernière année 

d'exécution du contrat précédent lorsque ce dernier a conduit à l'obtention du titre ou du 

diplôme ainsi préparé, sauf quand l'application des rémunérations prévues à la présente 

sous-section en fonction de son âge est plus favorable. 

Lorsqu'un apprenti conclut un nouveau contrat d'apprentissage avec un employeur 

différent, sa rémunération est au moins égale à celle à laquelle il pouvait prétendre lors de 

la dernière année d'exécution du contrat précédent, lorsque ce dernier a conduit à 

l'obtention du titre ou du diplôme ainsi préparé, sauf quand l'application des 
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rémunérations prévues à la présente sous-section en fonction de son âge est plus 

favorable. 

Article D6222-30 : 

Lorsqu'un contrat d'apprentissage est conclu pour une durée inférieure ou égale à un an 

pour préparer un diplôme ou un titre de même niveau que celui précédemment obtenu, 

lorsque la nouvelle qualification recherchée est en rapport direct avec celle qui résulte du 

diplôme ou du titre précédemment obtenu, une majoration de 15 points est appliquée à la 

rémunération prévue à l'article D. 6222-26. 

Dans ce cas, les jeunes issus d'une voie de formation autre que celle de l'apprentissage 

sont considérés, en ce qui concerne leur rémunération minimale, comme ayant accompli 

la durée d'apprentissage pour l'obtention de leur diplôme ou titre. 

Article D6222-31 : 

Les montants des rémunérations prévues à la présente sous-section sont majorés à 

compter du premier jour du mois suivant le jour où l'apprenti atteint dix-huit ans ou vingt et 

un ans ou vingt-six ans. 

Sous réserve de dispositions contractuelles ou conventionnelles plus favorables, les 

majorations prévues à la présente sous-section ne peuvent conduire l'apprenti à percevoir 

un salaire supérieur à 100 % du salaire minimum de croissance. 

Les années du contrat exécutées avant que l'apprenti ait atteint l'âge de dix-huit ans ou 

vingt et un ans ou vingt-six ans sont prises en compte pour le calcul de ces montants de 

rémunération. 

Article D6222-32 : 

La rémunération minimale perçue par l'apprenti préparant une licence professionnelle 

pendant le contrat ou la période d'apprentissage correspond à celle fixée pour la deuxième 

année d'exécution du contrat dans les conditions prévues à l'article D. 6222-26. 

Article D6222-33 : 

Excepté dans le cas où un taux moins élevé est prévu par une convention ou un contrat 

particulier, les avantages en nature dont bénéficie l'apprenti peuvent être déduits du 

salaire dans la limite de 75 % de la déduction autorisée, pour les autres travailleurs, par la 

réglementation applicable en matière de sécurité sociale. 

Ces déductions ne peuvent excéder, chaque mois, un montant égal aux trois quarts du 

salaire. 

Article L6222-27 : 

Sous réserve de dispositions contractuelles ou conventionnelles plus favorables, l'apprenti 

ne peut percevoir un salaire inférieur à un montant déterminé en pourcentage du salaire 

minimum de croissance et variant en fonction de l'âge du bénéficiaire et de sa progression 

dans le ou les cycles de formation faisant l'objet de l'apprentissage. 

Article L6222-28 : 

Les modalités de rémunération des heures supplémentaires sont celles applicables aux 

salariés de l'entreprise. 
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Article L6222-29 : 

Un décret détermine le montant du salaire prévu à l'article L. 6222-27 et les conditions dans 

lesquelles les avantages en nature peuvent être déduits du salaire. 

Partie 3 : Les avantages sociaux. 

Code du Travail 

Article L6243-2 : 

L'apprenti est exonéré de la totalité des cotisations salariales d'origine légale et 

conventionnelle pour la part de sa rémunération inférieure ou égale à un plafond fixé par 

décret. 

Article L6243-3 : 

L'Etat prend en charge les cotisations et contributions sociales des apprentis qui font 

l'objet des exonérations prévues aux articles L. 6227-8-1 et L. 6243-2. 

Le fonds mentionné à l'article L. 135-1 du code de la sécurité sociale prend à sa charge, 

dans des conditions fixées par décret, le versement d'un complément de cotisations 

d'assurance vieillesse afin de valider auprès des régimes de base un nombre de trimestres 

correspondant à la durée du contrat d'apprentissage. 

Article L3164-9 : 

Quelle que soit leur ancienneté dans l'entreprise, les salariés de moins de vingt et un ans 

au 30 avril de l'année précédente, ont droit, s'ils le demandent, à un congé de trente jours 

ouvrables. Ils ne peuvent exiger aucune indemnité de congé pour les journées de vacances 

dont ils réclament le bénéfice en plus de celles qu'ils ont acquises à raison du travail 

accompli au cours de la période de référence. 

Partie 4 : La suspension du contrat d’alternance. 

Code du Travail 

Article L6225-4 : 

En cas de risque sérieux d'atteinte à la santé ou à l'intégrité physique ou morale de 

l'apprenti, l'agent de contrôle de l'inspection du travail mentionné à l'article L. 8112-1 ou le 

fonctionnaire de contrôle assimilé propose au directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi la suspension du contrat 

d'apprentissage. 

Cette suspension s'accompagne du maintien par l'employeur de la rémunération de 

l'apprenti. 

Article L6225-5 : 

Dans le délai de quinze jours à compter du constat de l'agent de contrôle, le directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

se prononce sur la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage. 

Le refus d'autoriser la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage entraîne la rupture 

de ce contrat à la date de notification du refus aux parties. Dans ce cas, l'employeur verse à 
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l'apprenti les sommes dont il aurait été redevable si le contrat s'était poursuivi jusqu'à son 

terme ou jusqu'au terme de la période d'apprentissage. 

Article L6225-6 : 

La décision de refus du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi peut s'accompagner de l'interdiction faite à 

l'employeur de recruter de nouveaux apprentis ainsi que des jeunes titulaires d'un contrat 

d'insertion en alternance, pour une durée qu'elle détermine. 

Article L6225-7 : 

En cas de refus d'autoriser la reprise de l'exécution du contrat d'apprentissage, le centre de 

formation d'apprentis où est inscrit l'apprenti prend les dispositions nécessaires pour lui 

permettre de suivre provisoirement la formation dispensée par le centre et de trouver un 

nouvel employeur susceptible de contribuer à l'achèvement de sa formation. 

Partie 5 : La fin du contrat. 

Code du Travail 

Article L6225-3 : 

Lorsque l'autorité administrative décide que les contrats en cours ne peuvent être exécutés 

jusqu'à leur terme, la décision entraîne la rupture des contrats à la date de notification de 

ce refus aux parties en cause. L'employeur verse aux apprentis les sommes dont il aurait 

été redevable si le contrat s'était poursuivi jusqu'à son terme. 

Article L6222-18 : 

Le contrat d'apprentissage peut être rompu par l'une ou l'autre des parties jusqu'à 

l'échéance des quarante-cinq premiers jours, consécutifs ou non, de formation pratique en 

entreprise effectuée par l'apprenti. 

Passé ce délai, le contrat peut être rompu par accord écrit signé des deux parties. 

A défaut, le contrat peut être rompu en cas de force majeure, de faute grave de l'apprenti, 

d'inaptitude constatée par le médecin du travail dans les conditions définies à l'article L. 

4624-4 ou en cas de décès d'un employeur maître d'apprentissage dans le cadre d'une 

entreprise unipersonnelle. La rupture prend la forme d'un licenciement prononcé selon les 

modalités prévues aux articles L. 1232-2 à L. 1232-6 et L. 1332-3 à L. 1332-5. En cas 

d'inaptitude constatée par le médecin du travail, l'employeur n'est pas tenu à une 

obligation de reclassement. 

Au-delà de la période prévue au premier alinéa du présent article, la rupture du contrat 

d'apprentissage peut intervenir à l'initiative de l'apprenti et après respect d'un préavis, dans 

des conditions déterminées par décret. L'apprenti doit, au préalable, solliciter le médiateur 

mentionné à l'article L. 6222-39 ou, pour les apprentis du secteur public non industriel et 

commercial, le service désigné comme étant chargé de la médiation. Si l'apprenti est 

mineur, l'acte de rupture doit être conjointement signé par son représentant légal. Lorsque 

l'apprenti mineur ne parvient pas à obtenir de réponse de son représentant légal, il peut 

solliciter le médiateur mentionné au même article L. 6222-39. Le médiateur intervient, dans 

un délai maximum de quinze jours calendaires consécutifs à la demande de l'apprenti, afin 

d'obtenir l'accord ou non du représentant légal sur l'acte de rupture du contrat. Une copie 
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de cet acte est adressée, pour information, à l'établissement de formation dans lequel 

l'apprenti est inscrit. 

En cas de liquidation judiciaire sans maintien de l'activité ou lorsqu'il est mis fin au 

maintien de l'activité en application du dernier alinéa de l'article L. 641-10 du code de 

commerce et qu'il doit être mis fin au contrat d'apprentissage, le liquidateur notifie la 

rupture du contrat à l'apprenti. Dans cette hypothèse, les dispositions de l'article L. 1243-4 

du présent code s'appliquent, à l'exception de celles relatives à l'indemnité prévue à l'article 

L. 1243-8. 

Article L6222-18-1 : 

Lorsque le centre de formation d'apprentis prononce l'exclusion définitive de l'apprenti, 

l'employeur peut engager à son encontre une procédure de licenciement. Cette exclusion 

constitue la cause réelle et sérieuse du licenciement, qui est prononcé dans les conditions 

prévues par les dispositions du code du travail relatives à la rupture du contrat de travail 

pour motif personnel. Le centre de formation d'apprentis ou l'apprenti peut saisir le 

médiateur mentionné à l'article L. 6222-39 et, pour les apprentis du secteur public non 

industriel et commercial, le service désigné comme étant chargé de la médiation. 

A défaut pour l'apprenti d'être inscrit dans un nouveau centre de formation d'apprentis 

dans un délai de deux mois à compter de son exclusion définitive, son maintien dans 

l'entreprise est subordonné à la conclusion soit d'un contrat de travail dans les conditions 

du droit commun, soit d'un avenant mettant fin à la période d'apprentissage lorsque le 

contrat d'apprentissage est conclu pour une durée indéterminée. 

Article L6222-18-2 : 

En cas de rupture du contrat d'apprentissage en application de l'article L. 6222-18, le centre 

de formation dans lequel est inscrit l'apprenti prend les dispositions nécessaires pour lui 

permettre de suivre sa formation théorique pendant six mois et contribue à lui trouver un 

nouvel employeur susceptible de lui permettre d'achever son cycle de formation. 

L'apprenti bénéficie pendant cette période du statut de stagiaire de la formation 

professionnelle. 

Article L6222-19 : 

En cas d'obtention du diplôme ou du titre préparé, le contrat d'apprentissage peut prendre 

fin, à l'initiative de l'apprenti, avant le terme fixé initialement, à condition d'en avoir informé 

l'employeur. 

Article L6222-21 : 

La rupture pendant la période prévue au premier alinéa de l'article L. 6222-18 ne peut 

donner lieu à indemnité à moins d'une stipulation contraire dans le contrat. 

Article R6222-21 : 

La rupture unilatérale du contrat d'apprentissage par l'une des parties pendant les deux 

premiers mois de son exécution ou la rupture convenue d'un commun accord est constatée 

par écrit. 

Elle est notifiée au directeur du centre de formation d'apprentis ou, dans le cas d'une 

section d'apprentissage, au responsable d'établissement, ainsi qu'à l'organisme ayant 

enregistré le contrat. 



415 
 

L'organisme la transmet sans délai à la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du lieu d'exécution du contrat 

d'apprentissage. 

Article D6222-21-1 : 

Dans un délai qui ne peut être inférieur à cinq jours calendaires à compter de la saisine du 

médiateur prévue à l'article L. 6222-18, l'apprenti informe l'employeur de son intention de 

rompre le contrat par tout moyen conférant date certaine. 

La rupture du contrat d'apprentissage ne peut intervenir qu'après un délai qui ne peut être 

inférieur à sept jours calendaires après la date à laquelle l'employeur a été informé de 

l'intention de l'apprenti de rompre son contrat. 

Article R6222-22 : 

Les dispositions de l'article R. 6222-21 s'appliquent lorsque la rupture intervient à l'initiative 

de l'apprenti suite à l'obtention d'un diplôme ou d'un titre. 

Article R6222-23 : 

L'apprenti qui souhaite rompre son contrat en cas d'obtention du diplôme ou du titre 

préparé, en application de l'article L. 6222-19, en informe l'employeur, par écrit, au moins 

deux mois avant la fin du contrat. 

Partie 6 : Les obligations des parties. 

Code du Travail 

Article L6221-1 : 

Le contrat d'apprentissage est un contrat de travail de type particulier conclu entre un 

apprenti ou son représentant légal et un employeur. 

L'employeur s'engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation 

professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de 

formation d'apprentis ou section d'apprentissage. 

L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, 

pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation. 

Article L6222-4 :  

Le contrat d'apprentissage est un contrat écrit qui comporte des clauses et des mentions 

obligatoires. 

Il est signé par les deux parties contractantes préalablement à l'emploi de l'apprenti. 

Article L6222-1 :  

Nul ne peut être engagé en qualité d'apprenti s'il n'est âgé de seize ans au moins à vingt-

neuf ans révolus au début de l'apprentissage. 

Toutefois, les jeunes âgés d'au moins quinze ans peuvent débuter un contrat 

d'apprentissage s'ils justifient avoir accompli la scolarité du premier cycle de 

l'enseignement secondaire. 

Les jeunes qui atteignent l'âge de quinze ans avant le terme de l'année civile peuvent être 

inscrits, sous statut scolaire, dans un lycée professionnel ou dans un centre de formation 
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d'apprentis pour débuter leur formation, dans des conditions fixées par décret en Conseil 

d'Etat. 

Article L6222-2 : 

La limite d'âge de vingt-neuf ans révolus n'est pas applicable dans les cas suivants : 

1° Lorsque le contrat ou la période d'apprentissage proposés fait suite à un contrat ou à 

une période d'apprentissage précédemment exécutés et conduit à un niveau de diplôme 

supérieur à celui obtenu à l'issue du contrat ou de la période d'apprentissage précédents ; 

2° Lorsqu'il y a eu rupture de contrat pour des causes indépendantes de la volonté de 

l'apprenti ou suite à une inaptitude physique et temporaire de celui-ci ; 

3° Lorsque le contrat d'apprentissage est souscrit par une personne à laquelle la qualité de 

travailleur handicapé est reconnue ; 

4° Lorsque le contrat d'apprentissage est souscrit par une personne qui a un projet de 

création ou de reprise d'entreprise dont la réalisation est subordonnée à l'obtention du 

diplôme ou titre sanctionnant la formation poursuivie ; 

5° Lorsque le contrat d'apprentissage est souscrit par une personne inscrite en tant que 

sportif de haut niveau sur la liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221-2 du code 

du sport. 

Article L6222-12-1 : 

Par dérogation à l'article L. 6222-12, toute personne âgée de seize à vingt-neuf ans révolus, 

ou ayant au moins quinze ans et justifiant avoir accompli la scolarité du premier cycle de 

l'enseignement secondaire, peut, à sa demande, si elle n'a pas été engagée par un 

employeur, débuter un cycle de formation en apprentissage dans la limite d'une durée de 

trois mois. 

Elle bénéficie pendant cette période du statut de stagiaire de la formation professionnelle 

et le centre de formation d'apprentis dans lequel elle est inscrite l'assiste dans la recherche 

d'un employeur. Les coûts de formation correspondants peuvent faire l'objet d'une prise en 

charge par les opérateurs de compétences selon des modalités déterminées par décret. 

A tout moment, le bénéficiaire du présent article peut signer un contrat d'apprentissage. 

Dans ce cas, la durée du contrat ou de la période d'apprentissage est réduite du nombre de 

mois écoulés depuis le début du cycle de formation. 

Article L6223-1 : 

Toute entreprise peut engager un apprenti si l'employeur déclare à l'autorité administrative 

prendre les mesures nécessaires à l'organisation de l'apprentissage et s'il garantit que 

l'équipement de l'entreprise, les techniques utilisées, les conditions de travail, de santé et 

de sécurité, les compétences professionnelles et pédagogiques ainsi que la moralité des 

personnes qui sont responsables de la formation sont de nature à permettre une formation 

satisfaisante. Cette déclaration devient caduque si l'entreprise n'a pas conclu de contrat 

d'apprentissage dans la période de cinq ans écoulée à compter de sa notification. 

Article L6223-2 : 

L'employeur inscrit l'apprenti dans un centre de formation d'apprentis assurant 

l'enseignement correspondant à la formation prévue au contrat. Le choix du centre de 

formation d'apprentis est précisé par le contrat d'apprentissage. 
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Article L6223-3 : 

L'employeur assure dans l'entreprise la formation pratique de l'apprenti. Il lui confie 

notamment des tâches ou des postes permettant d'exécuter des opérations ou travaux 

conformes à une progression annuelle définie par accord entre le centre de formation 

d'apprentis et les représentants des entreprises qui inscrivent des apprentis dans celui-ci. 

Article L6223-4 : 

L'employeur s'engage à faire suivre à l'apprenti la formation dispensée par le centre et à 

prendre part aux activités destinées à coordonner celle-ci et la formation en entreprise. Il 

veille à l'inscription et à la participation de l'apprenti aux épreuves du diplôme ou du titre 

sanctionnant la qualification professionnelle prévue par le contrat. 

Section 2 : Le contrat de professionnalisation. 

Partie 1 : Les règles générales 

Code du travail 

Article L6325-1 : 

Le contrat de professionnalisation a pour objet de permettre d'acquérir une des 

qualifications prévues à l'article L. 6314-1 et de favoriser l'insertion ou la réinsertion 

professionnelle. 

Ce contrat est ouvert : 

1° Aux personnes âgées de seize à vingt-cinq ans révolus afin de compléter leur formation 

initiale ; 

2° Aux demandeurs d'emploi âgés de vingt-six ans et plus. 

3° Aux bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'allocation de solidarité spécifique 

ou de l'allocation aux adultes handicapés ou aux personnes ayant bénéficié d'un contrat 

conclu en application de l'article L. 5134-19-1 ; 

Article L6325-2 : 

Le contrat de professionnalisation associe des enseignements généraux, professionnels et 

technologiques dispensés dans des organismes publics ou privés de formation ou, 

lorsqu'elle dispose d'un service de formation, par l'entreprise, et l'acquisition d'un savoir-

faire par l'exercice en entreprise d'une ou plusieurs activités professionnelles en relation 

avec les qualifications recherchées. 

Le contrat de professionnalisation peut comporter des périodes d'acquisition d'un savoir-

faire dans plusieurs entreprises. Une convention est conclue à cet effet entre l'employeur, 

les entreprises d'accueil et le salarié en contrat de professionnalisation. Les modalités de 

l'accueil et le contenu de la convention sont fixés par décret. 

Article L6325-2-1 : 

Les organismes publics ou privés de formation mentionnés à l'article L. 6325-2 ne peuvent 

conditionner l'inscription d'un salarié en contrat de professionnalisation au versement par 

ce dernier d'une contribution financière de quelque nature qu'elle soit. 
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Article L6325-4 : 

Les titulaires d'un contrat de professionnalisation ne sont pas pris en compte pour le calcul 

du nombre de salariés simultanément absents au titre de congés de formation pour 

l'application des articles L. 6323-17-1 à L. 6323-17-5. 

Article L6325-5 : 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail à durée déterminée ou à durée 

indéterminée. Il est établi par écrit. 

Lorsqu'il est à durée déterminée, il est conclu en application de l'article L. 1242-3. 

Le contrat de professionnalisation est déposé auprès de l'autorité administrative. 

Article L6325-7 : 

 Le contrat de professionnalisation à durée déterminée peut être renouvelé une fois si : 

1° Le bénéficiaire, ayant obtenu la qualification visée, prépare une qualification supérieure 

ou complémentaire ; 

2° Le bénéficiaire n'a pu obtenir la qualification visée pour cause d'échec aux épreuves 

d'évaluation de la formation suivie, de maternité, de maladie, d'accident du travail, de 

maladie professionnelle ou de défaillance de l'organisme de formation. 

Article L6325-10 : 

La durée du travail du salarié, incluant le temps passé en formation, ne peut excéder la 

durée hebdomadaire de travail pratiquée dans l'entreprise ni la durée quotidienne 

maximale du travail fixée par l'article L. 3121-18. 

Il bénéficie du repos hebdomadaire dans les conditions fixées au présent code et au I de 

l'article L. 714-1 du code rural et de la pêche maritime. 

Partie 2 : La rémunération. 

Code du travail 

Article L6325-8 : 

Sauf dispositions conventionnelles ou contractuelles plus favorables, le salarié âgé de 

moins de vingt-six ans et titulaire d'un contrat de professionnalisation perçoit pendant la 

durée du contrat à durée déterminée ou de l'action de professionnalisation du contrat à 

durée indéterminée une rémunération calculée en fonction du salaire minimum de 

croissance. 

Le montant de cette rémunération peut varier en fonction de l'âge du bénéficiaire et du 

niveau de sa formation. 

Un décret détermine ce montant et les conditions de déduction des avantages en nature. 

Article L6325-9 : 

Le titulaire d'un contrat de professionnalisation âgé d'au moins vingt-six ans perçoit, 

pendant la durée du contrat à durée déterminée ou de l'action de professionnalisation du 

contrat à durée indéterminée, une rémunération qui ne peut être inférieure ni au salaire 

minimum de croissance ni à un pourcentage déterminé par décret de la rémunération 

minimale prévue par les dispositions de la convention ou de l'accord collectif de branche 

dont relève l'entreprise. 
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Article D6325-14 : 

Les salariés âgés de moins de vingt-six ans titulaires d'un contrat de professionnalisation 

perçoivent pendant la durée du contrat de travail à durée déterminée ou de l'action de 

professionnalisation du contrat de travail à durée indéterminée un salaire minimum 

calculé en fonction de leur âge et de leur niveau de formation. 

Article D6325-15 : 

Le salaire ne peut être inférieur à 55 % du salaire minimum de croissance pour les 

bénéficiaires âgés de moins de vingt et un ans et à 70 % du salaire minimum de croissance 

pour les bénéficiaires âgés de vingt et un ans et plus. 

Ces rémunérations ne peuvent, respectivement, être inférieures à 65 % et 80 % du salaire 

minimum de croissance, lorsque le bénéficiaire est titulaire d'une qualification au moins 

égale à celle d'un baccalauréat professionnel ou d'un titre ou diplôme à finalité 

professionnelle de même niveau. 

Article D6325-16 : 

Les montants de rémunération prévus à l'article D. 6325-15 sont calculés à partir du 

premier jour du mois suivant le jour où le titulaire du contrat a atteint l'âge indiqué. 

Article D6325-17 : 

Excepté dans le cas où un taux moins élevé est prévu par une convention collective ou un 

contrat, les avantages en nature dont bénéficie le titulaire du contrat de 

professionnalisation peuvent être déduits du salaire dans la limite de 75 % de la déduction 

autorisée pour les autres salariés par la réglementation applicable en matière de sécurité 

sociale. 

Ces déductions ne peuvent excéder, chaque mois, un montant égal aux trois quarts du 

salaire. 

Article D6325-18 : 

La rémunération du titulaire d'un contrat de professionnalisation âgé d'au moins vingt-six 

ans, prévue à l'article L. 6325-9, ne peut être inférieure à 85 % de la rémunération minimale 

prévue par les dispositions de la convention ou de l'accord collectif de branche dont relève 

l'entreprise. 

Article D6332-87 : 

Pôle emploi peut prendre en charge, pour le compte de l'organisme gestionnaire du régime 

d'assurance chômage par l'intermédiaire des opérateurs de compétences les dépenses 

afférentes aux contrats de professionnalisation des demandeurs d'emploi âgés de vingt-six 

ans et plus. 

Partie 3 : Les avantages sociaux. 

Code du travail 

Article L6325-6 : 

Le titulaire d'un contrat de professionnalisation bénéficie de l'ensemble des dispositions 

applicables aux autres salariés de l'entreprise dans la mesure où elles ne sont pas 

incompatibles avec les exigences de la formation. 
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Article R822-32 : 

Aucune condition d'âge ne peut être opposée aux étudiants ni aux personnes titulaires d'un 

contrat de professionnalisation ou d'apprentissage demandeurs d'un logement défini à 

l'article R. 822-29. 

Partie 4 : La fin du contrat. 

Code du travail 

Article D6325-5 : 

Lorsque le contrat de professionnalisation, ou l'action de professionnalisation lorsqu'il 

s'agit d'un contrat de travail à durée indéterminée, est rompu avant son terme, l'employeur 

signale cette rupture dans un délai de trente jours : 

1° Au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l'emploi par l'intermédiaire du service dématérialisé mentionné au deuxième alinéa 

de l'article D. 6325-1 ; 

2° A l'opérateur de compétences par l'intermédiaire du service dématérialisé mentionné au 

deuxième alinéa de l'article D. 6325-1 ; 

3° A l'organisme chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales. 

Partie 5 : Les obligations des parties. 

Code du travail 

Article L6325-3 : 

L'employeur s'engage à assurer une formation au salarié lui permettant d'acquérir une 

qualification professionnelle et à lui fournir un emploi en relation avec cet objectif pendant 

la durée du contrat à durée déterminée ou de l'action de professionnalisation du contrat à 

durée indéterminée. 

Le salarié s'engage à travailler pour le compte de son employeur et à suivre la formation 

prévue au contrat. 
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Chapitre 8 : Les étudiants internationaux  

Section 1 : Les droits relatifs à l’accueil des étudiants 

internationaux 

Partie 1 : Le visa étudiant étranger 

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

Article L211-2-1 : 

La demande d'un visa pour un séjour d'une durée supérieure à trois mois donne lieu à la 

délivrance par les autorités diplomatiques et consulaires d'un récépissé indiquant la date 

du dépôt de la demande. 

Tout étranger souhaitant entrer en France en vue d'y séjourner pour une durée supérieure à 

trois mois doit solliciter auprès des autorités diplomatiques et consulaires françaises un 

visa de long séjour. La durée de validité de ce visa ne peut être supérieure à un an. 

Dans les conditions définies par décret en Conseil d'Etat, ce visa confère à son titulaire les 

droits attachés à une carte de séjour temporaire ou à la carte de séjour pluriannuelle 

prévue aux articles L. 313-20 et L. 313-21. 

Le visa de long séjour ne peut être refusé à un conjoint de Français qu'en cas de fraude, 

d'annulation du mariage ou de menace à l'ordre public. Le visa de long séjour est délivré de 

plein droit au conjoint de Français qui remplit les conditions prévues au présent article. 

Les autorités diplomatiques et consulaires sont tenues de statuer sur les demandes de visa 

de long séjour formées par les conjoints de Français et les étudiants dans les meilleurs 

délais. 

Lorsque la demande de visa de long séjour émane d'un étranger entré régulièrement en 

France, marié en France avec un ressortissant de nationalité française et que le demandeur 

séjourne en France depuis plus de six mois avec son conjoint, la demande de visa de long 

séjour est présentée à l'autorité administrative compétente pour la délivrance d'un titre de 

séjour. 

Article L313-2 : 

Sous réserve des engagements internationaux de la France et des exceptions prévues par 

les dispositions législatives du présent code, la première délivrance de la carte de séjour 

temporaire et celle de la carte de séjour pluriannuelle mentionnée aux articles L. 313-20, L. 

313-21, L. 313-23, L. 313-24, L. 313-27 et L. 313-29 sont subordonnées à la production par 

l'étranger du visa de long séjour mentionné aux 1° ou 2° de l'article L. 311-1. 

Le cas échéant, la carte de séjour pluriannuelle mentionnée aux articles L. 313-20, L. 313-21, 

L. 313-24, L. 313-27 et L. 313-29 peut être délivrée par l'autorité diplomatique ou consulaire, 

dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L313-7 : 

I. - La carte de séjour temporaire accordée à l'étranger qui établit qu'il suit en France un 

enseignement ou qu'il y fait des études et qui justifie qu'il dispose de moyens d'existence 

suffisants porte la mention " étudiant ". En cas de nécessité liée au déroulement des études 

ou lorsque l'étranger a suivi sans interruption une scolarité en France depuis l'âge de seize 

ans et y poursuit des études supérieures, l'autorité administrative peut accorder cette carte 
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de séjour sans que la condition prévue à l'article L. 313-2 soit exigée et sous réserve d'une 

entrée régulière en France. Cette carte, d'une durée inférieure ou égale à un an et 

renouvelable, porte la mention “ étudiant-programme de mobilité ” lorsque l'étudiant relève 

d'un programme de l'Union européenne, d'un programme multilatéral comportant des 

mesures de mobilité dans un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne ou d'une 

convention entre au moins deux établissements d'enseignement supérieur situés dans au 

moins deux Etats membres de l'Union européenne. 

L'étranger ayant été admis au séjour dans un autre Etat membre de l'Union européenne et 

inscrit dans un programme de mobilité conformément à la directive (UE) 2016/801 du 

Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions d'entrée et de 

séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d'études, de formation, de 

volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de travail au 

pair peut séjourner en France, après notification de sa mobilité aux autorités 

administratives compétentes, pour une durée maximale de douze mois, pour effectuer une 

partie de ses études au sein d'un établissement d'enseignement supérieur, pour autant 

qu'il dispose de ressources suffisantes, sans que soit exigé le respect de la condition 

prévue à l'article L. 313-2. 

La carte ainsi délivrée donne droit à l'exercice, à titre accessoire, d'une activité 

professionnelle salariée dans la limite de 60 % de la durée de travail annuelle. Ce même 

droit est octroyé dans les mêmes conditions à l'étranger qui entre dans les prévisions du 

deuxième alinéa du présent I. 

II. - Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, la carte mentionnée au I 

est accordée de plein droit : 

1° A l'étranger auquel un visa pour un séjour d'une durée supérieure à trois mois a été 

accordé dans le cadre d'une convention signée entre l'Etat et un établissement 

d'enseignement supérieur et qui est inscrit dans cet établissement ; 

2° A l'étranger ayant satisfait aux épreuves du concours d'entrée dans un établissement 

d'enseignement supérieur ayant signé une convention avec l'Etat ; 

3° A l'étranger boursier du Gouvernement français ; 

4° A l'étranger titulaire du baccalauréat français préparé dans un établissement relevant de 

l'Agence pour l'enseignement français à l'étranger ou titulaire d'un diplôme équivalent et 

ayant suivi pendant au moins trois ans une scolarité dans un établissement français de 

l'étranger ; 

5° A l'étranger ressortissant d'un pays ayant signé avec la France un accord de réciprocité 

relatif à l'admission au séjour des étudiants. 

Les établissements d'enseignement supérieur sont responsables du suivi sanitaire 

préventif des étudiants étrangers. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des dispositions du présent 

article, en particulier en ce qui concerne les ressources exigées, les conditions d'inscription 

dans un établissement d'enseignement celles relatives à l'étranger ayant été admis 

conformément à la directive (UE) 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 

2016 précitée et celles dans lesquelles l'étranger entrant dans les prévisions du 2° peut être 

dispensé de l'obligation prévue à l'article L. 313-2. 
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Article R313-7 : 

I.-Pour l'application du I de l'article L. 313-7, l'étranger qui demande la carte de séjour 

portant la mention “ étudiant ” ou “ étudiant-programme de mobilité ” doit présenter, outre 

les pièces mentionnées aux articles R. 311-2-2 et R. 313-1, les pièces suivantes : 

1° La justification qu'il dispose de moyens d'existence, correspondant au moins au montant 

de l'allocation d'entretien mensuelle de base versée, au titre de l'année universitaire 

écoulée, aux boursiers du Gouvernement français ; 

2° Un certificat d'immatriculation, d'inscription ou de préinscription dans un établissement 

public ou privé d'enseignement ou de formation initiale, ou une attestation d'inscription ou 

de préinscription dans un organisme de formation professionnelle au sens du titre II du 

livre IX du code du travail, ou bien une attestation justifiant qu'il est bénéficiaire d'un 

programme de coopération de l'Union européenne dans les domaines de l'éducation, de la 

formation et de la jeunesse ; 

3° Pour la carte de séjour portant la mention ” étudiant-programme de mobilité ”, tout 

document émanant de l'établissement dans lequel il est inscrit justifiant qu'il relève d'un 

programme de l'Union européenne, d'un programme multilatéral comportant des mesures 

de mobilité dans un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne ou d'une 

convention entre au moins deux établissements d'enseignement supérieur situés dans au 

moins deux Etats membres de l'Union européenne. 

II.-La décision du préfet sur la demande de titre de séjour est notifiée par écrit à l'étranger 

dans les meilleurs délais et au plus tard dans les quatre-vingt-dix jours à compter de la 

date d'introduction de la demande complète. 

Par dérogation à l'article R. 311-12-1, le délai au terme duquel la demande de carte de 

séjour fait naître la décision implicite prévue à l'article R. * 311-12 est de quatre-vingt-dix 

jours. 

Article R313-7-1 : 

I.-Pour l'application du deuxième alinéa du I de l'article L. 313-7, l'établissement d'accueil 

en France de l'étranger admis au séjour dans un autre Etat membre de l'Union européenne 

notifie au préalable le projet de mobilité de l'étranger au ministre chargé de l'immigration 

dans les conditions prévues par arrêté conjoint du ministre chargé de l'immigration et du 

ministre chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche. Cet arrêté établit 

également le modèle type de formulaire de notification de la mobilité et fixe la liste des 

pièces justificatives à joindre à cette notification. 

Pour être autorisé à séjourner en France, l'étranger doit justifier de ressources suffisantes 

dans les conditions prévues au 1° de l'article R. 313-7. 

II.-Le ministre chargé de l'immigration peut refuser la mobilité de l'étranger pour l'un des 

motifs suivants : 

1° L'étranger ne dispose pas de documents de voyage en cours de validité ; 

2° L'étranger ne dispose pas d'un titre de séjour délivré par le premier Etat membre ou 

celui-ci ne couvre pas la période de mobilité envisagée ; 

3° L'étranger ne justifie pas d'une assurance maladie ; 

4° L'étranger ne justifie pas de ressources suffisantes ; 

5° L'étranger ne justifie pas d'une inscription dans un établissement d'enseignement 

supérieur en France ; 
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6° L'établissement d'accueil de l'étranger a été créé dans le but principal de faciliter l'entrée 

des étrangers ; 

7° Il existe des éléments suffisamment probants pour établir que l'étranger séjournerait à 

d'autres fins que celles pour lesquelles il demande son admission ; 

8° L'étranger constitue une menace pour l'ordre public, la sécurité publique ou la santé 

publique. 

III.-Le ministre chargé de l'immigration peut retirer l'autorisation d'exercer une mobilité en 

France pour l'un des motifs suivants : 

1° L'étranger ne dispose plus de documents de voyage en cours de validité ; 

2° L'étranger ne dispose plus d'un titre de séjour délivré par le premier Etat membre ; 

3° L'étranger ne justifie plus d'une assurance maladie ; 

4° L'étranger ne justifie plus de ressources suffisantes ; 

5° L'étranger ne justifie plus d'une inscription dans un établissement d'enseignement 

supérieur en France ; 

6° L'établissement d'accueil de l'étranger a été créé dans le but principal de faciliter l'entrée 

des étrangers ; 

7° L'étranger ne respecte pas la limite de la durée de travail annuelle prévue à l'article L. 

313-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 

8° L'étranger séjourne sur le territoire à d'autres fins que celles pour lesquelles son séjour a 

été autorisé ; 

9° L'étranger constitue une menace pour l'ordre public, la sécurité publique ou la santé 

publique. 

Article D313-7-2 : 

Le ministre chargé de l'immigration informe sans délai et par écrit le premier Etat membre 

et l'auteur de la notification du refus de la mobilité prévue à l'article R. 313-7-1. 

En cas de retrait du titre de séjour délivré sur le fondement de l'article L. 313-7 I. ou de 

l'article L. 313-27, détenu par un étudiant en cours de mobilité dans un autre Etat membre, 

le ministre chargé de l'immigration informe sans délai et par écrit cet autre Etat membre et 

l'auteur de la notification. 

Article R313-8 : 

Pour l'application du II de l'article L. 313-7, l'étranger qui demande la délivrance de la carte 

de séjour portant la mention " étudiant " doit présenter en outre les pièces suivantes : 

1° Le visa délivré par la représentation consulaire française dans le pays de résidence 

établissant qu'il entre dans l'une des situations prévues au II de l'article L. 313-7 ; 

2° L'un des justificatifs prévus au 2° de l'article R. 313-7. 

L'étranger visé au 2° du II de l'article L. 313-7 présente le visa de séjour comportant la 

mention " étudiant-concours " établissant qu'il entre dans cette situation et justifie de la 

réussite au concours pour lequel ce visa lui a été accordé. 

Article R313-9 : 

L'établissement d'accueil mentionné au 2° de l'article R. 313-7 doit fonctionner dans des 

conditions conformes aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Sa 

capacité à recevoir l'étudiant étranger dans de telles conditions peut faire l'objet d'une 

vérification par l'administration chargée du contrôle de l'établissement. 
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Article R313-10 : 

Peut être exempté, sur décision du préfet, de l'obligation de présentation du visa de long 

séjour prescrite au 2° de l'article R. 313-1 : 

1° L'étranger qui suit en France un enseignement ou y fait des études, en cas de nécessité 

liée au déroulement des études. Sauf cas particulier, l'étranger doit justifier avoir accompli 

quatre années d'études supérieures et être titulaire d'un diplôme, titre ou certificat au 

moins équivalent à celui d'un deuxième cycle universitaire ou d'un titre d'ingénieur. Il est 

tenu compte des motifs pour lesquels le visa de long séjour ne peut être présenté à l'appui 

de la demande de titre de séjour, du niveau de formation de l'intéressé, ainsi que des 

conséquences que présenterait un refus de séjour pour la suite de ses études ; 

2° L'étranger qui a suivi une scolarité en France depuis au moins l'âge de seize ans et qui y 

poursuit des études supérieures. A l'appui de sa demande, l'étranger doit justifier du 

caractère réel et sérieux des études poursuivies. 

Partie 2 : Le visa de jeune chercheur étranger 

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

Article L313- 8 : 

I.-Une carte de séjour temporaire portant la mention “ recherche d'emploi ou création 

d'entreprise ” d'une durée de validité de douze mois, non renouvelable, est délivrée à 

l'étranger qui justifie : 

1° Soit avoir été titulaire d'une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle portant la 

mention “ étudiant ” délivrée sur le fondement des articles L. 313-7, L. 313-18 ou L. 313-27 et 

avoir obtenu dans un établissement d'enseignement supérieur habilité au plan national un 

diplôme au moins équivalent au grade de master ou figurant sur une liste fixée par décret ; 

2° Soit avoir été titulaire d'une carte de séjour pluriannuelle portant la mention “ chercheur 

” délivrée sur le fondement du 4° de l'article L. 313-20 et avoir achevé ses travaux de 

recherche. 

II.-La carte de séjour temporaire prévue au I est délivrée à l'étranger qui justifie d'une 

assurance maladie et qui : 

1° Soit entend compléter sa formation par une première expérience professionnelle, sans 

limitation à un seul emploi ou à un seul employeur. Pendant la durée de la carte de séjour 

temporaire mentionnée au premier alinéa du I, son titulaire est autorisé à chercher et à 

exercer un emploi en relation avec sa formation ou ses recherches, assorti d'une 

rémunération supérieure à un seuil fixé par décret et modulé, le cas échéant, selon le 

niveau de diplôme concerné. 

A l'issue de cette période de douze mois, l'intéressé pourvu d'un emploi ou d'une promesse 

d'embauche satisfaisant aux conditions énoncées au premier alinéa du présent 1° est 

autorisé à séjourner en France au titre de la carte de séjour pluriannuelle mentionnée aux 

1°, 2°, 4° ou 9° de l'article L. 313-20 ou de la carte de séjour temporaire mentionnée aux 1° et 

2° de l'article L. 313-10, sans que lui soit opposable la situation de l'emploi ; 

2° Soit justifie d'un projet de création d'entreprise dans un domaine correspondant à sa 

formation ou à ses recherches. 

A l'issue de la période de douze mois mentionnée au premier alinéa du I, l'intéressé 

justifiant de la création et du caractère viable d'une entreprise répondant à la condition 
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énoncée au premier alinéa du présent 2° est autorisé à séjourner en France sous couvert de 

la carte de séjour pluriannuelle mentionnée au 5° de l'article L. 313-20 ou de la carte de 

séjour temporaire mentionnée au 3° de l'article L. 313-10. 

III.-L'autorité administrative ne peut procéder à des vérifications dans les conditions 

prévues à l'article L. 313-5-1 qu'à l'expiration d'un délai de trois mois suivant la délivrance 

de la carte de séjour temporaire. 

IV.-L'étranger qui a obtenu dans un établissement d'enseignement supérieur habilité au 

plan national un diplôme au moins équivalent au grade de master ou figurant sur une liste 

fixée par décret et qui, à l'issue de ses études, a quitté le territoire national peut bénéficier 

de la carte de séjour temporaire prévue au I, dans un délai maximal de quatre ans à 

compter de l'obtention dudit diplôme en France. 

Article R313-53 : 

I.-Pour l'application du 4° de l'article L. 313-20, l'étranger qui sollicite la délivrance de la 

carte de séjour pluriannuelle portant la mention “ passeport talent-chercheur ” ou “ 

passeport talent-chercheur-programme de mobilité ” présente en outre à l'appui de sa 

demande : 

1° Un diplôme au moins équivalent au master ; 

2° Une convention d'accueil souscrite avec un organisme public ou privé ayant une mission 

de recherche ou d'enseignement supérieur, agréé à cet effet, attestant de sa qualité de 

chercheur ainsi que de l'objet et de la durée de son séjour en France. 

Si la convention mentionnée au 2° fait état de l'appartenance à un programme de mobilité, 

la carte de séjour délivrée porte la mention “ passeport talent-chercheur-programme de 

mobilité ”. 

II.-La décision du préfet sur la demande de titre de séjour est notifiée par écrit à l'étranger 

dans les meilleurs délais et au plus tard dans les soixante jours à compter de la date 

d'introduction de la demande complète. 

Par dérogation à l'article R. 311-12-1, le délai au terme duquel la demande de titre de séjour 

fait naitre la décision implicite prévue à l'article R. * 311-12 est de soixante jours. 

Article L313-20 : 

La carte de séjour pluriannuelle portant la mention " passeport talent ", d'une durée 

maximale de quatre ans, est délivrée, dès sa première admission au séjour : 

[...] 4° A l'étranger titulaire d'un diplôme équivalent au grade de master qui mène des 

travaux de recherche ou dispense un enseignement de niveau universitaire, dans le cadre 

d'une convention d'accueil signée avec un organisme public ou privé ayant une mission de 

recherche ou d'enseignement supérieur préalablement agréé. Cette carte porte la mention 

"chercheur" ou la mention “chercheur-programme de mobilité” lorsque le chercheur relève 

d'un programme de l'Union européenne, d'un programme multilatéral comportant des 

mesures de mobilité dans un ou plusieurs Etats membres de l'Union européenne ou d'une 

convention d'accueil signée avec un organisme public ou privé ayant une mission de 

recherche ou d'enseignement supérieur préalablement agréé. 

L'étranger ayant été admis dans un autre Etat membre de l'Union européenne 

conformément à la directive (UE) 2016/801 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 

2016 précitée peut séjourner en France, après notification de sa mobilité aux autorités 

administratives compétentes, pour mener une partie de ses travaux en France sur la base 
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de la convention d'accueil conclue dans le premier Etat membre, pour autant qu'il dispose 

de ressources suffisantes, sans que soit exigé le respect de la condition prévue à l'article L. 

313-2. La mobilité de longue durée a une durée maximale de douze mois. La mobilité de 

courte durée a une durée maximale de cent quatre-vingts jours sur toute période de trois 

cent soixante jours. Le conjoint et les enfants du couple sont admis au séjour dans les 

mêmes conditions que le chercheur et ont droit à l'exercice d'une activité professionnelle 

en cas de mobilité de longue durée ; [...] 

Lorsqu'un étranger bénéficiaire de la carte de séjour pluriannuelle portant la mention " 

passeport talent " et exerçant une activité salariée prévue aux 1°, 2° et 4° du présent article 

se trouve involontairement privé d'emploi à la date du renouvellement de sa carte, celle-ci 

est renouvelée pour une durée équivalente à celle des droits qu'il a acquis à l'allocation 

d'assurance mentionnée à l'article L. 5422-1 du code du travail. 

Article L313-21 : 

La carte de séjour pluriannuelle portant la mention " passeport talent (famille) " est délivrée 

de plein droit, s'il est âgé d'au moins dix-huit ans, au conjoint de l'étranger mentionné à 

l'article L. 313-20 ainsi qu'aux enfants du couple entrés mineurs en France, dans l'année qui 

suit leur dix-huitième anniversaire ou lorsqu'ils entrent dans les prévisions de l'article L. 

311-3, sous réserve du respect de la condition prévue à l'article L. 313-2. La durée de cette 

carte est égale à la période de validité restant à courir de la carte de séjour de leur conjoint 

ou parent. La même carte est délivrée de plein droit au membre de la famille du chercheur 

titulaire de la carte mentionnée au 2° du I de l'article L. 313-8, pour une durée identique à la 

période de validité restant à courir de la carte de séjour de son conjoint ou parent. 

Lorsque la famille était déjà constituée dans le premier Etat membre de séjour et sans que 

soit exigé le respect de la condition prévue au même article L. 313-2, le conjoint et les 

enfants de l'étranger titulaire de la carte de séjour délivrée en application du 2° de l'article 

L. 313-20 bénéficient de plein droit de la carte de séjour pluriannuelle portant la mention " 

passeport talent (famille) ", à condition qu'ils en fassent la demande dans le mois qui suit 

leur entrée en France. La durée de cette carte est égale à la période de validité restant à 

courir de la carte de séjour de leur parent ou conjoint. Elle est renouvelée de plein droit 

pour une durée de quatre ans lorsque son titulaire réside en France depuis au moins cinq 

ans. 

La carte de séjour pluriannuelle portant la mention " passeport talent (famille) " donne droit 

à l'exercice d'une activité professionnelle. 

Article L313-21 : 

L'étranger titulaire d'un document de séjour délivré sur un autre fondement que celui de la 

carte de séjour pluriannuelle mentionnée aux articles L. 313-20 et L. 313-21 bénéficie de la 

délivrance de cette carte lorsqu'il en fait la demande et en remplit les conditions. 

Partie 3 : Le statut de réfugié et de migrant 

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

Article L711-1 : 

La qualité de réfugié est reconnue à toute personne persécutée en raison de son action en 

faveur de la liberté ainsi qu'à toute personne sur laquelle le Haut-Commissariat des 
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Nations unies pour les réfugiés exerce son mandat aux termes des articles 6 et 7 de son 

statut tel qu'adopté par l'Assemblée générale des Nations unies le 14 décembre 1950 ou qui 

répond aux définitions de l'article 1er de la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés. Ces personnes sont régies par les dispositions applicables aux 

réfugiés en vertu de la convention de Genève susmentionnée. 

Article L712-1 : 

Le bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à toute personne qui ne remplit pas les 

conditions pour se voir reconnaître la qualité de réfugié et pour laquelle il existe des motifs 

sérieux et avérés de croire qu'elle courrait dans son pays un risque réel de subir l'une des 

atteintes graves suivantes : 

a) La peine de mort ou une exécution ; 

b) La torture ou des peines ou traitements inhumains ou dégradants ; 

c) S'agissant d'un civil, une menace grave et individuelle contre sa vie ou sa personne en 

raison d'une violence qui peut s'étendre à des personnes sans considération de leur 

situation personnelle et résultant d'une situation de conflit armé interne ou international. 

Article L741-1 : 

Tout étranger présent sur le territoire français et souhaitant demander l'asile se présente 

en personne à l'autorité administrative compétente, qui enregistre sa demande et procède 

à la détermination de l'Etat responsable en application du règlement (UE) n° 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes 

de détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande de protection 

internationale introduite dans l'un des Etats membres par un ressortissant de pays tiers ou 

un apatride, ou en application d'engagements identiques à ceux prévus par le même 

règlement, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Tout demandeur reçoit, 

dans une langue qu'il comprend ou dont il est raisonnable de supposer qu'il la comprend, 

une information sur ses droits et obligations en application dudit règlement, dans les 

conditions prévues à son article 4. 

Lorsque la demande d'asile est présentée par un étranger qui se trouve en France 

accompagné de ses enfants mineurs, la demande est regardée comme présentée en son 

nom et en celui de ses enfants. Lorsqu'il est statué sur la demande de chacun des parents, 

la décision accordant la protection la plus étendue est réputée prise également au bénéfice 

des enfants. Cette décision n'est pas opposable aux enfants qui établissent que la 

personne qui a présenté la demande n'était pas en droit de le faire. 

L'enregistrement a lieu au plus tard trois jours ouvrés après la présentation de la demande 

à l'autorité administrative compétente, sans condition préalable de domiciliation. 

Toutefois, ce délai peut être porté à dix jours ouvrés lorsqu'un nombre élevé d'étrangers 

demandent l'asile simultanément. 

L'étranger est tenu de coopérer avec l'autorité administrative compétente en vue d'établir 

son identité, sa ou ses nationalités, sa situation familiale, son parcours depuis son pays 

d'origine ainsi que, le cas échéant, ses demandes d'asile antérieures. Il présente tous 

documents d'identité ou de voyage dont il dispose. 

Au moment de sa présentation auprès de l'autorité administrative en vue de 

l'enregistrement d'une première demande d'asile en France, l'étranger ne peut être regardé 
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comme présentant le risque non négligeable de fuite défini aux 1° à 12° du II de l'article L. 

551-1 du présent code. 

Lorsque l'enregistrement de sa demande d'asile a été effectué, l'étranger se voit remettre 

une attestation de demande d'asile dont les conditions de délivrance et de renouvellement 

sont fixées par décret en Conseil d'Etat. La durée de validité de l'attestation est fixée par 

arrêté du ministre chargé de l'asile. 

La délivrance de cette attestation ne peut être refusée au motif que l'étranger est démuni 

des documents et visas mentionnés à l'article L. 211-1. Elle ne peut être refusée que dans 

les cas prévus aux 5° et 6° de l'article L. 743-2. 

Cette attestation n'est pas délivrée à l'étranger qui demande l'asile à la frontière ou en 

rétention. 

Article L741-2 :  

Lorsque l'examen de la demande d'asile relève de la compétence de la France, l'étranger 

introduit sa demande auprès de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides 

dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. L'autorité administrative compétente 

informe immédiatement l'office de l'enregistrement de la demande et de la remise de 

l'attestation de demande d'asile. 

L'office ne peut être saisi d'une demande d'asile que si celle-ci a été préalablement 

enregistrée par l'autorité administrative compétente et si l'attestation de demande d'asile a 

été remise à l'intéressé. 

Article L741-3 : 

Lors de l'enregistrement de sa demande d'asile, l'étranger est informé des langues dans 

lesquelles il peut être entendu lors de l'entretien personnel mené par l'Office français de 

protection des réfugiés et apatrides en application de l'article L. 723-6. Il indique celle dans 

laquelle il préfère être entendu. Il est informé que ce choix lui est opposable pendant toute 

la durée d'examen de sa demande, y compris en cas de recours devant la Cour nationale du 

droit d'asile, et que, à défaut de choix de sa part ou dans le cas où sa demande ne peut être 

satisfaite, il peut être entendu dans une langue dont il a une connaissance suffisante. Le 

présent article ne fait pas obstacle à ce que, à tout instant, l'étranger puisse à sa demande 

être entendu en français. La contestation du choix de la langue de procédure ne peut 

intervenir qu'à l'occasion du recours devant la Cour nationale du droit d'asile contre la 

décision de l'office, dans les conditions fixées à l'article L. 733-5. Les modalités 

d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 

Article L743-1 : 

Le demandeur d'asile dont l'examen de la demande relève de la compétence de la France et 

qui a introduit sa demande auprès de l'Office français de protection des réfugiés et 

apatrides bénéficie du droit de se maintenir sur le territoire français jusqu'à la notification 

de la décision de l'office ou, si un recours a été formé, dans le délai prévu à l'article L. 731-2 

contre une décision de rejet de l'office, soit jusqu'à la date de la lecture en audience 

publique de la décision de la Cour nationale du droit d'asile, soit, s'il est statué par 

ordonnance, jusqu'à la date de la notification de celle-ci. L'attestation délivrée en 

application de l'article L. 741-1, dès lors que la demande d'asile a été introduite auprès de 

l'office, vaut autorisation provisoire de séjour et est renouvelable jusqu'à ce que l'office et, 

le cas échéant, la cour statuent. 
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Article L744-1 : 

Les conditions matérielles d'accueil du demandeur d'asile, au sens de la directive 

2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant des normes 

pour l'accueil des personnes demandant la protection internationale, sont proposées à 

chaque demandeur d'asile par l'Office français de l'immigration et de l'intégration après 

l'enregistrement de la demande d'asile par l'autorité administrative compétente, en 

application du présent chapitre. Les conditions matérielles d'accueil comprennent les 

prestations et l'allocation prévues au présent chapitre. 

L'office peut déléguer à des personnes morales, par convention, la possibilité d'assurer 

certaines prestations d'accueil, d'information et d'accompagnement social, juridique et 

administratif des demandeurs d'asile pendant la période d'instruction de leur demande. 

Le demandeur d'asile qui ne dispose ni d'un hébergement, au sens du 1° de l'article L. 744-

3, ni d'un domicile stable élit domicile auprès d'une personne morale conventionnée à cet 

effet pour chaque département, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Section 2 : Les droits relatifs à l’inscription à une formation 

Code de l’éducation 

Article R719-49-1 : 

Le ministre des affaires étrangères peut exonérer partiellement les étudiants étrangers du 

paiement des droits d'inscription afférents à la préparation d'un diplôme national ou du 

titre d'ingénieur diplômé dans les établissements mentionnés à l'article R. 719-49. La 

décision prend en compte la politique étrangère culturelle et scientifique de la France et la 

situation personnelle des usagers, y compris leur parcours de formation. L'attribution de 

l'exonération est notifiée par le ministre à l'étudiant et à l'établissement concernés. 

Un arrêté conjoint du ministre des affaires étrangères et des ministres chargés du budget 

et de l'enseignement supérieur fixe le nombre maximal d'exonérations, leur durée 

maximale et leur montant par diplôme. 

Article R719-50 : 

Peuvent en outre bénéficier d'une exonération du paiement des droits d'inscription : 

1° Les étudiants qui en font la demande en raison de leur situation personnelle, notamment 

les réfugiés et les travailleurs privés d'emploi ; 

2° Les étudiants dont l'inscription répond aux orientations stratégiques de l'établissement ; 

La décision est prise par le président de l'établissement en application de critères généraux 

et des orientations stratégiques fixés par le conseil d'administration, dans la limite de 10 % 

des étudiants inscrits, non comprises les personnes mentionnées à l'article R. 719-49. 

L'exonération peut être totale ou partielle. 

Article R719-50-1 : 

Ne sont pas soumises au plafond mentionné à l'article R. 719-50 les exonérations 

accordées aux étudiants : 

1° En application d'un accord conclu entre l'établissement concerné et un autre 

établissement conformément à l'article L. 123-7-1 ; 

2° Dans le cadre d'un programme européen ou international d'accueil d'étudiants en 

mobilité internationale ; 
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3° Qui suivent un enseignement à distance depuis un Etat situé hors de l'Espace 

économique européen ; 

4° Qui suivent un enseignement dispensé dans un établissement étranger en application 

d'une convention conclue avec un établissement français ; 

5° Hospitalisés ou détenus dans un établissement pénitentiaire ou un établissement de 

santé habilité à recevoir des détenus et suivant un enseignement à distance. 

Article D714-8 : 

Les missions du service universitaire ou du service interuniversitaire des étudiants 

étrangers sont notamment : 

1° Informer les étudiants étrangers des programmes d'études et de recherche et des 

possibilités d'accueil pédagogique de l'université ou du groupement d'universités ; 

2° Examiner la connaissance de la langue française des étudiants étrangers et leur aptitude 

à suivre les enseignements qu'ils choisissent ; 

3° Vérifier si les diplômes étrangers en vertu desquels ils demandent leur inscription dans 

une ou plusieurs unités de formation et de recherche peuvent faire l'objet d'une 

équivalence en vue de la poursuite des études envisagées ; 

4° Assurer la mise en œuvre, en liaison avec les unités de formation et de recherche 

éventuellement concernées, de cours spéciaux d'initiation, destinés à mettre les étudiants 

étrangers au niveau des enseignements choisis, ainsi que des cours de langue et de 

civilisation françaises destinés aux étudiants étrangers. Ces cours seront organisés dans le 

cadre de conventions passées conjointement avec le ministère de l'enseignement 

supérieur et le ministère des affaires étrangères ; 

5° Assurer la mise en œuvre de cours destinés à la formation de professeurs étrangers de 

langue et de civilisation françaises. Ces cours seront organisés dans le cadre de 

conventions passées conjointement avec le ministère de l'enseignement supérieur et le 

ministère des affaires étrangères. 

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

Article L. 313-7-1 : 

La carte de séjour temporaire accordée à l'étranger qui établit qu'il suit en France un stage 

dans le cadre d'une convention de stage visée par l'autorité administrative compétente et 

qu'il dispose de moyens d'existence suffisants porte la mention " stagiaire ". En cas de 

nécessité liée au déroulement du stage, et sous réserve d'une entrée régulière en France, 

l'autorité administrative peut accorder cette carte de séjour sans que la condition prévue à 

l'article L. 313-2 soit exigée. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des dispositions du présent 

article. 

Article L. 313-7-2 : 

I. - La carte de séjour temporaire non renouvelable est accordée à l'étranger résidant hors 

de l'Union européenne qui vient en France, dans le cadre des dispositions du 2° de l'article 

L. 1262-1 du code du travail, effectuer un stage dans un établissement ou une entreprise du 

groupe qui l'emploie, s'il justifie d'une ancienneté d'au moins six mois dans celui-ci, de 

moyens suffisants et d'un diplôme de l'enseignement supérieur. Elle porte la mention " 

stagiaire ICT ". Après une période de séjour de six mois cumulés hors de l'Union 
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européenne, une carte “stagiaire ICT” peut être délivrée à l'étranger qui vient effectuer un 

nouveau stage. 

La carte de séjour temporaire portant la mention " stagiaire ICT (famille) " est délivrée de 

plein droit, s'il est âgé d'au moins dix-huit ans, au conjoint de l'étranger mentionné au 

premier alinéa du présent I ainsi qu'aux enfants du couple entrés mineurs en France, dans 

l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou lorsqu'ils entrent dans les prévisions de 

l'article L. 311-3, sous réserve du respect de la condition prévue à l'article L. 313-2. La durée 

de cette carte est égale à la période de validité restant à courir de la carte de séjour de leur 

conjoint ou parent. 

La carte de séjour temporaire portant la mention " stagiaire ICT (famille) " donne droit à 

l'exercice d'une activité professionnelle. 

L'étranger ayant été admis au séjour dans un autre Etat membre de l'Union européenne 

pour les mêmes motifs que ceux mentionnés au premier alinéa du présent I peut effectuer 

une mission en France d'une durée inférieure ou égale à quatre-vingt-dix jours dans le 

cadre du 2° de l'article L. 1262-1 du code du travail, afin d'effectuer un stage dans un 

établissement ou une entreprise du groupe qui l'emploie sous couvert du titre de séjour 

portant la mention " ICT " délivré dans le premier Etat membre. L'établissement ou 

l'entreprise établi dans le premier Etat membre notifie au préalable le projet de mobilité de 

l'étranger, dès lors qu'il est connu, aux autorités administratives compétentes du premier 

Etat membre ainsi qu'à l'autorité administrative compétente désignée par arrêté du 

ministre chargé de l'immigration. 

II. - Lorsque cette mission est d'une durée supérieure à quatre-vingt-dix jours, l'étranger qui 

justifie de ressources suffisantes est autorisé à travailler et à séjourner en France au titre 

d'une carte de séjour portant la mention " stagiaire mobile ICT " d'une durée identique à 

celle de la mission envisagée, dans la limite d'une durée maximale d'un an diminuée, le cas 

échéant, de la durée des séjours déjà effectués dans les autres Etats membres de l'Union 

européenne dans le cadre d'une mission similaire, sans que soit exigée la condition prévue 

à l'article L. 313-2 du présent code. 

La carte de séjour temporaire portant la mention " stagiaire mobile ICT (famille) " est 

délivrée dans les conditions prévues au deuxième alinéa du I du présent article, sans que 

soit exigée la condition prévue à l'article L. 313-2. 

La carte de séjour temporaire portant la mention " stagiaire mobile ICT (famille) " donne 

droit à l'exercice d'une activité professionnelle. 

Article R. 313-8 : 

Pour l'application du II de l'article L. 313-7, l'étranger qui demande la délivrance de la carte 

de séjour portant la mention " étudiant " doit présenter en outre les pièces suivantes : 

1° Le visa délivré par la représentation consulaire française dans le pays de résidence 

établissant qu'il entre dans l'une des situations prévues au II de l'article L. 313-7 ; 

2° L'un des justificatifs prévus au 2° de l'article R. 313-7. 

L'étranger visé au 2° du II de l'article L. 313-7 présente le visa de séjour comportant la 

mention " étudiant-concours " établissant qu'il entre dans cette situation et justifie de la 

réussite au concours pour lequel ce visa lui a été accordé. 
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Jurisprudence 

Conseil constitutionnel, 11 octobre 2019 (Décision n° 2019-809 QPC du 11 octobre 2019) : 

 L'arrêté, attaqué au premier chef en raison de la hausse importante des droits réclamés 

aux étudiants en mobilité internationale, avait conduit à un débat sur la gratuité de 

l'enseignement supérieur. La décision du Conseil constitutionnel sur la question prioritaire 

de constitutionnalité renvoyée par le Conseil d'État dans le cadre de ce contentieux laissait 

ouvertes de nombreuses questions. Les juges constitutionnels ont reconnu un principe de 

gratuité de l'enseignement supérieur qui n'exclut pas des droits d'inscription « modiques ». 

Le Conseil d'État en cantonne l'application : « le principe d'égal accès à l'instruction et 

l'exigence constitutionnelle de gratuité s'appliquent à l'enseignement supérieur public en 

ce qu'il a pour objet la préparation et la délivrance de diplômes nationaux et non celle des 

diplômes propres […] ou des titres d'ingénieur diplômé ». Il en précise ensuite la portée : « 

le caractère modique des frais d'inscription exigés des usagers suivant des formations 

dans l'enseignement supérieur public en vue de l'obtention de diplômes nationaux doit être 

apprécié, au regard du coût de ces formations, compte tenu de l'ensemble des dispositions 

en vertu desquelles les usagers peuvent être exonérés du paiement de ces droits et 

percevoir des aides, de telle sorte que de ces frais ne fassent pas obstacle, par eux-mêmes, 

à l'égal accès à l'instruction ». 

Section 3 : Les spécificités académiques pour les étudiants 

internationaux 

Code de l’éducation 

Article D714-7 : 

Au sein de chaque université, l'accueil des étudiants étrangers est assuré par un service 

commun aux unités de formation et de recherche de cette université. Lorsqu'une 

agglomération urbaine comporte plusieurs universités, cet accueil est assuré par un 

service commun à l'ensemble de ces universités. Ces services prennent respectivement le 

nom de service universitaire des étudiants étrangers ou de service interuniversitaire des 

étudiants étrangers. Les dispositions de la présente section sont applicables aux centres 

universitaires. 

Article D714-8 : 

Les missions du service universitaire ou du service interuniversitaire des étudiants 

étrangers sont notamment : 

1° Informer les étudiants étrangers des programmes d'études et de recherche et des 

possibilités d'accueil pédagogique de l'université ou du groupement d'universités ; 

2° Examiner la connaissance de la langue française des étudiants étrangers et leur aptitude 

à suivre les enseignements qu'ils choisissent ; 

3° Vérifier si les diplômes étrangers en vertu desquels ils demandent leur inscription dans 

une ou plusieurs unités de formation et de recherche peuvent faire l'objet d'une 

équivalence en vue de la poursuite des études envisagées ; 
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4° Assurer la mise en œuvre, en liaison avec les unités de formation et de recherche 

éventuellement concernées, de cours spéciaux d'initiation, destinés à mettre les étudiants 

étrangers au niveau des enseignements choisis, ainsi que des cours de langue et de 

civilisation françaises destinés aux étudiants étrangers. Ces cours seront organisés dans le 

cadre de conventions passées conjointement avec le ministère de l'enseignement 

supérieur et le ministère des affaires étrangères ; 

5° Assurer la mise en œuvre de cours destinés à la formation de professeurs étrangers de 

langue et de civilisation françaises. Ces cours seront organisés dans le cadre de 

conventions passées conjointement avec le ministère de l'enseignement supérieur et le 

ministère des affaires étrangères. 

Article D714-9 : 

Lorsqu'un service universitaire des étudiants étrangers est créé conformément aux 

dispositions de la présente section, au sein d'une université, son organisation et son 

fonctionnement sont fixés par un statut approuvé par le conseil d'administration et annexé 

au statut de l'université, dans le respect des dispositions prévues par la présente section. 

Article D714-10 : 

Le service universitaire des étudiants étrangers est administré par un conseil et dirigé par 

un directeur appartenant à l'une des catégories de personnel de l'enseignement supérieur. 

Le directeur est désigné par le président de l'université, sur proposition du conseil du 

service universitaire des étudiants étrangers. S'il n'est déjà membre du conseil du service, 

le directeur le devient de droit. 

Article D714-11 : 

Le conseil du service universitaire des étudiants étrangers comprend : 

1° Le président de l'université ou son représentant, président ; 

2° Le directeur du service universitaire des étudiants étrangers ; 

3° Le directeur du centre régional des œuvres universitaires et scolaires ou son 

représentant ; 

4° Le représentant dans l'académie de l'organisme, chargé de la gestion des bourses aux 

étudiants étrangers ; 

5° Des représentants élus du conseil d'administration dont le nombre est fixé par le statut 

visé à l'article D. 714-9 ; les représentants des enseignants et des étudiants doivent être en 

nombre égal ; 

6° Des personnalités extérieures désignées en raison de leur compétence par le président 

de l'université, sur proposition des autres membres du conseil du service ; leur nombre ne 

peut être supérieur au cinquième de l'effectif du conseil. 

Article D714-12 : 

Les dépenses en personnel et en matériel du service universitaire des étudiants étrangers 

sont imputées sur le budget de l'université. 

Partie 2 : Le service interuniversitaire des étudiants étrangers 

Article D714-13 : 
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Lorsqu'un service interuniversitaire des étudiants étrangers est créé conformément aux 

dispositions de la présente section, les universités intéressées établissent un projet de 

convention pour régler l'organisation et le fonctionnement de ce service commun. 

Article D714-14 : 

La convention fixe l'organisation, le fonctionnement et les missions du service 

interuniversitaire des étudiants étrangers dans le respect des dispositions de la présente 

section. Elle fait mention de l'université au sein de laquelle le service établit son siège ainsi 

que des droits et obligations des universités cocontractantes. 

Article D714-15 : 

Le service interuniversitaire des étudiants étrangers est administré par un conseil et dirigé 

par un directeur appartenant à l'une des catégories de personnel de l'enseignement 

supérieur. 

Le directeur est désigné par le président du conseil, sur proposition dudit conseil. S'il n'est 

déjà membre du conseil du service, le directeur le devient de droit. 

Article D714-16 : 

Le conseil du service interuniversitaire des étudiants étrangers comprend : 

1° Les présidents des universités intéressées ou leurs représentants ; 

2° Le directeur du service interuniversitaire des étudiants étrangers ; 

3° Le directeur du centre régional des œuvres universitaires et scolaires ou son 

représentant ; 

4° Le représentant dans l'académie de l'organisme chargé de la gestion des bourses aux 

étudiants étrangers ; 

5° Des représentants élus par les conseils des universités intéressées et dont le nombre est 

fixé par la convention visée à l'article D. 714-13 ; les représentants des enseignants et des 

étudiants doivent être en nombre égal ; 

6° Des personnalités extérieures désignées en raison de leur compétence par le président 

du conseil, sur proposition dudit conseil ; leur nombre ne peut être supérieur au cinquième 

de l'effectif du conseil. 

Le président de l'université dans le budget de laquelle figurent les recettes et les dépenses 

du service interuniversitaire des étudiants étrangers est président du conseil. 

Article D714-17 : 

Les moyens en personnel et les crédits en matériel du service interuniversitaire des 

étudiants étrangers sont imputés sur les budgets des universités. La convention arrête la 

répartition des crédits correspondants entre les budgets des universités cocontractantes. 

Les recettes et les dépenses du service figurent dans le budget de l'université siège qui les 

approuve. 

Article D714-18 : 

Un arrêté fixe les conditions d'application des articles de la présente section dans 

l'académie de Paris et les dérogations qui pourront être apportées à cet effet. 

Article D714-19 : 
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Les dispositions des articles D. 714-7 à D. 714-17 ne modifient pas les missions du centre 

national et des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, telles qu'elles sont 

définies par les articles L. 822-1 et L. 822-2.  
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Chapitre 9 : Les étudiants en situation de handicap 

Section 1 : L’orientation de l’étudiant en situation de handicap. 

Code de l’éducation 

Article L112-1 : 

Pour satisfaire aux obligations qui lui incombent en application des articles L. 111-1 et L. 

111-2, le service public de l'éducation assure une formation scolaire, professionnelle ou 

supérieure aux enfants, aux adolescents et aux adultes présentant un handicap ou un 

trouble de la santé invalidant. Dans ses domaines de compétence, l'Etat met en place les 

moyens financiers et humains nécessaires à la scolarisation en milieu ordinaire des 

enfants, adolescents ou adultes en situation de handicap. 

Tout enfant, tout adolescent présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé 

est inscrit dans l'école ou dans l'un des établissements mentionnés à l'article L. 351-1, le 

plus proche de son domicile, qui constitue son établissement de référence. 

Dans le cadre de son projet personnalisé, si ses besoins nécessitent qu'il reçoive sa 

formation au sein de dispositifs adaptés, il peut être inscrit dans une autre école ou un 

autre établissement mentionné à l'article L. 351-1 par l'autorité administrative compétente, 

sur proposition de son établissement de référence et avec l'accord de ses parents ou de 

son représentant légal. Cette inscription n'exclut pas son retour à l'établissement de 

référence. 

De même, les enfants et les adolescents accueillis dans l'un des établissements ou 

services mentionnés au 2° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des 

familles ou dans l'un des établissements mentionnés au livre Ier de la sixième partie du 

code de la santé publique peuvent être inscrits dans une école ou dans l'un des 

établissements mentionnés à l'article L. 351-1 du présent code autre que leur établissement 

de référence, proche de l'établissement où ils sont accueillis. Les conditions permettant 

cette inscription et cette fréquentation sont fixées par convention entre les autorités 

académiques et l'établissement de santé ou médico-social. 

Si nécessaire, des modalités aménagées d'enseignement à distance leur sont proposées 

par un établissement relevant de la tutelle du ministère de l'éducation nationale. 

Cette formation est entreprise avant l'âge de la scolarité obligatoire, si la famille en fait la 

demande. 

Elle est complétée, en tant que de besoin, par des actions pédagogiques, psychologiques, 

éducatives, sociales, médicales et paramédicales coordonnées dans le cadre d'un projet 

personnalisé prévu à l'article L. 112-2. 

Lorsqu'une scolarisation en milieu ordinaire a été décidée par la commission mentionnée à 

l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles mais que les conditions d'accès à 

l'établissement de référence la rendent impossible, les surcoûts imputables au transport de 

l'enfant ou de l'adolescent en situation de handicap vers un établissement plus éloigné 

sont à la charge de la collectivité territoriale compétente pour la mise en accessibilité des 

locaux. Cette disposition ne fait pas obstacle à l'application de l'article L. 242-11 du même 

code lorsque l'inaccessibilité de l'établissement de référence n'est pas la cause des frais de 

transport. 
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Article L112-2 : 

Afin que lui soit assuré un parcours de formation adapté, chaque enfant, adolescent ou 

adulte en situation de handicap a droit à une évaluation de ses compétences, de ses 

besoins et des mesures mises en oeuvre dans le cadre de ce parcours, selon une 

périodicité adaptée à sa situation. Cette évaluation est réalisée par l'équipe 

pluridisciplinaire mentionnée à l'article L. 146-8 du code de l'action sociale et des familles. 

Les parents ou le représentant légal de l'enfant sont obligatoirement invités à s'exprimer à 

cette occasion. 

En fonction des résultats de l'évaluation, il est proposé à chaque enfant, adolescent ou 

adulte en situation de handicap, ainsi qu'à sa famille, un parcours de formation qui fait 

l'objet d'un projet personnalisé de scolarisation assorti des ajustements nécessaires en 

favorisant, chaque fois que possible, la formation en milieu scolaire ordinaire. Le projet 

personnalisé de scolarisation constitue un élément du plan de compensation visé à l'article 

L. 146-8 du code de l'action sociale et des familles. Il propose des modalités de 

déroulement de la scolarité coordonnées avec les mesures permettant l'accompagnement 

de celle-ci figurant dans le plan de compensation. 

Les élèves ou étudiants en situation de handicap ayant suivi une formation professionnelle 

ou technologique se voient délivrer par l'établissement de formation une attestation des 

compétences acquises au cours de la formation. 

Article L112-2-1 : 

Des équipes de suivi de la scolarisation sont créées dans chaque département. Elles 

assurent le suivi des décisions de la commission des droits et de l'autonomie des 

personnes handicapées, prises au titre du 2° du I de l'article L. 241-6 du code de l'action 

sociale et des familles, et l'accompagnement des famille. 

Ces équipes comprennent l'ensemble des personnes qui concourent à la mise en oeuvre 

du projet personnalisé de scolarisation et en particulier le ou les enseignants qui ont en 

charge l'enfant ou l'adolescent ainsi que les personnes chargées de l'aide individuelle ou 

mutualisée prescrite par la commission mentionnée à l'article L. 146-9 du même code. Le 

représentant de la collectivité territoriale compétente peut y être associé. 

Elles peuvent, avec l'accord de ses parents ou de son représentant légal, proposer à la 

commission mentionnée à l'article L. 241-5 du code de l'action sociale et des familles toute 

révision de l'orientation d'un enfant ou d'un adolescent qu'elles jugeraient utile. 

L'enseignant référent qui coordonne les équipes de suivi de la scolarisation est 

l'interlocuteur des familles pour la mise en place du projet personnalisé de scolarisation. 

Section 2 : L’accompagnement dans les études supérieures. 

Code de l'Éducation 

Article L612-3 : 

L'inscription peut, compte tenu, d'une part, des caractéristiques de la formation et, d'autre 

part, de l'appréciation portée sur les acquis de la formation antérieure du candidat ainsi 

que sur ses compétences, être subordonnée à l'acceptation, par ce dernier, du bénéfice des 

dispositifs d'accompagnement pédagogique ou du parcours de formation personnalisé 
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proposés par l'établissement pour favoriser sa réussite. Il est tenu compte, à cette fin, des 

aménagements et des adaptations dont bénéficient les candidats en situation de handicap.   

Article D631-22 : 

Un étudiant inscrit en deuxième ou en troisième cycle des études de santé, présentant un 

handicap tel que défini à l'article L. 114 du code de l'action sociale et des familles, peut 

demander à bénéficier d'un accompagnement en vue de l'accomplissement des stages 

dans le cadre de sa formation universitaire. 

A cet effet, l'étudiant concerné prend l'attache des personnes référentes au sein de la 

structure d'accueil et d'accompagnement des étudiants en situation de handicap de 

l'université auprès de laquelle il est inscrit. 

Cette structure initie le processus d'aide et d'accompagnement de l'étudiant concerné en 

lien avec le directeur de l'unité de formation et de recherche, le service de santé au travail 

du centre hospitalier universitaire de rattachement, le responsable de stage ou le 

coordonnateur local, le service universitaire de médecine préventive et de la promotion de 

la santé (SUMPPS) ou toute structure d'accueil et d'accompagnement des étudiants en 

situation de handicap des universités, afin de mettre en œuvre les mesures nécessaires au 

bon déroulement de la formation universitaire en stage de l'étudiant. 

Le cas échéant et en concertation avec les services de scolarité de l'université, cette 

structure peut proposer à l'étudiant des mesures de réorientation. 

Code des transports 

Article L3111-16 : 

Les frais de transport individuel des élèves handicapés vers les établissements scolaires et 

des étudiants handicapés vers les établissements universitaires rendus nécessaires du fait 

de leur handicap sont supportés par Ile-de-France Mobilités. 

Article R3111-27 : 

Les frais de déplacement exposés par les étudiants handicapés qui fréquentent un des 

établissements d'enseignement supérieur relevant du ministre de l'éducation nationale ou 

du ministre de l'agriculture et qui ne peuvent utiliser les moyens de transport en commun, 

en raison de la gravité de leur handicap, médicalement établie, sont pris en charge par le 

département du domicile des intéressés. 

Les frais de déplacement exposés par les étudiants handicapés sont pris en charge dans 

les conditions prévues aux articles R. 3111-25 et R. 3111-26. 

Article D3111-36 : 

Dans la région Ile-de-France, les frais de déplacement exposés par les étudiants 

handicapés ayant leur domicile dans la région et fréquentant un des établissements 

d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'éducation et du ministre chargé 

de l'enseignement supérieur ou du ministre de l'agriculture et qui ne peuvent utiliser les 

moyens de transport en commun, compte tenu de la gravité de leur handicap ou de 

l'inadaptation de ces moyens de transport pour se rendre audit établissement et en revenir, 

sont pris en charge par Ile-de-France Mobilités. 

Les frais de déplacement exposés par les étudiants handicapés sont pris en charge dans 

les conditions prévues aux articles D. 3111-34 et D. 3111-35. 
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Code de l’Action sociale et des familles 

Article D451-7 : 

Le barème des aides mentionnées à l'article L. 451-3 accordées sous forme de bourses 

d'études comporte, d'une part, au moins cinq échelons, numérotés de un à cinq, auxquels 

correspondent des plafonds de ressources minimaux et, d'autre part, une liste de points de 

charges minimaux de l'étudiant. 

A chaque échelon correspond un taux minimum exprimé en euros. 

Les points de charges se réfèrent notamment au handicap dont l'étudiant peut être atteint, 

à ses propres charges familiales ou à celles de sa famille, aux mesures de protection 

particulière dont il peut bénéficier ainsi qu'à la distance qui sépare son domicile de 

l'établissement de formation. 

Les ressources à prendre en compte pour l'appréciation des plafonds de ressources sont 

les revenus imposables à l'impôt sur le revenu des personnes physiques indiqués sur le 

dernier avis d'imposition disponible de l'étudiant s'il est indépendant financièrement, c'est-

à-dire lorsqu'il dispose d'une déclaration fiscale distincte de celle de ses parents et satisfait 

à des conditions d'indépendance de logement et de revenu définies à l'annexe 4-1 du 

présent code, ou de sa famille s'il lui est rattaché fiscalement. 

Les taux minimaux des échelons un à cinq, les plafonds minimaux de ressources et la liste 

des points de charge minimaux de l'étudiant sont définis à l'annexe 4-1. 

Code de l’Éducation 

Article D. 112-1 : 

Afin de garantir l'égalité de leurs chances avec les autres candidats, les candidats aux 

examens ou concours de l'enseignement scolaire et de l'enseignement supérieur qui 

présentent un handicap tel que défini à l'article L. 114 du code de l'action sociale et des 

familles bénéficient des aménagements rendus nécessaires par leur situation, dans les 

conditions définies aux articles D. 351-27 à D. 351-32 en ce qui concerne l'enseignement 

scolaire et, en ce qui concerne l'enseignement supérieur, aux articles 3 à 8 du décret n° 

2005-1617 du 21 décembre 2005 relatif aux aménagements des examens et concours de 

l'enseignement scolaire et de l'enseignement supérieur pour les candidats présentant un 

handicap. 

Ces aménagements portent sur tous les examens ou concours de l'enseignement scolaire 

et de l'enseignement supérieur organisés par le ministre chargé de l'éducation et le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur ou par des établissements sous tutelle ou 

services dépendant de ces ministres. 

Ils peuvent porter sur toutes les formes d'épreuves de ces examens ou concours, quel que 

soit le mode d'évaluation des épreuves et, pour un diplôme, quel que soit son mode 

d'acquisition. 

Ils peuvent, selon les conditions individuelles, s'appliquer à tout ou partie des épreuves. 

Article D. 312-1 : 

L'éducation physique et sportive figure au programme et dans les horaires, à tous les 

degrés de l'enseignement public. Elle s'adresse à l'ensemble des élèves. Elle doit être 

adaptée à l'âge et aux possibilités individuelles, déterminées par un contrôle médical. 
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Article R. 312-2 : 

Les élèves des établissements d'enseignement du premier et du second degré publics et 

des établissements d'enseignement du premier et du second degré privés sous contrat qui 

invoquent une inaptitude physique doivent en justifier par un certificat médical indiquant 

le caractère total ou partiel de l'inaptitude. En cas d'inaptitude partielle, ce certificat peut 

comporter, dans le respect du secret médical, des indications utiles pour adapter la 

pratique de l'éducation physique et sportive aux possibilités individuelles des élèves. 

Le certificat médical précise également sa durée de validité, qui ne peut excéder l'année 

scolaire en cours. 

Article R. 312-3 : 

Les médecins de santé scolaire peuvent, à l'occasion des examens prévus aux articles L. 

541-1 et L. 541-4, délivrer des certificats constatant une inaptitude physique totale ou 

partielle à la pratique de l'éducation physique et sportive. 

Ils sont destinataires des certificats médicaux délivrés en dehors de ces examens 

lorsqu'une inaptitude d'une durée supérieure à trois mois a été constatée. 

Article D. 312-4 : 

Dans les examens de l'enseignement du second degré, lorsque l'évaluation certificative 

résulte d'un contrôle en cours de formation, seuls peuvent être dispensés de l'épreuve 

d'éducation physique et sportive les candidats reconnus totalement inaptes, pour la durée 

de l'année scolaire, par un médecin qui délivre, à cet effet, un certificat médical, 

conformément aux articles R. 312-2 et R. 312-3. 

Dans le cas d'inaptitudes, totales ou partielles, intervenant pour une durée limitée, il 

appartient à l'enseignant d'apprécier si les cours suivis par l'élève lui permettent de 

formuler une proposition de note ou si, les éléments d'appréciation étant trop réduits, ils 

doivent conduire à la mention " dispensé d'éducation physique et sportive pour raisons 

médicales ". 

Aucun certificat médical d'inaptitude totale ou partielle ne peut avoir d'effet rétroactif. 

Article D. 312-5 : 

Pour les candidats soumis à l'épreuve ponctuelle d'éducation physique et sportive, une 

dispense médicale de participation à cette épreuve, lors de la session annuelle d'examen, 

vaut dispense de l'épreuve d'éducation physique et sportive. 

Article D. 312-6 : 

Les candidats handicapés physiques et les inaptes partiels scolarisés peuvent, en fonction 

des modalités de prise en compte de l'éducation physique et sportive définies par le 

règlement d'examen, soit bénéficier d'un contrôle en cours de formation adapté à leurs 

possibilités, soit participer à une épreuve ponctuelle d'éducation physique et sportive 

aménagée, selon des modalités précisées par arrêté du ministre chargé de l'éducation. 

Pour être autorisés à présenter l'épreuve ponctuelle d'éducation physique et sportive 

aménagée, ces candidats doivent avoir été déclarés soit handicapés physiques, soit 

inaptes partiels, et reconnus aptes à passer cette épreuve par le médecin de santé scolaire. 
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Article D. 351-27 : 

Les candidats aux examens ou concours de l'enseignement scolaire qui présentent un 

handicap peuvent bénéficier d'aménagements portant sur : 

Les conditions de déroulement des épreuves, de nature à leur permettre de bénéficier des 

conditions matérielles ainsi que des aides techniques et humaines appropriées à leur 

situation ; 

Une majoration du temps imparti pour une ou plusieurs épreuves, qui ne peut excéder le 

tiers du temps normalement prévu pour chacune d'elles. 

Toutefois, cette majoration peut être augmentée, eu égard à la situation exceptionnelle du 

candidat, sur demande motivée du médecin et portée dans l'avis mentionné à l'article D. 

351-28 ; 

La conservation, durant cinq ans, des notes à des épreuves ou des unités obtenues à 

l'examen ou au concours, ainsi que, le cas échéant, le bénéfice d'acquis obtenus dans le 

cadre de la procédure de validation des acquis de l'expérience, fixée aux articles R. 335-5 à 

R. 335-11 ; 

L'étalement sur plusieurs sessions du passage des épreuves ; 

Des adaptations ou des dispenses d'épreuves, rendues nécessaires par certaines situations 

de handicap, dans les conditions prévues par arrêté du ministre chargé de l'éducation. 

Article D. 351-28 : 

Les candidats sollicitant un aménagement des conditions d'examen ou de concours 

adressent leur demande à l'un des médecins désignés par la Commission des droits et de 

l'autonomie des personnes handicapées. 

Le médecin rend un avis, qui est adressé au candidat et à l'autorité administrative 

compétente pour ouvrir et organiser l'examen ou le concours, dans lequel il propose des 

aménagements. L'autorité administrative décide des aménagements accordés et notifie sa 

décision au candidat. 

Article D. 351-29 : 

L'autorité administrative mentionnée à l'article D. 351-28 s'assure de l'accessibilité aux 

personnes handicapées des locaux prévus pour le déroulement des épreuves. Elle fait 

mettre en place les aménagements autorisés pour chaque candidat. 

Article D. 351-30 : 

Les autorités académiques ouvrent des centres spéciaux d'examen pour les examens ou 

concours dont elles assurent l'organisation, si certains candidats accueillis dans des 

établissements hospitaliers pour des séjours de longue durée ou recevant des soins en 

liaison avec ces établissements ne peuvent aller composer dans des centres ouverts dans 

les établissements scolaires. 

Article D. 351-31 : 

Le président du jury de l'examen ou du concours est informé par le service organisateur de 

ce dernier des aménagements dont ont bénéficié les candidats concernés, dans le respect 

de la règle d'anonymat des candidats. Il informe, le cas échéant, les membres du jury des 

aménagements mis en œuvre. 
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Circulaire relative au développement de l’accueil des étudiants handicapés de 

l’enseignement supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de 

l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et commercial.  

Section 3 : Les obligations de l’Université envers un étudiant 

en situation de handicap. 

Code de l’éducation 

Article L111-1 : 

L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation est conçu et 

organisé en fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des chances. 

Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa 

personnalité, d'élever son niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie 

sociale et professionnelle, d'exercer sa citoyenneté. 

Pour garantir ce droit, la répartition des moyens du service public de l'éducation tient 

compte des différences de situation objectives, notamment en matière économique et 

sociale. 

Elle a pour but de renforcer l'encadrement des élèves dans les écoles et établissements 

d'enseignement situés dans des zones d'environnement social défavorisé et des zones 

d'habitat dispersé, et de permettre de façon générale aux élèves en difficulté, quelle qu'en 

soit l'origine, en particulier de santé, de bénéficier d'actions de soutien individualisé. 

L'acquisition d'une culture générale et d'une qualification reconnue est assurée à tous les 

jeunes, quelle que soit leur origine sociale, culturelle ou géographique. 

Article L111-2 : 

Tout enfant a droit à une formation scolaire qui, complétant l'action de sa famille, concourt 

à son éducation. 

La formation scolaire favorise l'épanouissement de l'enfant, lui permet d'acquérir une 

culture, le prépare à la vie professionnelle et à l'exercice de ses responsabilités d'homme et 

de citoyen. Elle constitue la base de l'éducation permanente. Les familles sont associées à 

l'accomplissement de ces missions. 

Pour favoriser l'égalité des chances, des dispositions appropriées rendent possible l'accès 

de chacun, en fonction de ses aptitudes et de ses besoins particuliers, aux différents types 

ou niveaux de la formation scolaire. 

L'Etat garantit le respect de la personnalité de l'enfant et de l'action éducative des familles. 

Article L112-2-2 : 

Dans l'éducation et le parcours scolaire des jeunes sourds, la liberté de choix entre une 

communication bilingue, langue des signes et langue française, et une communication en 

langue française est de droit. Un décret en Conseil d'Etat fixe, d'une part, les conditions 

d'exercice de ce choix pour les jeunes sourds et leurs familles, d'autre part, les dispositions 

à prendre par les établissements et services où est assurée l'éducation des jeunes sourds 

pour garantir l'application de ce choix. 
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Article L112-4 : 

Pour garantir l'égalité des chances entre les candidats, des aménagements aux conditions 

de passation des épreuves orales, écrites, pratiques ou de contrôle continu des examens 

ou concours de l'enseignement scolaire et de l'enseignement supérieur, rendus 

nécessaires en raison d'un handicap ou d'un trouble de la santé invalidant, sont prévus par 

décret. Ces aménagements peuvent inclure notamment l'octroi d'un temps supplémentaire 

et sa prise en compte dans le déroulement des épreuves, la présence d'un assistant, un 

dispositif de communication adapté, la mise à disposition d'un équipement adapté ou 

l'utilisation, par le candidat, de son équipement personnel. 

Article L112-5 : 

Les enseignants et les personnels d'encadrement, d'accueil, techniques et de service 

reçoivent, au cours de leur formation initiale et continue, une formation spécifique 

concernant l'accueil et l'éducation des élèves et étudiants handicapés et qui comporte 

notamment une information sur le handicap tel que défini à l'article L. 114 du code de 

l'action sociale et des familles et les différentes modalités d'accompagnement scolaire. 

Article D613-26 : 

Les candidats aux examens ou concours de l'enseignement supérieur organisés par le 

ministre chargé de l'enseignement supérieur ou par le ministre chargé de la culture qui 

présentent un handicap peuvent bénéficier d'aménagements portant sur : 

1° Les conditions de déroulement des épreuves, de nature à leur permettre de bénéficier 

des conditions matérielles ainsi que des aides techniques et humaines appropriées à leur 

situation ; 

2° Une majoration du temps imparti pour une ou plusieurs épreuves, qui ne peut excéder le 

tiers du temps normalement prévu pour chacune d'elles. Toutefois, cette majoration peut 

être allongée, eu égard à la situation exceptionnelle du candidat, sur demande motivée du 

médecin et portée dans l'avis mentionné à l'article D. 613-27 ; 

3° La conservation, durant cinq ans, des notes à des épreuves ou des unités obtenues à 

l'examen ou au concours ainsi que, le cas échéant, le bénéfice d'acquis obtenus dans le 

cadre de la procédure de validation des acquis de l'expérience fixée à la section 2 du 

présent chapitre ; 

4° L'étalement sur plusieurs sessions du passage des épreuves ; 

5° Des adaptations ou des dispenses d'épreuves, rendues nécessaires par certaines 

situations de handicap, dans les conditions prévues par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur, du ministre chargé de la culture ou du président ou directeur de 

l'établissement. 

Article D613-27 : 

Les candidats sollicitant un aménagement des conditions d'examen ou de concours 

adressent leur demande à l'un des médecins désignés par la Commission des droits et de 

l'autonomie des personnes handicapées. 

Le médecin rend un avis, qui est adressé au candidat et à l'autorité administrative 

compétente pour organiser l'examen ou le concours, dans lequel il propose des 

aménagements. L'autorité administrative décide des aménagements accordés et notifie sa 

décision au candidat. 
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Article D613-28 : 

L'autorité administrative mentionnée à l'article D. 613-27 s'assure de l'accessibilité aux 

personnes handicapées des locaux prévus pour le déroulement des épreuves. Elle fait 

mettre en place les aménagements autorisés pour chaque candidat. 

Article D613-29 : 

Le président ou le directeur de l'établissement d'enseignement supérieur prend toutes les 

mesures permettant aux étudiants handicapés, qui sont hospitalisés au moment des 

sessions de l'examen ou du concours, de composer dans des conditions définies en accord 

avec le chef de pôle d'activité hospitalier dont dépend l'étudiant. 

Article D613-30 : 

Le président du jury de l'examen ou du concours est informé par le service organisateur de 

ce dernier des aménagements dont ont bénéficié les candidats concernés, dans le respect 

de la règle d'anonymat des candidats. Il informe, le cas échéant, les membres du jury des 

aménagements mis en œuvre. 

Jurisprudence 

Conseil d'État, Juge des référés, 20/09/2018, 423727 : 

Il est fait référence à l’article L112-4 du Code de l’Éducation dans les aménagements 

d'examens pour les élèves en situation de handicap.  

Cour administrative d’appel de Paris, 6ème chambre, 20/12/2018, 17PA03043 : 

Les aménagements nécessités par le handicap d’une étudiante n'ont jamais été décidés, ce 

qui l'a placée dans une situation de discrimination ; qu'ainsi, elle n'a pas pu bénéficier du 

dispositif pédagogique de soutien adapté aux étudiants en situation de handicap. 
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Chapitre 10 : La commission disciplinaire des usagers 

Section 1 : Les cas concernés par la commission disciplinaire. 

Code de l’éducation 

Article R712-10 : 
Les usagers mentionnés au c du 2° de l'article R. 712-10 relèvent de la section disciplinaire 
de l'un des établissements publics d'enseignement supérieur placés sous la tutelle du 
ministère chargé de l'enseignement supérieur dont le siège est situé dans le ressort de la 
région académique où la fraude ou la tentative de fraude a été commise. Cet établissement 
est désigné chaque année par le recteur de région académique. 
 
Article R811-10 : 
Le conseil académique, constitué en section disciplinaire conformément à l'article L. 811-5, 
est compétent pour prononcer des sanctions à l'égard des usagers de l'université, dans les 
conditions et selon la procédure prévues aux articles R. 811-11 à R. 811-42. 
 
Article R811-11: 
Relève du régime disciplinaire prévu aux articles R. 811-10 à R. 811-42 tout usager de 
l'université lorsqu'il est auteur ou complice, notamment : 
1° D'une fraude ou d'une tentative de fraude commise notamment à l'occasion d'une 
inscription, d'une épreuve de contrôle continu, d'un examen ou d'un concours ; 
2° De tout fait de nature à porter atteinte à l'ordre, au bon fonctionnement ou à la 
réputation de l'université. 
Peuvent être également sanctionnées les fraudes ou les tentatives de fraude commises à 
l'occasion d'une inscription dans un établissement d'enseignement supérieur privé lorsque 
cette inscription ouvre l'accès à un examen de l'enseignement supérieur public ou les 
fraudes ou tentatives de fraude commises dans cette catégorie d'établissement à 
l'occasion d'un examen conduisant à l'obtention d'un diplôme national. 

Section 2 : Sa mise en place. 

Partie I : Sa composition. 

Code de l’éducation 

Article R712-14 : 
La section disciplinaire du conseil d'administration compétente à l'égard des usagers 
comprend : 
1° Deux professeurs des universités ou personnels assimilés en application de l'article 5 du 
décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au Conseil national des universités pour les 
disciplines médicales, ondotologiques et pharmaceutiques ou de l'article 6 du décret n° 92-
70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des universités, dont au moins un membre 
du corps des professeurs des universités ; 
2° Deux maîtres de conférences ou personnels assimilés en application de l'article 5 du 
décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au Conseil national des universités pour les 
disciplines médicales, ondotologiques et pharmaceutiques ou de l'article 6 du décret n° 92-
70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des universités, titulaires ; 
3° Un représentant des personnels titulaires, exerçant des fonctions d'enseignement, 
appartenant à un autre corps de fonctionnaires ; 
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4° Cinq usagers titulaires et cinq suppléants. 

Article R712-28 : 
La section disciplinaire est assistée d'un secrétaire mis à sa disposition par le président de 
l'université. 

Partie 2 : Son fonctionnement 

Code de l’éducation 

Article R712-26 : 
Nul ne peut siéger dans la formation s'il existe une raison sérieuse de mettre en doute son 
impartialité. 
Les personnels et les usagers membres de la section disciplinaire qui sont déférés devant 
la formation compétente ou qui sont auteurs des plaintes ou témoins des faits ayant donné 
lieu aux poursuites ne peuvent siéger dans les formations prévues aux articles R. 712-14 et 
R. 712-23 à R. 712-25. 
 
Article R712-27 : 
Tout membre d'une section disciplinaire empêché d'exercer ses fonctions par application 
de l'article précédent est provisoirement remplacé par le membre du même collège qui a 
obtenu le plus grand nombre de voix lors de son élection à la section disciplinaire. En cas 
d'égalité des voix, le membre le plus âgé est désigné. Si le membre empêché est un usager, 
il est remplacé par un suppléant désigné comme il est dit au dernier alinéa de l'article R. 
712-21. 
 
Article R712-29 : 
Les poursuites sont engagées devant la section disciplinaire compétente : 
1° Par le président de l'université dans les cas prévus à l'article R. 712-11. 
En cas de défaillance, le recteur d'académie, chancelier des universités, engage la 
procédure, à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la notification d'une demande 
expresse à l'autorité compétente à cette fin ; 
2° Par le recteur d'académie dans le cas prévu à l'article R. 712-12 ; 
3° Par le ministre chargé de l'enseignement supérieur lorsque les poursuites sont engagées 
à l'encontre du président de l'université. 
 
Article R712-30 : 
La section disciplinaire est saisie par une lettre adressée à son président. Ce document 
mentionne le nom, l'adresse et la qualité des personnes faisant l'objet des poursuites ainsi 
que les faits qui leur sont reprochés. Il est accompagné de toutes pièces justificatives. 
 
Article R712-36 : 
L'instruction et les séances des formations de jugement ne sont pas publiques. 
Les formations ne peuvent valablement délibérer que si la moitié au moins des membres 
appelés à siéger sont présents. 
La formation statuant à l'égard des usagers ne peut comprendre un nombre de 
représentants des usagers supérieur à celui des représentants des enseignants. Dans ce 
cas, les représentants des usagers présents sont appelés à siéger dans un ordre déterminé 
par le nombre de voix recueillies aux élections à la section disciplinaire. A égalité de voix, 
les usagers les plus âgés sont désignés. 
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Section 2 : La commission disciplinaire d’instruction. 

Code de l’éducation 

Article R712-31 : 
Dès réception du document mentionné à l'article R. 712-30 et des pièces jointes, le 
président de la section disciplinaire en transmet copie par lettre recommandée, avec 
demande d'avis de réception, à chacune des personnes poursuivies. S'il s'agit de mineurs, 
copie est en outre adressée aux personnes qui exercent à leur égard l'autorité parentale ou 
la tutelle. 
Le président fait savoir aux intéressés qu'ils peuvent se faire assister d'un conseil de leur 
choix et qu'ils peuvent prendre connaissance du dossier pendant le déroulement de 
l'instruction. 
 
Article R712-32 : 
Le président de la section disciplinaire désigne, pour chaque affaire, une commission 
d'instruction composée de deux membres mentionnés aux 1° et 2° de l'article R. 712-13, 
dont l'un est désigné en tant que rapporteur. 
[...] Si les poursuites concernent un usager, la commission d'instruction comprend deux 
membres mentionnés aux 1° et 2° de l'article R. 712-14 et un représentant des usagers. 
Dans ce cas, l'absence d'un membre de la commission d'instruction dûment convoqué ne 
fait pas obstacle à la réunion de celle-ci. 
 
Article R712-33 : 
La commission d'instruction instruit l'affaire par tous les moyens qu'elle juge propres à 
l'éclairer. Elle doit convoquer l'intéressé, qui peut se faire accompagner de son défenseur, 
afin d'entendre ses observations. Le président fixe un délai pour le dépôt du rapport 
d'instruction, qui ne doit comporter que l'exposé des faits ainsi que les observations 
présentées par l'autorité qui a engagé la poursuite et celles présentées par la personne 
déférée. Ce rapport est transmis au président dans un délai qu'il a préalablement fixé et qui 
ne peut être supérieur à deux mois. Toutefois, le président peut ordonner un supplément 
d'instruction s'il estime que l'affaire n'est pas en état d'être jugée. Le rapport et les pièces 
des dossiers sont tenus à la disposition de la personne déférée et de l'autorité qui a engagé 
les poursuites, de leur conseil et des membres de la formation appelée à juger dans le délai 
fixé au troisième alinéa de l'article R. 712-35. 
Lorsque la poursuite concerne un étudiant en médecine, en odontologie ou en pharmacie 
et que les faits incriminés ont lieu à l'occasion de la participation de l'intéressé à l'activité 
hospitalière dans les conditions déterminées par les articles R. 6153-1 à R. 6153-91-1 du 
code de la santé publique, la commission d'instruction invite le chef du pôle ou, à défaut, le 
responsable du service, de l'unité fonctionnelle ou de toute autre structure interne à faire 
connaître ses observations. Sont également invités à faire connaître leurs observations le 
directeur de l'établissement public de santé dans lequel l'intéressé est affecté et, le cas 
échéant, le directeur de l'établissement public de santé où les faits se sont produits ou, à 
défaut, le responsable de l'entité de stage. 
Dans le cas où la juridiction est saisie de nouveaux éléments, le président ordonne la 
réouverture de l'instruction qui se déroule selon les formes prescrites au premier alinéa du 
présent article. 
 
Article R712-38 : 
Les membres de la section disciplinaire et le secrétaire sont tenus de respecter le secret 
sur l'ensemble des opérations d'instruction et de jugement, et notamment sur les opinions 
exprimées lors des délibérations. 
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Section 3 : La commission disciplinaire de jugement. 

Partie I : Le fonctionnement. 

Code de l’éducation 

Article R712-34 : 
Le président de la section disciplinaire fixe la date de la séance de jugement et convoque la 
formation compétente. 
 
Article R712-35 : 
Le président de la section disciplinaire convoque chacune des personnes déférées devant 
la formation de jugement, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
quinze jours au moins avant la date de la séance. 
La convocation mentionne le droit pour les intéressés de présenter leur défense oralement, 
par écrit et par le conseil de leur choix. 
Elle indique les conditions de lieu et d'heure dans lesquelles les intéressés peuvent 
prendre ou faire prendre par leur conseil connaissance du rapport d'instruction et des 
pièces du dossier dix jours francs avant la date de comparution devant la formation de 
jugement. 
En l'absence de la personne déférée, la formation de jugement apprécie, le cas échéant, les 
motifs invoqués pour expliquer cette absence et, si elle les juge injustifiés, continue à 
siéger. En cas d'absence non justifiée, la procédure est réputée contradictoire. 
 
Article R712-37 : 
Au jour fixé pour la séance de jugement, le rapporteur ou, en cas d'absence de celui-ci, un 
membre de la formation de jugement désigné par le président parmi les enseignants-
chercheurs donne lecture du rapport. L'intéressé et, s'il en fait la demande, son conseil sont 
ensuite entendus dans leurs observations. 
Si le président estime nécessaire d'entendre des témoins, cette audition a lieu 
contradictoirement en présence de l'intéressé et, éventuellement, de son conseil. 
Peuvent également être entendues, à leur demande et dans les conditions fixées à l'alinéa 
précédent, les personnes qui ont engagé les poursuites en application de l'article R. 712-29, 
ou leur représentant. 
La personne déférée a la parole en dernier. 
Après que l'intéressé et son conseil se sont retirés, le président met l'affaire en délibéré. 
Seules les personnes composant la formation de jugement et le secrétaire ont accès à la 
salle des délibérations. Nul ne peut délibérer s'il n'a assisté à la totalité de la séance. 
 
Article R712-39 : 
Il est tenu procès-verbal des séances de jugement. Le procès-verbal ne doit pas faire 
mention des opinions exprimées pendant les délibérations. 

Partie 2 : Le prononcé de la sanction et ses effets. 

Code de l’éducation 

Article L811-6 : Un décret en Conseil d'Etat détermine les sanctions applicables aux 
usagers d'un établissement public d'enseignement supérieur. Celles-ci comprennent 
notamment l'exclusion temporaire ou définitive de tout établissement public 
d'enseignement supérieur, l'interdiction temporaire ou définitive de passer tout examen 
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conduisant à un titre ou diplôme délivré par un établissement public d'enseignement 
supérieur et l'interdiction de prendre toute inscription dans un établissement public 
d'enseignement supérieur. 
 
Article R811-11 : 
Les sanctions disciplinaires applicables aux usagers des établissements publics 
d'enseignement supérieur sont : 
1° L'avertissement ; 
2° Le blâme ; 
3° L'exclusion de l'établissement pour une durée maximum de cinq ans. Cette sanction 
peut être prononcée avec sursis si l'exclusion n'excède pas deux ans ; 
4° L'exclusion définitive de l'établissement ; 
5° L'exclusion de tout établissement public d'enseignement supérieur pour une durée 
maximum de cinq ans ; 
6° L'exclusion définitive de tout établissement public d'enseignement supérieur. 
Toute sanction prévue au présent article et prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une 
tentative de fraude commise à l'occasion d'une inscription entraîne la nullité de 
l'inscription. 
Toute sanction prévue au présent article et prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une 
tentative de fraude commise à l'occasion d'une épreuve de contrôle continu, d'un examen 
ou d'un concours entraîne, pour l'intéressé, la nullité de l'épreuve correspondante. 
L'intéressé est réputé avoir été présent à l'épreuve sans l'avoir subie. La juridiction 
disciplinaire décide s'il y a lieu de prononcer, en outre, à l'égard de l'intéressé la nullité du 
groupe d'épreuves ou de la session d'examen ou du concours. 
Les sanctions prévues au 3° du présent article sans être assorties du sursis ainsi qu'aux 4°, 
5° et 6° entraînent en outre l'incapacité de prendre des inscriptions dans le ou les 
établissements publics dispensant des formations post baccalauréat et de subir des 
examens sanctionnant ces formations. 
 
Article R811-12 : 
Les sanctions disciplinaires applicables aux usagers dans les cas mentionnés au c du 2° de 
l'article R. 712-10 sont : 
1° Le blâme ; 
2° L'interdiction de subir tout examen conduisant à l'obtention d'un titre ou diplôme délivré 
par un établissement public dispensant des formations post baccalauréat pour une durée 
maximum de cinq ans. Cette sanction peut être prononcée avec sursis si l'interdiction 
n'excède pas deux ans ; 
3° L'interdiction de prendre toute inscription dans un établissement public dispensant des 
formations postbaccalauréat pour une durée maximum de cinq ans ; 
4° L'interdiction définitive de passer tout examen conduisant à un titre ou diplôme délivré 
par un établissement public dispensant des formations postbaccalauréat et de prendre 
toute inscription dans un établissement public dispensant des formations 
postbaccalauréat. 
Toute sanction prévue au présent article et prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une 
tentative de fraude commise à l'occasion d'une inscription entraîne, pour l'intéressé, la 
nullité de l'inscription. 
Toute sanction prévue au présent article et prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une 
tentative de fraude commise à l'occasion d'un examen entraîne, pour l'intéressé, la nullité 
de l'épreuve correspondante. L'intéressé est réputé avoir été présent à l'épreuve sans l'avoir 
subie. La juridiction disciplinaire décide s'il y a lieu de prononcer, en outre, à l'égard de 
l'intéressé, la nullité du groupe d'épreuves ou de la session d'examen. 
 
 



454 
 

Article R712-40 : 
Si plusieurs sanctions sont proposées au cours des délibérations, la plus forte est mise aux 
voix la première. 
Toutes les décisions sont prises au scrutin secret à la majorité des présents. 
Si aucune sanction ne recueille la majorité des voix, la poursuite est considérée comme 
rejetée. 
Lorsque la sanction décidée est susceptible de rendre applicable une précédente sanction 
assortie du sursis, la section disciplinaire se prononce sur la confusion des sanctions. 
 
Article R712-41 : 
La décision doit être motivée et la sanction ne prend effet qu'à compter du jour de sa 
notification. Elle est signée par le président de la séance et par le secrétaire. 
La décision est affichée à l'intérieur de l'établissement. La section disciplinaire peut décider 
que cet affichage ne comprendra pas l'identité et, le cas échéant, la date de naissance de la 
personne sanctionnée. 
Elle est notifiée par le président de la section disciplinaire à la personne contre laquelle les 
poursuites ont été intentées, au président de l'université et au recteur d'académie. 
La notification doit mentionner les voies de recours et les délais selon lesquels la décision 
peut être contestée. 
La notification à l'intéressé a lieu par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. S'il s'agit d'un mineur, notification est en outre adressée, dans la même forme, 
aux personnes qui exercent à son égard l'autorité parentale ou la tutelle. 
 
Article R712-42 : 
Les sanctions disciplinaires prononcées à l'égard de personnels enseignants ou d'usagers 
sont inscrites au dossier des intéressés. Le blâme et le rappel à l'ordre pour les premiers, 
l'avertissement et le blâme pour les seconds sont effacés automatiquement du dossier au 
bout de trois ans si aucune autre sanction n'est intervenue pendant cette période. 
 
Article R811-14 : 
Lorsqu'une sanction est prononcée en application des articles R. 811-11 ou R. 811-12 en 
raison d'une fraude ou tentative de fraude après l'inscription, la délivrance du diplôme ou 
l'admission à l'examen ou au concours, l'autorité administrative compétente retire, en 
conséquence de la nullité devenue définitive en résultant, l'inscription, le diplôme ou 
l'admission à l'examen ou au concours et saisit, le cas échéant, le jury pour une nouvelle 
délibération portant sur les résultats obtenus par l'intéressé. 
 
Article R811-15 : 
L'inscription prise dans le cadre des examens annulés s'impute sur le nombre des 
inscriptions pédagogiques autorisées dans la réglementation du diplôme. 
Aucun des titres acquis par les personnes mentionnées aux articles R. 811-11 et R. 811-12, 
pendant la durée des exclusions ou des interdictions prévues auxdits articles, ne peut être 
pris en considération en vue de dispense partielle ou totale des enseignements ou 
épreuves nécessaires à l'obtention des diplômes délivrés par un établissement public 
d'enseignement supérieur. 
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Partie 3 : Les recours contre la décision disciplinaire. 

Code de l’éducation 

Article R712-43 : L'appel et l'appel incident peuvent être formés devant le Conseil national 
de l'enseignement supérieur et de la recherche, statuant en matière disciplinaire contre les 
décisions des sections disciplinaires des universités, par les personnes à l'encontre 
desquelles ces décisions ont été rendues, par leurs représentants légaux, par le président 
de l'université ou par le recteur d'académie. 
L'appel est formé dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 
 
Article R712-44 : 
L'appel est adressé au président de la section disciplinaire. Celui-ci en informe par écrit les 
personnes mentionnées au troisième alinéa de l'article R. 712-41 et transmet 
immédiatement l'ensemble du dossier au secrétariat du Conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche. 
 
Article R712-45 : 
L'appel est suspensif sauf si la section disciplinaire a décidé que sa décision serait 
immédiatement exécutoire nonobstant appel. 

Article R232-23 : 
Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière 
disciplinaire se compose de quatorze conseillers titulaires et quatorze conseillers 
suppléants répartis de la façon suivante : 1° Cinq conseillers titulaires et cinq conseillers 
suppléants élus parmi les professeurs des universités ou personnels assimilés en 
application de l'article 5 du décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 relatif au Conseil national des 
universités pour les disciplines médicales et odontologiques ou de l'article 6 du décret n° 
92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des universités ; 2° Cinq conseillers 
titulaires et cinq conseillers suppléants élus parmi les maîtres de conférences ou maîtres-
assistants ou chefs de travaux ou personnels assimilés en application de l'article 5 du 
décret du 20 janvier 1987 précité ou de l'article 6 du décret du 16 janvier 1992 précité et 
parmi les assistants de l'enseignement supérieur ; 3° Quatre conseillers titulaires et quatre 
conseillers suppléants élus parmi les représentants des étudiants. 
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Chapitre 11 : Les recours en cas de non-respect des droits étudiants 

Section 1 : Les recours non-contentieux contre une décision 

administrative  

Code des relations entre le public et l’administration 

Article L410-1 :  

Pour l'application du présent titre, on entend par : 

1° Recours administratif : la réclamation adressée à l'administration en vue de régler un 

différend né d'une décision administrative ; 

2° Recours gracieux : le recours administratif adressé à l'administration qui a pris la 

décision contestée ; 

3° Recours hiérarchique : le recours administratif adressé à l'autorité à laquelle est 

subordonnée celle qui a pris la décision contestée ; 

Article L411-1 :  

Sous réserve de dispositions législatives et réglementaires spéciales ou contraires, les 

règles applicables aux recours administratifs sont fixées par les dispositions qui suivent. 

Article L411-2 :  

Toute décision administrative peut faire l'objet, dans le délai imparti pour l'introduction 

d'un recours contentieux, d'un recours gracieux ou hiérarchique qui interrompt le cours de 

ce délai. 

Lorsque dans le délai initial du recours contentieux ouvert à l'encontre de la décision, sont 

exercés contre cette décision un recours gracieux et un recours hiérarchique, le délai du 

recours contentieux, prorogé par l'exercice de ces recours administratifs, ne recommence à 

courir à l'égard de la décision initiale que lorsqu'ils ont été l'un et l'autre rejetés. 

Article L411-3 :  

Les articles L. 112-3 et L. 112-6 relatifs à la délivrance des accusés de réception sont 

applicables au recours administratif adressé à une administration par le destinataire d'une 

décision. 

Article L112-3 :  

Toute demande adressée à l'administration fait l'objet d'un accusé de réception. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables : 

1° Aux demandes abusives, notamment par leur nombre ou leur caractère répétitif ou 

systématique ; 

2° Aux demandes, définies par décret en Conseil d'Etat, pour lesquelles l'administration 

dispose d'un bref délai pour répondre ou qui n'appellent pas d'autre réponse que le service 

d'une prestation ou la délivrance d'un document prévus par les lois ou règlements. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L112-6 :  

Les délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur d'une demande lorsque l'accusé de 

réception ne lui a pas été transmis ou ne comporte pas les indications exigées par la 

réglementation. 
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Le défaut de délivrance d'un accusé de réception n'emporte pas l'inopposabilité des délais 

de recours à l'encontre de l'auteur de la demande lorsqu'une décision expresse lui a été 

régulièrement notifiée avant l'expiration du délai au terme duquel est susceptible de naître 

une décision implicite. 

Article L411-4 :  

L'administration se prononce sur le recours formé à l'encontre d'une décision créatrice de 

droits sur le fondement de la situation de fait et de droit prévalant à la date de cette 

décision. En cas de recours formé contre une décision non créatrice de droits, elle se fonde 

sur la situation de fait et de droit prévalant à la date à laquelle elle statue sur le recours. 

Article L411-5 :  

La décision rejetant un recours administratif dirigé contre une décision soumise à 

obligation de motivation en application des articles L. 211-2 et L. 211-3 est motivée lorsque 

cette obligation n'a pas été satisfaite au stade de la décision initiale. 

La décision faisant droit à un recours administratif est motivée si elle entre, par elle-même, 

dans le champ des décisions individuelles visées aux articles L. 211-2 et L. 211-3. 

Article L411-6 :  

Lorsque le recours administratif émane d'une personne autre que le bénéficiaire de la 

décision initiale et que la décision prise sur recours doit être motivée en application de 

l'article L. 211-2, la procédure contradictoire prévue à l'article L. 122-1 est mise en œuvre à 

son égard. 

La présente disposition n'est pas applicable aux relations entre l'administration et ses 

agents. 

Article L411-7 :  

Ainsi qu'il est dit à l'article L. 231-4, le silence gardé pendant plus de deux mois sur un 

recours administratif par l'autorité compétente vaut décision de rejet. 

Article L231-4 :  

Par dérogation à l'article L. 231-1, le silence gardé par l'administration pendant deux mois 

vaut décision de rejet : 

1° Lorsque la demande ne tend pas à l'adoption d'une décision présentant le caractère 

d'une décision individuelle ; 

2° Lorsque la demande ne s'inscrit pas dans une procédure prévue par un texte législatif ou 

réglementaire ou présente le caractère d'une réclamation ou d'un recours administratif ; 

3° Si la demande présente un caractère financier sauf, en matière de sécurité sociale, dans 

les cas prévus par décret ; 

4° Dans les cas, précisés par décret en Conseil d'Etat, où une acceptation implicite ne 

serait pas compatible avec le respect des engagements internationaux et européens de la 

France, la protection de la sécurité nationale, la protection des libertés et des principes à 

valeur constitutionnelle et la sauvegarde de l'ordre public ; 

5° Dans les relations entre l'administration et ses agents. 

 

 



459 
 

Section 2 : Le recours contentieux 

Partie 1 : Le recours pour excès de pouvoir 

Code de justice administrative 

Article R421-1 : 

La juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, 

dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée. 

Lorsque la requête tend au paiement d'une somme d'argent, elle n'est recevable qu'après 

l'intervention de la décision prise par l'administration sur une demande préalablement 

formée devant elle. Le délai prévu au premier alinéa n'est pas applicable à la contestation 

des mesures prises pour l'exécution d'un contrat. 

Article R421-2 : 

Sauf disposition législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par 

l'autorité administrative sur une demande vaut décision de rejet, l'intéressé dispose, pour 

former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est née une 

décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant 

l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. La date du dépôt 

de la demande à l'administration, constatée par tous moyens, doit être établie à l'appui de 

la requête. Le délai prévu au premier alinéa n'est pas applicable à la contestation des 

mesures prises pour l'exécution d'un contrat. 

Article R421-3 : 

Toutefois, l'intéressé n'est forclos qu'après un délai de deux mois à compter du jour de la 

notification d'une décision expresse de rejet : 

1° Dans le contentieux de l'excès de pouvoir, si la mesure sollicitée ne peut être prise que 

par décision ou sur avis des assemblées locales ou de tous autres organismes collégiaux ; 

2° Dans le cas où la réclamation tend à obtenir l'exécution d'une décision de la juridiction 

administrative. 

Article R421-4 : 

Les dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-3 ne dérogent pas aux textes qui ont introduit 

des délais spéciaux d'une autre durée. 

Article R421-5 : 

Les délais de recours contre une décision administrative ne sont opposables qu'à la 

condition d'avoir été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la 

décision. 

Article R421-7 : 

Lorsque la demande est portée devant un tribunal administratif qui a son siège en France 

métropolitaine ou devant le Conseil d'Etat statuant en premier et dernier ressort, le délai de 

recours prévu à l'article R. 421-1 est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent 

en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-

Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les îles Wallis 
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et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

Lorsque la demande est présentée devant le tribunal administratif de Guadeloupe, de 

Martinique, de Guyane, de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de Mayotte, 

de Saint-Pierre-et-Miquelon, de la Polynésie française, de Wallis-et-Futuna ou de Nouvelle-

Calédonie, ce délai est augmenté d'un mois pour les personnes qui ne demeurent pas dans 

la collectivité territoriale dans le ressort de laquelle le tribunal administratif a son siège. Ce 

même délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à l'étranger. 

Toutefois, ne bénéficient pas des délais supplémentaires de distance les requérants qui 

usent de la faculté prévue par les lois spéciales de déposer leurs requêtes auprès des 

services du représentant de l'Etat ou de son délégué dans les arrondissements, les 

subdivisions ou les circonscriptions administratives. 

Jurisprudence : 

Conseil d’Etat, 17 février 1950, Ministre de la Culture c/ Dame Lamotte  :  

Principe selon lequel toute décision administrative peut faire l'objet d'un recours pour 

excès de pouvoir.  

Partie 2 : La procédure d'urgence : référé suspension 

Code de justice administrative 

Article L521-2 : 

Saisi d'une demande en ce sens justifiée par l'urgence, le juge des référés peut ordonner 

toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d'une liberté fondamentale à laquelle une 

personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un 

service public aurait porté, dans l'exercice d'un de ses pouvoirs, une atteinte grave et 

manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit 

heures. 

Article L521-3 :  

En cas d'urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l'absence de décision 

administrative préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles 

sans faire obstacle à l'exécution d'aucune décision administrative. 

Article L522-1 :   

Le juge des référés statue au terme d'une procédure contradictoire écrite ou orale. 

Lorsqu'il lui est demandé de prononcer les mesures visées aux articles L.521-1 et L.521-5, de 

les modifier ou d'y mettre fin, il informe sans délai les parties de la date et de l'heure de 

l'audience publique. 

Article L522-3 : 

Lorsque la demande ne présente pas un caractère d'urgence ou lorsqu'il apparaît 

manifeste, au vu de la demande, que celle-ci ne relève pas de la compétence de la 

juridiction administrative, qu'elle est irrecevable ou qu'elle est mal fondée, le juge des 

référés peut la rejeter par une ordonnance motivée sans qu'il y ait lieu d'appliquer les deux 

premiers alinéas de L’article L.522-1. 
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Article L523-1 : 

Les décisions rendues en application des articles L. 521-1, L. 521-3, L. 521-4 et L. 522-3 sont 

rendues en dernier ressort. 

Les décisions rendues en application de l'article L. 521-2 sont susceptibles d'appel devant 

le Conseil d'Etat dans les quinze jours de leur notification. En ce cas, le président de la 

section du contentieux du Conseil d'Etat ou un conseiller délégué à cet effet statue dans un 

délai de quarante-huit heures et exerce le cas échéant les pouvoirs prévus à l'article L. 521-

4. 

Section 3 : Les modes de règlements alternatifs 

Partie 1 : La saisine du défenseur des droits  

Code de justice administrative 

Article R. 557-1 : 

Lorsque le juge administratif est saisi par le Défenseur des droits, sur le fondement de 

l'article 21 de la loi organique du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits, d'une 

demande en référé tendant au prononcé de toute mesure utile à l'exercice de la mission du 

Défenseur des droits, il est statué suivant la procédure de référé prévue à l'article L. 521-3. 

Article R. 557-2 : 

Lorsque le juge administratif est saisi par le Défenseur des droits, sur le fondement de 

l'article 22 de la loi organique du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits, d'une 

demande en référé tendant à ce qu'il autorise son accès à des locaux administratifs, il est 

statué suivant la procédure de référé prévue à l'article L. 521-3. Le juge se prononce dans 

les quarante-huit heures. 

Lorsqu'il a autorisé la visite, le juge peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux 

pendant l'intervention. 

A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. 

Code des relations entre le public et l’administration 

Article L. 424-1 : 

Le Défenseur des droits peut être saisi ou se saisir d'office de différends entre le public et 

l'administration, dans les cas et les conditions prévus par la loi organique no 2011-333 du 

29 mars 2011 relative au Défenseur des droits. 

Décret n° 2011-904 du 29 juillet 2011, Relatif à la procédure applicable devant le 

Défenseur des droits 

Article 1 :  

Toute personne physique ou morale qui saisit le Défenseur des droits indique par écrit, en 

apportant toutes précisions utiles, les faits qu'elle invoque au soutien de sa réclamation. 

Toute association qui saisit le Défenseur des droits sur le fondement du 2° ou du 3° de 

l'article 5 de la loi organique [no 2011-333] du 29 mars 2011 susvisée lui adresse une copie 

de ses statuts. 
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L'auteur d'une réclamation présentée au titre du 1° de l'article 4 de la loi organique [no 

2011-333] susvisée produit tous éléments de nature à justifier des démarches qu'il a 

préalablement accomplies auprès des personnes publiques ou des organismes mis en 

cause. 

Article 2 :  

Lorsque le Défenseur des droits n'est pas saisi par la personne dont les droits et libertés 

sont en cause, ou qu'il se saisit d'office, il informe cette personne ou, le cas échéant, ses 

ayants droit, par tout moyen. 

En l'absence d'accord explicite de la personne ainsi informée, le Défenseur des droits ne 

peut faire usage des moyens d'information ni des pouvoirs dont il dispose avant l'expiration 

d'un délai de quinze jours à compter de l'information mentionnée à l'alinéa précédent. 

La personne informée dans les conditions prévues au premier alinéa peut, à tout moment, 

s'opposer à l'intervention du Défenseur des droits. Celui-ci est alors tenu d'y mettre fin. 

Le présent article ne s'applique pas aux cas prévus à la dernière phrase de l'article 8 de la 

loi organique [n° 2011-333] du 29 mars 2011 susvisée. 

Article 5 :  

Le Défenseur des droits peut être saisi: 

1° Par toute personne physique ou morale qui s'estime lésée dans ses droits et libertés par 

le fonctionnement d'une administration de l'État, d'une collectivité territoriale, d'un 

établissement public ou d'un organisme investi d'une mission de service public; 

2° Par un enfant qui invoque la protection de ses droits ou une situation mettant en cause 

son intérêt, par ses représentants légaux, les membres de sa famille, les services médicaux 

ou sociaux ou toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date 

des faits et se proposant par ses statuts de défendre les droits de l'enfant; 

3° Par toute personne qui s'estime victime d'une discrimination, directe ou indirecte, 

prohibée par la loi ou par un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé 

par la France, ou par toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à 

la date des faits se proposant par ses statuts de combattre les discriminations ou d'assister 

les victimes de discriminations, conjointement avec la personne s'estimant victime de 

discrimination ou avec son accord; 

4° Par toute personne qui a été victime ou témoin de faits dont elle estime qu'ils 

constituent un manquement aux règles de déontologie dans le domaine de la sécurité. 

Le Défenseur des droits peut être saisi des agissements de personnes publiques ou 

privées. 

Il peut en outre se saisir d'office ou être saisi par les ayants droit de la personne dont les 

droits et libertés sont en cause. 

Il est saisi des réclamations qui sont adressées à ses adjoints. 

Article 6 : 

La saisine du Défenseur des droits est gratuite. 

Elle est précédée de démarches préalables auprès des personnes publiques ou des 

organismes mis en cause, sauf lorsqu'elle est présentée au titre des compétences 

mentionnées aux 2° à 4° de l'article 4. 
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La saisine du Défenseur des droits n'interrompt ni ne suspend par elle-même les délais de 

prescription des actions en matière civile, administrative ou pénale, non plus que ceux 

relatifs à l'exercice de recours administratifs ou contentieux. 

Article 7 :  

Une réclamation peut être adressée à un député, à un sénateur ou à un représentant 

français au Parlement européen, qui la transmet au Défenseur des droits s'il estime qu'elle 

appelle son intervention. Le Défenseur des droits informe le député, le sénateur ou le 

représentant français au Parlement européen des suites données à cette transmission. 

Les membres du Parlement peuvent, de leur propre initiative, saisir le Défenseur des droits 

d'une question qui leur paraît appeler son intervention. 

Sur la demande de l'une des commissions permanentes de son assemblée, le président de 

l'Assemblée nationale ou le président du Sénat peut transmettre au Défenseur des droits, 

dans les domaines de sa compétence, toute pétition dont l'assemblée a été saisie. 

Le Défenseur des droits instruit également les réclamations qui lui sont transmises par le 

Médiateur européen ou un homologue étranger et qui lui paraissent relever de sa 

compétence et appeler son intervention. 

Article 8 :  

Lorsqu'il se saisit d'office ou lorsqu'il est saisi autrement qu'à l'initiative de la personne 

s'estimant lésée ou, s'agissant d'un enfant, de ses représentants légaux, le Défenseur des 

droits ne peut intervenir qu'à la condition que cette personne ou, le cas échéant, ses ayants 

droit ait été avertie et ne se soit pas opposée à son intervention. Toutefois, il peut toujours 

se saisir des cas lui paraissant mettre en cause l'intérêt supérieur d'un enfant et des cas 

relatifs à des personnes qui ne sont pas identifiées ou dont il ne peut recueillir l'accord. 

Article 24 :  

Le Défenseur des droits apprécie si les faits qui font l'objet d'une réclamation ou qui lui 

sont signalés appellent une intervention de sa part. 

Il indique les motifs pour lesquels il décide de ne pas donner suite à une saisine. 

Article 25 :  

Le Défenseur des droits peut faire toute recommandation qui lui apparaît de nature à 

garantir le respect des droits et libertés de la personne lésée et à régler les difficultés 

soulevées devant lui ou à en prévenir le renouvellement. 

Il peut recommander de régler en équité la situation de la personne dont il est saisi. 

Les autorités ou personnes intéressées informent le Défenseur des droits, dans le délai 

qu'il fixe, des suites données à ses recommandations. 

A défaut d'information dans ce délai ou s'il estime, au vu des informations reçues, qu'une 

recommandation n'a pas été suivie d'effet, le Défenseur des droits peut enjoindre à la 

personne mise en cause de prendre, dans un délai déterminé, les mesures nécessaires. 

Lorsqu'il n'a pas été donné suite à son injonction, le Défenseur des droits établit un rapport 

spécial, qui est communiqué à la personne mise en cause. Le Défenseur des droits rend 

publics ce rapport et, le cas échéant, la réponse de la personne mise en cause, selon des 

modalités qu'il détermine. 
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Article 29 :  

Le Défenseur des droits peut saisir l'autorité investie du pouvoir d'engager les poursuites 

disciplinaires des faits dont il a connaissance et qui lui paraissent de nature à justifier une 

sanction. 

Cette autorité informe le Défenseur des droits des suites réservées à sa saisine et, si elle 

n'a pas engagé de procédure disciplinaire, des motifs de sa décision. 

A défaut d'information dans le délai qu'il a fixé ou s'il estime, au vu des informations 

reçues, que sa saisine n'a pas été suivie des mesures nécessaires, le Défenseur des  droits  

peut établir un rapport spécial qui est communiqué à l'autorité mentionnée au premier 

alinéa. Il peut rendre publics ce rapport et, le cas échéant, la réponse de cette autorité 

selon des modalités qu'il détermine. 

L'alinéa précédent ne s'applique pas à la personne susceptible de faire l'objet de la < 

saisine > du Conseil supérieur de la magistrature prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article 

65 de la Constitution. 

Article 31 :  

Lorsque le Défenseur des droits est saisi d'une réclamation, non soumise à une autorité 

juridictionnelle, qui soulève une question touchant à l'interprétation ou à la portée d'une 

disposition législative ou réglementaire, il peut consulter le Conseil d'État. Le Défenseur 

des droits peut rendre public cet avis. Ce dernier est rendu dans des conditions fixées par 

décret en Conseil d'État. 

Code de l’éducation 

Article D. 222-41 :  

Les réclamations doivent avoir été précédées de démarches auprès des services et 

établissements concernés. 

La saisine du Défenseur des droits, dans son champ de compétences, met fin à la 

procédure de réclamation instituée par la présente section.  

Partie 2 : La plainte au médiateur européen 

Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne : 

Article 20 :  

1. Il est institué une citoyenneté de l'Union. Est citoyen de l'Union toute personne ayant la 

nationalité d'un État membre. La citoyenneté de l'Union s'ajoute à la citoyenneté nationale 

et ne la remplace pas.  

2. Les citoyens de l'Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs prévus par les 

traités. Ils ont, entre autres:  

a) le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres;  

b) le droit de vote et d'éligibilité aux élections au Parlement européen ainsi qu'aux 

élections municipales dans l'État membre où ils résident, dans les mêmes 

conditions que les ressortissants de cet État; C 326/56 FR Journal officiel de l’Union 

européenne 26.10.2012  

c) le droit de bénéficier, sur le territoire d'un pays tiers où l'État membre dont ils 

sont ressortissants n'est pas représenté, de la protection des autorités 
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diplomatiques et consulaires de tout État membre dans les mêmes conditions que 

les ressortissants de cet État;  

d) le droit d'adresser des pétitions au Parlement européen, de recourir au médiateur 

européen, ainsi que le droit de s'adresser aux institutions et aux organes 

consultatifs de l'Union dans l'une des langues des traités et de recevoir une réponse 

dans la même langue. Ces droits s'exercent dans les conditions et limites définies 

par les traités et par les mesures adoptées en application de ceux-ci. 

Article 24 :  

Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à la 

procédure législative ordinaire, arrêtent les dispositions relatives aux procédures et 

conditions requises pour la présentation d'une initiative citoyenne au sens de l'article 11 du 

traité sur l'Union européenne, y compris le nombre minimum d'États membres dont les 

citoyens qui la présentent doivent provenir.  

Tout citoyen de l'Union a le droit de pétition devant le Parlement européen conformément 

aux dispositions de l'article 227.  

Tout citoyen de l'Union peut s'adresser au médiateur institué conformément aux 

dispositions de l'article 228.  

Tout citoyen de l'Union peut écrire à toute institution ou organe visé au présent article ou à 

l'article 13 du traité sur l'Union européenne dans l'une des langues visées à l'article 55, 

paragraphe 1, dudit traité et recevoir une réponse rédigée dans la même langue. 

Article 228 : 

1. Un médiateur européen, élu par le Parlement européen, est habilité à recevoir les 

plaintes émanant de tout citoyen de l'Union ou de toute personne physique ou morale 

résidant ou ayant son siège statutaire dans un État membre et relatives à des cas de 

mauvaise administration dans l'action des institutions, organes ou organismes de l'Union, 

à l'exclusion de la Cour de justice de l'Union européenne dans l'exercice de ses fonctions 

juridictionnelles. Il instruit ces plaintes et fait rapport à leur sujet.  

Conformément à sa mission, le médiateur procède aux enquêtes qu'il estime justifiées, soit 

de sa propre initiative, soit sur la base des plaintes qui lui ont été présentées directement 

ou par l'intermédiaire d'un membre du Parlement européen, sauf si les faits allégués font 

ou ont fait l'objet d'une procédure juridictionnelle. Dans les cas où le médiateur a constaté 

un cas de mauvaise administration, il saisit l'institution, organe ou organisme concerné, 

qui dispose d'un délai de trois mois pour lui faire tenir son avis. Le médiateur transmet 

ensuite un rapport au Parlement européen et à l'institution, organe ou organisme 

concerné. La personne dont émane la plainte est informée du résultat de ces enquêtes. C 

326/150 FR Journal officiel de l’Union européenne 26.10.2012 Chaque année, le médiateur 

présente un rapport au Parlement européen sur les résultats de ses enquêtes.  

2. Le médiateur est élu après chaque élection du Parlement européen pour la durée de la 

législature. Son mandat est renouvelable. Le médiateur peut être déclaré démissionnaire 

par la Cour de justice, à la requête du Parlement européen, s'il ne remplit plus les 

conditions nécessaires à l'exercice de ses fonctions ou s'il a commis une faute grave.  

3. Le médiateur exerce ses fonctions en toute indépendance. Dans l'accomplissement de 

ses devoirs, il ne sollicite ni n'accepte d'instructions d'aucun gouvernement, institution, 
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organe ou organisme. Pendant la durée de ses fonctions, le médiateur ne peut exercer 

aucune autre activité professionnelle, rémunérée ou non.  

4. Le Parlement européen, statuant par voie de règlements de sa propre initiative 

conformément à une procédure législative spéciale, fixe le statut et les conditions 

générales d'exercice des fonctions du médiateur après avis de la Commission et avec 

l'approbation du Conseil. 

Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne 

Article 43 : 

Tout citoyen de l'Union ainsi que toute personne physique ou morale résidant ou ayant son 

siège statutaire dans un État membre a le droit de saisir le médiateur européen de cas de 

mauvaise administration dans l'action des institutions, organes ou organismes de l'Union, 

à l'exclusion de la Cour de justice de l'Union européenne dans l'exercice de ses fonctions 

juridictionnelles. 
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ANNEXES 

Chapitre 1 : Les droits sociaux des jeunes et étudiants 

Section 1 : L’attribution des bourses sur critères sociaux 

Code de l’éducation 

Article L821-1 : 
La collectivité nationale accorde aux étudiants, dans les conditions déterminées par voie 
réglementaire, des prestations qui sont dispensées notamment par des organismes 
spécialisés où les étudiants élisent leurs représentants sans distinction de nationalité et où 
les collectivités territoriales sont représentées dans les conditions et selon des modalités 
fixées par décret. Elle privilégie l'aide servie à l'étudiant sous condition de ressources afin 
de réduire les inégalités sociales. Les collectivités territoriales et toutes personnes morales 
de droit public ou privé peuvent instituer des aides spécifiques, notamment pour la mise 
en oeuvre de programmes de formation professionnelle. 

Article L821-2 : 
Les élèves des établissements d'enseignement supérieur privés régis par les dispositions 
du titre III du livre VII et existant à la date du 1er novembre 1952, peuvent bénéficier des 
bourses de l'enseignement supérieur dans les conditions fixées par la réglementation 
concernant les élèves des établissements d'enseignement supérieur publics. Les 
établissements d'enseignement supérieur privés qui remplissent les conditions prévues à 
l'article L. 731-5 sont habilités de plein droit à recevoir des boursiers. Les autres 
établissements d'enseignement supérieur privés peuvent être habilités, par arrêté du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur, sur avis du Conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. Les établissements habilités en vertu de 
l'alinéa précédent sont soumis à l'inspection de l'Etat aux fins de vérifier les conditions de 
leur habilitation. 

Article L821-3 : 
Après avis favorable du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, 
l'Etat peut faire bénéficier de bourses les élèves des établissements d'enseignement 
supérieur technique privés reconnus par l'Etat dans les conditions prévues à l'article L. 443-
2. 

Arrêté du 30 juillet 2019 définissant le cadre national de scolarité et d’assiduité des 

étudiants inscrits dans une formation relevant du ministère chargé de 

l’enseignement supérieur.  

Article 5 : 
L'étudiant bénéficiaire d'une bourse de l'enseignement supérieur sur critères sociaux ou 
d'une allocation annuelle accordée dans le cadre du dispositif des aides spécifiques du 
ministère chargé de l'enseignement supérieur doit remplir les conditions générales de 
scolarité et d'assiduité auxquelles est subordonné ce droit, conformément aux dispositions 
des articles D. 821-1 et D. 821-4 du code de l'éducation. 

Article 6 : 
En cas de méconnaissance de sa part des obligations mentionnées à l'article 1er, 
l'établissement en informe l'étudiant relevant de l'article 5, en vue de lui permettre de 
justifier du non-respect de ces conditions. 
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Si cette justification est insuffisante, l'établissement en informe le centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires ou le vice-rectorat territorialement compétent, qui 
suspend l'aide financière mentionnée à l'article 5. Les mensualités indûment perçues 
peuvent faire l'objet d'un ordre de reversement. 
L'information prévue à l'alinéa précédent est transmise au moins deux fois par semestre, 
c'est-à-dire dans les deux mois qui suivent les inscriptions pédagogiques et après les 
examens. 

Article 7 : 
L'étudiant bénéficiant d'une aide financière pour effectuer des études dans l'un des pays 
membres du Conseil de l'Europe doit transmettre au centre régional des œuvres 
universitaires et scolaires ou au vice-rectorat territorialement compétent avant la fin du 
mois de janvier un relevé de notes correspondant à la période écoulée de l'année 
universitaire en cours. Ce relevé conditionne le paiement des mensualités de bourse 
ultérieures. Il doit également transmettre au centre régional des œuvres universitaires et 
scolaires ou au vice-rectorat avant le 15 juillet un second relevé de notes correspondant 
aux cinq derniers mois de l'année universitaire écoulée afin d'attester le respect des 
conditions de scolarité et d'assiduité prévues à l'article 1er. 

Article D821-1 : 
Les bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux et les aides au mérite sont 
attribuées aux étudiants selon des conditions d'études, d'âge, de diplôme, de nationalité, 
de ressources ou de mérite fixées par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
Si l'étudiant ne remplit pas les conditions générales de scolarité et d'assiduité auxquelles 
est subordonné son droit à la bourse, il est tenu au reversement des sommes indûment 
perçues. 

Article R821-2 : 
Les bourses et les aides mentionnées à l'article D. 821-1 sont attribuées aux étudiants par 
le recteur de région académique. 

Article R821-5 : 
Les étudiants des classes postbaccalauréat des établissements d'enseignement privés 
sous contrat d'association avec l'Etat peuvent recevoir des bourses d'enseignement 
supérieur dans les mêmes conditions que les étudiants des classes postbaccalauréat des 
établissements d'enseignement publics. 

Article R822-2 : 
Relèvent des interventions du réseau des œuvres universitaires : 
1° Les étudiants ou élèves en formation initiale ou continue inscrits dans les 
établissements d'enseignement supérieur, les écoles techniques supérieures, les grandes 
écoles et les classes des établissements du second degré préparatoires à ces écoles ou 
dans lesquelles est dispensé un enseignement postbaccalauréat, qui relèvent des 
catégories d'établissements d'enseignement supérieur mentionnées par l'arrêté prévu au 1° 
du I de l'article L. 351-14-1 du code de la sécurité sociale , la carte d'étudiant délivrée par les 
établissements faisant foi ; 
2° Les titulaires d'une carte d'étudiants des métiers telle que définie à l' article L. 6222-36-1 
du code du travail ; 
3° Les personnes accomplissant un service civique tel que prévu à l' article L. 120-1 du code 
du service national ; 
4° L'ensemble des usagers et personnels membres de la communauté universitaire telle 
que définie à l'article L. 111-5 du code de l'éducation ; 
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5° A titre secondaire, d'autres catégories de personnes déterminées par le conseil 
d'administration des centres régionaux, après avis du centre national. L'admission au 
bénéfice des prestations du centre régional est faite dans la limite des capacités d'accueil 
des services assurant les prestations et en tenant compte des coûts réels de 
fonctionnement de ces services. 
 

Bulletin officiel n°29 du 21 juillet 2011 du Ministère de l’Education Nationale, de la 

Jeunesse et des Sports. 

I. Bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux 
 
La bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est accordée à l'étudiant 
confronté à des difficultés matérielles ne lui permettant pas d'entreprendre ou de 
poursuivre des études supérieures. 
Elle constitue une aide complémentaire à celle de la famille. À ce titre, elle ne peut se 
substituer à l'obligation alimentaire telle que définie par les dispositions des articles 203 et 
371-2 du code Civil qui imposent aux parents d'assurer l'entretien de leurs enfants, même 
majeurs, tant que ces derniers ne sont pas en mesure de subvenir à leurs propres besoins. 
Les revenus ainsi que les charges de la famille sont pris en compte pour déterminer le taux 
de la bourse fixé en application d'un barème national. 
Durant la totalité de ses études supérieures, un étudiant peut se prévaloir de droits annuels 
de bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux selon les modalités prévues en 
annexe. 
Le maintien de la bourse est soumis à des conditions de progression, d'assiduité aux cours 
et de présence aux examens. 
Pour bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, l'étudiant doit 
être inscrit dans une formation relevant de la compétence du ministre chargé de 
l'Enseignement supérieur conduisant à un diplôme national de l'enseignement supérieur 
ou habilitée à recevoir des boursiers. 
L'étudiant doit par ailleurs satisfaire à des critères d'âge, de diplôme et de nationalité. 
La demande de bourse sur critères sociaux est effectuée chaque année par internet, à 
partir du site du centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) dont relève 
l'établissement de formation de l'étudiant au moment où il effectue sa demande. Cette 
dernière est réalisée à l'aide du « dossier social étudiant ». 
[...] 

Annexe 1 
Conditions d'études 
Principe 
Pour bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, l'étudiant doit 
être inscrit en formation initiale, en France ou dans un État membre du Conseil de l'Europe, 
dans un établissement d'enseignement public ou privé et dans une formation habilitée à 
recevoir des boursiers. Il doit par ailleurs suivre des études supérieures à temps plein 
relevant de la compétence du ministère chargé de l'Enseignement supérieur. 
1 - Diplômes, concours et formations préparés dans les établissements publics ouvrant 
droit à bourse 
- la capacité en droit pour les pupilles de la Nation ; 
- les classes de mise à niveau en vue de la préparation d'un BTS « arts appliqués » ou « 
hôtellerie restauration » mises en place conformément aux arrêtés ministériels du 17 juillet 
1984 et du 19 août 1993 ; 
- les classes préparatoires aux études supérieures (CPES) ; 
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- les classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) ; 
- le diplôme d'études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) ; 
- le diplôme universitaire de technologie (DUT) ; 
- le brevet de technicien supérieur (BTS) ; 
- le diplôme des métiers d'art (DMA) ; 
- la licence ; 
- les formations complémentaires en un an entreprises durant l'année universitaire qui suit 
immédiatement l'obtention d'un BTS ou d'un DUT (excepté les formations 
complémentaires d'initiatives locales (FCIL)), proposées dans une université - pour la 
préparation d'un diplôme d'université - ou dans un lycée et constituant une troisième année 
d'études supérieures permettant l'entrée dans la vie active ; 
- les classes préparatoires ATS « adaptation technicien supérieur » en un an, entreprises 
après l'obtention d'un BTS ou d'un DUT, permettant une poursuite d'études et notamment 
l'accès aux grandes écoles généralistes ou spécialisées ; 
- le diplôme d'expert en automobile (un an après un DUT ou un BTS) ; 
- le diplôme d'État d'audioprothésiste ; 
- le diplôme d'État de psychomotricien ; 
- le diplôme national de technologie spécialisé (DNTS) ; 
- le diplôme de conseiller en économie sociale et familiale (DCESF) ; 
- le diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique ; 
- le diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) ; 
- le diplôme national de guide interprète national après un diplôme de niveau bac + 2 ; 
- le certificat de capacité d'orthoptiste ; 
- le diplôme supérieur des arts appliqués (DSAA) ; 
- le certificat de capacité d'orthophoniste ; 
- le master ; 
- le diplôme supérieur de comptabilité et de gestion (DSCG) ; 
- le diplôme national d'oenologue (DNO) ; 
- la 1ère année des études de santé (médecine, pharmacie, odontologie, sage-femme) ; 
- de la 2ème à la 6ème année de médecine ; 
- de la 2ème à la 6ème année des études de pharmacie et odontologie (cycle court) ; 
- les formations conduisant au diplôme d'ingénieur, y compris les cycles préparatoires 
intégrés ; 
- les diplômes d'université ayant fait l'objet d'une habilitation à recevoir des boursiers ; 
- la préparation du concours de l'agrégation, du certificat d'aptitude au professorat de 
l'enseignement du second degré (Capes), du certificat d'aptitude au professorat de 
l'enseignement technique (Capet), du certificat d'aptitude au professorat d'éducation 
physique et sportive (Capeps), du concours d'accès aux listes d'aptitude aux fonctions des 
maîtres de l'enseignement privé (Cafep), du certificat d'aptitude au professorat de lycée 
professionnel (CAPLP), du concours de recrutement des professeurs des écoles (CRPE), 
du concours de recrutement des conseillers d'orientation-psychologues (Copsy) et du 
certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller principal d'éducation (CACPE) ; 
- les formations mises en œuvre par les instituts de préparation à l'administration générale 
(Ipag) et les centres de préparation à l'administration générale (Cpag) en vue de la 
préparation aux concours de la fonction publique d'État, territoriale ou hospitalière ; 
- les formations mises en œuvre par les centres de préparation au concours externe de 
l'École nationale d'administration ; 
- les formations mises en œuvre par lesinstituts d'études judiciaires (IEJ) en vue de la 
préparation aux concours de la fonction publique d'État, territoriale ou hospitalière, et à 
l'examen d'entrée aux centres régionaux de formation à la profession d'avocat (CRFPA). 
2 - Diplômes, concours et formations préparés dans les établissements privés, dans les 
établissements d'un pays membre du Conseil de l'Europe ou à distance 
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Certains établissements ou formations peuvent accueillir des étudiants boursiers dès lors 
qu'ils ont obtenu une habilitation à recevoir des boursiers par le ministre chargé de 
l'Enseignement supérieur. Selon leur statut, ces établissements ou formations relèvent soit 
d'une habilitation de plein droit soit d'une habilitation sur décision ministérielle. 
2.1 Habilitation de plein droit à recevoir des boursiers 
Sont habilités de plein droit à recevoir des boursiers dans les conditions fixées par la 
réglementation concernant les étudiants des établissements d'enseignement supérieur 
public : 
a) les établissements d'enseignement supérieur privés régis par les dispositions du titre III 
du livre VII du code de l'Éducation et existant à la date du 1er novembre 1952 ainsi que les 
établissements d'enseignement supérieur remplissant les conditions posées à l'article L. 
731-5 du même code (cf. article L. 821-2 alinéas 1 et 2 du code de l'Éducation) ; 
b) les centres de formation pédagogique des maîtres de l'enseignement privé du premier 
degré ayant une convention avec l'État (cf. décret n° 75-37 du 22 janvier 1975) ; 
c) les formations placées sous contrat d'association avec l'État et assurées dans des 
établissements privés également sous contrat d'association avec l'État (cf. article R. 442-37 
du code de l'Éducation et article 4 du décret n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié), y compris 
les formations complémentaires en 1 an placées sous contrat d'association avec l'État et 
constituant une troisième année après l'obtention d'un BTS ou d'un DUT ; 
d) les préparations supérieures, correspondant aux études mentionnées au point 1 ci-
dessus, dispensées dans le cadre d'une formation ouverte à distance (FOAD), d'un centre 
de télé-enseignement et notamment celles organisées dans les campus numériques. Ces 
études peuvent être proposées par l'établissement ou par le Centre national 
d'enseignement à distance (Cned). Les étudiants doivent remplir les conditions générales 
d'attribution des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux fixées par la 
présente circulaire. 
2.2 Habilitation à recevoir des boursiers sur décision ministérielle 
Sont habilités sur décision ministérielle : 
a) les établissements d'enseignement supérieur privés, régis par les dispositions du titre III 
du livre VII du code de l'Éducation, ouverts après le 1er novembre 1952 (cf. article L.821-2 
alinéa 3 du code de l'Éducation) ; 
b) les établissements d'enseignement supérieur technique privés légalement ouverts et 
reconnus par l'État (cf. articles L. 443-1 à L. 443-3 du code de l'Éducation) ; 
c) les formations dispensées dans un pays membre du Conseil de l'Europe et conformes 
aux conditions énoncées ci-dessous. 
2.3 Conditions d'ouverture du droit à une bourse d'enseignement supérieur sur critères 
sociaux dans les pays membres du Conseil de l'Europe 
Les étudiants inscrits dans certains établissements d'enseignement supérieur d'un État 
membre du Conseil de l'Europe peuvent prétendre à une bourse d'enseignement supérieur 
sur critères sociaux. Outre les conditions générales d'attribution des bourses 
d'enseignement supérieur sur critères sociaux, les étudiants doivent être en mesure de 
justifier d'une part des ressources telles que définies en annexe 3 de la présente circulaire, 
d'autre part des conditions énoncées ci-après : 
a) être de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne 
autre que la France, d'un État partie à l'Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse ; 
b) être titulaire du baccalauréat français ou d'un titre admis en dispense ou équivalence 
pour l'inscription en 1ère année d'études supérieures sur le territoire de la République 
française ou avoir commencé des études supérieures en France, quel que soit le ministère 
de tutelle ; 
c) être inscrit dans une université ou un autre établissement d'enseignement supérieur 
situé dans un État membre du Conseil de l'Europe et officiellement reconnu par cet État 
pour suivre, à temps plein, durant une année universitaire ou deux semestres suivant les 
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pays, des études supérieures menant à un diplôme national correspondant aux études 
mentionnées au point 1 ci-dessus et dont le domaine relève de la compétence du ministre 
chargé de l'Enseignement supérieur français. 

Annexe 2 
Critères d'attribution 
Pour bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux, l'étudiant doit 
satisfaire à des conditions d'âge, de diplômes et de nationalité. 
1 - Conditions d'âge 
Être âgé de moins de 28 ans au 1er septembre de l'année de formation supérieure, dans le 
cas d'une première demande de bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux. À 
partir de 28 ans, l'étudiant ne doit pas interrompre ses études pour continuer à bénéficier 
d'une bourse. 
La limite d'âge peut être reculée en fonction de la durée du service civique (articles L. 120-1 
et suivants du code du Service national), du volontariat dans les armées (articles L. 121-1 et 
suivants du même code) ou du volontariat civil (articles L. 122-1 et suivants du même 
code). 
Pour tout étudiant, la limite d'âge est reculée d'un an par enfant élevé. 
Aucune limite d'âge n'est opposable à l'étudiant atteint d'un handicap reconnu par la 
Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées. 
2 - Conditions de diplômes 
Être titulaire du baccalauréat français ou d'un titre ou diplôme admis en dispense ou en 
équivalence pour l'inscription en première année d'études supérieures. Cette condition 
n'est pas exigée pour l'attribution d'une bourse lors du passage en deuxième année 
d'études supérieures. 
Il pourra être tenu compte des modalités particulières d'inscription dans certains 
établissements d'enseignement supérieur. 
Le candidat à l'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux pour 
préparer, hors cursus master, les concours à la fonction enseignante doit posséder, au 1er 
janvier précédant les épreuves du concours, le diplôme ou le titre exigé. 
3 - Conditions de nationalité 
Les étudiants suivants peuvent percevoir une bourse d'enseignement supérieur sur critères 
sociaux : 
3.1 Étudiant de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de l'Union 
européenne autre que la France, d'un autre État partie à l'Espace économique européen ou 
de la Confédération suisse 
Outre les conditions générales, le ressortissant d'un État membre de l'Union européenne 
autre que la France ou d'un autre État partie à l'Espace économique européen doit, en 
application des articles 7 et 12 du règlement n° 1612-68 (CEE) du 15 octobre 1968 relatif à la 
libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté, remplir l'une des 
conditions suivantes : 
- avoir précédemment occupé un emploi en France, à temps plein ou à temps partiel. 
L'activité doit être réelle et effective et avoir été exercée en qualité de salarié ou de non-
salarié ; 
- justifier que l'un de ses parents, son tuteur légal ou le délégataire de l'autorité parentale a 
perçu des revenus en France. 
La condition de détention de la qualité de travailleur communautaire ou d'enfant de 
travailleur communautaire n'est pas exigée pour l'étudiant qui atteste d'un certain degré 
d'intégration dans la société française. Le degré d'intégration est apprécié notamment au 
vu de la durée du séjour (un an minimum), de la scolarité suivie en France ou encore des 
liens familiaux en France. Cette condition n'est en tout état de cause pas exigée si 
l'étudiant justifie de 5 ans de résidence régulière ininterrompue en France (article 24 de la 
directive 2004/38/CE du 29 avril 2004). 
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L'ensemble de ces dispositions est applicable aux ressortissants de la Confédération 
suisse, en application des articles 3 et 9 de l'annexe 1 de l'accord sur la libre circulation des 
personnes, signé le 21 juin 1999 entre la Confédération suisse et la Communauté 
européenne et ses États membres. 
3.2 Étudiant de nationalité étrangère 
Outre les conditions générales, l'étudiant de nationalité étrangère doit remplir l'une des 
conditions suivantes : 
- avoir le statut de réfugié reconnu par l'Office français de protection des réfugiés et 
apatrides (Ofpra) en application des dispositions de l'article L. 713-1 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
- être titulaire d'une carte de séjour temporaire ou d'une carte de résident délivrée en 
application du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Dans ce cas, 
l'étudiant doit en outre être domicilié en France depuis au moins deux ans et attester d'un 
foyer fiscal de rattachement (père, mère, tuteur légal ou délégataire de l'autorité parentale) 
en France depuis au moins deux ans. Cette dernière condition est appréciée au 1er 
septembre de l'année universitaire pour laquelle la bourse est sollicitée ; 
- être Andorran de formation française. L'étudiant étranger dont les parents résident en 
Andorre peut bénéficier d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux dans 
les mêmes conditions que l'étudiant étranger domicilié en France. 
4 - Cas d'exclusion du bénéfice des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux 
Sont exclus du bénéfice d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux : 
- les fonctionnaires stagiaires et les agents titulaires des fonctions publiques de l'État, 
territoriale ou hospitalière, en activité, en disponibilité ou en congé sans traitement ; 
- les étudiants ayant réussi le concours de l'internat (médecine, pharmacie, odontologie) ; 
- les personnes placées en détention à l'exception de celles placées en régime de semi-
liberté ou de celles bénéficiant d'aménagements de peine ou d'exécution de la peine leur 
permettant de suivre des études supérieures hors détention ; 
- les personnes inscrites au Pôle emploi comme demandeurs d'emploi ou bénéficiaires 
d'aides à l'insertion et/ou à la formation professionnelle ; 
- les personnes rémunérées sous contrat d'apprentissage ou de professionnalisation ou en 
congé individuel de formation ; 
- les étudiants qui suivent des cours de mise à niveau linguistique dans un État étranger. 

Annexe 3 
Conditions de ressources et points de charge 
1 - Conditions de ressources 
Principe 
Les plafonds de ressources ouvrant droit à une bourse d'enseignement supérieur sur 
critères sociaux font l'objet, chaque année, d'un arrêté publié au Journal officiel de la 
République française. 
Les revenus retenus pour le calcul du droit à bourse sont ceux perçus durant l'année n - 2 
par rapport à l'année de dépôt de la demande de bourse et, plus précisément, ceux figurant 
à la ligne « revenu brut global » ou « déficit brut global » du ou des avis fiscaux 
d'imposition, de non-imposition ou de non-mise en recouvrement, de restitution ou de 
dégrèvement. Sont également pris en compte les revenus perçus à l'étranger, dans les 
collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-Calédonie ainsi que les revenus soumis au taux 
forfaitaire et ne figurant pas à la ligne précitée de l'avis fiscal. 
1.1 Dispositions particulières 
Dans les situations attestées par une évaluation sociale révélant l'incapacité de l'un des 
parents à remplir son obligation alimentaire, une bourse d'enseignement supérieur sur 
critères sociaux pourra être accordée sur la base du seul revenu du foyer fiscal concerné. 
1.1.1 Parent isolé 
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Si sur la déclaration fiscale du parent de l'étudiant figure la lettre « T » correspondant à la 
situation de parent isolé (définie à l'article L. 262-9 du code de l'Action sociale et des 
familles), les revenus du seul parent concerné sont pris en compte. Il en est de même si le 
parent qui a la charge de l'étudiant peut justifier du versement de l'allocation parent isolé 
ou du revenu de solidarité active au titre de la situation de parent isolé. 
1.1.2 Parents de l'étudiant séparés (divorce, séparation de corps, dissolution du Pacs, 
séparation de fait) 
En cas de séparation, les revenus pris en compte sont ceux du parent ayant à charge le 
candidat, sous réserve qu'un jugement prévoie pour l'autre parent l'obligation du versement 
d'une pension alimentaire. 
En l'absence d'un tel jugement, les ressources des deux parents sont prises en compte. 
En l'absence d'un tel jugement et dans le cas du versement volontaire d'une pension 
alimentaire, les revenus des deux parents sont pris en compte en veillant à ne pas 
comptabiliser deux fois la pension alimentaire. 
Dans le cas de l'étudiant majeur ne figurant pas sur le jugement de divorce, il convient de 
retenir les ressources soit du parent qui a la charge fiscale de l'étudiant soit de celui ou 
ceux qui lui versent directement une pension alimentaire. 
En l'absence de la mention du versement d'une pension alimentaire dans le jugement de 
divorce, les ex-conjoints peuvent attester du fait, dûment constaté et fiscalement reconnu, 
que chacun d'entre eux a la charge d'un de leurs enfants au moins ; il conviendra alors 
d'examiner le droit à bourse sur la base du seul revenu du foyer fiscal concerné. 
1.1.3 Remariage de l'un des parents de l'étudiant 
Lorsque le nouveau conjoint prend fiscalement à charge un ou des enfants étudiants issus 
du premier mariage de son conjoint, le droit à bourse de ces étudiants doit être examiné en 
fonction des ressources du nouveau couple constitué. 
À défaut, les dispositions du point 1.1.2 s'appliquent. 
1.1.4 Pacte civil de solidarité 
Lorsque le pacte civil de solidarité concerne les deux parents de l'étudiant, les revenus des 
deux parents sont pris en compte. 
Si l'un des deux membres du couple n'est pas un parent de l'étudiant, le droit à bourse doit 
être apprécié, selon les cas, en fonction des dispositions du point 1.1.3 ci-dessus. 
1.1.5 Union libre (concubinage) 
Lorsque le concubinage ou l'union libre concerne les deux parents de l'étudiant, les 
revenus des deux parents sont pris en compte. 
Si l'un des deux membres du couple n'est pas le parent de l'étudiant, les dispositions du 
point 1.1.2 ci-dessus s'appliquent. 
1.1.6 Étudiant français ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que 
la France, d'un autre État partie à l'Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse dont les parents résident et/ou travaillent à l'étranger 
Pour l'étudiant français, le consulat de France doit transmettre, à titre confidentiel, les 
éléments permettant d'évaluer les ressources et les charges familiales, et notamment une 
appréciation sur le niveau des revenus compte tenu du coût de la vie locale. 
L'étudiant européen dont les parents ne résident pas sur le territoire français doit présenter 
toutes les pièces nécessaires à l'examen de son droit à bourse : soit un avis fiscal ou un 
document assimilé portant sur l'année n - 2, soit, en l'absence d'un tel document, les fiches 
de salaire du ou des parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale 
portant sur les trois derniers mois de l'année n - 2. Les ressources ainsi obtenues, 
transposées éventuellement en euros et après réintégration du montant de l'impôt payé 
lorsque celui-ci est directement prélevé à la source, constituent le « revenu brut global » de 
la famille qui doit être pris en compte comme celui retenu en France. 
1.1.7 Étudiant de nationalité étrangère 
Cet étudiant doit joindre à son dossier de candidature une attestation sur l'honneur du ou 
des parents, du tuteur légal ou du délégataire de l'autorité parentale l'ayant à charge 
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indiquant si des revenus sont perçus à l'étranger et, dans l'affirmative, leur montant en 
euros. Dans ce cas, ces revenus seront ajoutés au « revenu brut global » figurant sur l'avis 
fiscal établi en France. 
1.2 Dispositions dérogatoires 
1.2.1 Relatives à la référence de l'année n - 2 
Les revenus de l'année civile écoulée, voire ceux de l'année civile en cours, peuvent être 
retenus. Dans ce cas, les revenus effectivement perçus durant l'année considérée sont 
examinés après prise en compte de l'évolution du coût de la vie durant cette (ces) année(s) 
mesurée par l'Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) afin de 
les comparer à ceux de l'année de référence. Cette disposition s'applique dans le cas d'une 
diminution durable et notable des ressources familiales résultant de maladie, décès, 
chômage, retraite, divorce, séparation de fait ou séparation de corps dûment constatée par 
la juridiction judiciaire ou lorsque la situation personnelle de l'étudiant et/ou de son 
conjoint est prise en compte (cf. point 1.2.2 ci-dessous) à la suite d'un mariage ou d'une 
naissance récents. 
Elle est également applicable à l'étudiant dont les parents sont en situation de 
surendettement, de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou doivent faire face à 
des situations exceptionnelles telle une baisse de revenus intervenue à la suite de 
catastrophes naturelles ou d'épidémies. 
1.2.2 Relatives aux revenus 
Les seules ressources de l'étudiant, voire celles du foyer fiscal auquel il est rattaché, 
peuvent être prises en compte dans les conditions ci-après : 
- étudiant marié ou ayant conclu un pacte civil de solidarité en application de la loi n° 99-
944 du 15 novembre 1999 : le couple, le conjoint ou le partenaire doit disposer de 
ressources mensuelles égales ou supérieures à 90 % du Smic net permettant ainsi 
d'assurer leur indépendance financière. Les intéressés doivent avoir établi une déclaration 
fiscale commune distincte de celle des parents, du tuteur légal ou du délégataire de 
l'autorité parentale. L'étudiant étranger doit remplir les conditions de l'annexe 2 à 
l'exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur légal ou délégataire de 
l'autorité parentale). Lorsqu'une bourse a été attribuée en fonction des revenus du couple, 
du conjoint ou du partenaire du candidat boursier, cette aide continue d'être allouée au 
titre de l'année universitaire en cours, même si, entre-temps, ces revenus ont diminué, 
voire disparu, notamment en cas de départ dans le cadre du service civique, du volontariat 
dans les armées ou du volontariat civil, de séparation dûment constatée par la juridiction 
judiciaire, de divorce ou de veuvage ; 
- étudiant ayant lui-même un ou plusieurs enfants à charge fiscalement et qui ne figure 
plus sur la déclaration de revenus de ses parents, du tuteur légal ou du délégataire de 
l'autorité parentale. L'étudiant étranger doit remplir les conditions de l'annexe 2, à 
l'exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur légal ou délégataire de 
l'autorité parentale) ; 
- étudiant, âgé de 18 à 21 ans, bénéficiaire des prestations d'aide sociale versées par les 
services de l'aide sociale à l'enfance (cf. titre II du livre II du code de l'Action sociale et des 
familles) ou âgé de plus de 21 ans et ancien bénéficiaire de ces mêmes prestations ; 
- étudiant majeur ayant fait l'objet d'une tutelle ou d'une délégation d'autorité parentale 
durant sa minorité : prise en compte des revenus du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, à 
défaut, ses revenus personnels s'ils existent ; 
- étudiant orphelin de ses deux parents : prise en compte des revenus du foyer fiscal 
auquel il est rattaché ou, à défaut, ses revenus personnels s'ils existent ; 
- étudiant réfugié : prise en compte des revenus du foyer fiscal auquel il est rattaché ou, à 
défaut, ses revenus personnels s'ils existent. 
2 - Points de charge à prendre en considération pour l'attribution d'une bourse sur critères 
sociaux 
2.1 Les charges de l'étudiant 
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Candidat boursier dont le domicile (commune de résidence) familial est éloigné de 
l'établissement d'inscription à la rentrée universitaire : 
- de 30 à 249 kilomètres : 1 point ; 
- de 250 kilomètres et plus : 2 points. 
2.2 Les charges de la famille 
- Pour chaque autre enfant à charge, à l'exclusion du candidat boursier : 2 points ; 
- Pour chaque enfant à charge, étudiant dans l'enseignement supérieur, à l'exclusion du 
candidat boursier : 4 points. 
2.3 Détail des points de charge de l'étudiant relatifs à l'éloignement du domicile par rapport 
à l'établissement d'inscription à la rentrée 
L'appréciation de l'éloignement relève de la compétence du recteur d'académie qui fonde 
ses décisions sur les données extraites du répertoire des communes de l'Institut 
géographique national (IGN) et du fichier de La Poste. Toutefois, conformément à l'article 8 
de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la 
montagne qui prévoit que les dispositions de portée générale sont adaptées en tant que de 
besoin à la spécificité des zones de montagne, cette méthode d'appréciation de 
l'éloignement peut être ajustée. 
Le domicile (commune de résidence) de l'étudiant est celui de sa famille. Lorsque la bourse 
est attribuée en fonction des ressources du candidat ou de son conjoint, c'est la commune 
de résidence du couple qui sert de référence. Lorsque l'étudiant vient d'un département 
d'outre-mer, d'une collectivité d'outre-mer ou de Nouvelle-Calédonie afin de poursuivre ses 
études en métropole, c'est le lieu de résidence des parents ou de l'étudiant et de son 
conjoint qui est pris en compte si ceux-ci résident en outre-mer. En cas de délocalisation 
du lieu d'enseignement, c'est celui-ci qui sert de référence. L'étudiant inscrit dans un 
établissement situé dans un pays membre du Conseil de l'Europe bénéficie à ce titre du 
nombre de points de charge relatifs à l'éloignement conformément aux dispositions du 
point 2.1 ci-dessus, même s'il est parallèlement inscrit en France dans un établissement 
d'enseignement supérieur. L'étudiant inscrit à une préparation à distance ne peut 
bénéficier des points de charge liés à l'éloignement. 
2.4 Détail des points de charge de la famille 
Attribution de point de charge pour chaque autre enfant à charge de la famille, à 
l'exclusion du candidat boursier 
Est considéré à charge de la famille, l'enfant rattaché fiscalement aux parents, au tuteur 
légal ou au délégataire de l'autorité parentale y compris celui issu de précédent(s) 
mariage(s). Le rattachement fiscal est celui de l'année de référence n - 2 prise en compte 
pour l'examen du droit à bourse ou les années suivantes en cas de naissance ou de 
mariage. 
Le versement d'une pension alimentaire à un enfant majeur ne constitue pas une prise en 
charge fiscale. 
Attribution de point de charge pour chaque enfant à charge étudiant dans l'enseignement 
supérieur, à l'exclusion du candidat boursier 
L'étudiant considéré doit être inscrit dans l'enseignement supérieur au cours de l'année 
durant laquelle une bourse est sollicitée. La notion d'enseignement supérieur recouvre 
l'ensemble des formations supérieures dispensées à plein temps ou à distance par le 
Centre national d'enseignement à distance ou par télé-enseignement organisé par les 
universités (même si la possession du baccalauréat n'est pas exigée pour l'admission) et 
ouvrant droit au régime de la sécurité sociale étudiante. Les points de charge sont 
également attribués au titre de chaque enfant à charge, à l'exclusion du candidat boursier, 
inscrit dans une formation d'enseignement supérieur en alternance (sous contrat 
d'apprentissage ou de professionnalisation) ou dans l'enseignement supérieur à l'étranger. 
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Annexe 4 
Organisation des droits à bourse et conditions de maintien 
Principe 
Un étudiant peut utiliser jusqu'à 7 droits à bourse d'enseignement supérieur sur critères 
sociaux, durant la totalité de ses études supérieures entreprises conformément aux 
dispositions de l'annexe 1. La bourse de mérite, accordée au titre de la circulaire n° 2001-
133 du 18 juillet 2001, l'allocation d'études, accordée au titre de la circulaire n° 2007-066 du 
20 mars 2007, et l'aide annuelle, accordée dans le cadre du Fonds national d'aide d'urgence, 
sont comptabilisées dans le nombre de droits à bourse. 
La bourse est accordée, pour une année universitaire déterminée, selon les modalités 
prévues ci-dessous. Ces dispositions sont applicables aussi bien dans le cadre d'un cursus 
linéaire que dans le cadre d'une ou de plusieurs réorientations. 
1 - Organisation des droits à bourse 
1.1 Condition d'attribution 
Le 3ème droit ne peut être accordé que si l'étudiant a validé au moins 60 crédits, 2 
semestres ou 1 année. 
Le 4ème ou le 5ème droit ne peuvent être accordés que si l'étudiant a validé au moins 120 
crédits, 4 semestres ou 2 années. 
Le 6ème ou le 7ème droit ne peuvent être accordés que si l'étudiant a validé au moins 180 
crédits, 6 semestres ou 3 années. 
L'établissement doit être en mesure de communiquer une information sur la validation de 
la formation au plus tard en septembre afin de ne pas retarder l'examen des dossiers 
permettant d'apprécier le droit à bourse par les Crous. 
Les étudiants admis par leur établissement d'inscription à passer en année supérieure 
bénéficient d'un droit à bourse quel que soit le nombre de crédits, de semestres ou 
d'années d'études précédemment validés (dans la limite du nombre de droits ouverts au 
titre de chaque cursus). 
Les 7 droits ouverts se répartissent dans le cadre de deux cursus distincts : 
a) Le cursus licence ainsi que tout autre cursus d'une durée inférieure ou égale ne peuvent 
donner lieu à plus de 5 droits à bourse. 5 droits sont également ouverts dans les cas de 
réorientation entre cursus d'une durée inférieure ou égale à celle de la licence. 
b) Au-delà du cursus licence ou de tout autre cursus d'une durée égale les droits se 
répartissent comme suit : 
- 3 droits si l'étudiant a utilisé moins de 5 droits ; 
- 2 droits si l'étudiant a utilisé 5 droits. 
c) Un étudiant titulaire d'une licence ou d'un diplôme de niveau comparable peut bénéficier 
des droits à bourse non utilisés au titre de ce cursus pour préparer un nouveau diplôme de 
niveau comparable dans la limite de 5 droits. 
Un étudiant titulaire d'un master ou d'un diplôme de niveau comparable peut bénéficier 
des droits à bourse non utilisés pour préparer un nouveau diplôme de niveau inférieur ou 
de niveau comparable dans la limite des 7 droits et dans la limite des droits ouverts pour 
chaque cursus (cf. points a) et b) ci-dessus). 
Pour bénéficier de ces dispositions, l'étudiant titulaire d'une licence ou d'un master doit 
transmettre au Crous une demande accompagnée d'un avis pédagogique motivé du 
responsable de l'établissement explicitant la cohérence et la complémentarité du projet de 
formation. Un formulaire type est disponible auprès des Crous. Dans le cas d'un 
changement d'établissement, l'avis devra être fourni à la fois par le responsable de 
l'établissement d'origine et par celui de l'établissement d'accueil. 
1.2 Dispositions particulières 
Des droits supplémentaires de bourses peuvent être attribués dans les conditions 
suivantes : 
a) Dans le cadre de chaque cursus ou cycle, 1 droit annuel supplémentaire pour les 
étudiants en situation d'échec consécutive à une période de service civique ou de 
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volontariat ou due à des difficultés familiales (décès notamment) ou personnelles 
(maternité, raisons graves de santé) attestées par un avis des services médicaux et sociaux 
de l'établissement. 
b) Pour la totalité des études supérieures : 
- 1 droit annuel supplémentaire dans le cadre d'un parcours linéaire en médecine, 
odontologie et pharmacie ; 
- 3 droits annuels supplémentaires pour les étudiants souffrant d'un handicap reconnu par 
la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées et pour les 
étudiants sportifs de haut niveau ; 
- 1 droit annuel supplémentaire pour la réalisation d'un stage intégré à la formation d'une 
durée d'un 1 an ; 
- jusqu'à 3 droits annuels pour l'étudiant inscrit à la préparation d'un concours de 
recrutement d'enseignant quel que soit le nombre de droits utilisés. Le dernier droit est 
accordé si le candidat est admissible au concours préparé. Les bourses sur critères 
universitaires accordées avant la rentrée 2008 pour préparer l'agrégation sont 
comptabilisées au titre de ces trois droits. 
2 - Conditions d'assiduité aux cours et de présence aux examens 
Principe 
En application des dispositions du décret n° 51-445 du 16 avril 1951, l'étudiant bénéficiaire 
d'une bourse doit être inscrit et assidu aux cours, travaux pratiques ou dirigés et réaliser 
les stages obligatoires intégrés à la formation. De même, dans le cadre d'un enseignement 
à distance, l'étudiant doit être inscrit et assidu aux activités relevant de sa formation et 
rendre tous les devoirs prévus. En ce qui concerne la présence aux examens, le candidat 
titulaire d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux doit se présenter aux 
examens et concours correspondant à ses études. 
Le non-respect de l'une des obligations précitées entraîne le reversement des sommes 
indûment perçues. 
2.1 Contrôles et sanctions 
Les contrôles afférents à l'assiduité aux cours et à la présence aux examens sont conduits 
sous la responsabilité des présidents d'université, des directeurs d'école et des chefs 
d'établissement. Ceux-ci doivent apporter toute leur coopération en fournissant aux 
services du Crous les documents ou fichiers relatifs à l'assiduité des étudiants et à leur 
présence aux examens, accompagnés des justificatifs d'absence. À défaut, le Crous peut 
les demander directement à l'étudiant. Dans le cas où ces pièces ne sont pas 
communiquées dans les délais fixés, le Crous suspend le versement de la bourse. Cette 
suspension est également opérée lorsque l'étudiant ne se présente pas à la session 
d'examen qui se déroule à la fin du 1er semestre. Si, à la suite d'une relance du Crous, les 
justificatifs ne sont toujours pas fournis, une procédure d'émission d'un ordre de 
reversement d'une partie ou de la totalité de la bourse est mise en œuvre. 
En tout état de cause, les justificatifs médicaux fournis par l'étudiant au Crous ne peuvent 
être retenus lorsqu'ils sont datés de plus d'un an à compter de la date d'interruption des 
études. 
2.2 Dispositions particulières 
Lorsqu'un étudiant titulaire d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux 
doit interrompre ses études au cours de l'année universitaire pour des raisons médicales 
graves (traitement médical, hospitalisation), il est tenu d'en informer les services de 
gestion des bourses et de leur transmettre toutes les pièces justificatives nécessaires. 
Dans ce cas, l'interruption d'études ne suspend pas le paiement de la bourse pendant la 
période considérée. 
Par ailleurs, les étudiants titulaires d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères 
sociaux, inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur français et qui suivent 
parallèlement des études à l'étranger ou effectuent un stage intégré à leur cursus (quel que 
soit le pays d'accueil), doivent obtenir des autorités pédagogiques une dispense d'assiduité 
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et l'autorisation de se présenter aux examens de fin d'année, pour conserver le bénéfice de 
leur bourse. 
Pour obtenir le paiement de leur bourse, les étudiants qui suivent des études dans un État 
membre du Conseil de l'Europe doivent adresser un certificat d'inscription mentionnant 
expressément l'année ou le semestre d'études suivies ainsi que l'intitulé exact du diplôme 
préparé et remplir les conditions générales définies dans la présente circulaire. 

Annexe 5 
Traitement des dossiers de demandes de bourses d'enseignement supérieur sur critères 
sociaux 
Principe 
La bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est attribuée au titre d'une année 
universitaire déterminée. L'étudiant doit renouveler sa demande annuellement dans le 
cadre d'un calendrier précis afin de permettre un nouvel examen de sa situation. 
1 - Modalités de dépôt de la demande 
La demande de bourse sur critères sociaux est effectuée chaque année par voie 
électronique (internet), à l'aide du dossier social étudiant (DSE), entre le 15 janvier et le 30 
avril précédant la rentrée universitaire. Au-delà de cette date, et jusqu'au 1er septembre, la 
demande de bourse présentée par l'étudiant peut néanmoins être acceptée en fonction des 
justificatifs apportés. Il convient en effet de tenir compte des éventuelles conséquences 
qu'entraîne une décision de rejet de dossiers tardifs sur la poursuite des études 
supérieures des candidats. Dans les cas de changement durable et notable de la situation 
de l'étudiant ou de sa famille tels qu'énoncés au point 1.2.1 de l'annexe 3, la demande de 
bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est examinée quelle que soit sa date 
de dépôt. 
2 - Modalités d'examen du dossier 
Le dossier de demande de bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux fait l'objet 
de deux examens. 
Un premier examen est effectué en vue d'informer le candidat et sa famille sur ses droits 
après application du barème national. Le candidat boursier ayant déposé son dossier avant 
le 30 avril reçoit, au plus tard au mois de juillet, une information sur l'aide qu'il pourra 
éventuellement obtenir pour l'année universitaire suivante par le biais d'une notification. Le 
dossier est instruit par l'académie d'origine qui le transmet, dès la fin de la phase 
d'instruction, à l'académie d'accueil choisie par l'étudiant. 
Le deuxième examen permet de vérifier l'inscription effective du candidat et les conditions 
de sa scolarité. La décision définitive d'attribution ou de rejet d'une bourse d'enseignement 
supérieur sur critères sociaux est prise par le recteur de l'académie d'accueil et notifiée au 
candidat. Si la décision est moins favorable que celle fournie au mois de juillet, elle doit 
être motivée. En application de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la 
motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration 
et le public et de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, les décisions suivantes doivent être 
obligatoirement motivées : 
- refus d'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux ; 
- retrait ou réduction d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux. 
Ces décisions doivent indiquer les voies et délais de recours (recours administratifs et 
recours contentieux). 
Les modalités du complément d'aide qui serait apporté aux étudiants dont la durée de la 
formation a été allongée seront précisées par ailleurs. 
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Annexe 6 
Maintien de la bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux pendant les grandes 
vacances universitaires à certains étudiants 
Le paiement de la bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux pendant les 
grandes vacances universitaires est réservé à l'étudiant titulaire d'une bourse 
d'enseignement supérieur sur critères sociaux des échelons 1 à 6. Cette disposition 
s'applique à l'étudiant qui n'a pas achevé ses études au 1er juillet de l'année universitaire 
au titre de laquelle il a obtenu cette bourse. L'intéressé doit, en outre, se trouver dans l'une 
des situations suivantes : 
a) étudiant en métropole à la charge de ses parents, de son tuteur légal ou du délégataire 
de l'autorité parentale lorsque ceux-ci résident dans un département d'outre-mer, une 
collectivité d'outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie ; 
b) étudiant français ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne ou d'un État 
partie à l'Espace économique européen à la charge de ses parents, de son tuteur légal ou 
du délégataire de l'autorité parentale lorsque ceux-ci résident à l'étranger (à l'exception des 
pays européens et des pays riverains de la Méditerranée où l'étudiant a la possibilité de 
rejoindre sa famille chaque année) ; 
c) étudiant pupille de l'État ; 
d) étudiant orphelin de ses deux parents ; 
e) étudiant réfugié sous réserve que la situation de ses parents, de son tuteur légal ou du 
délégataire de l'autorité parentale ne permette pas d'assurer son accueil pendant les 
grandes vacances universitaires ; 
f) étudiant qui a bénéficié auparavant des mesures de l'aide sociale à l'enfance, sous 
réserve que ses parents, son tuteur légal ou le délégataire de l'autorité parentale ne soient 
pas en mesure de l'accueillir pendant les grandes vacances universitaires. 

Annexe 7 
Taux et cumul de la bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux 
1 - Les taux de bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux 
Principe 
Les taux de bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux font l'objet, chaque 
année, d'un arrêté interministériel publié au Journal officiel de la République française. Ils 
sont fixés en fonction d'un barème national qui prend en compte les ressources de la 
famille et le nombre de points de charge (cf. annexe 3). Sept échelons (0 à 6) sont ainsi 
déterminés. Le bénéficiaire de l'échelon « 0 » est uniquement exonéré des droits 
universitaires et de la cotisation « sécurité sociale étudiante ». 
Dispositions dérogatoires 
L'étudiant qui exerce les fonctions d'assistant d'éducation à mi-temps et remplit les 
conditions d'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux 
bénéficie d'un taux de bourse correspondant au minimum au 2ème échelon. 
2 - Cumul des aides 
Le cumul d'une bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux avec une source de 
revenu, autre que l'aide familiale, est soumis à certaines conditions. Dès lors que 
l'obligation d'assiduité aux cours et aux examens telle que définie à l'annexe 4 est 
respectée, l'étudiant peut exercer une activité professionnelle ne relevant pas des cas 
d'exclusion prévus à l'annexe 2. Dans ce cadre, le cumul de la rémunération avec une 
bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est possible. Ce cumul est 
également autorisé lorsque l'étudiant suit à temps complet un stage obligatoire rémunéré 
intégré dans le cursus au titre duquel il a obtenu une bourse sur critères sociaux. 
La bourse d'enseignement supérieur sur critères sociaux est cumulable avec une allocation 
pour la diversité dans la fonction publique, une allocation financière accordée par le 
ministère chargé de l'Immigration, les aides spécifiques du ministère chargé de l'Éducation 
nationale aux étudiants se destinant au métier d'enseignant, une bourse « Erasmus », 
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l'indemnité servie dans le cadre du service civique ou une bourse accordée par une 
collectivité territoriale. 
En revanche, elle n'est pas cumulable avec une aide d'urgence annuelle, une bourse d'un 
autre département ministériel, une aide de formation permanente ou d'insertion 
professionnelle ou une bourse d'un gouvernement étranger. 

Section 2 : L'accès aux aides spécifiques du CROUS 

Code de l’éducation 

Article D821-4 : 
Le ministre chargé de l'enseignement supérieur détermine les conditions dans lesquelles 
une aide d'urgence peut être allouée aux étudiants par les directeurs des centres régionaux 
des œuvres universitaires et scolaires. 
Article R822-1 
Le réseau des œuvres universitaires mentionné à l'article L. 822-1, est constitué du Centre 
national des œuvres universitaires et scolaires et des centres régionaux des œuvres 
universitaires et scolaires, définis aux articles L. 822-2 et L. 822-3. 
Le réseau des œuvres universitaires participe au service public de l'enseignement 
supérieur et contribue à la mise en œuvre de la politique nationale de vie étudiante définie 
par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
Il a pour missions : 
1° De favoriser l'amélioration des conditions de vie étudiante par ses interventions dans les 
domaines, notamment de l'accompagnement social des études et de leur financement, de 
la restauration, du logement, de la santé, de la mobilité, de l'action culturelle, des pratiques 
sportives et du soutien aux initiatives des étudiants ; 
2° D'apporter son concours aux politiques de vie étudiante, conduites par les 
regroupements territoriaux d'établissements, tels que définis à l'article L. 718-3, et par les 
organismes de formation reconnus par l'Etat ou les collectivités territoriales ; 
3° De favoriser l'animation des lieux de vie et d'études des étudiants et leur bonne insertion 
dans l'environnement territorial de leur implantation ; 
4° D'effectuer ou de faire effectuer des études sur la vie étudiante au niveau national et 
territorial ; 
5° De susciter et seconder les initiatives et l'action des organismes qui poursuivent un but 
analogue ou complémentaire. 

Bulletin officiel n°29 du 21 juillet 2011 du Ministère de l’Education Nationale, de la 

Jeunesse et des Sports.  

La présente circulaire annule et remplace la circulaire n° 2009-1019 du 2 juillet 2009 relative 
au Fonds national d'aide d'urgence. 
Le Fonds national d'aide d'urgence est destiné à apporter une aide à l'étudiant rencontrant 
des difficultés particulières. 
L'aide d'urgence constitue un outil privilégié permettant d'apporter rapidement une aide 
financière personnalisée, ponctuelle ou pour la durée de l'année universitaire à l'étudiant 
en difficulté. 
L'aide d'urgence peut revêtir deux formes : 
- soit une aide ponctuelle en faveur de l'étudiant qui rencontre momentanément de graves 
difficultés ; 
- soit une aide annuelle accordée à l'étudiant qui rencontre des difficultés pérennes. 
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1 - Critères et conditions d'attribution 
1.1 Critères d'attribution 
L'aide d'urgence est destinée à apporter une réponse adaptée à deux types de situations : 
- L'aide d'urgence ponctuelle doit permettre de prendre en compte des                 situations 
nouvelles, imprévisibles              qui interviennent en cours d'année universitaire. Ces 
situations, de par leur gravité, nécessitent qu'une aide ponctuelle soit apportée pour 
permettre à l'étudiant de poursuivre ses études. Ces situations sont attestées par une 
évaluation sociale. 
- L'aide d'urgence annuelle doit permettre de répondre à                 certaines situations 
pérennes ne pouvant donner lieu au versement d'une bourse              d'enseignement 
supérieur en raison de la non-satisfaction d'au moins une des conditions imposées par la 
réglementation des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux du ministère de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche. 
1.2 Conditions d'attribution 
Pour pouvoir bénéficier d'une aide d'urgence, l'étudiant doit être âgé de moins de 35 ans au 
1er septembre de l'année de formation supérieure pour laquelle l'aide est demandée. Cette 
limite d'âge n'est pas opposable aux étudiants atteints d'un handicap reconnu par la 
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées. 
1.2.1 Aide d'urgence ponctuelle 
Tout étudiant inscrit en formation initiale auprès d'un établissement ou d'une section 
d'établissement ouvrant droit au régime de sécurité sociale étudiant peut solliciter une aide 
ponctuelle. 
Si la situation de l'étudiant le justifie, plusieurs aides ponctuelles peuvent 
exceptionnellement être accordées au cours d'une même année universitaire. 
1.2.2 Aide d'urgence annuelle 
Peut bénéficier de l'aide annuelle : 
- l'étudiant en reprise d'études au-delà de 28 ans ne disposant pas de ressources 
supérieures au plafond prévu par le barème d'attribution des bourses, sous réserve que 
l'intéressé ne bénéficie pas, par ailleurs, d'autres aides (allocation de chômage, revenu de 
solidarité active, etc.) ; 
- l'étudiant français ou ressortissant d'un État membre de l'Union européenne autre que la 
France, d'un État partie à l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse 
demeurant seul sur le territoire français et dont les revenus déclarés de la famille résidant 
à l'étranger ne permettent pas d'apprécier le droit à bourse ; 
- l'étudiant élevé par un membre de sa famille sans décision judiciaire (oncle, tante, 
grands-parents par exemple) ; 
- l'étudiant en rupture familiale. Sa situation d'isolement et de précarité est attestée par une 
évaluation sociale ; 
- l'étudiant en situation d'indépendance avérée qui ne bénéficie plus du soutien matériel de 
ses parents. Cette situation est appréciée à partir d'un dossier attestant d'un domicile 
séparé, d'un avis fiscal séparé ou, à défaut, d'une déclaration fiscale séparée et de 
l'existence de revenus réguliers liés à une activité salariée d'un montant annuel au moins 
égal à 3 Smic nets (ces 3 Smic doivent être réunis sur les 12 derniers mois précédant la 
demande d'aide d'urgence). 
Le versement d'une pension alimentaire à l'étudiant, lorsqu'il est prévu par une décision de 
justice, ne fait pas obstacle à l'attribution d'une aide d'urgence annuelle au titre de 
l'indépendance avérée. 
Si la commission le juge légitime, toute difficulté particulière non prévue ci-dessus peut 
donner lieu à versement d'une aide d'urgence annuelle. 
Pour bénéficier de cette aide, l'étudiant doit en outre remplir les conditions de diplôme, 
d'études, de nationalité et ne pas relever des cas d'exclusion prévus par la réglementation 
relative aux bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux. L'étudiant doit 
également remplir les mêmes conditions d'assiduité qu'un étudiant boursier. 



484 
 

S'il interrompt ses études en cours d'année pour des raisons médicales graves (traitement 
médical, hospitalisation, etc.), l'étudiant continue à percevoir l'aide annuelle pour le reste 
de la période pendant laquelle elle devait être versée. 
Par ailleurs, l'étudiant bénéficiaire de cette aide, inscrit dans un établissement 
d'enseignement supérieur français et suivant parallèlement des études à l'étranger ou 
effectuant un stage intégré à leur cursus (quel que soit le pays d'accueil), doit obtenir des 
autorités pédagogiques une dispense d'assiduité et l'autorisation de se présenter aux 
examens de fin d'année, pour en conserver le bénéfice. L'étudiant qui suit des études dans 
un État membre du Conseil de l'Europe doit adresser un certificat d'inscription 
mentionnant expressément l'année ou le semestre d'études suivies ainsi que l'intitulé exact 
du diplôme préparé. 

2 - Examen des candidatures et attribution d'une aide d'urgence 
Les demandes d'aide d'urgence sont examinées par une commission. 
Cette commission comprend, outre le directeur du Crous, président, et le recteur de 
l'académie, membre de droit, ou leurs représentants : 
- 3 représentants des établissements d'enseignement supérieur et des lycées assurant des 
formations post-baccalauréat dans l'académie ou leurs suppléants ; 
- le vice-président étudiant du conseil d'administration du Crous et 4 étudiants élus au 
conseil d'administration du Crous de l'académie ou leurs suppléants. 
La commission présidée par le directeur du Crous des Antilles-Guyane comprend, outre les 
recteurs des académies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane, membres de 
droit ou leurs représentants : 
- 3 représentants des établissements d'enseignement supérieur et des lycées assurant des 
formations post-baccalauréat dans les académies de la Martinique, de la Guadeloupe et de 
la Guyane ou leurs suppléants ; 
- le vice-président étudiant du conseil d'administration du Crous et 6 étudiants élus au 
conseil d'administration du Crous des Antilles-Guyane ou leurs suppléants. 
La commission peut se réunir autant que de besoin en sous-commission technique 
restreinte (éventuellement en plusieurs sous-commissions si le Crous dispose d'une 
antenne délocalisée dans l'académie) pour l'examen des demandes d'aide d'urgence. 
À titre consultatif, le président peut décider d'inviter toute personne qualifiée susceptible 
d'éclairer la commission et notamment les travailleurs sociaux. 
Le dossier est présenté de façon anonyme à la commission. 
Si nécessaire, un entretien préalable peut être organisé entre le demandeur de l'aide 
d'urgence et un(e) assistant(e) de service social du Crous. Cet entretien doit permettre 
d'évaluer la situation globale de l'étudiant au regard notamment de son parcours 
universitaire et des difficultés qu'il rencontre. 
Après examen du dossier, la commission émet un avis d'attribution ou de non-attribution 
de l'aide d'urgence et propose au directeur du Crous le montant de l'aide susceptible d'être 
accordée. 
Le directeur du Crous décide du montant de l'aide attribuée et en informe l'étudiant. Sa 
décision n'est pas susceptible de recours devant le recteur ou le ministre chargé de 
l'Enseignement supérieur. 

3 - Les modalités de versement de l'aide d'urgence 
Le paiement de l'aide d'urgence est confié au Crous. Le versement de cette aide s'effectue 
selon les modalités suivantes. 
3.1 Aide d'urgence ponctuelle 
L'aide ponctuelle est versée en une seule fois. 
Le montant maximal d'une aide ponctuelle correspond au montant annuel de l'échelon 1 
des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux. Dans le cas où plusieurs aides 
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ponctuelles sont accordées au titre de la même année universitaire, le montant cumulé des 
aides ne peut excéder deux fois le montant annuel de l'échelon 1. 
Si la situation de l'étudiant le justifie, le directeur du Crous peut autoriser un versement 
anticipé de l'aide d'urgence sans examen du dossier par la commission mais après une 
évaluation sociale. Le montant maximal de ce versement est de 200 euros. Il peut 
bénéficier à tous les étudiants, boursiers et non-boursiers. Cette procédure doit donner lieu 
à régularisation au cours de la réunion suivante de la commission. 
3.2 Aide d'urgence annuelle 
Le montant de l'aide d'urgence annuelle correspond à l'un des échelons de bourse sur 
critères sociaux (à l'exception de l'échelon zéro). L'aide annuelle est versée pendant toute 
l'année universitaire selon le même calendrier que la bourse sur critères sociaux. 
Le nombre de versements de l'aide annuelle peut être réduit si la situation de l'étudiant le 
justifie et, en tout état de cause, ne peut être inférieur à 6. 
Elle ne peut donner lieu à un versement pendant les grandes vacances universitaires. 
En cas de versement inférieur au montant annuel, ce dernier est proratisé. 
L'aide d'urgence annuelle équivaut à un droit à bourse. Elle donne droit à exonération des 
droits de scolarité à l'université et de cotisation « sécurité sociale étudiante ». 
Une nouvelle aide d'urgence annuelle peut être attribuée l'année suivante dans les mêmes 
conditions et dans la limite du nombre total de droits à bourse prévue par la 
réglementation relative aux bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux. 

4- Cumul des aides 
L'aide annuelle ne peut pas être cumulée avec une bourse sur critères sociaux. En 
revanche, elle est cumulable avec une aide au mérite et à la mobilité internationale. 
L'aide ponctuelle est cumulable avec une bourse sur critères sociaux, une aide d'urgence 
annuelle, une aide au mérite et à la mobilité internationale. 

Section 3 : L'accès à l'aide à la mobilité 

Décret n° 2017-969 du 10 mai 2017 relatif à l'aide à la mobilité accordée aux 

étudiants inscrits en première année du diplôme national de master 

Article 1 : 
Une aide à la mobilité peut être accordée aux étudiants titulaires du diplôme national de 
licence inscrits pour la première fois en première année de formation conduisant au 
diplôme national de master. 

Article 2 : 
Cette aide est accordée aux étudiants inscrits en première année du diplôme national de 
master dans une région académique différente de celle dans laquelle ils ont obtenu leur 
diplôme national de licence. 

Article 3 : 
Pour pouvoir bénéficier de l'aide à la mobilité, l'étudiant doit être inscrit en première année 
du diplôme national de master l'année universitaire qui suit l'obtention de son diplôme 
national de licence. 

Article 4 : 
L'aide à la mobilité est accordée à l'étudiant bénéficiaire, au titre de son inscription en 
première année du diplôme national de master, d'une bourse d'enseignement supérieur sur 
critères sociaux ou d'une allocation annuelle accordée dans le cadre du dispositif des aides 



486 
 

spécifiques versée par le ministre chargé de l'enseignement supérieur ou les 
établissements publics qui en relèvent. 

Article 5 : 
La demande d'aide à la mobilité est déposée par voie électronique sur le portail numérique 
www.etudiant.gouv.fr rubrique « messervices.etudiant.gouv.fr ». 
Elle doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes : 
1° Une attestation de réussite délivrée par l'établissement d'enseignement supérieur qui a 
assuré la formation ayant abouti à l'obtention du diplôme national de licence ; 
2° Un certificat d'inscription en première année de formation conduisant au diplôme 
national de master. 

Article 6 : 
L'instruction, l'attribution et le paiement de l'aide sont réalisés par le réseau des œuvres 
universitaires et, à Mayotte, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie par le vice-
recteur territorialement compétent. 

Article 7 : 
L'aide est versée à compter du mois suivant celui où le demandeur a produit l'ensemble 
des documents nécessaires à l'instruction de sa demande. La mise en paiement est 
effectuée en début de mois. 

Section 4 : L'accès à l'aide à la mobilité internationale 

Partie 1: L’aide à la mobilité du ministère de l’Enseignement supérieur et de 

la Recherche 

Code de l’éducation 

Article D821-1 : 
Les bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux et les aides au mérite sont 
attribuées aux étudiants selon des conditions d'études, d'âge, de diplôme, de nationalité, 
de ressources ou de mérite fixées par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
Si l'étudiant ne remplit pas les conditions générales de scolarité et d'assiduité auxquelles 
est subordonné son droit à la bourse, il est tenu au reversement des sommes indûment 
perçues. 

Article D821-3 :  
Le ministre chargé de l'enseignement supérieur peut créer des aides financières à la 
mobilité internationale qui font l'objet de décisions individuelles d'attribution prises par le 
président d'université ou le directeur d'établissement public d'enseignement supérieur. 
Les critères d'attribution de ces aides ainsi que les modalités de leur paiement sont définis 
par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

Arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux taux des bourses d'enseignement supérieur du 

ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation pour 

l'année universitaire 2020-2021 

Article 5 : 
Le taux mensuel de l'aide à la mobilité internationale attribuée aux étudiants boursiers est 
fixé ainsi qu'il suit :  
Taux mensuel : 400 euros. 
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Partie 2 : L’aide Erasmus + 

Règlement (UE) N°1288/2013 du Parlement Européen et du Conseil, du 11 

décembre 2013, établissant le programme Erasmus +. 

  
Le programme “Erasmus +” permet aux étudiants français de partir de 3 mois à 1 an dans 
un pays appartenant à l’espace économique européen, ainsi qu’en Turquie et en 
Macédonie.  
Le montant de l’allocation Erasmus est compris entre 150€ et 300€ (en fonction du pays).  
 Pour les étudiants voulant effectuer un stage dans un pays de l’Union européenne, la 
bourse “Erasmus +” permet une allocation de 2 à 12 mois. Le montant de l’allocation est 
quant à lui compris entre 300€ et 450€. 

Section 5 : L'accès à la garantie jeune 

Partie 1: Définition de la garantie jeune 

Code du travail 

Article R5131-16 : 
La garantie jeunes est une modalité spécifique du parcours contractualisé vers l'emploi et 
l'autonomie. Elle constitue une phase d'accompagnement du parcours contractualisé d'une 
durée de douze mois. Cette durée peut être prolongée jusqu'à six mois sur décision de la 
commission mentionnée à l'article R. 5131-17. 
Les articles R. 5131-8, R. 5131-9, R. 5131-10, R. 5131-11 et R. 5131-15 sont applicables à la 
garantie jeunes. 

Article R5131-17 : 
Les missions locales s'assurent que les jeunes demandant à bénéficier de la garantie 
jeunes respectent les conditions d'entrée fixées à l'article L. 5131-6. 
Une commission locale, présidée par le représentant de l'Etat dans le département, 
réunissant les acteurs impliqués dans l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et 
les signataires de la convention pluriannuelle d'objectifs, est chargée du suivi des parcours 
en garantie jeunes et prend, dans ce cadre, les décisions de prolongation. Elle prend 
également les décisions en cas de manquement du bénéficiaire à ses engagements 
contractuels mentionnées à l'article R. 5131-18. Elle peut prendre des décisions 
d'admission à titre conservatoire pour les jeunes apportant des éléments de nature à 
démontrer qu'ils satisfont aux conditions d'éligibilité mentionnées à l'article L. 5131-6 mais 
ne disposant pas de l'ensemble des pièces justificatives permettant d'en attester, ainsi que 
des décisions d'admission à titre dérogatoire pour les jeunes dont les ressources 
dépassent le niveau mentionné au même article, lorsque leur situation le justifie et sans 
pouvoir dépasser ce niveau de ressources de plus de 30 %. 
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Partie 2 : les modalités d’accès à la garantie jeune 

Code du travail 

Article L5131-3 : 
Tout jeune de seize à vingt-cinq ans révolus en difficulté et confronté à un risque 
d'exclusion professionnelle a droit à un accompagnement vers l'emploi et l'autonomie, 
organisé par l'Etat. 

Article L5131-4 : 
L'accompagnement mentionné à l'article L. 5131-3 peut prendre la forme d'un parcours 
contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie conclu avec l'Etat, élaboré 
avec le jeune et adapté à ses besoins identifiés lors d'un diagnostic. Ce parcours est mis en 
œuvre par les organismes mentionnés à l'article L. 5314-1. Toutefois, par dérogation, un 
autre organisme peut être désigné par le représentant de l'Etat dans le département, 
lorsque cela est justifié par les besoins de la politique d'insertion sociale et professionnelle 
des jeunes. Le contrat d'engagements est signé préalablement à l'entrée dans le parcours 
contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie. 

Article L5131-6 : 
 La garantie jeunes est une modalité spécifique du parcours contractualisé 
d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie. 
Elle est mise en œuvre par les organismes mentionnés à l'article L. 5314-1. Toutefois, par 
dérogation, un autre organisme peut être désigné par le représentant de l'Etat dans le 
département, lorsque cela est justifié par les besoins de la politique d'insertion sociale et 
professionnelle des jeunes. 
Elle comporte un accompagnement intensif du jeune, ainsi qu'une allocation dégressive en 
fonction de ses ressources d'activité, dont le montant est défini par décret. Cette allocation 
est incessible et insaisissable. Elle peut être suspendue ou supprimée en cas de non-
respect par son bénéficiaire des engagements du contrat. 
La garantie jeunes est un droit ouvert aux jeunes de seize à vingt-cinq ans qui vivent hors 
du foyer de leurs parents ou au sein de ce foyer sans recevoir de soutien financier de leurs 
parents, qui ne sont pas étudiants, ne suivent pas une formation et n'occupent pas un 
emploi et dont le niveau de ressources ne dépasse pas un montant fixé par décret, dès lors 
qu'ils s'engagent à respecter les engagements conclus dans le cadre de leur parcours 
contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie. 

Article D5131-19 : 
 I.-Le niveau de ressources ouvrant droit à la garantie jeunes, pour l'application de l'article 
L. 5131-6, correspond au montant forfaitaire du revenu de solidarité active mentionné à 
l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des familles pour une personne seule, 
déduction faite de la fraction mentionnée au 1° de l'article R. 262-9 du même code. 
II.-Sont pris en compte pour la détermination du niveau de ressources ouvrant droit au 
bénéfice de la garantie jeunes : 
1° Les revenus mentionnés aux articles R. 844-1 et R. 844-2 du code de la sécurité sociale ; 
2° Les bourses d'études ainsi que l'allocation pour la diversité dans la fonction publique ; 
3° Les revenus tirés de stages réalisés en application de l'article L. 124-1 du code de 
l'éducation ; 
4° L'allocation aux adultes handicapés mentionnée aux articles L. 821-1 et L. 821-2 du code 
de la sécurité sociale ; 
5° L'allocation temporaire d'attente mentionnée à l'article L. 5423-8 du code du travail ; 
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6° Le revenu de solidarité active mentionné à l'article L. 262-1 du code de l'action sociale et 
des familles ; 
7° La prime d'activité mentionnée à l'article L. 841-1 du code de la sécurité sociale. 

Partie 3 : l’allocation accordée par l’Etat 

Code du travail 

Article L5131-5 :  
Afin de favoriser son insertion professionnelle, le jeune qui s'engage dans un parcours 
contractualisé d'accompagnement vers l'emploi et l'autonomie peut bénéficier d'une 
allocation versée par l'Etat et modulable en fonction de la situation de l'intéressé. 
Cette allocation est incessible et insaisissable. 
Elle peut être suspendue ou supprimée en cas de non-respect par son bénéficiaire des 
engagements du contrat. 

Article L5131-6-1 : 
Tout bénéficiaire de l'allocation mentionnée à l'article L. 5131-6 est éligible de droit, sous 
réserve de ne pas bénéficier de caution parentale ou d'un tiers, au dispositif de la caution 
publique mis en place pour les prêts délivrés par les établissements de crédit ou les 
sociétés de financement dans le cadre de l'aide au financement de la formation à la 
conduite et à la sécurité routière prévue par le décret n° 2005-1225 du 29 septembre 2005 
instituant une aide au financement de la formation à la conduite et à la sécurité routière. 

Article D5131-20 : 
La garantie jeunes ouvre droit à une allocation forfaitaire, d'un montant mensuel équivalent 
à celui du revenu de solidarité active mentionné à l'article L. 262-2 du code de l'action 
sociale et des familles pour une personne seule, déduction faite de la fraction mentionnée 
au 1° de l'article R. 262-9 du même code. 

Article R5131-21 : 
 L'allocation est intégralement cumulable avec les ressources d'activité du jeune tant que 
celles-ci ne dépassent pas un montant mensuel net de 300 euros. Au-delà, l'allocation est 
dégressive linéairement et s'annule lorsque le total des ressources d'activité du jeune 
équivaut à 80 % du montant mensuel brut du salaire minimum interprofessionnel de 
croissance. 

Article R5131-22 : 
Sont considérés comme des ressources d'activité, pour l'application de l'article L. 5131-6 : 
1° Les revenus mentionnés à l'article R. 844-1 du code de la sécurité sociale ; 
2° Les allocations versées aux travailleurs privés d'emploi en application du titre II du livre 
IV de la cinquième partie du code du travail, ainsi que de l'article L. 1233-68 du même code 
; 
3° Les bourses d'études ainsi que l'allocation pour la diversité dans la fonction publique ; 
4° Les revenus tirés de stages réalisés en application de l'article L. 124-1 du code de 
l'éducation. 
L'allocation est entièrement cumulable avec les autres ressources perçues par le 
bénéficiaire, sous réserve des articles R. 5131-23 à R. 5131-25. 

Article R5131-23 : 
L'allocation n'est cumulable ni avec l'indemnité de service civique ni avec l'allocation 
temporaire d'attente. Le cas échéant, le versement de l'allocation est suspendu pendant la 
période durant laquelle le jeune perçoit ces prestations. 
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Article R5131-24 : 
L'allocation n'est pas cumulable avec la prime d'activité mentionnée à l'article L. 841-1 du 
code de la sécurité sociale, sauf pour les personnes à charge mentionnées à l'article R. 842-
3 du même code. Le versement de l'allocation prend fin, le cas échéant, à compter de 
l'ouverture du droit à la prime d'activité. Toutefois, lorsqu'un droit à la prime d'activité est 
ouvert au titre d'une activité antérieure à l'entrée dans la garantie jeunes, la prime 
correspondant à cette période d'activité demeure cumulable avec l'allocation. 

Article R5131-25 : 
L'allocation n'est pas cumulable avec le revenu de solidarité active mentionné à l'article L. 
262-1 du code de l'action sociale et des familles, sauf pour les personnes à charge 
mentionnées à l'article R. 262-3 du même code. Les bénéficiaires du revenu de solidarité 
active et leur conjoint, concubin ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité qui sont 
accompagnés en garantie jeunes dans le cadre fixé à l'article R. 5131-6 ne bénéficient pas 
de l'allocation prévue à l'article L. 5131-6. 

Chapitre 2 : Les violences sexistes et sexuelles, le harcèlement 

et les discriminations 

Section 1 : Les violences sexistes et sexuelles 

Code de l’éducation 

Article L121-1 : 
Les écoles, les collèges, les lycées et les établissements d'enseignement supérieur sont 
chargés de transmettre et de faire acquérir connaissances et méthodes de travail. Ils 
contribuent à favoriser la mixité et l'égalité entre les hommes et les femmes, notamment en 
matière d'orientation. Ils concourent à l'éducation à la responsabilité civique, y compris 
dans l'utilisation d'internet et des services de communication au public en ligne, et 
participent à la prévention de la délinquance. Ils assurent une formation à la connaissance 
et au respect des droits de la personne ainsi qu'à la compréhension des situations 
concrètes qui y portent atteinte. Ils dispensent une formation adaptée dans ses contenus et 
ses méthodes aux évolutions économiques, sociales et culturelles du pays et de son 
environnement européen et international. Cette formation peut comprendre un 
enseignement, à tous les niveaux, de langues et cultures régionales. L'éducation artistique 
et culturelle ainsi que l'éducation physique et sportive concourent directement à la 
formation de tous les élèves. Dans l'enseignement supérieur, des activités physiques et 
sportives sont proposées aux étudiants. Les écoles, les collèges et les lycées assurent une 
mission d'information sur les violences, y compris en ligne, et une éducation à la sexualité 
ainsi qu'une obligation de sensibilisation des personnels enseignants aux violences 
sexistes et sexuelles et à la formation au respect du non-consentement. 

Article L312-17-1 : 
Une information consacrée à l'égalité entre les hommes et les femmes, à la lutte contre les 
préjugés sexistes et à la lutte contre les violences faites aux femmes et les violences 
commises au sein du couple est dispensée à tous les stades de la scolarité. Les 
établissements scolaires, y compris les établissements français d'enseignement scolaire à 
l'étranger, peuvent s'associer à cette fin avec des associations de défense des droits des 
femmes et promouvant l'égalité entre les hommes et les femmes et des personnels 
concourant à la prévention et à la répression de ces violences. 
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Code du travail 

Article L4121-1 : 
« L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des travailleurs. 
Ces mesures comprennent : 
1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à 
l’article L. 4161-1 ; 
2° Des actions d’information et de formation ; 
3° La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés. 
L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes. » 

 Code pénal 

Article R131-35 : 
Le contenu des stages prévus par l'article 131-5-1 est précisé par les dispositions du 
présent article. 
1° Le stage de citoyenneté a pour objet de rappeler au condamné les valeurs républicaines 
de tolérance et de respect de la dignité de la personne humaine et de lui faire prendre 
conscience de sa responsabilité pénale et civile ainsi que des devoirs qu'implique la vie en 
société. Il vise également à favoriser son insertion sociale. Lorsqu'il concerne une personne 
condamnée pour une infraction commise avec la circonstance aggravante prévue par 
l'article 132-76, il rappelle en outre à l'intéressé l'existence des crimes contre l'humanité, 
notamment ceux commis pendant la Seconde Guerre mondiale; 
2° Le stage de sensibilisation à la sécurité routière est destiné à éviter la réitération des 
comportements dangereux par les conducteurs ; 
3° Le stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants a pour objet 
de faire prendre conscience au condamné des conséquences dommageables pour la santé 
humaine et pour la société de l'usage de tels produits ; 
4° Le stage de responsabilité parentale a pour objet de rappeler au condamné les 
obligations juridiques, économiques, sociales et morales qu'implique l'éducation d'un 
enfant ; 
5° Le contenu du stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte contre les 
violences au sein du couple et sexistes doit permettre de rappeler au condamné le principe 
républicain d'égalité entre les femmes et les hommes, la gravité des violences, quelle que 
soit leur forme, au sein du couple ou à caractère sexiste et, le cas échéant, le devoir de 
respect mutuel qu'implique la vie en couple. Il vise également à lui faire prendre 
conscience de sa responsabilité pénale et civile pour les faits commis ; 
6° Le contenu du stage de sensibilisation à la lutte contre l'achat d'actes sexuels doit 
permettre de rappeler au condamné ce que sont les réalités de la prostitution et les 
conséquences de la marchandisation du corps. Il vise également à lui faire prendre 
conscience de sa responsabilité pénale et civile pour les faits commis ; 
7° Le contenu du stage de lutte contre le sexisme et de sensibilisation à l'égalité entre les 
femmes et les hommes doit permettre au condamné de prendre conscience de la gravité 
des conséquences de toute forme de violence sexuelle ou sexiste dans l'espace public 
comme dans l'espace privé, notamment dans le monde du travail. Le stage a pour objet de 
favoriser la compréhension des interdits en soulignant le caractère discriminatoire et 
dégradant pour les victimes des comportements sexistes. Il comporte notamment des 
éléments sur l'histoire du mouvement d'émancipation des femmes et du principe 
républicain d'égalité. 
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Article R131-38 : 
Les modules du stage peuvent être élaborés avec le concours des collectivités territoriales 
et des établissements publics et, le cas échéant, de personnes morales de droit privé ou de 
personnes physiques participant à des missions d'intérêt général, notamment d'accès au 
droit. 
Les modules du stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants 
peuvent être élaborés avec le concours des personnes privées dont l'activité est d'assister 
ou d'aider les usagers de stupéfiants, telles que les associations de lutte contre la 
toxicomanie et le trafic de stupéfiants prévues à l'article 2-16 du code de procédure pénale. 
Les modules du stage de responsabilité parentale peuvent être élaborés avec le concours 
des personnes publiques ou privées mettant en œuvre les accompagnements parentaux 
prévus par l'article L. 141-1 du code de l'action sociale et des familles. 
Les modules de formation du stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte 
contre les violences au sein du couple et sexistes peuvent être élaborés avec le concours 
des personnes publiques ou privées dont l'activité est d'assister ou d'aider les victimes. 
Les modules de formation du stage de lutte contre le sexisme et de sensibilisation à 
l'égalité entre les femmes et les hommes peuvent être élaborés avec le concours des 
personnes publiques ou privées dont l'activité est d'assister ou d'aider les victimes de 
violences sexuelles et sexistes ou de harcèlement, telles que les associations prévues aux 
articles 2-2 et 2-6 du code de procédure pénale. 
Lorsqu'un module de formation est élaboré avec l'une des personnes publiques ou privées 
mentionnées aux précédents alinéas, il fait l'objet d'une convention entre le procureur de la 
République, agissant au nom de l'Etat, et cette personne. Cette convention précise le 
contenu de ce module, sa durée, les objectifs particuliers qui lui sont assignés, les 
modalités de la prestation assurée par la personne privée ou publique ainsi que les 
modalités de financement des frais engagés. 

Code des transports 

Article R2251-23 :  
L'entreprise conçoit et met en œuvre au profit de chaque agent une formation adaptée, en 
particulier dans les domaines touchant au respect de l'intégrité physique, de la dignité des 
personnes, de la déontologie, de la prévention des violences et des atteintes à caractère 
sexiste, aux libertés publiques et aux interventions sans uniforme. Cette formation est 
régulièrement mise à jour pour tenir compte des évolutions affectant l'exercice de la 
mission. 

Article L1631-5 : 
Les atteintes à caractère sexiste dans les transports publics collectifs de voyageurs font 
l'objet d'un bilan annuel établi par les exploitants de services de transport transmis au 
Défenseur des droits, à l'Observatoire national des violences faites aux femmes, au Haut 
Conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes et à l'observatoire national de la 
délinquance dans les transports. Ce bilan, qui est rendu public par le ministre chargé des 
transports, énonce les actions entreprises pour prévenir et recenser ces atteintes. 

Article L1221-4 : 
La convention à durée déterminée mentionnée à l'article L. 1221-3 fixe la consistance 
générale ainsi que les conditions de fonctionnement et de financement du service. Elle 
définit les actions à entreprendre par l'une et par l'autre partie afin de favoriser l'exercice 
effectif du droit à la mobilité, de promouvoir le transport public de personnes et 
d'encourager le développement de solutions de mobilité innovantes afin de favoriser la 
multimodalité et l'intermodalité. 
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Elle définit les modalités selon lesquelles des actions de formation à la prévention des 
violences et des atteintes à caractère sexiste dans les transports publics sont intégrées 
dans la formation des personnels en relation avec les usagers du service de transport. 
Elle précise le pourcentage de matériel roulant accessible affecté aux services réguliers et 
à la demande de transport public routier de voyageurs mis en œuvre au moment de la 
passation de la convention et, le cas échéant, la progression de ce pourcentage pendant la 
durée de celle-ci en application du deuxième alinéa de l'article L. 1112-3. Elle prévoit des 
pénalités pour non-respect des obligations prévues par le premier alinéa de l'article L. 1112-
3. 
Quand l'autorité organisatrice de transport est une collectivité territoriale, elle délibère 
chaque année sur les conditions d'exécution, par le titulaire, du service public en matière 
d'accessibilité. Elle examine, le cas échéant, les pénalités appliquées pour non-respect des 
obligations de la convention en matière d'accessibilité. 
Cette convention est résiliée de plein droit, en cas de radiation de l'entreprise du registre 
mentionné à l'article L. 1421-1. 

Article D217-1 : 
Les associations régulièrement déclarées ayant pour objet statutaire de mettre à 
disposition des femmes et des familles toutes informations, notamment familiale, sociale, 
professionnelle, économique, éducative et de santé, tendant à promouvoir les droits des 
femmes et l'égalité entre les femmes et les hommes ainsi qu'à lutter contre les violences et 
les préjugés sexistes, peuvent recevoir des subventions de l'Etat sous réserve d'être 
agréées en tant que centres d'information sur les droits des femmes et des familles dans 
les conditions prévues au présent chapitre. 
Sont considérées comme des informations, au sens du présent chapitre, les données à 
caractère documentaire et les renseignements juridiques délivrés de façon gratuite et 
exclusive de toute consultation juridique au sens de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
modifiée portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. 
Les informations sont délivrées dans des conditions de nature à garantir leur 
confidentialité lors de séances d'entretien individuelles ou collectives se déroulant dans 
des locaux d'accès public dénommés “ permanences d'information juridique ” et pouvant, 
le cas échéant, avoir lieu par visioconférence. 

Article L114-3 : 
Lors de la journée défense et citoyenneté, les Français reçoivent un enseignement adapté à 
leur niveau de formation et respectueux de l'égalité entre les sexes, qui permet de 
présenter les enjeux et les objectifs généraux de la défense nationale, les moyens civils et 
militaires de la défense et leur organisation, le service civique et les autres formes de 
volontariat ainsi que les périodes militaires d'initiation ou de perfectionnement à la défense 
nationale et les possibilités d'engagement dans les forces armées et les forces de réserve. 
Ils sont sensibilisés aux droits et devoirs liés à la citoyenneté et aux enjeux du 
renforcement de la cohésion nationale et de la mixité sociale. La charte des droits et 
devoirs du citoyen français mentionnée à l'article 21-24 du code civil leur est remise à cette 
occasion. Ils bénéficient également d'une sensibilisation à la sécurité routière. 
A cette occasion sont organisés des tests d'évaluation des apprentissages fondamentaux 
de la langue française. Il est délivré une information générale sur le don de sang, de 
plaquettes, de moelle osseuse, de gamètes et sur le don d'organes à fins de greffe. 
S'agissant du don d'organes, une information spécifique est dispensée sur la législation en 
vigueur, sur le consentement présumé et sur la possibilité pour une personne d'inscrire son 
refus sur le registre national automatisé prévu à l'article L. 1232-1 du code de la santé 
publique. Par ailleurs, une information est dispensée sur la prévention des conduites à 
risque pour la santé, notamment celles susceptibles de causer des addictions et des 
troubles de l'audition. 
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Une information consacrée à l'égalité entre les femmes et les hommes, à la lutte contre les 
préjugés sexistes et à la lutte contre les violences physiques, psychologiques ou sexuelles 
commises au sein du couple est dispensée. 

Code de procédure pénale 

Article 41-1 : 
S'il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du dommage 
causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de contribuer au 
reclassement de l'auteur des faits, le procureur de la République peut, préalablement à sa 
décision sur l'action publique, directement ou par l'intermédiaire d'un officier de police 
judiciaire, d'un délégué ou d'un médiateur du procureur de la République : 
(...) 
2° Orienter l'auteur des faits vers une structure sanitaire, sociale ou professionnelle ; cette 
mesure peut consister dans l'accomplissement par l'auteur des faits, à ses frais, d'un stage 
ou d'une formation dans un service ou un organisme sanitaire, social ou professionnel, et 
notamment d'un stage de citoyenneté, d'un stage de responsabilité parentale, d'un stage de 
sensibilisation à la lutte contre l'achat d'actes sexuels, d'un stage de responsabilisation 
pour la prévention et la lutte contre les violences au sein du couple et sexistes, d'un stage 
de lutte contre le sexisme et de sensibilisation à l'égalité entre les femmes et les hommes 
ou d'un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants ; en cas 
d'infraction commise à l'occasion de la conduite d'un véhicule terrestre à moteur, cette 
mesure peut consister dans l'accomplissement, par l'auteur des faits, à ses frais, d'un stage 
de sensibilisation à la sécurité routière ; 
(...) 

Article 41-2 : 
Le procureur de la République, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, 
peut proposer, directement ou par l'intermédiaire d'une personne habilitée, une 
composition pénale à une personne physique qui reconnaît avoir commis un ou plusieurs 
délits punis à titre de peine principale d'une peine d'amende ou d'une peine 
d'emprisonnement d'une durée inférieure ou égale à cinq ans, ainsi que, le cas échéant, 
une ou plusieurs contraventions connexes qui consiste en une ou plusieurs des mesures 
suivantes : 
(...) 
18° Accomplir à ses frais un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte 
contre les violences au sein du couple et sexistes ; 
19° Accomplir, le cas échéant à ses frais, un stage de lutte contre le sexisme et de 
sensibilisation à l'égalité entre les femmes et les hommes. 
(...) 

Code de la route 

Article L232-2 : 
Les dispositions relatives aux atteintes involontaires à l'intégrité de la personne commises 
par le conducteur d'un véhicule terrestre à moteur sont fixées par les articles 222-19-1, 222-
20-1 et 222-44 du code pénal ci-après reproduits : 
(...) 

Article 222-44 : 
I.-Les personnes physiques coupables des infractions prévues aux sections 1 à 4 du 
présent chapitre encourent également les peines complémentaires suivantes : 
(...) 
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15° La réalisation, à leurs frais, d'un stage de responsabilisation pour la prévention et la 
lutte contre les violences au sein du couple et sexistes. 

Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à 

l’égard des femmes et la violence domestique (Convention d'Istanbul) du 11 mai 

2011 

La Convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et la violence domestique, dite Convention d’Istanbul, est un traité 
international du Conseil de l'Europe, amenant les États signataires à s'entendre pour 
l'élimination de toutes les formes de violences envers les femmes, y compris la violence 
conjugale et familiale. Il s’agit du premier instrument juridiquement contraignant au 
niveau européen, offrant un cadre juridique complet pour la prévention de la violence, la 
protection des victimes et la fin de l’impunité des auteurs de violences. 

Section 2 : Le harcèlement 

Loi du 6 août 2012 

Prévenir le harcèlement sexuel, encourager les victimes à dénoncer les faits et sanctionner 
le délit plus lourdement. Elle définit le harcèlement sexuel comme « le fait d'imposer à une 
personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle qui soit 
portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent 
à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. ». 
 

Convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000. Etendue par arrêté 

du 17 novembre 2004 JORF 11 décembre 2004 

Cet accord vise à : définir et préciser les caractéristiques du harcèlement et de la violence 
au travail ; identifier les mesures de prévention pour assurer la sécurité et protéger 
l'intégrité physique et mentale des salariés ; identifier et gérer des actes de harcèlement et 
de violence au travail ; préconiser des dispositifs d'accompagnement des salariés victimes 
; prévoir des mesures de sanctions. 

Code pénal 

Article 222-33-2 :  
Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou 
pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses 
droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son 
avenir professionnel, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

Article 222-33-2-2 : 
Le fait de harceler une personne par des propos ou comportements répétés ayant pour 
objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de vie se traduisant par une 
altération de sa santé physique ou mentale est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 
€ d'amende lorsque ces faits ont causé une incapacité totale de travail inférieure ou égale à 
huit jours ou n'ont entraîné aucune incapacité de travail. 
L'infraction est également constituée: 
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 a) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs 
personnes, de manière concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que 
chacune de ces personnes n'a pas agi de façon répétée; 
 b) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, 
successivement, par plusieurs personnes qui, même en l'absence de concertation, savent 
que ces propos ou comportements caractérisent une répétition.» 
 Les faits mentionnés  (L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 11)  «aux premiers à quatrième 
alinéas» sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende: 
 1° Lorsqu'ils ont causé une incapacité totale de travail supérieure à huit jours; 
 2° Lorsqu'ils ont été commis sur un mineur de quinze ans ; 
 3° Lorsqu'ils ont été commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son 
âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ; 
 4° Lorsqu'ils ont été commis par l'utilisation d'un service de communication au public en 
ligne  (L. no 2018-703 du 3 août 2018, art. 11)  «ou par le biais d'un support numérique ou 
électronique»; 
 5° Lorsqu'un mineur était présent et y a assisté.» 
Les faits mentionnés aux premiers à quatrième alinéas sont punis de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende lorsqu'ils sont commis dans deux des 
circonstances mentionnées aux 1° à  5°. 

Code du travail 

Article L. 1152-1 :  
Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de < harcèlement > moral qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel.   

Article L. 1152-4 : 
L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les agissements de 
harcèlement moral. 

Article L. 1152-5 : 
Tout salarié ayant procédé à des agissements de harcèlement moral est passible d'une 
sanction disciplinaire.  

Art. L. 1153-2 : 
Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un 
recrutement, à un stage ou à une formation en entreprise ne peut être sanctionné, licencié 
ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière 
de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat 
pour avoir subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel tels que définis à l'article 
L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1° du même article, si les propos ou 
comportements n'ont pas été répétés. 

Art. L. 1153-3 :  
Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage» ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné de faits de 
harcèlement sexuel ou pour les avoir relatés. 
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Article L1153-5 : 

L’employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de 
harcèlement sexuel, d’y mettre un terme et de les sanctionner. 
Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait 
l’embauche, les personnes mentionnées à l’article L. 1153-2 sont informées par tout moyen 
du texte de l’article 222-33 du code pénal ainsi que des actions contentieuses civiles et 
pénales ouvertes en matière de harcèlement sexuel et des coordonnées des autorités et 
services compétents. La liste de ces services est définie par décret. 

Section 3 : Les discriminations 

Code pénal 

Article 225-1 : 
Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le 
fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de 
leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation 
économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de 
résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs 
caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité 
de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur 
capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de leur appartenance ou de 
leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou 
une religion déterminée. 
Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes 
morales sur le fondement de l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la grossesse, 
de l'apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la situation 
économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de résidence, de 
l'état de santé, de la perte d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des 
mœurs, de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, des opinions politiques, 
des activités syndicales, de la capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, 
de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, 
une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de 
ces personnes morales. 

Article 225-1-1 : 
Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes parce qu'elles 
ont subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel tels que définis à l'article 222-33 
ou témoigné de tels faits, y compris, dans le cas mentionné au I du même article, si les 
propos ou comportements n'ont pas été répétés. 

Article 225-1-2 : 
Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes parce qu'elles 
ont subi ou refusé de subir des faits de bizutage définis à l'article 225-16-1 ou témoigné de 
tels faits. 

Article 225-2 : 
La discrimination définie aux articles 225-1 à 225-1-2, commise à l'égard d'une personne 
physique ou morale, est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende 
lorsqu'elle consiste : 
1° A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ; 
2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ; 
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3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 
4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des 
éléments visés à l'article 225-1 ou prévue aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ; 
5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation 
en entreprise à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ou prévue 
aux articles 225-1-1 ou 225-1-2 ; 
6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages visés par le 2° de l'article L. 412-8 du 
code de la sécurité sociale. 
Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public 
ou aux fins d'en interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 
75 000 euros d'amende. 

Article 225-3 : 
Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applicables : 
1° Aux discriminations fondées sur l'état de santé, lorsqu'elles consistent en des opérations 
ayant pour objet la prévention et la couverture du risque décès, des risques portant atteinte 
à l'intégrité physique de la personne ou des risques d'incapacité de travail ou d'invalidité. 
Toutefois, ces discriminations sont punies des peines prévues à l'article précédent 
lorsqu'elles se fondent sur la prise en compte de tests génétiques prédictifs ayant pour 
objet une maladie qui n'est pas encore déclarée ou une prédisposition génétique à une 
maladie ou qu'elles se fondent sur la prise en compte des conséquences sur l'état de santé 
d'un prélèvement d'organe tel que défini à l'article L. 1231-1 du code de la santé publique ; 
2° Aux discriminations fondées sur l'état de santé ou le handicap, lorsqu'elles consistent en 
un refus d'embauche ou un licenciement fondé sur l'inaptitude médicalement constatée 
soit dans le cadre du titre IV du livre II du code du travail, soit dans le cadre des lois portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 
3° Aux discriminations fondées, en matière d'embauche, sur un motif mentionné à l'article 
225-1 du présent code, lorsqu'un tel motif constitue une exigence professionnelle 
essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et l'exigence 
proportionnée ; 
4° Aux discriminations fondées, en matière d'accès aux biens et services, sur le sexe 
lorsque cette discrimination est justifiée par la protection des victimes de violences à 
caractère sexuel, des considérations liées au respect de la vie privée et de la décence, la 
promotion de l'égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des femmes, la liberté 
d'association ou l'organisation d'activités sportives ; 
5° Aux refus d'embauche fondés sur la nationalité lorsqu'ils résultent de l'application des 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 
6° Aux discriminations liées au lieu de résidence lorsque la personne chargée de la 
fourniture d'un bien ou service se trouve en situation de danger manifeste. 
Les mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques 
et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une discrimination. 

Article 225-3-1 : 
Les délits prévus par la présente section sont constitués même s'ils sont commis à 
l'encontre d'une ou plusieurs personnes ayant sollicité l'un des biens, actes, services ou 
contrats mentionnés à l'article 225-2 dans le but de démontrer l'existence du comportement 
discriminatoire, dès lors que la preuve de ce comportement est établie. 

Article 225-4 du Code Pénal : 
Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 
par l'article 121-2, des infractions définies à l'article 225-2 encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 9° de 
l'article 131-39. 
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L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Code de justice administrative 

Article R77-11-2 : 
Préalablement à l'engagement de l'action de groupe prévue à l'article L. 77-11-2, les 
personnes morales mentionnées à cet article demandent à l'employeur auquel est imputée 
la discrimination alléguée, par tout moyen conférant date certaine à cette demande, de 
faire cesser cette discrimination. Lorsque l'employeur n'est pas compétent pour prendre la 
mesure permettant de faire cesser la discrimination alléguée, il informe l'auteur de la 
demande de sa transmission à l'autorité compétente et de la date de sa réception par celle-
ci. 
Dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande par l'autorité 
compétente, celle-ci consulte l'organisme consultatif au sens de l'article 9 de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, compétent pour se 
prononcer sur le projet de mesure permettant de faire cesser la situation de discrimination 
alléguée, conformément aux règles de consultation de cet organisme. 

Article R779-9 : 
Les associations régulièrement déclarées depuis au moins cinq ans et se proposant, par 
leurs statuts, de lutter contre les discriminations peuvent exercer les actions en justice qui 
naissent de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 en faveur de la victime d'une discrimination. 
L'association doit justifier avoir obtenu l'accord écrit de l'intéressé après avoir porté à sa 
connaissance les informations suivantes : 
1° La nature et l'objet de l'action envisagée ; 
2° Le fait que l'action sera conduite par l'association qui pourra exercer elle-même les voies 
de recours ; 
3° Le fait que l'intéressé pourra, à tout moment, intervenir dans l'instance engagée par 
l'association ou y mettre fin. 

Article L77-11-2 : 
Une organisation syndicale de fonctionnaires représentative au sens du III de l'article 8 bis 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ou un 
syndicat représentatif de magistrats de l'ordre judiciaire peut agir devant le juge 
administratif afin d'établir que plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à une 
période de formation ou plusieurs agents publics font l'objet d'une discrimination, directe 
ou indirecte, fondée sur un même motif et imputable à un même employeur. 
Une association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans intervenant dans la lutte 
contre les discriminations ou œuvrant dans le domaine du handicap peut agir aux mêmes 
fins en faveur de plusieurs candidats à un emploi ou à un stage. 

Article L77-11-4 : 
L'action de groupe engagée en faveur de plusieurs candidats à un emploi, à un stage ou à 
une période de formation ou en faveur de plusieurs agents publics peut être introduite à 
l'expiration d'un délai de six mois à compter de la réception par l'autorité compétente d'une 
demande tendant à faire cesser la situation de discrimination ou à compter de la 
notification par l'employeur du rejet de la demande. Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions d'application du présent article, notamment les modalités de transmission des 
réclamations préalables ainsi que les modalités de consultation des organisations 
syndicales disposant d'au moins un siège dans l'organisme consultatif compétent au 
niveau auquel la mesure tendant à faire cesser cette situation peut être prise. 
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Code du travail 

Article L1132-1 : 
Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de nomination 
ou de l'accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut 
être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
telle que définie à l'article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de 
mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, 
d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de 
son orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de sa situation de famille ou 
de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de la particulière vulnérabilité 
résultant de sa situation économique, apparente ou connue de son auteur, de son 
appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou 
une prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, 
de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de son nom de famille, de son 
lieu de résidence ou de sa domiciliation bancaire, ou en raison de son état de santé, de sa 
perte d'autonomie ou de son handicap, de sa capacité à s'exprimer dans une langue autre 
que le français. 

Article L1133-1 : 
L'article L. 1132-1 ne fait pas obstacle aux différences de traitement, lorsqu'elles répondent 
à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit 
légitime et l'exigence proportionnée. 

Article L1133-2 : 
Les différences de traitement fondées sur l'âge ne constituent pas une discrimination 
lorsqu'elles sont objectivement et raisonnablement justifiées par un but légitime, 
notamment par le souci de préserver la santé ou la sécurité des travailleurs, de favoriser 
leur insertion professionnelle, d'assurer leur emploi, leur reclassement ou leur 
indemnisation en cas de perte d'emploi, et lorsque les moyens de réaliser ce but sont 
nécessaires et appropriés. 
Ces différences peuvent notamment consister en : 
1° L'interdiction de l'accès à l'emploi ou la mise en place de conditions de travail spéciales 
en vue d'assurer la protection des jeunes et des travailleurs âgés ; 
2° La fixation d'un âge maximum pour le recrutement, fondée sur la formation requise pour 
le poste concerné ou la nécessité d'une période d'emploi raisonnable avant la retraite. 

Article L1133-3 : 
Les différences de traitement fondées sur l'inaptitude constatée par le médecin du travail 
en raison de l'état de santé ou du handicap ne constituent pas une discrimination 
lorsqu'elles sont objectives, nécessaires et appropriées. 

Article L1133-4 : 
Les mesures prises en faveur des personnes handicapées et visant à favoriser l'égalité de 
traitement, prévues à l'article L. 5213-6 ne constituent pas une discrimination 

Article L1133-5 : 
Les mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques 
et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une discrimination. 
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Article L1133-6 : 
Les mesures prises en faveur des personnes vulnérables en raison de leur situation 
économique et visant à favoriser l'égalité de traitement ne constituent pas une 
discrimination. 

Article L1134-5 : 
L'action en réparation du préjudice résultant d'une discrimination se prescrit par cinq ans à 
compter de la révélation de la discrimination. 
Ce délai n'est pas susceptible d'aménagement conventionnel. 
Les dommages et intérêts réparent l'entier préjudice résultant de la discrimination, 
pendant toute sa durée. 

Code civil 

Article 16-13 : 
Nul ne peut faire l'objet de discriminations en raison de ses caractéristiques génétiques. 

Code des transports 

Article R2251-5 : 
L'agent demeure impartial et s'interdit toute forme de discrimination. 

Code de la sécurité intérieure 

Article R434-11 : 
Le policier et le gendarme accomplissent leurs missions en toute impartialité. 
Ils accordent la même attention et le même respect à toute personne et n'établissent 
aucune distinction dans leurs actes et leurs propos de nature à constituer l'une des 
discriminations énoncées à l'article 225-1 du code pénal. 

Jurisprudence 

Cour de cassation - Chambre criminelle - 13 novembre 2019 / n° 18-85.371 :  
“Attendu qu'en l'état de ces énonciations et abstraction faite d'un motif erroné mais 
surabondant sur le groupe visé par le message du 7 juillet 2016, la cour d'appel, qui a 
exactement apprécié le sens et la portée des passages poursuivis, dont un seul contenait 
un appel à la discrimination à l'égard d'un groupe de personnes à raison de leur origine, 
cependant que les autres, pour empreints qu'ils puissent être de sentiments racistes, ne 
contenaient, même de façon implicite, pas d'appel ou d'exhortation à la discrimination, la 
haine ou la violence, a fait l'exacte application des textes visés aux moyens, lesquels 
doivent être écartés” 

Conseil d'État - 10ème et 9ème chambres réunies - 4 octobre 2019 / n° 418521 :  
Une mesure instituant une différence de traitement favorable à ceux qui en bénéficient, ne 
constitue pas, pour eux, une discrimination au sens des stipulations combinées de l'article 
14 de la convention EDH et de l'article 1er du protocole additionnel à cette convention. 

Cour de cassation - Chambre sociale - 25 mars 2020 / n° 18-23.682 :  
La caractérisation de faits de harcèlement sexuel en droit du travail, tels que définis à 
l'article L. 1153-1, 1°, du code du travail, ne suppose pas l'existence d'un élément 
intentionnel. Par conséquent, c'est à bon droit que la cour d'appel a retenu que la décision 
du juge pénal, qui s'est borné à constater l'absence d'élément intentionnel, ne privait pas le 
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juge civil de la possibilité de caractériser des faits de harcèlement sexuel de la part de 
l'employeur. 

Chapitre 3 : Les différentes aides d'accès aux droits 

I- Les organismes et services publics généralistes d’accès aux droits et conseils juridiques: 
 

Nom de 
l’organisme 

Matière visée Public visé Contacts 

Les maisons 
de justice et 
du droit (MJD) 

Service gratuit: 
 Accès au droit  
 Conseil juridique 
 Aide à la résolu-

tion du litige à 
l’amiable 

Tout public 
 
Métropoles 

Présent dans la plupart des métro-
poles 
 
Mots clefs: MJD/contact/numéro du 
département 

L’antenne de 
justice et du 
droit (AJD) 

Service gratuit: 
 orientation vers 

des organismes 
compétents 

 Service 
d’information ju-
ridique gratuit 

 Service de conci-
liation amiable 

 Consultation de 
professionnels 
(notaire, avocats, 
…) 

Tout public 
 
Métropoles 

Présent dans la plupart des métro-
poles 
 
Mots clefs: antenne de justice et du 
droit/contact/numéro du départe-
ment/nom de la métropole 

Les points 
d’accès au 
Droit (PAD) 

Service gratuit: 
 permanences 

juridiques gra-
tuites 

 Démarches juri-
diques et admi-
nistratives 

 Accès à la mé-
diation et la con-
ciliation 

Tout public 
 
Métropoles/Aire urbaine 

Présent dans la plupart des métro-
poles 
 
Mots clefs: PAD/contact/numéro de 
département/nom de la métropole 

Les relais 
d’accès au 
droit  

Service gratuit: 
 Accueil et orien-

tation 
 Information juri-

dique 

Tout public 
 
Tribunal Judiciaire 

Présent dans la plupart des Tribu-
naux judiciaires.  
NB: permanences ponctuelles 
 
Mots clefs: RAD/CDAD/Tribunal 
Judiciaire/numéro de départe-
ment/nom de la métropole 
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Bureau d’aide 
aux victimes 

Service gratuit: 
 accompagne-

ment des vic-
times d’infraction 
pénale 

 Informations 
juridiques 

 Informations sur 
les procédures 
en cours 

 Orientation vers 
les dispositifs 
d’indemnisation 

Victimes d’infraction 
pénales 
 
Palais de justice 

Présents au sein de tous les palais 
de justice 
 
Mots clefs: BAV/Palais de jus-
tice/pénal/numéro de départe-
ment/nom de métropole 

Bureau d'aide 
juridiction-
nelle 

Service gratuit: 
- dispense totale ou 
partiel des frais affé-
rents aux instances 
et procédures 

Sous condition de reve-
nus 
Natio-
naux/internationaux 
 
Proximité des tribunaux 

Demande d’aide juridictionnelle: 
https://www.service-
pu-
blic.fr/particuliers/vosdroits/R1444 
 
Mots clefs: BAJ/Numéro de dépar-
tement/Nom de métropole 

Mairie Service gratuit: 
- consultation juri-
dique sur rendez-
vous 

Tout public 
 
Pas toutes les mairies 

Mairie de votre ville 
 
Mots clefs: Mairie/Service juri-
dique/consultation juridique 

Défenseur des 
droits 

 défense des 
citoyens face à 
des décisions 
administratives 

 Défense face 
aux discrimina-
tions au sein 
d’un service pu-
blic 

 Orienter et pro-
téger les lan-
ceurs d’alerte 

Tout public https://www.service-
pu-
blic.fr/particuliers/vosdroits/R1444 
 
09 69 39 00 00 
 
874 points d’accueils à travers la 
France 
  
Mots clefs: défenseur des 
droits/numéro de département/nom 
de la métropole 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1444
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II- Les structures d’accès au droit et de conseils juridiques en matière de santé 

 

Nom de 
l’organisme 

Matière visée Public visé Contacts 

Agence régionale 
de la santé (ARS) 

Déclaration: 
 des incidents 

relatif à un 
produit à usage 
médical 

 Un produit ou 
une substance 
de la vie cou-
rante 

 Un acte de 
soin réalisé par 
un profession-
nel de santé 

Tout public https://www.ars.sante.fr 
 
01 40 56 60 00 
 
Un organisme par région 

Commission de 
conciliation et 
d’indemnisation 
(CCI) 

Service gratuit: 
 conciliation ou 

désignation 
d’un médiateur 

 Permettre 
l’indemnisation 
des victimes 

 Victimes 
d’accident mé-
dicaux dont le 
degré de gravi-
té est supérieur 
au seuil fixé 
par le décret 
du 4 avril 2003 

 Victime 
d’accident mé-
dical grave 
ayant pour ori-
gine un acte de 
prévention, de 
diagnostic, thé-
rapeutique 
(sauf chirurgie 
esthétique) 

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F13318 
 
4 organismes: 
 Montreuil 
 Lyon 
 Bordeaux 
 Nancy 
 
Mots clefs: CCI/ONIAM/Santé 

Office national 
d’indemnisation 
des accidents 
médicaux 
(ONIAM) 

Service gratuit: 
- dispositif 
d’indemnisation 
amiable sans pas-
ser par une procé-
dure judiciaire 

- victime d’un 
dommage médical, 
d’une activité de 
recherche biomé-
dicale, d’un effet 
secondaire lié à un 
traitement médical 
ou d’une infection 
contractée dans un 
établissement de 
santé 

https://www.oniam.fr 
 
08 10 60 01 60 
 
1 organisme par région 
 
Mots clefs: ONIAM/nom de région/ 

https://www.ars.sante.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13318
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13318
https://www.oniam.fr/
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Permanence 
d’accès aux 
soins de santé 
(PASS) 

Service gratuit: 
 prise en charge 

médico-sociale 
 Orientation aux 

soins 

Sous condition de 
ressource 

https://www.ars.sante.fr/les-
permanences-dacces-aux-soins-de-
sante-0?parent=4228 
 
1 organisme par CHU 
 
Mots clefs: PASS/Accès aux 
soins/CHU/nom de département 

Santé Info Droits 
(ligne télépho-
nique) 

Service gratuit: 
 Informations 

juridiques et 
sociales en 
droit de la san-
té 

Tout public https://www.france-assos-
sante.org/sante-info-droits/ 
 
01 53 62 40 30 

UFC que choisir Service gratuit: 
 information 

droit de la san-
té 

 Accompagner 
et régler les li-
tiges de con-
sommation 

Tout public 
 
Victime dans le 
domaine de la con-
sommation en ma-
tière de santé (mé-
dicaments, pro-
thèse, …) 

https://www.quechoisir.org 
 
01 43 48 55 48 
 
Une antenne par département mini-
mum 

 
III- Les structures d’accès aux droits et conseils juridiques en matière de personnes en situa-
tion de handicap et accidentées: 

 

Nom de l’organisme Matière visée Public visé Contacts 

Maisons départemen-
tales des personnes 
en situation de han-
dicap (MDPH) 

Service gratuit: 
 lieu d’accueil et 

d’information  
 Informations 

sur les droits et 
prestations so-
ciales 

Personnes en 
situation de 
handicape et 
leurs proches 

https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-
les-prestations/maison-
departementale-du-
handicap/article/maison-
departementale-des-personnes-
handicapees-mdph 
 
Un organisme par département 
 
Mots Clefs: MDPH/handicap/nom du 
département 

Association tutélaire Service gratuit: 
 Assurer un rôle 

de mandataire 
judiciaire 

 Protection de 
la personne 
sous tutelle 

Personnes 
sous tutelle et 
leurs proches 

http://www.fnat.fr 
01 42 81 46 11 
 
Mots clefs: Association tuté-
laire/fnat/tutelle 

 

https://www.ars.sante.fr/les-permanences-dacces-aux-soins-de-sante-0?parent=4228
https://www.ars.sante.fr/les-permanences-dacces-aux-soins-de-sante-0?parent=4228
https://www.ars.sante.fr/les-permanences-dacces-aux-soins-de-sante-0?parent=4228
https://www.france-assos-sante.org/sante-info-droits/
https://www.france-assos-sante.org/sante-info-droits/
https://www.quechoisir.org/
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/maison-departementale-des-personnes-handicapees-mdph
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/maison-departementale-des-personnes-handicapees-mdph
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/maison-departementale-des-personnes-handicapees-mdph
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/maison-departementale-des-personnes-handicapees-mdph
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/maison-departementale-des-personnes-handicapees-mdph
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/maison-departementale-des-personnes-handicapees-mdph
http://www.fnat.fr/
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IV- Les structures d’accès aux droits et de conseils juridiques en matière de logement 
 

Nom de l’organisme Matière visée Public 
visé 

Contacts 

Agence nationale pour 
l’information sur le 
logement (ANIL) 

Service gratuit: 
- Conseil juridique, financier, 
fiscal relatif au logement et à 
l’urbanisme 

Tout 
public 

https://www.anil.org 
 
Un organisme par région= ADIL 
 
Mots clefs: 
ANIL/ADIL/logement/numéro de 
département 

Confédération Géné-
rale du Logement 
(CGL) 

Service gratuit: 
 Information et aide juri-

dique 
 Représentation  

Tout 
public 

https://www.lacgl.fr 
 
01 40 54 60 80 
 
Une antenne par région 
 
Mots Clefs: 
CGL/logement/Représentation 

Association Consom-
mation, logement, 
cadre de vie (CLCV) 

Service gratuit: 
 accompagnement les 

particuliers dans le rè-
glement de leur litige 

 Représentation des con-
sommateurs 

Tout 
public 

https://www.clcv.org 
 
Une antenne par département 

    

 
V- Les structures d’accès aux droits et conseils juridiques en matière de droit des étrangers 

 

Nom de 
l’organisme 

Matière visée Public visé Contacts 

Direction des rela-
tions internatio-
nales des universi-
tés et grandes 
écoles 

Service gratuit: 
- renseignement sur les 
dispositifs et aides pour 
l’intégration au sein de 
l’école 

Étudiants inter-
nationaux 

Cf site de votre université/école 
 
Mots clefs: DRI/nom de 
l’université/international 

Le CROUS Service gratuit: 
 information sur les 

aides et dispositifs 
liés à l’intégration  

 Accompagnement 
pour les démarches 
administratives 

Etudiants inter-
nationaux 

Cf site de votre CROUS local 
 
Mots clefs: CROUS/étudiant 
international/administratif 

https://www.anil.org/
https://www.lacgl.fr/
https://www.clcv.org/
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La ligue des droits 
de l’homme 

Service gratuit: 
 Permanence juri-

diques 
 Accompagnement 

des étrangers dans 
les démarches admi-
nistratives 

 Formuler des recours 
 Accompagnement 

des personnes dans 
leurs actions en jus-
tice 

Tout public https://www.ldh-france.org 
 
01 56 55 51 00 
 
Une antenne dans chaque mé-
tropole 
 
Mots clefs: LDH/Nom de 
l’agglomération/nom de dépar-
tement 

La cimade Service gratuit: 
 permanence juridique 
 Hébergements tem-

poraires des deman-
deurs d’asile 

Personnes 
n’ayant pas la 
nationalité fran-
çaise 

https://www.lacimade.org 
 
Une antenne par région 
 
Mots clefs: Ci-
made/internationaux/droit d’asile 

France terre 
d’asile 

Service gratuit: 
 Accompagnement 

dans l’exercice des 
droits et de l’insertion 

 Hébergements tem-
poraires 

Personnes 
n’ayant pas la 
nationalité fran-
çaise 

https://www.france-terre-asile.org 
 
Une antenne par département 
Mots clefs: France terre 
d’asile/FTA/hébergement/droits 

 

 

 

https://www.ldh-france.org/
https://www.lacimade.org/
https://www.france-terre-asile.org/

